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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-16.016, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Défaut – Indemnité portant 
intérêt au double du taux légal – Point de départ – Date de 
consolidation de la victime – Date contestée par la victime – 
Absence d’influence.

Il résulte des articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances que lorsque l’offre définitive, qui doit 
comprendre tous les éléments indemnisables du préjudice, n’a pas été faite dans le délai de cinq mois suivant la 
date à laquelle l’assureur a été informé de la consolidation, le montant de l’indemnité offerte par l’assureur ou 
allouée par le juge à la victime produit intérêts de plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à compter de 
l’expiration du délai et jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif. La circonstance que la victime a 
contesté la date de consolidation retenue par le premier expert mandaté par l’assureur ne dispense pas ce dernier 
de faire une offre d’indemnisation.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 février 2019), le 4 mai 2012, Mme R..., qui mar-
chait sur un trottoir, a été heurtée par un véhicule assuré auprès de la société Mutuelle 
assurances des instituteurs de France (l’assureur).

2.L’assureur a mandaté un expert, M. U..., lequel a déposé son rapport le 11 juillet 
2013.

3.Par ordonnance du 28 mai 2014, le juge des référés a ordonné une expertise médi-
cale, confiée à M. E... qui a déposé son rapport le 6 août 2015.

4.Les 25 et 30 mai 2016, Mme R... a assigné l’assureur en indemnisation de ses préju-
dices, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse).
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. Mme R... fait grief à l’arrêt de chiffrer le préjudice subi au titre de ses pertes de gains 
professionnels et de l’incidence professionnelle à la seule somme de 124 527,39 euros 
et de juger qu’après déduction de la créance de l’organisme social il lui revient la seule 
somme de 50 051,67 euros et de la débouter du surplus de ses demandes, alors que 
« pour déterminer le capital représentatif de la rente servie par la CPAM à la victime, 
pour en déduire le montant de son préjudice, les juges du fond doivent faire applica-
tion du barème figurant en annexe 1 de l’arrêté du 11 février 2015 modifiant l’arrêté 
du 27 décembre 2011 modifié relatif à l’application des articles R. 376-1 et R. 454-1 
du code de la sécurité sociale ; qu’en refusant de faire application de ce barème, la cour 
d’appel a violé les textes précités » ;

Réponse de la Cour

7. Si l’article R. 376-1 du code de la sécurité sociale prévoit que les dépenses à rem-
bourser aux caisses de sécurité sociale en application de l’article L. 376-1 peuvent faire 
l’objet d’une évaluation forfaitaire dans les conditions prévues par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale, les modalités fixées par cet arrêté ne s’imposent pas au 
juge, qui reste libre de se référer au barème qu’il estime le plus adéquat.

8. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que la cour d’appel, pour détermi-
ner le capital représentatif des arrérages à échoir de la pension d’invalidité servie à la 
victime, qui devait être imputé sur l’indemnisation allouée, a fait application du même 
barème que celui qu’elle retenait pour capitaliser les pertes de gains professionnels 
futurs.

9. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

10. Mme R... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à l’évaluation du 
préjudice subi au titre de son déficit fonctionnel temporaire à la somme de 616 euros, 
alors qu’ « une partie est recevable à formuler pour la première fois en cause d’appel 
une demande qui tend aux mêmes fins que celles soumises au premier juge et peut 
ajouter à celles-ci toutes les demande qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le 
complément ; qu’en l’espèce, Mme R... expliquait qu’elle demandait l’augmentation 
du montant de l’indemnisation qui lui avait été accordée en première instance au 
titre du déficit fonctionnel temporaire, car elle y incluait désormais une demande de 
réparation de son « préjudice d’agrément temporaire » dont elle n’avait pas demandé 
réparation devant le tribunal ; qu’en déclarant cette demande, qui constituait le com-
plément de ses demandes de première instance tendant à la réparation de ses préjudices 



38

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

poursuivait la même fin, irrecevable la cour d’appel a violé les articles 565 et 566 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 546, 564 et 565 du code de procédure civile :

11. Il résulte du premier de ces textes qu’une partie qui n’a pas obtenu totalement 
satisfaction en première instance est recevable à former appel. Il résulte des deuxième 
et troisième que sont recevables, comme n’étant pas nouvelles, les prétentions qui 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge.

12. Pour déclarer Mme R... recevable en son appel mais irrecevable à contester le 
poste de préjudice de déficit fonctionnel temporaire pour lequel elle avait entièrement 
obtenu gain de cause en première instance, et confirmer le jugement sur la somme de 
506 euros allouée à ce titre, l’arrêt retient que devant le tribunal de grande instance, 
Mme R... sollicitait l’allocation d’une somme qui lui a été intégralement allouée par le 
jugement, qu’elle n’invoque ni erreur de calcul ni aggravation de ce chef de préjudice 
et qu’elle est dès lors dépourvue d’intérêt à demander la réformation du jugement.

13. En statuant ainsi, alors que la demande présentée en cause d’appel, qui tendait à 
la même fin d’indemnisation du préjudice résultant de l’accident que celle soumise 
au premier juge, et était dès lors recevable, la cour d’appel, qui a confondu les règles 
relatives à la recevabilité de l’appel et celles relatives à la recevabilité de la demande, a 
violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

14. Mme R... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de doublement des 
intérêts au taux légal, alors « que l’assureur est tenu de faire une offre définitive d’in-
demnisation à la victime dans les cinq mois qui suivent la date à laquelle il a été in-
formé de la date de consolidation de son état ; que la contestation, par la victime, des 
conclusions de l’expertise qui a fixé la date de consolidation ne dispense pas l’assureur 
de son obligation ; qu’en se fondant sur la circonstance que Mme R... avait contesté les 
conclusions de l’expertise du Dr U... datée du 11 juillet 2013, qui avait fixé la date de 
consolidation de ses blessures au 4 mai 2013, pour juger que la date à laquelle l’assu-
reur en avait eu connaissance n’avait pas fait courir le délai de 5 mois dont il disposait 
pour formuler une offre d’indemnisation définitive à la victime, la cour d’appel a violé 
les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

15. Il résulte de ces textes que lorsque l’offre définitive, qui doit comprendre tous 
les éléments indemnisables du préjudice, n’a pas été faite dans le délai de cinq mois 
suivant la date à laquelle l’assureur a été informé de la consolidation, le montant de 
l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la victime produit intérêts de 
plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à compter de l’expiration du délai et 
jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.

16. Pour rejeter la demande de Mme R... de doublement du taux de l’intérêt légal, 
l’arrêt retient que si la consolidation avait été fixée au 4 mai 2013 par l’expert U... 
mandaté par l’assureur dans son rapport du 11 juillet 2013, Mme R... a contesté les 
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éléments de ce rapport par lettre du 26 août 2013 adressée à l’assureur qui lui a propo-
sé, à sa demande, de faire réaliser une seconde expertise amiable, ce à quoi la victime 
n’a pas donné suite et qui a conduit à la mise en oeuvre, en référé, d’une expertise 
judiciaire confiée à M. E..., lequel a déposé un rapport définitif le 6 août 2015, en 
fixant une date de consolidation de l’état de la victime différente de celle retenue par 
M. U....

17. L’arrêt ajoute que dans ces conditions, le délai de cinq mois prévu par l’article 
L. 211-9 n’a commencé à courir que du jour où l’assureur a eu connaissance du rap-
port de M. E... et que l’offre définitive adressée par l’assureur le 28 septembre 2015 l’a 
été dans ce délai et n’était pas manifestement insuffisante ni dérisoire.

18. En statuant ainsi, alors que la circonstance que la victime avait contesté la date de 
consolidation retenue par l’expert ne dispensait pas l’assureur de faire une offre d’in-
demnisation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare Mme R... recevable en 
son appel mais irrecevable à contester, devant la cour, le poste de préjudice de déficit 
fonctionnel temporaire pour lequel elle a entièrement obtenu gain de cause en pre-
mière instance, en ce qu’il confirme le jugement qui a fixé à 506 euros le préjudice de 
Mme R... au titre du déficit fonctionnel temporaire, en ce qu’il déboute Mme R... de 
sa demande au titre du doublement des intérêts au taux légal et en ce qu’il condamne 
la société Maif à payer à Mme R... la somme totale de 64 157,67 euros en réparation 
de ses préjudices sous déduction, le cas échéant, des provisions déjà versées, l’arrêt ren-
du le 19 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article R. 376-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des as-
surances.

Rapprochement(s) : 

Soc., 7 octobre 1987, pourvoi n° 84-14.977, Bull. 1987, V, n° 528 (rejet) ; 2e Civ., 25 janvier 1989, 
pourvoi n° 87-19.392, Bull. 1989, II, n° 23 (cassation).
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2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-23.023, (P)

– Cassation –

 ■ Indemnisation – Tiers payeur – Subrogation conventionnelle – Effets – 
Droits et actions transmis par la victime – Etendue – Détermination – 
Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Assurance mutuelle des motards du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme Y... D... épouse S..., M. B... S..., Mme O... 
S..., M. C... S..., représenté par sa tutrice Mme Y... D... épouse S..., l’Association pour 
la réalisation et la gestion d’un complexe motocycliste (ARCM), prise en la personne 
de son président, M. Q... J..., en qualité de liquidateur judiciaire à la liquidation judi-
ciaire de l’ARCM, la Caisse primaire d’assurance maladie de Roubaix-Tourcoing (la 
caisse) et l’association Mutuelle Pro BTP.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 4  juillet 2019), le 18 août 2012, M. C... S..., assuré 
auprès de la société Assurance mutuelle des motards au titre d’un contrat comportant, 
en exécution d’un avenant signé le 20 mars 2012, une garantie corporelle conducteur, 
a été victime d’un accident sur un circuit géré par l’ARCM, assurée au titre de sa res-
ponsabilité civile auprès de la société Generali Iard.

3. La société Assurance mutuelle des motards a versé à la victime une certaine somme à 
valoir sur son indemnisation et Mme D..., en qualité de représentante légale de son fils, 
M. C... S..., placé sous tutelle, a obtenu, en référé, l’allocation, de la part de cet assureur, 
d’une indemnité provisionnelle complémentaire.

4. Mme D..., agissant tant en son nom qu’en qualité de représentante légale de M. C... 
S..., a assigné l’ARCM, la société Generali Iard, la caisse, la société Mutuelle Pro BTP 
et la société Assurance mutuelle des motards, afin de voir mettre en cause la responsa-
bilité de l’ARCM dans l’accident survenu et la garantie de son assureur.

5. La société Assurance mutuelle des motards a formé une demande reconvention-
nelle contre l’ARCM et la société Generali Iard, afin d’obtenir le remboursement des 
sommes dues en exécution du contrat souscrit par M. C... S..., arguant être subrogée 
dans les droits de ce dernier.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. La société Assurance mutuelle des motards fait grief à l’arrêt de la débouter de ses 
demandes dirigées contre la société Generali Iard, alors « que l’assureur qui bénéficie 
d’une subrogation conventionnelle dans les droits et actions de l’assuré qu’il a dédom-
magé à l’encontre de la personne tenue de réparer le dommage dispose de la plénitude 
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des actions que son assuré aurait été admis à exercer ; qu’il peut ainsi exercer l’action 
directe dont disposait la victime à l’encontre de l’assureur du tiers responsable ; qu’en 
l’espèce, après avoir relevé que le contrat d’assurance souscrit par la victime comprenait 
une clause prévoyant la subrogation de son assureur dans ses droits et actions contre 
tout responsable du dommage, la cour d’appel a néanmoins estimé que la Mutuelle 
des motards était mal fondée à agir à l’encontre de l’assureur du responsable du dom-
mage ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1250, 1° du code civil, dans 
sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article L. 124-3 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1250,1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016, applicable à la cause, et les articles L.131-2, alinéa 2, L. 
124-3 et L. 211-25 du code des assurances :

7. Il résulte des premier et troisième de ces textes que par l’effet de la subrogation 
conventionnelle prévue aux deuxième et dernier, l’assureur de la victime d’un dom-
mage résultant d’une atteinte à la personne est, pour le recouvrement des prestations 
indemnitaires ou de l’avance sur indemnité qu’il a versées à son assuré, investi de 
l’ensemble des droits et actions dont celui-ci disposait contre la personne tenue à ré-
paration ou son assureur.

8. Pour débouter la société Assurance mutuelle des motards de sa demande dirigée 
contre la société Generali Iard, l’arrêt énonce que les dispositions combinées des ar-
ticles L. 131-2 et L. 211-25 du code des assurances autorisent, dans les contrats garan-
tissant l’indemnisation des préjudices résultant d’une atteinte à la personne, l’assureur, 
pour le remboursement des indemnités à caractère indemnitaire, à être subrogé dans 
les droits du contractant contre le tiers responsable ou son assureur, à condition pour ce 
dernier que cette subrogation soit contractuellement prévue. Il ajoute qu’en l’espèce, 
les conditions générales de la police d’assurance produites par la société Assurance 
mutuelle des motards stipulent, dans un « article 9.80 subrogation » : « nous sommes 
subrogés dans vos droits et actions contre tout responsable du sinistre à concurrence de 
l’indemnité que nous avons payée » et définissent en page 5 la subrogation comme le 
« droit par lequel nous nous substituons à vous pour récupérer auprès du responsable 
du dommage les indemnités que nous vous avons versées ».

L’arrêt retient encore que ces stipulations prévoient uniquement, de manière claire et 
précise, la possibilité d’un recours subrogatoire contre le responsable du dommage. Il 
en déduit que la société Assurance mutuelle des motards ne dispose d’aucune action 
subrogatoire conventionnelle contre la société Generali Iard, seule l’ARCM ayant été 
déclarée responsable, pour partie, de l’accident litigieux.

9. En statuant ainsi, alors que par l’effet de la subrogation conventionnelle, l’assureur 
de la victime est investi de l’action directe contre l’assureur du responsable, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.



42

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Alain Béna-
bent ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1250, 1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ; articles L. 124-3, L. 131-2, alinéa 2, et L. 211-25 du code des assurances.

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-17.062, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Tiers payeur – Recours – Recours subrogatoire d’une société 
d’assurance – Fondement juridique – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  janvier 2019), lors du tournage d’une scène d’un 
film produit par la société Ex nihilo, M. et Mme F... ont été heurtés par un véhicule 
conduit par l’un des acteurs et appartenant à M. X..., que ce dernier venait de prêter 
à la société Ex nihilo pour remplacer un véhicule indisponible.

2. La société GMF (la GMF), assureur de ce véhicule, ayant indemnisé M. et Mme F..., 
a exercé un recours subrogatoire à l’encontre de la société Ex nihilo, en invoquant à 
son encontre une défaillance dans la sécurisation des lieux de tournage, et de ses assu-
reurs de responsabilité, la société Allianz IARD (la société Allianz), venant aux droits 
de la société Gan Eurocourtage, et la société Circles group.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, pris en ses première 
et troisième branches, qui est préalable

Enoncé du moyen

3. La société Ex nihilo et la société Circles group font grief à l’arrêt de déclarer la 
société Ex nihilo responsable des conséquences dommageables de l’accident de la 
circulation dont les époux F... ont été victimes le 24 août 2011 et de la condamner in 
solidum avec la société Circles group à payer à la GMF la somme de 198 083,15 euros 
au titre de son recours subrogatoire, alors :

« 1°/ que si l’article L. 121-12 du code des assurances dispose de façon générale que 
l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette 
indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont 
causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur, il est dérogé à cette 
règle par l’article L. 211-1 du même code en cas de dommages résultant d’atteintes 
aux personnes ou aux biens dans la réalisation desquels un véhicule terrestre à moteur 
est impliqué ; que dans cette hypothèse, l’assureur ne peut être subrogé dans les droits 
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que possède le créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident 
que lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du pro-
priétaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que M. et Mme F... 
avaient été victimes d’un accident de la circulation le 24 août 2011 impliquant un 
véhicule appartenant à M. X..., qui avait été prêté gracieusement par ce dernier à la 
société Ex nihilo pour les besoins du tournage, ce dont il résulte que cette dernière 
était la gardienne du véhicule ; qu’elle a également relevé que la société GMF avait, sur 
le fondement de l’article L. 211-9 du code des assurances, en sa qualité d’assureur de 
M. X..., propriétaire du véhicule impliqué, réglé diverses sommes à titre d’indemnités 
aux époux F... ; qu’en retenant cependant que le recours subrogatoire intenté par la 
société GMF contre la société Circles group, assureur de la société Ex nihilo, n’était 
pas régi par les dispositions de l’article L. 211-1 du code des assurances mais par celles 
de l’article L. 121-12 du même code, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé par fausse application le 
premier de ces textes et par refus d’application le second ;

3°/ subsidiairement, l’assureur ne peut en tout état de cause être subrogé que dans les 
droits et actions qui appartiennent au tiers victime qu’il indemnise ; que l’indemnisa-
tion de la victime d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule 
terrestre à moteur ne peut être fondée que sur les dispositions de la loi du 5 juillet 
1985, à l’exclusion de celles des articles 1382 et suivants (devenus 1240 et suivants) du 
code civil ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que M. et Mme F... 
avaient été victimes d’un accident de la circulation le 24 août 2011 impliquant un 
véhicule appartenant à M. X..., qui avait été prêté gracieusement par ce dernier à la 
société Ex nihilo pour les besoins du tournage, ce dont il résulte que cette dernière 
était la gardienne du véhicule  ; que l’indemnisation de M. et Mme F... ne pouvait 
en conséquence intervenir que sur le fondement de la loi du 5 juillet 1985, ce qui a 
d’ailleurs été le cas ; qu’en conséquence, à supposer même que la société GMF puisse 
faire valoir avoir été subrogée dans les droits de M. et Mme F... à l’égard de la personne 
responsable de l’accident, son recours subrogatoire fondé sur les articles 1382 et 1383 
du code civil (devenus 1240 et 1241) n’en demeurerait pas moins irrecevable, faute 
d’existence de tout recours ouvert sur le fondement de ces textes au profit des vic-
times de l’accident ; qu’en décidant du contraire, la cour d’appel a violé les articles 1 à 
6 de la loi du 5 juillet 1985, ensemble les articles 1382 et 1383 du code civil (devenus 
1240 et 1241). »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, 1382, devenu 1240, et 1383, 
devenu 1241, du code civil, L. 121-12, alinéa 1, et L. 211-1, alinéas 2 et 3, du code des 
assurances :

4. Il résulte du premier de ces textes que les victimes d’un accident dans lequel se 
trouve impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peuvent être indemnisées que sur 
le fondement des dispositions de la loi du 5 juillet 1985.

5. Selon le dernier de ces textes, les contrats d’assurance couvrant la responsabilité 
mentionnée en son premier alinéa doivent également couvrir la responsabilité civile 
de toute personne ayant la garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule, et 
l’assureur n’est subrogé dans les droits que possède le créancier de l’indemnité contre 
la personne responsable de l’accident que lorsque la garde ou la conduite du véhicule 
a été obtenue contre le gré du propriétaire. Il en découle que l’assureur qui entend 
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exercer un recours contre le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué 
dans un accident de la circulation pour obtenir le remboursement des indemnités 
allouées aux victimes de cet accident ne peut agir que sur le fondement de ce texte, à 
l’exclusion du droit commun.

6. Pour déclarer la société Ex nihilo responsable, sur le fondement de sa faute, des 
conséquences dommageables de l’accident de la circulation survenu le 24 août 2011 
et la condamner in solidum avec la société Circles group à payer à la GMF la somme 
de 198 083,15 euros au titre de son recours subrogatoire, l’arrêt retient tout d’abord 
que, selon l’article L. 121-12, alinéa 1er, du code des assurances, l’assureur qui a payé 
l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette indemnité, dans les 
droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le dommage 
ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur, et que l’article L. 211-1 du même 
code dispose notamment que les contrats d’assurance couvrant la responsabilité de 
toute personne physique ou toute personne morale autre que l’Etat, dont la respon-
sabilité civile peut être engagée en raison de dommages subis par des tiers résultant 
d’atteintes aux personnes ou aux biens dans la réalisation desquels un véhicule est 
impliqué, doivent également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la 
garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule.

7. L’arrêt relève ensuite que la GMF exerce toutefois son recours subrogatoire contre 
la société Ex nihilo en tant qu’organisatrice défaillante du tournage du film sur le 
fondement de la faute, et non en tant que gardienne du véhicule impliqué dans l’ac-
cident, et que le recours subrogatoire ainsi dirigé n’est pas régi par l’article L. 211-1, 
alinéa 3, du code des assurances mais par l’article L. 121-12 de ce code, applicable aux 
assurances de dommages en général et aux assurances de responsabilité en particulier 
et que, bien qu’il n’envisage expressément que la subrogation de l’assureur dans les 
droits de l’assuré, il est de jurisprudence constante que l’assureur peut se prévaloir, sur 
le fondement de cet article, d’une subrogation dans les droits du tiers victime qu’il 
indemnise et exercer ainsi le recours qui lui appartenait contre le coresponsable de 
l’accident.

8. L’arrêt en déduit que la GMF apparaît recevable à exercer son recours subrogatoire 
à l’encontre de la société Ex nihilo en qualité de tiers coresponsable, comme l’ont 
retenu avec pertinence les premiers juges.

9. En accueillant ainsi les demandes de la GMF à l’encontre de la société Ex nihilo 
sur le fondement des articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil, alors 
qu’il résultait de ses constatations qu’un véhicule, dont le propriétaire n’avait pas été 
dépossédé contre sa volonté, était impliqué dans l’accident, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquence de la cassation

10. La cassation prononcée sur le moyen du pourvoi incident prive de tout effet la 
condamnation de la société Allianz, assureur de responsabilité civile de la société Ex 
nihilo, mais non du véhicule impliqué dans l’accident de la circulation survenu le 
24 août 2011, à garantir cette dernière des condamnations prononcées à son encontre.

Demande de mise hors de cause

11. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la GMF, dans la présence est nécessaire devant la cour d’appel de 
renvoi.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Ex nihilo respon-
sable, sur le fondement de sa faute, des conséquences dommageables de l’accident de 
la circulation survenu le 24 août 2011, en ce qu’il condamne in solidum la société Ex 
nihilo et la société Circles group à payer la somme de 198 083,15 euros à la société 
GMF au titre de son recours subrogatoire, et en ce qu’il condamne la société Allianz 
IARD à garantir la société Ex nihilo des condamnations prononcées à son encontre, 
l’arrêt rendu le 21 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s)  : SCP Ortscheidt  ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer  ; SCP 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; articles L. 121-12, alinéa 1, et L. 211-1, alinéas 2 
et 3, du code des assurances ; articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 septembre 2013, pourvoi n° 12-24.409, Bull. 2013, II, n° 169 (cassation).

ACTION EN JUSTICE

Com., 12 novembre 2020, n° 19-11.972, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Qualité – Personne qualifiée pour élever ou combattre une 
prétention – Attribution légale de l’action – Action attribuée à des 
particuliers – Action attribuée pour la défense d’intérêts à caractère 
collectif – Action sociale ut singuli – Exercice – Possibilité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  septembre 2018), la société par actions simplifiée 
créée par T... I... (la société [...]), dont le fondateur, décédé en 2009, avait donné l’es-
sentiel des actions à ses onze enfants, a été mise en sauvegarde le 17 novembre 2010 
dans un contexte de fortes dissensions entre actionnaires. Un plan de sauvegarde a 
été adopté le 4 août 2011, Mme A... étant désignée en qualité de commissaire à son 
exécution.
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2. Soutenant que le président de la société, M. N... I..., et des membres du comité de 
surveillance et du conseil de direction avaient commis des fautes de gestion, M. J... I..., 
auquel se sont ensuite joints, par voie d’intervention volontaire, MM. L... et K... I... 
et Mmes Q... et P... I..., Mme Y... I..., épouse V..., et Mme C... I..., épouse D... les ont, 
les 21 et 23 février 2012, assignés devant un tribunal de commerce pour qu’ils soient 
condamnés in solidum à réparer le préjudice subi par la société [...].

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. MM. J..., K..., et L... I..., Mme P... I... et Mme C... I..., épouse D... (les consorts I...) 
font grief à l’arrêt de déclarer leur action ut singuli irrecevable pour défaut de qualité 
à agir, alors « que le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour 
agir au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers  ; que toutefois, lorsqu’elle est 
étrangère à la protection et à la reconstitution du gage commun des créanciers, l’action 
en justice ne relève pas du monopole du mandataire judiciaire ; qu’échappent ainsi à 
ce monopole les actions qui, étrangères à la protection et à la reconstitution du gage 
des créanciers, visent à la réparation d’un préjudice distinct et personnel subi par le 
requérant ; qu’est donc recevable l’action ut singuli de l’associé qui se prévaut d’une 
violation des statuts de la société, telle qu’une carence dans l’obligation d’information 
et de communication des documents sociaux au profit des associés, qui constitue un 
préjudice distinct subi par ces derniers ; qu’à l’appui de leur action ut singuli, M. J... I... 
et les autres exposants faisaient notamment valoir devant la cour d’appel que M. N... 
I... et les autres défendeurs avaient délibérément violé les dispositions légales et statu-
taires en refusant de communiquer aux associés et au comité de surveillance un certain 
nombre de documents sociaux et de répondre aux questions posées sur la gestion de 
la société ; qu’en déclarant irrecevable l’action ut singuli au motif que le commissaire 
à l’exécution du plan avait seul qualité pour agir au nom et dans l’intérêt collectif des 
créanciers quand l’action ut singuli fondée sur la violation des statuts sociaux et la 
méconnaissance des droits des associés échappe au monopole du commissaire à l’exé-
cution du plan, la cour d’appel a violé les articles L. 622-20 et L. 626-25 du code de 
commerce et 32 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 225-252, L. 227-8 et L. 626-25 alinéa 3 du code de commerce :

4. L’action ut singuli, réservée par les deux premiers textes susvisés aux associés, qui 
tend à la réparation du préjudice subi par la société, échappe au monopole du com-
missaire à l’exécution du plan de sauvegarde, lequel n’a qualité à agir, en application 
du troisième texte, qu’au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers, qui est satisfait 
par l’adoption de ce plan.

5. Pour déclarer irrecevable l’action des consorts I..., l’arrêt, après avoir relevé qu’ils ont 
engagé l’action sociale à l’encontre de M. N... I... pour avoir maintenu une activité 
déficitaire et pour diverses autres fautes de gestion, à l’encontre de MM. E... T... I..., F... 
I... et S... R... pour les fautes commises dans l’exercice de leurs fonctions de membres 
du conseil de direction et à l’encontre de MM. E... T... I... et F... I... pour les fautes 
commises dans l’exercice de leurs fonctions de membres du comité de surveillance 
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et constaté que cette action a été intentée après l’adoption du plan de sauvegarde, re-
tient que l’action individuelle d’un associé en réparation d’un préjudice qui n’est pas 
distinct de celui causé aux autres créanciers se heurte au monopole du commissaire à 
l’exécution du plan.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le moyen, pris en sa sixième branche

Enoncé du moyen

7. Les consorts I... font grief à l’arrêt de déclarer leur action irrecevable comme pres-
crite, alors « que dans leurs conclusions d’appel, M. J... I... et les autres exposants fai-
saient valoir en outre que « les fautes de gestion reprochées n’ont pu être découvertes 
qu’après un examen de l’ensemble des comptes de la société, lors de l’expertise de 
gestion qui a été ordonnée par l’arrêt de la cour d’appel en date du 29 avril 2009 et 
« révélées » aux appelants seulement le 30 septembre 2010, lors du dépôt du rapport de 
l’expertise de gestion » ; qu’en déclarant prescrite l’action engagée les 21 et 23 février 
2012, sans répondre à ces écritures pertinentes, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

8. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

9. Pour déclarer irrecevable l’action des consorts I... comme prescrite, l’arrêt retient, 
par motifs adoptés, que M. J... I... était parfaitement informé de l’activité de négoce de 
la société [...] et des problèmes qu’elle soulevait depuis longtemps, qu’il apparaît dans 
l’arrêt de la cour d’appel de Versailles du 29 avril 2009 que les demandeurs faisaient 
état, dans leur assignation du 21 avril 2008, des mêmes allégations d’irrégularité visant 
des actes de gestion des organes de direction de la société, ce qui démontre qu’au 
plus tard à la date du 21 avril 2008, les demandeurs disposaient des informations leur 
permettant d’exercer l’action sociale ut singuli, de sorte que, la prescription triennale 
étant acquise le 21 avril 2011, l’action engagée le 21 février 2012 était irrecevable.

10. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des consorts I... qui soutenaient 
que leur action ne pouvait être déclarée prescrite, les fautes de gestion reprochées 
ayant été dissimulés et n’ayant pu être découvertes au plus tôt que le 30 septembre 
2010, à l’occasion du dépôt du rapport de l’expertise de gestion ordonnée par un arrêt 
du 29 avril 2009, et après un examen approfondi des comptes de la société, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, il 
déclare irrecevable pour défaut de qualité à agir et pour cause de prescription, l’action 
engagée par MM. J... I..., L... I..., K... I... et Mmes Q... I..., P... I..., Y... I..., épouse V..., et 
C... I..., épouse D..., et en ce qu’il les condamne aux dépens et au paiement d’indem-
nités au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 20 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 225-252, L. 227-8 et L. 626-25, alinéa 3, du code de commerce.

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-21.525, (P)

– Rejet –

 ■ Qualité – Sécurité sociale – Cotisations – Recouvrement – URSSAF.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. Q... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Montpellier, 18  juin 
2019), rendu en dernier ressort, l’URSSAF Languedoc-Roussillon (l’URSSAF) a no-
tifié à M. Q... une mise en demeure, le 28 septembre 2017, de payer la somme de 
1 950 euros au titre de cotisations et majorations de retard.

3. A la suite de la décision de la commission de recours amiable du 28 novembre 2017, 
M. Q... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. Q... fait grief au jugement attaqué de rejeter la fin de non-recevoir tirée du 
défaut de qualité à agir de l’URSSAF, déclarer en conséquence recevable l’action de 
l’URSSAF, rejeter la demande de production des statuts de l’URSSAF qu’il a formée 
et déclarer bien fondée la mise en demeure et la décision de la commission de recours 
amiable contestées, alors « que si une union de recouvrement tient des dispositions 
de l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale la capacité juridique à agir dans 
l’exécution des missions qui lui sont confiées par la loi, c’est à la condition d’avoir 
été régulièrement constituée, et par suite, lorsque sa qualité à agir est contestée, d’en 
justifier par la production de ses statuts régulièrement approuvés par l’autorité com-
pétente ; qu’en affirmant que l’URSSAF n’avait aucune justification à fournir et que 
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la production de ses statuts approuvés par l’autorité compétente n’était pas nécessaire, 
le tribunal a violé les articles L. 213-1, L. 216-1, L. 281-4 et L. 281-5 du code de la 
sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

5. Les unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fa-
miliales, mentionnées à l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale, tiennent de ce 
texte de nature législative, dès leur création par l’arrêté prévu par l’article D. 213-1 du 
même code, leur capacité juridique pour agir dans l’exécution des missions qui leur 
ont été confiées par la loi.

6. Il en résulte que l’URSSAF, créée par arrêté des ministres chargés de l’économie et 
des finances et de la sécurité sociale du 7 août 2012, avait qualité pour agir devant la 
juridiction du contentieux général de la sécurité sociale.

7. Le moyen est, dès lors, inopérant.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. M. Q... fait le même grief au jugement attaqué, alors « que toute personne morale 
doit, lorsqu’il est contesté, rapporter la preuve du pouvoir de la personne figurant au 
procès comme son représentant ; que M. Q... soutenait que l’URSSAF ne justifiait pas 
de sa représentation en justice par personne habilitée ; que le jugement se borne à ex-
poser que l’union Languedoc-Roussillon était représentée par Mme D... Y..., salariée, 
munie d’un pouvoir spécial ; qu’en s’abstenant de vérifier si le signataire dudit pouvoir 
spécial se voyait conférer par les statuts de cet organisme le pouvoir d’agir en justice et 
la faculté de déléguer ses pouvoirs à un salarié, le tribunal a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 117 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. Aux termes de l’article L. 142-9 du code de la sécurité sociale, la représentation des 
organismes est assurée par un administrateur ou un employé de ceux-ci, muni d’un 
pouvoir spécial.

10. M. Q... n’a pas contesté la qualité de l’agent de l’URSSAF, mais s’est borné, en 
suite de la réclamation de la production des statuts de cette dernière, à solliciter la 
justification de l’organe appelé à représenter l’organisme.

11. Le tribunal, qui a constaté que l’URSSAF était représentée par Mme D... Y..., sa-
lariée de l’organisme, munie d’un pouvoir spécial, et qui n’avait pas à procéder à des 
recherches inopérantes, a légalement justifié sa décision.

12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat(s) : SCP Cabinet Co-
lin-Stoclet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Article L. 213-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2008, pourvoi n° 07-13.321, Bull. 2008, II, n° 74 (rejet), et l’arrêt cité.

ACTION PAULIENNE

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-17.156, (P)

– Cassation –

 ■ Exercice – Prescription – Point de départ – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 28 mars 2019), par acte du 4 juin 2010, Mmes E..., 
épouse H..., K... H... et T... H... (les consorts H...) ont assigné J... R..., aujourd’hui dé-
cédé, en paiement de diverses sommes dues en vertu de deux reconnaissances de dette.

2. Un arrêt du 23 mai 2013 a condamné J... R... à payer à Mme E... la somme de 
70 100 euros avec intérêts au taux de 10 % à compter du 10 mars 2007 et à Mmes T... 
et K... H... la somme de 323 630 euros avec intérêts au taux de 10 % à compter du 
1er mars 2007.

3. Le 18 juin 2010, J... R... a cédé à M. N... des parts de la société civile immobilière 
du Prieuré (la SCI).

4. Par acte du 18 octobre 2016, considérant que la cession de parts sociales avait été 
passée en fraude de leurs droits, les consorts H... ont assigné M. N... sur le fondement 
de l’action paulienne.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. Les consorts H... font grief à l’arrêt de dire que l’action paulienne est irrecevable, 
alors :

« 1°/ que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter 
du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permet-
tant de l’exercer ; qu’en l’espèce, pour déclarer prescrite l’action paulienne engagée le 
18 octobre 2016 par les consorts H... à l’encontre de la cession de parts sociales de la 
SCI Le Prieuré réalisée par M. R... le 18 juin 2010 et publiée le 2 août 2010, la cour 
d’appel a retenu que les consorts H... étaient en mesure de connaître cet acte à comp-
ter de sa publication ; qu’en retenant néanmoins que M. R... avait tenté, tout au long 
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de la procédure ayant donné lieu à sa condamnation par arrêt définitif du 23 mai 2013, 
de dissimuler sa véritable adresse située à Achères puis l’existence de biens appartenant 
à la SCI Le Prieuré, à une autre adresse au sein de cette même commune, ce dont 
il résultait que les faits frauduleux avaient perduré après la publication de la cession 
de parts sociales attaquée, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a méconnu l’article 2224 du code civil, ensemble le principe selon 
lequel la fraude corrompt tout ;

2°/ qu’en tout état de cause, en s’abstenant de rechercher à quelle date les consorts 
H... avait, en raison de la dissimulation de M. R..., eu effectivement connaissance de 
la fraude commise, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 2224 du code civil, ensemble le principe selon lequel la fraude corrompt tout. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1341-2 et 2224 du code civil, l’article 52 du décret n° 78-704 du 3 juil-
let 1978 et le principe selon lequel la fraude corrompt tout :

6. Il se déduit de ces textes et de ce principe que, lorsque la fraude du débiteur a 
empêché les créanciers d’exercer l’action paulienne à compter du dépôt d’un acte de 
cession de parts en annexe au registre du commerce et des sociétés, le point de départ 
de cette action est reporté au jour où les créanciers ont effectivement connu l’exis-
tence de l’acte.

7. Pour déclarer l’action des consorts H... prescrite, l’arrêt retient que, le dépôt de l’acte 
du 18 juin 2010 au greffe du tribunal de commerce ayant eu pour effet de porter à 
la connaissance des tiers et de leur rendre opposable la cession des parts sociales, les 
consorts H... étaient en mesure de connaître, à compter de cette publicité, l’acte qu’ils 
prétendent être intervenu en fraude de leurs droits, peu important que J... R... ait ten-
té, tout au long de la procédure ayant donné lieu à sa condamnation, de dissimuler sa 
véritable adresse située à Achères, puis l’existence de biens appartenant à la SCI, à une 
autre adresse au sein de cette même commune.

8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la dissi-
mulation de son adresse par J... R... n’avait pas eu pour effet d’empêcher les consorts 
H... d’exercer l’action paulienne avant d’avoir effectivement connaissance de l’acte de 
cession de parts, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 1341-2 et 2224 du code civil ; article 52 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 ; principe 
selon lequel la fraude corrompt tout.
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AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 12 novembre 2020, n° 19-14.025, n° 19-14.112, (P)

– Rejet –

 ■ Mandat – Validité – Conditions – Mention des nom et qualité de la 
personne habilitée par l’agent – Défaut – Portée.

Il résulte des articles 4, alinéa 1, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 9, alinéa 7, du décret n° 72-678 du 
20 juillet 1972, dispositions d’ordre public, qu’à défaut de mention, dans le mandat, du nom et de la qualité 
de la personne habilitée par un titulaire de la carte professionnelle à négocier, s’entremettre ou s’engager pour le 
compte de ce dernier, cette convention est nulle.

Si l’annulation du mandat de vente prive l’agent immobilier et l’intermédiaire de la rémunération prévue au 
mandat, qui constitue une créance entrant dans le champ d’application de l’article 1er du premier Protocole ad-
ditionnel de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, cette mesure est 
proportionnée à l’objectif poursuivi par les dispositions de la loi du 2 janvier 1970 et du décret du 20 juillet 
1972 d’organiser l’accès à la profession d’agent immobilier, d’assurer la compétence et la moralité des agents 
immobiliers et de protéger le mandant qui doit pouvoir s’assurer que la personne à qui il confie le mandat est 
habilitée par l’agent immobilier, est titulaire de l’attestation légale et dispose des pouvoirs nécessaires.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° N 19-14.025 et H 19-14.112 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 18 décembre 2018), par acte du 20 mars 2013, la SCI 
Le Clos de l’Aubépin (la SCI), promoteur immobilier, a confié à la société Confort 
transactions, par l’intermédiaire de M. T..., agent commercial habilité par cette der-
nière, un mandat non exclusif pour la commercialisation sous le régime de la vente en 
l’état futur d’achèvement de vingt-quatre lots du programme immobilier « Le Clos 
du moulin ».

3. Le 21 octobre 2014, la société Confort transactions a mis en demeure la SCI de 
lui verser la somme de 206 480 euros au titre de sa commission, puis l’a assignée en 
paiement. M. T... est intervenu volontairement à l’instance.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi n° H 19-14.112, pris en 
sa seconde branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen du pourvoi n° N 19-14.025 et le moyen du pourvoi 
n° H 19-14.112, pris en sa première branche, réunis

Enoncé des moyens

5. Par son moyen, M. T... fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du mandat de vente 
et de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ que le titulaire d’une carte professionnelle d’agent immobilier peut habiliter une 
personne à négocier, s’entremettre ou s’engager pour son compte, la personne ainsi 
habilitée devant justifier de la qualité et de l’étendue de ses pouvoirs par la production 
de l’attestation visée par l’article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 ; que si, 
en vertu de cette disposition, les nom et qualité du titulaire de l’attestation doivent 
être mentionnés sur le mandat de vente qu’il conclut avec un tiers au nom et pour le 
compte du titulaire de la carte professionnelle, cette mention n’est pas prescrite à peine 
de nullité dudit mandat  ; que, pour prononcer l’annulation du mandat du 20 mars 
2013, conclu entre la société Confort transactions, titulaire de la carte professionnelle, 
et la SCI, par l’intermédiaire de M. T..., titulaire de l’attestation, la cour d’appel a 
retenu que le nom et la qualité de ce dernier n’étaient pas mentionnés sur le mandat 
au mépris des exigences de l’article 9 du décret du 20 juillet 1972, disposition d’ordre 
public ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé ce texte, ensemble l’article 4 de la 
loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 dans leur rédaction applicable à l’espèce ;

2°/ que l’annulation du contrat de mandat d’un agent immobilier à raison de l’omis-
sion, sur l’acte, de la mention du nom et de la qualité de la personne habilitée qui 
l’a négocié, constitue une sanction disproportionnée  ; qu’en prononçant une telle 
annulation, nonobstant la circonstance, acquise aux débats, que grâce à ce mandat, 
les vingt-quatre lots composant le programme immobilier avaient été vendus à un 
bailleur social, la cour d’appel a violé l’article 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 
et l’article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 dans leur rédaction applicable en 
l’espèce, ensemble l’article 1er du 1er protocole additionnel à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

6. Par son moyen pris en sa première branche, la société Confort transactions fait le 
même grief à l’arrêt, alors « que le titulaire d’une carte professionnelle d’agent immo-
bilier peut habiliter une personne physique, tel qu’un agent commercial, à conclure un 
mandat en son nom et pour son compte ; que cette personne justifie alors de la qualité 
et de l’étendue de ses pouvoirs par la production d’une attestation délivrée par l’agent 
immobilier ; que, si le mandat conclu par cette personne physique doit mentionner le 
nom et la qualité de cette dernière, cette mention n’est pas requise à peine de nullité ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que le mandat conclu le 20 mars 2013 entre la 
société Confort transactions et la SCI avait été signé par M. T..., agent commercial lié 
à la société Confort transactions, sans que le mandat ne mentionne le nom et la qualité 
du signataire, et qu’il en résultait la violation d’une disposition d’ordre public, justifiant 
la nullité du mandat ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que ces indications ne sont pas 
prescrites à peine de nullité du mandat de vente, la cour d’appel a violé les articles 4 et 
6 de loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 9 du décret du 20 juillet 1972. »

Réponse de la Cour

7. En premier lieu, selon l’article 4, alinéa 1er, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, toute 
personne habilitée par un titulaire de la carte professionnelle à négocier, s’entremettre 
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ou s’engager pour le compte de ce dernier justifie de sa qualité et de l’étendue de ses 
pouvoirs dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

L’article 9, dernier alinéa, du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 dispose que les nom 
et qualité du titulaire de l’attestation doivent être mentionnés dans les conventions 
visées à l’article 6 de la loi précitée lorsqu’il intervient dans leur conclusion, ainsi que 
sur les reçus de versements ou remises lorsqu’il en délivre.

8. Il résulte de ces dispositions d’ordre public, qu’à défaut de mention, dans le mandat, 
du nom et de la qualité de la personne habilitée par un titulaire de la carte profes-
sionnelle à négocier, s’entremettre ou s’engager pour le compte de ce dernier, cette 
convention est nulle.

9. Dès lors, la cour d’appel a fait l’exacte application de ces textes en annulant le man-
dat de vente du 20 mars 2013, après avoir constaté que la carte professionnelle d’agent 
immobilier était détenue par la société Confort transactions et que, si M. T... était le 
signataire de ce mandat, celui-ci ne faisait pas mention de son nom et de sa qualité.

10. En second lieu, si l’annulation du mandat de vente prive l’agent immobilier et 
l’intermédiaire de la rémunération prévue au mandat, qui constitue une créance en-
trant dans le champ d’application de l’article  1er du premier Protocole additionnel 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
cette mesure est proportionnée à l’objectif poursuivi par les dispositions de la loi du 
2 janvier 1970 et du décret du 20 juillet 1972 d’organiser l’accès à la profession d’agent 
immobilier, d’assurer la compétence et la moralité des agents immobiliers et de pro-
téger le mandant qui doit pouvoir s’assurer que la personne à qui il confie le mandat 
est habilitée par l’agent immobilier, est titulaire de l’attestation légale et dispose des 
pouvoirs nécessaires.

11. Les moyens ne sont donc pas fondés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP Rousseau et Tapie  ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 4, alinéa 1, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; article 9, alinéa 7, du décret n° 72-678 
du 20 juillet 1972.
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AGRICULTURE

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-15.449, (P)

– Rejet –

 ■ Accidents du travail – Invalidité – Taux – Détermination – Modalités – 
Accidents successifs – Conditions.

Il résulte de l’article D. 752-26, alinea 4, du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2007-1123 du 19 juillet 2007, qu’en cas d’accidents successifs, le calcul du taux utile afférent à la 
rente du dernier accident prend en compte la somme de tous les taux d’incapacité permanente reconnus à l’assuré 
relevant de l’article L. 752-1 du même code, c’est-à-dire à l’assuré relevant du régime de l’assurance obligatoire 
des non salariés agricoles, de sorte que seules les incapacités permanentes résultant d’accidents du travail pris en 
charge au titre de ce régime peuvent être considérées, au sens de ce texte, comme résultant d’accidents successifs 
et prises en compte pour le calcul du taux utile.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 21 février 2019), M. K... (l’assuré), alors salarié agri-
cole, affilié en cette qualité, au titre des accidents du travail, au régime de protection 
sociale des salariés agricoles, a été victime, le 4 mars 2006, d’un accident du travail 
pour lequel la caisse de mutualité sociale agricole Mayenne-Orne-Sarthe (la caisse) lui 
a attribué une rente de 25 % pour un taux d’incapacité permanente partielle de 50 %. 
Ayant quitté son emploi salarié pour exercer une activité d’exploitant agricole relevant 
de l’assurance accident du travail des exploitants agricoles (ATEXA), il a été victime 
d’un second accident du travail, le 13 septembre 2014, pour lequel la caisse lui a at-
tribué une rente de 22,5 % pour un taux d’incapacité permanente partielle de 45 %.

2. Après rejet de son recours amiable, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale en sollicitant la prise en compte du taux d’incapacité permanente du 
premier accident du travail pour le calcul du taux utile afférent à la rente du dernier 
accident.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, alors :

« 1°/ que pour déterminer la partie du taux de l’accident considérée inférieure ou 
supérieure à 50 %, en cas d’accidents successifs, le calcul du taux utile afférent à la 
rente du dernier accident du travail prend en compte la somme de tous les taux d’in-
capacité permanente reconnus à l’assuré ; qu’en refusant ce cumul à la victime d’un 
premier accident du travail alors qu’il était salarié agricole et d’un second alors qu’il 
était non-salarié agricole, la cour d’appel a violé, par ajout d’une condition d’unicité 
de régime qu’il ne prévoit pas, l’article D. 752-26, alinéa 4, du code rural et de la pêche 
maritime ;
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2°/ qu’une différence de traitement doit être justifiée par des raisons d’intérêt géné-
ral en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; qu’en ne recherchant pas si la 
distinction entre les assurés mono ou multi-régimes s’expliquait par un motif légitime 
voulu par la loi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du principe 
d’égalité devant la loi, tel qu’il résulte de l’article 1er de la Déclaration des droits de 
l’homme de 1789. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte du quatrième alinéa de l’article D. 752-26 du code rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-1123 du 19 juillet 2007, applicable 
au litige, qu’en cas d’accidents successifs, le calcul du taux utile afférent à la rente du 
dernier accident prend en compte la somme de tous les taux d’incapacité permanente 
reconnus à l’assuré relevant de l’article L. 752-1 du même code, c’est-à-dire à l’assuré 
relevant du régime ATEXA, de sorte que seules les incapacités permanentes résultant 
d’accidents du travail pris en charge au titre de ce régime peuvent être considérées, au 
sens de ce texte, comme résultant d’accidents successifs et prises en compte pour le 
calcul du taux utile.

5. Ayant constaté que l’accident dont l’assuré avait été victime le 4 mars 2006 avait été 
pris en charge au titre du régime des salariés agricoles, la cour d’appel, qui a rappelé 
que la distinction entre les régimes des salariés agricoles et des non-salariés agricoles 
procédait de la loi, a à bon droit retenu que le taux d’incapacité permanente partielle 
qui a été attribué à l’assuré au titre de l’accident du 4 mars 2006 ne pouvait être pris en 
compte pour le calcul du taux utile applicable à la rente concernant l’accident survenu 
le 13 septembre 2014.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre (président) - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 752-1 et D. 752-26, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-1123 du 19 juillet 2007, 
du code rural et de la pêche maritime.

1re Civ., 25 novembre 2020, n° 18-24.769, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat d’intégration – Nullité – Effets – Restitution des prestations 
fournies.

Pour remettre les parties à un contrat d’intégration annulé dans leur état antérieur, seules doivent être prises en 
considération les prestations fournies par chacune d’elles en exécution de ce contrat.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 18 septembre 2018), le groupement agricole d’ex-
ploitation en commun des Tesnières (le GAEC) a débuté une activité d’engraissement 
de bovins à la fin de l’année 2011. Après avoir acheté les animaux à la société [...] (la 
SARL), il assurait leur engraissement puis, sauf exception, les revendait à la société [...] 
(l’EURL).

2. Invoquant l’existence d’un contrat d’intégration irrégulier, le GAEC a assigné 
l’EURL, la SARL et le gérant de celle-ci en nullité.

La SARL a été placée en liquidation judiciaire.

3. La nullité du contrat d’intégration conclu verbalement entre le GAEC et l’EURL 
a été prononcée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. L’EURL fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au GAEC la somme de 
173 377 euros au titre des restitutions consécutives à l’annulation du contrat d’inté-
gration, alors « que, pour remettre les parties d’un contrat d’intégration annulé dans 
leur état antérieur, seules doivent être prises en considération les prestations fournies 
par chacune d’elles en exécution de ce contrat ; qu’en condamnant l’EURL à effec-
tuer une restitution comprenant des prestations contractuelles entre le GAEC et la 
SARL, et non au prorata du nombre effectif d’animaux que l’EURL a pu acquérir 
avant la rupture des relations contractuelles, quand elle avait seulement prononcé la 
nullité du contrat d’intégration conclu entre le GAEC et l’EURL, de sorte qu’elle ne 
pouvait condamner cette dernière à procéder à des restitutions résultant d’un contrat 
qui n’avait pas été annulé, la cour d’appel a violé les articles 1234, devenu 1342, et 
1304, devenu 1178, du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. Le GAEC conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.

7. Cependant, le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :
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8. Pour remettre les parties à un contrat d’intégration annulé dans leur état antérieur, 
seules doivent être prises en considération les prestations fournies par chacune d’elles 
en exécution de ce contrat.

9. Pour condamner l’EURL a payer au GAEC une somme excédant les restitutions 
consécutives à l’annulation du contrat d’intégration ayant lié ces parties, l’arrêt retient 
que les relations avec le GAEC ont impliqué, dès l’origine et de manière concertée, 
tant la SARL, vendeur des animaux maigres, que l’EURL, destinataire des animaux 
engraissés, de sorte que celle-ci doit également s’acquitter des restitutions relatives au 
contrat d’intégration ayant lié le GAEC à la SARL.

10. En statuant ainsi, alors que l’EURL ne pouvait être tenue que des restitutions 
consécutives à l’annulation du contrat d’intégration l’ayant personnellement liée au 
GAEC, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’EURL [...] à verser au 
GAEC des Tesnières la somme de 173 377 euros hors taxe avec intérêts au taux légal 
à compter de l’assignation introductive d’instance et capitalisation des intérêts, l’arrêt 
rendu le 18 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M. Vitse  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-23.903, Bull. 2014, I, n° 206 (cassation partielle).

AIDE JURIDICTIONNELLE

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-16.792, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure d’admission – Demande d’aide juridictionnelle – Effets – 
Procédures fondées sur l’article 905 du code de procédure civile – 
Demande d’aide juridictionnelle antérieure à l’acte d’appel – 
Interruption du délai pour signifier la déclaration d’appel (non).
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 12 juillet 2018), M. R... a sollicité, le 20 octobre 
2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis a relevé appel, le 7 novembre 2017, 
d’une ordonnance de référé ayant notamment constaté la résiliation du bail qu’il avait 
conclu avec la société Hogan.

2. L’aide juridictionnelle a été accordée à M. R... le 13 décembre 2017.

3. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 905-1 du 
code de procédure civile, à défaut de l’avoir signifiée dans les dix jours de la réception 
de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai qui lui a été adressé par le greffe le 17 no-
vembre 2017.

Examen du moyen

4. M. R... fait grief à l’arrêt, statuant sur déféré, de constater qu’il n’a pas procédé à la 
signification de sa déclaration d’appel avant l’expiration du délai imparti de dix jours, 
survenue le 18 janvier 2018 après obtention de l’aide juridictionnelle et la désignation 
consécutive d’un huissier de justice le 8 janvier 2018 et en conséquence de confirmer 
l’ordonnance de caducité rendue le 21 décembre 2017 par le président de la première 
chambre D de la cour d’appel de Montpellier alors :

« 1° / que le droit fondamental à un procès équitable implique celui d’un accès effectif 
au juge ; qu’en l’espèce, l’ordonnance par laquelle le conseiller de la mise en état pro-
nonce à tort la caducité d’une déclaration d’appel sur le fondement de l’article 905-1 
du code de procédure civile interrompt le délai de dix jours imparti à l’appelant pour 
faire signifier sa déclaration d’appel à l’intimé qui n’a pas constitué avocat ; que pour 
confirmer la déclaration d’appel du 7 novembre 2017, la cour d’appel par un arrêt 
postérieur à la date à laquelle le délai de dix jours devait expirer, a retenu que M. R... 
aurait dû faire procéder à la signification de sa déclaration d’appel avant la date d’ex-
piration du délai de 10 jours fixée au 18 janvier 2018, la SCP X..., huissier de justice 
ayant été désignée au titre de l’aide judiciaire, le 8  janvier 2018 pour apporter son 
concours ; qu’en se déterminant ainsi, quand le délai pour faire signifier la déclaration 
d’appel avait été interrompu par l’ordonnance de caducité du 21 décembre 2017 et ne 
pouvait recommencer à courir qu’au jour où elle rendait son arrêt, la cour d’appel, qui 
a ainsi porté une atteinte disproportionnée à la substance même du droit de M. R... 
à un recours effectif au juge, a violé l’article 905-1 du code de procédure civile, en-
semble l’article 6 de la convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat, et 
spécialement, sur le résultat d’investigations personnelles ; qu’au cas présent ni M. R... 
ni la SCI Hogan n’avaient soutenu qu’un huissier de justice en la personne de la SCP 
X... avait été désignée le 8 janvier 2018 pour apporter son concours ; que cette pièce 
ne figurait pas dans les éléments du débats et n’avait été produite par aucune des 
parties ; qu’en retenant ainsi, des éléments qui n’étaient pas dans le débat et qu’elle 
n’a donc pu se procurer que par des investigations personnelles hors la présence des 
parties, la cour d’appel a violé l’article 7 du code de procédure civile ;

3°/ que le juge doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction  ; qu’en l’espèce, M. R... avait fait valoir dans ses der-
nières conclusions du 24 mai 2018 qu’aucun huissier n’avait encore été désigné et il 
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produisait l’attestation de dépôt du bureau d’aide juridictionnelle ainsi que la déci-
sion d’aide juridictionnelle du 13 décembre 2017 d’où il ressortait qu’aucun huissier 
n’avait été désigné ; que la SCI Hogan, qui sollicitait la confirmation de l’ordonnance 
de caducité, se bornait dans ses conclusions à soutenir que l’appel était caduc compte 
tenu de l’avis du 17 novembre 2017 ou des différents avis de fixation du déféré des 
1er février et 28 avril 2018 qu’elle produisait : qu’il ne résulte ainsi ni des pièces de la 
procédure ni des énonciations de l’arrêt que la désignation de la SCP X..., huissier de 
justice pour apporter son concours datée du 8 janvier 2018 et à laquelle aucune des 
parties ne s’étaient pas référées qui n’était pas mentionnée dans leurs écritures, leur ait 
été communiquée, qu’en fondant sa décision sur cette pièce sans inviter les parties à 
s’expliquer sur cet élément, la cour a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

4°/ que le droit fondamental à un procès équitable implique celui d’un accès effectif 
au juge ; qu’en l’espèce, l’ordonnance par laquelle le conseiller de la mise en état pro-
nonce à tort la caducité d’une déclaration d’appel sur le fondement de l’article 905-1 
du code de procédure civile interrompt le délai de dix jours imparti à l’appelant pour 
faire signifier sa déclaration d’appel à l’intimé qui n’a pas constitué avocat ; que pour 
confirmer la caducité de la déclaration d’appel du 7 novembre 2017, la cour d’appel 
par un arrêt postérieur à la date à laquelle le délai de dix jours devait expirer, a retenu 
que M. R... aurait dû faire procéder à la signification de sa déclaration d’appel avant la 
date d’expiration du délai de 10 jours fixée au 18 janvier 2018, la SCP X..., huissier de 
justice ayant été désignée au titre de l’aide judiciaire, le 8 janvier 2018 pour apporter 
son concours ; qu’en se déterminant ainsi, quand le délai pour faire signifier la dé-
claration d’appel avait été interrompu par l’ordonnance de caducité du 21 décembre 
2017 et ne pouvait recommencer à courir qu’au jour où elle rendait son arrêt, la cour 
d’appel, qui a ainsi porté une atteinte disproportionnée à la substance même du droit 
de M. R... à un recours effectif au juge, a violé les articles 905-1 du code de procédure 
civile et 38 du décret du 19 décembre 1991, ensemble l’article 6 de la convention 
européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 38 du décret n°91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n°2017-891 du 6 mai 2017, que le point de départ d’un délai de 
recours est reporté, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridiction-
nelle avant l’expiration de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant dé-
finitivement sur cette demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, 
du jour de la désignation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter 
le bénéficiaire de cette aide pour l’exercice de ce recours.

Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.

6. Ces règles, qui se bornent à prévoir, au profit de l’appelant, un report du délai de 
recours au plus tard jusqu’au jour de la désignation d’un auxiliaire de justice, ne per-
mettent pas un nouveau report du point de départ du délai pour signifier la déclara-
tion d’appel, en application de l’article 905-1 du code de procédure civile, même si la 
demande d’aide juridictionnelle a été formée antérieurement à la déclaration d’appel 
et un huissier de justice désigné postérieurement.
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7. Elles poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité 
de la procédure et une bonne administration de la justice. Elles sont, en outre, acces-
sibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte disproportionnée au droit d’accès 
au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité existant entre les moyens 
employés et le but visé.

8. L’arrêt constate que par un avis de fixation de l’affaire à bref délai du 17 novembre 
2017, M. R... avait été invité à signifier sa déclaration d’appel dans un délai de 10 jours 
à compter de sa réception et qu’ il n’y avait pas procédé dans le délai imparti.

9. Il en résulte que la déclaration d’appel encourait la caducité.

10. Par ce motif de pur droit, substitué d’office, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués par le moyen, 
l’arrêt se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat(s) : SCP Le Bret-De-
saché ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 juin 2020, pourvoi n° 19-24.598, Bull. 2020, (rejet).

AIDE SOCIALE

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-20.478, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations – Attribution – Recours contre le bénéficiaire – 
Conditions – Retour à meilleure fortune – Définition.

Selon l’article L. 132-1 du code de l’action sociale et des familles, il est tenu compte, pour l’appréciation des 
ressources du postulant à l’aide sociale, des revenus professionnels et autres et de la valeur en capital des biens 
non productifs de revenu, qui est évaluée dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Selon l’article R. 132-1 du même code, les biens non productifs de revenu, à l’exclusion de ceux constituant 
l’habitation principale du demandeur, sont considérés comme procurant un revenu annuel égal à 50 % de leur 
valeur locative s’il s’agit d’immeubles bâtis, à 80 % de cette valeur s’il s’agit de terrains non bâtis et à 3 % du 
montant des capitaux.
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Selon l’article L. 132-8, 1°, du même code, des recours aux fins de récupération des prestations d’aide sociale 
sont exercés, selon le cas, par l’Etat ou le département, contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune ou contre 
la succession.

Pour l’application de ce dernier texte, le retour à meilleure fortune s’entend, à l’exclusion de la seule aug-
mentation des revenus, prise en compte lors de la révision périodique des conditions d’ouverture des droits du 
bénéficiaire, de tout événement, survenu postérieurement à la date à laquelle les ressources du bénéficiaire ont été 
appréciées pour l’ouverture de ses droits à prestations, ayant pour effet, indépendamment de toute modification 
de la consistance du patrimoine, d’augmenter substantiellement la valeur globale de celui-ci, dans des proportions 
telles qu’elles le mettent en mesure de rembourser les prestations récupérables, perçues jusqu’alors.

Viole ces textes la cour d’appel qui retient que la bénéficiaire de l’aide sociale est revenue à meilleure fortune à 
la suite de la vente d’un immeuble, alors qu’il ressortait de ses constatations que cette vente n’avait pas eu pour 
effet d’augmenter substantiellement la valeur globale de son patrimoine.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à l’association tutélaire du Pas-de-Calais, agissant en qualité de 
tutrice de Mme H..., du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le 
procureur général près la cour d’appel d’Amiens.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 3 juin 2019), Mme H... (la bénéficiaire) a été admise, 
le 1er janvier 2015, par le département du Pas-de-Calais (le département) au bénéfice 
de l’aide sociale pour la prise en charge de ses frais d’hébergement en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.

3. Informé que la bénéficiaire avait décidé de vendre un bien immobilier lui apparte-
nant en indivision, le département a, le 9 juin 2017, notifié à l’association tutélaire du 
Pas-de-Calais (l’association tutélaire) sa décision de récupérer sa créance de prestations 
d’aide sociale en application des dispositions de l’article L. 132-8 du code de l’action 
sociale et des familles.

4. L’association tutélaire a saisi d’un recours la commission départementale d’aide so-
ciale du Pas-de-Calais.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. L’association tutélaire fait grief à l’arrêt de la débouter de son recours, alors « que la 
vente par le bénéficiaire de prestations d’aide sociale d’un immeuble lui appartenant, 
dont la propriété par ce bénéficiaire était connue du département lorsque cette aide 
sociale lui a été accordée, ne constitue pas un retour à meilleure fortune du bénéficiaire 
au sens des dispositions de l’article L. 132-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dès lors qu’elle n’augmente pas la valeur du patrimoine de l’intéressé ; qu’en retenant, 
dès lors, que Mme M... P..., veuve H..., était revenue à meilleure fortune à l’issue de 
la vente de son ancien domicile principal, quand elle relevait que le département du 
Pas-de-Calais avait connaissance, lorsque l’aide sociale a été accordée à Mme M... P..., 
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veuve H..., de ce que cette dernière était copropriétaire de cet immeuble et que cette 
vente n’avait pas modifié la valeur globale du patrimoine de Mme M... P..., veuve H..., 
la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 132-8 du code de l’action sociale 
et des familles. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 132-1, L. 132-8, 1°, et R. 132-1 du code de l’action sociale et des 
familles :

6. Selon le premier de ces textes, il est tenu compte, pour l’appréciation des ressources 
du postulant à l’aide sociale, des revenus professionnels et autres et de la valeur en ca-
pital des biens non productifs de revenu, qui est évaluée dans les conditions fixées par 
voie réglementaire.

7. Selon le troisième, les biens non productifs de revenu, à l’exclusion de ceux consti-
tuant l’habitation principale du demandeur, sont considérés comme procurant un re-
venu annuel égal à 50 % de leur valeur locative s’il s’agit d’immeubles bâtis, à 80 % de 
cette valeur s’il s’agit de terrains non bâtis et à 3 % du montant des capitaux.

8. Selon le deuxième, des recours aux fins de récupération des prestations d’aide so-
ciale sont exercés, selon le cas, par l’État ou le département, contre le bénéficiaire 
revenu à meilleure fortune ou contre la succession.

9. Pour l’application de ce dernier texte, le retour à meilleure fortune s’entend, à 
l’exclusion de la seule augmentation des revenus, prise en compte lors de la révision 
périodique des conditions d’ouverture des droits du bénéficiaire, de tout événement, 
survenu postérieurement à la date à laquelle les ressources du bénéficiaire ont été ap-
préciées pour l’ouverture de ses droits à prestations, ayant pour effet, indépendamment 
de toute modification de la consistance du patrimoine, d’augmenter substantiellement 
la valeur globale de celui-ci, dans des proportions telles qu’elles le mettent en mesure 
de rembourser les prestations récupérables, perçues jusqu’alors.

10. Pour débouter l’association tutélaire de son recours, ayant constaté que la bénéfi-
ciaire était propriétaire indivis d’un bien immobilier, pris en compte dans l’évaluation 
de ses ressources par le département, l’arrêt considère que si la vente de l’immeuble 
n’a pas modifié la valeur globale de son patrimoine, elle a cependant eu pour objet 
et pour effet d’en modifier substantiellement la composition. Il indique que le capi-
tal immobilisé de la bénéficiaire a été réduit, mais que la trésorerie disponible a en 
revanche augmenté de façon concomitante et inversement proportionnelle, et que la 
conversion de l’immeuble, bien non productif de revenus, en liquidités immédiate-
ment disponibles a donc radicalement accru son pouvoir d’achat.

L’arrêt ajoute qu’au regard de la valeur de la transaction, qui s’élève a minima à 
40 700  euros, la trésorerie et la capacité financière de la bénéficiaire, qui disposait 
jusqu’alors de revenus suffisamment faibles pour être recevable au bénéfice de l’aide 
sociale, sont directement affectées et améliorées par cet événement nouveau. Il pré-
cise que la vente d’un immeuble entraîne pour le cédant la suppression d’un certain 
nombre de charges liées telles que les charges de copropriété et la taxe foncière ce qui 
conduit à une amélioration du niveau de vie de l’intéressée.

L’arrêt en déduit que la vente a généré un changement substantiel dans la situation 
de la bénéficiaire comparativement à celle dans laquelle elle se trouvait lorsqu’elle a 
obtenu l’aide sociale, et doit être regardée comme constitutive d’un retour à meilleure 
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fortune, de sorte que le moyen tiré de ce que la bénéficiaire se trouverait en état de 
besoin ne peut qu’être écarté comme étant inopérant.

11. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il ressortait de ses constatations 
que la vente de l’immeuble n’avait pas eu pour effet d’augmenter substantiellement 
la valeur globale du patrimoine de la bénéficiaire, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et 
Sebagh -

Textes visés : 

Articles L. 132-1, R. 132-1 et L. 132-8, 1°, du code de l’action sociale et des familles.

Rapprochement(s) : 

CE, 1 / 4 SSR du 15 mars 1999, n° 195748, publié au recueil Lebon.

APPEL CIVIL

3e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-20.024, (P)

– Rejet –

 ■ Appel incident – Intimé s’étant abstenu de former appel incident – 
Intimé ayant formé appel principal postérieurement – Effets – 
Portée.

Faits et procédure

1. L’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4  avril 2019) fixe le montant des indemnités 
revenant à M. E... au titre de l’expropriation partielle, au profit de la commune de 
Mallemoisson, de plusieurs parcelles lui appartenant.
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Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel principal qu’il a formé le 
27 septembre 2018, alors :

«  1°/ qu’en application des articles R.  311-24 et R. 311-26 du code de l’expro-
priation, la partie intimée, qui désire poursuivre la réformation ou l’annulation du 
jugement, n’est pas tenue de former un appel incident ; qu’elle peut également in-
terjeter un appel principal à la seule condition de le faire dans le délai requis, courant 
à compter de la signification du jugement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé 
que la circonstance que le jugement entrepris n’ait pas été signifié à M. E... était sans 
incidence sur l’irrecevabilité de son appel, dès lors que M. E... n’avait pas formé appel 
incident dans le délai de trois mois suivant la notification du mémoire de la commune 
de Mallemoisson ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel a violé les articles R. 311-
24, R. 311-26, R. 311-29 et R. 311-30 du code de l’expropriation ;

2°/ qu’en application de l’article R. 311-29 du code de l’expropriation, les articles 899 
et suivants du code de procédure civile ne régissent la procédure d’appel en matière 
d’expropriation que si les dispositions des articles R. 311-24 et suivants du code de 
l’expropriation n’y font pas obstacle ; que la procédure d’appel d’un jugement d’ex-
propriation est exclusivement régie par les dispositions des articles R. 311-24 à R. 
311-30 du code de l’expropriation, selon lesquelles le délai d’appel d’un mois court 
à compter de la notification du jugement par signification ; que ne concerne que les 
procédures régies exclusivement par les articles 550, 909 et 910 du code de procédure 
civile le principe selon lequel du fait de son abstention à former appel incident dans 
les conditions prévues par l’article 909 du code de procédure civile, alors que cette 
voie de recours lui est ouverte dans les conditions prévues par l’article 550 du code 
de procédure civile, l’intimé n’est pas recevable à relever ensuite appel principal du 
jugement précédemment attaqué, la date de la signification de ce dernier étant indiffé-
rente ; qu’en considérant en application des articles 550 et 909 du code de procédure 
civile, que l’appel principal de M. E... n’était pas recevable, du fait de son abstention 
de former appel incident et quand cette voie de recours lui était ouverte, peu impor-
tant que le jugement qu’il critique ne lui ait pas été signifié, la cour d’appel a violé les 
articles R. 311-24, R. 311-26, R. 311-29 et R. 311-30 du code de l’expropriation. »

Réponse de la Cour

4. La cour d’appel a relevé que la commune de Mallemoisson avait interjeté appel le 
7 février 2018 et que son mémoire, déposé le 3 mai 2018, avait été notifié le 15 mai 
2018 à M. E..., qui n’avait ni conclu ni formé appel incident dans les trois mois suivant 
cette date, mais avait formé un appel à titre principal le 27 septembre 2018.

5. Elle en a déduit à bon droit que M. E..., qui s’était abstenu de former appel in-
cident dans le délai de trois mois ouvert à l’intimé par l’article R. 311-26 du code 
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de l’expropriation pour cause d’utilité publique, n’était pas recevable à relever appel 
principal du jugement précédemment attaqué, l’absence de signification de celui-ci 
étant indifférente.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité de l’appel principal en cas d’abstention par l’intimé de former appel incident 
dans le délai prévu par l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, à rapprocher : 2e Civ., 13 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.926, Bull. 2016, II, n° 224 (rejet).

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 18-21.550, (P)

– Cassation –

 ■ Appel incident – Recevabilité – Cas – Appel incident interjeté hors 
du délai d’appel – Conditions – Détermination.

Selon l’article 550, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1524 du 
9 décembre 2009, sous réserve des articles 909 et 910 du code de procédure civile, l’appel incident ou l’appel 
provoqué peut être formé, en tout état de cause, alors même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à 
titre principal. Dans ce dernier cas, il ne sera toutefois pas reçu si l’appel principal n’est pas lui-même recevable.

Par conséquent, est recevable l’appel incident formé sur un appel principal recevable de la partie adverse, quand 
bien même l’appelant incident aurait précédemment formé un appel principal ayant fait l’objet d’une mesure de 
radiation en application de l’article 526 du code de procédure civile.

 ■ Appel incident – Recevabilité – Appelant irrecevable en son propre 
appel principal – Absence d’influence.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un arrêt du 3 juin 2002 a prononcé le divorce de 
M. Z... et de P... E... ; qu’un arrêt du 17 juin 2009 a mis à la charge de M. Z... le paie-
ment d’une indemnité d’occupation de leur immeuble indivis à hauteur de 560 euros 
par mois à compter du 29  juin 1999 ; que le pourvoi formé contre cet arrêt a été 
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déclaré non admis le 9 mars 2011 ; que P... E... est décédée le 18 août 2015, laissant 
pour lui succéder ses deux filles, Mmes R... et Z...  ; que, par acte du 3  juin 2016, 
celles-ci ont assigné leur père en la forme des référés devant le président d’un tribunal 
de grande instance, lequel les a autorisées à vendre cet immeuble et condamné M. Z... 
à leur payer une somme de 14 556 euros au titre de l’indemnité d’occupation ; que 
celui-ci a interjeté appel de cette décision en ce qu’elle avait autorisé ses filles à vendre 
seules le bien indivis ; que Mmes R... et Z... en ont aussi interjeté appel en ce qu’elle 
avait limité le montant de l’indemnité d’occupation ; que le conseiller de la mise en 
état ayant radié l’appel principal formé par M. Z... sur le fondement de l’article 526 
du code de procédure civile, celui-ci a formé appel incident dans l’instance d’appel 
ouverte par l’appel principal de Mmes R... et Z... ;

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation, après débats à l’au-
dience publique du 5 novembre 2019, où étaient présents  : Mme Batut, président, 
M. Vigneau, conseiller rapporteur, Mme Auroy, conseiller doyen, et Mme Berthomier, 
greffier de chambre ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 550, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-1524 du 9 décembre 2009 ;

Attendu selon ce texte, que sous réserve des articles 909 et 910 du code de procédure 
civile, l’appel incident ou l’appel provoqué peut être formé, en tout état de cause, 
alors même que celui qui l’interjetterait serait forclos pour agir à titre principal ; que 
dans ce dernier cas, il ne sera toutefois pas reçu si l’appel principal n’est pas lui-même 
recevable ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’appel incident de M. Z..., l’arrêt retient qu’en 
l’absence de motif sérieux pour ne pas payer l’indemnité d’occupation mise à sa charge 
par la décision du 18 août 2016 assortie de l’exécution provisoire, le conseiller de la 
mise en état a, faisant application de l’article 526 du code de procédure civile, radié 
son appel principal ;

Qu’en statuant ainsi, alors que M. Z... était recevable à former appel incident sur 
l’appel principal recevable de Mmes R... et Z... quand bien même l’instance ouverte 
par son propre appel principal avait été radiée, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen, qui est recevable étant de pur droit :

Délibéré par la première chambre civile dans les mêmes conditions que le deuxième 
moyen ;

Vu les articles 500, 501, 504 et 579 du code de procédure civile, ensemble l’article 2224 
du code civil ;

Attendu que pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription quinquennale 
des échéances échues cinq ans avant la délivrance de l’assignation du 3 juin 2016 et 
condamner M. Z... au paiement de la somme de 93 964 euros au titre des indemnités 



68

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’occupation, l’arrêt retient que celui du 17 juin 2009, qui a posé le principe d’une 
indemnité d’occupation due par M. Z... depuis le 29 juin 1999, ayant acquis force exé-
cutoire le 9 mars 2011, date du rejet du pourvoi par la Cour de cassation, la prescrip-
tion quinquennale ne s’applique que pour les échéances à échoir postérieurement à 
cette date, de sorte que l’indemnité d’occupation est due pour les périodes du 29 juin 
1999 au 9 mars 2011 puis du 3 juin 2011 au 25 juillet 2013, date de l’expulsion de 
M. Z... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, le pourvoi en cassation n’étant pas suspensif, l’arrêt 
mettant à la charge de M. Z... une indemnité d’occupation était exécutoire dès son 
prononcé, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Angers ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rennes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 550, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1524 
du 9 décembre 2009.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 janvier 2014, pourvoi n° 12-27.109, Bull. 2014, II, n° 2 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-18.800, n° 19-18.801, (P)

– Cassation –

 ■ Décisions susceptibles – Applications diverses – Saisie immobilière – 
Jugement d’adjudication statuant sur une contestation.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° C 19-18.800 et D 19-18.801 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 4 avril 2019, RG 18/24266 et 18/24260), un ju-
gement du 30 septembre 2016 a ordonné, à la demande de la comptable publique, 
responsable du pôle de recouvrement spécialisé de Seine-et-Marne (le comptable pu-
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blic), le partage judiciaire de l’indivision existant entre M. I... et Mme A... portant sur 
divers biens immobiliers et la licitation de ceux-ci en deux lots.

3. Par jugements du 18 janvier 2018, un tribunal de grande instance a adjugé le lot 
n° 1 aux sociétés Flaure et Foulques et le lot n° 2 à Mme P.... Après déclaration de 
surenchère formée pour chacune de ces ventes, deux jugements du 5 avril 2018, ren-
dus en dernier ressort, ont rejeté les contestations formées par Mme A... comportant, 
notamment, une demande d’annulation rétroactive de la procédure de surenchère, et 
adjugé chacun des lots à la société civile immobilière du Comptoir français.

4. La cour d’appel a déclaré irrecevables les appels formés par M. I... et Mme A... à 
l’encontre de chacun des jugements.

Recevabilité des pourvois contestée par la défense

4. Le comptable public fait valoir que M. I... et Mme A... sont dépourvus d’intérêt à 
former pourvoi au motif que leur avocat a accepté le projet de distribution élaboré à 
la suite des adjudications et a sollicité le paiement des sommes revenant à M. I....

5. Cependant, dès lors que la contestation formée par M. I... et Mme A... tendait à 
l’anéantissement rétroactif de la procédure de surenchère, qui aurait pour effet l’anéan-
tissement de la répartition du produit de la vente, ils justifient d’un intérêt à former un 
pourvoi contre les arrêts qui ont déclaré leur appel irrecevable.

6. D’où il suit que les pourvois sont recevables.

Examen des moyens des pourvois, qui sont identiques

Enoncé des moyens

7. M. I... et Mme A... font grief aux arrêts de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exécution, 
tout jugement d’adjudication statuant sur une contestation est susceptible d’appel  ; 
que la cour d’appel a constaté que le jugement du 5 avril 2018 était un jugement 
sur incident et d’adjudication et qu’il avait tranché une contestation ; qu’en jugeant 
cependant ce jugement insusceptible d’appel, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations et a violé l’article R. 322-60 du code de procé-
dures civiles d’exécution ;

2°/ qu’une partie ne peut, en l’absence d’une disposition spéciale, être privée du béné-
fice de la règle du double degré de juridiction ; qu’aucune disposition légale ou régle-
mentaire ne dispose que l’article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exécu-
tion est inapplicable au jugement sur incident et d’adjudication qui suit une licitation 
partage  ; qu’en énonçant, pour déclarer l’appel irrecevable, que l’article R. 322-60 
du code des procédures civiles d’exécution est inapplicable aux ventes sur licitation 
des immeubles, en application des dispositions des articles 1377 et 1278 du code de 
procédure civile, la cour d’appel a violé par fausse application les articles 1377 et 1278 
du code de procédure civile et, par refus d’application, l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution, ensemble les articles 527 et 543 du code de procédure 
civile ;

3°/ qu’à supposer même inapplicable l’article R. 322-60 du code des procédures ci-
viles d’exécution, le jugement sur incident et d’adjudication intervenant à la suite d’un 
jugement de licitation rendu à la demande d’un créancier personnel d’un indivisaire 
est susceptible d’appel, aucune disposition n’excluant le droit d’appel à l’encontre d’un 



70

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tel jugement ; qu’en jugeant l’appel irrecevable, la cour d’appel a privé M. et Mme I... 
de leur droit d’appel et a violé les articles 527 et 543 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 543 du code de procédure civile et R. 322-60 du code des procédures 
civiles d’exécution :

8. Aux termes du premier de ces textes, la voie de l’appel est ouverte en toutes ma-
tières, même gracieuses, contre les jugements de première instance s’il n’en est autre-
ment disposé.

Selon le second, en matière de saisie immobilière, les jugements d’adjudication qui 
statuent sur une contestation sont susceptibles d’appel dans un délai de quinze jours à 
compter de leur notification.

9. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de procé-
dure civile que de nombreuses règles régissant la procédure de saisie immobilière sont 
applicables, par renvoi de texte, à la procédure de vente judiciaire d’immeubles après 
partage, ces dispositions ne lui rendent pas applicable l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution. Toutefois il ne peut en être déduit que les auteurs de 
la réforme du droit des successions, par la loi n° 2006-728 du 23 juin 2016, et de la 
procédure de saisie immobilière, par l’ordonnance n° 2006-461 du 21 avril 2006 et le 
décret 2006-236 du 27 juillet 2006, ont entendu apporter une dérogation au principe 
général de l’ouverture de l’appel contre les jugements, posé par l’article 543 du code 
de procédure civile, dès lors qu’aucun motif tenant à la nature propre de la procédure 
de licitation ne permettrait de justifier l’absence d’ouverture de cette voie de recours 
lorsque le jugement d’adjudication a statué sur une contestation.

10. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution n’est pas applicable en matière de licitation.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts (RG 18/24266 et 
18/24260) rendus le 4 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat(s) : SCP Piwni-
ca et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 543 du code de procédure civile ; article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 janvier 2011, pourvoi n° 09-70.437, Bull. 2011, II, n° 1 (rejet), et les arrêts cités ; 2e 
Civ.,16 mai 2012, pourvoi n° 12-18.938, Bull. 2012, II, n° 97 (cassation).
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2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-17.934, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Notification – Notification à domicile – 
Retrait de la lettre de notification.

Il résulte des articles 528, 668 et 669 du code de procédure civile qu’en cas de notification à domicile, le délai 
pour faire appel court, à l’égard du destinataire de la lettre de notification, à compter de la date à laquelle cette 
lettre lui a été remise, c’est-à-dire à compter de son retrait.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Saint-Denis de la Réunion, 30 novembre 2018 et 27 mai 
2019), la caisse d’allocations familiales de La Réunion (la caisse) a informé M. T..., au 
cours de l’année 2014, que ses droits étaient suspendus.

2. Par une lettre de mise en demeure en date du 6 mars 2015, la caisse lui a demandé 
de payer une certaine somme à titre de trop-perçu, tandis que M. T... a sollicité le 
paiement d’un rappel de prestations.

3. Par jugement en date du 31 août 2016, un tribunal des affaires de sécurité sociale a 
annulé la mise en demeure et rejeté les autres demandes de M. T....

4. M. T... a interjeté appel, le 12 octobre 2016, de ce jugement, qui lui a été notifié 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en date du 31 août 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. T... fait grief à l’arrêt en date du 30 novembre 2018, rectifié par l’arrêt en date 
du 27 mai 2019, de déclarer irrecevable son appel comme tardif, alors « que la date 
de réception d’une notification faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception est celle qui est apposée par l’administration des postes lors de la remise de 
la lettre à son destinataire ; qu’en l’espèce, M. T... avait fait valoir qu’il n’avait retiré le 
pli recommandé lui notifiant le jugement du 31 août 2016 que le 13 septembre 2006, 
soit moins d’un mois avant d’interjeter appel dudit jugement ; qu’en retenant qu’en 
cas de notification à domicile, la date de notification du jugement est celle à laquelle 
la lettre de notification a été déposée et non celle à laquelle elle a été retirée, pour en 
déduire que le jugement avait été notifié à M. T... le 6 septembre 2016, date à laquelle 
lui a été distribué l’avis selon lequel un courrier était tenu à sa disposition au bureau 
de poste, et que l’appel formé le 12 octobre était irrecevable car tardif, tandis que le 
délai d’appel n’avait couru qu’à compter du 13 septembre 2016, date à laquelle M. T... 
avait retiré le courrier lui notifiant ce jugement, la cour d’appel a violé l’article 669, 
alinéa 3, du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 528, 668 et 669 du code de procédure civile :
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6. Il résulte de ces textes que le délai d’appel, à l’égard du destinataire de la lettre de 
notification du jugement, court à compter de la date à laquelle la lettre lui est remise.

7. Pour déclarer l’appel irrecevable comme tardif, l’arrêt retient qu’il résulte des dis-
positions de l’article R. 142-28 du code de la sécurité sociale que le délai d’appel 
est d’un mois à compter de la notification du jugement, qu’en cas de notification à 
domicile, le délai court à compter du dépôt de la lettre recommandée et non pas de 
son retrait et qu’en conséquence, l’appel formé le 12 octobre 2016, alors que l’accusé 
de réception de la notification du jugement était en date du 6 septembre 2016, est 
manifestement hors délais.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 novembre 2018, 
rectifié par arrêt du 27 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis 
de la Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Articles 528, 668 et 669 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-16.009, (P)

– Rejet –

 ■ Intimé – Pluralité – Appel interjeté contre un seul – Litige indivisible – 
Effets.

Il résulte des articles 552 et 553 du code de procédure civile qu’en cas d’indivisibilité du litige, d’une part, 
l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance et, d’autre 
part, l’appel formé contre l’une des parties n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

Dès lors, la seconde déclaration d’appel, formée par l’appelant pour appeler à la cause les parties omises dans la 
première déclaration d’appel, régularise l’appel sans créer une nouvelle instance, laquelle demeure unique.

En conséquence, dans un litige où l’objet est indivisible, c’est à bon droit qu’une cour d’appel statue au regard 
des dernières conclusions, sans se référer à d’autres conclusions, quand bien même l’appelant aurait formé succes-
sivement deux appels et qu’une jonction d’instances aurait été prononcée.
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Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme K... E... et à MM. Q... et O... E... de ce qu’en tant qu’hé-
ritiers de M... E..., qui est décédé le 13 février 2020, ils reprennent l’instance contre 
lui introduite.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 6 mars 2019), un jugement a déclaré la Société d’éco-
nomie mixte d’exploitation du thermalisme et du tourisme de Néris-les-Bains (la 
SEMETT) responsable de la légionellose dont M... E... était atteint et l’a condamnée 
à lui payer, ainsi qu’à son épouse, Mme K... E..., certaines sommes en réparation de 
leurs préjudices.

La SEMETT a en outre été condamnée à payer une certaine somme à la caisse de 
prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF (la caisse de prévoyance).

3. La SEMETT a interjeté appel de ce jugement par deux déclarations d’appel dis-
tinctes, la première reçue au greffe de la cour le 31 mars 2017, dirigée contre M. et 
Mme E..., la seconde reçue le 11 avril 2017, dirigée contre la caisse de prévoyance.

Les deux instances ont été jointes par ordonnance du 19 septembre 2017.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. La SEMETT fait grief à l’arrêt, en confirmant le jugement entrepris pour le sur-
plus, de la condamner à verser à la caisse de prévoyance la somme de 62 298,96 euros, 
alors « qu’une jonction d’instance ne créant pas une procédure unique, les demandes 
des parties sont déterminées, pour chaque instance, par les conclusions déposées dans 
celle-ci  ; qu’en l’espèce, la SEMETT, avant l’ordonnance de jonction, avait déposé 
deux jeux de conclusions le 7 septembre 2017, à la fois dans l’instance l’opposant à 
M. et Mme E..., et à la fois dans l’instance l’opposant à la caisse de prévoyance et de re-
traite du personnel de la SNCF ; qu’en statuant exclusivement au visa des conclusions 
du 7  septembre 2017 déposées par la SEMETT dans l’instance l’opposant à M. et 
Mme E... bien que la SEMETT avait aussi déposé des conclusions le même jour dans 
l’instance l’opposant à la caisse de prévoyance, demandant l’annulation du jugement et 
la constatation du caractère injustifié des sommes allouées à la caisse de prévoyance, la 
cour d’appel a violé les articles 368 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte des articles 552 et 553 du code de procédure civile, qu’en cas d’indivisi-
bilité du litige, d’une part, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à l’appelant la 
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faculté d’appeler les autres à l’instance, et d’autre part, l’appel formé contre l’une des 
parties n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

7. Dès lors, la seconde déclaration d’appel formée par l’appelant pour appeler à la cause 
les parties omises dans la première déclaration d’appel régularise l’appel, sans créer une 
nouvelle instance, laquelle demeure unique.

8. Ayant retenu, par des motifs non critiqués, que l’objet du litige était indivisible, ce 
dont il résultait que la procédure était unique, peu important que la SEMETT ait for-
mé successivement deux appels et qu’une jonction d’instances ait postérieurement été 
prononcée, c’est à bon droit que la cour d’appel, qui a relevé qu’elle statuait au regard 
des dernières conclusions notifiées le 7 septembre 2017 par la SEMETT, ne s’est pas 
référée à un autre jeu de conclusions.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat(s) : SCP Marlange et 
de La Burgade ; SCP L. Poulet-Odent ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 552 et 553 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-16.792, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Cas – Procédures fondées sur l’article 905 du code de 
procédure civile – Défaut de signification de la déclaration d’appel 
dans le délai imparti – Demande d’aide juridictionnelle déposée 
avant la déclaration d’appel – Absence d’influence.

Il résulte de l’article  38 du décret n° 91-1266 du 19  décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, que le point de départ d’un délai de recours est reporté, au profit de celui qui 
demande le bénéfice de l’aide juridictionnelle avant l’expiration de ce délai, au jour de la notification de la déci-
sion statuant définitivement sur cette demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, du jour 
de la désignation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter le bénéficiaire de cette aide pour 
l’exercice de ce recours. Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est reporté 
de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le bénéfice de l’aide juridictionnelle 
au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 909 et 910 du code de procédure civile.

Ces règles, qui se bornent à prévoir au profit de l’appelant, un report du délai de recours, au plus tard jusqu’au 
jour de la désignation d’un auxiliaire de justice, ne permettent pas un nouveau report du point de départ du 
délai pour signifier la déclaration d’appel, en application de l’article 905-1 du code de procédure civile, même 
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si la demande d’aide juridictionnelle a été formée antérieurement à la déclaration d’appel et qu’un huissier de 
justice a été désigné postérieurement.

Elles n’en poursuivent pas moins un but légitime au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité de la procédure et une bonne administration de la justice. 
Elles sont, en outre, accessibles et prévisibles, et ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit d’accès au 
juge d’appel, un rapport raisonnable existant entre les moyens employés et le but visé.

En conséquence, encourt la caducité la déclaration d’appel qui n’est pas signifiée dans le délai de 10 jours à 
compter de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, quand bien même le bénéfice de l’aide juridictionnelle, 
sollicité avant de relever appel, aurait été accordé à l’appelant postérieurement.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Signification de la déclaration d’appel – Délai – 
Point de départ – Demande d’aide juridictionnelle antérieure 
à la déclaration d’appel – Absence d’influence – Convention 
européenne des droits de l’homme – Compatibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 12 juillet 2018), M. R... a sollicité, le 20 octobre 
2017, le bénéfice de l’aide juridictionnelle, puis a relevé appel, le 7 novembre 2017, 
d’une ordonnance de référé ayant notamment constaté la résiliation du bail qu’il avait 
conclu avec la société Hogan.

2. L’aide juridictionnelle a été accordée à M. R... le 13 décembre 2017.

3. Il a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel en application de l’article 905-1 du 
code de procédure civile, à défaut de l’avoir signifiée dans les dix jours de la réception 
de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai qui lui a été adressé par le greffe le 17 no-
vembre 2017.

Examen du moyen

4. M. R... fait grief à l’arrêt, statuant sur déféré, de constater qu’il n’a pas procédé à la 
signification de sa déclaration d’appel avant l’expiration du délai imparti de dix jours, 
survenue le 18 janvier 2018 après obtention de l’aide juridictionnelle et la désignation 
consécutive d’un huissier de justice le 8 janvier 2018 et en conséquence de confirmer 
l’ordonnance de caducité rendue le 21 décembre 2017 par le président de la première 
chambre D de la cour d’appel de Montpellier alors :

« 1° / que le droit fondamental à un procès équitable implique celui d’un accès effectif 
au juge ; qu’en l’espèce, l’ordonnance par laquelle le conseiller de la mise en état pro-
nonce à tort la caducité d’une déclaration d’appel sur le fondement de l’article 905-1 
du code de procédure civile interrompt le délai de dix jours imparti à l’appelant pour 
faire signifier sa déclaration d’appel à l’intimé qui n’a pas constitué avocat ; que pour 
confirmer la déclaration d’appel du 7 novembre 2017, la cour d’appel par un arrêt 
postérieur à la date à laquelle le délai de dix jours devait expirer, a retenu que M. R... 
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aurait dû faire procéder à la signification de sa déclaration d’appel avant la date d’ex-
piration du délai de 10 jours fixée au 18 janvier 2018, la SCP X..., huissier de justice 
ayant été désignée au titre de l’aide judiciaire, le 8  janvier 2018 pour apporter son 
concours ; qu’en se déterminant ainsi, quand le délai pour faire signifier la déclaration 
d’appel avait été interrompu par l’ordonnance de caducité du 21 décembre 2017 et ne 
pouvait recommencer à courir qu’au jour où elle rendait son arrêt, la cour d’appel, qui 
a ainsi porté une atteinte disproportionnée à la substance même du droit de M. R... 
à un recours effectif au juge, a violé l’article 905-1 du code de procédure civile, en-
semble l’article 6 de la convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat, et 
spécialement, sur le résultat d’investigations personnelles ; qu’au cas présent ni M. R... 
ni la SCI Hogan n’avaient soutenu qu’un huissier de justice en la personne de la SCP 
X... avait été désignée le 8 janvier 2018 pour apporter son concours ; que cette pièce 
ne figurait pas dans les éléments du débats et n’avait été produite par aucune des 
parties ; qu’en retenant ainsi, des éléments qui n’étaient pas dans le débat et qu’elle 
n’a donc pu se procurer que par des investigations personnelles hors la présence des 
parties, la cour d’appel a violé l’article 7 du code de procédure civile ;

3°/ que le juge doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction  ; qu’en l’espèce, M. R... avait fait valoir dans ses der-
nières conclusions du 24 mai 2018 qu’aucun huissier n’avait encore été désigné et il 
produisait l’attestation de dépôt du bureau d’aide juridictionnelle ainsi que la déci-
sion d’aide juridictionnelle du 13 décembre 2017 d’où il ressortait qu’aucun huissier 
n’avait été désigné ; que la SCI Hogan, qui sollicitait la confirmation de l’ordonnance 
de caducité, se bornait dans ses conclusions à soutenir que l’appel était caduc compte 
tenu de l’avis du 17 novembre 2017 ou des différents avis de fixation du déféré des 
1er février et 28 avril 2018 qu’elle produisait : qu’il ne résulte ainsi ni des pièces de la 
procédure ni des énonciations de l’arrêt que la désignation de la SCP X..., huissier de 
justice pour apporter son concours datée du 8 janvier 2018 et à laquelle aucune des 
parties ne s’étaient pas référées qui n’était pas mentionnée dans leurs écritures, leur ait 
été communiquée, qu’en fondant sa décision sur cette pièce sans inviter les parties à 
s’expliquer sur cet élément, la cour a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

4°/ que le droit fondamental à un procès équitable implique celui d’un accès effectif 
au juge ; qu’en l’espèce, l’ordonnance par laquelle le conseiller de la mise en état pro-
nonce à tort la caducité d’une déclaration d’appel sur le fondement de l’article 905-1 
du code de procédure civile interrompt le délai de dix jours imparti à l’appelant pour 
faire signifier sa déclaration d’appel à l’intimé qui n’a pas constitué avocat ; que pour 
confirmer la caducité de la déclaration d’appel du 7 novembre 2017, la cour d’appel 
par un arrêt postérieur à la date à laquelle le délai de dix jours devait expirer, a retenu 
que M. R... aurait dû faire procéder à la signification de sa déclaration d’appel avant la 
date d’expiration du délai de 10 jours fixée au 18 janvier 2018, la SCP X..., huissier de 
justice ayant été désignée au titre de l’aide judiciaire, le 8 janvier 2018 pour apporter 
son concours ; qu’en se déterminant ainsi, quand le délai pour faire signifier la dé-
claration d’appel avait été interrompu par l’ordonnance de caducité du 21 décembre 
2017 et ne pouvait recommencer à courir qu’au jour où elle rendait son arrêt, la cour 
d’appel, qui a ainsi porté une atteinte disproportionnée à la substance même du droit 
de M. R... à un recours effectif au juge, a violé les articles 905-1 du code de procédure 
civile et 38 du décret du 19 décembre 1991, ensemble l’article 6 de la convention 
européenne des droits de l’homme. »
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Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article 38 du décret n°91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédac-
tion issue du décret n°2017-891 du 6 mai 2017, que le point de départ d’un délai de 
recours est reporté, au profit de celui qui demande le bénéfice de l’aide juridiction-
nelle avant l’expiration de ce délai, au jour de la notification de la décision statuant dé-
finitivement sur cette demande ou, en cas d’admission, à la date, si elle est plus tardive, 
du jour de la désignation d’un auxiliaire de justice en vue d’assister ou de représenter 
le bénéficiaire de cette aide pour l’exercice de ce recours.

Le point de départ des délais impartis pour conclure ou former appel incident est 
reporté de manière identique au profit des parties à une instance d’appel sollicitant le 
bénéfice de l’aide juridictionnelle au cours des délais mentionnés aux articles 905-2, 
909 et 910 du code de procédure civile.

6. Ces règles, qui se bornent à prévoir, au profit de l’appelant, un report du délai de 
recours au plus tard jusqu’au jour de la désignation d’un auxiliaire de justice, ne per-
mettent pas un nouveau report du point de départ du délai pour signifier la déclara-
tion d’appel, en application de l’article 905-1 du code de procédure civile, même si la 
demande d’aide juridictionnelle a été formée antérieurement à la déclaration d’appel 
et un huissier de justice désigné postérieurement.

7. Elles poursuivent néanmoins un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité 
de la procédure et une bonne administration de la justice. Elles sont, en outre, acces-
sibles et prévisibles, et ne portent par une atteinte disproportionnée au droit d’accès 
au juge d’appel, un rapport raisonnable de proportionnalité existant entre les moyens 
employés et le but visé.

8. L’arrêt constate que par un avis de fixation de l’affaire à bref délai du 17 novembre 
2017, M. R... avait été invité à signifier sa déclaration d’appel dans un délai de 10 jours 
à compter de sa réception et qu’ il n’y avait pas procédé dans le délai imparti.

9. Il en résulte que la déclaration d’appel encourait la caducité.

10. Par ce motif de pur droit, substitué d’office, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués par le moyen, 
l’arrêt se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat(s) : SCP Le Bret-De-
saché ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 juin 2020, pourvoi n° 19-24.598, Bull. 2020, (rejet).
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2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-13.642, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclarations d’appel successives – Second appel – Régularisation 
de la première déclaration d’appel – Portée.

Il résulte de l’article 901 du code de procédure civile que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à 
peine de nullité, les chefs de jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à 
l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

La déclaration d’appel, nulle, erronée ou incomplète pouvant néanmoins être régularisée par une nouvelle dé-
claration d’appel dans le délai pour conclure, une seconde déclaration d’appel peut venir étendre la critique du 
jugement à d’autres chefs non critiqués dans la première déclaration, sans qu’un acquiescement aux chefs non 
critiqués dans un premier temps ne puisse être déduit de cette omission.

En outre, la cour d’appel ayant été saisie dès la première déclaration d’appel, la seconde déclaration s’incorpore 
à la première de sorte que si sont critiqués, dans la seconde déclaration d’appel, de nouveaux chefs de jugement, 
la cour d’appel reste saisie de la critique des chefs de jugement mentionnés dans la première déclaration d’appel.

 ■ Acte d’appel – Nullité – Vice de forme – Régularisation – Nouveaux 
chefs de jugement critiqués – Effets.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 14 janvier 2019), Mme F... a été licenciée suite à une lettre 
signée par M. N... T... (M. N...), agissant en qualité de mandataire de L... B... T... y 
H..., décédée quelques mois plus tard. Postérieurement, la formation des référés d’un 
conseil de prud’hommes a, par une ordonnance du 7 mars 2018, condamné M. N... à 
remettre sous astreinte à Mme F... une attestation Pôle emploi, un certificat de travail 
et un reçu pour solde de tout compte et s’est réservé le pouvoir de liquider l’astreinte.

2. Par la suite, tandis que Mme F... a saisi la formation des référés en liquidation de l’as-
treinte, M. N... l’a également saisie afin de voir ordonner le rapport de l’ordonnance 
du 7 mars 2018.

Par ordonnance du 14 août 2018, le juge des référés a ordonné la jonction des deux 
procédures et a notamment rapporté l’ordonnance du 7 mars 2018 et rejeté les de-
mandes de Mme F... en liquidation de l’astreinte.

3. Mme F... a interjeté appel de cette ordonnance par deux déclarations d’appel du 
même jour, visant chacune une partie des chefs de dispositif de la décision entreprise.

La cour d’appel a rendu deux arrêts le 14 janvier 2019 (numéros RG 18/02873 et 
18/02875) contre lesquels M. N... a formé deux pourvois.

4. L’arrêt attaqué par le présent pourvoi est l’arrêt numéro RG 18/02875.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. M. N... fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance prononcée le 14 août 2018 et de 
dire n’y avoir lieu de rapporter l’ordonnance prononcée le 7 mars 2018 par la forma-
tion des référés du conseil de prud’hommes de Bayonne et que cette ordonnance était 
pleinement exécutoire, alors :

« 1°/ qu’une même et unique décision ne peut faire l’objet que d’un seul appel de 
la part d’une même partie, quand bien même elle aurait été rendue à la suite de la 
jonction de deux instances ; qu’en jugeant au contraire que la jonction d’instance avait 
conservé l’autonomie des deux procédures jointes, notamment en ce qui concernait 
l’exercice des voies de recours, de sorte que le second appel formé par Mme F... à 
l’encontre de la décision concernée était recevable, au même titre que le premier, ce-
pendant qu’il était constant que les deux appels étaient relatifs à la même et unique dé-
cision rendue à la suite de la jonction d’instance, la cour d’appel a violé les articles 367 
et 901 du code de procédure civile ;

2°/ que la déclaration d’appel énonce les chefs du jugement expressément critiqués 
auxquels l’appel est limité de sorte que, sauf indivisibilité de l’objet du litige, la décla-
ration d’appel vaut acquiescement de l’appelant aux chefs du jugement attaqué non 
expressément visés par la déclaration ; qu’en jugeant pourtant qu’il ne pouvait être 
déduit de la déclaration d’appel formée par l’appelante à l’encontre de l’ordonnance 
du 14 août 2018, enregistrée en premier et limitée à la liquidation de l’astreinte, un 
quelconque acquiescement de celle-ci aux chefs de dispositif de ladite ordonnance 
non expressément visés par cette déclaration et en accueillant ainsi le second appel 
formé par l’appelante des chefs non critiqués par la première déclaration, la cour d’ap-
pel a violé l’article 901 du code de procédure civile ;

3°/ que si la rectification, dans le délai d’appel, d’une première déclaration erronée 
ou incomplète reste possible, la déclaration d’appel rectificative se substitue nécessai-
rement à la déclaration initiale, de sorte que la cour d’appel, qui n’est saisie que des 
chefs de dispositif critiqués par la déclaration rectificative, ne peut statuer à la fois sur 
les chefs critiqués par la première déclaration et ceux critiqués par la seconde ; qu’en 
statuant à la fois sur les demandes formées par Mme F... par sa première et sa se-
conde déclaration d’appel, cependant qu’à supposer même que la seconde déclaration 
d’appel ait rectifié la première, la juridiction du second degré ne pouvait être saisie 
cumulativement des chefs critiqués par les deux déclarations, la cour d’appel a violé 
l’article 901 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. Il résulte de l’article 901 du code de procédure civile que la déclaration d’appel est 
faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs du jugement expressément criti-
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qués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si 
l’objet du litige est indivisible.

8. La déclaration d’appel, nulle, erronée ou incomplète, peut néanmoins être régulari-
sée par une nouvelle déclaration d’appel, dans le délai pour conclure.

9. Dès lors, une seconde déclaration d’appel peut venir étendre la critique du juge-
ment à d’autres chefs non critiqués dans la première déclaration, sans qu’un acquies-
cement aux chefs du jugement non critiqués dans un premier temps ne puisse être 
déduit de cette omission.

10. En outre, la cour d’appel ayant été valablement saisie dès la première déclaration 
d’appel, la seconde déclaration s’incorpore à la première, de sorte que si sont critiqués, 
dans la seconde déclaration d’appel, de nouveaux chefs du jugement, la cour d’appel 
reste saisie de la critique des chefs du jugement mentionnés dans la première déclara-
tion d’appel.

11. Par ce motif de pur droit, substitué d’office, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués par le moyen, 
l’arrêt, qui a constaté que Mme F... avait formé successivement le même jour deux 
déclarations d’appel critiquant chacune des chefs distincts de l’ordonnance déférée, se 
trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat(s) : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 901 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 novembre 2017, pourvoi n° 16-23.796, Bull. 2017, II, n° 215 (rejet) ; 2e Civ., 30 janvier 
2020, pourvoi n° 18-22.528, Bull. 2020, (cassation), et l’avis cité.

ARBITRAGE

Com., 12 novembre 2020, n° 19-18.849, (P)

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Sentence étrangère – 
Exequatur en France – Décision – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 mai 2019), par une convention du 9 septembre 2011, 
la société de droit suisse Alpha Petrovision Holding (la société APV) a cédé à la so-
ciété ACG Private Equity (la société ACG) la totalité des titres de la société de droit 
français IPSA, gestionnaire de fonds communs de placement, moyennant le prix de 
1 euro dans l’attente de la liquidation des fonds, et de deux compléments de prix, l’un 
représentant 50 % du résultat de la société IPSA, dit Earn Out, et l’autre assis sur les 
performances des fonds.

En mars 2012, la société ACG a cédé les titres à la société de droit français IPSA Hol-
ding qui s’est substituée à la société ACG dans l’ensemble de ses droits et obligations.

2. Le 12 novembre 2014, la société APV a engagé une procédure d‘arbitrage pour 
régler un différend relatif au paiement des compléments de prix.

Le tribunal arbitral a rendu à Zurich, le 23 décembre 2016, une sentence condamnant 
la société IPSA Holding à payer à la société APV une somme de 3 310 399,16 euros 
en principal et intérêts, outre intérêts ultérieurs, frais et dépens.

3. Le 9 janvier 2017, un tribunal a ouvert la procédure de sauvegarde de la société 
IPSA Holding, la société CBF associés, en la personne de M. B..., étant désignée admi-
nistrateur, et la société I... O..., en la personne de Mme O..., étant désignée mandataire 
judiciaire.

La société APV a déclaré sa créance qui a été contestée.

4. Le 8 mars 2017, la société APV, en liquidation amiable, a déposé une requête aux 
fins d’exequatur de la sentence arbitrale en demandant la délivrance d’une expédition 
revêtue de la formule exécutoire. Il y a été fait droit par une ordonnance du président 
du tribunal de grande instance de Paris du 10 mars 2017 qui a déclaré la sentence 
exécutoire.

La société IPSA Holding a fait appel de l’ordonnance.

5. Par une ordonnance du 22 mai 2018, le juge-commissaire, saisi de la demande d’ad-
mission de la créance de la société APV, a sursis à statuer dans l’attente de la décision 
de la cour d’appel statuant sur l’appel de l’ordonnance d’exequatur.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident qui est préalable

Enoncé du moyen

6. La société APV fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance d’exequatur en ce qu’elle 
rend exécutoire une condamnation à paiement de sommes d’argent, alors «  que 
l’exequatur n’étant pas un acte d’exécution, l’ouverture en France d’une procédure 
collective à l’égard d’un débiteur condamné par un tribunal arbitral à l’étranger est 
sans incidence sur l’exequatur de la sentence arbitrale ; qu’en considérant, pour in-
firmer l’ordonnance d’exequatur du 10 mars 2017 en ce qu’elle rend exécutoire une 
condamnation à paiement de sommes d’argent, que l’exequatur ne pourrait avoir pour 
objet que la reconnaissance et l’opposabilité en France de la sentence et ne saurait, 
sans méconnaître le principe d’arrêt des poursuites individuelles, rendre exécutoire 
une condamnation à paiement, la cour d’appel a estimé à tort que l’exequatur serait 
une mesure d’exécution forcée et a violé l’article 1516 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

7. L’arrêt énonce que le principe de l’arrêt des poursuites individuelles des créanciers 
est à la fois d’ordre public interne et international et, après avoir relevé que la sentence 
litigieuse du 23 décembre 2016, revêtue dès sa reddition, de l’autorité de chose jugée, 
avait condamné la société IPSA Holding à payer diverses sommes à la société APV, 
et que le tribunal a ouvert la procédure de sauvegarde de la société IPSA Holding 
le 9  janvier 2017, retient exactement que l’exequatur ne saurait, sans méconnaître 
le principe susvisé, rendre exécutoire une condamnation du débiteur à paiement de 
sommes d’argent.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

9. La société IPSA Holding, la société CBF associés, en la personne de M. B..., ès qua-
lités, et la société I...-O..., en la personne de Mme O..., ès qualités, font grief à l’arrêt 
de confirmer l’ordonnance d’exequatur en ce qu’elle emporte reconnaissance de la 
sentence, alors :

« 1°/ qu’il résulte des articles L. 622-21, L. 622-22 et L. 624-2 du code de commerce 
qu’en l’absence d’instance en cours à la date du jugement d’ouverture de la sauve-
garde du débiteur, le créancier, après avoir déclaré sa créance, ne peut faire constater le 
principe et fixer le montant qu’en suivant la procédure de vérification des créances ; 
que seule une décision par laquelle le juge-commissaire se déclare incompétent ou 
constate son absence de pouvoir juridictionnel pour trancher une contestation relative 
à une créance déclarée et sursoit à statuer, en conséquence, sur son admission, peut 
inviter les parties à saisir la juridiction compétente ; qu’il s’ensuit qu’après avoir dé-
claré sa créance, un créancier ne peut saisir directement le juge d’une demande d’exe-
quatur ou de reconnaissance d’une sentence arbitrale et doit attendre la décision du 
juge-commissaire l’invitant à saisir le juge compétent, lors même que la contestation 
ou la créance ne relève pas, a priori, du pouvoir juridictionnel du juge-commissaire ; 
qu’en statuant comme elle a fait, après avoir constaté que la société IPSA Holding 
avait été placée en sauvegarde par un jugement du tribunal de commerce de Paris 
du 9 janvier 2017, que la société APV avait déclaré sa créance au passif de la société 
IPSA Holding le 16 février 2017 et ensuite déposé une requête aux fins d’exequatur 
de la sentence le 8 mars 2017, sans attendre la décision du juge-commissaire qui a 
seul le pouvoir de statuer sur la régularité de la déclaration de créance, lequel ne s’est 
prononcé que par une ordonnance du 22 mai 2018 en ordonnance uniquement un 
sursis à statuer, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 622-21, L. 622-22, 
L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce, ensemble l’article 1520.5° du code de 
procédure civile ;

2°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties et 
que le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce qui est 
demandé ; qu’en confirmant l’ordonnance du 10 mars 2017 rendue par le président 
du tribunal de grande instance de Paris, en ce qu’elle emportait reconnaissance de la 
sentence rendue le 23 décembre 2016, la société APV sollicitant pourtant uniquement, 
dans ses dernières conclusions, la confirmation de cette ordonnance en ce qu’elle avait 
conféré l’exequatur à la sentence arbitrale, sans en demander la reconnaissance, la cour 
d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;
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3°/ que le juge doit observer et faire observer le principe de la contradiction ; qu’en 
relevant d’office le moyen tiré de ce que dans les circonstances de l’espèce, l’exequatur 
ne pouvait avoir pour objet que la reconnaissance et l’opposabilité en France de la sen-
tence, sans préalablement inviter les parties à s’expliquer sur ce moyen, la cour d’appel 
a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. L’arrêt retient que la sentence ne pouvant être contestée, conformément aux dis-
positions de l’article 1525 du code de procédure civile, que par la voie de l’appel de 
l’ordonnance d’exequatur et pour les motifs limitativement énumérés par ce texte, il 
appartient au créancier de solliciter l’exequatur lorsque la vérification des créances fait 
apparaître une contestation à l’égard de laquelle le juge-commissaire n’est pas compé-
tent, que l’exequatur prononcé dans de telles circonstances ne peut avoir pour objet 
que la reconnaissance et l’opposabilité en France de la sentence et que l’ordonnance 
d’exequatur rendue le 10 mars 2017, postérieurement à la déclaration de la créance 
résultant de la sentence, échappe au grief de violation du principe d’ordre public in-
ternational de l’arrêt des poursuites individuelles du débiteur par les créanciers en ce 
qui concerne ce seul effet de reconnaissance. De ces constatations et appréciations, la 
cour d’appel, qui était saisie par la société APV de conclusions demandant l’exequatur 
de la sentence afin d’en intégrer les dispositions dans l’ordre juridique interne, a exac-
tement déduit, sans méconnaître l’objet du litige ni le principe de la contradiction, 
que l’exequatur pouvait, en l’espèce, être accordé dans le but, non de conférer à la sen-
tence arbitrale la force exécutoire d’une décision de condamnation du débiteur, mais 
exclusivement de permettre à la société APV de faire reconnaître son droit de créance.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

12. La société IPSA Holding, la société CBF associés, en la personne de M. B..., ès 
qualités, et la société I...-O..., en la personne de Mme O..., ès qualités, font le même 
grief à l’arrêt, alors « que dans ses dernières conclusions d’appel, déposées et signifiées 
le 3 décembre 2018, la société IPSA Holding faisait très précisément valoir que la mé-
connaissance du principe de la contradiction par le tribunal arbitral résultait de ce que 
sa décision relative aux postes de dépenses, dans la seconde partie de sa sentence arbi-
trale, avait été prise en considération de critères qu’ils avaient définis dans la première 
partie de cette sentence, qui ne correspondaient ni à la position du demandeur à l’arbi-
trage, la société APV, pour laquelle toutes les charges devaient être traitées de la même 
manière, sans distinction, ni à celle du défendeur à l’arbitrage, la société IPSA Holding, 
laquelle estimait que toutes les dépenses exceptionnelles relatives à la gestion de la so-
ciété avant le closing devaient être exclues du calcul du plafond de dépenses, puisque 
le tribunal arbitral avait au contraire jugé que ces dépenses ne devaient être exclues du 
calcul du plafond des dépenses que si elles résultaient de violation des déclarations et 
garanties prévues au contrat ; qu’elle ajoutait que ce qui était donc reproché au tribu-
nal arbitral, c’est de ne pas l’avoir mise en mesure de fournir sa propre argumentation 
poste par poste s’agissant de ces dépenses, au regard des critères préalablement retenus 
dans la sentence ne correspondant pas à ceux proposés par les parties ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, motifs pris que la discussion des charges poste par poste avait été 
introduite dans le débat par la note de calcul déposée par la société IPSA Holding et 



84

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

contestée par la société APV, et qu’elle avait du reste été l’objet de l’audition par les 
arbitres du témoin de la société IPSA Holding, comme le relevait le tribunal fédéral 
suisse, sans répondre à ces conclusions opérantes, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. Dès lors que le tribunal arbitral était saisi d’une discussion sur l’interprétation à 
donner à la clause de la convention de cession des titres fournissant les règles de calcul 
du complément de prix dit Earn out, supposant que soient déterminées les charges 
susceptibles d’être intégrées à ce calcul, la cour d’appel, en relevant que la société IPSA 
Holding avait remis au tribunal arbitral des documents détaillant, poste par poste, les 
différents éléments intervenant, selon elle, dans le calcul de l’Earn out, chacun des 
postes étant contesté par la société APV, et en retenant que la discussion des charges 
poste par poste avait été introduite dans le débat par la note de calcul déposée par la 
société IPSA Holding et contestée par la société APV, et avait été l’objet de l’audition 
par les arbitres du témoin de la société IPSA Holding, a répondu, en les écartant, aux 
conclusions invoquées.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 1516 du code de procédure civile.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-21.764, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Paiement – Action en paiement – Exécution – Preuve – 
Charge.

Inverse la charge de la preuve de l’extinction de l’obligation à paiement du maître de l’ouvrage la cour d’appel 
qui, pour rejeter la demande en paiement d’honoraires d’un architecte, retient que le maître de l’ouvrage conteste 
le caractère exploitable du travail fourni et qu’il appartient à l’architecte de solliciter une mesure d’expertise, 
après avoir retenu que celui-ci est en droit de prétendre au paiement de ses honoraires au titre des prestations 
réalisées.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 mai 2019), par contrat du 13 mai 2008, 
les sociétés Marignan résidences et Cogedim Méditerranée (les sociétés) ont confié à 
M. A..., architecte, une mission d’aménagement et de maîtrise d’oeuvre de conception 
en vue de la réalisation d’un programme immobilier.

2. Le contrat fixait la durée maximum d’exécution de la première partie de la mission, 
dénommée mission A, relative à l’élaboration du schéma d’aménagement et du dos-
sier-projet, à dix semaines à compter de la signature et comportait une clause de rési-
liation de plein droit, en cas d’inexécution par l’architecte de ses obligations, huit jours 
après une mise en demeure restée sans réponse, sans versement de dommages-intérêts.

3. Par lettre du 30 septembre 2008, les sociétés ont mis en demeure M. A... de leur 
fournir, sous huit jours, l’ensemble des éléments de la mission A, puis lui ont notifié le 
28 octobre 2008, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la résilia-
tion de plein droit du contrat.

4. M. A... a assigné les deux sociétés en paiement d’honoraires et indemnisation de 
ses préjudices.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. M. A... fait grief à l’arrêt de constater la résiliation de plein droit du contrat, alors :

« 1°/ que dans ses conclusions d’appel, M. A... a fait valoir que le dépassement des 
délais ne lui était pas imputable mais était la conséquence, d’une part, du retard appor-
té par les maîtres d’ouvrage à lui fournir le projet de base lui permettant d’établir ses 
plans, qui ne lui avait été fourni que le 8 juillet 2008 et, d’autre part, des modifications 
apportées au projet initial à nouveau modifié, notamment, le 25 juillet suivant ; qu’en 
se bornant à retenir que M. A... imputait le dépassement des délais prévus aux maîtres 
de l’ouvrage mais qu’il ne démontrait pas que ces derniers lui avaient fourni tardive-
ment le projet de base lui permettant d’établir ses plans ou qu’ils avaient modifié de 
manière substantielle le plan de masse, sans examiner les éléments de preuve produits à 
cet égard par M. A..., la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que M. A... a également soutenu que les maîtres d’ouvrage avaient commis des 
fautes contractuelles à son encontre en refusant systématiquement d’organiser des ré-
unions de travail avec les autres intervenants à l’acte de construire, notamment l’urba-
niste et la mairie ; qu’en déclarant M. A... responsable du dépassement des délais et en 
prononçant la résiliation du contrat à ses torts sans répondre à ce moyen pertinent, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a relevé, d’une part, que l’architecte s’était engagé par contrat du 
13 mai 2008 à accomplir les quatre phases de la mission A dans un délai global maximal 
de dix semaines, dont deux semaines pour l’élaboration du schéma d’aménagement, et 
que, par lettre recommandée du 31 juillet 2008, les maîtres de l’ouvrage l’avaient avisé 
que le délai de deux semaines prévu pour la première phase de la mission était dépassé 
sans que le schéma d’aménagement ne soit formalisé onze semaines après le lancement 
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des premiers travaux, d’autre part, par motifs adoptés, que les sociétés de maîtrise d’ou-
vrage avaient attendu le 28 octobre 2008 pour lui notifier la résiliation du contrat, soit 
plus de deux mois après l’expiration du délai de dix semaines initialement convenu.

7. Elle a pu en déduire, sans être tenue d’examiner des pièces venant au soutien d’une 
simple argumentation, ni de répondre à des allégations dépourvues d’offre de preuve, 
qu’un tel retard caractérisait un manquement de l’architecte à l’exécution de ses obli-
gations et justifiait la résolution de plein droit du contrat par application de son ar-
ticle 12-2-4.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. M. A... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’honoraires, alors 
« que celui qui se prétend libéré d’une obligation doit justifier le fait qui a produit 
l’extinction de son obligation ; que le maître d’ouvrage qui entend s’opposer au paie-
ment des honoraires dus à l’architecte en exécution de ses prestations doit donc dé-
montrer l’inexécution ou la mauvaise exécution desdites prestations ; que pour débou-
ter M. A... de sa demande en paiement d’honoraires, la cour a retenu que s’il indiquait 
avoir accompli la mission qui lui avait été confiée, elle n’avait pas les compétences 
nécessaires en matière d’architecture pour apprécier le travail exempt de défauts qu’il 
indiquait avoir accompli, et qu’en l’absence d’éléments probants, il n’y avait pas lieu 
de recevoir sa demande en paiement ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a renversé la 
charge de la preuve et violé l’article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1315, devenu 1353, du code civil :

10. Selon ce texte, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a 
produit l’extinction de son obligation.

11. Pour rejeter la demande en paiement d’honoraires formée par l’architecte au titre 
des prestations réalisées, l’arrêt retient que les sociétés de maîtrise d’ouvrage contestent 
le caractère exploitable du travail fourni et que, la cour n’ayant pas les compétences 
nécessaires en matière d’architecture pour évaluer la qualité de celui-ci, il appartenait 
à M. A... de solliciter le prononcé d’une mesure d’expertise permettant seule d’établir 
la réalité et la conformité des travaux exécutés, ce qu’il n’a pas fait.

12. En statuant ainsi, après avoir retenu que M. A... était en droit de prétendre au 
paiement d’honoraires au titre des prestations réalisées, la cour d’appel, qui a inversé la 
charge de la preuve de l’extinction de l’obligation à paiement des maîtres de l’ouvrage, 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
d’honoraires formée par M. A..., l’arrêt rendu le 9 mai 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 juin 2008, pourvoi n° 07-15.643, Bull. 2008, I, n° 172 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-18.213, (P)

– Rejet –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Prise de 
possession des lieux – Paiement du montant des travaux différé – 
Volonté non équivoque de recevoir – Date – Détermination.

Lorsque la prise de possession diffère dans le temps du paiement intégral du montant des travaux, la date de la 
réception tacite correspond à celle du dernier événement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 23 avril 2019), la société Aza a acquis un bâtiment afin 
de l’aménager en hôtel, puis a fait procéder à sa rénovation et réhabilitation complètes.

2. La société Dim froid, chargée de la conception et de l’installation de la climatisation, 
a établi un devis, qui a été accepté.

3. La société Dim froid a procédé à la réalisation des travaux et à la mise en service 
d’une pompe à chaleur réversible.

4. La société Aza a réglé toutes les factures émises par la société Dim froid et n’a pas 
souscrit de contrat d’entretien.

5. L’hôtel a ouvert le 5 septembre 2005 et la climatisation est tombée en panne en 
décembre 2009.

6. La société Aza a fait appel à la société EG réfrigération, laquelle a diagnostiqué une 
défaillance du compresseur et en a préconisé le remplacement.

7. La société Aza a fait procéder au changement du compresseur et fait installer des 
radiateurs électriques.

8. En juin 2011, l’installation faisant disjoncter les protections électriques, la société 
Aza a de nouveau fait appel à la société EG réfrigération, laquelle qui a diagnostiqué 
une nouvelle panne de compresseur.
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9. La société Aza a pris conseil auprès d’un autre professionnel, la société Anquetil, 
laquelle, après s’être rendue sur les lieux, a confirmé le premier diagnostic, réalisé un 
devis et procédé à la réparation.

10. La société Anquetil a installé un système de filtration afin d’épurer le liquide fri-
gorigène de pollution d’huile et autres matériaux en suspension et est intervenue à 
quatre reprises pour changer les cartouches filtrantes.

11. La société Aza a, après expertise, assigné la société Dim froid en indemnisation de 
ses préjudices.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

12. La société Dim froid fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action en garantie 
décennale formée par la société Aza et de la condamner à lui payer

les sommes de 27 882,85 euros au titre du préjudice matériel et 8 000 euros au titre 
de la perte d’image, alors :

« 1°/ que la garantie décennale des constructeurs suppose la construction d’un ou-
vrage ; que tel n’est pas le cas des travaux d’installation d’un système de climatisation, 
lesquels ne constituent pas des travaux de construction d’un ouvrage ; qu’en retenant, 
pour dire que les travaux réalisés par la société Dim froid constituaient un ouvrage 
relevant de la garantie décennale des constructeurs, que le litige portait sur une opé-
ration de construction puisque les parties avaient conclu un contrat de fourniture et 
de pose d’une installation de chauffage, à savoir la fourniture et la mise en place de 
toute l’installation de climatisation de l’hôtel avec la pose de compresseurs, clima-
tiseurs, gaines et canalisations d’air dans et à travers les murs du bâtiment, sans faire 
ainsi ressortir que les travaux réalisés étaient assimilables à des travaux de construction 
d’un ouvrage, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article 1792 du code civil ;

2°/ que la réception tacite est caractérisée lorsque le maître d’ouvrage manifeste sans 
équivoque sa volonté de recevoir l’ouvrage ; qu’en considérant ensuite, pour dire que 
la réception tacite était intervenue le 26 mai 2006, que l’installation litigieuse avait été 
mise en fonctionnement à compter du mois de septembre 2005 et que le paiement 
intégral du solde des travaux était intervenu à cette date du 26 mai 2006, sans ainsi 
faire ressortir la volonté non équivoque de la société Aza de recevoir les travaux à la-
dite date du 26 mai 2006, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 1792-6 du code civil ;

3°/ que la présomption de réception tacite résultant du paiement de la totalité des tra-
vaux et de la prise de possession permet de fixer la date de la réception au moment de 
la prise de possession ; qu’au demeurant, en déduisant une réception tacite au 26 mai 
2006 de la prise de possession en septembre 2005, jointe au paiement intégral des 
travaux ce 26 mai 2006, quand il en résultait que la réception tacite était intervenue 
au mieux lors de la prise de possession en septembre 2005, la cour d’appel a violé 
l’article 1792-6 du code civil ;

4°/ que la réception tacite est caractérisée lorsque le maître d’ouvrage manifeste sans 
équivoque sa volonté de recevoir l’ouvrage ; qu’en toute hypothèse, en fixant de la 
sorte la date de réception tacite des travaux à celle du paiement par le maître de l’ou-
vrage du solde des travaux le 26 mai 2006, sans rechercher si la société Aza avait pu 
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régler le solde à cette date uniquement en ce que la société Dim froid lui avait accordé 
des délais de paiement pour ne pas régler immédiatement la facture de solde émise 
du 29 novembre 2004, lesquels délais de paiement n’étaient pas en rapport avec une 
quelconque contestation de la qualité des travaux, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article 1792-6 du code civil ;

5°/ que les juges sont tenus de répondre aux conclusions des parties ; que, dans ses 
conclusions d’appel, la société Dim froid faisait valoir qu’elle ne devait, en tout état 
de cause, aucune garantie à raison de l’intervention de tiers sur l’installation après les 
travaux, à savoir les sociétés Eg réfrigération et Anquetil, qui avaient procédé à des 
changements et modifications sur les installations ; qu’en ne répondant pas à ce moyen 
opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. En premier lieu, la cour d’appel, ayant constaté que les parties avaient conclu un 
contrat de fourniture et de pose d’une installation de chauffage incluant la fourniture 
et la mise en place de toute l’installation de climatisation de l’hôtel avec pose des 
compresseurs, climatiseurs, gaines et canalisation d’air dans et à travers les murs du 
bâtiment, a pu en déduire que le litige portait sur la construction d’un ouvrage.

14. En deuxième lieu, ayant relevé que l’hôtel avait ouvert en septembre 2005, de sorte 
que l’installation litigieuse n’avait été mise en fonctionnement qu’à compter de cette 
date, mais que le paiement intégral de la facture n’était intervenu que le 26 mai 2006, 
elle a pu en déduire que la réception tacite résultait de la prise de possession jointe au 
paiement intégral, de sorte que la date à retenir pour le point de départ de l’action en 
garantie décennale était le 26 mai 2006.

15. En troisième lieu, ayant retenu que la société Dim froid avait installé une clima-
tisation entachée d’un vice de construction puisqu’elle n’était pas d’une puissance 
suffisante pour lui permettre de fonctionner normalement et d’être pérenne et que les 
pannes répétées avaient montré que l’installation mise en place était dans l’incapacité 
de fonctionner par grand froid ou forte chaleur par manque de puissance entraînant 
ainsi la casse systématique du compresseur, elle a pu retenir la responsabilité décennale 
de la société Dim froid sans être tenue de répondre à des conclusions que ses consta-
tations rendaient inopérantes.

16. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat(s) : SCP Jean-Philippe 
Caston ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 18 avril 2019, pourvoi n° 18-13.734, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-22.376, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Bénéficiaires – Maître de 
l’ouvrage ayant vendu l’immeuble. – Portée.

D’une part, si l’action en garantie décennale se transmet en principe avec la propriété de l’immeuble aux acqué-
reurs, le maître de l’ouvrage ne perd pas la faculté de l’exercer quand elle présente pour lui un intérêt direct et 
certain. Tel est le cas lorsqu’il a été condamné à réparer les vices de cet immeuble.

D’autre part, les dommages qui relèvent d’une garantie légale ne peuvent donner lieu, contre les personnes tenues 
à cette garantie, à une action en réparation sur le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun.

Enfin, le délai de la garantie décennale étant un délai d’épreuve, toute action, même récursoire, fondée sur cette 
garantie ne peut être exercée plus de dix ans après la réception.

En conséquence, ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui, pour écarter la fin de non-rece-
voir tirée de la forclusion et soulevée par l’assureur d’un constructeur, retient que le recours en garantie des ven-
deurs, condamnés à indemniser leurs acquéreurs sur le fondement de l’article 1792-1, 2°, du code civil, est fondé 
sur la responsabilité de droit commun, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les vendeurs n’avaient 
pas conservé contre l’assureur de l’entreprise, dès lors qu’ils y avaient un intérêt direct et certain, l’exercice de 
l’action fondée sur la responsabilité décennale, excluant toute action fondée sur la responsabilité contractuelle de 
droit commun.

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Dommage – Réparation – Action fondée sur 
la responsabilité contractuelle de droit commun (non).

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Action exercée par les 
acquéreurs de l’immeuble à l’encontre du maître de l’ouvrage – 
Action récursoire du maître de l’ouvrage – Action intentée 
postérieurement à l’expiration du délai – Impossibilité – Portée.

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Prescription – Délai – Nature – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 janvier 2019), M. E... XK... et son épouse ont 
vendu à T... A... et Mme  J... une maison d’habitation qu’ils avaient fait édifier en 
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confiant la réalisation d’une partie des travaux à M. U... XK..., assuré auprès de la so-
ciété Axa courtage, maintenant dénommée Axa France IARD (la société Axa).

2. Un jugement a condamné in solidum M. et Mme XK..., d‘une part, et la société 
Axa, d’autre part, à payer à Mme J... et à P... A..., venue aux droits de T... A... décédé 
(les consorts A... J...), des sommes au titre de la réparation de désordres atteignant l’im-
meuble et de l’indemnisation d’un préjudice de jouissance.

3. M. et Mme XK... ont assigné en garantie la société Axa.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Axa fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir M. et Mme XK... de 
l’intégralité des condamnations prononcées contre eux, alors « que les dommages qui 
relèvent d’une garantie légale ne peuvent donner lieu, contre les personnes tenues à 
cette garantie, à une action en

réparation sur le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun ; qu’en 
l’espèce, la société Axa France IARD, assureur de responsabilité décennale de M. U... 
XK..., constructeur de la maison des époux XK..., a fait valoir que ces derniers avaient 
été condamnés envers les consorts J... A..., acquéreurs de leur maison, sur le fonde-
ment de la garantie décennale en leur qualité de vendeurs réputés constructeurs, qu’ils 
pouvaient donc agir contre elle sur le seul fondement de l’article 1792 du code civil 
et que le délai d’épreuve décennal pendant lequel elle devait sa garantie avait expiré 
le 3 décembre 2012, faute d’avoir été interrompu par les époux XK...  ; que pour 
écarter la forclusion invoquée, la cour a retenu que le recours en garantie des époux 
XK... contre la compagnie Axa France IARD, assureur de M. U... XK..., était fondé 
sur la responsabilité de droit commun dès lors qu’ils avaient la qualité de construc-
teurs ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si, nonobstant la vente de leur maison aux 
consorts J... A..., ils n’avaient pas conservé contre la société Axa France Iard, prise en 
tant qu’assureur de M. U... XK..., dès lors qu’ils y avaient un intérêt direct et certain, 
l’exercice de l’action fondée sur la responsabilité décennale, excluant toute action 
fondée sur la responsabilité contractuelle de droit commun, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1792 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1792 du code civil :

5. Selon ce texte, tout constructeur d’ouvrage est responsable de plein droit, envers le 
maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments 
constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination.

6. D’une part, si l’action en garantie décennale se transmet en principe avec la pro-
priété de l’immeuble aux acquéreurs, le maître de l’ouvrage ne perd pas la faculté de 
l’exercer quand elle présente pour lui un intérêt direct et certain. Tel est le cas lorsqu’il 
a été condamné à réparer les vices de cet immeuble (3e Civ., 20 avril 1982, pourvoi 
n° 81-10.026, Bull. 1982, III, n° 95 ; 3e Civ., 9 février 2010, pourvoi n° 08-18.970).
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7. D’autre part, les dommages qui relèvent d’une garantie légale ne peuvent donner 
lieu, contre les personnes tenues à cette garantie, à une action en réparation sur le 
fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun (3e Civ., 13 avril 1988, 
pourvoi n° 86-17.824, Bull. 1988, III, n° 67).

8. Enfin, le délai de la garantie décennale étant un délai d’épreuve, toute action, même 
récursoire, fondée sur cette garantie ne peut être exercée plus de dix ans après la récep-
tion (3e Civ., 15 février 1989, pourvoi n° 87-14.713, Bull. 1989, III, n° 36).

9. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la société Axa, l’arrêt retient que 
M. et Mme XK... ont été condamnés à indemniser leurs acquéreurs sur le fondement 
de l’article 1792-1 2° du code civil, en qualité de constructeurs et non de maîtres de 
l’ouvrage, qualité qu’ils ont perdue par la vente de celui-ci, et qu’ils agissent comme 
constructeurs contre la société Axa, assureur de l’entreprise qui a réalisé la maçonnerie 
et avec laquelle ils étaient liés contractuellement, de sorte que leur recours en garantie 
est fondé sur la responsabilité de droit commun.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé,

si, en dépit de la vente de leur maison, M. et Mme XK... n’avaient pas conservé contre 
l’assureur de l’entreprise, dès lors qu’ils y avaient un intérêt direct et certain, l’exercice 
de l’action fondée sur la responsabilité décennale, excluant toute action fondée sur la 
responsabilité contractuelle de droit commun, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bech - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP 
Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles 1792 et 1792-1, 2°, du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 avril 1988, pourvoi n° 86-17.824, Bull. 1988, III, n° 67 (rejet) ; 3e Civ., 15 février 1989, 
pourvoi n° 87-14.713, Bull.1989, III, n° 36 (rejet) ; 3e Civ., 11 décembre 1991, pourvoi n° 90-
17.489, Bull. 1991, III, n° 314 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-20.237, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de 
l’ouvrage – Préjudice – Réparation – Action en garantie – 
Recours d’un constructeur ou d’un assureur contre l’assureur 
d’un autre constructeur – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Une cour d’appel retient exactement que, si des constructeurs ont eu connaissance d’une décision de justice les 
obligeant à indemniser le maître de l’ouvrage, le délai de prescription de cinq ans du recours en garantie de l’un 
des constructeurs et de son assureur contre l’assureur d’un autre constructeur ne commence à courir qu’au jour 
de leur assignation en paiement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 17 mai 2019), la commune de Colmar, ayant entrepris 
des travaux de voirie, a confié la maîtrise d’oeuvre à la société Edaw France (la société 
Edaw), assurée auprès de la société Aviva assurances (la société Aviva), la société Lenys 
concept (la société Lenys), assurée auprès de la société Mutuelle des architectes français 
(la société MAF) et la société Ecotral, et le lot voirie aux sociétés ISS espaces verts (la 
société ISS) et Eurovia Alsace Franche-Comté (la société Eurovia).

2. Se plaignant de désordres, la commune de Colmar a obtenu, par un arrêt du 28 mai 
2009 d’une cour administrative d’appel, la condamnation solidaire des sociétés Lenys, 
Ecotral, ISS et Eurovia à lui payer la somme de 727 659,50 euros, des sociétés Lenys, 
Ecotral et Eurovia à lui payer la somme de 346 295,02 euros et des sociétés Lenys et 
Ecotral à garantir les autres intervenants à concurrence de 80 %.

3. Les sociétés Lenys et MAF, ayant demandé une répartition de la responsabilité 
entre les différents maîtres d’oeuvre, ont obtenu, par un jugement du 10 mai 2012, 
la condamnation de la société Aviva, en sa qualité d’assureur de la société Edaw, en 
liquidation judiciaire, à leur payer un tiers des sommes déboursées, le tribunal ayant 
« réservé les droits des sociétés Lenys et MAF dans la mesure où elles seraient dans 
l’obligation de régler des montants supplémentaires en exécution de l’arrêt du 28 mai 
2009 ».

4. Le 4 octobre 2010, la société Eurovia a assigné en paiement la société Aviva et les 
sociétés Lenys et MAF qui ont, en cours d’instance, le 12 novembre 2014, assigné la 
société Aviva en paiement des sommes complémentaires versées après le jugement du 
10 mai 2012. Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société Aviva fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action complémentaire des 
sociétés Lenys et MAF et de la condamner à leur payer la somme de 77 500,68 euros, 
alors « que la prescription de l’action récursoire en garantie ne court à compter de 
la mise en cause de son auteur que dans la mesure où cette action récursoire a pour 
cause cette mise en cause ; qu’il résulte en l’espèce de l’arrêt attaqué, que les demandes 
dirigées par la société Lenys et son assureur à l’encontre de la société Aviva, assureur 
de la société Edaw, avait pour cause les condamnations prononcées à l’encontre des 
premières par l’arrêt du 28 mai 2009 de la cour administrative d’appel de Nancy au 
profit de la ville de Colmar, à l’instar des demandes dirigées par la société Eurovia à 
l’encontre des sociétés Lenys et MAF ; que la cour d’appel ne pouvait dès lors juger 
que le délai de prescription de l’action récursoire exercée par la société Lenys et son 
assureur à l’encontre de la société Aviva courait à compter de cette dernière mise en 
cause, sans violer l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel a retenu à bon droit que les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

8. Elle a relevé que, les sociétés Lenys et MAF exerçaient contre la société Aviva un 
recours en garantie au titre des sommes réclamées par la société Eurovia et qu’elles 
avaient eu connaissance de cette réclamation par l’assignation qui leur avait été déli-
vrée le 4 octobre 2010, de sorte qu’il s’était écoulé moins de cinq ans avant l’introduc-
tion de l’instance engagée contre la société Aviva.

9. Elle en a exactement déduit que l’action des sociétés Lenys et MAF n’était pas 
prescrite.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat(s) : SCP Sevaux et Ma-
thonnet ; SCP Boulloche -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.915, Bull. 2020, (cassation partielle), et les arrêts cités.
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-16.435, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Clause nécessitant une interprétation (non).

Il résulte de l’article L. 113-1 du code des assurances que les clauses d’exclusion de garantie ne peuvent être 
tenues pour formelles et limitées dès lors qu’elle doivent être interprétées.

Une clause excluant de la garantie « les pertes et dommages indirects (par exemple diminution de l’aptitude à 
la course, moins-value, dépréciation)», en ce qu’elle ne se réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limi-
tativement énumérées, n’est pas formelle et limitée et ne peut recevoir application en raison de son imprécision, 
rendant nécessaire son interprétation.

 ■ Police – Clause – Clause d’exclusion formelle et limitée – Clause 
excluant les pertes et dommages indirects (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 25 février 2019), la société Cybele Rent, qui a 
pour objet social la vente, la location de tout matériel roulant homologué à usage rou-
tier, éco durable et naviguant, la création et la promotion d’événements commerciaux 
et culturels et toutes les activités de conseil en découlant, est propriétaire d’un voilier 
qui s’est échoué, le 14 octobre 2012, lors du passage de la tempête Rafael.

2. La société Cybele Rent a assigné la société Pantaenius en exécution du contrat 
« multirisques plaisance » qu’elle avait souscrit, le 6 décembre 2011.

3. La société Pantaenius, affirmant qu’elle avait agi en qualité de courtier pour le 
compte de la société d’assurance de droit anglais, Ace European Group Ltd, cette 
dernière est intervenue à l’instance ainsi que la société de droit allemand, également 
dénommée Ace European Group Ltd.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société Cybele Rent fait grief à l’arrêt de dire que son préjudice total était évalué 
à la somme de 60 013,31 euros, franchise déduite et de rejeter sa demande tendant à 
l’indemnisation de son préjudice commercial à hauteur de 327 500 euros alors « qu’en 
toute hypothèse, les clauses d’exclusion doivent être formelles et limitées, et doivent se 
référer à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées qui excluent 
toute interprétation, de façon à permettre à l’assuré de connaître exactement l’étendue 
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de la garantie ; qu’en jugeant que la clause selon laquelle « sont exclus de l’assurance 
les pertes et dommages indirects (par exemple diminution de l’aptitude à la course, 
moins value, dépréciation) » était formelle et limitée, bien qu’elle ait donné à la notion 
de dommage indirect ainsi visée un sens qui n’est pas celui admis par la jurisprudence, 
la cour d’appel, qui a ainsi interprété cette notion visée par la clause, a violé l’article 
L. 113-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

5. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie ne peuvent être tenues 
pour formelles et limitées dès lors qu’elle doivent être interprétées.

6. Pour rejeter la demande de la société Cybele Rent en indemnisation de son préjudice 
commercial, l’arrêt énonce que l’article 6a des conditions conventionnelles applicables 
du contrat d’assurance prévoit expressément que « sont exclus de l’assurance les pertes 
et dommages indirects (par exemple diminution de l’aptitude à la course, moins-value, 
dépréciation) » et que cette clause suffisamment explicite s’entend comme excluant 
tout préjudice qui ne découle pas directement du fait générateur, telle précisément la 
perte de revenus tirée de l’arrêt de l’exploitation.

7. La décision ajoute qu’il n’y a pas lieu de considérer cette clause comme vidant la 
garantie de sa substance et que c’est à raison que la réparation du préjudice commer-
cial réclamée a été écartée par le premier juge.

8. En statuant ainsi, alors que cette clause d’exclusion de garantie, en ce qu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées, n’est pas 
formelle et limitée et ne peut recevoir application en raison de son imprécision, ren-
dant nécessaire son interprétation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. La cassation partielle de l’arrêt, qui ne porte que sur le chef de décision rejetant 
la demande d’indemnisation du préjudice commercial allégué, entraîne par voie de 
conséquence celle du chef de décision fixant la somme allouée à la société Cybele 
Rent au titre de son entier préjudice.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le préjudice total de la 
société Cybele Rent est évalué à la somme de 60 013,31 euros, franchise déduite et 
rejette toute autre demande plus ample ou contraire, l’arrêt rendu le 25 février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 27 octobre 2016, pourvoi n° 15-23.841, Bull. 2016, III, n° 140 (cassation), et les arrêts 
cités.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 18-10.190, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Risque – Déclaration – Erreur ou omission – Article L. 113-10 du Code 
des assurances – Application exclusive de celle de l’article L. 113-9 
du même Code.

Lorsque un contrat d’assurance prévoit de faire application des dispositions de l’article L. 113-10 du code des 
assurances, celle-ci exclut l’application de l’article L. 113-9 de ce même code, quand bien même cette dernière 
serait également prévue par le contrat.

Dès lors, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui retient qu’en l’absence de toute déclaration de 
chantier et de tout paiement de prime, l’assureur est fondé à opposer à son assuré une non-garantie totale par 
application de la réduction proportionnelle de l’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du code des assurances 
et mentionnée au contrat, sans constater l’existence d’une clause prévoyant que l’assureur devait sa garantie à la 
condition que la déclaration de chantier soit effectuée dans les délais fixés par la police et sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si le contrat, sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code des assurances, 
ne prévoyait pas une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par ce texte, de nature à exclure que 
l’assureur puisse se prévaloir de la règle de réduction proportionnelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 
du même code.

 ■ Risque – Déclaration – Omission ou déclaration inexacte – Article 
L. 113-9 du code des assurances – Application – Exclusion – Cas – 
Police prévoyant l’application de l’article L. 113-10.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juillet 2017), par contrat du 20 janvier 2008, Mme I... 
et M. R... ont confié la maîtrise d’oeuvre de travaux d’aménagement de leur apparte-
ment à la société Archidécoconseil-Adconseil (la société Adconseil), assurée auprès de 
la société Euromaf (l’assureur).

2. Le chantier n’ayant pas été mené à son terme, Mme I... et M. R..., après avoir ob-
tenu en référé la désignation d’un expert et l’allocation d’une provision, ont assigné 
notamment la société Adconseil et l’assureur en indemnisation de leurs préjudices.



98

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et cinquième branches, qui est recevable

Enoncé du moyen

3. Mme I... et M. R... font grief à l’arrêt de dire que la société Euromaf, en sa qualité 
d’assureur de la société Adconseil, est fondée à opposer une non-garantie totale à la 
suite de la réduction de l’indemnité résultant de l’absence de toute déclaration de 
chantier et de tout paiement de prime, de rejeter leurs demandes dirigées contre la 
société Euromaf et de rappeler que l’arrêt vaut titre de restitution de la provision de 
262 622,57 euros versée au titre de l’achèvement du chantier en exécution de l’ordon-
nance de référé du 26 mars 2010, alors :

« 1°/ que si la police d’assurance prévoit, conformément à l’article L. 113-10 du code 
des assurances, qu’en cas d’inexactitude ou d’omission de déclaration par l’assuré, ce 
dernier sera sanctionné par une augmentation du montant de la prime, dans la limite 
de 50 %, cette sanction ne peut être cumulée avec celle prévue à l’article L. 113-9 du 
code des assurances ; qu’en l’espèce, les consorts R... I... faisaient valoir qu’il résultait 
des articles 5.12 et 8.21 des conditions générales de la police d’assurance souscrite 
par la société Adconseil auprès de la société Euromaf que la sanction de l’absence de 
déclaration d’activité par l’assuré dans les délais prévus au contrat était l’application 
d’une prime majorée de 50 %, ce qui excluait que l’assureur puisse se prévaloir de 
la règle de la réduction proportionnelle d’indemnité prévue à l’article L. 113-9 du 
code des assurances ; qu’en se bornant à retenir, pour dire que seules les sanctions de 
l’article L. 113-9 du code des assurances étaient applicables, que le contrat d’assurance 
visait ces dispositions à l’article 5.222 des conditions générales mais qu’en revanche, 
l’article L. 113-10 du code des assurances « n’[était] nullement visé par la police », sans 
rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le contrat d’assurance, sans faire expressément 
référence à l’article L. 113-10 du code des assurances, ne prévoyait pas une sanction 
reprenant en substance le mécanisme prévu par ce texte, ce qui excluait que l’assureur 
puisse se prévaloir par ailleurs de la règle de la réduction proportionnelle d’indemnité, 
quand bien même celle-ci aurait été stipulée dans le contrat, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assu-
rances, ensemble l’article 1134 du code civil (dans sa rédaction applicable en la cause, 
avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; nouvel 
article 1103 du code civil) ;

5°/ que pour mettre hors de cause la compagnie Euromaf, la cour d’appel a retenu que 
la société Adconseil n’avait pas déclaré le chantier litigieux et que la société EURO-
MAF « s’[était] engagée à garantir toutes les missions accomplies par son assurée sur 
les chantiers qu’elle dirigera en subordonnant sa garantie à une exigence, la déclaration 
par son assurée de tous ses chantiers relevant de la police au plus tard avant le 31 mars 
de l’année suivante (cf son article 5.12 et 8.115) », ce dont elle a déduit que c’était 
« en raison d’un défaut total de déclaration de chantier ne pouvant à ce titre justifier 
aucune prime que la société Euromaf a[vait] procédé à la résiliation de la police » ; 
qu’en statuant de la sorte, quand les articles 5.12 et 8.115 des conditions générales 
de la police d’assurance souscrite par la société Adconseil se bornaient à imposer à 
l’assuré de déclarer son activité professionnelle dans certains délais, à défaut de quoi 
l’assureur pouvait, si l’absence de déclaration était constatée après un sinistre, réduire 
l’indemnité en proportion des primes payées par rapport aux primes qui auraient été 
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dues si les risques avaient été complètement et exactement déclarés (article 5.222), et 
exiger le versement d’une prime majorée (article 8.115), la cour d’appel, qui n’a pas 
constaté l’existence dans le contrat d’assurance d’une clause prévoyant que la société 
Euromaf ne devait sa garantie qu’à la condition que la déclaration d’activité prévue à 
l’article 5.12 des conditions générales soit effectuée dans les délais fixés par la police, 
a méconnu les articles L. 113-8 et L. 113-9 du code des assurances, ensemble l’ar-
ticle 1134 du code civil (nouvel article 1103 du code civil). »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. La société Euromaf conteste la recevabilité de la première branche comme nouvelle 
et de la cinquième branche comme contraire à l’argumentation soutenue devant les 
juges du fond.

5. Au regard des conclusions d’appel, le moyen, pris en sa première branche, n’est pas 
nouveau et n’est pas contraire, en sa cinquième branche, à la thèse soutenue en appel.

6. Ces griefs sont donc recevables.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances et l’article 1134, devenu 
1103, du code civil :

7. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’application du second est 
stipulée dans un contrat d’assurance, elle est exclusive de l’application du premier.

Aux termes du dernier, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faites.

8. Pour dire que l’assureur est fondé à opposer une non-garantie totale à la suite de la 
réduction de l’indemnité résultant de l’absence de toute déclaration de chantier et de 
tout paiement de prime, et débouter Mme I... et M. R... de leurs demandes dirigées 
contre lui, l’arrêt énonce que pour être applicables, les sanctions de l’article L. 113-9 
du code des assurances ne doivent pas coexister dans la même police avec celles de 
l’article L. 113-10 du même code, ce qui est le cas en l’espèce puisque la police ne vise 
nullement ce dernier texte et fait expressément référence à l’article L. 113-9, lequel 
est, par conséquent, seul applicable.

9. L’arrêt ajoute que l’assureur s’est engagé à garantir toutes les missions accomplies 
par son assurée sur les chantiers qu’elle dirigerait en subordonnant sa garantie à une 
exigence : la déclaration par son assurée de tous ses chantiers relevant de la police au 
plus tard avant le 31 mars de l’année suivante (cf. ses articles 5.12 et 8.115).

L’arrêt retient encore que la déclaration de chantier est en effet exigée pour permettre 
à l’assureur de déterminer l’assiette de la prime et que l’assurée n’ayant en l’espèce 
procédé à aucune déclaration de chantier ni payé aucune prime, l’indemnité doit être 
réduite en proportion du taux de la prime annuelle payée par rapport à celui de la 
prime qui aurait été due si la mission avait été déclarée, ce qui aboutit, par l’effet de la 
réduction proportionnelle prévue par l’article L. 113-9 du code des assurances, à un 
taux de garantie réduit à néant, c’est-à-dire à un défaut de garantie.

10. En se déterminant ainsi, sans constater l’existence, dans le contrat d’assurance, 
d’une clause prévoyant que l’assureur ne devait sa garantie qu’à la condition que la dé-
claration d’activités professionnelles prévue par l’article 5.12 des conditions générales 
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soit effectuée dans les délais fixés par la police, et sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si le contrat, sans faire expressément référence à l’article L. 113-10 du code 
des assurances, ne prévoyait pas une sanction reprenant en substance le mécanisme 
prévu par ce texte, ce qui aurait exclu que l’assureur puisse se prévaloir de la règle 
de la réduction proportionnelle d’indemnité prévue par l’article L. 113-9 du même 
code, quand bien même celle-ci était stipulée dans le contrat, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société Euromaf, en sa 
qualité d’assureur de la société Archidécoconseil-Adconseil, est fondée à opposer une 
non-garantie totale à la suite de la réduction de l’indemnité résultant de l’absence 
de toute déclaration de chantier et de tout paiement de prime, déboute Mme I... et 
M. R... de toutes leurs demandes dirigées contre la société Euromaf et rappelle que 
l’arrêt vaut titre de restitution pour la provision de 262 622,57 euros versée au titre de 
l’achèvement du chantier en exécution de l’ordonnance de référé du 26 mars 2010, 
l’arrêt rendu le 5 juillet 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Articles L. 113-9 et L. 113-10 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 31 mars 1998, pourvoi n° 96-12.526, Bull. 1998, I, n° 129 (cassation), et l’arrêt cité.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-23.023, (P)

– Cassation –

 ■ Accidents corporels – Police – Garantie – Subrogation 
conventionnelle – Droits et actions de la victime contre le tiers 
responsable – Action directe contre l’assureur du responsable – 
Transmission.

Il résulte de l’article 1250, 1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, et de l’article L. 124-3 du code des assurances, que par l’effet de la subrogation conventionnelle 
prévue aux articles L. 131-2, alinéa 2, et L. 211-25 du même code, l’assureur de la victime d’un dommage 
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résultant d’une atteinte à la personne est, pour le recouvrement des prestations indemnitaires ou de l’avance sur 
indemnité qu’il a versées à son assuré, investi de l’ensemble des droits et actions dont celle-ci disposait contre la 
personne tenue à réparation ou son assureur.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt qui, pour débouter l’assureur de la victime de sa demande dirigée 
contre l’assureur du responsable du dommage retient que les stipulations de la police prévoient uniquement la 
possibilité d’un recours subrogatoire contre le responsable du dommage et non contre son assureur, alors que par 
l’effet de la subrogation conventionnelle, l’assureur de la victime est investi de l’action directe contre l’assureur 
du responsable.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Assurance mutuelle des motards du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme Y... D... épouse S..., M. B... S..., Mme O... 
S..., M. C... S..., représenté par sa tutrice Mme Y... D... épouse S..., l’Association pour 
la réalisation et la gestion d’un complexe motocycliste (ARCM), prise en la personne 
de son président, M. Q... J..., en qualité de liquidateur judiciaire à la liquidation judi-
ciaire de l’ARCM, la Caisse primaire d’assurance maladie de Roubaix-Tourcoing (la 
caisse) et l’association Mutuelle Pro BTP.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 4  juillet 2019), le 18 août 2012, M. C... S..., assuré 
auprès de la société Assurance mutuelle des motards au titre d’un contrat comportant, 
en exécution d’un avenant signé le 20 mars 2012, une garantie corporelle conducteur, 
a été victime d’un accident sur un circuit géré par l’ARCM, assurée au titre de sa res-
ponsabilité civile auprès de la société Generali Iard.

3. La société Assurance mutuelle des motards a versé à la victime une certaine somme à 
valoir sur son indemnisation et Mme D..., en qualité de représentante légale de son fils, 
M. C... S..., placé sous tutelle, a obtenu, en référé, l’allocation, de la part de cet assureur, 
d’une indemnité provisionnelle complémentaire.

4. Mme D..., agissant tant en son nom qu’en qualité de représentante légale de M. C... 
S..., a assigné l’ARCM, la société Generali Iard, la caisse, la société Mutuelle Pro BTP 
et la société Assurance mutuelle des motards, afin de voir mettre en cause la responsa-
bilité de l’ARCM dans l’accident survenu et la garantie de son assureur.

5. La société Assurance mutuelle des motards a formé une demande reconvention-
nelle contre l’ARCM et la société Generali Iard, afin d’obtenir le remboursement des 
sommes dues en exécution du contrat souscrit par M. C... S..., arguant être subrogée 
dans les droits de ce dernier.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. La société Assurance mutuelle des motards fait grief à l’arrêt de la débouter de ses 
demandes dirigées contre la société Generali Iard, alors « que l’assureur qui bénéficie 
d’une subrogation conventionnelle dans les droits et actions de l’assuré qu’il a dédom-



102

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

magé à l’encontre de la personne tenue de réparer le dommage dispose de la plénitude 
des actions que son assuré aurait été admis à exercer ; qu’il peut ainsi exercer l’action 
directe dont disposait la victime à l’encontre de l’assureur du tiers responsable ; qu’en 
l’espèce, après avoir relevé que le contrat d’assurance souscrit par la victime comprenait 
une clause prévoyant la subrogation de son assureur dans ses droits et actions contre 
tout responsable du dommage, la cour d’appel a néanmoins estimé que la Mutuelle 
des motards était mal fondée à agir à l’encontre de l’assureur du responsable du dom-
mage ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1250, 1° du code civil, dans 
sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article L. 124-3 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1250,1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 10 février 2016, applicable à la cause, et les articles L.131-2, alinéa 2, L. 
124-3 et L. 211-25 du code des assurances :

7. Il résulte des premier et troisième de ces textes que par l’effet de la subrogation 
conventionnelle prévue aux deuxième et dernier, l’assureur de la victime d’un dom-
mage résultant d’une atteinte à la personne est, pour le recouvrement des prestations 
indemnitaires ou de l’avance sur indemnité qu’il a versées à son assuré, investi de 
l’ensemble des droits et actions dont celui-ci disposait contre la personne tenue à ré-
paration ou son assureur.

8. Pour débouter la société Assurance mutuelle des motards de sa demande dirigée 
contre la société Generali Iard, l’arrêt énonce que les dispositions combinées des ar-
ticles L. 131-2 et L. 211-25 du code des assurances autorisent, dans les contrats garan-
tissant l’indemnisation des préjudices résultant d’une atteinte à la personne, l’assureur, 
pour le remboursement des indemnités à caractère indemnitaire, à être subrogé dans 
les droits du contractant contre le tiers responsable ou son assureur, à condition pour ce 
dernier que cette subrogation soit contractuellement prévue. Il ajoute qu’en l’espèce, 
les conditions générales de la police d’assurance produites par la société Assurance 
mutuelle des motards stipulent, dans un « article 9.80 subrogation » : « nous sommes 
subrogés dans vos droits et actions contre tout responsable du sinistre à concurrence de 
l’indemnité que nous avons payée » et définissent en page 5 la subrogation comme le 
« droit par lequel nous nous substituons à vous pour récupérer auprès du responsable 
du dommage les indemnités que nous vous avons versées ».

L’arrêt retient encore que ces stipulations prévoient uniquement, de manière claire et 
précise, la possibilité d’un recours subrogatoire contre le responsable du dommage. Il 
en déduit que la société Assurance mutuelle des motards ne dispose d’aucune action 
subrogatoire conventionnelle contre la société Generali Iard, seule l’ARCM ayant été 
déclarée responsable, pour partie, de l’accident litigieux.

9. En statuant ainsi, alors que par l’effet de la subrogation conventionnelle, l’assureur 
de la victime est investi de l’action directe contre l’assureur du responsable, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Alain Béna-
bent ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1250, 1°, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016 ; articles L. 124-3, L. 131-2, alinéa 2, et L. 211-25 du code des assurances.

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-17.164, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance de groupe – Assurance de groupe souscrite par 
l’employeur au profit du salarié – Garantie collective – Garantie 
collective complémentaire de celles qui résultent de l’organisation 
de la sécurité sociale – Bénéficiaires – Salariés, anciens salariés 
et leurs ayants droit – Cessation de la relation de travail – Effets – 
Maintien des garanties à titre gratuit – Bénéficiaires – Salariés 
licenciés à la suite de la liquidation judiciaire de leur ancien 
employeur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28 mars 2019), la société Déménagements transports 
Pupier (la société DTP) a souscrit, le 1er décembre 2012, un contrat collectif d’assu-
rance complémentaire santé au bénéfice de ses salariés auprès de la société Groupama 
Gan vie (l’assureur).

2. Par jugement du 17 mai 2016, la société DTP a été placée en liquidation judiciaire, 
avec désignation de M. V... en qualité de liquidateur.

3. M. V..., es qualités, a sollicité de l’assureur la mise en oeuvre, au bénéfice des salariés 
licenciés de la société DTP, du dispositif de maintien des garanties prévu par l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

4. L’assureur ayant soutenu que le régime de portabilité des droits ne pouvait s’appli-
quer en cas de liquidation judiciaire de l’adhérent, M. V..., ès qualités, l’a assigné devant 
un tribunal de commerce.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’assureur fait grief à l’arrêt de lui ordonner de maintenir le contrat complémentaire 
santé versé aux débats, référencé sous Régime n° 158 - Contrat n° 9545/0 et ses ad-
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ditifs tel que signé le 11 janvier 2013, souscrit par la société DTP le 11 janvier 2013, 
postérieurement au prononcé de la liquidation judiciaire et d’assurer la portabilité des 
droits correspondants au profit des anciens salariés de la société DTP consécutivement 
à la liquidation judiciaire selon les modalités prévues par les contrats souscrits et les 
dispositions de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, alors « que l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale permet aux salariés garantis collectivement 
dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les risques décès, 
les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité 
ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre 
gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, non consécutive 
à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance-chômage, selon les 
conditions qu’il détermine ; que, toutefois, le maintien des garanties est subordonné à 
l’existence d’un dispositif assurant le financement du maintien des couvertures santé 
et prévoyance lorsque l’entreprise souscriptrice est placée en liquidation judiciaire ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que la loi ne subordonnait la portabilité 
des droits au profit des salariés licenciés qu’à « l’existence et l’application d’un contrat 
collectif de complémentaire au jour où le licenciement du salarié est intervenu et ne 
crée qu’une seule exclusion au bénéfice de la portabilité touchant les salariés licenciés 
pour faute lourde » (arrêt, p. 5 § 1) ; qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée (concl., p. 18 et 19), s’il existait un dispositif assurant le financement 
du maintien de la couverture santé et prévoyance souscrite par la société DTP, ce que 
contestait la société Groupama Gan Vie qui faisait valoir que le financement du dispo-
sitif de portabilité reposait sur un système de mutualisation pesant sur l’employeur et 
les salariés demeurant dans l’entreprise, et non sur l’assureur, qui ne pouvait s’appliquer 
en cas de liquidation judiciaire de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

6. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon des conditions qu’il détermine.

7. Ces dispositions, qui revêtent un caractère d’ordre public en application de l’article 
L. 911-14 du code de la sécurité sociale, n’opèrent aucune distinction entre les salariés 
des entreprises ou associations in bonis et les salariés dont l’employeur a fait l’objet 
d’une procédure de liquidation judiciaire et ne prévoient aucune condition relative à 
l’existence d’un dispositif assurant le financement du maintien des couvertures santé 
et prévoyance.

8. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé qu’il n’était pas justifié de la résiliation 
du contrat collectif d’assurance en cause, puis retenu que les dispositions de l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale ne prévoyant aucune exclusion de la portabilité 
pour les salariés licenciés par suite d’une liquidation judiciaire de leur ancien em-
ployeur, il n’y avait pas lieu de distinguer là où la loi ne distingue pas et énoncé, enfin, 
que les observations de l’assureur sur le financement de la couverture mutuelle des sa-
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lariés licenciés ne se rapportaient pas à un critère ou à une condition d’application de 
l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à la recherche inopérante visée par le moyen, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 rela-
tive à la sécurisation de l’emploi ; articles L. 911-1 et L. 911-14 du même code.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 janvier 2018, pourvoi n° 17-10.636, Bull. 2018, II, n° 7 (rejet), et l’avis cité.

1re Civ., 12 novembre 2020, n° 19-16.964, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance – Police connexe à un prêt – Déchéance du terme – 
Effets.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 21 mars 2019), suivant acte authentique du 6 juin 2007, 
la société Le Crédit lyonnais (la banque) a consenti à M. L... et Mme R... (les em-
prunteurs) deux prêts destinés à financer l’acquisition d’un bien immobilier. A la suite 
du placement de M. L... en longue maladie, d’échéances demeurées impayées et d’un 
refus de garantie opposé par l’assureur couvrant les risques décès, invalidité, incapacité, 
la société Crédit logement, agissant en qualité de mandataire de la banque (le manda-
taire), s’est prévalue de la déchéance du terme par acte du 10 juin 2013.

2. Par acte du 28 août 2013, la banque a fait pratiquer une saisie-attribution contestée 
par les emprunteurs devant le juge de l’exécution.

Par actes des 27 et 28 août 2013, les emprunteurs ont assigné la banque et le manda-
taire aux fins de voir constater la forclusion de l’action et ont sollicité l’allocation de 
dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde. 
Celle-ci a sollicité reconventionnellement le remboursement du solde des prêts par 
conclusions du 18 août 2014.

3. Le 4 octobre 2013, l’assureur a finalement accepté de prendre en charge les échéances 
des prêts pour la période du 26 avril 2009 au 1er septembre 2012.



106

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription, à l’exception des échéances impayées du 1er décembre 2010 au 1er août 
2011 afférentes à un des deux prêts et de les condamner à payer diverses sommes à la 
banque, alors :

« 1°/ que l’action des professionnels, pour les biens et services qu’ils fournissent aux 
consommateurs, se prescrit par deux ans  ; qu’en présence d’une dette payable par 
termes successifs, lorsque l’emprunteur a agi en justice avant le 11 février 2016 aux 
fins de voir constater la forclusion du prêteur et que le prêteur a lui-même formulé 
une demande reconventionnelle en paiement avant cette date, le principe de sécu-
rité juridique et le droit à un procès équitable exigent que l’emprunteur puisse se 
prévaloir de la jurisprudence de la Cour de cassation antérieure à son revirement du 
11 février 2016, en ce qu’elle décidait, sur le fondement de l’article L. 137-2 du code 
de la consommation, que la prescription de l’action en paiement du capital restant dû 
courait à compter du premier incident de paiement non régularisé ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté que pour les deux prêts concernés, les premiers im-
payés non régularisés étaient antérieurs au revirement de jurisprudence du 11 février 
2016, de même que l’action des emprunteurs visant à voir constater la forclusion de 
la banque ainsi que la demande reconventionnelle en paiement de la banque ; qu’en 
outre, s’agissant du prêt de 18 000 euros, il résulte des constatations de l’arrêt que se-
lon la solution jusqu’alors consacrée par la haute juridiction, l’action de la banque en 
paiement du capital restant dû était déjà prescrite lors du revirement de jurisprudence 
précité ; que dès lors, en appliquant le revirement de jurisprudence du 11 février 2016 
à la présente instance, en cours au moment de son prononcé, la cour d’appel a violé 
l’article L. 137-2 du code de la consommation dans sa rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs faisaient valoir, éléments de 
preuve à l’appui, que s’agissant du prêt de 104 765 euros, le premier impayé non régu-
larisé remontait en réalité à l’année 2009 et non au 1er septembre 2011 comme le sou-
tenait la banque ; que dès lors, en jugeant qu’il ressortait des pièces versées aux débats 
par la banque que le premier impayé non régularisé relatif au prêt de 104 765 euros 
remontait au 1er septembre 2011, sans répondre au moyen précité, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. En premier lieu, la cour d’appel a exactement énoncé que la sécurité juridique, 
invoquée sur le fondement du droit à un procès équitable pour contester l’application 
immédiate d’une solution nouvelle résultant d’une évolution de la jurisprudence ne 
saurait consacrer un droit acquis à une jurisprudence figée. Cette évolution relève de 
l’office du juge dans l’application du droit.

6. En second lieu, sous le couvert d’un grief non fondé de défaut de réponse à conclu-
sions, le moyen ne tend qu’à remettre, en discussion devant la Cour de cassation, l’ap-
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préciation souveraine de la cour d’appel qui a estimé que la date du premier impayé 
non régularisé concernant l’un des prêts devait être fixée le 1er septembre 2011.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer di-
verses sommes à la banque au titre des prêts, alors « que le règlement par l’assureur, 
en vertu du contrat d’assurance adossé à un prêt immobilier, des échéances impayées 
par l’emprunteur ayant conduit la banque à prononcer la déchéance du terme, rend 
caduque la déchéance du terme ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
que l’assureur avait dans un premier temps refusé de prendre en charge les mensualités 
impayées par les emprunteurs, que la banque avait prononcé la déchéance du terme 
des deux prêts immobiliers le 10 juin 2013 en raison de ces impayés, et que l’assureur 
avait finalement reconsidéré sa position en acceptant la mise en jeu de sa garantie le 
4 octobre 2013 ; qu’il résultait de ces constatations que la déchéance du terme était 
caduque ; que dès lors, en jugeant que « les versements effectués ultérieurement par la 
compagnie d’assurance [n’avaient] pas pu avoir pour effet de remettre en cause l’exigi-
bilité résultant de la déchéance du terme prononcée le 10 juin 2013 », la cour d’appel 
a violé l’article 1186 du code civil dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

9. Le règlement des sommes correspondant au montant des échéances impayées d’un 
prêt ayant conduit la banque à prononcer la déchéance du terme, effectué postérieure-
ment à celle-ci par l’assureur de l’emprunteur, ne peut, sauf stipulations contractuelles 
expresses, entraîner la caducité de cette déchéance.

10. Ayant relevé que l’article 5 des conditions générales des prêts prévoyait que les 
régularisations postérieures à la déchéance du terme ne faisaient pas obstacle à l’exi-
gibilité résultant de cette dernière, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que les 
versements effectués par l’assureur sur le compte des emprunteurs n’avaient pu avoir 
pour effet de remettre en cause l’exigibilité résultant de la déchéance du terme.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dommages-intérêts, 
alors :

« 1°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs soutenaient que la banque 
avait manqué à son devoir de mise en garde à leur égard, à raison de leurs capacités 
financières et des risques de l’endettement né de l’octroi des deux prêts immobiliers ; 
qu’à cet égard, ils faisaient valoir que « concomitamment aux prêts immobiliers, le 
Crédit Lyonnais [avait] consenti aux consorts L... deux crédits à la consommation », et 
que la banque « n’apport[ait] aucune explication sur ces crédits (...) lesquels augmen-
tent pourtant le passif des emprunteurs » ; que dès lors, en écartant toute responsabilité 
de la banque au titre du devoir de mise en garde, sans répondre au moyen précité, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;



108

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ que les juges ont l’interdiction de dénaturer les documents de la cause  ; qu’en 
l’espèce, l’acte authentique du 6 juin 2007 portant sur l’acquisition de l’immeuble par 
les emprunteurs et le financement de l’achat par deux prêts consentis par la banque, 
partie à l’acte, stipulait expressément, pour le prêt de 104 765 euros, que la « première 
échéance » interviendrait « le : 1er juillet 2009 » ; que dès lors, en jugeant que « la cour 
d’appel ignore cependant à quoi correspond la date [du 1er juillet 2009] invoquée par 
les époux L... alors que l’examen de l’acte de prêt ne fait à aucun moment apparaître 
la stipulation d’un différé d’amortissement », pour en déduire que la banque n’avait 
pas commis de faute en prélevant immédiatement des échéances mensuelles au titre du 
prêt de 104 765 euros, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis du contrat 
précité en violation du principe susvisé ;

3°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs faisaient valoir que la pour-
suite du recouvrement forcé par la banque et le mandataire était fautif, dans la mesure 
où il était établi que l’assurance devait prendre en charge les mensualités des prêts à 
compter de juillet 2009 ; qu’ils soulignaient avoir informé le mandataire, par un cour-
rier du 13 juin 2013 produit aux débats, de leur démarche auprès de l’assureur pour 
contester le refus de prise en charge initialement opposé, et demandé au mandataire 
de la banque de suspendre toute poursuite dans l’attente de connaître la position de 
l’assureur ; qu’ils ajoutaient que, par un courrier du 13 juillet 2013 également produit 
aux débats, ils avaient transmis au mandataire la réponse de l’assureur qui acceptait de 
mandater leur médecin-expert pour un examen médical de M. L... ; que dès lors, en 
ne recherchant pas si la banque et son mandataire n’avaient pas commis une faute en 
diligentant une saisie à l’encontre des emprunteurs le 28 août 2013, malgré le recours 
et l’examen médical à venir de M. L... dont ils étaient informés, et qui étaient de 
nature à modifier la position de l’assureur, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

13. En premier lieu, l’arrêt relève que dans la perspective de l’octroi des prêts litigieux, 
la banque avait établi une fiche de renseignements certifiés exacts par les emprunteurs 
le 21 avril 2007, sur le montant de leurs revenus, qu’à cette fiche ont été joints di-
vers justificatifs, que la fixation des échéances de remboursement des prêts litigieux a 
pris en compte un crédit antérieur, que la charge de remboursement mensuel global 
restait sensiblement constante et, en tout état de cause, toujours inférieure au taux 
d’endettement de 33 % communément admis comme permettant un remboursement 
sans risque particulier et que les mensualités des prêts ont été régulièrement honorées 
jusqu’à ce que M. L... soit confronté à des problèmes de santé.

14. Sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, la cour 
d’appel a ainsi fait ressortir qu’en l’absence d’un risque d’endettement excessif, la 
banque n’était pas tenue d’un devoir de mise en garde à l’égard des emprunteurs.

15. En deuxième lieu, c’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénatura-
tion, de l’acte authentique, rendue nécessaire par l’ambiguïté de ses clauses, qu’elle a 
estimé que la banque avait pu prélever la première échéance le 11 juin 2007.

16. En troisième lieu, se fondant sur le fait que l’assureur avait commencé par refuser 
sa garantie aux emprunteurs et n’avait modifié sa position qu’en octobre 2013, soit 
postérieurement à la date à laquelle les sommes étaient devenues exigibles à la suite du 
prononcé de la déchéance du terme, aux mises en demeure du mandataire et à la me-
sure de saisie-attribution, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans 
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le détail de leur argumentation, a pu en déduire que la banque n’avait pas commis de 
faute en poursuivant le recouvrement forcé des sommes dues malgré le changement 
de position de l’assureur.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 1186 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-14.717, Bull. 2004, II, n° 361 (rejet) ; 1re Civ., 11 juin 2009, 
pourvoi n° 07-14.932, Bull. 2009, I, n° 124 (rejet) ; 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-16.914, 
Bull. 2009, I, n° 124 (rejet).

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 18-22.563, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Modification ou substitution – Volonté 
certaine et non équivoque de l’assuré – Caractérisation – Défaut – 
Applications diverses.

C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et de preuve qui lui sont 
soumis qu’une cour d’appel estime, sans ajouter à l’article L. 132-8 du code des assurances une condition qu’il 
ne prévoit pas, que des lettres-type portant l’en-tête du souscripteur d’une police d’assurance-vie et non revêtues 
de sa signature, adressées à des établissements bancaires, ne peuvent être considérées comme la manifestation de 
sa volonté de modifier la désignation des bénéficiaires du contrat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 22 mai 2018), par avenant du 27 novembre 2008, A... 
Y..., qui avait souscrit auprès de la banque CIC Est trois contrats d’assurance-vie, a 
désigné comme bénéficiaires ses quatre soeurs, Mmes D..., G..., C... et O... Y....

2. Il est décédé le 30 janvier 2011.

3. Le 29 avril 2011, un notaire a établi un procès-verbal de description et de dépôt 
d’un testament olographe de A... Y..., daté du 30 novembre 2010, dans lequel il était 
stipulé que son auteur instituait légataires universels ses deux enfants, M. S... Y... et 
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Mme F... K... née Y..., et qu’il leur léguait tous ses biens, notamment le produit de ses 
contrats d’assurance-vie.

4. Après le dépôt d’un rapport d’expertise médicale se prononçant, tel qu’ordonné par 
le juge des référés, sur l’état de santé mentale du testateur à l’époque de la rédaction 
du document, Mmes D..., G..., C... et O... Y... ont assigné M. S... Y... et Mme F... Y..., 
aux fins de voir prononcer l’annulation du testament et de les voir condamner soli-
dairement à leur payer une somme correspondant à celle perçue par eux en vertu de 
ce testament.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. S... Y... et Mme F... Y... font grief à l’arrêt de les condamner à payer à Mmes D..., 
G..., C... et O... Y... la somme de 305 561,84 euros, chacun à concurrence du capital 
perçu en vertu du testament annulé, avec intérêts au taux légal, alors « que le change-
ment dé bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie n’est subordonné à aucune condi-
tion de forme ; qu’en retenant, pour juger que A... Y... n’avait pas manifesté la volonté 
de désigner comme bénéficiaires des contrats d’assurance sur la vie ses deux enfants au 
lieu et place de ses quatre soeurs et condamner en conséquence les premiers à payer 
aux secondes la somme de 305 561,84 euros perçue en vertu du testament annulé, 
que les lettres adressées aux différents établissements bancaires le 21 janvier 2011 pour 
modifier la clause bénéficiaire desdits contrats en faveur de M. S... Y... et Mme F... Y..., 
épouse K... étaient des lettres-types et n’étaient pas revêtues de la signature de l’in-
téressé, la cour d’appel a ajouté une condition à la loi et a violé l’article L. 132-8 du 
code des assurances. »

Réponse de la Cour

7. Après avoir retenu que le testament olographe du 30 novembre 2010 devait être 
annulé faute d’avoir été écrit en entier de la main du testateur, et relevé que M. S... Y... 
et Mme F... Y... faisaient également valoir qu’en tout état de cause, leur père avait écrit 
aux assureurs, le 21 janvier 2011, pour modifier en leur faveur la clause bénéficiaire 
de ses contrats d’assurance-vie, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appré-
ciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis que la cour d’appel a 
estimé, sans ajouter à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, que les six courriers à 
en-tête de A... Y... adressés à différents établissements bancaires étaient des lettres-types 
non revêtues de la signature de l’intéressé et ne pouvaient être considérés comme la 
manifestation de la volonté du souscripteur de désigner comme bénéficiaires ses deux 
enfants aux lieu et place de ses quatre soeurs.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Guého  - Avocat(s)  : SCP Buk La-
ment-Robillot ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article L. 132-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 19 mai 1999, pourvoi n° 96-20.156, Bull. 1999, I, n° 161 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 
25 septembre 2013, pourvoi n° 12-23.197, Bull. 2013, I, n° 177 (rejet).

ASSURANCE DOMMAGES

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-16.435, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Clause nécessitant une interprétation (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 25 février 2019), la société Cybele Rent, qui a 
pour objet social la vente, la location de tout matériel roulant homologué à usage rou-
tier, éco durable et naviguant, la création et la promotion d’événements commerciaux 
et culturels et toutes les activités de conseil en découlant, est propriétaire d’un voilier 
qui s’est échoué, le 14 octobre 2012, lors du passage de la tempête Rafael.

2. La société Cybele Rent a assigné la société Pantaenius en exécution du contrat 
« multirisques plaisance » qu’elle avait souscrit, le 6 décembre 2011.

3. La société Pantaenius, affirmant qu’elle avait agi en qualité de courtier pour le 
compte de la société d’assurance de droit anglais, Ace European Group Ltd, cette 
dernière est intervenue à l’instance ainsi que la société de droit allemand, également 
dénommée Ace European Group Ltd.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société Cybele Rent fait grief à l’arrêt de dire que son préjudice total était évalué 
à la somme de 60 013,31 euros, franchise déduite et de rejeter sa demande tendant à 
l’indemnisation de son préjudice commercial à hauteur de 327 500 euros alors « qu’en 
toute hypothèse, les clauses d’exclusion doivent être formelles et limitées, et doivent se 
référer à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées qui excluent 
toute interprétation, de façon à permettre à l’assuré de connaître exactement l’étendue 
de la garantie ; qu’en jugeant que la clause selon laquelle « sont exclus de l’assurance 
les pertes et dommages indirects (par exemple diminution de l’aptitude à la course, 
moins value, dépréciation) » était formelle et limitée, bien qu’elle ait donné à la notion 
de dommage indirect ainsi visée un sens qui n’est pas celui admis par la jurisprudence, 
la cour d’appel, qui a ainsi interprété cette notion visée par la clause, a violé l’article 
L. 113-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

5. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie ne peuvent être tenues 
pour formelles et limitées dès lors qu’elle doivent être interprétées.

6. Pour rejeter la demande de la société Cybele Rent en indemnisation de son préjudice 
commercial, l’arrêt énonce que l’article 6a des conditions conventionnelles applicables 
du contrat d’assurance prévoit expressément que « sont exclus de l’assurance les pertes 
et dommages indirects (par exemple diminution de l’aptitude à la course, moins-value, 
dépréciation) » et que cette clause suffisamment explicite s’entend comme excluant 
tout préjudice qui ne découle pas directement du fait générateur, telle précisément la 
perte de revenus tirée de l’arrêt de l’exploitation.

7. La décision ajoute qu’il n’y a pas lieu de considérer cette clause comme vidant la 
garantie de sa substance et que c’est à raison que la réparation du préjudice commer-
cial réclamée a été écartée par le premier juge.

8. En statuant ainsi, alors que cette clause d’exclusion de garantie, en ce qu’elle ne se 
réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées, n’est pas 
formelle et limitée et ne peut recevoir application en raison de son imprécision, ren-
dant nécessaire son interprétation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. La cassation partielle de l’arrêt, qui ne porte que sur le chef de décision rejetant 
la demande d’indemnisation du préjudice commercial allégué, entraîne par voie de 
conséquence celle du chef de décision fixant la somme allouée à la société Cybele 
Rent au titre de son entier préjudice.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le préjudice total de la 
société Cybele Rent est évalué à la somme de 60 013,31 euros, franchise déduite et 
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rejette toute autre demande plus ample ou contraire, l’arrêt rendu le 25 février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 27 octobre 2016, pourvoi n° 15-23.841, Bull. 2016, III, n° 140 (cassation), et les arrêts 
cités.

3e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-18.284, (P)

– Cassation –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Recours de l’assureur – 
Prescription – Délai – Interruption – Assignation en référé puis en 
garantie – Effets – Subrogation – Portée.

Ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable l’action d’un assureur 
dommages-ouvrage contre l’assureur des sous-traitants, retient que l’assureur dommages-ouvrage n’a transigé 
avec le maître de l’ouvrage, qui n’avait formé aucune action contre les sous-traitants ou leur assureur, qu’après 
l’expiration du délai de dix ans prévu par l’article 2270-1 du code civil, alors applicable, sans rechercher, comme 
il le lui était demandé, si l’assureur dommages-ouvrage, qui avait assigné l’assureur des sous-traitants en référé 
puis en garantie dans ce délai de dix ans, n’avait pas été subrogé par le maître de l’ouvrage avant que la cour 
ne statue.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 25 avril 2019), la commune de Lille (la commune) a 
fait procéder à l’extension de l’hôtel de ville et à la construction de deux immeubles 
à usage de bureaux.

2. Les travaux de gros oeuvre ont été confiés à la société Quillery, devenue Eiffage 
construction, qui a sous-traité le lot maçonnerie briques bâtiment U aile gauche à la 
société ECR et le lot maçonnerie briques bâtiments L et U façades avec aile droite à 
la société SRM.

3. Ces sous-traitants étaient assurés auprès de la SMABTP.

4. La commune a souscrit une assurance dommages-ouvrage auprès de la société UAP, 
devenue Axa France.

5. Les travaux ont été réceptionnés le 17 juin 1994.
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6. Des désordres étant apparus sur les façades de l’hôtel de ville sous forme de dégra-
dations du parement en briques, la commune a assigné, le 4 août 2006, la société Axa 
France en indemnisation de ses préjudices.

7. Par ordonnance du 20 juillet 2007, une expertise a été ordonnée.

8. Par acte du 11  septembre 2008, la société Axa France a assigné la SMABTP en 
expertise.

9. Par ordonnance du 9 décembre 2008, une expertise a été ordonnée.

10. Par acte du 15 janvier 2014, la société Axa France a appelé en garantie la SMABTP.

11. La commune et la société Axa France ont conclu une transaction le 2 avril 2015. 
Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

12. La société Axa France fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action, alors 
« qu’est recevable l’action engagée par l’assureur avant l’expiration du délai de forclu-
sion décennale, bien qu’il n’ait pas eu au moment de la délivrance de son assignation 
la qualité de subrogé dans les droits de son assuré, dès lors qu’il a payé l’indemnité due 
à ce dernier avant que le juge du fond n’ait statué ; qu’en ne recherchant pas, ainsi 
qu’elle y était invitée, si la société Axa France Iard, prise en sa qualité d’assureur dom-
mages-ouvrage, n’avait pas été subrogée par le maître de l’ouvrage avant qu’elle ne 
statue, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 121-12 
du code des assurances, ensemble les articles 2241 du code civil, 126, 334 et 336 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 121-12 du code des assurances, 2241 et 2270-1, alors applicable, du 
code civil et l’article 126 du code de procédure civile :

13. Aux termes du premier de ces textes, l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance 
est subrogé, jusqu’à concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions de l’as-
suré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la 
responsabilité de l’assureur.

14. Aux termes du deuxième, la demande en justice, même en référé, interrompt le 
délai de prescription ainsi que le délai de forclusion.

15. Aux termes du troisième, les actions en responsabilité civile extracontractuelle se 
prescrivent par dix ans à compter de la manifestation du dommage ou de son aggra-
vation.

16. Aux termes du quatrième, dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-re-
cevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu 
au moment où le juge statue.

17. Pour déclarer irrecevable l’action de la société Axa France, l’arrêt retient que le 
maître de l’ouvrage n’avait formé aucune action à l’encontre des sous-traitants ou 
de la SMABTP et qu’à la date de la transaction, n’ayant plus d’action à l’encontre de 
ceux-ci, il n’a pu transmettre aucune action à l’encontre des sous-traitants et de leur 
assureur à la société Axa France, que
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l’assignation que celle-ci a délivrée le 11 septembre 2008 à la SMABTP, l’ordonnance 
du juge des référés du 9 décembre 2008 et l’arrêt du 24 novembre 2009 n’ont pas fait 
courir au profit du maître de l’ouvrage, duquel la société Axa France tient ses droits, 
de nouveaux délais, l’assignation ayant été délivrée par la seule société Axa France, qui 
n’était alors pas subrogée dans les droits du maître de l’ouvrage, et que l’assignation du 
15 janvier 2014 est intervenue plus de dix ans après le 25 novembre 1999.

18. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la société 
Axa France n’avait pas été subrogée par le maître de l’ouvrage avant qu’elle ne statue, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article L. 121-12 du code des assurances ; articles 2241 et 2270-1 du code civil, alors applicables ; 
article 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 8 septembre 2009, pourvoi n° 08-17.012, Bull. 2009, III, n° 180 (cassation partielle), et 
les arrêts cités.

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-17.824, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Assurance obligatoire – Travaux de bâtiment – Garantie – 
Obligation – Etendue – Dette de responsabilité de la société 
absorbée – Exclusion.

L’assurance de responsabilité souscrite avant une fusion-absorption par la société absorbante n’a pas vocation à 
garantir le paiement de la dette de responsabilité de la société absorbée, dès lors que le contrat d’assurance couvre, 
sauf stipulation contraire, la responsabilité de la seule société assurée, unique bénéficiaire, à l’exclusion de toute 
autre, même absorbée ensuite par l’assurée, de la garantie accordée par l’assureur en fonction de son appréciation 
du risque.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société GAN assurances (la société GAN) du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Aixia France, M. U..., pris en sa 
qualité de liquidateur judiciaire de cette société, et la société Cofidis.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 27 mars 2019), M. et Mme J... ont commandé à la 
société Aixia Méditerranée, absorbée depuis par la société Aixia France, assurée par la 
société GAN, la fourniture et l’installation dans leur maison d’une pompe à chaleur 
et d’un ballon thermodynamique. Pour financer ces opérations, ils ont souscrit un 
emprunt auprès de la société Sofemo financement, devenue Cofidis.

3. Se plaignant de pannes survenues durant les mois de février et mars 2012, ils ont 
assigné la société Aixia Méditerranée, le liquidateur de la société Aixia France et les 
sociétés Sofemo financement et GAN en indemnisation des préjudices ou en rem-
boursement du prix payé et du coût du financement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. La société GAN fait grief à l’arrêt de dire que la prestation commandée à la société 
Aixia Méditerranée est impropre à l’usage auquel elle était destinée et de dire qu’elle 
se substituera à la société Aixia Méditerranée pour le paiement des sommes dues à 
M. et Mme J..., alors « que les désordres affectant des éléments d’équipement, disso-
ciables ou non, ne relèvent de la responsabilité décennale que s’ils rendent l’ouvrage 
impropre à sa destination dans son ensemble ; que la performance insuffisante d’un 
élément d’équipement dissociable n’est pas de nature à rendre l’ouvrage impropre à sa 
destination dans son ensemble ; qu’en l’espèce, pour retenir la responsabilité décennale 
de la société Aixia France et la garantie de la société GAN assurances, la cour d’appel 
a considéré, par motifs propres et adoptés, que le nouveau système de chauffage ins-
tallé par la société Aixia Méditerranée était inadapté au volume d’air à chauffer, que 
l’installateur aurait dû conseiller à ses clients de prévoir un chauffage d’appoint, et que 
le mode de chauffage existant ne nécessitait pas l’installation d’une pompe à chaleur 
dont le coût en électricité était plus important ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que 
l’absence des performances attendues de la pompe à chaleur et l’inadaptation de cette 
dernière à l’habitation de M. et Mme J... n’était pas de nature à rendre l’ouvrage im-
propre à sa destination dans son ensemble, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé l’article 1792 du code civil. »
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Réponse de la Cour

6. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que M. et Mme J... s’étaient plaints de 
plusieurs pannes de la pompe à chaleur survenues durant les mois de février et mars 
2012 et retenu que le volume d’air à chauffer était trop important par rapport à la 
capacité de la pompe à chaleur, que le système de chauffage était incompatible avec les 
radiateurs équipant l’immeuble et qu’il était inévitable que la pompe à chaleur connût 
des problèmes durant les périodes de grand froid, la cour d’appel en a souverainement 
déduit que les désordres atteignant celle-ci rendaient l’ouvrage dans son ensemble 
impropre à sa destination et relevaient de la garantie décennale.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

8. La société GAN fait grief à l’arrêt de dire qu’elle se substituera à la société Aixia 
Méditerranée pour le paiement des sommes dues à M. et Mme J..., alors « que si la 
fusion-absorption transmet à la société absorbante l’actif et le passif de la société ab-
sorbée, elle ne saurait étendre le bénéfice de l’assurance de responsabilité souscrite par 
la société absorbante aux faits commis par la société absorbée avant la fusion et mo-
difier ainsi le risque garanti ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que, « du fait 
de l’absorption par Aixia France d’Aixia Méditerranée, le contrat d’assurance [souscrit 
par Aixia France] trouve bien application au cas d’espèce », privant ainsi la société Gan 
Assurances de la possibilité d’« exciper de la clause selon laquelle le contrat a pour 
objet de garantir Aixia France en dehors de toutes autres sociétés filiales ou conces-
sionnaires, quel que soit le statut juridique » ; qu’en se prononçant ainsi, tandis qu’il 
résultait de ses propres constatations que le contrat d’assurance souscrit par la société 
Aixia France ne couvrait pas la responsabilité de ses filiales, de sorte que, peu impor-
tant l’absorption de la société Aixia Méditerranée, la société GAN assurances n’avait 
pas à couvrir la responsabilité éventuellement encourue par cette société au titre de 
faits antérieurs à la fusion-absorption, au surplus au titre d’une activité qui n’était pas 
couverte par l’assurance souscrite par la société Aixia France, la cour d’appel a violé 
les articles 1134, devenu l’article 1103, du code civil et L. 236-1 et L. 236-3 du code 
de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 236-3 du code de commerce :

9. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites.

10. Il résulte du second, dans sa version applicable à la cause, que, en cas de fusion entre 
deux sociétés par absorption de l’une par l’autre, la dette de responsabilité de la société 
absorbée est transmise de plein droit à la société absorbante.

11. Toutefois, l’assurance de responsabilité de la société absorbante, souscrite avant la 
fusion, n’a pas vocation à garantir le paiement d’une telle dette, dès lors que le contrat 
d’assurance couvre, sauf stipulation contraire, la responsabilité de la seule société assu-
rée, unique bénéficiaire, à l’exclusion de toute autre, même absorbée ensuite par l’as-
surée, de la garantie accordée par l‘assureur en fonction de son appréciation du risque.



118

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

12. Pour dire que la société GAN se substituera à la société Aixia Méditerranée pour 
le paiement des sommes dues aux maîtres de l’ouvrage, l’arrêt retient que ceux-ci 
ont produit une attestation d’assurance concernant la société Aixia France à effet du 
1er janvier 2012, que les désordres sont survenus en février et mars 2012, à une période 
normalement couverte par le contrat d’assurance, et que, même si la société GAN 
entend se prévaloir de la clause de la police selon laquelle le contrat a pour objet de 
garantir la société Aixia France en dehors de toutes autres sociétés filiales ou conces-
sionnaires, le contrat d’assurance trouve à s’appliquer, du fait de l’absorption de la 
société Aixia Méditerranée par la société Aixia France.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société GAN se subs-
tituera à la société Aixia Méditerranée pour le paiement des sommes dues à M. et 
Mme J..., l’arrêt rendu le 27 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande de M. et Mme J... contre la société GAN.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bech - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article L. 236-3 du code de commerce.

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-17.062, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – Assureur – 
Subrogation dans les droits du créancier de l’indemnité – 
Article L. 211-1, alinéa 3 du code des assurances – Domaine 
d’application – Détermination – Portée.
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Il résulte de l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 que les victimes d’un accident dans lequel se 
trouve impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peuvent être indemnisées que sur le fondement des dispositions 
de la loi du 5 juillet 1985. 

Selon l’article L. 211-1, alinéas 2 et 3, du code des assurances, les contrats d’assurance couvrant la responsabi-
lité mentionnée en son premier alinéa doivent également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant 
la garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule, et l’assureur n’est subrogé dans les droits que possède 
le créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident que lorsque la garde ou la conduite du 
véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire. 

Dès lors, l’assureur qui entend exercer un recours contre le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué 
dans un accident de la circulation pour obtenir le remboursement des indemnités allouées aux victimes de cet 
accident ne peut agir que sur le fondement du premier texte, à l’exclusion du droit commun. 

Encourt par conséquent la cassation l’arrêt qui déclare l’assureur ayant indemnisé les victimes d’un accident de 
la circulation recevable à exercer son recours subrogatoire à l’encontre d’un tiers jugé responsable sur le fondement 
des articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil, alors qu’il constate qu’un véhicule, dont le 
propriétaire n’avait pas été dépossédé contre sa volonté, était impliqué dans cet accident.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  janvier 2019), lors du tournage d’une scène d’un 
film produit par la société Ex nihilo, M. et Mme F... ont été heurtés par un véhicule 
conduit par l’un des acteurs et appartenant à M. X..., que ce dernier venait de prêter 
à la société Ex nihilo pour remplacer un véhicule indisponible.

2. La société GMF (la GMF), assureur de ce véhicule, ayant indemnisé M. et Mme F..., 
a exercé un recours subrogatoire à l’encontre de la société Ex nihilo, en invoquant à 
son encontre une défaillance dans la sécurisation des lieux de tournage, et de ses assu-
reurs de responsabilité, la société Allianz IARD (la société Allianz), venant aux droits 
de la société Gan Eurocourtage, et la société Circles group.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, pris en ses première 
et troisième branches, qui est préalable

Enoncé du moyen

3. La société Ex nihilo et la société Circles group font grief à l’arrêt de déclarer la 
société Ex nihilo responsable des conséquences dommageables de l’accident de la 
circulation dont les époux F... ont été victimes le 24 août 2011 et de la condamner in 
solidum avec la société Circles group à payer à la GMF la somme de 198 083,15 euros 
au titre de son recours subrogatoire, alors :

« 1°/ que si l’article L. 121-12 du code des assurances dispose de façon générale que 
l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette 
indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont 
causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur, il est dérogé à cette 
règle par l’article L. 211-1 du même code en cas de dommages résultant d’atteintes 
aux personnes ou aux biens dans la réalisation desquels un véhicule terrestre à moteur 
est impliqué ; que dans cette hypothèse, l’assureur ne peut être subrogé dans les droits 
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que possède le créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident 
que lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du pro-
priétaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que M. et Mme F... 
avaient été victimes d’un accident de la circulation le 24 août 2011 impliquant un 
véhicule appartenant à M. X..., qui avait été prêté gracieusement par ce dernier à la 
société Ex nihilo pour les besoins du tournage, ce dont il résulte que cette dernière 
était la gardienne du véhicule ; qu’elle a également relevé que la société GMF avait, sur 
le fondement de l’article L. 211-9 du code des assurances, en sa qualité d’assureur de 
M. X..., propriétaire du véhicule impliqué, réglé diverses sommes à titre d’indemnités 
aux époux F... ; qu’en retenant cependant que le recours subrogatoire intenté par la 
société GMF contre la société Circles group, assureur de la société Ex nihilo, n’était 
pas régi par les dispositions de l’article L. 211-1 du code des assurances mais par celles 
de l’article L. 121-12 du même code, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé par fausse application le 
premier de ces textes et par refus d’application le second ;

3°/ subsidiairement, l’assureur ne peut en tout état de cause être subrogé que dans les 
droits et actions qui appartiennent au tiers victime qu’il indemnise ; que l’indemnisa-
tion de la victime d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule 
terrestre à moteur ne peut être fondée que sur les dispositions de la loi du 5 juillet 
1985, à l’exclusion de celles des articles 1382 et suivants (devenus 1240 et suivants) du 
code civil ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que M. et Mme F... 
avaient été victimes d’un accident de la circulation le 24 août 2011 impliquant un 
véhicule appartenant à M. X..., qui avait été prêté gracieusement par ce dernier à la 
société Ex nihilo pour les besoins du tournage, ce dont il résulte que cette dernière 
était la gardienne du véhicule  ; que l’indemnisation de M. et Mme F... ne pouvait 
en conséquence intervenir que sur le fondement de la loi du 5 juillet 1985, ce qui a 
d’ailleurs été le cas ; qu’en conséquence, à supposer même que la société GMF puisse 
faire valoir avoir été subrogée dans les droits de M. et Mme F... à l’égard de la personne 
responsable de l’accident, son recours subrogatoire fondé sur les articles 1382 et 1383 
du code civil (devenus 1240 et 1241) n’en demeurerait pas moins irrecevable, faute 
d’existence de tout recours ouvert sur le fondement de ces textes au profit des vic-
times de l’accident ; qu’en décidant du contraire, la cour d’appel a violé les articles 1 à 
6 de la loi du 5 juillet 1985, ensemble les articles 1382 et 1383 du code civil (devenus 
1240 et 1241). »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, 1382, devenu 1240, et 1383, 
devenu 1241, du code civil, L. 121-12, alinéa 1, et L. 211-1, alinéas 2 et 3, du code des 
assurances :

4. Il résulte du premier de ces textes que les victimes d’un accident dans lequel se 
trouve impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peuvent être indemnisées que sur 
le fondement des dispositions de la loi du 5 juillet 1985.

5. Selon le dernier de ces textes, les contrats d’assurance couvrant la responsabilité 
mentionnée en son premier alinéa doivent également couvrir la responsabilité civile 
de toute personne ayant la garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule, et 
l’assureur n’est subrogé dans les droits que possède le créancier de l’indemnité contre 
la personne responsable de l’accident que lorsque la garde ou la conduite du véhicule 
a été obtenue contre le gré du propriétaire. Il en découle que l’assureur qui entend 
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exercer un recours contre le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur impliqué 
dans un accident de la circulation pour obtenir le remboursement des indemnités 
allouées aux victimes de cet accident ne peut agir que sur le fondement de ce texte, à 
l’exclusion du droit commun.

6. Pour déclarer la société Ex nihilo responsable, sur le fondement de sa faute, des 
conséquences dommageables de l’accident de la circulation survenu le 24 août 2011 
et la condamner in solidum avec la société Circles group à payer à la GMF la somme 
de 198 083,15 euros au titre de son recours subrogatoire, l’arrêt retient tout d’abord 
que, selon l’article L. 121-12, alinéa 1er, du code des assurances, l’assureur qui a payé 
l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence de cette indemnité, dans les 
droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le dommage 
ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur, et que l’article L. 211-1 du même 
code dispose notamment que les contrats d’assurance couvrant la responsabilité de 
toute personne physique ou toute personne morale autre que l’Etat, dont la respon-
sabilité civile peut être engagée en raison de dommages subis par des tiers résultant 
d’atteintes aux personnes ou aux biens dans la réalisation desquels un véhicule est 
impliqué, doivent également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la 
garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule.

7. L’arrêt relève ensuite que la GMF exerce toutefois son recours subrogatoire contre 
la société Ex nihilo en tant qu’organisatrice défaillante du tournage du film sur le 
fondement de la faute, et non en tant que gardienne du véhicule impliqué dans l’ac-
cident, et que le recours subrogatoire ainsi dirigé n’est pas régi par l’article L. 211-1, 
alinéa 3, du code des assurances mais par l’article L. 121-12 de ce code, applicable aux 
assurances de dommages en général et aux assurances de responsabilité en particulier 
et que, bien qu’il n’envisage expressément que la subrogation de l’assureur dans les 
droits de l’assuré, il est de jurisprudence constante que l’assureur peut se prévaloir, sur 
le fondement de cet article, d’une subrogation dans les droits du tiers victime qu’il 
indemnise et exercer ainsi le recours qui lui appartenait contre le coresponsable de 
l’accident.

8. L’arrêt en déduit que la GMF apparaît recevable à exercer son recours subrogatoire 
à l’encontre de la société Ex nihilo en qualité de tiers coresponsable, comme l’ont 
retenu avec pertinence les premiers juges.

9. En accueillant ainsi les demandes de la GMF à l’encontre de la société Ex nihilo 
sur le fondement des articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil, alors 
qu’il résultait de ses constatations qu’un véhicule, dont le propriétaire n’avait pas été 
dépossédé contre sa volonté, était impliqué dans l’accident, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquence de la cassation

10. La cassation prononcée sur le moyen du pourvoi incident prive de tout effet la 
condamnation de la société Allianz, assureur de responsabilité civile de la société Ex 
nihilo, mais non du véhicule impliqué dans l’accident de la circulation survenu le 
24 août 2011, à garantir cette dernière des condamnations prononcées à son encontre.

Demande de mise hors de cause

11. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la GMF, dans la présence est nécessaire devant la cour d’appel de 
renvoi.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Ex nihilo respon-
sable, sur le fondement de sa faute, des conséquences dommageables de l’accident de 
la circulation survenu le 24 août 2011, en ce qu’il condamne in solidum la société Ex 
nihilo et la société Circles group à payer la somme de 198 083,15 euros à la société 
GMF au titre de son recours subrogatoire, et en ce qu’il condamne la société Allianz 
IARD à garantir la société Ex nihilo des condamnations prononcées à son encontre, 
l’arrêt rendu le 21 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s)  : SCP Ortscheidt  ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer  ; SCP 
Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; articles L. 121-12, alinéa 1, et L. 211-1, alinéas 2 
et 3, du code des assurances ; articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 septembre 2013, pourvoi n° 12-24.409, Bull. 2013, II, n° 169 (cassation).

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-16.016, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – Loi du 5 juillet 
1985 – Offre d’indemnité – Défaut – Indemnité portant intérêt au 
double du taux légal – Point de départ – Date de consolidation de 
la victime – Portée.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 février 2019), le 4 mai 2012, Mme R..., qui mar-
chait sur un trottoir, a été heurtée par un véhicule assuré auprès de la société Mutuelle 
assurances des instituteurs de France (l’assureur).

2.L’assureur a mandaté un expert, M. U..., lequel a déposé son rapport le 11 juillet 
2013.

3.Par ordonnance du 28 mai 2014, le juge des référés a ordonné une expertise médi-
cale, confiée à M. E... qui a déposé son rapport le 6 août 2015.

4.Les 25 et 30 mai 2016, Mme R... a assigné l’assureur en indemnisation de ses préju-
dices, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse).
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. Mme R... fait grief à l’arrêt de chiffrer le préjudice subi au titre de ses pertes de gains 
professionnels et de l’incidence professionnelle à la seule somme de 124 527,39 euros 
et de juger qu’après déduction de la créance de l’organisme social il lui revient la seule 
somme de 50 051,67 euros et de la débouter du surplus de ses demandes, alors que 
« pour déterminer le capital représentatif de la rente servie par la CPAM à la victime, 
pour en déduire le montant de son préjudice, les juges du fond doivent faire applica-
tion du barème figurant en annexe 1 de l’arrêté du 11 février 2015 modifiant l’arrêté 
du 27 décembre 2011 modifié relatif à l’application des articles R. 376-1 et R. 454-1 
du code de la sécurité sociale ; qu’en refusant de faire application de ce barème, la cour 
d’appel a violé les textes précités » ;

Réponse de la Cour

7. Si l’article R. 376-1 du code de la sécurité sociale prévoit que les dépenses à rem-
bourser aux caisses de sécurité sociale en application de l’article L. 376-1 peuvent faire 
l’objet d’une évaluation forfaitaire dans les conditions prévues par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale, les modalités fixées par cet arrêté ne s’imposent pas au 
juge, qui reste libre de se référer au barème qu’il estime le plus adéquat.

8. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que la cour d’appel, pour détermi-
ner le capital représentatif des arrérages à échoir de la pension d’invalidité servie à la 
victime, qui devait être imputé sur l’indemnisation allouée, a fait application du même 
barème que celui qu’elle retenait pour capitaliser les pertes de gains professionnels 
futurs.

9. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

10. Mme R... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à l’évaluation du 
préjudice subi au titre de son déficit fonctionnel temporaire à la somme de 616 euros, 
alors qu’ « une partie est recevable à formuler pour la première fois en cause d’appel 
une demande qui tend aux mêmes fins que celles soumises au premier juge et peut 
ajouter à celles-ci toutes les demande qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le 
complément ; qu’en l’espèce, Mme R... expliquait qu’elle demandait l’augmentation 
du montant de l’indemnisation qui lui avait été accordée en première instance au 
titre du déficit fonctionnel temporaire, car elle y incluait désormais une demande de 
réparation de son « préjudice d’agrément temporaire » dont elle n’avait pas demandé 
réparation devant le tribunal ; qu’en déclarant cette demande, qui constituait le com-
plément de ses demandes de première instance tendant à la réparation de ses préjudices 
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poursuivait la même fin, irrecevable la cour d’appel a violé les articles 565 et 566 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 546, 564 et 565 du code de procédure civile :

11. Il résulte du premier de ces textes qu’une partie qui n’a pas obtenu totalement 
satisfaction en première instance est recevable à former appel. Il résulte des deuxième 
et troisième que sont recevables, comme n’étant pas nouvelles, les prétentions qui 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge.

12. Pour déclarer Mme R... recevable en son appel mais irrecevable à contester le 
poste de préjudice de déficit fonctionnel temporaire pour lequel elle avait entièrement 
obtenu gain de cause en première instance, et confirmer le jugement sur la somme de 
506 euros allouée à ce titre, l’arrêt retient que devant le tribunal de grande instance, 
Mme R... sollicitait l’allocation d’une somme qui lui a été intégralement allouée par le 
jugement, qu’elle n’invoque ni erreur de calcul ni aggravation de ce chef de préjudice 
et qu’elle est dès lors dépourvue d’intérêt à demander la réformation du jugement.

13. En statuant ainsi, alors que la demande présentée en cause d’appel, qui tendait à 
la même fin d’indemnisation du préjudice résultant de l’accident que celle soumise 
au premier juge, et était dès lors recevable, la cour d’appel, qui a confondu les règles 
relatives à la recevabilité de l’appel et celles relatives à la recevabilité de la demande, a 
violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

14. Mme R... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de doublement des 
intérêts au taux légal, alors « que l’assureur est tenu de faire une offre définitive d’in-
demnisation à la victime dans les cinq mois qui suivent la date à laquelle il a été in-
formé de la date de consolidation de son état ; que la contestation, par la victime, des 
conclusions de l’expertise qui a fixé la date de consolidation ne dispense pas l’assureur 
de son obligation ; qu’en se fondant sur la circonstance que Mme R... avait contesté les 
conclusions de l’expertise du Dr U... datée du 11 juillet 2013, qui avait fixé la date de 
consolidation de ses blessures au 4 mai 2013, pour juger que la date à laquelle l’assu-
reur en avait eu connaissance n’avait pas fait courir le délai de 5 mois dont il disposait 
pour formuler une offre d’indemnisation définitive à la victime, la cour d’appel a violé 
les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

15. Il résulte de ces textes que lorsque l’offre définitive, qui doit comprendre tous 
les éléments indemnisables du préjudice, n’a pas été faite dans le délai de cinq mois 
suivant la date à laquelle l’assureur a été informé de la consolidation, le montant de 
l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la victime produit intérêts de 
plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à compter de l’expiration du délai et 
jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.

16. Pour rejeter la demande de Mme R... de doublement du taux de l’intérêt légal, 
l’arrêt retient que si la consolidation avait été fixée au 4 mai 2013 par l’expert U... 
mandaté par l’assureur dans son rapport du 11 juillet 2013, Mme R... a contesté les 
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éléments de ce rapport par lettre du 26 août 2013 adressée à l’assureur qui lui a propo-
sé, à sa demande, de faire réaliser une seconde expertise amiable, ce à quoi la victime 
n’a pas donné suite et qui a conduit à la mise en oeuvre, en référé, d’une expertise 
judiciaire confiée à M. E..., lequel a déposé un rapport définitif le 6 août 2015, en 
fixant une date de consolidation de l’état de la victime différente de celle retenue par 
M. U....

17. L’arrêt ajoute que dans ces conditions, le délai de cinq mois prévu par l’article 
L. 211-9 n’a commencé à courir que du jour où l’assureur a eu connaissance du rap-
port de M. E... et que l’offre définitive adressée par l’assureur le 28 septembre 2015 l’a 
été dans ce délai et n’était pas manifestement insuffisante ni dérisoire.

18. En statuant ainsi, alors que la circonstance que la victime avait contesté la date de 
consolidation retenue par l’expert ne dispensait pas l’assureur de faire une offre d’in-
demnisation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare Mme R... recevable en 
son appel mais irrecevable à contester, devant la cour, le poste de préjudice de déficit 
fonctionnel temporaire pour lequel elle a entièrement obtenu gain de cause en pre-
mière instance, en ce qu’il confirme le jugement qui a fixé à 506 euros le préjudice de 
Mme R... au titre du déficit fonctionnel temporaire, en ce qu’il déboute Mme R... de 
sa demande au titre du doublement des intérêts au taux légal et en ce qu’il condamne 
la société Maif à payer à Mme R... la somme totale de 64 157,67 euros en réparation 
de ses préjudices sous déduction, le cas échéant, des provisions déjà versées, l’arrêt ren-
du le 19 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article R. 376-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des as-
surances.

Rapprochement(s) : 
Soc., 7 octobre 1987, pourvoi n° 84-14.977, Bull. 1987, V, n° 528 (rejet) ; 2e Civ., 25 janvier 1989, 
pourvoi n° 87-19.392, Bull. 1989, II, n° 23 (cassation).

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-11.501, (P)

– Cassation –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Loi n° 2003-706 
du 1er août 2003 – Application dans le temps.
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Selon l’article 2 du code civil, la loi ne produit effet que pour l’avenir. Il en résulte qu’en l’absence de disposition 
transitoire contraire prévue par l’article 80, IV, de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, lorsque le sinistre en 
cause, caractérisé par le fait dommageable en raison duquel la responsabilité de l’assuré est recherchée, est survenu 
avant l’entrée en vigueur, le 3 novembre 2003, de la loi précitée, les dispositions de son article 80, qui prévoient 
notamment que la garantie peut, à certaines conditions, être déclenchée par la réclamation, ne s’appliquent pas 
et la garantie est déclenchée par le fait dommageable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25 octobre 2018), le 1er janvier 1994, la société Mece-
lec composites (la société Mecelec) a souscrit auprès de la société Axa France IARD 
(l’assureur) un contrat d’assurance de responsabilité civile d’une durée d’un an, renou-
velable par tacite reconduction, couvrant notamment la faute inexcusable de l’em-
ployeur et garantissant à ce titre le remboursement des sommes dont ce dernier serait 
redevable à l’assurance maladie.

2. En novembre 2006, F... E..., salarié de la société Mecelec depuis 1972 et atteint d’un 
cancer du poumon qu’il imputait à son exposition à l’amiante, a été déclaré en maladie 
professionnelle. Il est décédé le 27 juin 2007.

3. Ses ayants droit ont saisi le tribunal des affaires de sécurité sociale, lequel a, par ju-
gement du 12 mars 2009, confirmé le 29 avril 2010, reconnu la faute inexcusable de 
l’employeur.

4. La caisse primaire d’assurance maladie de la Drôme a adressé à la société Mecelec 
une réclamation au titre du recouvrement de sa créance constituée des rentes et in-
demnités versées à F... E... et à ses ayants droit.

5. L’assureur a refusé sa garantie à la société Mecelec en raison d’une clause introduite 
dans le contrat lors du renouvellement intervenu le 1er janvier 1998 et excluant de la 
garantie « les responsabilités découlant de la fabrication, de la commercialisation, de la 
mise en oeuvre de produits comportant de l’amiante », cette clause ayant été réécrite 
par un avenant du 1er juin 2003 excluant désormais les « dommages de toute nature 
causés par l’amiante ».

6. La société Mecelec a assigné l’assureur en garantie.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. La société Mecelec fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes dirigées contre 
l’assureur et de la condamner à lui verser une somme de 2 500 euros au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors « que la loi ne dispose que pour l’avenir, 
elle n’a point d’effet rétroactif ; que la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 ne contient 
aucune disposition quant à son éventuelle rétroactivité et ne saurait régir les effets pas-
sés d’un contrat en cours lors de son entrée en vigueur ; qu’il en résulte que, pour ces 
contrats, la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 ne s’applique qu’aux sinistres, c’est-à-dire 
aux faits dommageables, postérieurs à son entrée en vigueur, et que, pour les sinistres 
antérieurs, la garantie de l’assureur est nécessairement déterminée par la date du fait 
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dommageable ; que, dès lors, en estimant que devait s’appliquer, quelle que soit la date 
du fait générateur, le contrat souscrit auprès de la compagnie Axa France IARD dans 
la version de ses conditions générales et particulières en vigueur au jour de la réclama-
tion des consorts E... fondée sur la faute inexcusable de la société Mecelec, c’est-à-dire 
de la reprise d’instance du 9 avril 2008, la cour d’appel a violé l’article 80 de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003, ainsi que l’article 2 du code civil et les articles 1131 et 
1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2 du code civil et l’article 80, IV, de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 :

8. Selon le premier de ces textes, la loi ne produit effet que pour l’avenir. Il en résulte 
qu’en l’absence de disposition transitoire contraire prévue par le second, lorsque le 
sinistre en cause, caractérisé par le fait dommageable en raison duquel la responsabilité 
de l’assuré est recherchée, est survenu avant l’entrée en vigueur, le 3 novembre 2003, 
de la loi susvisée, les dispositions de son article 80, qui prévoient notamment que la ga-
rantie peut, à certaines conditions, être déclenchée par la réclamation, ne s’appliquent 
pas et la garantie est déclenchée par le fait dommageable.

9. Pour débouter la société Mecelec de ses demandes, l’arrêt, après avoir relevé que le 
contrat souscrit en 1994 était en base réclamation, retient que s’il était jugé antérieure-
ment à l’entrée en vigueur de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 que le versement de 
primes durant la période qui se situe entre la prise d’effet du contrat et son expiration 
a pour contrepartie nécessaire la garantie des dommages qui trouvent leur origine 
dans un fait générateur survenu pendant cette période, toute clause contraire étant 
réputée non écrite, la loi nouvelle s’applique aux garanties prenant effet postérieure-
ment à l’entrée en vigueur de la loi, du fait de la souscription d’un nouveau contrat 
ou de la reconduction de garanties des contrats en cours, de sorte que tous les contrats 
souscrits ou renouvelés postérieurement à cette date peuvent être en base réclamation 
dans les conditions nouvelles prescrites par les articles L. 124-5 et suivants du code 
des assurances.

10. L’arrêt ajoute que le contrat du 1er  janvier 2003, complété par son avenant du 
1er  juin 2003 ayant exclu de la garantie «  les dommages de toute nature causés par 
l’amiante », s’est trouvé renouvelé par tacite reconduction au 1er janvier 2004 et était à 
compter de cette date conforme aux dispositions légales en ce qu’il était en base récla-
mation, de même que tous les renouvellements ou avenants ultérieurs, et il en déduit 
que la société Mecelec n’est pas fondée à soutenir qu’il y aurait application rétroactive 
d’une exclusion de garantie alors que celle-ci est devenue, avec le consentement des 
deux parties, applicable à tout sinistre déclaré postérieurement à cette date quelle que 
soit la date du fait générateur.

11. L’arrêt retient enfin que selon les stipulations des conditions générales dans leur 
version applicable au 1er janvier 2004, la garantie s’applique aux dommages survenus 
postérieurement à la date de prise d’effet du contrat, le dommage s’entendant, s’agis-
sant de la faute inexcusable de l’employeur, de l’engagement de la responsabilité de 
ce dernier au titre de cette faute, soit en l’espèce le 9 avril 2008, date de la reprise de 
l’instance par les ayants droit du salarié devant le tribunal des affaires de sécurité so-
ciale, et qu’en conséquence, c’est le contrat dans sa version en vigueur à cette dernière 
date qui fait la loi des parties.

12. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la garantie « faute 
inexcusable de l’employeur » avait couvert les dommages causés par l’amiante jusqu’à 
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l’introduction d’une clause excluant ceux-ci lors du renouvellement du contrat le 
1er janvier 1998, ce dont il résultait que le fait dommageable, constitué par l’exposition 
du salarié à l’amiante, était susceptible de déclencher cette garantie s’il était survenu 
avant cette dernière date, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Guého  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2 du code civil ; article 80, IV, de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003.

AVOCAT

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-20.314, (P)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – 
Pouvoirs – Etendue – Détermination.

Dès lors qu’il résulte de l’article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 que la procédure de 
contestation en matière d’honoraires et débours d’avocats concerne les contestations relatives au montant et au 
recouvrement de leurs honoraires, il relève de l’office même du juge de l’honoraire de déterminer, lorsque cela est 
contesté, si les prestations de l’avocat ont été fournies ou non à titre onéreux.

Par suite, c’est sans excéder ses pouvoirs qu’un premier président décide que le mandat qui lie un avocat à son 
client a été donné à titre gratuit.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 22 mai 2019), M. Q..., naguère marié à Mme T... J... (l’avocate), dont il a 
divorcé en juillet 2017, avait confié à cette dernière, en 2003, la défense de ses intérêts 
et ceux de sa soeur dans un litige qui concernait la succession de leur père.

2. Alors qu’aucune convention d’honoraires n’avait été conclue, l’avocate a établi au 
mois de février 2016 une facture de ses diligences, dont elle n’a pas obtenu le règle-
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ment de M. Q..., qui a indiqué qu’aucun mandat à titre onéreux n’avait été confié à 
son ex-épouse.

3. Par lettre du 27 juin 2017, l’avocate a saisi le bâtonnier de son ordre d’une demande 
de fixation de ses honoraires.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
sixième et huitième branches, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. L’avocate fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes tendant à la fixa-
tion de ses honoraires et à la condamnation de M. Q... à leur paiement, alors « que 
la procédure de contestation en matière d’honoraires et débours d’avocat concerne 
les seules contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires, de 
sorte qu’il n’appartient pas au juge de l’honoraire de se prononcer sur le caractère 
onéreux ou gratuit du mandat conclu entre l’avocat et son client ; qu’en se fondant, 
pour débouter Mme J... de sa demande en fixation des honoraires dus par M. Q..., sur 
le caractère prétendument gratuit du mandat litigieux, le premier président a excédé 
son office, en violation de l’article 174 du décret n°91-1197 du 27 novembre 1991. »

Réponse de la Cour

6. Dès lors qu’il résulte de l’article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 que 
la procédure de contestation en matière d’honoraires et débours d’avocats concerne 
les contestations relatives au montant et au recouvrement de leurs honoraires, il relève 
de l’office même du juge de l’honoraire de déterminer, lorsque cela est contesté, si les 
prestations de l’avocat ont été fournies ou non à titre onéreux.

7. Par suite, c’est sans excéder ses pouvoirs que le premier président a décidé que le 
mandat qui liait l’avocate à M. Q... n’avait pas été donné à titre onéreux.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Et sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et septième branches

Enoncé du moyen

9. L’avocate fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 2°/ que, subsidiairement, gratuit par nature, le mandat est présumé salarié lorsqu’il 
est exercé par une personne dans le cadre de sa profession habituelle ; que le premier 
président, pour débouter Mme J... de ses demandes en paiement d’honoraires au titre 
des diligences accomplies dans les différents dossiers dont elle avait été saisie en vue de 
la défense des intérêts de M. Q..., a recherché exclusivement si les éléments de preuve 
produits aux débats étaient susceptibles de démontrer le caractère onéreux du mandat 
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conclu entre les parties, après avoir énoncé que le mandat est gratuit, sauf convention 
contraire ; qu’en statuant ainsi, quand ledit mandat était présumé à titre onéreux en 
l’état de la profession habituelle de Mme J..., ce dont il résultait qu’il appartenait à 
M. Q... de démontrer le caractère gratuit du mandat et non à l’avocat de prouver son 
caractère onéreux, le premier président a violé l’article 1986 du code civil, ensemble 
l’article 1353 du même code ;

3°/ que gratuit par nature, le mandat est présumé salarié lorsqu’il est exercé par une 
personne dans le cadre de sa profession habituelle, de sorte que l’absence de conven-
tion d’honoraire entre les parties n’est pas de nature à exclure l’existence d’un mandat 
à titre onéreux  ; qu’en se fondant pourtant sur le motif impropre tiré de l’absence 
d’une telle convention entre Mme J... et M. Q..., pour en déduire l’absence de carac-
tère onéreux du mandat confié à l’avocat, le premier président a violé l’article 1986 du 
code civil, ensemble l’article 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 ;

4°/ que gratuit par nature, le mandat est présumé salarié lorsqu’il est exercé par une 
personne dans le cadre de sa profession habituelle, de sorte que l’absence de mention 
par un avocat, au cours de la relation contractuelle, d’honoraires de diligences n’est pas 
davantage de nature à exclure l’existence d’un mandat à titre onéreux ; qu’en se fon-
dant pourtant sur la circonstance impropre tirée de ce qu’à aucun moment, Mme J... 
n’avait, dans ses échanges avec M. Q..., fait mention d’honoraires de diligences, pour 
en déduire l’absence de caractère onéreux du mandat confié à l’avocat, le premier 
président a derechef violé l’article 1986 du code civil, ensemble l’article 10 de la loi 
n°71-1130 du 31 décembre 1971 ;

5°/ que si la convention par laquelle les honoraires sont fixés exclusivement en fonc-
tion du résultat judiciaire est interdite et nulle, il appartient dans un tel cas au juge de 
l’honoraire d’apprécier les honoraires dus à l’avocat en fonction des critères institués 
par l’article 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971  ; qu’il suit de là que la 
conclusion d’un tel pacte de quota litis entre un avocat et son client n’est pas de nature 
à exclure l’existence d’un mandat à titre onéreux ; qu’en se fondant pourtant sur le 
motif impropre tiré de l’existence d’un tel pacte qui aurait été conclu entre Mme J... et 
M. Q..., pour en déduire l’absence de caractère onéreux du mandat confié à l’avocat, 
le premier président a de nouveau violé l’article 1986 du code civil, ensemble l’ar-
ticle 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 ;

7°/ que seule la fixation d’honoraires exclusivement en fonction du résultat judiciaire 
est interdite ; qu’en retenant, pour dire que les honoraires de résultat auxquels il était 
fait référence dans les échanges entre l’avocat et son client relevaient d’un pacte de 
quota litis prohibé, que Mme J... n’avait, dans ses échanges avec M. Q..., pas fait men-
tion d’honoraires de diligences, sans examiner, même sommairement, la facture du 
31 décembre 2007 d’honoraires de diligences à hauteur de 20 000 euros hors taxes 
produite par l’avocat, d’où il résultait que les honoraires de résultat convenus étaient 
complémentaires d’un honoraire de diligences, le premier président a méconnu les 
exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Le premier président, après avoir relevé que Mme J... et M. Q... « étaient mariés 
lorsque ce dernier a demandé à son épouse de se charger de la défense de ses intérêts et 
de ceux de sa soeur, dans le cadre de la succession de son père », et pris ainsi en consi-
dération « le contexte des relations entretenues alors par les parties », a pu en déduire 
qu’aucune rémunération n’avait été convenue entre elles.
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11. Dès lors, c’est sans inverser la charge de la preuve que le premier président, écartant 
de la sorte, en raison du contexte familial dans lequel l’assistance avait été apportée, la 
présomption selon laquelle le mandat est salarié lorsqu’il est exercé par une personne 
dans le cadre de sa profession habituelle, puis estimant souverainement que les termes 
des courriels du 6 mars 2016 émanant de M. Q... et invoqués par l’avocate ne permet-
taient pas d’établir que le mandat avait été confié à titre onéreux, a statué.

12. Pour conclure à l’inexistence d’un mandat à titre onéreux le premier président ne 
s’est ainsi fondé, ni sur l’absence entre les parties d’une convention d’honoraires, ou 
d’échanges relatifs à des honoraires de diligences, ni sur un pacte de quota litis qui 
aurait été conclu entre elles.

13. Le moyen, qui n’est donc pas fondé en sa deuxième branche, et qui est inopérant 
en ses troisième, quatrième, cinquième et septième branches, ne peut dès lors être 
accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Caston -

Textes visés : 

Article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.016, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-21.308, (P)

– Cassation –

 ■ Représentation des parties – Postulation – Frais et dépens – Action 
en paiement – Prescription – Interruption.

Il résulte de l’article 2241 du code civil que la demande en justice interrompt le délai de prescription et des 
articles 706 et 718 du code de procédure civile que la notification, faite par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, par la partie poursuivante, du compte des dépens à l’adversaire, emporte acceptation par son 
auteur du compte vérifié.

Il se déduit de la combinaison de ces dispositions que la notification par l’avocat, partie poursuivante, du certi-
ficat de vérification des dépens constitue un acte interruptif de la prescription de son action en recouvrement des 
dépens.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Q... R... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la société Furuno France.

Faits et procédure

2. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
statuant en matière de taxe (Montpellier, 27 juin 2019), la cour d’appel de Montpellier 
a rendu un arrêt le 11 avril 2013 prononçant la caducité de la déclaration d’appel éma-
nant de M. I... et laissant les dépens à sa charge dans l’instance l’opposant à la société 
Furuno France, assistée par la société Q... R... (l’avocat).

3. Sur sa demande formée le 20 juillet 2017, l’avocat a obtenu le 26 juillet suivant du 
secrétaire de la juridiction un certificat de vérification des dépens, qu’il a notifié à 
M. I... par lettre recommandée avec avis de réception du 26 juillet 2017.

4. M. I..., invoquant la prescription de l’action en recouvrement des dépens, a contesté 
ce certificat devant le juge taxateur.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’avocat fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance constatant la prescription de 
l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, alors « que le délai de prescription 
étant interrompu par la demande en justice, la notification du certificat de vérification 
des dépens, emportant acceptation par son auteur du compte vérifié, faite par lettre 
recommandée avec accusé de réception, interrompt le délai de prescription de l’ac-
tion en recouvrement ; que le premier président qui, pour constater la prescription 
de l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, a retenu que la notification du 
certificat de vérification, qui n’était pas une décision de justice et dont la notification 
ne valait ni acceptation ni reconnaissance par écrit de la dette, n’était pas susceptibles 
d’interrompre la prescription extinctive, qu’il a violé les articles 2240 du code civil, 
706 et 718 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241 du code civil, 706 et 718 du code de procédure civile :

6. Il résulte du premier de ces textes que la demande en justice interrompt le délai de 
prescription et des deux autres que la notification, faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, par la partie poursuivante, du compte des dépens à l’ad-
versaire, emporte acceptation par son auteur du compte vérifié.

7. Il se déduit de la combinaison de ces dispositions que la notification par l’avocat, 
partie poursuivante, du certificat de vérification des dépens constitue un acte inter-
ruptif de la prescription de son action en recouvrement des dépens.

8. Pour dire acquise la prescription de l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, 
l’ordonnance retient, par motifs substitués, qu’il convient de retenir le délai de droit 
commun de cinq ans de l’article 2224 du code civil, le point de départ de ce délai 
étant nécessairement le 11 avril 2013, date de l’arrêt qui déclare caduc l’appel formé 
par M. I....
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9. Elle relève que l’avocat soutient qu’il a déposé sa requête aux fins de taxation le 
20  juillet 2017 et notifié à M. I... le certificat de vérification des dépens par lettre 
recommandée avec avis de réception du 28 juillet 2017 et qu’en conséquence la pres-
cription de son action n’est pas acquise.

10. La décision énonce que les causes d’interruption de la prescription sont limitati-
vement énumérées par les articles 2240 et suivants du code civil et que ni la demande 
de vérification des dépens, qui n’est pas une demande en justice, ni la notification du 
certificat de vérification ne sont susceptibles d’interrompre la prescription extinctive.

11. L’ordonnance relève enfin que plus de cinq ans se sont écoulés entre l’arrêt du 
11 avril 2013 et l’ordonnance rendue, sur recours, le 20 août 2018 et qu’aucun acte 
n’est venu interrompre la prescription de l’action en recouvrement de dépens récla-
més à M. I....

12. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27  juin 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance et 
les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 2241 du code civil ; articles 706 et 718 du code de procédure civile.

AVOCATS

1re Civ., 12 novembre 2020, n° 19-14.599, (P)

– Déchéance partielle et cassation –

 ■ Discipline – Cour d’appel – Débat contradictoire – Rapport 
d’instruction – Nécessité (non).

Il résulte de l’article 195 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 que, si le rapport d’instruction est obli-
gatoire devant le conseil de discipline, la cour d’appel peut se prononcer sur les poursuites disciplinaires malgré 
l’absence de ce rapport, en tenant compte des éléments de fait et de preuve contradictoirement débattus.
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Déchéance partielle du pourvoi principal

1. Le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de la Seine-Saint-Denis n’a produit 
aucun moyen au soutien de son pourvoi contre l’arrêt du 25 juin 2015.

2. Il y a donc lieu, par application de l’article 978 du code de procédure civile, de 
constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre cette décision.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Paris, 25 juin 2015 et 24 janvier 2019), le bâtonnier de 
l’ordre des avocats au barreau de la Seine-Saint-Denis (le bâtonnier), agissant en qua-
lité d’autorité de poursuite, a saisi le conseil régional de discipline d’une procédure 
contre M. K..., avocat.

4. M. W..., ancien bâtonnier désigné en qualité de rapporteur, a déposé son rapport le 
17 mars 2014.

Le 14 avril 2014, M. K... a été cité à comparaître à l’audience du conseil régional de 
discipline du 7 mai 2014.

5. A cette date, en raison d’une audience particulièrement houleuse, le conseil de dis-
cipline n’a pas pu statuer sur les poursuites dont il était saisi.

6. Par lettre recommandée du 6 juin 2014, le bâtonnier a saisi la cour d’appel de Paris, 
sur le fondement de l’article 195 du décret du 27 novembre 1991, des faits visés dans 
la citation du 14 avril 2014.

7. L’arrêt du 25 juin 2015 a annulé le rapport de l’avocat instructeur.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, en ce qu’il est 
dirigé contre l’arrêt du 24 janvier 2019

Enoncé du moyen

8. Le bâtonnier fait grief à l’arrêt de déclarer irrégulière la procédure disciplinaire 
suivie contre M. K... et de dire qu’il ne peut être prononcé de sanction disciplinaire 
contre celui-ci, alors « que si, selon l’article 188 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, le conseil de l’ordre désigne un rapporteur, qui a pour mission de procéder à 
une instruction objective et contradictoire de l’affaire et d’établir un rapport avant la 
comparution de l’avocat poursuivi devant le conseil de discipline, cette exigence n’est 
pas requise lorsque l’autorité poursuivante, constatant que le conseil de discipline n’a 
pas statué dans le délai imparti, saisit la cour d’appel d’un recours contre la décision 
implicite de rejet, dans les conditions édictées par l’article 195 du même décret ; qu’en 
jugeant irrégulière la procédure disciplinaire suivie à l’encontre de M. K..., en ce qu’il 
n’avait pas été remédié à l’annulation du rapport d’instruction, quand, saisie par le 
bâtonnier d’un recours contre la décision implicite de rejet du conseil de discipline, 
elle avait le pouvoir de se prononcer sur les poursuites disciplinaires, malgré l’absence 
d’un tel rapport, en se fondant sur les éléments d’investigation versés aux débats, la 
cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article 195 du décret du 
27 novembre 1991 par refus d’application. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 195 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 :

9. Il résulte de ce texte que, si le rapport d’instruction est obligatoire devant le conseil 
de discipline, la cour d’appel peut se prononcer sur les poursuites disciplinaires malgré 
l’absence de ce rapport, en tenant compte des éléments de fait et de preuve contra-
dictoirement débattus.

10. Pour déclarer irrégulière la procédure suivie contre M. K... et dire qu’il ne peut 
être prononcé de sanction contre celui-ci, l’arrêt retient qu’une procédure discipli-
naire ne peut être régulière sans comporter un rapport valablement établi, que le 
rapport de l’avocat instructeur a été annulé par arrêt du 25 juin 2015 et qu’il n’a pas 
été remédié à cette nullité.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident éventuel, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi principal en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt 
du 25 juin 2015 ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article 195 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-20.405, (P)

– Rejet –

 ■ Renouvellement – Clause faisant échec au droit au 
renouvellement – Clause réputée non écrite – Loi n° 2014-626 du 
18 juin 2014 – Application dans le temps – Portée.

L’article L. 145-15 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi du 18 juin 2014, qui a substitué 
à la nullité des clauses ayant pour effet de faire échec aux dispositions des articles L. 145-37 à L. 145-41 du 
code de commerce leur caractère réputé non écrit, est applicable aux baux en cours lors de l’entrée en vigueur de 
cette loi. 
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L’action tendant à voir réputer non écrite une clause du bail commercial n’est pas soumise à prescription.

 ■ Renouvellement – Clause faisant échec au droit au 
renouvellement – Clause réputée non écrite – Action en justice – 
Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19  décembre 2018), la société Haussmann-Italiens a 
donné à bail à M. X... des locaux commerciaux à compter du 1er avril 1998 pour une 
durée de neuf années.

2. Le 30 mars 2007, la société civile immobilière Caravelle (la SCI), devenue proprié-
taire des lieux loués, a donné congé à M. X... avec offre de renouvellement du bail à 
compter du 1er octobre 2007, moyennant un loyer annuel en principal de 86 000 eu-
ros.

Le loyer du bail renouvelé a été fixé judiciairement à la somme annuelle de 57 970 eu-
ros en principal.

3. Le 4 octobre 2013, M. X... a cédé son fonds de commerce à la société Cap Aud.

4. Le 5 août 2014, la SCI a délivré à la société Cap Aud un commandement de payer 
la somme de 19 589,13 euros au titre des loyers et charges dus au 28 juillet 2014, puis 
l’a assignée en référé en acquisition de la clause résolutoire. Un arrêt du 19 novembre 
2015, qui a déclaré acquise la clause résolutoire au 5 octobre 2014, a été cassé (3e Civ., 
27 avril 2017, pourvoi n° 16-12.179).

5. Le 13 janvier 2016, la société Cap Aud a assigné à jour fixe la SCI aux fins de voir 
déclarer réputée non écrite la clause de révision du loyer stipulée au bail, annuler le 
commandement de payer et, subsidiairement, se voir accorder des délais de paiement 
rétroactifs et la suspension des effets de la clause résolutoire.

La SCI a soulevé l’irrecevabilité des demandes et conclu au rejet de la demande de 
délais.

6. Un jugement du 23 mars 2017 a ouvert une procédure de liquidation judiciaire à 
l’encontre de la société Cap Aud et désigné la société K... Y... en qualité de liquidateur 
judiciaire.

Examen des moyens

Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen

7. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée du non-respect par 
la société Cap Aud du principe de cohérence et déclaré celle-ci recevable en ses de-
mandes, alors « que le principe selon lequel nul ne peut se contredire au détriment 
d’autrui peut s’appliquer à deux instances dès lors que celles-ci ont le même objet ; 
qu’en l’espèce, après avoir relevé que la SCI Caravelle soutenait que la société Cap 
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Aud s’était contredite en sollicitant d’abord la suspension des effets de la clause résolu-
toire lors de la procédure de référé, reconnaissant ainsi la validité du commandement 
de payer, puis la nullité de ce commandement lors de la procédure au fond, la cour 
d’appel a affirmé que nul ne peut se contredire au détriment d’autrui au cours d’une 
même procédure et que, par conséquent, ce principe était inapplicable aux deux pro-
cédures litigieuses, en référé et au fond, avant pourtant de constater que la société Cap 
Aud avait poursuivi, dans ces deux procédures, le même but, à savoir, la conservation 
de son titre locatif ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
le principe selon lequel nul ne peut se contredire au détriment d’autrui et l’article 122 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel ayant rejeté la demande d’annulation du commandement formée 
par la société Cap Aud, la SCI est sans intérêt à critiquer la disposition de l’arrêt dé-
clarant cette demande recevable.

9. Le moyen est donc irrecevable.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de 
l’action de la société Cap Aud en contestation des clauses du bail, de déclarer la société 
Cap Aud recevable en ses demandes et, en conséquence, de déclarer que la clause de 
révision stipulée aux termes de l’article XIV du bail commercial du 20 mars 1998 est 
réputée non écrite, alors :

« 1°/ qu’en l’absence de disposition transitoire expresse contraire de la loi nouvelle 
et à défaut de considérations d’ordre public particulièrement impératives, les contrats 
demeurent soumis à la loi ancienne en vigueur à la date de leur conclusion ; qu’en 
l’espèce, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action de la 
société Cap Aud en contestation des clauses du bail, la cour d’appel a considéré que la 
loi du 18 juin 2014, qui a modifié la rédaction de l’article L. 145-15 du code de com-
merce, s’applique aux baux en cours lors de son entrée en vigueur et a relevé que l’ac-
tion de la société Cap Aud, formalisée par un acte d’huissier de justice du 13 janvier 
2016, avait été introduite postérieurement à l’entrée en vigueur de l’article L. 145-15 
du code de commerce, pris dans sa nouvelle rédaction, quand la modification apportée 
à l’article L. 145-15 du code de commerce par cette loi, qui ne comporte pas de dis-
position transitoire expresse contraire et qui n’a pas été prise pour des considérations 
d’ordre public particulièrement impératives, ne pouvait s’appliquer au bail commercial 
litigieux conclu le 20 mars 1998 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 
L. 145-15 du code de commerce, pris dans sa rédaction antérieure à la loi du 18 juin 
2014, ensemble le principe de survie de la loi ancienne ;

2°/ que l’action tendant à faire déclarer non écrite une clause ayant pour effet de 
faire échec au droit de renouvellement d’un bail commercial se prescrit par deux ans ; 
qu’en l’espèce, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action 
de la société Cap Aud en contestation des clauses du bail, la cour d’appel a considéré 
que l’action en reconnaissance du caractère non écrit d’une clause n’est pas soumise 
à la prescription et que, par conséquent, l’action de la société Cap Aud tendant à voir 
déclarer non écrite la clause du bail relative à la « révision » est imprescriptible et n’est 
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pas soumise au délai de l’article L. 145-60 du code de commerce ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article L. 145-15 du code de commerce, dans sa rédaction 
issue de la loi du 18 juin 2014, ensemble l’article L. 145-60 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

11. La cour d’appel a relevé que la loi du 18 juin 2014, en ce qu’elle a modifié l’article 
L. 145-15 du code de commerce, a substitué, à la nullité des clauses ayant pour effet de 
faire échec aux dispositions des articles L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce, 
leur caractère réputé non écrit.

12. Elle a retenu à bon droit que ce texte est applicable aux baux en cours et que 
l’action tendant à voir réputer non écrite une clause du bail n’est pas soumise à pres-
cription.

13. Elle en a exactement déduit que l’action tendant à voir réputer non écrite la clause 
du bail relative à la révision du loyer, formée le 13 janvier 2016, soit après l’entrée en 
vigueur de la loi précitée, était recevable.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen 

Enoncé du moyen

15. La SCI fait grief à l’arrêt de dire que les causes du commandement de payer délivré 
le 5 août 2014 étaient partiellement fondées et que les conditions d’acquisition de la 
clause résolutoire étaient réunies, mais que, par l’effet des délais rétroactifs accordés 
jusqu’au 9 juin 2015 à la société Cap Aud pour apurer les causes du commandement, 
celle-ci est réputée n’avoir jamais joué, alors :

« 1°/ que les juges saisis d’une demande présentée dans les formes et conditions pré-
vues à l’article 1343-5 du code civil peuvent, en accordant des délais, suspendre la 
réalisation et les effets des clauses de résiliation, lorsque la résiliation n’est pas constatée 
ou prononcée par une décision de justice ayant acquis l’autorité de la chose jugée ; 
qu’en l’espèce, après avoir considéré que les causes du commandement du 5 août 2014 
étaient pour partie infondées, que la société Cap Aud avait versé au 9 juin 2015, entre 
les mains de l’huissier de justice, la totalité des causes du commandement, à savoir 
les loyers et indemnités d’occupation échus jusqu’en juin 2015, ainsi que le coût de 
l’ensemble des actes de procédure engagés par la SCI Caravelle pour parvenir à son 
expulsion, et qu’il y avait lieu de tenir compte des efforts fournis par la société loca-
taire pour s’en acquitter, de la situation de la débitrice et des besoins de la créancière, 
la cour d’appel a accordé à la société Cap Aud des délais rétroactifs au 9 juin 2015 et 
a dit qu’en conséquence la clause résolutoire n’avait pu produire ses effets, quand les 
dispositions de l’article L. 145-41 du code de commerce ne confèrent pas aux juges 
du fond la faculté d’accorder des délais de paiement de manière rétroactive ; qu’en se 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 145-41 du code 
de commerce ;

2°/ que les juges saisis d’une demande présentée dans les formes et conditions prévues 
à l’article 1343-5 du code civil peuvent, en accordant des délais, suspendre la réalisa-
tion et les effets des clauses de résiliation, lorsque la résiliation n’est pas constatée ou 
prononcée par une décision de justice ayant acquis l’autorité de la chose jugée ; qu’en 
l’espèce, pour accorder à la société Cap Aud des délais rétroactifs au 9 juin 2015 et dire, 
en conséquence, que la clause résolutoire n’avait pu produire ses effets, la cour d’appel, 
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après avoir considéré que les causes du commandement du 5 août 2014 étaient pour 
partie infondées, a constaté que cette société avait versé au 9 juin 2015, entre les mains 
de l’huissier de justice, la totalité des causes du commandement, à savoir les loyers et 
indemnités d’occupation échus jusqu’en juin 2015, ainsi que le coût de l’ensemble 
des actes de procédure engagés par la SCI Caravelle pour parvenir à son expulsion, 
et a tenu compte des efforts fournis par la société locataire pour s’en acquitter, de la 
situation de la débitrice et des besoins de la créancière, sans rechercher, comme cela lui 
était pourtant demandé, si, au moment où la société Cap Aud avait sollicité un délai de 
paiement, la résiliation n’avait pas déjà été prononcée par une décision de justice ayant 
acquis autorité de chose jugée ; qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 145-41 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

16. La cour d’appel a relevé que, si les causes du commandement de payer étaient 
partiellement fondées et si les conditions d’acquisition de la clause résolutoire étaient 
réunies, la société locataire avait réglé, le 9 juin 2015, toutes les sommes dues entre les 
mains de l’huissier de justice poursuivant.

17. Elle a souverainement retenu, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, que, compte tenu des efforts de la société locataire 
pour apurer la dette locative, il y avait lieu de lui accorder des délais rétroactifs au 
9 juin 2015 en application de l’article L. 145-41 du code de commerce et en a exac-
tement déduit que la clause résolutoire n’avait pas produit ses effets.

18. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

19. La SCI fait grief à l’arrêt de dire que les causes du commandement de payer délivré 
le 5 août 2014 n’étaient pas partiellement fondées et que les conditions d’acquisition 
de la clause résolutoire étaient réunies mais que, par l’effet des délais rétroactifs accor-
dés jusqu’au 9 juin 2015 à la société Cap Aud pour apurer les causes du comman-
dement, celle-ci est réputée n’avoir jamais joué, qu’en conséquence, l’expulsion de 
la société Cap Aud des locaux donnés à bail, réalisée en exécution d’un titre devenu 
inexistant ouvre droit pour la société locataire à un rétablissement de ses droits par 
équivalent, égal au moins à la valeur du fonds de commerce, de condamner la SCI 
Caravelle à rembourser à la société Cap Aud le coût des actes engagés à l’occasion de 
l’exécution forcée de la décision d’expulsion obtenue en référé devenus sans cause, de 
dire qu’un compte serait fait entre les parties, après le dépôt du rapport d’expertise, de 
débouter la SCI Caravelle de sa demande en paiement des loyers, charges, accessoires 
et indemnitésd’occupation arrêtées au 4ème trimestre 2014, de débouter la SCI Ca-
ravelle de sa demande en fixation d’une indemnité mensuelle d’occupation, de rejeter 
la demande de la SCI Caravelle en paiement de la somme de 79 609,92 euros au titre 
des indemnités d’occupation échues entre le 11 juin 2015 et le 11 février 2016, et de 
rejeter sa demande en dommages-intérêts pour procédure abusive, alors :

« 1°/ que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la décision censurée qui 
présentent un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire entre elles ; qu’en l’es-
pèce, la cassation à intervenir sur le premier ou le deuxième moyen du pourvoi relatifs 
à la recevabilité de l’action de la société Cap Aud entraînera l’annulation, par voie de 
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conséquence, de tous les chefs de dispositif de l’arrêt attaqué visés par ce quatrième 
moyen, en application de l’article 624 du code de procédure civile ;

2°/ que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la décision censurée qui 
présentent un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire entre elles ; qu’en l’es-
pèce, la cassation à intervenir sur le troisième moyen du pourvoi relatif à la validité 
du commandement de payer et aux délais de paiement accordés jusqu’au 9 juin 2015 
à la société Cap Aud pour apurer les causes du commandement entraînera l’annula-
tion, par voie de conséquence, des chefs du dispositif de l’arrêt attaqué ayant dit que 
l’expulsion de la société Cap Aud des locaux donnés à bail, réalisée en exécution 
d’un titre devenu inexistant ouvre droit pour la société locataire à un rétablissement 
de ses droits par équivalent, égal au moins à la valeur du fonds de commerce, d’avoir 
condamné la SCI Caravelle à rembourser à la société Cap Aud le coût des actes en-
gagés à l’occasion de l’exécution forcée de la décision d’expulsion obtenue en référé 
devenus sans cause, d’avoir dit qu’un compte serait fait entre les parties, après le dépôt 
du rapport d’expertise, d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande en paiement 
des loyers, charges, accessoires et indemnités d’occupation arrêtées au 4e trimestre 
2014, d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande en fixation d’une indemnité 
mensuelle d’occupation, d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande en paiement 
de la somme de 79 609,92 euros au titre des indemnités d’occupation échues entre le 
11 juin 2015 et le 11 février 2016, et d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande 
en dommages-intérêts pour procédure abusive, en application de l’article 624 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

20. La cassation n’étant pas prononcée sur les premier et deuxième moyens, le grief tiré 
d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 145-15 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 
2014 ; articles L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-15.010, Bull. 2017, III, n° 75 (cassation partielle).



141

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

BANQUE

Com., 12 novembre 2020, n° 19-12.112, (P)

– Rejet –

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par 
un tiers – Responsabilité du titulaire – Fraude ou non-respect des 
obligations – Appréciation – Eléments à considérer – Absence de 
déficience technique – Preuve – Charge.

Il résulte des articles L. 133-19, IV, et L. 133-23 du code monétaire et financier, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009, que s’il entend faire supporter à l’utilisateur d’un instrument 
de paiement doté d’un dispositif de sécurité personnalisé les pertes occasionnées par une opération de paiement 
non autorisée rendue possible par un manquement de cet utilisateur, intentionnel ou par négligence grave, aux 
obligations mentionnées aux articles L. 133-16 et L. 133-17 de ce code, le prestataire de services de paiement 
doit aussi prouver que l’opération en cause a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu’elle n’a 
pas été affectée par une déficience technique ou autre.

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par 
un tiers – Responsabilité de la banque – Appréciation – Eléments à 
considérer – Absence de déficience technique – Preuve – Charge.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Dunkerque, 12 décembre 2018), 
rendu en dernier ressort, sur renvoi après cassation (Com., 25 octobre 2017 pourvoi 
n° 16-11.644, Bull. n° 139), après avoir reçu, sur son téléphone mobile, deux messages 
lui communiquant un code à six chiffres dénommé « 3D Secure », destiné à valider 
deux paiements par Internet qu’elle n’avait pas réalisés, Mme Y... a, le même jour, fait 
opposition à sa carte bancaire auprès de la société Caisse de crédit mutuel de Calais, 
dans les livres de laquelle était ouvert son compte. Elle lui a ensuite demandé, ainsi qu’à 
la société Caisse fédérale de crédit mutuel Nord Europe, de lui rembourser la somme 
qui avait été prélevée sur ce compte à ce titre et de réparer son préjudice moral.

2. Soutenant que Mme Y... ne contestait pas avoir, en réponse à un courriel se pré-
sentant comme émanant de l’opérateur téléphonique SFR, communiqué à son cor-
respondant des informations relatives à son compte chez cet opérateur, permettant de 
mettre en place un renvoi téléphonique des messages reçus de la banque, ainsi que ses 
nom, numéro de carte de paiement, date d’expiration et cryptogramme figurant au 
verso de la carte, les sociétés Caisse de crédit mutuel de Calais et Caisse fédérale de 
crédit mutuel Nord Europe se sont opposées à sa demande au motif qu’elle avait ainsi 
commis une négligence grave dans la conservation des dispositifs de sécurité person-
nalisés mis à sa disposition.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les sociétés Caisse de crédit mutuel de Calais et Caisse fédérale de crédit mutuel 
Nord Europe font grief au jugement de dire qu’elles ne démontrent pas que l’opé-
ration litigieuse n’a pas été affectée par une déficience technique ou autre et de les 
condamner en conséquence in solidum à payer à Mme Y... la somme de 3 300,28 euros, 
avec intérêts au taux légal à compter du 7 décembre 2015, alors :

«  1°/ que le payeur supporte toutes les pertes occasionnées par des opérations de 
paiement non-autorisées si ces pertes résultent d’un agissement frauduleux de sa part 
ou s’il n’a pas satisfait intentionnellement ou par négligence grave à l’obligation de 
prendre toute mesure raisonnable pour préserver la sécurité de ses dispositifs de sécu-
rité personnalisés ; qu’en l’espèce, le tribunal d’instance a retenu que Mme Y... avait 
commis une négligence grave en transmettant ses nom, numéro de carte bancaire, date 
d’expiration et cryptogramme visuel en réponse à un courriel manifestement frau-
duleux aux yeux de tout utilisateur normalement attentif ; qu’en jugeant néanmoins 
que faute pour la banque de prouver que l’opération litigieuse n’avait pas été affectée 
d’une déficience technique, la banque devait être condamnée à rembourser à sa cliente 
le montant des sommes détournées, le tribunal d’instance a violé les articles L. 133-16, 
L. 133-19 et L. 133-23 du code monétaire et financier, dans leur rédaction applicable 
en la cause issue de l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009 ;

2°/ que, dans ses conclusions d’appel, la banque faisait valoir qu’il résultait du tableau 
chronologique ainsi que du rapport établis par ses services, mentionnant l’ensemble 
des informations relatives à l’opération contestée (date et heure de l’opération, numéro 
de la carte bancaire de Mme Y..., montant des l’opération, site sur lequel la transaction 
avait été effectuée) que cette opération avait été « enregistrée, comptabilisée, authenti-
fiée, et n’a été affectée d’aucune déficience technique » ; que la banque soulignait qu’il 
résultait du rapport de ses services que le code unique à six chiffres utilisé pour valider 
l’opération avait été reçu par SMS par Mme Y... ; qu’en énonçant que la banque « ne 
donne aucune explication de nature à démontrer l’absence de déficience », le tribunal 
d’instance a dénaturé les conclusions des exposantes, violant ainsi les articles 4 et 5 du 
code de procédure civile ;

3°/ qu’en s’abstenant de rechercher si les éléments ainsi invoqués par la banque ne 
permettaient pas d’établir que l’opération litigieuse avait été réalisée sans déficience 
technique, le tribunal d’instance a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 133-23 du code monétaire et financier, dans sa rédaction applicable en la cause issue 
de l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009. »

Réponse de la Cour

4. En premier lieu, il résulte des articles L. 133-19, IV, et L. 133-23 du code moné-
taire et financier, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 
2009, que s’il entend faire supporter à l’utilisateur d’un instrument de paiement doté 
d’un dispositif de sécurité personnalisé les pertes occasionnées par une opération de 
paiement non autorisée rendue possible par un manquement de cet utilisateur, inten-
tionnel ou par négligence grave, aux obligations mentionnées aux articles L. 133-16 
et L. 133-17 de ce code, le prestataire de services de paiement doit aussi prouver que 
l’opération en cause a été authentifiée, dûment enregistrée et comptabilisée et qu’elle 
n’a pas été affectée par une déficience technique ou autre.
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5. Le moyen, pris en sa première branche, qui postule le contraire, manque en droit.

6. En second lieu, sous le couvert des griefs infondés de dénaturation et de manque 
de base légale, le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ne tend qu’à 
remettre en cause l’appréciation, souveraine, par laquelle le tribunal a estimé que les 
sociétés Caisse de crédit mutuel de Calais et Caisse fédérale de crédit mutuel Nord 
Europe ne rapportaient pas cette preuve.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 133-16, L. 133-17, L. 133-19, IV, et L. 133-23 du code monétaire et financier, dans leur 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009.

Rapprochement(s) : 
Com., 25 octobre 2017, pourvoi n° 16-11.644, Bull. 2017, IV, n° 139 (cassation).

BOURSE

Com., 4 novembre 2020, n° 19-17.911, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Autorité des marchés financiers – Pouvoirs – Contrôles et enquêtes – 
Visites domiciliaires – Droit au respect de la vie privée et des 
correspondances – Disproportion au regard du but légitime 
poursuivi (non).

Aucun texte ne subordonne la saisine de l’autorité judiciaire pour l’application de l’article L. 621-12 du code 
monétaire et financier à l’exercice préalable d’autres procédures et les dispositions de ce texte, qui organisent le 
droit de visite des enquêteurs de l’AMF et le recours devant le premier président de la cour d’appel, assurent la 
conciliation du principe de la liberté individuelle et du droit d’obtenir un contrôle juridictionnel effectif de la dé-
cision prescrivant la visite avec les nécessités de la lutte contre les manquements et les infractions aux dispositions 
législatives ou réglementaires visant à protéger les investisseurs contre les opérations d’initiés, les manipulations 
de marché et la divulgation illicite d’informations privilégiées ou tout autre manquement de nature à porter 
atteinte à la protections des investisseurs et du bon fonctionnement des marchés ou relatives à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, de sorte que l’ingérence qu’il prévoit dans le droit au 
respect de la vie privée et des correspondances n’est pas, en elle-même, disproportionnée au regard du but légitime 
poursuivi. Il s’ensuit qu’un premier président, qui a relevé que la mesure prévue par l’article L. 621-12 du code 
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monétaire et financier ne revêtait pas un caractère subsidiaire, a statué à bon droit sans avoir à justifier autrement 
la proportionnalité de la mesure qu’il confirmait.

 ■ Autorité des marchés financiers – Pouvoirs – Contrôles et enquêtes – 
Visites domiciliaires – Caractère subsidiaire (non).

Intervention

1. Il est donné acte à l’ordre des avocats du barreau de Paris de son intervention volon-
taire au soutien de la société AB science, M. F..., Mme Q..., M. L... et M. K....

Faits et procédure

2. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 29 mai 2019), un juge des libertés et de la détention a, sur le fondement des 
articles L. 465-1, L. 465-3 et L. 621-12 du code monétaire et financier autorisé des 
enquêteurs de l’Autorité des marchés financiers (l’AMF) à procéder à des visites et des 
saisies dans des locaux susceptibles d’être occupés par les sociétés AB science (la société 
AB) et AMY situés [...], dans des locaux et dépendances situés [...] susceptibles d’être 
occupés par M. K..., dans des locaux et dépendances situés [...] susceptibles d’être oc-
cupés par M. L..., dans des locaux et dépendances situés [...] susceptibles d’être occu-
pés par M. F..., ainsi que dans des locaux et dépendances situés [...] susceptibles d’être 
occupés par Mme Q..., en vue de rechercher la preuve de manquements d’initiés ou 
de délits d’initiés.

3. La société AB, M. F..., Mme Q..., M. L... et M. K... ont relevé appel de l’ordonnance 
d’autorisation et exercé un recours contre le déroulement des opérations de visite, 
effectuées le 26 avril 2018.

Sur les premiers moyens des pourvois incidents, rédigés en termes 
similaires ou identiques, réunis, qui sont préalables

Enoncé des moyens

4. La société AB, M. F..., Mme Q..., M. L... et M. K... font grief à l’ordonnance du 
premier président d’autoriser les visites et saisies sollicitées par l’AMF, alors :

« 1°/ que les visites et saisies domiciliaires, qui constituent une ingérence dans l’exer-
cice du droit au respect de la vie privée et du domicile, doivent être strictement né-
cessaires et proportionnées au but recherché par l’autorité de poursuite, et ne peuvent 
donc être valablement mises en oeuvre que s’il n’est pas possible à ladite autorité de 
parvenir à son but par des moyens moins contraignants ; qu’il suit de là qu’en matière 
de recherche des preuves des infractions de marché, le recours, par l’AMF, à la visite 
domiciliaire prévue à l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, est subsidiaire 
à la mise en oeuvre de l’article L. 621-10 du même code et réservée strictement aux 
cas où la mise en oeuvre des procédés permis par ce dernier texte est insuffisante ; 
qu’en retenant au contraire que la procédure prévue à l’article L. 621-12 du code mo-
nétaire et financier ne serait pas subsidiaire par rapport aux autres procédures pouvant 
être utilisées, le conseiller délégué par le premier président de la cour d’appel de Paris 
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a violé ce texte, par fausse interprétation, ensemble l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le juge doit vérifier, d’une manière concrète et effective, le caractère propor-
tionné de l’atteinte au droit au respect de la vie privée et du domicile résultant d’une 
visite domiciliaire  ; qu’en affirmant que l’AMF n’avait pas à rendre compte de son 
choix de recourir à la procédure de visite domiciliaire et en s’affranchissant lui-même 
de tout contrôle effectif et circonstancié du caractère proportionné ou non de l’at-
teinte résultant d’une telle mesure, le conseiller délégué a de plus fort violé les textes 
susvisés.

3°/ que les visites et saisies domiciliaires, qui constituent une ingérence dans l’exercice 
du droit au respect de la vie privée et du domicile, doivent être strictement néces-
saires et proportionnées au but recherché par l’autorité de poursuite, et ne peuvent 
donc être valablement mises en oeuvre que s’il n’est pas possible à ladite autorité de 
parvenir à son but par des moyens moins contraignants ; qu’il suit de là qu’en matière 
de recherche des preuves des infractions de marché, le recours, par l’AMF, à la visite 
domiciliaire prévue à l’article L. 621-12 du code monétaire et financier est subsidiaire 
à la mise en oeuvre de l’article L. 621-10 du même code et réservé strictement aux cas 
où la mise en oeuvre des procédés permis par ce dernier texte est insuffisante ; qu’en 
retenant au contraire que la procédure prévue à l’article L. 621-12 du code monétaire 
et financier ne serait pas subsidiaire par rapport aux autres procédures pouvant être 
utilisées, la cour d’appel a violé ce texte, par fausse interprétation, ensemble l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ qu’il appartient au juge des libertés et de la détention de vérifier qu’est fondée la 
demande d’autorisation d’effectuer des visites, de procéder à la saisie de documents et 
au recueil ; d’où il suit qu’en se déterminant par une référence à l’absence d’obligation 
de l’AMF de justifier de son choix de recourir à la procédure de l’article L. 621-12 
du code monétaire et financier et à la circonstance que le juge des libertés et de la dé-
tention du tribunal de grande instance de Paris avait validé ce choix, la cour, pourtant 
saisie par l’effet dévolutif de l’appel, a refusé d’exercer son office et commis un déni 
de justice, en violation des articles 4 du code civil et 12 du code de procédure civile ;

5°/ qu’il appartient au juge des libertés et de la détention de vérifier qu’est fondée la 
demande d’autorisation d’effectuer des visites, de procéder à la saisie de documents et 
au recueil ; d’où il suit qu’en se bornant à rappeler l’article 8, § 2, de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, sans 
examiner la situation de fait qui lui était soumise à partir de laquelle il était soutenu 
que les mesures autorisées par le juge des libertés et de la détention étaient manifeste-
ment disproportionnées quant aux buts poursuivis, la cour d’appel a refusé de trancher 
le litige et commis un déni de justice, en violation des articles 4 du code civil et 12 du 
code de procédure civile ;

6°/ qu’à tout le moins, en ne recherchant pas, comme elle y était invitée si les mesures 
autorisées par le juge des libertés et de la détention n’étaient pas ici clairement dispro-
portionnées par rapport aux buts poursuivis, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier. »

Réponse de la Cour

5. Aucun texte ne subordonne la saisine de l’autorité judiciaire pour l’application 
de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier à l’exercice préalable d’autres 
procédures et les dispositions de ce texte, qui organisent le droit de visite des enquê-
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teurs de l’AMF et le recours devant le premier président de la cour d’appel, assurent 
la conciliation du principe de la liberté individuelle et du droit d’obtenir un contrôle 
juridictionnel effectif de la décision prescrivant la visite avec les nécessités de la lutte 
contre les manquements et infractions aux dispositions législatives ou réglementaires 
visant à protéger les investisseurs contre les opérations d’initiés, les manipulations de 
marché et la divulgation illicite d’informations privilégiées ou tout autre manquement 
de nature à porter atteinte à la protection des investisseurs et du bon fonctionnement 
des marchés ou relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme, de sorte que l’ingérence qu’il prévoit dans le droit au respect de la vie 
privée et des correspondances n’est pas, en elle-même, disproportionnée au regard du 
but légitime poursuivi. Il s’ensuit que le premier président, qui a relevé que la mesure 
prévue par l’article L. 621-12 du code monétaire et financier ne revêtait pas un carac-
tère subsidiaire, a statué à bon droit sans avoir à justifier autrement la proportionnalité 
de la mesure qu’il confirmait.

6. Les moyens ne sont donc pas fondés.

Sur les seconds moyens des pourvois incidents, rédigés en termes 
pour partie similaires, réunis, qui sont préalables

Enoncé des moyens

7. La société AB, M. F..., M. L..., Mme Q... et M. K... font grief à l’ordonnance du 
premier président de déclarer les saisies régulières, alors :

« 1°/ que le secret médical étant général et absolu, une visite domiciliaire dans les 
locaux d’une entreprise pharmaceutique spécialisée dans la recherche médicale et 
maniant comme telle des informations couvertes par le secret médical doit, à peine 
de nullité, avoir lieu en présence d’un magistrat et d’un membre du conseil de l’ordre 
des médecins, dès l’instant qu’elle est susceptible de mettre les agents de l’autorité 
effectuant la visite en contact avec des documents ou informations couverts par le 
secret ; qu’il suit de là que la visite est intégralement nulle, lorsqu’elle a eu lieu hors 
la présence d’un magistrat et d’un membre du conseil de l’ordre des médecins et a 
donné lieu à la saisie de documents couverts par le secret médical, peu important que 
ces documents soient marginaux dans la masse des documents saisis ou qu’ils n’aient 
donné lieu à aucune utilisation ; que le conseiller délégué du premier président de la 
cour d’appel de Paris avait constaté que, lors des opérations de visite réalisées dans les 
locaux de la société AB, des courriels couverts par le secret médical avaient été saisis, 
ce dont il résultait que la visite avait mis les agents de l’AMF en contact avec des infor-
mations couvertes par le secret médical et qu’elle était irrégulière, pour n’avoir pas eu 
lieu en présence d’un magistrat et d’un membre du conseil de l’ordre des médecins ; 
qu’en retenant néanmoins, pour refuser d’annuler l’intégralité des opérations de visite 
et cantonner leur nullité à la seule saisie des courriels en cause, que la protection spéci-
fique du secret médical n’avait pas vocation à s’appliquer, le conseiller délégué, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles L. 621-
12, alinéa 11 du code monétaire et financier et 56-3 du code de procédure pénale ;

2°/ que le juge doit assurer un respect strict et effectif du secret médical, ce qui lui 
impose, en cas de visite domiciliaire dans les locaux d’une entreprise pharmaceu-
tique spécialisée dans la recherche médicale, de vérifier de manière concrète que les 
éléments saisis par l’autorité ayant effectué la visite étaient, soit exclus du champ du 
secret, soit anonymisés  ; qu’en se déterminant pourtant par la considération que la 
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collecte de données cliniques de patients par une société pharmaceutique était « cen-
sée être effectuée de manière anonymisée », pour en déduire que la visite n’avait pas 
lieu d’être annulée pour défaut de présence d’un représentant de l’ordre des médecins, 
donc en s’affranchissant de tout contrôle effectif du caractère secret ou non des do-
cuments et informations auxquels avait pu accéder l’AMF à l’occasion de la visite, le 
conseiller délégué a violé, par refus d’application, l’article 56-3 du code de procédure 
pénale et l’article L. 621-12 du code monétaire et financier ;

3°/ qu’en se déterminant par la considération que la collecte de données cliniques de 
patients par une société pharmaceutique était « censée être effectuée de manière ano-
nymisée », de sorte qu’il « ne sembl[ait] pas », au cas présent, qu’il soit nécessaire d’ap-
pliquer la protection spécifique du secret médical, le conseiller délégué a statué par des 
motifs hypothétiques, en méconnaissance de l’article 455 du code de procédure civile.

4°/ que l’officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des 
droits de la défense conformément aux dispositions du troisième alinéa de l’article 56 
du code de procédure pénale qui prescrit la présence de la personne responsable de 
l’ordre à laquelle appartient l’intéressé (art. 56-3) ; qu’ainsi, la présence d’un membre 
du conseil de l’ordre des médecins s’impose lorsque les opérations de visite domici-
liaire et de saisie sont autorisées par le juge des libertés et de la détention dans une 
société pharmaceutique détentrice d’informations à caractère médical, peu important 
que certaines informations puissent être anonymisées, de sorte qu’en statuant comme 
elle l’a fait, à l’aide d’une considération inopérante, la cour d’appel a violé les articles 
L. 621-12 du code monétaire et financier et 56-3 du code de procédure pénale ;

5°/ que les motifs inintelligibles équivalent à un défaut de motifs  ; qu’en affirmant 
que, « sauf cas très exceptionnel, les articles L. 621-21, alinéa 11 du code monétaire et 
financier et 56-3 du code de procédure pénale

n’ont pas vocation à s’appliquer, ce qui ne semble pas être le cas en l’espèce », la cour 
d’appel a statué par une considération inintelligible, en violation de l’article 455 du 
code de procédure civile ;

6°/ que le motif dubitatif équivaut à un défaut de motifs ; qu’ainsi, en toute hypothèse, 
en affirmant que « ce ne semble pas être le cas en l’espèce », la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

7°/ que le juge tranche le litige conformément aux règles de droit applicables ; qu’en 
ne précisant pas dans quel « cas très exceptionnel » les articles L. 621-12, alinéa 11 du 
code monétaire et financier et 56-3 du code de procédure pénale auraient vocation à 
s’appliquer aux visites domiciliaires, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au 
regard de l’article 12 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. Le secret médical couvre l’ensemble des informations concernant la personne ve-
nues à la connaissance du professionnel de santé. Il est institué dans l’intérêt des pa-
tients et s’impose à tout médecin.

9. Selon l’article 56-3 du code de procédure pénale, les perquisitions dans le cabinet 
d’un médecin sont effectuées par un magistrat et en présence de la personne respon-
sable de l’ordre des médecins ou de son représentant.

10. Après avoir relevé que la société AB était une société pharmaceutique ayant pour 
objet la recherche, le développement et la commercialisation d’une classe de molécules 
thérapeutiques utilisées dans le traitement des cancers, des maladies inflammatoires 
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ou neurodégénératives, l’ordonnance énonce que la collecte de données cliniques de 
patients par une société pharmaceutique est censée être effectuée de manière anony-
misée, de sorte que, sauf cas exceptionnel, qui ne semble pas être le cas en l’espèce, 
les articles L. 621-21 alinéa 11 du code monétaire et financier et 56-3 du code de 
procédure pénale entourant d’une protection spécifique les visites domiciliaires et les 
perquisitions réalisées dans le cabinet d’un médecin n’ont pas vocation à s’appliquer. 
Ayant ensuite relevé que trois courriels saisis dans la messagerie de M. K... contenaient 
des demandes de conseils formulées par des particuliers qui y dévoilaient leur identité 
et la pathologie dont ils étaient atteints, le premier président, estimant que ces infor-
mations étaient couvertes par le secret médical, en a annulé la saisie.

En l’état de ces motifs, exempts d’insuffisance, dont il résulte que l’établissement visité 
ne pouvait être assimilé à un cabinet médical et que, hormis les trois courriels précités, 
les appelants ne démontraient pas que d’autres documents comportant des données 
couvertes par le secret médical auraient pu y être appréhendés, le premier président a 
statué à bon droit.

11. Les moyens ne sont donc pas fondés.

Sur le premier moyen du pourvoi principal

12. L’AMF fait grief à l’ordonnance du premier président de déclarer les opérations de 
visite et saisie régulières, à l’exception de trois courriels des 17 avril 2018, 12 janvier 
2018 et 8  janvier 2017, et de lui faire interdiction d’en faire un quelconque usage, 
alors :

« 1°/ que pour statuer comme il l’a fait, l’auteur de l’ordonnance attaquée relève que 
« sauf cas très exceptionnel, les articles L. 621-12 alinéa 11 du code monétaire et fi-
nancier et 56-3 du code de procédure pénale entourant d’une protection spécifique 
les visites domiciliaires et les perquisitions réalisées dans le cabinet d’un médecin, 
n’ont pas vocation à s’appliquer, ce qui ne semble pas être le cas en l’espèce » ; qu’en 
statuant ainsi par des motifs inintelligibles équivalant à un défaut de motifs, l’auteur 
de l’ordonnance attaquée, n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de 
procédure civile qu’il a violé ;

2°/ que le motif dubitatif équivaut au défaut de motifs ; qu’en statuant par le motif 
dubitatif, à le supposer même intelligible, selon lequel ce ne semble pas être le cas en 
l’espèce », l’auteur de l’ordonnance attaquée a derechef violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

3°/ que le juge tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont appli-
cables ; qu’à supposer qu’il faille comprendre que l’espèce n’aurait pas correspondu au 
cas « très exceptionnel » dans lequel les articles L. 621-12, alinéa 11 du code monétaire 
et financier et 56-3 du code de procédure pénale pourraient s’appliquer à des visites 
domiciliaires réalisées hors le cabinet d’un médecin, l’auteur de l’ordonnance attaquée, 
faute d’avoir précisé le fondement juridique de sa décision, n’aurait pas mis la Cour 
de cassation en mesure d’exercer son contrôle et aurait violé l’article 12 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. Le moyen, qui critique, non les motifs justifiant l’annulation de la saisie de trois 
courriels mais ceux ayant conduit le premier président à déclarer régulières les autres 
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saisies effectuées dans les locaux de la société AB sans qu’il ait été fait application des 
dispositions de l’article 56-3 du code de procédure pénale, est inopérant.

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

14. L’AMF fait grief à l’ordonnance du premier président de déclarer les opérations de 
visite et saisies du 26 avril 2018 régulières à l’exception des courriels protégés par le 
privilège légal et de lui interdire d’en faire un usage quelconque, alors :

« 1°/ que constitue la divulgation à un tiers d’une correspondance par courrier élec-
tronique le fait pour l’expéditeur de ce courrier électronique d’en rendre destinataire 
en copie une autre personne que son destinataire principal ; qu’en relevant, d’une part, 
qu’il ressort de l’article 66-5 de la loi du 31 décembre 1971 la condition que l’avocat 
doit être l’expéditeur ou le destinataire du courriel, ce qui n’exclurait pas que d’autres 
correspondants apparaissent en qualité de destinataire ou expéditeur, tout en admet-
tant, d’autre part, que le fait de divulguer, notamment par voie de transfert, à des tiers 
des correspondances couvertes par le secret professionnel leur fait perdre la protection 
du privilège légal, l’auteur de l’ordonnance attaquée, qui a statué par des motifs inco-
hérents, équivalant à un défaut de motifs, n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 
du code de procédure civile qu’il a violé ;

2°/ que dans le cas où le client d’un avocat rend un tiers destinataire en copie d’un 
courrier électronique qu’il adresse à cet avocat, seul un examen in concreto de ce cour-
rier électronique est de nature à révéler s’il entre dans les prévisions de l’article 66-5 
de la loi du 31 décembre 1971 ; qu’en décidant au contraire qu’il ressort de ce texte 
la condition que l’avocat doit être l’expéditeur ou le destinataire du courriel, ce qui 
n’exclurait pas que d’autres correspondants apparaissent en qualité de destinataire ou 
expéditeur, la seule exception étant que l’avocat ne figure qu’en copie, l’auteur de l’or-
donnance attaquée a violé par fausse interprétation l’article 66-5 de la loi du 31 dé-
cembre 1971 ;

3°/ qu’il appartenait aux requérants de verser aux débats les courriers électroniques 
qu’ils prétendaient ne pouvoir être saisis en précisant pour chacun les raisons qui 
les auraient rendus insaisissables ; qu’en l’absence de cette production, à laquelle ne 
pouvait se substituer une simple liste de ces courriers, même assortie de la précision 
de la qualité de leurs expéditeurs et destinataires, l’auteur de l’ordonnance attaquée, 
qui n’était pas en mesure de vérifier s’ils étaient couverts par le secret professionnel, 
ne pouvait que rejeter la demande de restitution dont il était saisi ; qu’en décidant le 
contraire, il a violé l’article 66-5 de la loi du 31 décembre 1971, ensemble l’article 
L. 621-12 du code monétaire et financier ;

4°/ qu’en se déterminant par voie de disposition générale sur la portée de l’article 66-5 
de la loi du 31 décembre 1971, sans même procéder à une analyse, fût-elle sommaire, 
de la pièce 16 des requérants, l’auteur de l’ordonnance attaquée a privé sa décision de 
base légale au regard de ce texte, ensemble l’article L. 621-12 du code monétaire et 
financier. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 66-5 de la loi du 31 décembre 1971 :
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15. Selon ce texte, les consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à 
celui-ci et les correspondances échangées entre le client et son avocat sont couvertes 
par le secret professionnel.

16. Pour annuler la saisie des correspondances constituant la pièce n° 16 des appelants, 
le premier président, après avoir indiqué les avoir examinées concrètement, a constaté 
que seuls les courriels échangés entre les dirigeants et salariés des entreprises visitées 
et leurs avocats étaient couverts par le secret, que les échanges entre deux correspon-
dants pour lesquels un avocat était en copie ne pouvaient bénéficier de la protection 
légale, que seuls les échanges où un avocat était expéditeur ou destinataire du courriel 
pouvait bénéficier de cette protection et que le fait, pour les sociétés, de divulguer à 
des tiers des correspondances couvertes par le secret professionnel leur faisait perdre la 
protection attachée au secret.

17. En se déterminant ainsi, sans identifier précisément les correspondances en cause 
et sans indiquer ce qu’il résultait de leur examen concret, alors que l’AMF contestait 
la liste des messages produite par les appelants en faisant valoir qu’elle ne permettait 
pas d’identifier précisément qui étaient les auteurs ou les destinataires des courriels en 
cause et, faute de permettre un examen concret, ne pouvait se substituer à leur pro-
duction, le premier président a privé sa décision de base légale.

Et sur le troisième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

18. L’AMF fait grief à l’ordonnance du premier président de déclarer les opérations de 
visite et saisies du 26 avril 2018 régulières à l’exception des documents antérieurs au 
1er septembre 2014 et de lui interdire d’en faire un usage quelconque, alors :

« 1°/ que l’ordonnance du juge des libertés et de la détention ne comportait aucune 
restriction temporelle au champ de la saisie des documents et qu’il appartenait aux 
demandeurs au recours d’établir, pour chacun d’eux, en quoi ils ne seraient pas entrés 
dans les prévisions de l’autorisation ; qu’en statuant comme il l’a fait par des motifs re-
venant à inverser la charge de la preuve, l’auteur de l’ordonnance attaquée a violé l’ar-
ticle 1353 du code civil, ensemble l’article L. 621-12 du code monétaire et financier ;

2°/ qu’en statuant comme il l’a fait, sans procéder à aucune analyse, même sommaire, 
de ces documents, l’auteur de l’ordonnance attaquée, qui n’a pas mis la Cour de cas-
sation en mesure d’exercer son contrôle sur les raisons pour lesquelles ces documents 
ne seraient pas entrés dans les prévisions de l’autorisation, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 621-12 du code monétaire et financier :

19. S’il résulte de ce texte que les enquêteurs de l’AMF ne peuvent appréhender 
que les documents se rapportant aux agissements prohibés retenus par l’ordonnance 
d’autorisation de visite et saisies domiciliaires, il ne leur est pas interdit de saisir des 
documents pour partie utiles à la preuve desdits agissements.

20. Pour annuler la saisie de documents antérieurs au 1er septembre 2014, le premier 
président, après avoir relevé que des éléments préalables au début de la période d’en-
quête, fixé au 1er  septembre 2014, pouvaient être de nature à apporter un éclairage 
aux soupçons de délits d’initiés, a retenu qu’il était difficile de voir en quoi les saisies 
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antérieures à cette date étaient susceptibles d’apporter un quelconque éclairage aux 
agissements précités.

21. En se déterminant ainsi, sans préciser, par une analyse concrète des pièces saisies par 
les enquêteurs de l’AMF, en quoi la saisie de celles-ci n’entrait pas dans le champ de 
l’autorisation délivrée par le juge des libertés et de la détention, le premier président a 
privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare irrégulière la saisie des 
courriels protégés par le privilège légal et des documents antérieurs au 1er septembre 
2014, en ordonne la restitution aux requérants et interdit à l’AMF d’en faire un quel-
conque usage, l’ordonnance rendue le 29 mai 2019, entre les parties, par le délégué du 
premier président de la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : 
SCP Ohl et Vexliard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 621-12 du code monétaire et financier.

CAUTIONNEMENT

Com., 25 novembre 2020, n° 19-14.768, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Etendue – Compte courant – Applications diverses – Autorisation de 
découvert venant s’ajouter à un découvert déjà consenti.

Selon l’article 2292 du code civil, le cautionnement ne se présume pas, il doit être exprès et on ne peut pas 
l’étendre au delà des limites pour lequel il a été contracté.

En conséquence, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui condamne une caution à garantir le rem-
boursement du solde d’un compte courant sans rechercher, au regard des circonstances invoquées par la caution, 
si celle-ci n’avait pas garanti qu’une autorisation de découvert supplémentaire, venant s’ajouter à un découvert 
déjà consenti, de sorte qu’elle n’aurait été tenu qu’au paiement du solde débiteur excédant le montant de l’au-
torisation préexistante.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 16 janvier 2019), par un acte du 1er décembre 2003, la 
société Caisse régionale de crédit agricole mutuel de la Corse (la banque) a consenti à 
la société I..., devenue la société Q... (la société), un concours de 150 000 euros, garanti 
par l’engagement de caution solidaire et personnel souscrit le même jour par M. T....

2. Le concours ayant été dénoncé par la banque, M. T... et la société l’ont assignée en 
décharge de l’engagement de la caution. Puis, la société ayant été mise en liquidation 
judiciaire, la banque l’a assignée ainsi que la caution en exécution de leurs engage-
ments respectifs.

Les instances ont été jointes.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. T... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la banque la somme princi-
pale de 150 000 euros, alors « que la caution n’est tenue envers le créancier que de 
satisfaire à l’obligation qu’elle a garantie par le contrat de cautionnement ; que son 
engagement ne peut être étendu au-delà des limites dans lesquelles elle a contracté ; 
qu’en condamnant M. T... à garantir à hauteur de 150 000 euros la dette de la société 
à l’égard de la banque résultant du solde débiteur de son compte courant après avoir 
pourtant constaté que M. T... s’était porté caution du seul prêt souscrit par la société 
le 1er  décembre 2003, obligation distincte de celle née d’un solde débiteur de son 
compte courant, la cour d’appel a violé les articles 2288 et 2292 du code civil ;

Réponse de la Cour

4. Il est constant que le concours bancaire garanti par M. T... était une ouverture de 
crédit en compte courant, soit une autorisation de découvert, le titulaire du compte 
étant ainsi autorisé à rendre, quand il le souhaitait, celui-ci débiteur dans la limite du 
montant et aux conditions contractuellement prévus.

La cour d’appel n’a donc pas méconnu les limites de l’engagement de M. T... en rete-
nant que la créance garantie était le solde débiteur du compte de la société.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

6. M. T... fait le même grief à l’arrêt, alors « que le cautionnement ne peut être étendu 
au-delà des limites dans lesquelles il a été contracté ; qu’en jugeant que M. T... était 
tenu de garantir le paiement du solde débiteur du compte courant de la société, lequel 
s’élevait à la somme de 181 720,87 euros, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
l’engagement de cautionnement de M. T... ne portait pas sur l’éventuel solde débiteur 
dudit compte qui excéderait le montant du solde arrêté au jour de la souscription 
de son engagement, le 1er décembre 2003, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 2292 du code civil. »
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Réponse de la Cour

7. Vu l’article 2292 du code civil :

Aux termes de ce texte, le cautionnement ne se présume point ; il doit être exprès et 
on ne peut l’étendre au-delà des limites dans lesquelles il a été contracté.

8. Pour condamner M. T... à payer à la banque la somme de 150 000 euros après avoir 
constaté qu’il s’était porté caution à hauteur de cette somme, majorée des frais et 
intérêts, du prêt du même montant consenti à la société le 1er décembre 2003, l’arrêt 
relève que le solde débiteur du compte de la société, tel qu’il résulte des relevés de 
compte et tel qu’il a été admis au passif de celle-ci, s’élève à 181 720,17 euros et retient 
que M. T... n’a pas été condamné au-delà de son engagement ou pour le découvert 
antérieur et qu’il ne peut se plaindre du fait que l’ouverture de crédit a été utilisée et 
qu’elle a creusé la dette principale, d’autant que la dette est telle qu’elle est sans in-
fluence sur le montant de son engagement de caution.

9. En se déterminant ainsi, alors que M. T... contestait sa condamnation au paiement 
du solde débiteur réclamé en soutenant qu’il s’était porté caution le 1er  décembre 
2003 d’un concours intitulé « contrat de prêt applicable aux fins de la trésorerie des 
professionnels », consenti le même jour par la banque pour permettre à la société de 
faire face à un besoin de trésorerie exceptionnel que ses lignes de crédit existantes ne 
lui permettaient pas de financer et qu’il faisait valoir à cet égard que le solde débiteur 
du compte, qui s’élevait à 246 094,62 euros lors de la souscription du prêt, ce qui 
établissait l’existence d’une autorisation de découvert préexistante de 250 000 euros, 
avait été porté, après l’octroi du nouveau concours bancaire, à 411 000 euros dès le 
12 janvier 2004, qu’il était resté débiteur d’environ 380 000 euros jusqu’à début mai 
2004 mais qu’ensuite la société n’avait plus tiré sur cette ligne de crédit supplémen-
taire, le solde du compte repassant durablement à une position débitrice inférieure à 
ce qu’elle était avant le 1er décembre 2003 et devenant même plusieurs fois créditeur 
de sorte que, lorsque la banque a dénoncé le concours, ce solde débiteur s’établissait à 
150 665,62 euros, soit un montant inférieur à l’autorisation de découvert préexistante, 
la cour d’appel, qui n’a pas recherché si les circonstances invoquées ne révélaient pas 
que le concours garanti était une autorisation de découvert supplémentaire, venant 
s’ajouter à un découvert déjà consenti, a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour, sans qu’il y ait lieu de sta-
tuer sur le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que confirmant le jugement, il rejette 
les demandes de M. T..., le condamne à payer à la société Caisse régionale de crédit 
agricole mutuel de la Corse la somme de 150 000 euros, outre les intérêts au taux légal 
à compter du 24 juillet 2013, capitalisés, le déboute de ses demandes de décharge et de 
dommages-intérêts et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 
du code de procédure civile à son égard, l’arrêt rendu, entre les parties, le 16 janvier 
2019, par la cour d’appel de Bastia ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau ; SCP Yves et Blaise Capron -
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Textes visés : 
Article 2292 du code civil.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-25.100, (P)

– Cassation –

 ■ Etendue – Dispositif – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 septembre 2019), X... U..., résidant monégasque, qui 
était placé sous un régime de protection pour lequel M. Y... avait été désigné en qua-
lité d’administrateur judiciaire de ses biens, est décédé le 18 novembre 2011.

2. X... U... ayant déposé, le 23 juin 2005, en l’étude de M. N..., notaire dans la princi-
pauté de Monaco, un testament par lequel il instituait pour légataire universel K..., le 
tribunal de première instance de Monaco a envoyé ce dernier en possession, par une 
ordonnance du 10 février 2012, puis a désigné M. I... administrateur provisoire de la 
succession.

3. Mme M..., veuve T... X... U..., a assigné, par acte du 16 novembre 2012, K..., M. L..., 
administrateur des biens du K..., M. N..., M. I... et M. Y... devant le tribunal de grande 
instance de Paris qui, par un jugement du 10 septembre 2015, revêtu de l’exécution 
provisoire, a dit que le legs à des institutions de bienfaisance à Monaco ou ailleurs était 
caduc et que l’intégralité de la succession tant immobilière que mobilière de X... U... 
était transmise à Mme M..., a désigné un notaire pour régler la succession s’agissant 
d’un bien immobilier situé à Paris, a enjoint à M. N... de communiquer à Mme M... 
l’inventaire complet et définitif relatif à la succession, ainsi que le compte définitif 
de gestion du patrimoine et a condamné in solidum K..., M. L... et M. I... à payer à 
Mme M... une somme de 100 000 euros au titre du manque à gagner du fait de la 
perte de loyers du bien immobilier situé à Paris.

4. K... et M. L... ayant relevé appel de ce jugement le 8 octobre 2015, l’affaire a été 
radiée, à la demande de Mme M..., par une ordonnance du 6 septembre 2016, faute 
d’exécution du jugement du 10 septembre 2015.

5. Le 4 septembre 2018, K... et M. L... ont effectué un virement bancaire ayant pour 
objet de régler la condamnation au paiement de la somme de 100 000 euros pronon-
cée à leur encontre et ont sollicité la réinscription de l’affaire au rôle. Mme M... s’est 
opposée au rétablissement de l’affaire, a soulevé un incident de péremption.

Par une ordonnance du 18 décembre 2018, le conseiller de la mise en état a constaté 
que l’instance d’appel n’était pas périmée et a dit n’y avoir lieu à rétablissement de 
l’affaire au rôle, faute d’exécution du jugement frappé d’appel respectant l’ordonnance 
de radiation.



155

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

6. Mme M... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses quatrième et septième branches

Enoncé du moyen

7. K... fait grief à l’arrêt, après avoir confirmé l’ordonnance déférée ayant rejeté la 
demande de rétablissement au rôle, de l’infirmer en ce qu’elle a constaté que l’ins-
tance d’appel n’était pas périmée et, statuant à nouveau et y ajoutant, de constater que 
la péremption de l’instance d’appel enregistrée sous le numéro 15/19918 (intégrant 
l’instance jointe n° 15/21467) était acquise à la date du 6 septembre 2018, de dire en 
conséquence que le jugement rendu le 10 septembre 2015 par le tribunal de grande 
instance de Paris était définitif et avait force de chose jugée, de le condamner in soli-
dum avec M. L..., ès qualités, et M. I..., es qualités, à payer à Mme M... une somme de 
12 000 euros à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et de le condamner, 
avec M. L..., es qualités, et M. I..., ès qualités, à payer à Mme M... une somme de 
15 000 euros par application de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

« 4°/ que l’instance est périmée lorsqu’aucune des parties n’accomplit de diligences 
pendant deux ans ; que constitue une diligence interruptive du délai de péremption 
tout acte de nature à faire progresser l’instance ou, à tout le moins, manifestant la vo-
lonté non équivoque de l’appelant d’exécuter le jugement ; que pour juger qu’aucun 
acte accompli par les appelants avant l’expiration du délai de péremption n’avait pu 
valablement interrompre celui-ci, de sorte que la péremption de l’instance d’appel 
était acquise au 6 septembre 2018, la cour d’appel s’est fondée sur « l’absence de toute 
diligence effectuée par K... ou ses mandataires, que ce soit si nécessaire auprès de la 
juridiction ayant rendu l’ordonnance d’envoi en possession ou auprès du notaire ayant 
établi l’acte de notoriété au profit du K..., afin de réaliser concrètement la transmission 
du patrimoine successoral situé à Monaco à Mme M..., veuve U... », dont elle a esti-
mé que celle-ci « démontr[ait] suffisamment le défaut de volonté réelle d’exécuter de 
façon effective, c’est-à-dire significative, le jugement rendu le 10 septembre 2015 par 
le tribunal de grande instance de Paris » ; qu’en statuant de la sorte, par des motifs ino-
pérants, impropres à caractériser l’absence de volonté des appelants d’exécuter le juge-
ment et à faire obstacle à ce que les diligences accomplies par ceux-ci le 4 septembre 
2018 puissent se voir reconnaître un effet interruptif de péremption, constituées par 
le dépôt de conclusions au fond, par la formulation d’une demande de réinscription 
de l’affaire au rôle et par le règlement de la somme de 100 000 euros en exécution 
du jugement du tribunal de grande instance de Paris du 10 septembre 2015, la cour 
d’appel a violé l’article 386 du code de procédure civile ;

7°/ que le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du principal, ou 
celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 
incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à la contesta-
tion qu’il tranche ; que dans le dispositif du jugement rendu le 10 septembre 2015, le 
tribunal de grande instance de Paris a « Rejet[é] la fin de non-recevoir ; Débout[é] 
Mme M... de sa demande en annulation du testament du 23 juin 2005 ;

Dit que le testament du 29 août 2005 révoque le testament du 23 juin 2005 ;

Dit que le legs à des institutions de bienfaisance à Monaco ou ailleurs est caduc ;
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Dit que l’intégralité de la succession tant immobilière que mobilière de X... U... est 
transmise à son épouse, Mme P... M... ; Désign[é] le président de la chambre interdé-
partementale des notaires de Paris, avec faculté de délégation pour régler la succession 
de X... U... s’agissant du bien immobilier sis à Paris 16ème ; Enjoint Maître N... notaire 
à communiquer à Mme M... l’inventaire complet et définitif relatif à la succession de 
M. U... ainsi que le compte définitif de gestion du patrimoine ;

Dit n’y avoir lieu de prononcer une astreinte ; Débout[é] Mme M... de sa demande 
de dommages-intérêts pour rétention d’information ; Débout[é] Mme M... de sa de-
mande d’inopposabilité des frais de succession ; Condamn[é] in solidum le K..., M. L... 
et M. I... à payer à Mme M... la somme de 100 000 euros au titre du manque à gagner 
du fait de la perte de loyers de l’appartement parisien ; Débout[é] Mme M... du sur-
plus de ses demandes ; Débout[é] les parties de leur demande au titre de l’article 700 
du code de procédure civile  ; Ordonn[é] l’emploi des dépens en frais généraux de 
partage ; Ordonn[é] l’exécution provisoire » ; qu’en considérant qu’en exécution de 
cette décision, il incombait au K... de « réaliser concrètement la transmission du patri-
moine successoral situé à Monaco à Mme M..., veuve U... », la cour d’appel, statuant 
sur déféré, a ajouté au dispositif susvisé et a méconnu l’autorité de la chose jugée at-
tachée au jugement rendu le 10 septembre 2015 par le tribunal de grande instance de 
Paris, en violation de l’article 480 du code de procédure civile, ensemble l’article 386 
du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 386, 480 et 526 du code de procédure civile, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

8. Aux termes du premier de ces textes, l’instance est périmée lorsqu’aucune des par-
ties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

9. Lorsqu’en application du troisième de ces textes, l’appel fait l’objet d’une radiation 
du rôle faute pour l’appelant de justifier avoir exécuté la décision frappée d’appel, tout 
acte d’exécution significative de cette décision manifeste la volonté non équivoque 
de l’exécuter et constitue, par conséquent, une diligence interrompant le délai de pé-
remption de l’instance d’appel.

10. Il résulte du deuxième de ces textes que l’appréciation du caractère significatif de 
l’exécution de la décision frappée d’appel est faite en considération de ce qui a été 
décidé par le premier juge dans le dispositif de sa décision.

11. Pour constater la péremption de l’instance d’appel, l’arrêt retient que le patrimoine 
successoral sis à Monaco étant en possession du légataire universel, dont les droits ont 
été écartés par le jugement rendu le 10 septembre 2015 au profit de Mme M..., il ap-
partient à ce légataire universel et à ses administrateurs de justifier qu’ils ont permis à 
Mme M... d’entrer, à son tour, en possession de la partie monégasque de ce patrimoine, 
que ceux-ci ne justifient d’aucune diligence qui aurait permis à Mme M... d’entrer 
en possession du bien immobilier sis à Monaco et d’obtenir la maîtrise des avoirs fi-
nanciers du défunt, qu’il s’agisse des comptes bancaires, ou des titres américains, alors 
qu’en leur qualité de possesseurs actuels du patrimoine successoral en litige, c’est bien 
à eux seuls qu’il incombait de permettre sa transmission au profit de la requérante au 
déféré, en sollicitant, s’il y a lieu, la rétractation de l’ordonnance d’envoi en possession 
du 10 février 2012 et en donnant les instructions nécessaires à M. N..., notaire.

12. L’arrêt ajoute que l’absence, dans ces circonstances, de toute diligence effectuée 
par K... ou ses mandataires, que ce soit, si nécessaire, auprès de la juridiction ayant 
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rendu l’ordonnance d’envoi en possession, ou auprès du notaire ayant établi l’acte de 
notoriété au profit du K..., afin de réaliser concrètement la transmission du patrimoine 
successoral situé à Monaco à Mme M..., démontre suffisamment le défaut de volonté 
réelle d’exécuter de façon effective, c’est-à-dire significative, le jugement rendu le 
10 septembre 2015 par le tribunal de grande instance de Paris.

13. En statuant ainsi, tout en constatant, d’une part, que le jugement frappé d’appel 
s’était borné à dire que l’intégralité de la succession tant immobilière que mobilière 
de X... U... était transmise à Mme M..., sans impartir de diligence au K... à l’effet de 
permettre à Mme M... d’entrer en possession des biens dépendant de cette succession, 
et, d’autre part, que la condamnation en principal des appelants au paiement de dom-
mages-intérêts avait été exécutée, à l’exclusion des intérêts y afférents, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Mise hors de cause

14. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause M. N..., dont la présence apparaît nécessaire devant la cour d’ap-
pel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause M. N...

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Alain Bénabent ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 386 et 526 du code de procédure civile ; article 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’exécution significative, à rapprocher : Premier président, 5 avril 1994, pourvoi 
n° 90-19.069, Bull. 1994, ordonnance n° 13 ; Premier président, 31 janvier 1995, pourvoi n° 92-
12.371, Bull. 1995, ordonnance n° 2.



158

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

COMPETENCE

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-14.242, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence matérielle – Sommes saisies – Action en restitution – 
Juridiction ayant prononcé la condamnation.

Une demande en restitution des sommes saisies au titre d’une condamnation pénale relève de la compétence de 
la juridiction qui a prononcé la condamnation.

 ■ Compétence matérielle – Tribunal de police – Amende pénale – 
Saisie – Action en restitution.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort (tribunal d’instance de Paris, 
25 janvier 2019), Mme N... a été déclarée coupable de la contravention de stationne-
ment gênant sur une voie publique spécialement aménagée et condamnée à payer une 
amende, par un jugement irrévocable du 17 avril 2015 rendu par une juridiction de 
proximité statuant sur opposition à une ordonnance pénale.

2. Le 23 février 2017, la Trésorerie de Paris amendes 1re division, agissant sous l’autori-
té du directeur général des finances publiques (la Trésorerie de Paris amendes), a formé 
une opposition administrative entre les mains de la caisse de retraite de Mme N....

3. Affirmant avoir payé cette amende le 24 avril 2015, Mme N... a assigné la Trésorerie 
de Paris amendes devant le tribunal d’instance en restitution des sommes saisies et en 
paiement de dommages-intérêts.

4. La Trésorerie de Paris amendes n’a pas comparu.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 710, alinéa 1er, du code de procédure pénale et l’article 76, alinéa 2, du code 
de procédure civile :

6. Il résulte du premier de ces textes qu’une demande en restitution des sommes saisies 
au titre d’une condamnation pénale relève de la compétence de la juridiction qui a 
prononcé la condamnation.

7. Le tribunal d’instance s’est prononcé sur une demande en restitution de sommes 
saisies indûment au titre d’une condamnation pénale.
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8. En statuant ainsi, le tribunal a excédé sa compétence.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 6, 7 et 8 que le tribunal d’instance 
n’est pas compétent pour statuer sur les demandes de Mme N... dirigées contre la Tré-
sorerie de Paris amendes et qu’il convient de renvoyer les parties à mieux se pourvoir 
conformément à l’article 96 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 25  janvier 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE le tribunal d’instance incompétent pour statuer sur les demandes de 
Mme N... ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Jollec  - Avocat(s)  : SCP Foussard et 
Froger ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 710, alinéa 1, du code de procédure pénale ; article 76, alinéa 2, du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Crim., 29 mai 2002, pourvoi n° 01-87.396, Bull. crim. 2002, n° 124 (cassation), et les arrêts cités.

CONFLIT DE LOIS

Com., 12 novembre 2020, n° 19-10.579, (P)

– Rejet –

 ■ Application de la loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge 
français – Office du juge – Etendue – Détermination.

N’a pas dénaturé le droit positif luxembourgeois, la cour d’appel qui, appréciant souverainement la teneur et 
la portée de l’article 452 du code de commerce du Grand Duché de Luxembourg, a retenu que l’action d’un 
créancier dont elle était saisie contre un débiteur ayant fait l’objet, sur le territoire de cet Etat, d’un jugement 
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déclaratif de faillite, se heurtait à la règle de suspension des poursuites individuelles dont bénéficiait le débiteur 
en vertu de ce texte.

 ■ Application de la loi étrangère – Revendication par une partie – 
Effets – Etendue – Détermination.

 ■ Application de la loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge 
français – Recherche de sa teneur – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018), la société agricole Do-
maine de Palayson et des grands châteaux de Villepey (la société Palayson), propriétaire 
d’un domaine viticole et d’un ensemble immobilier attenant, est détenue majoritai-
rement par la société Château Holding, dont les actionnaires sont M. et Mme R... 
U... (les époux U...), lesquels détiennent également le reliquat d’actions de la société 
Palayson.

Le 10 décembre 2007, la société Palayson a souscrit auprès de la société Landsbanki 
Luxembourg (la banque), filiale de droit luxembourgeois d’une banque de droit islan-
dais, un prêt « Equity Release » d’un montant de 7 850 000 euros, diminué ensuite à 
concurrence de 4 000 000 euros, remboursable in fine le 20 décembre 2027, seuls les 
intérêts étant payés pendant la durée du prêt.

En garantie de ce prêt, la société Palayson a consenti une affectation hypothécaire de 
son actif immobilier et un nantissement sur un contrat d’assurance-vie souscrit par les 
époux U... auprès de la société Lex Life & Pension, de droit luxembourgeois, apparte-
nant au groupe Landsbanki.

2. Par un jugement d’un tribunal luxembourgeois du 8 octobre 2008, la banque a été 
admise au bénéfice de la procédure de sursis de paiement, convertie en liquidation 
judiciaire par un jugement du 12 décembre 2008, Mme F... étant désignée liquidateur.

3. Les intérêts du prêt n’étant plus réglés depuis le 27 août 2010, la banque a, le 22 fé-
vrier 2011, mis en demeure la société Palayson de régler les sommes dues dans un délai 
de huit jours, à défaut de quoi la déchéance du terme serait acquise.

4. Entre-temps et par un acte du 1er  février 2011, la société Palayson a assigné la 
banque, son liquidateur et la société Lex Life & Pension, devant le tribunal de grande 
instance de Draguignan pour obtenir la nullité de l’affectation hypothécaire et du 
nantissement, et voir fixer le montant du capital restant dû au titre du prêt à la somme 
de 1 828 564,40 euros, cette somme demeurant remboursable au plus tard le 20 dé-
cembre 2027.

Par un jugement du 11  septembre 2014, le tribunal a déclaré l’action recevable, et 
rejeté les demandes de la société Palayson.

5. Par un jugement du 30 novembre 2015, la société Palayson a été mise en redresse-
ment judiciaire, la société Pellier étant désignée mandataire judiciaire. Elle a fait l’objet 
d’un plan de continuation le 9 janvier 2017, la société Pellier étant nommée commis-
saire à l’exécution du plan.



161

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

La banque a déclaré sa créance en principal et intérêts échus et à échoir, à titre privi-
légié, qui a été contestée.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et cinquième branches, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. La société Palayson et la société Pellier, ès qualités, font grief à l’arrêt d’infirmer le 
jugement du 11 septembre 2014 et de déclarer leurs demandes irrecevables, alors :

« 2°/ qu’il incombe au juge français qui reconnaît applicable un droit étranger d’en 
rechercher, soit d’office, soit à la demande d’une partie qui l’invoque, la teneur avec 
le concours des parties et personnellement s’il y a lieu, et de donner à la question 
litigieuse une solution conforme au droit positif étranger, sans dénaturation  ; que 
la jurisprudence luxembourgeoise pose que l’action en nullité et visant à voir dire 
qu’aucune obligation de remboursement n’incombe à l’emprunteur ne constitue pas 
une poursuite individuelle dont la suspension est imposée par l’article 452 du code 
de commerce luxembourgeois, sauf à ce que cette demande vise également à obte-
nir des dommages et intérêts de la personne sujette à la procédure collective ; qu’en 
retenant que les demandes principales des exposants étaient irrecevables du seul fait 
qu’elles « impliquaient une conséquence patrimoniale dont la cause est antérieure à 
la liquidation judiciaire », la cour d’appel a dénaturé le droit étranger en violation de 
l’article 3 du code civil ;

3°/ qu’il incombe au juge français qui reconnaît applicable un droit étranger d’en 
rechercher, soit d’office, soit à la demande d’une partie qui l’invoque, la teneur avec 
le concours des parties et personnellement s’il y a lieu, et de donner à la question 
litigieuse une solution conforme au droit positif étranger  ; qu’il doit pour ce faire 
confronter les différentes sources du droit étranger invoquées par les parties ; qu’en 
l’espèce il était fait état, pour justifier de la recevabilité des demandes principales de 
l’exposante au regard du droit luxembourgeois (demandes en résolution ou nullité 
et à voir dire et juger que la société Palayson n’est plus débitrice de l’obligation de 
rembourser le prêt), d’un arrêt de la cour d’appel du Luxembourg du 3 avril 2014 
aux termes duquel « les demandes tendant à voir constater l’inexistence, sinon à voir 
prononcer la nullité du contrat de prêt et du contrat de gage, (les emprunteurs) en-
tendent voir dire qu’aucune obligation de remboursement ne leur incombe. Dans la 
mesure où la demande ne tend pas à la reconnaissance d’une créance au profit des 
appelants, mais tend à faire cesser leur situation de débiteurs à l’égard de la banque, 
elle ne tombe pas dans le champ d’application de l’article 452 du code de commerce. 
Cette demande ne constitue pas une poursuite individuelle dont la suspension est im-
posée par l’article 452 du code de commerce » ; qu’en se fondant sur le seul certificat 
de coutume fourni par la partie adverse et la consultation d’un professeur français sans 
tenir compte de l’interprétation jurisprudentielle luxembourgeoise de l’article 452 du 
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code de commerce luxembourgeois, la cour d’appel a manqué de base légale au regard 
de l’article 3 du code civil ;

4°/ que le juge ne peut écarter les pièces du débat sans les examiner ; qu’en l’espèce il 
était fait état, pour justifier de la recevabilité des demandes principales de l’exposante 
au regard du droit luxembourgeois, d’un arrêt de la cour d’appel du Luxembourg du 
3 avril 2014 qui retenait la recevabilité de l’action en nullité en ce qu’elle tend à voir 
constater l’absence d’une créance du chef de la banque, ce qui était confirmé par une 
consultation du professeur C... rappelant que la faillite de droit luxembourgeois s’ap-
parente au droit français sous l’empire de la loi de 1967 qui reconnaît la recevabilité 
de l’action en nullité, et a été reconnu par deux arrêts des cours d’appel de Poitiers 
(3 juillet 2018) et Paris (12 novembre 2015), tous deux définitifs ; qu’en se fondant sur 
les seules pièces produites par la banque sans examiner celles produites par la société 
Palayson pour établir la teneur du droit luxembourgeois, la cour d’appel a violé les 
articles 455 et 458 du code civil ensemble l’article 6-1 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

8. L’arrêt, après avoir énoncé que l’article 452 du code de commerce du Grand Duché 
du Luxembourg dispose qu’à partir du jugement déclaratif de faillite, toute action mo-
bilière ou immobilière, toute voie d’exécution sur les meubles ou sur les immeubles 
ne pourra être suivie, intentée ou exercée que contre les curateurs de la faillite, retient 
que, selon le certificat de coutume produit aux débats, le principe de la suspension des 
poursuites individuelles résultant de ce texte fait que toutes les actions patrimoniales 
introduites postérieurement au jugement d’ouverture de la procédure sont irrece-
vables, si elles sont exercées par des créanciers chirographaires dont la créance est née 
avant l’ouverture de la procédure de liquidation et qu’un tel principe n’est pas seu-
lement général et absolu, mais aussi d’ordre public et doit être soulevé d’office par le 
juge, et que selon la consultation rédigée par M. V..., au regard du principe posé par 
ce texte, non seulement une demande de dommages-intérêts est irrecevable, mais aussi 
la demande d’annulation de l’affectation hypothécaire, de même que la demande en 
nullité du contrat de prêt, combinée à une demande en limitation des restitutions dues.

L’arrêt retient que la société Palayson, qui a saisi le tribunal par un acte du 1er février 
2011, postérieur à l’ouverture de la liquidation judiciaire de la banque, d’une de-
mande d’annulation des affectations hypothécaires et qui, en cause d’appel, présente 
des demandes de nullité et de résolution du contrat de prêt, et de dommages-intérêts, 
et demande par ailleurs, en cas de succès de l’action en nullité, à ne pas être condam-
née à la restitution du capital emprunté, tandis que la créance de la banque est née 
antérieurement à l’ouverture de la procédure de liquidation, agit en se prévalant de 
créances antérieures au jugement d’ouverture. Il en déduit que le succès des actions 
ainsi engagées ne pourrait qu’affecter le patrimoine de la banque et, par suite, le gage 
des créanciers, que ces actions présentent, en conséquence, un caractère patrimonial et 
se trouvent soumises au principe de suspension des poursuites individuelles.

9. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les éléments de preuve 
qu’elle décidait d’écarter et qui a, dans l’exercice de son appréciation souveraine de 
la teneur et de la portée du droit positif luxembourgeois, sans dénaturation, et par un 
arrêt motivé, retenu que l’action de la société Palayson et de son liquidateur se heurtait 
à la règle de la suspension des poursuites individuelles dont bénéficiait la banque, a 
légalement justifié sa décision.
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10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SARL Corlay ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article 452 du code de commerce du Grand Duché de Luxembourg.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de la loi étrangère par le juge français, à rapprocher : Com., 28 juin 2005, pour-
voi n° 02-14.686, Bull. 2005, IV, n° 138 (cassation).

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 26 novembre 2020, n° 18-17.617, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Garantie financière d’achèvement – Exécution – Solde du prix de 
vente de l’immeuble – Paiement – Conditions – Achèvement de 
l’immeuble – Recherche nécessaire.

En cas de désaccord des parties, il appartient au juge du fond, saisi par le garant d’achèvement d’une demande en 
paiement du prix de vente représentant la fraction de 95 % du prix à l’achèvement de l’immeuble, d’apprécier 
si celui-ci est achevé au sens de l’article R. 261-1 du code de la construction et de l’habitation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 mai 2018), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
15 septembre 2016, pourvoi n° 15-21.772 et 15-22.041), la société civile immobilière 
Victoria (la SCI) a vendu en l’état futur d’achèvement à M. et Mme I... B... des lots 
de copropriété comprenant, notamment, un appartement et la jouissance privative de 
deux jardins.

2. La SCI, défaillante, a conclu avec la Banque de crédit mutuel d’Ile-de-France (la 
BCMI), devenue la société Lyf, qui avait consenti une garantie extrinsèque, un proto-
cole sur les travaux à financer pour l’achèvement de l’immeuble.

3. Les travaux d’aménagement du talus situé en fond de parcelle, financés par le garant, 
s’étant révélés insuffisants, le talus s’est effondré à trois reprises, rendant impossible 
l’accès aux jardins.
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4. M. et Mme I... B... ont, après expertise, assigné le syndicat des copropriétaires et la 
société Lyf, qui a réclamé, reconventionnellement, le paiement du solde du prix.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. M. et Mme I... B... font grief à l’arrêt de juger recevable la demande de la société 
Lyf tendant à leur condamnation à lui payer le solde du prix de vente augmenté des 
intérêts conventionnels et en conséquence de les condamner solidairement à payer à 
la société Lyf la somme de 125 768,60 euros, avec intérêts au taux conventionnel à 
compter du 1er août 2017 en ordonnant leur capitalisation, alors :

« 1°/ que les conclusions sont notifiées et les pièces communiquées simultanément par 
l’avocat de chacune des parties à celui de l’autre partie ; qu’en se fondant, pour dire 
la société Lyf recevable en sa demande en paiement du solde du prix et des intérêts 
contractuels, sur la communication à la cour de l’original de la pièce n° 38 le jour de 
l’audience tenue le 8 mars 2018, quand les époux I... B... avaient soutenu dans leurs 
dernières conclusions d’appel notifiées le 7 février 2018 que le biffage de mentions 
essentielles de la pièce communiquée seulement en copie ne permettait pas d’établir 
la réalité du paiement du coût des travaux d’achèvement de l’immeuble, allégué par 
la société Lyf au soutien de sa demande en paiement du solde du prix, de sorte que 
la communication de l’original non biffé, intervenue seulement le jour de l’audience, 
était nécessairement tardive pour ne pas permettre son examen en temps utile, la cour 
d’appel a violé l’article 906 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction, qu’il ne peut retenir dans sa décision les documents invo-
qués ou produits par les parties que si celles-ci ont été à même d’en débattre contra-
dictoirement et que la partie qui fait état d’une pièce s’oblige à la communiquer à 
toute autre partie à l’instance ; qu’en retenant, pour dire la société Lyf recevable en sa 
demande en paiement du solde du prix et des intérêts contractuels, qu’il était justifié 
qu’elle s’était acquittée du coût des travaux de reprise par la production de la pièce 
n° 38 « virement de compte CARPA de la société Lyf, contestée par les époux I... en 
raison du biffage de deux numéros mais présentée en original lors de l’audience ainsi 
que cela a été noté au plumitif d’audience », quand le plumitif d’audience énonce 
que « l’avocat de la société Lyf communique la pièce 38 à la cour (sans rature et en 
original) qui en prend connaissance et lui restitue », ce dont il résulte que seuls les 
magistrats tenant l’audience ont eu connaissance de la pièce litigieuse et qu’elle n’a 
pas été communiquée en original aux époux I... B... ou à leur représentant qui n’ont 
pu en débattre, la cour d’appel a violé les articles 16 et 132 du code de procédure ci-
vile, ensemble l’article 6 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

6. Le moyen critique des motifs relatifs à la recevabilité de l’action de la société Lyf. Or, 
le dispositif de l’arrêt ne contient aucun chef déclarant cette action recevable. De plus, 
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ces motifs ne sont pas le soutien nécessaire du chef du dispositif relatif à la condamna-
tion de M. et Mme I... B... au paiement du prix de vente.

7. Le moyen est donc irrecevable.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. M. et Mme I... B... font grief à l’arrêt de les condamner à verser à la société Lyf 
la somme de 125 768,60 euros, avec intérêts au taux conventionnel à compter du 
1er août 2017 en ordonnant leur capitalisation, de rejeter leur demande tendant à la 
désignation d’un expert judiciaire afin de constater l’achèvement du lot n° 2 et de 
limiter à la somme de 14 000 euros et à la période d’octobre 2015 à novembre 2016 la 
condamnation prononcée à l’encontre du syndicat des copropriétaires et de la société 
Lyf à réparer leur préjudice de jouissance, alors :

1°/ que l’arrêt du 20  mai 2015 qui a constaté l’inachèvement de l’immeuble a 
condamné le syndicat des copropriétaires à faire exécuter les travaux nécessaires à la 
stabilisation du talus et à la pose des garde-corps et mains courantes pour l’escalier 
d’accès à la terrasse et la protection de la terrasse supérieure décrits au point 4.1.1. du 
rapport d’expertise du 21 décembre 2006 de M. V... et a condamné la BCMI à en 
supporter le coût en relevant le syndicat des copropriétaires indemne des condam-
nations prononcées à son encontre au titre de ces travaux en lui versant le montant 
des factures sur leur présentation ; qu’en retenant, pour condamner les époux I... B... 
à payer à la société Lyf venant aux droits de la BCMI, garant d’achèvement, le solde 
du prix déduction faite de la retenue de garantie, que l’achèvement de l’immeuble 
résulte de l’exécution des travaux décidés par l’assemblée générale du syndicat des 
copropriétaires le 22 mars 2016 pour un montant de 125 808,87 TTC euros constatée 
par le procès-verbal de réception établi le 19 septembre 2016, sans rechercher, ainsi 
qu’elle y était expressément invitée par les conclusions d’appel des époux I... B..., si les 
travaux que le syndicat des copropriétaires avait fait exécuter n’étaient pas différents 
de ceux décrits par l’expert V... dans les passages de son rapport auxquels s’est référé le 
dispositif de l’arrêt du 20 mai 2015, différence tenant notamment au fait que l’expert 
les avait évalués à la somme de 204 416 euros HT en 2006, tandis que ceux réalisés, 
en 2016, l’avaient été pour un montant de 125 808,87 euros TTC, de telle sorte que 
les travaux exécutés ne pouvaient satisfaire à la condition mise par l’arrêt du 20 mai 
2015 à l’achèvement de l’immeuble, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article 480 du code 
de procédure civile ;

2°/ que l’arrêt du 20  mai 2015 qui a constaté l’inachèvement de l’immeuble a 
condamné le syndicat des copropriétaires à faire exécuter les travaux nécessaires à la 
stabilisation du talus et à la pose des garde-corps et mains courantes pour l’escalier 
d’accès à la terrasse et la protection de la terrasse supérieure décrits au point 4.1.1. du 
rapport d’expertise du 21 décembre 2006 de M. V... et a condamné la BCMI à en 
supporter le coût en relevant le syndicat des copropriétaires indemne des condamna-
tions prononcées à son encontre au titre de ces travaux en lui versant le montant des 
factures sur leur présentation ; qu’en retenant, pour condamner les époux I... B... à 
payer à la société Lyf venant aux droits de la BCMI, garant d’achèvement, le solde du 
prix déduction faite de la retenue de garantie, que l’achèvement de l’immeuble résulte 
de l’exécution des travaux décidés par l’assemblée générale du syndicat des copro-
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priétaires le 22 mars 2016 qui n’a pas fait l’objet de contestation, quand l’assemblée 
générale de la copropriété ne détenait pas le pouvoir de modifier les travaux ordonnés 
par le dispositif de l’arrêt du 20 mai 2015 décrivant précisément, par renvoi au rapport 
d’expertise, les travaux devant être exécutés, la cour d’appel a méconnu la chose jugée 
par le chef de dispositif irrévocable de cette décision et violé l’article 1351, devenu 
1355 du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en toute hypothèse, l’acte de vente en l’état futur d’achèvement conclu le 
28 octobre 2003 entre la société Victoria et les époux I... B... stipule, au paragraphe 
« constatation de l’achèvement des ouvrages et prise de possession », que « l’exécution 
de l’obligation d’achever ci-dessus contractée sera constatée dans les conditions ci-
après précisées : le vendeur notifiera à l’acquéreur, par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception, le certificat de l’architecte ou du maître d’oeuvre attestant 
l’achèvement tel qu’il est défini à l’article R. 261-1 du code de la construction et de 
l’habitation.

Par la même lettre, le vendeur invitera l’acquéreur à constater la réalité de cet achè-
vement aux jour et heure fixés. Audit jour, il sera procédé contradictoirement à cette 
constatation et à l’établissement du procès-verbal » ; qu’en retenant, pour dire l’im-
meuble achevé après les travaux réalisés par le syndicat des copropriétaires, que ceux-ci 
avaient fait l’objet d’un procès-verbal de réception du 19 septembre 2016 notifié le 
21 novembre 2016 aux époux I... B..., sans rechercher comme elle y était invitée par 
les conclusions d’appel, si le constat l’achèvement de l’immeuble, dont les époux I... 
B... contestaient qu’il puisse résulter des travaux décidés par le syndicat des coproprié-
taires, respectait les exigences contractuelles, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause ;

4°/ qu’en toute hypothèse, l’article R. 261-24 du code de la construction et de l’ha-
bitation dispose, dans sa version issue du décret n° 2016-357 du 25 mars 2016, dont 
l’article  8 prévoit qu’il entre en vigueur le 1er  juillet 2016, que «  l’achèvement de 
l’immeuble résulte de la constatation qui en est faite soit par une personne désignée 
dans les conditions prévues à l’article R. 261-2, soit par un organisme de contrôle 
indépendant ou un homme de l’art » et que « la personne qui constate l’achèvement 
remet au vendeur une attestation d’achèvement, en trois exemplaires originaux, établie 
conformément à un modèle défini par arrêté du ministre chargé du logement.

Le vendeur remet l’un des trois exemplaires de cette attestation à l’organisme garant 
mentionné à l’article R. 261-17 et un autre au notaire chargé de la vente » ; que l’ar-
ticle R. 261-2 du code de la construction et de l’habitation dispose que « la constata-
tion est faite par une personne qualifiée lorsque l’acte de vente l’a prévu ou lorsqu’il 
n’y a pas accord des parties » et que « cette personne est désignée par ordonnance sur 
requête, non susceptible de recours, du président du tribunal de grande instance du 
lieu de l’immeuble » ; que les époux I... B... se prévalaient de ce que le procès-verbal 
de réception du 19 septembre 2016 ne valait pas constatation de l’achèvement, dès 
lors que le syndic, la société Sogi, n’était ni un homme de l’art ni un organisme de 
contrôle indépendant, que le procès-verbal ne correspondait pas au modèle défini 
par l’arrêté et qu’il n’avait pas été communiqué au notaire ; qu’en se fondant sur la 
rédaction de l’article R. 261-24 du code de la construction et de l’habitation dans sa 
version issue du décret n° 2011-550 du 19 mai 2011 pour retenir que l’achèvement 
de l’immeuble était établi par le procès-verbal de réception du septembre 2016 notifié 
le 21 novembre 2016 aux époux I... B..., la cour d’appel a violé les articles R. 261-24, 
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dans sa version issue du décret n° 2016-357 du 25 mars 2016, et R. 261-2 du code de 
la construction et de l’habitation ;

5°/ qu’en toute hypothèse, le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est 
soumis ; que le procès-verbal de réception des travaux établi le 19 septembre 2016 et 
notifié aux époux I... B... le 21 novembre 2016 n’est signé que par la société EIBTF 
en qualité de locateur d’ouvrage chargé des travaux de confortement du talus et la 
société Sogi en sa qualité de syndic représentant le syndicat des copropriétaires, maître 
de l’ouvrage, et le compte rendu de la réunion de chantier qui y est annexé ne com-
porte aucune signature ; qu’en retenant, pour dire l’immeuble achevé après les travaux 
réalisés par le syndicat des copropriétaires, que ceux-ci avaient « fait l’objet d’un pro-
cès-verbal de réception du 19 septembre 2016 (pièce n°5 du syndicat des coproprié-
taires) signé par le syndic et l’entreprise EIBTF et autres et portant notamment sur les 
travaux de confortement de talus, avec quelques réserves de finition, en présence du 
maître d’oeuvre (Alter Ego) et du maître d’oeuvre d’exécution (Accotec), le compte 
rendu de la réunion de réception étant signé par un homme de l’art le maître d’oeuvre 
Atelier d’architecture Alter Ego (même pièce) », la cour d’appel a dénaturé le procès 
verbal de réception et son annexe en méconnaissance du principe susvisé. »

Réponse de la Cour

9. En premier lieu, la cour d’appel a relevé qu’une assemblée générale des copro-
priétaires du 30 juin 2015 avait voté le principe des travaux demandés par l’arrêt du 
20 mai 2015, puis qu’une assemblée générale du 22 mars 2016 avait voté les travaux 
ordonnés par cet arrêt, dont la consolidation du talus après étude du sol, et que ceux-ci 
avaient fait l’objet d’un procès-verbal de réception du 19 septembre 2016.

10. En l’état de ses constatations, la cour d’appel, qui n’a pas retenu que l’assemblée 
générale avait modifié les travaux ordonnés par le dispositif de l’arrêt du 20 mai 2015, 
n’était pas tenue de procéder à une recherche sur la différence entre l’évaluation du 
coût des travaux par l’expert et le coût des travaux exécutés.

11. En deuxième lieu, elle n’était pas plus tenue de vérifier si le constat d’achèvement 
de l’immeuble respectait les exigences contractuelles, cette recherche n’étant pas de-
mandée.

12. En troisième lieu, en cas de désaccord des parties, il appartient au juge du fond, saisi 
par le garant d’une demande en paiement du prix de vente représentant la fraction de 
95 % du prix à l’achèvement de l’immeuble, d’apprécier si celui-ci est achevé au sens 
de l’article R. 261-1 du code de la construction et de l’habitation.

13. La cour d’appel, qui a souverainement retenu que l’immeuble était achevé, a ainsi 
légalement justifié sa décision.

14. Les motifs relatifs au respect de la procédure de constatation de l’achèvement pré-
vue par l’article R. 261-24 du code de la construction et de l’habitation sont donc 
surabondants.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

15. M. et Mme I... B... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes ten-
dant à la condamnation de la société Lyf à lui payer une somme au titre de la pénalité 
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contractuelle et au paiement de la somme de 50 547 euros, au titre du surcoût généré 
par le remboursement anticipé d’un prêt, alors :

« 1°/ qu’est recevable même présentée pour la première fois en cause d’appel la pré-
tention qui est l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de celle pré-
sentée en première instance ; qu’en jugeant irrecevable comme nouvelle la demande 
des époux I... B... tendant à la condamnation de la société Lyf au paiement d’une 
somme de 157 117 euros au titre des pénalités contractuelles pour retard d’achève-
ment préalable à la livraison, motif pris que cette demande était nouvelle, aucune 
demande n’ayant été formulée devant les premiers juges, sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était expressément invitée par les conclusions d’appel, si la demande de réduction 
du prix formulée en première instance à l’encontre du vendeur ne comprenait pas 
une somme de 80 025 euros au titre de la clause pénale pour 2 401 jours de retard, de 
sorte que la demande au titre des pénalités de retard formulée à l’encontre du garant 
d’achèvement après qu’il eût été condamné à financer l’achèvement de l’immeuble 
était la conséquence de celle formulée en première instance, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 566 du code de procédure civile ;

2°/ qu’est recevable la demande de dommages et intérêts qu’une partie formule pour 
la première fois en appel en réparation du préjudice qu’elle prétend avoir subi depuis 
le jugement ; qu’en jugeant irrecevable, pour être nouvelle et ne se rattacher par au-
cun lien à la disposition objet de la cassation partielle, la demande, formulée par les 
époux I... B..., tendant à la condamnation de la société Lyf à leur payer la somme de 
50 547 euros au titre du surcoût généré par le remboursement anticipé, le 19 sep-
tembre 2015, de leurs prêts sans intérêts consécutif à la mise en demeure de la BCMI 
du 17 septembre 2015, avec prise unilatérale d’hypothèque définitive sur leurs lots, en 
application du chef du dispositif cassé de l’arrêt du 20 mai 2015, sans rechercher si elle 
ne trouvait pas sa cause dans la faute commise par la société Lyf lorsqu’elle avait choisi 
de procéder à une mesure d’exécution forcée sur le fondement d’un chef de dispositif 
de l’arrêt ultérieurement censuré, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 566 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

16. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à des recherches inopérantes ou 
qui ne lui étaient pas demandées, a pu retenir que les demandes au titre des pénalités 
de retard à la livraison et de remboursement anticipé du prêt, n’ayant pas été formulées 
devant les premiers juges, étaient irrecevables comme nouvelles.

17. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
Me Le Prado -

Textes visés : 
Article R. 261-1 du code de la construction et de l’habitation.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 7 novembre 2007, pourvoi n° 05-15.515, Bull. 2007, III, n° 191 (cassation partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 4 novembre 2020, n° 18-20.210, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Actionnariat des salariés – Plan d’épargne d’entreprise – 
Règlement – Modification – Conditions – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L.3332-1 du code du travail, le plan épargne d’entreprise est un système d’épargne 
collectif ouvrant aux salariés de l’entreprise la faculté de participer, avec l’aide de celle-ci, à la constitution d’un 
portefeuille de valeurs mobilières.

Selon l’article R. 3332-3 du code du travail, le règlement du plan précise les modifications du choix de place-
ment initial pouvant intervenir à l’occasion du départ du salarié de l’entreprise.

Il en résulte que la modification du plan réalisée conformément aux règles applicables selon qu’il s’agit d’une 
décision unilatérale ou d’un accord collectif, s’impose à tous les porteurs de parts, sans qu’il soit besoin de recueil-
lir leur consentement, quelle que soit la date des versements effectués sur leur compte au plan épargne entreprise.

 ■ Actionnariat des salariés – Plan d’épargne d’entreprise – 
Règlement – Modification – Mise en oeuvre – Délai – Non-respect 
par l’employeur – Portée.

La seule méconnaissance par l’employeur du délai de mise en oeuvre de la modification du règlement du plan 
épargne d’entreprise se résout en dommages et intérêts. Doit en conséquence être approuvé, l’arrêt qui, après avoir 
constaté que le porteur de part avait été informé le 24 avril 2013, des conditions de réaffectation automatique 
de son épargne en cas de départ de l’entreprise, telles qu’elles résultaient d’une part de la modification du plan 
d’épargne initial opérée par avenant du 16 octobre 2007 et d’autre part de la modification du règlement du 
plan d’épargne d’entreprise intervenue le 24 avril 2013, a retenu que le transfert de ses avoirs du fonds actions 
vers le fonds monétaire Natixis Avenir qui avait eu lieu ce même jour, alors que l’article 21 du règlement du 
plan d’épargne d’entreprise prévoyait que les modifications entraient en vigueur trois jours après l’information 
des porteurs de parts, ne pouvait donner lieu qu’à des dommages et intérêts que l’intéressé ne sollicitait pas.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 mai 2018), M. W... a été engagé le 4 jan-
vier 1989, en qualité d’assistant principal, chef de mission, par la société d’expertise 
comptable Guerard Viala aux droits de laquelle vient la société Mazars.
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2. Après avoir acquis le statut d’associé du groupe Mazars, tout en conservant sa qualité 
de salarié, il est devenu, en 2007, directeur de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et membre du comité Régions regroupant les dirigeants de région.

3. La société Mazars a mis en place, par décision unilatérale du 1er septembre 1996, 
un plan d’épargne d’entreprise offrant aux salariés la faculté d’investir des fonds dans 
différents FCPE, dont des FCPE dédiés leur permettant d’acquérir indirectement 
des actions ou obligations Mazars et prévoyant que ceux qui quittent l’entreprise, à 
l’exception des retraités et préretraités, ne peuvent plus alimenter leur compte au plan 
d’épargne entreprise mais peuvent néanmoins après leur départ conserver sur leur 
compte les sommes placées.

4. Le salarié a fait le choix d’acquérir des actions Mazars & Guerard qui sont devenues 
des parts du FCPE Mazars & Guerard Actions.

5. Par un avenant du 16 octobre 2007, adopté après avis du comité d’entreprise, la 
société Mazars a apporté différentes modifications au plan initial, en y ajoutant no-
tamment une clause prévoyant le transfert automatique de l’épargne investie en titres 
de l’entreprise que le salarié quitte, en parts du FCPE Multi-entreprises à orientation 
monétaire « Natixis Avenir 6 Sécurité ».

6. L’article 15 du règlement du FCPE du 7 septembre 2010 précisait ainsi que les por-
teurs de parts ayant quitté l’entreprise étaient avertis de la disponibilité de leurs parts 
et que leurs parts seraient transférées, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de 
la date de disponibilité des droits dont ils étaient titulaires, vers le fonds commun de 
placement monétaire.

7. Après avoir été licencié le 10 septembre 2012, le salarié a été averti, par lettre du 
24 avril 2013, qu’en raison de son départ de l’entreprise, il était procédé, aux termes 
d’une demande formulée auprès de Natixis Interépargne, au transfert automatique, en 
date du jour même, de ses parts du FCPE Mazars Actions.

8. Reprochant notamment à son ancien employeur d’avoir ainsi réaffecté, sans qu’il en 
fût informé, son épargne du fonds commun de placement initial vers le fonds com-
mun de placement à orientation monétaire « Natixis Avenir 6 Sécurité », il a saisi la 
juridiction prud’homale aux fins d’obtenir, à titre principal, la nullité de ce transfert et 
la réaffectation de son épargne ainsi que le paiement de diverses sommes notamment 
au titre de la rupture du contrat de travail et au titre de la clause de non concurrence.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens du pourvoi principal du salarié et le moyen 
unique du pourvoi incident de l’employeur ;Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen, pris en ses quatre premières 
branches, du pourvoi principal du salarié

Enoncé du moyen

10. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en nullité du FCPE Ma-
zars Actions et du transfert automatique de ses parts effectué le 24 avril 2013 ainsi que 
de sa demande en paiement des dividendes qui lui étaient dus annuellement depuis 
son licenciement, alors :
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« 1°/ qu’il n’invoquait pas à l’appui de sa contestation de la validité du transfert de 
ses parts du FCPE Mazars Actions le non-respect par l’employeur de son obligation 
d’information relative à l’insertion de la nouvelle disposition de l’article 4.4 dans le 
règlement du plan d’épargne d’entreprise mais faisait valoir que les dispositions de 
l’article 4.4 prévoyant un transfert automatique des parts des salariés quittant l’entre-
prise lui étaient inopposables pour les acquisitions de parts qu’il avait faites avant la 
modification du règlement du PEE, soit la quasi-totalité de ses actions ; qu’en se bor-
nant à retenir, pour déclarer que la disposition de l’article 4.4 lui était opposable, que la 
‘’sanction du défaut d’information d’un salarié n’est pas l’inopposabilité de l’accord’’, 
la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 3332-1, R. 3332-2 et L. 3332-7 du code du travail ;

2°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que dans ses 
conclusions d’appel, il soutenait que le transfert automatique des parts en cas de départ 
du salarié de l’entreprise prévu par l’article 4.4 inséré au règlement du plan d’épargne 
entreprise par un avenant en date du 16 octobre 2007 ne pouvait concerner les parts 
souscrites avant l’adoption de cette disposition, nécessairement exclues de son champ 
d’application ; qu’en s’abstenant de répondre à ce chef des conclusions d’appel, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 ;

3°/ qu’en se bornant à affirmer que l’avenant du 16 octobre 2007 était également 
applicable à tous sans préciser les raisons qui lui faisaient considérer que l’article 4.4 
de cet avenant avait vocation à s’appliquer quelle que soit la date d’acquisition des 
titres transférés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
R. 3332-2 du code du travail et 1134 du code civil ;

4°/ qu’en statuant par de tels motifs qui ne mettent pas en mesure la Cour de cassation 
d’exercer son contrôle sur l’exacte application de la règle de droit, la cour d’appel a, 
derechef, violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. Aux termes de l’article L. 3332-1 du code du travail, le plan épargne d’entreprise 
est un système d’épargne collectif ouvrant aux salariés de l’entreprise la faculté de par-
ticiper, avec l’aide de celle-ci, à la constitution d’un portefeuille de valeurs mobilières.

12. Selon l’article R. 3332-3 du code du travail, le règlement du plan précise les mo-
difications du choix de placement initial pouvant intervenir à l’occasion du départ du 
salarié de l’entreprise.

13. Il en résulte que la modification du plan réalisée conformément aux règles appli-
cables selon qu’il s’agit d’une décision unilatérale ou d’un accord collectif, s’impose à 
tous les porteurs de parts, sans qu’il soit besoin de recueillir leur consentement, quelle 
que soit la date des versements effectués sur leur compte au plan épargne entreprise.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen, pris en ses autres branches, du pourvoi principal du salarié

Enoncé du moyen

15. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 5°/ que dès la souscription d’un plan épargne entreprise, l’employeur est débiteur, 
en vertu de l’article L.  3332-7 du code du travail, d’une obligation d’information 
qui ne porte pas seulement sur l’existence de ce plan mais doit aussi concerner son 
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contenu ; que le non-respect par l’employeur de son obligation d’informer le person-
nel des modifications intervenues relatives aux modifications de choix de placement 
en cas de départ de l’entreprise est sanctionné par l’inopposabilité des dispositions du 
règlement modifié, sans que l’information délivrée aux représentants du personnel 
puisse suppléer l’absence d’information individuelle délivrée à un salarié  ; qu’ayant 
relevé que la société Mazars ne s’était pas acquittée de son obligation d’information 
lors de l’insertion dans le règlement du plan d’épargne d’entreprise, par un avenant 
du 16 octobre 2007, d’un article 4.4 qui prévoyait qu’en cas de perte de la qualité de 
salarié ou d’associé, les avoirs en parts des FCPE ‘’Mazars et Guerard Actions’’ seraient 
automatiquement transférés en parts d’un FCPE Multi-entreprises à orientation mo-
nétaire, la cour d’appel qui, pour déclarer néanmoins opposable à M. W... l’article 4.4 
du règlement, a retenu que cette disposition avait fait l’objet d’une information du 
comité d’entreprise, a statué par un motif inopérant, en violation des articles L. 3332-
7, L. 3332-1 et R. 3332-3 du code du travail, ensemble l’article 1103 du code civil ;

6°/ que dès la souscription d’un plan épargne entreprise, l’employeur est débiteur, en 
vertu de l’article L. 3332-7 du code du travail, d’une obligation d’information qui ne 
porte pas seulement sur l’existence de ce plan mais doit aussi concerner son contenu ; 
que le non-respect par l’employeur de son obligation d’informer le personnel des mo-
difications apportées au règlement relatives aux modifications de choix de placement 
en cas de départ de l’entreprise est sanctionné par l’inopposabilité aux intéressés des 
dispositions du règlement modifié et la nullité subséquente du transfert des avoirs d’un 
salarié décidé et réalisé en application d’une clause qui lui était inopposable ; qu’après 
avoir relevé que le 24 avril 2013, l’article 15 du règlement du FCPE Mazars Actions 
avait été modifié en ce qu’il prévoyait désormais que les parts des salariés ayant quitté 
l’entreprise seraient automatiquement transférées dans le compartiment ‘’Avenir Mo-
nétaire du FCPE Avenir’’, classé Monétaire euro, dès lors que la société Mazars en aura 
informé le teneur de compte conservateur de parts et l’intéressé, la Cour d’appel a re-
tenu qu’en raison de l’absence d’information délivrée à M. W... concernant les modi-
fications des dispositions antérieures du règlement du FCPE Mazars Actions relatives 
au départ du salarié de l’entreprise, l’article 15, dans sa nouvelle version, ne lui était pas 
applicable à la date du 24 avril 2013 de sorte que la société Mazars devait respecter les 
règles prévues par l’article 15 dans sa rédaction antérieure qui prévoyait un transfert 
à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date de disponibilité des parts, et 
qu’elle ne pouvait procéder au transfert des parts le jour même de la modification du 
règlement, le 24 avril 2013 ; qu’en considérant néanmoins que cette irrégularité n’en-
traînait pas l’annulation du transfert au motif inopérant qu’en vertu de l’article 21 du 
règlement du FCPE, la modification du règlement était devenu opposable au salarié le 
27 avril 2013, la cour d’appel a violé les article L. 3332-7, L. 3332-1 et R. 3332-3 du 
code du travail, ensemble l’article 1103 du code civil ;

7°/ qu’en demandant le paiement des dividendes qui lui étaient dus depuis son li-
cenciement, il demandait implicitement mais nécessairement réparation du préjudice 
résultant pour lui de la vente forcée de ses actions réalisée de façon illicite le 24 avril 
2013 si bien qu’après avoir constaté l’irrégularité dont était affecté le transfert des 
avoirs du salarié, la cour d’appel qui rejette les demandes formées à ce titre par l’inté-
ressé en déclarant qu’il ne formule aucune demande de dommages-intérêts, a mécon-
nu l’objet du litige en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

16. Aux termes de l’article R. 3332-3 du code du travail, le règlement du plan précise 
les modifications du choix de placement initial pouvant intervenir à l’occasion du 
départ du salarié de l’entreprise.

17. Selon l’article 15 du règlement du plan tel que modifié le 24 avril 2013, les parts 
des salariés ayant quitté l’entreprise, seront automatiquement transférés dans le com-
partiment « Avenir Monétaire  » du FCPE « Avenir  » classé « Monétaire  », dès lors 
que la société Mazars en aura informé le teneur de compte conservateur des parts et 
l’intéressé.

L’article 21 de ce règlement précise que toute modification du règlement entre en 
vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l’information des porteurs de parts.

18. La seule méconnaissance par l’employeur de ce délai de mise en oeuvre de la mo-
dification du règlement du plan se résout en dommages-intérêts.

19. La cour d’appel, après avoir constaté que le salarié avait été informé le 24 avril 
2013 des conditions de réaffectation automatique de son épargne en cas de départ de 
l’entreprise, telles qu’elles résultaient d’une part de la modification du plan d’épargne 
initial opérée par avenant du 16 octobre 2007 et d’autre part de la modification du 
règlement du plan d’épargne d’entreprise intervenue le 24 avril 2013, a relevé que le 
transfert de ses avoirs du fonds actions vers le fonds monétaire Natixis Avenir avait eu 
lieu ce même jour, alors que l’article 21 du règlement du plan d’épargne d’entreprise 
prévoyait que les modifications entraient en vigueur trois jours après l’information des 
porteurs de parts. Elle en a déduit exactement, sans méconnaître les termes du litige, 
que cette mise en oeuvre anticipée ne pouvait donner lieu qu’à des dommages-inté-
rêts que le salarié ne sollicitait pas.

20. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le quatrième moyen du pourvoi principal 
du salarié ;Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident formé par la société Mazars ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. W... de sa demande en 
paiement d’une indemnité de congés payés calculée sur la contrepartie financière de 
l’obligation de non-concurrence, l’arrêt rendu le 25 mai 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L.3332-1et R. 3332-3 du code du travail.
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Soc., 25 novembre 2020, n° 18-13.769, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Détermination – Coemployeurs – Notion – Critères – 
Détermination – Portée.

Hors l’existence d’un lien de subordination, une société faisant partie d’un groupe ne peut être qualifiée de 
coemployeur du personnel employé par une autre que s’il existe, au-delà de la nécessaire coordination des actions 
économiques entre les sociétés appartenant à un même groupe et de l’état de domination économique que cette 
appartenance peut engendrer, une immixtion permanente de cette société dans la gestion économique et sociale 
de la société employeur, conduisant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 19 janvier 2018), le groupe David, composé de la société 
David miroiterie et de la société David services, a été repris le 22 septembre 2010 par 
le groupe verrier japonais AGC (Asahi Glass Compagny Limited).

La société AGC France exerçait la présidence de la nouvelle société AGC David mi-
roiterie venue aux droits de la société David miroiterie et ayant absorbé la société 
David services.

Les actions de la société AGC David miroiterie étaient détenues par une autre société 
du groupe, également présidée par la société AGC France.

2. Les salariés non protégés ont été licenciés pour motif économique le 16 mai 2012, 
en raison de la cessation d’activité de la société AGC David miroiterie. Celle-ci a été 
placée le 9  janvier 2013 en liquidation judiciaire avec poursuite d’activité jusqu’au 
9 avril 2013, Mme UN... étant désignée en qualité de liquidatrice.

3. Contestant leur licenciement, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de de-
mandes en paiement de dommages-intérêts à l’encontre de la société AGC David mi-
roiterie et de la société AGC France, invoquant la qualité de coemployeur de celle-ci.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société AGC France fait grief à l’arrêt de la déclarer coemployeur avec la société 
AGC David miroiterie, de dire qu’elle est tenue, in solidum avec cette dernière société, 
au paiement et au remboursement de diverses sommes, et de la condamner au paie-
ment de ces sommes, alors « qu’une société faisant partie d’un groupe ne peut être 
considérée comme un coemployeur à l’égard du personnel employé par une autre, 
hors l’existence d’un lien de subordination, que s’il existe entre elles, au-delà de la 
nécessaire coordination des actions économiques entre les sociétés appartenant à un 
même groupe et de l’état de domination économique que cette appartenance peut 
engendrer, une confusion d’intérêts, d’activités et de direction se manifestant par une 
immixtion dans la gestion économique et sociale de cette dernière ; qu’en retenant, 
pour décider que la société AGC France avait la qualité de coemployeur des salariés 
à la cause, qu’à compter de février 2012, la société AGC David miroiterie a délégué 
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à cette société la gestion de ses ressources humaines, que cette dernière lui a facturé 
son intervention, que dès septembre 2010, la gestion administrative de la société AGC 
David miroiterie a été assurée par une filiale de la société AGC France, moyennant 
redevance, que cette dernière société a géré sa trésorerie et, qu’entre la fermeture du 
site en avril 2012 et la liquidation judiciaire en janvier 2013, elle a repris les actifs de la 
société AGC David miroiterie à son profit ou au profit de ses filiales dans des condi-
tions désavantageuses pour cette dernière, la cour d’appel a statué par des motifs ne 
permettant pas de caractériser une confusion d’intérêts, d’activités et de direction se 
manifestant par une immixtion de la société AGC France dans la gestion économique 
et sociale de la société AGC David miroiterie, violant ainsi l’article L. 1221-1 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1221-1 du code du travail :

5. La Cour juge de façon constante que, hors l’existence d’un lien de subordination, 
une société faisant partie d’un groupe ne peut être considérée comme un coem-
ployeur, à l’égard du personnel employé par une autre, que s’il existe entre elles, au-de-
là de la nécessaire coordination des actions économiques entre les sociétés appartenant 
à un même groupe et de l’état de domination économique que cette appartenance 
peut engendrer, une confusion d’intérêts, d’activités et de direction se manifestant par 
une immixtion dans la gestion économique et sociale de cette dernière (Soc., 2 juillet 
2014, n° 13-15.209 et s., Bull. 2014, V, n° 159, Molex ; Soc., 6 juillet 2016, n° 14-
27.266 et s., Bull. 2016, V, n° 146, Continental ; Soc., 6 juillet 2016, n° 14-26.541, Bull. 
2016, V, n° 145, Proma ; Soc., 6 juillet 2016, n° 15-15.481 à 15-15.545, Bull. 2016, V, 
n° 147, 3 Suisses).

6. Le premier de ces arrêts a ainsi été commenté par la chambre sociale (Site de la 
Cour, mensuel du droit du travail n° 56, juillet 2014, p. 4) : « L’arrêt confirme l’im-
portance prise par ce critère d’immixtion dans la gestion économique et sociale de 
sa filiale par la société mère. Seule est susceptible d’être reprochée à une société mère 
son immixtion globale et permanente dans le fonctionnement de sa filiale, qui doit 
prendre à la fois une dimension économique et une dimension sociale. (...) Il n’y a 
immixtion sociale qu’à condition que la direction du personnel et la gestion des res-
sources humaines soient prises en main par la société mère qui ne permet plus à la 
filiale de se comporter comme le véritable employeur à l’égard de ses salariés.

La situation de coemploi devrait donc rester exceptionnelle. »

7. Il apparaît nécessaire eu égard à l’évolution du contentieux de préciser les critères 
applicables en la matière.

8. Il y a lieu de juger, en application de l’article L. 1221-1 du code du travail pré-
cité, que, hors l’existence d’un lien de subordination, une société faisant partie d’un 
groupe ne peut être qualifiée de coemployeur du personnel employé par une autre 
que s’il existe, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre les 
sociétés appartenant à un même groupe et de l’état de domination économique que 
cette appartenance peut engendrer, une immixtion permanente de cette société dans 
la gestion économique et sociale de la société employeur, conduisant à la perte totale 
d’autonomie d’action de cette dernière.

9. Pour déclarer la société AGC France coemployeur avec la société AGC David mi-
roiterie, dire qu’elle est tenue, in solidum avec cette dernière société, au paiement et 
au remboursement de diverses sommes et la condamner au paiement de ces sommes, 



176

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’arrêt retient que les sociétés AGC David miroiterie, AGC France, les autres filiales 
ou sous-filiales oeuvraient toutes dans le domaine du verre et en ce qui concerne les 
filiales -dont AGC David miroiterie- plus particulièrement dans la transformation du 
verre.

10. L’arrêt relève également que la société AGC France présidait, par l’intermédiaire 
d’un directeur, M. KR..., qui la représentait, d’une part, la société AGC David miroi-
terie, d’autre part, la société Isatis, actionnaire de la société AGC David miroiterie. Il 
constate que M. KR... avait réalisé des rapports et projets sur la situation de la société 
AGC David miroiterie, géré des litiges commerciaux, signé des contrats de location, de 
maintenance, des lettres d’embauche, d’avertissement, de rupture, ainsi qu’un accord 
salarial en février 2011 et accordé des congés payés, sans que soit démontrée l’exis-
tence de consignes particulières données par la société AGC David miroiterie à ces 
diverses occasions.

11. L’arrêt constate encore que si les éléments produits ne permettent pas d’établir que 
les achats de fournitures et de machines étaient autorisés par la société AGC France ni 
que celle-ci fixait les prix de vente, il était imposé en revanche à la société AGC David 
miroiterie de traiter diverses commandes, rarement rentables, pour d’autres sociétés du 
groupe, qu’elle était parfois amenée à prêter ses machines à d’autres sociétés françaises 
du groupe et bénéficiait également de prêts.

12. L’arrêt retient enfin qu’il existait, entre les sociétés AGC France et AGC David 
miroiterie, une confusion de direction, d’intérêt et d’activités qui s’est traduite par une 
immixtion anormale de la société AGC France dans la gestion sociale de la société 
AGC David miroiterie, la seconde ayant délégué à la première, à compter de février 
2012, la gestion de ses ressources humaines et la société AGC France lui ayant facturé 
son intervention. Il ajoute que cette confusion s’est également traduite par une im-
mixtion anormale dans la gestion économique puisque, dès septembre 2010, la gestion 
administrative de la société AGC David miroiterie a été assurée par une autre filiale 
du groupe, moyennant redevance, et que la trésorerie a été gérée par la société AGC 
France.

L’arrêt observe que, en outre, entre la fermeture du site en avril 2012 et la liquidation 
judiciaire en janvier 2013, la société AGC France a repris les actifs de la société AGC 
David miroiterie à son profit ou au profit d’autres filiales dans des conditions désavan-
tageuses pour la société AGC David miroiterie.

13. En se déterminant ainsi, sans caractériser une immixtion permanente de la société 
AGC France dans la gestion économique et sociale de la société employeur, condui-
sant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société AGC David 
miroiterie et la société AGC France coemployeuses des salariés, juge que la société 
AGC France est tenue, in solidum avec la société AGC David miroiterie, au paiement 
de diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, dit que ces sommes produiront intérêts au taux légal à l’égard de la société 
AGC France, condamne la société AGC France au paiement de ces sommes, juge que 
la société AGC France est tenue, in solidum avec la société AGC David miroiterie, au 
paiement de diverses sommes en application de l’article 700 du code de procédure 
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civile, des dépens de première instance et d’appel ainsi qu’au remboursement à Pôle 
Emploi des allocations de chômage versées aux salariés et condamne la société AGC 
France au paiement de ces sommes, l’arrêt rendu le 19 janvier 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Caen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition de la notion de coemploi, à rapprocher : Soc., 6 juillet 2016, pourvoi n° 15-
15.481, Bull. 2016, V, n° 147 (rejet) ; Sur la définition de la notion de coemploi, évolution par 
rapport à : Soc., 10 décembre 2015, pourvoi n° 14-19.316, Bull. 2015, V, n° 252 (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité ; Soc., 6 juillet 2016, pourvoi n° 14-27.266, Bull. 2016, V, n° 146 (cassation 
partielle), et pourvois suivants  ; Soc., 7 mars 2017, pourvoi n° 15-16.865, Bull. 2017, V, n° 39 
(cassation partielle).

Soc., 4 novembre 2020, n° 19-12.775, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Mise en place d’institutions 
représentatives du personnel – Carence – Procès-verbal de 
carence – Défaut – Faute – Caractérisation – Portée.

La Cour a jugé (Soc., 17 mai 2011, pourvoi n° 10-12.852, Bull. 2011, V, n° 108 (cassation partielle) ; 
Soc., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.392, V, n° 1466 (cassation partielle)), qu’il résulte de l’application 
combinée de l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, de l’article 27 de la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, des articles L. 2323-1 et L. 2324-5 du code du travail, 1382 
du code civil et de l’article 8, § 1, de la directive n° 2002/14/CE du Conseil du 11 mars 2002 établissant 
un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne que 
l’employeur qui, bien qu’il y soit légalement tenu, n’accomplit pas les diligences nécessaires à la mise en place 
d’institutions représentatives du personnel, sans qu’un procès-verbal de carence ait été établi, commet une faute 
qui cause nécessairement un préjudice aux salariés, privés ainsi d’une possibilité de représentation et de défense 
de leurs intérêts.

 En revanche, il appartient au salarié de démontrer l’existence d’un préjudice lorsque, l’institution représentative 
du personnel ayant été mise en place, des élections partielles doivent être organisées du fait de la réduction du 
nombre des membres élus de l’institution représentative du personnel, les salariés n’étant pas dans cette situation 
privés d’une possibilité de représentation et de défense de leurs intérêts.



178

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Employeur – Obligations – Mise en place d’institutions 
représentatives du personnel – Préjudice – Preuve – Nécessité – 
Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 29 novembre 2018), M. S... a été engagé par la 
société 2L Multimédia en 2008.

2. Il a saisi le 19 avril 2016 la juridiction prud’homale de demandes de dommages et 
intérêts notamment pour harcèlement moral, puis, à la suite de son licenciement inter-
venu le 20 janvier 2017, pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Examen des moyens

Sur le trois premiers moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour refus de mise en place des élections des délégués du personnel, alors « que des 
élections partielles sont organisées à l’initiative de l’employeur si un collège électoral 
n’est plus représenté ou si le nombre des délégués du personnel titulaires est réduit 
de moitié ou plus ; qu’en déboutant le salarié de sa demande de dommages-intérêts à 
raison du défaut d’organisation des élections par l’employeur après avoir constaté qu’il 
n’avait pas été procédé à de nouvelles élections avant juin 2016 en suite du départ 
des délégués titulaires en novembre 2013 et avril 2014, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légale de ses propres constatations au regard de l’article L. 2314-7 du 
code du travail dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

5. La Cour a jugé (Soc., 17 mai 2011, pourvoi n° 10-12.852, Bull. 2011, V, n° 108 ; Soc., 
17 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.392 publié), qu’il résulte de l’application combi-
née de l’alinéa 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, de l’article 27 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, des articles L. 2323-1 
et L. 2324-5 du code du travail, 1382 du code civil et de l’article 8, § 1, de la Directive 
n° 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et 
la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne que l’employeur qui, 
bien qu’il y soit légalement tenu, n’accomplit pas les diligences nécessaires à la mise en 
place d’institutions représentatives du personnel, sans qu’un procès-verbal de carence 
ait été établi, commet une faute qui cause nécessairement un préjudice aux salariés, 
privés ainsi d’une possibilité de représentation et de défense de leurs intérêts.
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6. En revanche, il appartient au salarié de démontrer l’existence d’un préjudice lorsque, 
l’institution représentative du personnel ayant été mise en place, des élections partielles 
doivent être organisées du fait de la réduction du nombre des membres élus de l’ins-
titution représentative du personnel, les salariés n’étant pas dans cette situation privés 
d’une possibilité de représentation et de défense de leurs intérêts.

7. Il résulte de l’arrêt de la cour d’appel et des productions, d’une part, qu’à la suite des 
élections des délégués du personnel ayant eu lieu en avril 2013, les deux élus délégués 
du personnel titulaires ont quitté l’entreprise respectivement en novembre 2013 et 
avril 2014 et l’un des deux suppléants a également quitté l’entreprise en avril 2014, 
ce dont il résultait qu’un délégué du personnel était toujours présent et d’autre part 
que dès que le salarié avait demandé l’organisation d’élections partielles, l’employeur 
y avait procédé.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2323-1 et L. 2324-5 du code du travail ; article 1382 du code civil ; article 8, § 1, de 
la directive n° 2002/14/CE du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à 
l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne ; alinéa 8 du 
préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 27 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne.

Soc., 12 novembre 2020, n° 19-18.490, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Action en réparation – Prescription – Délai – Nature – 
Détermination – Portée.

L’action par laquelle un salarié, ayant travaillé dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période 
où y étaient fabriqués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, demande réparation du 
préjudice d’anxiété, au motif qu’il se trouve, du fait de l’employeur, dans un état d’inquiétude permanente 
généré par le risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, se rattache à l’exécution du 
contrat de travail.

 Il en résulte que cette action est soumise à la prescription de deux ans prévue à l’article L. 1471-1 du code 
du travail.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 novembre 2018), M. M... a travaillé de 
1957 à 1987, en qualité de laveur cuiseur en ligne de fibre, au sein d’un établissement 
de production de pâte à papier, implanté à Tarascon et exploité en dernier lieu par la 
société Fibre excellence Tarascon.

2. Par arrêté ministériel du 2 octobre 2013 publié le 12 octobre 2013, cet établisse-
ment a été inscrit sur la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’alloca-
tion de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) pour la 
période 1951 à 2001.

3. Le 3 novembre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
réparation de son préjudice d’anxiété.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite et 
de le débouter de ses demandes, alors « que les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que l’action en reconnaissance du 
préjudice d’anxiété se prescrit par cinq ans à compter du jour où le titulaire du droit 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, soit au plus tôt à 
compter du jour de publication de l’arrêté ayant inscrit l’établissement employeur sur 
la liste ministérielle visée à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 permettant la 
mise en oeuvre du régime légal de l’allocation de cessation anticipée d’activité des tra-
vailleurs de l’amiante ; qu’ayant constaté que le salarié avait travaillé de 1957 à 1987 au 
sein de l’établissement de la société Fibre excellence Tarascon inscrit, pour la période 
courant de 1951 à 2001, sur la liste susvisée par un arrêté en date du 2 octobre 2013 
publié le 12 octobre 2013, tout en refusant de lui faire bénéficier du délai de prescrip-
tion susvisé d’une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé les articles 2262 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 26- II de cette 
même loi et 2224 du même code. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exé-
cution ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour 
où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer 
son droit.

6. L’action par laquelle un salarié, ayant travaillé dans un des établissements mentionnés 
à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie 
par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l’amiante 
ou des matériaux contenant de l’amiante, demande réparation du préjudice d’anxiété, 
au motif qu’il se trouve, du fait de l’employeur, dans un état d’inquiétude permanente 
généré par le risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, se 
rattache à l’exécution du contrat de travail.

7. Ayant constaté que l’arrêté ministériel qui a inscrit l’établissement de Tarascon sur 
la liste des établissements permettant la mise en œuvre du régime légal de l’ACAATA 



181

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

avait été publié le 12 octobre 2013, la cour d’appel en a exactement déduit que le 
délai de prescription de l’action du salarié expirait le 12 octobre 2015 de sorte que la 
demande introduite postérieurement à cette date était prescrite.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bouzidi et Bou-
hanna -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail ; article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

Soc., 18 novembre 2020, n° 19-15.795, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Exercice de l’action – Action directe du salarié contre les institutions 
de garantie – Possibilité (non) – Fondements – Détermination – 
Portée.

Les articles L. 3253-20 et L. 3253-21 du code du travail excluent pour le salarié le droit d’agir directement 
contre les institutions de garantie et lui permettent seulement de demander que les créances litigieuses soient 
inscrites sur le relevé dressé par le mandataire judiciaire afin d’entraîner l’obligation pour lesdites institutions de 
verser, selon la procédure légale, les sommes litigieuses entre les mains de celui-ci.

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Mise en oeuvre – Modalités – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 20 novembre 2018), par proto-
cole d’accord du 4 décembre 2003, la majorité des actions constituant le capital de 
la société Comptoir automobile réunionnais (la société CAR), créée en 1994, dont 
M. A... était l’un des fondateurs et dirigeant, a été cédée à la société Groupe Caillé. 
M. A... qui cessait ses fonctions de dirigeant, a conclu avec la société CAR un contrat 
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de travail à effet au 1er janvier 2004 pour exercer des fonctions de responsable com-
mercial.

2. Suite à la liquidation judiciaire de la société CAR, le liquidateur a notifié le 9 no-
vembre 2010 à M. A... son licenciement pour motif économique et ses indemnités 
de rupture ont été liquidées sur la base d’une ancienneté acquise au 1er janvier 2004.

3. Se prévalant d’une ancienneté depuis le 1er  avril 1994 comme directeur général 
salarié de la société CAR, M. A... a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la 
condamnation de l’AGS à lui payer une certaine somme au titre du solde de l’indem-
nité légale de licenciement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

5. M. A... fait grief à l’arrêt de dire ses demandes irrecevables, alors :

« 1°/ que le juge doit d’office, lorsqu’un salarié dont l’employeur fait l’objet d’une 
procédure collective formule une demande de condamnation directement à l’en-
contre de l’AGS, traiter cette prétention comme une demande de fixation au passif de 
la procédure collective avec demande de mise en oeuvre de la garantie AGS ; qu’en 
l’espèce, pour déclarer irrecevable la demande du salarié tendant à la condamnation de 
l’AGS à lui payer une somme de 43 089,60 euros à titre de complément d’indemnité 
légale, la cour d’appel s’est bornée à relever que celui-ci n’avait pas jugé utile, même 
à l’audience, de réclamer l’inscription de cette somme au passif de la liquidation avec 
le bénéfice de la garantie AGS ; qu’en statuant ainsi, lorsque cette circonstance ne dis-
pensait pas le juge de son office de requalifier la demande du salarié, la cour d’appel 
a violé les articles L. 625-4 du code de commerce et L. 3253-15 du code du travail ;

2°/ qu’il incombe au juge de définir l’objet du litige et de restituer aux conclusions 
des parties leur véritable portée juridique ; qu’en déclarant irrecevable la demande du 
salarié tendant à la condamnation de l’AGS à lui payer une somme de 43 089,60 eu-
ros à titre de complément d’indemnité légale, quand il lui appartenait de restituer à la 
prétention du salarié sa véritable portée juridique en la requalifiant en demande de 
fixation de cette somme au passif de la liquidation avec bénéfice de la garantie AGS, 
même sans sollicitation expresse de celui-ci à l’audience, la cour d’appel a violé les 
articles 4, 5 et 12 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Selon les articles L. 3253-20 et L. 3253-21 du code du travail, si les créances ne 
peuvent être payées en tout ou partie sur les fonds disponibles avant l’expiration des 
délais prévus par l’article L. 3253-19, le mandataire judiciaire demande, sur présenta-
tion des relevés, l’avance des fonds nécessaires aux institutions de garantie mentionnées 
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à l’article L. 3253-14, lesquelles lui versent les sommes restées impayées à charge pour 
lui de les reverser à chaque salarié créancier.

7. Ces textes excluent pour le salarié le droit d’agir directement contre les institutions 
intéressées et lui permettent seulement de demander que les créances litigieuses soient 
inscrites sur le relevé dressé par le mandataire judiciaire afin d’entraîner l’obligation 
pour lesdites institutions de verser, selon la procédure légale, les sommes litigieuses 
entre les mains de celui-ci.

8. Ayant constaté que le salarié n’avait pas sollicité une fixation de sa créance au passif 
de la procédure collective, c’est à bon droit que la cour d’appel a, sans encourir les 
griefs du moyen, accueilli la fin de non-recevoir opposée par l’AGS à la demande en 
paiement de l’intéressé dirigée contre elle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 3253-20 et L. 3253-21 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour le salarié d’obtenir directement des institutions de garantie le paiement 
de sa créance, à rapprocher : Soc., 10 octobre 1990, pourvoi n° 88-43.927, Bull. 1990, V, n° 439 
(2) (cassation) ; Soc., 26 janvier 2000, pourvoi n° 96-42.376, Bull. 2000, V, n° 39 (1) (cassation 
sans renvoi), et l’arrêt cité.

Soc., 18 novembre 2020, n° 19-11.686, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Maternité – Licenciement – Nullité – Effets – Paiement des salaires 
pendant la période couverte par la nullité – Applications diverses – 
Redressement et liquidation judiciaires – Assurance contre le risque 
de non-paiement – Garantie – Etendue – Détermination – Portée.
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 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Domaine d’application – Créances résultant de la rupture 
du contrat de travail – Salariés bénéficiaires d’une protection 
particulière relative au licenciement – Cas – Créance due à la suite 
de la nullité du licenciement d’une salariée en état de grossesse – 
Etendue – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20  septembre 2018) et les pièces de la procédure, 
Mme B... a été engagée le 6 septembre 2010 en qualité de comptable par la société 
BG2P (la société). Suite au prononcé le 17 octobre 2013 de la liquidation judiciaire 
de la société, avec maintien de l’activité jusqu’au 24 octobre 2013 et mise en place 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, le liquidateur judiciaire, la société BTSG, en la 
personne de M. S..., a procédé le 12 novembre 2013 au licenciement pour motif éco-
nomique de l’intéressée qui se trouvait en congé de maternité depuis le 24 septembre 
2013.

2. Invoquant la période de protection allant du 24 septembre 2013 au 27 mai 2014 
dont elle bénéficiait, la salariée a saisi la juridiction prud’homale pour voir juger que 
son licenciement était nul, et indiquant qu’elle ne sollicitait pas sa réintégration, a 
demandé la fixation de ses créances au passif de la liquidation judiciaire dont celle 
représentant les salaires qu’elle aurait dû percevoir pendant la période allant du 1er no-
vembre 2013 au 27 mai 2014.

3. Par jugement du 7 mai 2015, le conseil de prud’hommes a dit que le licenciement 
de la salariée intervenu pendant la période de protection du fait du congé de mater-
nité était nul, fixé ses créances au passif de la société dont la somme de 12 901 euros 
bruts à titre de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014, 
celle de 1 290 euros à titre de congés payés sur rappel de salaire et dit que le jugement 
était opposable à l’AGS et au CGEA dans les limites prévues aux articles L. 3253-6 et 
suivants du code du travail et les plafonds prévus aux articles L. 3253-17 et D. 3253-5 
du code du travail.

4. A la suite du refus du liquidateur de demander à l’AGS d’avancer les sommes cor-
respondant aux rappels de salaires et congés payés au motif qu’elles ne rentraient pas 
dans la garantie de cet organisme, la salariée a, le 7 octobre 2015, saisi le conseil de 
prud’hommes en interprétation de cette décision sur les limites de la garantie de 
l’AGS.

5. Par jugement du 31 mars 2016, le conseil de prud’hommes a dit que les créances 
de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et celle de 
congés payés afférents devaient être prises en charge et garanties par l’AGS.

Rectification d’erreur matérielle relevée d’office

6. Avis a été donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile.

Vu l’article 462 du code de procédure civile :
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7. C’est par suite d’une erreur purement matérielle que, dans le dispositif de la décision 
attaquée, la cour d’appel a dit que la créance de rappel de salaire et de congés payés 
afférents pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 est garantie par l’AGS 
dans les termes énoncés à l’article L. 3253-8 d) du code du travail, au lieu de l’article 
L. 3253-8 5° d) du même code.

8. Il y a lieu, pour la Cour de cassation, de réparer cette erreur, qui affecte un chef de 
dispositif qui lui est déféré.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que sa créance au titre de salaires pour la pé-
riode du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et des congés payés afférents, fixée dans 
le jugement du 7 mai 2015, était garantie par l’AGS dans les termes et limites énoncés 
à l’article L. 3253-8 5°d) du code du travail, alors « qu’est nul le licenciement d’une 
salariée en état de grossesse prononcé pendant les périodes de suspension du contrat 
de travail auxquelles elle a droit et les dix semaines suivant leur expiration, l’employeur 
devant alors verser le montant du salaire qui aurait été perçu pendant la période cou-
verte par la nullité ; que ce versement rentre dans le champ d’application de l’article 
L. 3253-9 du code du travail, qui impose à l’AGS de couvrir les créances résultant du 
licenciement des salariés bénéficiaires d’une protection particulière relative au licen-
ciement, dès lors que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, a ma-
nifesté, au cours des périodes mentionnées au 2° de l’article L. 3253-8, son intention 
de rompre le contrat de travail ; qu’en l’espèce, il est acquis aux débats que le licencie-
ment de Mme B..., intervenu pendant le congé de maternité durant lequel elle était 
protégée, est nul ; qu’il en résulte que les sommes dues à Mme B... pendant la période 
de protection du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et les congés payés y afférents 
rentraient dans le cadre de cette garantie ; qu’en ayant dit que le jugement définitif du 
7 mai 2015, ayant fixé les créances de Mme B... à inscrire au passif de la liquidation 
judiciaire de la société BG2P et dit qu’il était opposable à l’AGS et au CGEA ‘’dans 
les limites prévues aux articles L. 3253-6 et suivants du code du travail et les plafonds 
prévus aux articles L. 3253-17 et D. 3253-5 du code du travail’’, s’interprétait en ce 
sens que la créance de rappel de salaires pour la période du 1er novembre 2013 au 
27 mai 2014 et les congés payés y afférents était garantie par l’AGS dans les termes et 
limites énoncés à l’article L. 3253-8 d) du code du travail, cependant qu’il convenait 
de dire que la créance, qui résultait du licenciement nul, était couverte par l’AGS et le 
CGEA de Rouen faute de fonds suffisants de la SAS BG2P à hauteur respectivement 
de 12 901 euros bruts et 1 290 euros bruts, l’arrêt infirmatif a violé par fausse applica-
tion l’article L. 3253-8 5°d) du code du travail, l’article L. 3253-9 du même code par 
refus d’application, ensemble les articles L. 1225-4 et L. 1225-71 du code du travail, et 
461 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

10. L’AGS et l’UNEDIC contestent la recevabilité du moyen. Elles soutiennent que le 
moyen est nouveau dès lors qu’il ne résulte pas des conclusions de la salariée qu’elle a 
sollicité le bénéfice des dispositions de l’article L. 3253-9 du code du travail.
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11. Cependant, il ressort des conclusions de la salariée devant la cour d’appel qu’elle 
invoquait ces dispositions et soutenait que l’AGS devait garantir la créance de salaire, 
assimilée à des créances de rupture.

12. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article L. 3253-9 du code du travail et l’article L. 1225-71, alinéa 2, du même 
code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 
2017 :

13. D’une part, selon l’article L. 3253-9 du code du travail, sont couvertes par l’assu-
rance prévue à l’article L. 3253-6 du même code, les créances résultant du licencie-
ment des salariés bénéficiaires d’une protection particulière relative au licenciement 
dès lors que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, a manifesté, au 
cours des périodes mentionnées au 2° de l’article L. 3253-8, son intention de rompre 
le contrat de travail.

14. D’autre part, l’article L. 1225-71, alinéa 2, du code du travail prévoit qu’une sala-
riée en état de grossesse, bénéficiaire d’une protection spécifique relative au licencie-
ment, dont le licenciement est nul, doit percevoir les salaires qui auraient été perçus 
pendant la période couverte par la nullité. Cette créance constitue une créance résul-
tant du licenciement, de sorte que l’AGS doit sa garantie en application de l’article 
L. 3253-9 du code du travail.

15. Pour statuer comme il fait, l’arrêt retient que les créances dues à un salarié béné-
ficiant d’une protection particulière relative au licenciement, qui ne résultent pas de 
la rupture de son contrat de travail mais concernent des salaires dus en application 
de l’article L. 3253-8 du code du travail, ne sont pas garanties par l’AGS. Il en déduit 
que les premiers juges ne pouvaient donc interpréter le dispositif de leur jugement 
en disant que la créance de salaire et de congés payés de la salariée pour la période du 
1er novembre 2013 au 27 mai 2014 devait être prise en charge par l’AGS, alors que 
celle-ci n’était tenue à garantie que dans la limite d’un mois et demi de travail en ap-
plication de l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail.

16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ORDONNE la rectification de l’arrêt RG n° 16/02073 rendu le 20 septembre 2018 
par la cour d’appel de Rouen et dit que, dans son dispositif, il y a lieu de lire : « Dit 
que la créance de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 
2014 ainsi que la créance de congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement 
du 7 mai 2015 est garantie par l’AGS (CGEA de Rouen) dans les termes et limites 
énoncés à l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail » au lieu de « Dit que la créance 
de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que 
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la créance de congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement du 7 mai 2015 
est garantie par l’AGS (CGEA de Rouen) dans les termes et limites énoncés à l’article 
L. 3253-8 d) du code du travail » ;

ORDONNE la mention de cette rectification en marge de la décision rectifiée ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance de rappel de 
salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que la créance de 
congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement du 7 mai 2015 est garantie par 
l’AGS dans les termes et limites énoncés à l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail 
et en ses dispositions relatives aux dépens, l’arrêt rendu le 20 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rouen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que le jugement du 7 mai 2015 doit être interprété en ce sens que la créance de 
rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que la 
créance de congés payés sur rappel de salaire fixées aux sommes de 12 901 euros bruts 
et 1 290 euros bruts sont garanties par l’AGS (CGEA de Rouen) en application de 
l’article L. 3253-9 du code du travail.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L.  1225-71, alinéa 2, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°  2017-1387 du 
22 septembre 2017, et L. 3253-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le droit à réparation du salarié dont le licenciement est annulé sur le fondement de l’article 
L. 1225-71, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, à rapprocher : Soc., 15 décembre 2015, pourvoi n° 14-10.522, Bull. 
2015, V, n° 261 (2) (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 25 novembre 2020, n° 19-19.996, (P)

– Rejet –

 ■ Maternité – Protection de la grossesse et de la maternité – Locaux 
dédiés à l’allaitement – Employeur – Obligations – Détermination – 
Portée.

Aux termes de l’article L.1225-32 du code du travail, tout employeur employant plus de cent salariées peut être 
mis en demeure d’installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement.

Cette mise en demeure doit émaner des agents de contrôle de l’inspection du travail dans les conditions prévues 
par l’article R. 4721-5 du code du travail.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 mars 2019), statuant en référé, le syndicat Fédé-
ration des employés et cadres de la CGT Force ouvrière a mis en demeure, le 6 avril 
2018, la société Ikea, d’ouvrir des négociations pour mettre en place des salles d’allai-
tement dans les établissements employant plus de cent salariées.

2. Contestant le refus de l’employeur de faire droit à cette demande, le syndicat Fé-
dération des employés et cadres de la CGT Force ouvrière, le syndicat CGT Force 
ouvrière des employés et cadres du commerce du Val-d’Oise et le syndicat Commerce 
indépendant démocratique (les syndicats) ont saisi le président du tribunal de grande 
instance statuant en référé pour qu’il soit enjoint à l’employeur de mettre en place des 
salles d’allaitement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième 
et sixième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et cinquième branches

Enoncé du moyen

4. Les syndicats font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que constitue un trouble manifestement illicite ainsi qu’un dommage imminent 
le fait, pour un employeur tenu en application de l’article L. 1225-32 du code du tra-
vail d’installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement 
lorsqu’il emploie plus de cent salariées, de méconnaître cette obligation malgré les 
demandes réitérées des représentants du personnel  ; qu’en constatant que la société 
Ikea ne contestait pas avoir atteint l’effectif minimum de cent salariées dans certains 
de ses établissement y rendant applicables les dispositions relatives à l’installation de 
salles d’allaitement et en jugeant néanmoins que l’absence de mise en place de ces 
salles ne constituait ni un trouble manifestement illicite ni un dommage imminent, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé l’article 809 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 1225-32 et R. 
1227-6 du code du travail ;

2°/ que constitue un trouble manifestement illicite ainsi qu’un dommage imminent, 
le fait, pour un employeur tenu en application de l’article L. 1225-32 du code du tra-
vail d’installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement 
lorsqu’il emploie plus de cent salariées, de méconnaître cette obligation malgré les 
demandes réitérées des représentants du personnel  ; qu’en constatant que la société 
Ikea ne contestait pas avoir atteint l’effectif minimum de cent salariées dans certains de 
ses établissement y rendant applicables les dispositions relatives à l’installation de salles 
d’allaitement et en jugeant néanmoins que l’absence de mise en place de ces salles ne 
constituait ni un trouble manifestement illicite ni un dommage imminent, aux motifs 
inopérants que la fédération des services CFDT, la CFE CGC SNEC, la CGT Fé-
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dération du commerce, de la distribution et des services et la FEC CGT FO avaient 
conclu avec la société Ikea un accord d’entreprise du 20 avril 2017 relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, pour une période du 20 avril 2017 au 
19 avril 2020, mettant en place dans chaque établissement un local permettant aux sa-
lariées de titrer leur lait une heure par jour, la cour d’appel a violé l’article 809 du code 
de procédure civile, ensemble les articles L. 1225-32 et R. 1227-6 du code du travail ;

5°/ que constitue un trouble manifestement illicite ainsi qu’un dommage imminent, 
le fait, pour un employeur tenu en application de l’article L. 1225-32 du code du tra-
vail d’installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement 
lorsqu’il emploie plus de cent salariées, de méconnaître cette obligation malgré les 
demandes réitérées des représentants du personnel  ; qu’en constatant que la société 
Ikea ne contestait pas avoir atteint l’effectif minimum de cent salariées dans certains de 
ses établissement y rendant applicables les dispositions relatives à l’installation de salles 
d’allaitement et en jugeant néanmoins que l’absence de mise en place de ces salles ne 
constituait ni un trouble manifestement illicite ni un dommage imminent, aux motifs 
inopérants que les syndicats parties à l’accord du 20 avril 2017 mettant en place des 
locaux tire-lait dans l’ensemble des établissements avant avril 2020 auraient, en signant 
cet accord, acté du caractère satisfactoire, sur la période visée, des engagements pris par 
l’entreprise, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants et a violé l’article 809 
du code de procédure civile, ensemble les articles L. 1225-32 et R. 1227-6 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article L. 1225-32 du code du travail, tout employeur employant 
plus de cent salariées peut être mis en demeure d’installer dans son établissement ou à 
proximité des locaux dédiés à l’allaitement.

6. Cette mise en demeure émane des agents de contrôle de l’inspection du travail dans 
les conditions prévues par l’article R. 4721-5 du code du travail.

7. La cour d’appel relève que la mise en demeure d’avoir à installer une salle d’allaite-
ment émanait d’une organisation syndicale, que la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi a été saisie de la 
question de l’absence de salles d’allaitement au sein de l’entreprise Ikea, et qu’il n’ a 
pas été n’a pas donné suite à cette demande.

8. L’employeur n’a donc pas été mis en demeure, au sens de l’article L. 1225-32 visé 
ci-dessus, d’installer des locaux dédiés à l’allaitement.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties, 
dans les conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procé-
dure civile, la décision déférée se trouve légalement justifiée.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Les syndicats font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à la condamnation 
de la société Ikea à leur verser une certaine somme à titre de provision à valoir sur la 
réparation du préjudice portée à l’intérêt collectif de la profession du fait de l’absence 
de mise en place du local d’allaitement pour la période antérieure à l’assignation, alors 
« que la cassation à intervenir sur l’une ou l’autre des branches du premier moyen de 
cassation emportera par voie de conséquence et en application des dispositions de l’ar-
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ticle 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de dispositif ayant confir-
mé l’ordonnance du 14 août 2018 du tribunal de grande instance de Versailles en ce 
qu’elle avait dit n’y avoir lieu à référé et rejeté la demande tendant à la condamnation 
de la société Ikea à verser au syndicat CGT Force ouvrière des employés et cadres du 
commerce du Val-d’Oise et à la Fédération des employés et cadres du commerce de la 
CGT Force ouvrière la somme de 20 000 euros pour chacun des vingt-neuf établisse-
ments dont l’effectif excède le seuil de cent salariées, à titre de provision à valoir sur la 
réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif de la profession du fait de l’absence 
de mise en place du local d’allaitement pour la période antérieur à l’assignation, soit 
580 000 euros. »

Réponse de la Cour

11. Le rejet du premier moyen rend sans objet le second moyen, qui invoque une cas-
sation par voie de conséquence.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L.1225-32 et R. 4721-5 du code du travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 12 novembre 2020, n° 19-10.606, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Lien de subordination – Eléments constitutifs – 
Appréciation – Applications diverses – Référé – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  novembre 2018) rendu en matière de référé, les 
sociétés Staffmatch France et Staffmatch France 1 (les sociétés Staffmatch), membres 
du groupe Staffmatch, exercent leur activité dans le secteur du travail temporaire se 
rapportant à l’hôtellerie et la restauration, la seconde étant une agence de travail tem-
poraire.
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2. Par acte du 26  janvier 2018, elles ont assigné en référé devant le président d’un 
tribunal de commerce la société Brigad qui exerce une activité de programmation 
informatique et d’exploitation d’un site internet dédié aux professionnels du secteur 
de la restauration, aux fins de faire reconnaître que l’activité de cette société causait 
un trouble manifestement illicite et les exposait à un dommage imminent qu’il fallait 
respectivement faire cesser et prévenir.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les sociétés Staffmatch font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé et de les 
avoir condamnées in solidum au paiement d’une indemnité de procédure, outre les 
dépens, alors :

« 1° / que pour démontrer l’existence d’un trouble manifestement illicite, les sociétés 
Staffmatch ont dénoncé la fraude à la loi commise par la société Brigad, cette fraude 
consistant en l’utilisation d’un moyen légal, celui des plateformes de mise en relation, 
pour éluder une règle de droit, la réglementation sur le travail temporaire  ; qu’en 
énonçant que les griefs invoqués par les sociétés Staffmatch à l’encontre de la société 
Brigad «  reposent sur le présupposé que les travailleurs indépendants inscrits sur la 
plate-forme litigieuse seraient en réalité des salariés », quand la fraude à la loi dénoncée 
par les exposantes ne reposaient pas sur un tel présupposé, la cour d’appel s’est pro-
noncée par un motif inopérant et a, dès lors, violé l’article 873 du code de procédure 
civile, ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

2°/ qu’en se bornant à énoncer que « la reconnaissance légale manifeste du modèle 
économique contesté de la société Brigad et l’absence d’indices suffisants permettant 
à l’évidence de renverser la présomption de l’article L.  8221-6 du code du travail 
privent de caractère manifeste l’illicéité invoquée de son activité  », sans rechercher, 
comme elle y était pourtant invitée, si la société Brigad n’avait pas commis une fraude 
à la loi consistant en l’utilisation d’un moyen légal, celui des plate-formes de mise en 
relation, pour éluder une règle de droit, la réglementation sur le travail temporaire, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 873 du code de 
procédure civile, ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

3°/ que dans leurs conclusions d’appel, les sociétés Staffmatch ne contestaient pas la 
légalité des plate-formes de mise en relation ; qu’elles démontraient seulement que ce 
régime n’était pas applicable à l’activité de la société Brigad ; qu’en retenant que « c’est 
« le modèle économique » en soi de la plate-forme numérique dont elles contestent 
la licéité -comme étant constitutif d’infractions pénales, au code du travail et à celui 
du code de la consommation- pour en déduire d’une part, une concurrence déloyale 
ne leur permettant pas d’être compétitives dans le cadre réglementé qui s’impose aux 
entreprises de travail temporaire dont ce modèle s’affranchirait et, d’autre part, une 
publicité comparative trompeuse qui promeut ce modèle alors qu’il serait illicite », la 
cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel des sociétés Staffmatch, en violation 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ que le président peut, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire 
en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, pour faire 
cesser un trouble manifestement illicite  ; que les sociétés Staffmatch ont fait valoir 
que les indices relevés par la Cour justice de l’Union européenne, pour décider que 
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l’activité exercée par la société Uber ne se limitait pas à de l’intermédiation, étaient 
parfaitement transposables afin de déterminer la véritable activité de la société Bri-
gad ; qu’elles en déduisaient que la société Brigad n’avait pas une simple activité de 
mise en relation mais qu’elle se livrait à une véritable activité de mise à disposition de 
main-d’oeuvre, activité réservée aux société d’intérim ; qu’en retenant que les sociétés 
Staffmatch n’établissaient pas en quoi l’analogie alléguée devait à l’évidence conduire 
à la requalification de l’activité de la société Brigad en une activité d’agence d’intérim, 
quand le caractère manifeste ou évident devait être apprécié au seul regard de l’illicéité 
du trouble invoqué, les juges du fond ont violé de l’article 879 du code de procédure 
civile ;

5°/ qu’en se bornant à retenir que les exposantes n’établissaient pas en quoi l’analo-
gie alléguée devait à l’évidence conduire à la requalification de l’activité de la société 
Brigad en une activité d’agence d’intérim, sans rechercher, comme elle y était invitée 
si les éléments retenus par la Cour de justice n’étaient pas de nature à révéler que l’ac-
tivité de la société Brigad ne se limitait pas à de la mise en relation, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 873 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 873, alinéa 1, du code de procédure civile que le président du 
tribunal de commerce peut, dans les limites de la compétence de ce tribunal, et même 
en présence d’une contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires 
ou de remise en état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit 
pour faire cesser un trouble manifestement illicite.

5. Ayant relevé, d’une part, que les articles L. 7341-1 et suivants du code du travail, 
issus de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, étaient applicables aux travailleurs indé-
pendants recourant, pour l’exercice de leur activité professionnelle, à une ou plusieurs 
plateformes de mise en relation par voie électronique définies à l’article 242 bis du 
code général des impôts et qu’ils prévoyaient les conditions d’exercice de la respon-
sabilité sociale de ces plateformes et, d’autre part, qu’en vertu de l’article L. 8221-6 
du même code, les travailleurs indépendants étaient présumés n’être pas liés avec le 
donneur d’ordres par un contrat de travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu 
à immatriculation au registre du commerce et des sociétés, la

cour d’appel, qui a retenu que l’essor des plateformes numériques telles que celle en 
litige était encadré par les dispositions législatives susvisées et constaté l’absence d’in-
dices suffisants permettant avec l’évidence requise en référé de renverser la présomp-
tion de non-salariat prévue à l’article L. 8221-6 du code du travail pour les travailleurs 
indépendants s’y inscrivant, a ainsi fait ressortir que n’était pas établi avec évidence le 
fait que la société Brigad exerce de façon illicite une activité d’exploitation de plate-
forme numérique légalement reconnue, écartant ainsi implicitement toute hypothèse 
de fraude manifeste à la loi.

6. Elle a pu déduire, sans dénaturer les conclusions des parties ni être tenue de procéder 
à des recherches excédant ses pouvoirs, l’absence de trouble manifestement illicite et 
de dommage imminent consécutif à ce trouble.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Monge  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Articles L. 7341-1, et suivants et L. 8221-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’existence d’un lien de subordination entre un travailleur et une société utilisant une plate-
forme numérique, à rapprocher : Soc., 4 mars 2020, pourvoi n° 19-13.316, Bull. 2020, (rejet), et 
l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 4 novembre 2020, n° 19-12.367, n° 19-12.369, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Licenciement 
postérieur à la demande en justice du salarié – Atteinte à une 
liberté fondamentale – Présomption – Exclusion – Détermination – 
Portée.

Le seul fait qu’une action en justice exercée par le salarié soit contemporaine d’une mesure de licenciement ne 
fait pas présumer que celle-ci procède d’une atteinte à la liberté fondamentale d’agir en justice.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° N 19-12.369 et K 19-12.367 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 20 décembre 2018), statuant en référé, MM. P... et 
Y... ont été engagés les 1er janvier 2008 et 24 mars 2014 par la société Derichebourg 
polyurbaine, aux droits de laquelle vient la société Collectes valorisation énergie dé-
chets, en qualité d’équipier de collecte.

3. Le 5 février 2017, ils ont écrit à la direction des ressources humaines pour exprimer 
des revendications en ce qui concerne les temps de pause.

Le 23 mars 2017, la direction a refusé d’y faire droit et les a invités à respecter les 
consignes concernant la pause à proximité du lieu de collecte. Une note de service 
du 12 avril 2017 a demandé à l’ensemble du personnel de respecter les lieux de pause 
définis dans le planning hebdomadaire.
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Le 12 mai 2017, les salariés ont reçu un avertissement pour non-respect des lieux de 
pause.

4. Le 4 octobre 2017, ils ont saisi la juridiction prud’homale en référé pour obtenir 
l’annulation de cette sanction, un rappel de salaire et des dommages-intérêts pour 
manquement à l’obligation de sécurité. Cette affaire a été appelée à l’audience du 
23 janvier 2018, la décision devant être rendue le 30 janvier 2018.

5. Le 4 janvier 2018, les salariés ont saisi le conseil de prud’hommes en référé pour 
voir ordonner la suspension de la note de service du 12 avril 2017 et que le dépôt de 
Giberville soit retenu comme lieu de pause.

6. Le 29 janvier 2018, à la suite d’un contrôle opéré sur une tournée, ils ont été mis à 
pied à titre conservatoire puis licenciés pour faute grave le 15 février 2018, au motif 
de la réalisation d’une collecte bilatérale interdite et dangereuse.

7. Soutenant que leur licenciement intervenait en violation de la liberté fondamentale 
d’agir en justice et encourait la nullité, ils ont saisi la formation de référé du conseil de 
prud’hommes aux fins que leur réintégration soit ordonnée et que l’employeur soit 
condamné à leur payer des rappels de salaire depuis la mise à pied.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

8. Les salariés font grief aux arrêts de dire n’y avoir lieu à référé et de rejeter leurs 
demandes tendant, notamment, à voir ordonner leur réintégration sous astreinte, alors :

« 1°/ qu’est nul comme portant atteinte à une liberté fondamentale le licenciement 
intervenu en raison d’une action en justice introduite par le salarié ; qu’il appartient 
à l’employeur d’établir que sa décision est justifiée par des éléments étrangers à toute 
volonté de sanctionner l’exercice, par le salarié, de son droit d’agir en justice ; qu’en 
retenant que la seule circonstance qu’une procédure de licenciement ait été engagée 
immédiatement après l’introduction d’une action en justice exercée par le salarié ne 
fait pas présumer une atteinte à la liberté fondamentale d’agir quand il appartenait 
à l’employeur d’établir que sa décision de licencier le salarié était justifiée par des 
éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice par celui-ci de son droit 
d’agir en justice, la cour d’appel a violé les articles 6 § 1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 1121-1 du code du 
travail et 1315, devenu 1353, du code civil ;

2°/ qu’est nul comme portant atteinte à une liberté fondamentale le licenciement 
intervenu en raison d’une action en justice introduite par le salarié  ; que constitue 
un trouble manifestement illicite qu’il appartient au juge des référés de faire cesser le 
licenciement motivé par une volonté répressive du salarié ayant introduit une action 
en justice à l’encontre de son employeur  ; qu’en écartant l’existence d’un trouble 
manifestement illicite, sans rechercher si le licenciement du salarié n’était pas uni-
quement motivé par une volonté répressive de l’employeur, qui découlait de ce que, 
dans le mois ayant suivi l’introduction d’une action en justice, l’employeur avait, d’une 
part, décidé de modifier la tournée du salarié en l’affectant pour la première fois avec 
deux autres salariés qui avaient participé à la même action et, d’autre part, diligenté 
un contrôle inopiné dont le résultat l’avait conduit, le jour même, à mettre les salariés 
à pied avant de les licencier pour faute grave, la cour d’appel n’a pas donné de base 
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légale à sa décision au regard des articles 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme, L. 1121-1 et R. 1455-6 du code du travail. »

Réponse de la Cour

9. Le seul fait qu’une action en justice exercée par le salarié soit contemporaine d’une 
mesure de licenciement ne fait pas présumer que celle-ci procède d’une atteinte à la 
liberté fondamentale d’agir en justice.

10. La cour d’appel a constaté, dans le cadre de son pouvoir souverain d’appréciation 
des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, que les actions en justice enga-
gées portaient sur la question du lieu de pause, soit sur une question sans rapport avec 
le motif de licenciement, que la lettre de licenciement ne contenait pas de référence à 
ces actions en justice, que la procédure de licenciement avait été régulièrement suivie 
et que la lettre de notification du licenciement était motivée en ce qu’elle contenait 
l’exposé de faits circonstanciés dont il appartient à la seule juridiction du fond de 
déterminer s’ils présentent un caractère réel et sérieux notamment au regard de la 
pratique antérieure, des consignes et de la formation reçues et qu’enfin, pour avoir été 
inopiné, le contrôle terrain n’en était pas moins une pratique dans l’entreprise dont la 
déloyauté n’était pas en l’état manifeste s’agissant de celui du 29 janvier 2018, ce dont 
il résultait que le licenciement ne présentait pas de caractère manifestement illicite. 
Elle en a, sans inverser la charge de la preuve et procédant à la recherche prétendument 
omise, exactement déduit l’absence d’un trouble manifestement illicite.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1353 du code civil ; article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve du lien existant entre une action en justice exercée par un salarié et la rupture de 
son contrat de travail à l’initiative de l’employeur, à rapprocher : Soc., 9 octobre 2019, pourvoi 
n° 17-24.773, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 4 novembre 2020, n° 18-23.029, n° 18-23.030, n° 18-23.031, n° 18-
23.032, n° 18-23.033, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Défaut – Cas – Difficultés économiques 
résultant d’agissements fautifs de l’employeur – Caractérisation – 
Applications diverses – Erreur de l’employeur dans l’appréciation du 
risque inhérent à tout choix de gestion – Exclusion – Portée.

Si la faute de l’employeur à l’origine de la menace pesant sur la compétitivité de l’entreprise rendant nécessaire 
sa réorganisation est de nature à priver de cause réelle et sérieuse les licenciements consécutifs à cette réorganisa-
tion, l’erreur éventuellement commise dans l’appréciation du risque inhérent à tout choix de gestion ne caracté-
rise pas à elle seule une telle faute.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Défaut – Cas – Difficultés économiques 
résultant d’agissements fautifs de l’employeur – Caractérisation – 
Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° D 18-23.029, E 18-23.030, F 18-23.031, H 18-
23.032 et G 18-23.033 ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ;

Attendu que si la faute de l’employeur à l’origine de la menace pesant sur la com-
pétitivité de l’entreprise rendant nécessaire sa réorganisation est de nature à priver de 
cause réelle et sérieuse les licenciements consécutifs à cette réorganisation, l’erreur 
éventuellement commise dans l’appréciation du risque inhérent à tout choix de ges-
tion ne caractérise pas à elle seule une telle faute ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que MM. W..., P..., S..., et L... et Mme C..., salariés 
de la société Pages jaunes, ont été licenciés pour motif économique entre le 30 avril 
et le 11 août 2014 après avoir refusé la modification de leur contrat de travail pour 
motif économique proposée dans le cadre de la réorganisation de l’entreprise ayant 
donné lieu à un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord collectif ma-
joritaire signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France le 
2 janvier 2014 ; que par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre 
salarié, une cour administrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif 
que l’accord du 20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par 
les dispositions de l’article L. 1233-24-1 du code du travail ; que le Conseil d’Etat a, le 
22 juillet 2015, rejeté les pourvois formés contre cet arrêt ; que les salariés ont saisi la 
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juridiction prud’homale pour voir juger sans cause réelle et sérieuse leur licenciement 
pour motif économique ;

Attendu que pour condamner la société Pages jaunes à verser aux salariés diverses 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et ordonner le remboursement à l’organisme concerné des indemnités de chômage 
payées aux salariés dans la limite de trois mois d’indemnités, les arrêts retiennent que 
la société Pages jaunes est une filiale à 100 % au sens de l’article L. 233-1 du code de 
commerce de Pages jaunes groupe, aujourd’hui dénommé Solocal ; que dans le cadre 
d’une opération de rachat d’entreprise par endettement dite « LBO » pour « leverage 
buy-out  », l’utilisation des ressources financières du groupe, constituées essentielle-
ment par les ressources financières de la société Pages jaunes, n’a été possible que 
parce que cette dernière a accepté de prendre des décisions permettant de nourrir les 
besoins de sa holding, laquelle a ainsi asséché la source de financement des nécessaires 
et incontournables investissements stratégiques, alors même que l’essor d’un marché 
«  V...  » et la multiplication d’entreprises au modèle innovant ou spécialisées ayant 
une activité concurrentielle nécessitaient de proposer des prestations spécialisées et 
adaptées ; que si une ébauche de transformation et d’adaptation a été lancée en 2011 
avec le projet « Jump », pour répondre au besoin de spécialisation du marché, force est 
de relever la tardiveté et l’insuffisance de cette restructuration, qui a coïncidé avec la 
décision de ne plus affecter les liquidités à la distribution de dividendes ; que la société 
Pages jaunes ne met pas la cour en mesure de considérer que l’inadaptation de son 
organisation à la nouvelle configuration du marché de la publicité et la dégradation de 
la situation économique qui s’en est suivie ne résulte pas de l’incapacité dans laquelle 
elle se trouvait depuis 2006 et l’opération dite « LBO », du fait de la mise à disposition 
de ses liquidités en 2006 et des versements continus de dividendes opérés jusqu’en 
2011, de financer les évolutions nécessaires à la mise en place de barrières à l’entrée 
dans un marché évoluant très rapidement et de faire les indispensables investissements 
en recherche et développement depuis 2008 ; que dès lors le péril encouru en 2014 
par la compétitivité de l’entreprise au moment de la mise en oeuvre de la procédure 
de licenciement n’est pas dissociable de la faute de la société Pages jaunes, caractérisée 
par des décisions de mise à disposition de liquidités empêchant ou limitant les inves-
tissements nécessaires, ces décisions pouvant être qualifiées de préjudiciables comme 
prises dans le seul intérêt de l’actionnaire, et ne se confondant pas avec une simple 
erreur de gestion ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser la faute de l’employeur 
à l’origine de la menace pesant sur la compétitivité de l’entreprise, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Pages 
jaunes à verser, à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, à MM. W... et L... la somme de 70 000 euros chacun, à MM. P... et S... la 
somme de 90 000 euros chacun, à Mme C... la somme de 60 000 euros, ordonnent le 
remboursement à l’organisme les ayant servies, des indemnités de chômage payées à 
ces salariés dans la limite de trois mois d’indemnités, les arrêts rendus le 2 août 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 1233-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut de cause réelle et sérieuse du licenciement lorsque les difficultés économiques 
résultent d’agissements fautifs de l’employeur, à rapprocher : Soc., 24 mai 2018, pourvoi n° 17-
12.560, Bull. 2018, V, n° 85 (rejet).

Soc., 18 novembre 2020, n° 19-11.686, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Etat de grossesse de la salariée – 
Effets – Paiement des salaires pendant la période couverte par 
la nullité – Applications diverses – Redressement et liquidation 
judiciaires – Assurance contre le risque de non-paiement – 
Garantie – Etendue – Détermination – Portée.

L’article L. 1225-71, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017, prévoit qu’une salariée en état de grossesse dont le licenciement est nul doit percevoir 
les salaires qui auraient été perçus pendant la période couverte par la nullité.

Cette créance d’un salarié bénéficiaire d’une protection spécifique relative au licenciement constitue une créance 
résultant du licenciement, de sorte que l’AGS en doit garantie en application de l’article L. 3253-9 du code 
du travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20  septembre 2018) et les pièces de la procédure, 
Mme B... a été engagée le 6 septembre 2010 en qualité de comptable par la société 
BG2P (la société). Suite au prononcé le 17 octobre 2013 de la liquidation judiciaire 
de la société, avec maintien de l’activité jusqu’au 24 octobre 2013 et mise en place 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, le liquidateur judiciaire, la société BTSG, en la 
personne de M. S..., a procédé le 12 novembre 2013 au licenciement pour motif éco-
nomique de l’intéressée qui se trouvait en congé de maternité depuis le 24 septembre 
2013.

2. Invoquant la période de protection allant du 24 septembre 2013 au 27 mai 2014 
dont elle bénéficiait, la salariée a saisi la juridiction prud’homale pour voir juger que 
son licenciement était nul, et indiquant qu’elle ne sollicitait pas sa réintégration, a 
demandé la fixation de ses créances au passif de la liquidation judiciaire dont celle 
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représentant les salaires qu’elle aurait dû percevoir pendant la période allant du 1er no-
vembre 2013 au 27 mai 2014.

3. Par jugement du 7 mai 2015, le conseil de prud’hommes a dit que le licenciement 
de la salariée intervenu pendant la période de protection du fait du congé de mater-
nité était nul, fixé ses créances au passif de la société dont la somme de 12 901 euros 
bruts à titre de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014, 
celle de 1 290 euros à titre de congés payés sur rappel de salaire et dit que le jugement 
était opposable à l’AGS et au CGEA dans les limites prévues aux articles L. 3253-6 et 
suivants du code du travail et les plafonds prévus aux articles L. 3253-17 et D. 3253-5 
du code du travail.

4. A la suite du refus du liquidateur de demander à l’AGS d’avancer les sommes cor-
respondant aux rappels de salaires et congés payés au motif qu’elles ne rentraient pas 
dans la garantie de cet organisme, la salariée a, le 7 octobre 2015, saisi le conseil de 
prud’hommes en interprétation de cette décision sur les limites de la garantie de 
l’AGS.

5. Par jugement du 31 mars 2016, le conseil de prud’hommes a dit que les créances 
de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et celle de 
congés payés afférents devaient être prises en charge et garanties par l’AGS.

Rectification d’erreur matérielle relevée d’office

6. Avis a été donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile.

Vu l’article 462 du code de procédure civile :

7. C’est par suite d’une erreur purement matérielle que, dans le dispositif de la décision 
attaquée, la cour d’appel a dit que la créance de rappel de salaire et de congés payés 
afférents pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 est garantie par l’AGS 
dans les termes énoncés à l’article L. 3253-8 d) du code du travail, au lieu de l’article 
L. 3253-8 5° d) du même code.

8. Il y a lieu, pour la Cour de cassation, de réparer cette erreur, qui affecte un chef de 
dispositif qui lui est déféré.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que sa créance au titre de salaires pour la pé-
riode du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et des congés payés afférents, fixée dans 
le jugement du 7 mai 2015, était garantie par l’AGS dans les termes et limites énoncés 
à l’article L. 3253-8 5°d) du code du travail, alors « qu’est nul le licenciement d’une 
salariée en état de grossesse prononcé pendant les périodes de suspension du contrat 
de travail auxquelles elle a droit et les dix semaines suivant leur expiration, l’employeur 
devant alors verser le montant du salaire qui aurait été perçu pendant la période cou-
verte par la nullité ; que ce versement rentre dans le champ d’application de l’article 
L. 3253-9 du code du travail, qui impose à l’AGS de couvrir les créances résultant du 
licenciement des salariés bénéficiaires d’une protection particulière relative au licen-
ciement, dès lors que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, a ma-
nifesté, au cours des périodes mentionnées au 2° de l’article L. 3253-8, son intention 
de rompre le contrat de travail ; qu’en l’espèce, il est acquis aux débats que le licencie-
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ment de Mme B..., intervenu pendant le congé de maternité durant lequel elle était 
protégée, est nul ; qu’il en résulte que les sommes dues à Mme B... pendant la période 
de protection du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et les congés payés y afférents 
rentraient dans le cadre de cette garantie ; qu’en ayant dit que le jugement définitif du 
7 mai 2015, ayant fixé les créances de Mme B... à inscrire au passif de la liquidation 
judiciaire de la société BG2P et dit qu’il était opposable à l’AGS et au CGEA ‘’dans 
les limites prévues aux articles L. 3253-6 et suivants du code du travail et les plafonds 
prévus aux articles L. 3253-17 et D. 3253-5 du code du travail’’, s’interprétait en ce 
sens que la créance de rappel de salaires pour la période du 1er novembre 2013 au 
27 mai 2014 et les congés payés y afférents était garantie par l’AGS dans les termes et 
limites énoncés à l’article L. 3253-8 d) du code du travail, cependant qu’il convenait 
de dire que la créance, qui résultait du licenciement nul, était couverte par l’AGS et le 
CGEA de Rouen faute de fonds suffisants de la SAS BG2P à hauteur respectivement 
de 12 901 euros bruts et 1 290 euros bruts, l’arrêt infirmatif a violé par fausse applica-
tion l’article L. 3253-8 5°d) du code du travail, l’article L. 3253-9 du même code par 
refus d’application, ensemble les articles L. 1225-4 et L. 1225-71 du code du travail, et 
461 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

10. L’AGS et l’UNEDIC contestent la recevabilité du moyen. Elles soutiennent que le 
moyen est nouveau dès lors qu’il ne résulte pas des conclusions de la salariée qu’elle a 
sollicité le bénéfice des dispositions de l’article L. 3253-9 du code du travail.

11. Cependant, il ressort des conclusions de la salariée devant la cour d’appel qu’elle 
invoquait ces dispositions et soutenait que l’AGS devait garantir la créance de salaire, 
assimilée à des créances de rupture.

12. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article L. 3253-9 du code du travail et l’article L. 1225-71, alinéa 2, du même 
code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 
2017 :

13. D’une part, selon l’article L. 3253-9 du code du travail, sont couvertes par l’assu-
rance prévue à l’article L. 3253-6 du même code, les créances résultant du licencie-
ment des salariés bénéficiaires d’une protection particulière relative au licenciement 
dès lors que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, a manifesté, au 
cours des périodes mentionnées au 2° de l’article L. 3253-8, son intention de rompre 
le contrat de travail.

14. D’autre part, l’article L. 1225-71, alinéa 2, du code du travail prévoit qu’une sala-
riée en état de grossesse, bénéficiaire d’une protection spécifique relative au licencie-
ment, dont le licenciement est nul, doit percevoir les salaires qui auraient été perçus 
pendant la période couverte par la nullité. Cette créance constitue une créance résul-
tant du licenciement, de sorte que l’AGS doit sa garantie en application de l’article 
L. 3253-9 du code du travail.

15. Pour statuer comme il fait, l’arrêt retient que les créances dues à un salarié béné-
ficiant d’une protection particulière relative au licenciement, qui ne résultent pas de 
la rupture de son contrat de travail mais concernent des salaires dus en application 
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de l’article L. 3253-8 du code du travail, ne sont pas garanties par l’AGS. Il en déduit 
que les premiers juges ne pouvaient donc interpréter le dispositif de leur jugement 
en disant que la créance de salaire et de congés payés de la salariée pour la période du 
1er novembre 2013 au 27 mai 2014 devait être prise en charge par l’AGS, alors que 
celle-ci n’était tenue à garantie que dans la limite d’un mois et demi de travail en ap-
plication de l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail.

16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ORDONNE la rectification de l’arrêt RG n° 16/02073 rendu le 20 septembre 2018 
par la cour d’appel de Rouen et dit que, dans son dispositif, il y a lieu de lire : « Dit 
que la créance de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 
2014 ainsi que la créance de congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement 
du 7 mai 2015 est garantie par l’AGS (CGEA de Rouen) dans les termes et limites 
énoncés à l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail » au lieu de « Dit que la créance 
de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que 
la créance de congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement du 7 mai 2015 
est garantie par l’AGS (CGEA de Rouen) dans les termes et limites énoncés à l’article 
L. 3253-8 d) du code du travail » ;

ORDONNE la mention de cette rectification en marge de la décision rectifiée ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance de rappel de 
salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que la créance de 
congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement du 7 mai 2015 est garantie par 
l’AGS dans les termes et limites énoncés à l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail 
et en ses dispositions relatives aux dépens, l’arrêt rendu le 20 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rouen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que le jugement du 7 mai 2015 doit être interprété en ce sens que la créance de 
rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que la 
créance de congés payés sur rappel de salaire fixées aux sommes de 12 901 euros bruts 
et 1 290 euros bruts sont garanties par l’AGS (CGEA de Rouen) en application de 
l’article L. 3253-9 du code du travail.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L.  1225-71, alinéa 2, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°  2017-1387 du 
22 septembre 2017, et L. 3253-9 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur le droit à réparation du salarié dont le licenciement est annulé sur le fondement de l’article 
L. 1225-71, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, à rapprocher : Soc., 15 décembre 2015, pourvoi n° 14-10.522, Bull. 
2015, V, n° 261 (2) (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 4 novembre 2020, n° 18-15.669, (P)

– Cassation –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Violation par l’employeur d’une 
liberté fondamentale – Applications diverses – Dénonciation de faits 
dont le salarié a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

Selon l’article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 
2013, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou 
indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait 
eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui prononce, sur ce fondement, la nullité d’un licenciement, sans constater 
que le salarié avait relaté ou témoigné de faits susceptibles d’être constitutifs d’un délit ou d’un crime.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué statuant en référé (Versailles, 27 février 2018), M. W..., engagé 
en qualité de consultant senior par la société Eurodécision, spécialisée dans le dévelop-
pement de solutions logicielles et d’expertises dans le domaine de l’optimisation et des 
solutions d’aide à la décision, s’est vu confier une mission auprès d’un technocentre 
Renault. Lors d’un entretien du 16 mars 2016, l’employeur a évoqué avec le salarié 
avoir été averti de l’envoi par l’intéressé d’un courriel politique à des salariés de la 
société Renault.

Le 18 mars 2016, il lui a notifié une mise à pied conservatoire et l’a convoqué à un 
entretien préalable prévu le 25 mars suivant en vue d’un éventuel licenciement.

Le 31 mars 2016, le salarié a fait l’objet d’un avertissement pour violation du guide 
d’information de la société Renault et notamment de sa lettre de mission au techno-
centre. Il a été licencié le 21 avril 2016 pour faute grave, l’employeur lui reprochant 
un manquement à ses obligations de loyauté et de bonne foi, pour avoir procédé à 
l’enregistrement sonore de l’entretien informel du 16 mars 2016 à son insu et pour 
avoir communiqué cet enregistrement à des tiers afin d’assurer sa diffusion le 21 mars 
2016 dans le cadre d’une vidéo postée sur le site internet Youtube.

L’enregistrement diffusé révélait qu’au cours de l’entretien du 16 mars 2016 l’em-
ployeur avait déclaré : « donc ils surveillent, ils surveillent les mails, et à ton avis les 
mails de qui ils surveillent en priorité ‘...Bah les mails des syndicalistes bien évidem-
ment... t’es pas censé, en tant qu’intervenant chez Renault, (de) discuter avec les syn-
dicats Renault.
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Les syndicats de Renault, ils sont là pour les salariés de Renault... »

2. Le salarié, faisant valoir que son licenciement était intervenu en violation de la 
protection des lanceurs d’alerte, a sollicité devant le juge des référés la cessation du 
trouble manifestement illicite résultant de la nullité de son licenciement et l’octroi de 
provisions à valoir sur la réparation de son préjudice.

Les syndicats se sont joints à ces demandes.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt statuant en référé, de prononcer la nullité du licencie-
ment du salarié pour atteinte à la liberté d’expression et de le condamner au paiement 
de diverses sommes au bénéfice du salarié et des syndicats, alors « que la nullité du 
licenciement fondé sur la dénonciation par le salarié de conduites ou d’actes illicites 
constatés par lui sur son lieu de travail ne peut être prononcée pour violation de sa 
liberté d’expression que si les faits ainsi relatés sont de nature à caractériser des in-
fractions pénales reprochables à son employeur ; qu’en prêtant au salarié la qualité de 
« lanceur d’alerte » en l’absence de la moindre caractérisation d’une faute pénale de 
l’employeur, la cour a derechef violé les dispositions de l’article L. 1132-3-3 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
1117 du 6 décembre 2013 :

4. Selon ce texte, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne 
foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions.

5. Pour prononcer la nullité du licenciement et condamner l’employeur au paiement 
de diverses sommes au salarié et aux syndicats, l’arrêt retient que la révélation des 
faits d’atteinte à la liberté d’expression dans le cadre d’échanges avec un syndicat est 
intervenue par la voie de médias par internet lors de la diffusion de l’enregistrement 
litigieux le 21 mars 2016 puis de l’entretien entre le salarié et un journaliste le 22 mars 
2016, alors que M. W... avait personnellement et préalablement constaté que son em-
ployeur remettait en cause son droit à sa libre communication avec les syndicats de la 
société Renault, au vu des propos tenus par le dirigeant de la société Eurodécision lors 
de l’entretien informel du 16 mars 2016 et de la procédure disciplinaire avec mise à 
pied conservatoire engagée dès le 18 mars 2016 et suivie d’un avertissement puis de 
son licenciement pour faute grave.

L’arrêt en déduit que le salarié est recevable à invoquer le statut de lanceur d’alerte 
et en conclut qu’en application des articles L. 1132-3-3 et L. 1132-3-4 du code du 
travail, il y a lieu de prononcer la nullité du licenciement.

6. En statuant ainsi, sans constater que le salarié avait relaté ou témoigné de faits sus-
ceptibles d’être constitutifs d’un délit ou d’un crime, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1117 du 6 dé-
cembre 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité de licencier un salarié ayant relaté ou témoigné de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions pour ce motif, à 
rapprocher  : Soc., 8  juillet 2020, pourvoi n° 18-13.593, Bull. 2020, (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

Soc., 25 novembre 2020, n° 18-13.771, n° 18-13.772, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Faute de l’employeur à l’origine de la cessation 
d’activité – Demande de dommages-intérêts du salarié – Préjudice 
découlant de la perte de l’emploi – Appréciation – Compétence – 
Détermination.

La décision d’autorisation de licenciement prise par l’inspecteur du travail, à qui il n’appartient pas de rechercher 
si la cessation d’activité est due à la faute de l’employeur, ne fait pas obstacle à ce que le salarié, s’il s’y estime 
fondé, mette en cause devant les juridictions judiciaires compétentes la responsabilité de l’employeur en deman-
dant réparation des préjudices que lui aurait causés une faute de l’employeur à l’origine de la cessation d’activité, 
y compris le préjudice résultant de la perte de son emploi. 

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui, pour débouter le salarié protégé de sa demande de dommages-intérêts 
au titre de la faute de l’employeur à l’origine de la cessation d’activité, retient que le préjudice découlant de la 
perte de son emploi ne saurait être apprécié par les juridictions judiciaires.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° R 18-13.771 et S 18-13.772 sont joints.
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Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 19 janvier 2018), le groupe David, composé de la 
société David miroiterie et de la société David services, a été repris le 22 septembre 
2010 par le groupe verrier japonais AGC (Asahi Glass Compagny limited).

La société AGC France exerçait la présidence de la nouvelle société AGC David mi-
roiterie venue aux droits de la société David miroiterie et ayant absorbé la société 
David services.

Les actions de la société AGC David miroiterie étaient détenues par une autre société 
du groupe, également présidée par la société AGC France.

3. Les salariés non protégés ont été licenciés pour motif économique le 16 mai 2012, 
en raison de la cessation d’activité de la société AGC David miroiterie. Celle-ci a été 
placée le 9  janvier 2013 en liquidation judiciaire avec poursuite d’activité jusqu’au 
9 avril 2013, Mme S... étant désignée en qualité de liquidatrice.

4. MM. W... et T..., salariés protégés, ont été licenciés le 18 avril 2013 par la liquida-
trice après autorisation de l’inspecteur du travail.

5. Contestant leur licenciement, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de 
demandes en paiement d’une indemnité supra conventionnelle de licenciement et de 
dommages-intérêts à l’encontre de la société AGC David miroiterie et de la société 
AGC France, invoquant la qualité de coemployeur de celle-ci.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal de la société AGC France, 
pris en sa première branche ; Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen du pourvoi principal de la société AGC France, 
pris en sa seconde branche ; Publication sans intérêt 

Et sur le moyen du pourvoi incident des salariés, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

17. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
de dommages-intérêts au titre de la légèreté blâmable de l’employeur, alors « que la 
décision de l’inspecteur du travail, à qui il n’appartient pas de rechercher si la cessa-
tion d’activité est due à la faute ou à la légèreté blâmable de l’employeur, ne fait pas 
obstacle à ce que le salarié, s’il s’y estime fondé, mette en cause devant les juridictions 
compétentes la responsabilité de l’employeur en demandant réparation des préjudices 
que lui auraient causé cette faute ou légèreté blâmable dans l’exécution du contrat de 
travail ; qu’en déboutant le salarié au motif de l’absence de tout préjudice autre que 
celui découlant de la perte de son emploi qui ne saurait être apprécié par les juridic-
tions judiciaires, la cour d’appel a violé l’article 1382 alors applicable du code civil, 
ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 
16 fructidor an III :
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18. La décision d’autorisation de licenciement prise par l’inspecteur du travail, à qui il 
n’appartient pas de rechercher si la cessation d’activité est due à la faute de l’employeur, 
ne fait pas obstacle à ce que le salarié, s’il s’y estime fondé, mette en cause devant les 
juridictions judiciaires compétentes la responsabilité de l’employeur en demandant 
réparation des préjudices que lui aurait causés une faute de l’employeur à l’origine de 
la cessation d’activité, y compris le préjudice résultant de la perte de son emploi.

19. Pour débouter les salariés de leur demande de dommages-intérêts au titre de la 
faute ou la légèreté blâmable de l’employeur les arrêts retiennent que les salariés ont 
été licenciés, après autorisation de l’inspection du travail, à raison de la liquidation 
judiciaire de l’employeur qui conduit à la fermeture définitive de son établissement et 
à sa cessation d’activité, ce qui implique la suppression de leur poste, et leur licencie-
ment, aucun reclassement dans un emploi correspondant à leurs compétences n’étant 
possible.

20. Les arrêts constatent ensuite que les salariés soutiennent que la cessation d’activité 
de la société AGC David Miroiterie trouve son origine dans la faute ou la légèreté blâ-
mable de la société et réclament des dommages-intérêts « à raison du préjudice subi », 
antérieur, selon eux, à la rupture de leur contrat de travail.

21. Les arrêts relèvent que, toutefois, ils caractérisent ce préjudice par le fait que « l’ab-
sence de faute et de légèreté blâmable aurait permis le maintien de l’engagement 
contractuel », considérant ce faisant, que leur préjudice est bien constitué par la perte 
de leur emploi et donc par le licenciement et n’établissent pas, ni même ne sou-
tiennent, que la faute et la légèreté blâmable de leur employeur leur auraient occa-
sionné un préjudice distinct.

22. Les arrêts retiennent enfin qu’en l’absence de tout préjudice autre que celui dé-
coulant de la perte d’emploi, qui ne saurait être apprécié par les juridictions judiciaires, 
ils seront déboutés de cette demande.

23. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils jugent que la société AGC France 
est tenue, in solidum avec la société AGC David miroiterie, au paiement de la somme 
de 15 000 euros allouée respectivement à MM. W... et T... au titre de l’indemnité su-
pra-légale de licenciement, disent qu’à l’égard de la société AGC France cette somme 
produira intérêts au taux légal à compter du 24 décembre 2013, la condamnent au 
paiement de ces sommes, déboutent MM. W... et T... de leur demande en paiement de 
dommages-intérêts au titre de la légèreté blâmable de l’employeur, disent que la socié-
té AGC France est tenue, in solidum avec la société AGC David miroiterie, au paiement 
de la somme allouée en application de l’article 700 du code de procédure civile et des 
dépens de première instance et d’appel, et la condamnent au paiement de ces sommes, 
les arrêts rendus par la cour d’appel de Caen le 19 janvier 2018 ;

Remet, seulement sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Principe de séparation des pouvoirs ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des juridictions compétentes pour connaître d’une action en responsabilité 
au titre de la faute de l’employeur à l’origine de la cessation d’activité, cf.  : CE, 8 avril 2013, 
n° 348559, publié au Recueil Lebon ; CE, 1er août 2013, n° 351917, inédit au Recueil Lebon.

Soc., 18 novembre 2020, n° 19-10.286, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Saisine de l’inspecteur du travail – Saisine 
postérieure au retrait d’un premier licenciement – Conditions – 
Nécessité – Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 novembre 2018), statuant en référé, Mme F... a 
été engagée le 9 novembre 1999 par la société SP3 nettoyage en qualité de secrétaire 
commerciale.

Le 3 décembre 2013, la salariée a été élue déléguée du personnel et membre du co-
mité d’entreprise.

En dernier lieu, elle exerçait les fonctions d’assistante sociale.

2. La salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement par lettre 
du 19 juin 2017.

3. Le 26 juin 2017, l’employeur a notifié à la salariée l’annulation de son licenciement 
et a adressé à l’inspection du travail une demande d’autorisation préalable de licencie-
ment pour inaptitude.

4. Par lettre du 27 juillet 2017, l’inspection du travail a déclaré cette demande irrece-
vable. Cette décision a été confirmée par le ministre du travail le 8 juin 2018.

5. Le 1er  décembre 2017, la salariée a saisi la formation de référé de la juridiction 
prud’homale de demandes au titre de la nullité de son licenciement intervenu en 
violation de la procédure administrative d’autorisation préalable et en paiement de 
diverses indemnités.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée à titre provision-
nel des sommes à titre d’indemnité de licenciement, d’indemnité compensatrice de 
préavis, d’indemnité spécifique et de dommages-intérêts pour licenciement nul, et de 
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lui ordonner de délivrer une attestation Pôle emploi, un bulletin de salaire récapitulatif, 
un solde de tout compte et un certificat de travail, alors :

« 1° / que le trouble manifestement illicite résulte d’une violation évidente de la règle 
de droit  ; que ne constitue pas un tel trouble le licenciement d’un salarié protégé 
prononcé sans autorisation de l’inspection du travail dès lors que le salarié a accepté 
de manière claire et non équivoque la rétraction par son employeur du licenciement ; 
qu’en l’espèce, la société SP3 nettoyage a fait valoir qu’ayant procédé par erreur au 
licenciement de Mme F... pour inaptitude et impossibilité de reclassement sans autori-
sation de l’inspecteur du travail, elle avait avisé la salariée de l’annulation de ce licen-
ciement par courrier du 26 juin 2017, ce que Mme F... avait accepté en continuant 
à lui adresser des arrêts de travail postérieurement à cette date, reconnaissant ainsi 
la poursuite du contrat de travail ; qu’en jugeant cependant que le licenciement de 
Mme F... prononcé le 19 juin 2017 est effectif et qu’il a été prononcé en violation du 
statut protecteur de délégué du personnel et membre du comité d’entreprise sans re-
chercher, comme elle était invitée à le faire, si Mme F... n’avait pas accepté de manière 
claire et non équivoque la rétractation par son employeur du licenciement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles R. 1455-6, R. 1455-7 
ensemble les articles L. 2411-5, L. 2411-8 du code du travail ;

2°/ en outre qu’en l’absence de demande de réintégration au sein de l’entreprise, le li-
cenciement du salarié protégé sans autorisation administrative de licenciement, rétrac-
té par l’employeur qui continue de verser la rémunération, ne constitue pas un trouble 
manifestement illicite qu’il appartient à la formation de référé de faire cesser ; qu’en 
jugeant le contraire alors qu’il est constant que Mme F... n’a pas sollicité sa réintégra-
tion au sein de la société SP3 nettoyage, et que la cour constate que l’employeur n’a 
pas cessé de lui servir sa rémunération, la cour d’appel qui a excédé ses compétences a 
violé l’article R. 1455-6 du code du travail ;

3°/ que la formation de référé ne peut allouer une provision au créancier que lorsque 
l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable ; qu’en l’occurrence, la 
société SP3 nettoyage a contesté non seulement la nullité du licenciement du fait de 
l’acceptation expresse par la salariée de la révocation du licenciement mais aussi la dé-
cision d’irrecevabilité de l’inspection du travail portant sur sa demande d’autorisation 
de licenciement en ayant formé un recours devant le tribunal administratif  ; qu’en 
accordant néanmoins à Mme F... des provisions à titre d’indemnité de licenciement, 
d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité spécifique et de dommages et in-
térêts pour licenciement nul quand ces créances étaient sérieusement contestables, la 
cour d’appel a violé l’article R. 1455-7 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel, qui a constaté que par décision du 27 juillet 2017, confirmée par 
décision du ministre du travail du 8  juin 2018, l’inspecteur du travail avait refusé 
d’examiner la demande d’autorisation de licenciement aux motifs que dès l’instant 
où il a été notifié, le licenciement ne peut être annulé unilatéralement, sans l’accord 
du salarié, et qui a retenu à bon droit que ces décisions s’imposaient au juge judiciaire 
en vertu du principe de la séparation des pouvoirs, peu important l’existence d’un 
recours devant le tribunal administratif dépourvu d’effet suspensif, de sorte que le 
licenciement de la salariée était effectif et avait été prononcé en violation du statut 
protecteur de délégué du personnel et membre du comité d’entreprise, a pu en dé-
duire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient ino-



209

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pérante, que l’obligation de l’employeur au paiement des provisions sollicitées n’était 
pas sérieusement contestable.

8. La cour d’appel ayant justifié sa décision par ces seuls motifs, le moyen ne peut être 
accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs ; articles L. 2411-5, L. 2411-8, R. 1455-6 et R. 1455-7 du 
code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée, dans un autre cas, du refus de l’inspecteur du travail d’examiner la demande d’au-
torisation de licenciement du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-
26.662, Bull. 2016, V, n° 107 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 4 novembre 2020, n° 19-12.279, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Domaine 
d’application – Délégué du personnel – Délégué du personnel 
désigné délégué syndical – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 21 décembre 2018), M. H... a été engagé le 8 sep-
tembre 2008 par la société [...] dont le dirigeant était M. T... et, après son licenciement 
pour motif économique le 30 septembre 2009, est entré à compter du 1er novembre 
2010 au service de la société établissements [...], en qualité de cadre commercial.

Aux termes de son contrat de travail, le salarié était soumis à une clause de non 
concurrence.

La société Almetal France, filiale du groupe Galloo Recycling, a pris une participation 
dans la société établissements S... T..., représentant 50 % du capital de cette dernière et 
a, selon le même procédé, repris 50 % du capital de la société [...].

Le 26 novembre 2010, M. T... et le président de Galloo Recycling, ont créé, à parts 
égales, la société [...], détenue à 50 % par M. T..., à titre personnel et à 50 % par la so-
ciété Almetal, dont M. T... est devenu directeur général, cumulant cette fonction avec 
celle de président de la société établissements S... T....
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Le 30 avril 2011, M. T... a quitté le groupe en cédant l’intégralité de ses parts à la 
société Almetal.

Les sociétés [...] et [...], désormais détenues entièrement par le groupe Galloo Re-
cycling, sont respectivement devenues les sociétés Galloo Littoral et Almetal - Ile de 
France. M. H... qui a sollicité l’organisation d’élections pour la désignation de délé-
gués du personnel au sein de la société Galloo Littoral (la société), celle-ci comportant 
moins de cinquante salariés, a été élu délégué du personnel titulaire le 24 juin 2011 et 
désigné, le 22 juillet 2011, en qualité de délégué syndical pour le collège cadres-agents 
de maîtrise.

Le 25 octobre 2011, il a été désigné en qualité de délégué syndical au sein de l’uni-
té économique et sociale constituée des différentes sociétés de l’ancien groupe [...]. 
Cette désignation a été contestée par les sociétés du groupe Galloo Littoral devant le 
tribunal d’instance, lequel, par jugement du 16 août 2012, a fait droit à leur demande.

Le 28 octobre 2013, le salarié a démissionné de ses mandats de délégué du personnel 
et délégué syndical, à effet au 1er janvier 2014.

Le 15 juillet 2014, le salarié a été convoqué à un entretien préalable fixé au 24 juil-
let 2014. Après autorisation administrative de licenciement accordée le 29 septembre 
2014, le salarié s’est vu notifier son licenciement pour motif économique le 6 octobre 
2014.

Par décision du 3 avril 2015, le ministre du travail a annulé l’autorisation de licencie-
ment, considérant que l’inspection du travail n’était pas compétente pour statuer sur la 
demande d’autorisation, dans la mesure où le mandat de délégué syndical détenu par 
le salarié avait nécessairement pris fin au terme de son mandat de délégué du person-
nel et que la protection s’y rattachant avait expiré à l’issue du délai de six mois suivant 
la cessation des mandats, soit avant que ne soit engagée la procédure de licenciement. 
Cette décision n’a donné lieu à aucun recours.

2. Le 31  juillet 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir la 
condamnation de son ancien employeur au paiement de diverses sommes.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui, pris en ses 
première et troisième branches, n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion et, pris en sa deuxième branche, est irrecevable.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la clause de non-concurrence insérée dans le 
contrat de travail était dépourvue de cause licite et ne pouvait produire effet à l’égard 
de la société, de rejeter, en conséquence, sa demande en paiement de la contrepartie 
financière liée à la clause de non-concurrence et de dire que la somme consignée par 
la société entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats de Douai devra lui être 
restituée, alors :
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« 1°/ qu’il faisait valoir, pour démontrer que les termes de la clause n’étaient ni ex-
ceptionnels ni liés au contexte de l’entrée au capital en 2010 du groupe Galloo, que 
plusieurs contrats contenant des clauses de non-concurrence identiques avaient été 
signés dès l’année 2003 au sein du groupe [...] ; qu’en retenant que la clause n’était pas 
conforme aux « usages » applicables au sein de l’entreprise, sans examiner ces pièces 
décisives, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

2°/ que la clause de non-concurrence litigieuse prévoyait une pénalité forfaitaire de 
10 000 euros pour chaque infraction constatée à l’obligation de non-concurrence im-
posée au salarié ; qu’en retenant que cette pénalité était dérisoire au regard du montant 
de la contrepartie financière de l’obligation de non-concurrence sans tenir compte, 
comme elle était invitée à le faire, du fait que la pénalité forfaitaire, dont le montant 
représentait trois mois de salaire, était susceptible de s’appliquer de façon multiple pour 
chaque infraction constatée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 [devenu 1103] du code civil et L. 1221-1 du code du travail ;

3°/ qu’en matière contractuelle, la bonne foi est présumée ; que la société employeur 
ne peut se prévaloir à l’égard du salarié de l’illicéité du but que son dirigeant poursui-
vait en signant le contrat ou en y insérant une clause particulière, s’il n’est pas établi 
que le salarié partageait ou connaissait ce but illicite ; qu’en déclarant nulle la clause 
de non-concurrence stipulée au contrat de travail, au motif qu’elle ne pouvait avoir 
pour objet d’assurer une réelle protection de l’entreprise contre la concurrence d’un 
cadre commercial salarié et que M. T..., alors président de la société [...] ultérieure-
ment devenue Galloo Littoral, aurait voulu octroyer à ses collaborateurs des avan-
tages disproportionnés au détriment de l’entreprise qui ne pouvait les assumer, la cour 
d’appel qui n’a pas constaté que M. H... partageait ou avait connaissance de l’objectif 
prétendument poursuivi par M. T..., a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 
L. 1222-1 du code du travail ;

4°/ que serait-elle établie, la contrariété à l’intérêt social ne constitue pas par elle-
même une cause de nullité des engagements souscrits par le président d’une société 
par actions simplifiée à l’égard des tiers ; que la cour d’appel a affirmé, pour déclarer 
nulle la clause de non-concurrence stipulée au contrat de travail, qu’elle ne pouvait 
avoir pour objet d’assurer une réelle protection de l’entreprise contre la concurrence 
d’un cadre commercial salarié et que M. T..., alors président de la société [...] ulté-
rieurement devenue Galloo Littoral, aurait voulu octroyer à ses collaborateurs des 
avantages disproportionnés au détriment de l’entreprise qui ne pouvait les assumer, 
de telle sorte que sa cause serait illicite ; qu’en statuant de la sorte, cependant que de 
tels faits à les supposer établis caractériseraient seulement un engagement contraire à 
l’intérêt social de la société, susceptible d’engager la responsabilité du dirigeant qui l’a 
souscrit mais non d’entraîner sa nullité, la cour d’appel a violé par fausse application 
l’article 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et par refus d’appli-
cation, l’article L. 227-6 du code de commerce interprété à la lumière de l’article 10 
de la directive 209/101/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 
2009, ayant codifié la première directive 68/151/CEE du Conseil, du 9 mars 1968 ;

5°/ que la cour d’appel a retenu que les usages normaux applicables au sein de l’en-
treprise étaient de prévoir une indemnité de non-concurrence égale à 60 % de la ré-
munération que le salarié aurait perçue s’il avait travaillé durant la même période ; que 
n’est pas dès lors pourvu d’une contrepartie dérisoire mais tout au plus lésionnaire, 
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l’engagement de l’employeur à verser une indemnité égale à 100 % de la rémunéra-
tion que le salarié aurait perçue s’il avait travaillé durant la même période en échange 
d’un engagement de non-concurrence sur deux départements ; qu’en déclarant nulle, 
comme ‘’dépourvue de cause licite’’, la clause de non-concurrence litigieuse, la cour 
d’appel a méconnu les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les 
articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code 
du travail ;

6°/ que le créancier de l’obligation de non-concurrence peut, en cas de manquement, 
refuser le paiement de la contrepartie financière ou en exiger le remboursement ; qu’il 
peut également obtenir en justice qu’il soit enjoint au salarié de respecter la clause ; 
qu’en s’appuyant exclusivement, pour déclarer que la clause litigieuse caractérisait un 
avantage ‘’exorbitant’’ au profit du salarié et était donc ‘’dépourvue de cause licite’’, sur 
le caractère prétendument dérisoire de la sanction convenue en cas de manquement à 
l’obligation de non-concurrence, sans tenir compte des autres remèdes à l’inexécution 
dont disposait l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du 
code du travail ;

7°/ qu’il en va d’autant plus ainsi que le caractère éventuellement dérisoire de la 
clause pénale en cas de violation d’une obligation ne peut caractériser une absence de 
contrepartie sérieuse, dès lors que le créancier victime de l’inexécution peut obtenir 
du juge, nonobstant toute clause contraire, une augmentation de la peine convenue 
si elle est manifestement dérisoire ; qu’en s’appuyant, pour déclarer que la clause li-
tigieuse caractérisait un avantage ‘’exorbitant’’ au profit du salarié et était donc nulle 
comme ‘’dépourvue de cause licite’’, sur le caractère prétendument dérisoire de la 
sanction convenue en cas de manquement à l’obligation de non-concurrence, la cour 
d’appel a, pour cette raison supplémentaire, statué par des motifs inopérants et privé sa 
décision de base légale au regard des

articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code 
du travail ;

8°/ que l’existence d’une contrepartie non dérisoire de l’obligation est indépendante 
de son caractère excessif au regard de la situation financière du débiteur et de sa 
capacité, en conséquence, à l’assumer ; qu’en se fondant, pour déclarer que la clause 
litigieuse caractérisait un avantage ‘’exorbitant’’ au profit du salarié et était donc nulle 
comme ‘’dépourvue de cause licite’’, sur le fait que la situation financière de la société 
employeur ne lui permettait pas de l’assumer, la cour d’appel a statué par des motifs 
inopérants, privant ainsi derechef sa décision de base légale au regard des articles 1131 
du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code du travail ;

9°/ que la faculté offerte aux parties de renoncer au bénéfice de la clause de 
non-concurrence est indifférente pour apprécier le caractère dérisoire de la contre-
partie ; qu’en se fondant, pour déclarer que la clause litigieuse caractérisait un avantage 
‘‘exorbitant’‘ au profit du salarié, sur le fait qu’il n’était pas prévu une faculté de re-
nonciation au profit de l’employeur, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants 
et a, pour cette raison supplémentaire, privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code 
du travail ;

10°/ que la lésion ne constitue pas, sauf exceptions prévues par la loi, une cause de 
nullité des conventions ; qu’en se fondant, pour déclarer nulle la clause de non-concur-
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rence stipulée au contrat de travail de M. H..., sur le caractère prétendument déséqui-
libré, à l’avantage du salarié, de la clause

de non-concurrence, la cour d’appel a violé l’article 1118 du code civil dans sa rédac-
tion applicable à la cause ;

11°/ qu’une clause de non-concurrence n’est licite que si elle est indispensable à la 
protection des intérêts légitimes de l’entreprise, limitée dans le temps et dans l’espace, 
qu’elle tient compte des spécificités de l’emploi du salarié et comporte l’obligation 
pour l’employeur de verser au salarié une contrepartie financière, ces conditions étant 
cumulatives ; que le caractère indispensable à la protection des intérêts légitimes de 
l’entreprise s’apprécie à l’égard de l’obligation de non concurrence elle-même et non 
de l’équilibre entre son étendue et la contrepartie financière qu’elle prévoit ; qu’en 
se fondant, pour déclarer illicite la clause de non-concurrence en tant qu’elle n’aurait 
pas pour objet d’assurer une ‘’réelle protection’’ de l’entreprise contre la concurrence 
d’un cadre commercial confirmé, sur le caractère prétendument déséquilibré de la 
clause à l’avantage du salarié débiteur de l’obligation de non-concurrence, la cour 
d’appel a statué par des motifs inopérants au regard des conditions de validité propres 
aux clauses de non concurrence, privant ainsi sa décision de base légale au regard des 
articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 [devenu 1103] du code civil ;

12°/ qu’il en va d’autant plus ainsi que seul le salarié peut se prévaloir de l’irrégularité 
de la clause de non-concurrence tirée de son caractère non indispensable à la protec-
tion des intérêts légitimes de l’entreprise ; qu’en se fondant, pour déclarer illicite la 
clause de non-concurrence en tant qu’elle n’aurait pas pour objet d’assurer une ‘’réelle 
protection’’ de l’entreprise contre la concurrence d’un cadre commercial confirmé, 
cependant que cette cause de nullité était invoquée par le seul employeur en vue de 
faire échec à la demande de paiement de la contrepartie financière convenue, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 [devenu 1103] du 
code civil ;

13°/ subsidiairement, que M.  H... faisait valoir qu’il avait respecté la clause de 
non-concurrence stipulée au contrat de travail de telle sorte que, même en suppo-
sant cette dernière nulle, le fait de l’avoir respectée lui avait causé un préjudice dont 
l’employeur lui devait réparation ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen décisif, 
la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

14°/ en toute hypothèse, qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, 
si le respect de la clause litigieuse, à la supposer illicite, n’avait pas causé à M. H... un 
préjudice dont il était dès lors fondé à demander réparation, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 1382 [devenu 1240] du code civil et L. 
1221-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a relevé que la clause de non-concurrence figurant au contrat de tra-
vail prévoyait une indemnisation particulièrement importante au profit du salarié qui 
n’était justifiée ni par l’étendue géographique de l’obligation de non concurrence, se 
limitant à deux départements, ni par la durée de celle-ci, ni par la nature des fonc-
tions exercées, que le contrat du salarié avait été établi à une époque où la société 
rencontrait d’importantes difficultés financières, attestées par les éléments financiers 
et comptables joints au dossier, que cette situation avait conduit son représentant légal 
à se rapprocher du groupe Galloo Recycling afin de trouver des financements, que 
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l’embauche du salarié précédait de quelques jours seulement la conclusion du pacte 
d’associés entre M. T... et les sociétés Almetal et Galloo NV, prévoyant une prise de 
participation de ces dernières dans le capital des sociétés détenues par l’actionnaire 
historique, ce qui venait démontrer de façon irréfutable que M. T... avait alors parfai-
tement conscience de la situation financière critique de son entreprise, qu’en outre, ce 
dernier avait établi le contrat de travail comportant la clause de non-concurrence liti-
gieuse cinq mois avant de quitter le groupe et quatre mois avant de céder l’intégralité 
de ses parts à la société Almetal et que, durant cette courte période, il avait également 
modifié par avenants quatre autres contrats de travail de proches collaborateurs afin d’y 
insérer la même clause de non-concurrence et que, dans le contexte économique dé-
crit, de telles clauses, octroyant à chacun des salariés une compensation d’un montant 
disproportionné au regard des sujétions imposées et faisant, dans le même temps obli-
gation à l’employeur de procéder à son paiement en un seul versement, sans faculté 
pour celui-ci de lever ladite clause, constituaient des avantages exorbitants tandis que 
la pénalité de 10 000 euros prévue en cas de violation de l’obligation par le salarié était 
dérisoire au regard de la somme versée. Elle a ainsi, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du licenciement et de 
le débouter de sa demande tendant à obtenir la condamnation de la société à lui payer 
diverses sommes à titre d’indemnité égale aux salaires afférents à la période de pro-
tection, congés payés y afférents et dommages-intérêts pour licenciement nul, alors :

« 1°/ que le licenciement d’un ancien délégué syndical qui a exercé ses fonctions pen-
dant au moins un an ne peut, durant les douze mois suivant la date de cessation de ses 
fonctions, intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail ; que cette règle 
s’applique quelles que soient les conditions de la désignation du délégué syndical, peu 
important notamment que celle-ci soit conditionnée, dans une entreprise de moins de 
cinquante salariés, à sa qualité de délégué du personnel ; que la cour d’appel a décidé 
que M. H... bénéficiait, à la suite de la cessation de ses mandats de délégué du person-
nel et de délégué syndical, de la protection d’une durée limitée à six mois applicable 
aux délégués du personnel, et ne pouvait se prévaloir d’une protection d’une durée 
de douze mois nonobstant le fait qu’il avait exercé les fonctions de délégué syndical 
pendant plus d’un an ; qu’en statuant de la sorte au motif inopérant que la désignation 
en qualité de délégué syndical était subordonnée à la qualité de délégué du personnel, 
dans la mesure où l’entreprise comptait moins de cinquante salariés, la cour d’appel 
a violé par fausse application les dispositions combinées des articles L. 2143-6 et L. 
2411-5 (dans sa rédaction applicable à la cause) du code du travail et par refus d’appli-
cation, l’article L. 2411-3 du même code ;

2°/ que la décision du ministre du travail en date du 3 avril 2015 se bornait, dans son 
dispositif, à refuser l’autorisation de licenciement  ; qu’en déclarant être liée par les 
motifs de ladite décision, selon lesquels M. H... aurait seulement pu se prévaloir de 
la protection de six mois suivant le terme de ses mandats en sa qualité de délégué du 
personnel, et non de la protection de douze mois en sa qualité de délégué syndical 
ayant exercé ses fonctions pendant plus d’un an, de telle sorte qu’il n’aurait pas eu la 
qualité de salarié protégé à la date où l’inspecteur du travail statuait, la cour d’appel a 
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violé par fausse application la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an 
III, ensemble le principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ;

3°/ subsidiairement que M. H... soutenait qu’était erroné en droit le raisonnement du 
ministre du travail, en ce qu’il avait estimé dans les motifs de sa décision que M. H... 
pouvait seulement se prévaloir de la protection de six mois suivant le terme du mandat 
en sa qualité de délégué du personnel, et non de la protection de douze mois en sa 
qualité de délégué syndical ayant exercé ses fonctions pendant plus d’un an ; que cette 
question étant sérieuse, la cour d’appel, dès lors qu’elle estimait que le juge judiciaire 
était incompétent pour apprécier la légalité de ces motifs, devait surseoir à statuer 
et renvoyer les parties à poser cette question par voie préjudicielle à la juridiction 
administrative  ; qu’en s’abstenant de le faire, au motif inopérant qu’elle n’était pas 
formellement saisie d’une demande de renvoi devant la juridiction administrative, la 
cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile, ensemble la loi des 
16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de l’autorité de la chose 
jugée en matière administrative ;

4°/ qu’en statuant de la sorte, au motif erroné que la question de droit soulevée n’était 
pas sérieuse, la cour d’appel a aussi violé les articles L. 2143-6, L. 2411-5 (dans sa ré-
daction applicable à la cause) et L. 2411-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 2143-6 du code du travail, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 2017, dans les 
établissements qui emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs 
dans l’établissement peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un délégué du 
personnel comme délégué syndical.

8. Aux termes de l’article L. 2411-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance précitée, le licenciement d’un délégué du personnel, titulaire ou suppléant, 
ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail, cette autorisation 
est également requise durant les six premiers mois suivant l’expiration du mandat de 
délégué du personnel ou de la disparition de l’institution.

9. Il résulte de ces textes que, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, seul 
un délégué du personnel peut être désigné délégué syndical pour la durée de son man-
dat de délégué du personnel et que, donc, la protection supplémentaire est celle de six 
mois attachée à sa qualité de délégué du personnel et non celle d’un an attachée à la 
qualité de délégué syndical s’il a exercé plus d’un an.

10. En conséquence, la cour d’appel, qui a rappelé que seule la protection légale de 
six mois trouvait à s’appliquer et a constaté que le salarié avait été désigné, le 22 juillet 
2011, en qualité de délégué syndical, quelques semaines après avoir été élu délégué 
du personnel titulaire et qu’il avait renoncé à ses deux mandats le 28 octobre 2013, 
ceux-ci prenant fin le 1er janvier 2014, en a exactement conclu que le salarié relevait 
du statut protecteur jusqu’au 30 juin 2014 et que, celui-ci ayant été convoqué à un 
entretien préalable à licenciement le 15 juillet 2014, soit après l’expiration du délai de 
protection, sa demande en nullité du licenciement pour violation du statut protecteur 
devait être écartée.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M.  Rinuy  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 2143-6, alinéa 1, L. 2411-5 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017.

Soc., 4 novembre 2020, n° 19-11.865, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Rupture conventionnelle – Salarié protégé – Mesures spéciales – 
Autorisation administrative – Domaine d’application – Maire et 
adjoint au maire des communes de 10 000 habitants au moins 
n’ayant pas cessé d’exercer leur activité professionnelle – 
Conditions – Connaissance du mandat par l’employeur – Cas – 
Portée.

Aux termes du quatrième alinéa de l’article L. 2123-9 du code général des collectivités territoriales, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015, lorsqu’ils n’ont pas cessé d’exercer leur activité 
professionnelle, les élus mentionnés au premier alinéa du même article, soit les maires et les adjoints au maire 
des communes de 10 000 habitants au moins, sont considérés comme des salariés protégés au sens du livre IV 
de la deuxième partie du code du travail. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a décidé que la rupture 
conventionnelle des maires et adjoints au maire des communes de 10 000 habitants au moins, qui n’ont pas 
cessé leur activité professionnelle, devait être autorisée préalablement par l’inspecteur du travail.

Ayant relevé par ailleurs que le salarié avait, le 13 décembre 2014, informé son employeur de son élection aux 
fonctions d’adjoint délégué au sport de la commune de Bouguenais le 20 novembre précédent et constaté qu’en 
l’espèce, la rupture conventionnelle du contrat de travail du salarié avait fait l’objet d’une homologation par 
l’inspecteur du travail et non d’une autorisation préalable, la cour d’appel en a exactement déduit que cette rup-
ture conventionnelle était nulle et produisait les effets d’un licenciement nul pour violation du statut protecteur 
du salarié.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 décembre 2018), M. C... a été engagé le 6 janvier 
2014 par la société Distribution matériaux bois panneaux (la société), en qualité de 
technico-commercial.

Le 13 décembre 2014, le salarié a informé son employeur de son élection aux fonctions 
d’adjoint délégué au sport de la commune de Bouguenais le 20 novembre précédent.
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Une convention de rupture conventionnelle a été signée (par les parties) le 10 dé-
cembre 2015 et homologuée tacitement par la Direccte.

Le contrat de travail a pris fin le 26 janvier 2016.

2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 10 mai 2016, d’une demande d’annu-
lation de la rupture conventionnelle pour absence d’autorisation de la Direccte mal-
gré son statut de salarié protégé et obtenir le règlement de diverses sommes à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement nul, de salaire pendant la période de protection 
et d’indemnité de préavis.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt de dire que la rupture conventionnelle du contrat de 
travail du salarié est nulle et de nul effet et, en conséquence, de la condamner à lui 
payer certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, de salaire 
pendant la période de protection, d’indemnité compensatrice de préavis et congés 
payés afférents et de la condamner d’office à rembourser aux organismes intéressés les 
indemnités de chômage versées au salarié dans la limite de deux mois d’indemnités, 
alors :

« 1°/ que selon les dispositions de l’article L. 1237-15 du code du travail, la rupture 
conventionnelle est soumise à l’autorisation de l’inspecteur du travail pour les seuls 
salariés bénéficiant d’une protection qui sont mentionnés aux articles L. 2411-1 et 
L. 2411-2 du même code ; qu’en jugeant dès lors, pour dire nulle et de nul effet la 
convention de rupture homologuée, que ‘‘la rupture conventionnelle du contrat de 
travail de M. C... a fait l’objet d’une homologation par l’inspecteur du travail et non 
d’une autorisation préalable alors même que l’employeur avait connaissance depuis 
le 13 novembre 2014, du mandat d’adjoint ‘‘au sport’‘ de M. C... au sein de la com-
mune de Bouguenais‘‘, cependant que l’adjoint au maire d’une commune d’au moins 
10 000 habitants bénéficiant du statut de salarié protégé au titre de l’article L. 2123-9 
du code général des collectivités territoriales ne compte pas au nombre des béné-
ficiaires mentionnés aux articles L. 2411-1 et L. 2411-2 du code du travail, la cour 
d’appel a violé par fausse application les textes susvisés ;

2°/ et, subsidiairement, que lorsque le salarié bénéficie d’un mandat extérieur à l’en-
treprise, il pèse sur lui l’obligation d’informer l’employeur, au plus tard avant la rupture 
du contrat de travail, de l’actualité du mandat qu’il détient ; qu’en statuant comme elle 
l’a fait, sans constater que le salarié avait informé la société, au cours de la procédure 
d’homologation de la rupture conventionnelle du contrat de travail, que son mandat 
d’adjoint au maire était toujours d’actualité, la cour d’appel a privé sa décision de 
toute base légale au regard des articles L. 1237-15 et L. 2411-1 du code du travail en 
leur rédaction applicable au litige, ensemble l’article L. 2123-9 du code général des 
collectivités territoriales. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes du quatrième alinéa de l’article L. 2123-9 du code général des col-
lectivités territoriales, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015, 
lorsqu’ils n’ont pas cessé d’exercer leur activité professionnelle, les élus mentionnés au 
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premier alinéa du même article, soit les maires et les adjoints au maire des communes 
de 10 000 habitants au moins, sont considérés comme des salariés protégés au sens du 
livre IV de la deuxième partie du code du travail. C’est dès lors à bon droit que la cour 
d’appel a décidé que la rupture conventionnelle des maires et adjoints au maire des 
communes de 10 000 habitants au moins qui n’ont pas cessé leur activité profession-
nelle devait être autorisée préalablement par l’inspecteur du travail.

5. Ayant relevé par ailleurs que le salarié avait, le 13 décembre 2014, informé son em-
ployeur de son élection aux fonctions d’adjoint délégué au sport de la commune de 
Bouguenais le 20 novembre précédent et constaté qu’en l’espèce, la rupture conven-
tionnelle du contrat de travail du salarié avait fait l’objet d’une homologation par 
l’inspecteur du travail et non d’une autorisation préalable, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que cette rupture conventionnelle était nulle et produisait les effets d’un 
licenciement nul pour violation du statut protecteur du salarié.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen ; Publication sans intérêt 

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Distribution 
matériaux bois panneaux à rembourser aux organismes intéressés, les indemnités de 
chômage versées à M. C... dans la limite de deux mois d’indemnités, l’arrêt rendu le 
7 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit n’y avoir lieu à remboursement par la société Distribution matériaux bois pan-
neaux au Pôle emploi concerné des indemnités de chômage versées au salarié.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1237-15, L. 2411-1 et L. 2411-2 du code du travail, dans leur rédaction applicable au 
litige ; article L. 2123-9, alinéa 4, du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 12 novembre 2020, n° 18-23.479, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Effets à l’égard des tiers – Existence d’un dommage – 
Réparation – Bénéficiaires – Tiers intéressé – Domaine d’application.

 ■ Exécution – Manquement – Effets à l’égard des tiers – Existence d’un 
dommage – Réparation – Condition.

 ■ Effets – Effet à l’égard des tiers – Effet relatif – Limites – 
Détermination – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Lloyd’s Register of Shipping du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Charaf Corporation et Syndicate 
5678.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 décembre 2017), par un contrat du 28 juillet 1999, 
la société SHB France a vendu à la société marocaine Charaf Corporation (la société 
Charaf) une cargaison d’engrais assurée auprès de la Compagnie africaine d’assurances, 
aux droits de laquelle est venue la société Axa assurances Maroc (la société Axa).

En vue de son transport du port de [...] à celui de [...], la société SHB France a, selon 
une charte-partie du 19  août 1999, affrété au voyage le navire [...] dont la société 
égyptienne Mahoney Shipping & Marine Services (la société Mahoney) est l’arma-
teur. Ayant rencontré des conditions de navigation difficiles au cours du transport, le 
navire, dont l’une des cales avait pris l’eau, s’est réfugié le 5 octobre 1999 dans les ports 
de Saint-Malo puis de Brest, où il a été retenu par l’autorité maritime en raison de dé-
ficiences graves de navigabilité avant d’être déclaré abandonné par la société Mahoney, 
le 27 novembre 1999.

La cargaison, chargée sur le navire le 20 septembre 1999, ayant été cédée par adjudica-
tion, dans le cadre d’une vente de sauvetage organisée à l’initiative des sociétés Charaf 
et Axa, ces dernières ont assigné en paiement de dommages-intérêts la société Maho-
ney et la société britannique Lloyd’s Register of Shipping (la société Lloyd’s), qui avait 
procédé à la classification du navire.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Lloyd’s fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable des dommages causés 
à la marchandise et, en conséquence, de la condamner in solidum avec la société Maho-
ney à payer une certaine somme à la société Axa, alors « que seul un manquement 
au Règlement édicté par la société de classification qui fait la loi des parties et qui 
détermine les obligations des experts de la société de classification constitue une faute 
de nature à engager la responsabilité de cette dernière à l’égard de l’assureur de la mar-
chandise transportée ; qu’en retenant la responsabilité de la société de classification au 
motif que son expert aurait agi en violation des « règles de classification applicables » 
en ne prescrivant pas d’inspection annuelle avant que ne soit conclue la charte-partie 
d’affrètement au voyage, sans préciser la règle qui aurait été ainsi méconnue, quand la 
société de classification faisait valoir qu’elle avait respecté le Règlement et que l’expert 
n’avait identifié aucune règle à laquelle elle aurait manqué, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

4. Il résulte de ce texte que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la 
responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 
lui a causé un dommage.

5. Pour déclarer la société Lloyd’s responsable des dommages causés à la marchandise, 
l’arrêt, après avoir constaté que ceux-ci étaient imputables à l’inondation d’une cale 
en raison de l’impossibilité d’assèchement des ballasts et de défauts d’étanchéité af-
fectant le bordé de fond et les panneaux de cale, retient que le navire avait subi une 
inspection spéciale quinquennale entre les mois de février et juin 1998, puis sept 
visites occasionnelles entre les mois d’octobre 1998 et août 1999, qu’en juin 1998, la 
société de classification, qui avait remarqué la médiocrité du revêtement interne des 
ballasts rendant prévisible leur dégradation à brève échéance, n’avait prescrit une visite 
annuelle que sur l’un d’entre eux, l’inspection annuelle de l’ensemble de ces éléments 
n’ayant été ordonnée qu’en février 1999, ce qui n’avait pas permis de la réaliser avant 
l’appareillage du navire en septembre 1999, et qu’elle aurait dû être prescrite dès le 
mois de juin 1998, conformément aux règles de classification applicables.

6. En se déterminant ainsi, sans préciser la règle, à laquelle elle se référait, ni son conte-
nu, notamment quant aux critères relatifs à l’état du revêtement des ballasts entraînant 
l’obligation, pour la société de classification, d’ordonner une inspection annuelle de 
ces éléments, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Lloyd’s Register 
of Shipping responsable des dommages causés à la marchandise et qu’il la condamne 
in solidum avec la société Mahoney Shipping & Marine Services à payer à la société 
Axa assurances Maroc la contre-valeur en euros de 4 120 018 dirhams, sauf à déduire 
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la somme de 82 322,47 euros, l’arrêt rendu le 15 décembre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour un tiers au contrat d’invoquer un manquement contractuel, à rapprocher : 
Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén., n° 9 (rejet).

1re Civ., 12 novembre 2020, n° 19-19.481, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Exception de nullité – Mise en oeuvre – Condition.

Il résulte de l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, qu’à compter de l’expiration du délai de prescription de l’action en nullité, l’exception de 
nullité n’est plus recevable si l’acte a reçu un commencement d’exécution par l’une des parties. Ainsi le commen-
cement d’exécution du contrat s’apprécie indépendamment de la partie qui l’effectue.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 avril 2019), les 2 mars et 19 juin 2009, M. I... 
et la société Créations immobilier conseils ont chacun confié à Mme A..., agent im-
mobilier, un mandat de recherche en vue d’acquérir un terrain sur la commune de 
Cadaujac, moyennant une commission de 12 000 euros à la charge de l’acquéreur.

Le 24 juin 2009, Mmes V..., Y... et K... (les vendeurs), propriétaires indivises de deux 
terrains situés sur cette commune, ont donné mandat à Mme A... de les vendre.

Par acte sous seing privé du 29 juin 2009, les vendeurs ont consenti deux promesses de 
vente de leurs terrains à la société Créations immobilier conseils et à M. I... qui s’est 
ensuite substitué à cette société. Après l’établissement d’un procès-verbal de carence, 
le 15 mars 2010, en raison de la défaillance des vendeurs, la vente des deux terrains 
a été réitérée, le 8 octobre 2010, par un acte authentique unique au profit de M. I....

2. Le 24 avril 2014, Mme A... a assigné M. I... en paiement de la somme de 24 000 eu-
ros au titre de ses commissions dues en exécution des mandats de recherche.

Le 13 octobre suivant, celui-ci a appelé les vendeurs en la cause. M. I... et les vendeurs 
ont opposé la nullité des mandats de recherche.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme A... fait grief à l’arrêt de déclarer mal fondée la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription des demandes de nullité des mandats et de rejeter ses demandes formées 
contre M. I... et contre les vendeurs, alors « que, pour l’application de la règle, selon 
laquelle l’exception de nullité peut seulement jouer pour faire échec à la demande 
d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté, le commencement d’exécution 
de l’acte s’apprécie indépendamment de la personne qui l’effectue et à l’égard de toute 
obligation contractée en vertu de l’acte argué de nullité ; qu’en disant mal-fondée la 
fin de non-recevoir tirée de la prescription des demandes de nullité des mandats au 
motif qu’il ne pouvait être soutenu que M. I... avait exécuté tout ou partie de ses obli-
gations dès lors que précisément Mme A... l’avait assignée en paiement de la totalité 
des commissions envisagées, quand l’exécution des mandats de recherche et de vente 
argués de nullité pouvait tout aussi bien émaner de Mme A... pour ce qui concernait 
ses propres obligations, la cour d’appel a violé l’article 1304 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

4. Il résulte de ce texte qu’à compter de l’expiration du délai de prescription de l’ac-
tion en nullité, l’exception de nullité n’est plus recevable si l’acte a reçu un commen-
cement d’exécution par l’une des parties.

5. Pour déclarer mal fondée la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’excep-
tion de nullité des mandats et rejeter les demandes en paiement de Mme A..., l’arrêt 
énonce qu’il ne peut être retenu que M. I... a exécuté tout ou partie des obligations 
tirées des mandats de recherche, dès lors que Mme A... l’assigne en exécution forcée 
et pour le paiement de la totalité des commissions envisagées.

6. En statuant ainsi, alors que le commencement d’exécution du mandat devait être 
apprécié indépendamment de la partie qui l’avait effectué, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

Mise hors de cause

7. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause Mmes V..., Y... et K..., dont la présence est nécessaire devant la 
cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les conclusions de Mme A... 
transmises le jour de l’ordonnance de clôture, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause Mmes V..., Y... et K... ;
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Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Bénabent ; 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 12 novembre 2020, n° 19-16.964, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Restriction – Cause – 
Evolution de la jurisprudence – Portée.

La sécurité juridique, invoquée sur le fondement du droit à un procès équitable pour contester l’application 
immédiate d’une solution nouvelle résultant d’une évolution de la jurisprudence ne saurait consacrer un droit 
acquis à une jurisprudence figée. Cette évolution relève de l’office du juge dans l’application du droit.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 21 mars 2019), suivant acte authentique du 6 juin 2007, 
la société Le Crédit lyonnais (la banque) a consenti à M. L... et Mme R... (les em-
prunteurs) deux prêts destinés à financer l’acquisition d’un bien immobilier. A la suite 
du placement de M. L... en longue maladie, d’échéances demeurées impayées et d’un 
refus de garantie opposé par l’assureur couvrant les risques décès, invalidité, incapacité, 
la société Crédit logement, agissant en qualité de mandataire de la banque (le manda-
taire), s’est prévalue de la déchéance du terme par acte du 10 juin 2013.

2. Par acte du 28 août 2013, la banque a fait pratiquer une saisie-attribution contestée 
par les emprunteurs devant le juge de l’exécution.

Par actes des 27 et 28 août 2013, les emprunteurs ont assigné la banque et le manda-
taire aux fins de voir constater la forclusion de l’action et ont sollicité l’allocation de 
dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde. 
Celle-ci a sollicité reconventionnellement le remboursement du solde des prêts par 
conclusions du 18 août 2014.
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3. Le 4 octobre 2013, l’assureur a finalement accepté de prendre en charge les échéances 
des prêts pour la période du 26 avril 2009 au 1er septembre 2012.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription, à l’exception des échéances impayées du 1er décembre 2010 au 1er août 
2011 afférentes à un des deux prêts et de les condamner à payer diverses sommes à la 
banque, alors :

« 1°/ que l’action des professionnels, pour les biens et services qu’ils fournissent aux 
consommateurs, se prescrit par deux ans  ; qu’en présence d’une dette payable par 
termes successifs, lorsque l’emprunteur a agi en justice avant le 11 février 2016 aux 
fins de voir constater la forclusion du prêteur et que le prêteur a lui-même formulé 
une demande reconventionnelle en paiement avant cette date, le principe de sécu-
rité juridique et le droit à un procès équitable exigent que l’emprunteur puisse se 
prévaloir de la jurisprudence de la Cour de cassation antérieure à son revirement du 
11 février 2016, en ce qu’elle décidait, sur le fondement de l’article L. 137-2 du code 
de la consommation, que la prescription de l’action en paiement du capital restant dû 
courait à compter du premier incident de paiement non régularisé ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté que pour les deux prêts concernés, les premiers im-
payés non régularisés étaient antérieurs au revirement de jurisprudence du 11 février 
2016, de même que l’action des emprunteurs visant à voir constater la forclusion de 
la banque ainsi que la demande reconventionnelle en paiement de la banque ; qu’en 
outre, s’agissant du prêt de 18 000 euros, il résulte des constatations de l’arrêt que se-
lon la solution jusqu’alors consacrée par la haute juridiction, l’action de la banque en 
paiement du capital restant dû était déjà prescrite lors du revirement de jurisprudence 
précité ; que dès lors, en appliquant le revirement de jurisprudence du 11 février 2016 
à la présente instance, en cours au moment de son prononcé, la cour d’appel a violé 
l’article L. 137-2 du code de la consommation dans sa rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs faisaient valoir, éléments de 
preuve à l’appui, que s’agissant du prêt de 104 765 euros, le premier impayé non régu-
larisé remontait en réalité à l’année 2009 et non au 1er septembre 2011 comme le sou-
tenait la banque ; que dès lors, en jugeant qu’il ressortait des pièces versées aux débats 
par la banque que le premier impayé non régularisé relatif au prêt de 104 765 euros 
remontait au 1er septembre 2011, sans répondre au moyen précité, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. En premier lieu, la cour d’appel a exactement énoncé que la sécurité juridique, 
invoquée sur le fondement du droit à un procès équitable pour contester l’application 
immédiate d’une solution nouvelle résultant d’une évolution de la jurisprudence ne 
saurait consacrer un droit acquis à une jurisprudence figée. Cette évolution relève de 
l’office du juge dans l’application du droit.
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6. En second lieu, sous le couvert d’un grief non fondé de défaut de réponse à conclu-
sions, le moyen ne tend qu’à remettre, en discussion devant la Cour de cassation, l’ap-
préciation souveraine de la cour d’appel qui a estimé que la date du premier impayé 
non régularisé concernant l’un des prêts devait être fixée le 1er septembre 2011.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer di-
verses sommes à la banque au titre des prêts, alors « que le règlement par l’assureur, 
en vertu du contrat d’assurance adossé à un prêt immobilier, des échéances impayées 
par l’emprunteur ayant conduit la banque à prononcer la déchéance du terme, rend 
caduque la déchéance du terme ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
que l’assureur avait dans un premier temps refusé de prendre en charge les mensualités 
impayées par les emprunteurs, que la banque avait prononcé la déchéance du terme 
des deux prêts immobiliers le 10 juin 2013 en raison de ces impayés, et que l’assureur 
avait finalement reconsidéré sa position en acceptant la mise en jeu de sa garantie le 
4 octobre 2013 ; qu’il résultait de ces constatations que la déchéance du terme était 
caduque ; que dès lors, en jugeant que « les versements effectués ultérieurement par la 
compagnie d’assurance [n’avaient] pas pu avoir pour effet de remettre en cause l’exigi-
bilité résultant de la déchéance du terme prononcée le 10 juin 2013 », la cour d’appel 
a violé l’article 1186 du code civil dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

9. Le règlement des sommes correspondant au montant des échéances impayées d’un 
prêt ayant conduit la banque à prononcer la déchéance du terme, effectué postérieure-
ment à celle-ci par l’assureur de l’emprunteur, ne peut, sauf stipulations contractuelles 
expresses, entraîner la caducité de cette déchéance.

10. Ayant relevé que l’article 5 des conditions générales des prêts prévoyait que les 
régularisations postérieures à la déchéance du terme ne faisaient pas obstacle à l’exi-
gibilité résultant de cette dernière, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que les 
versements effectués par l’assureur sur le compte des emprunteurs n’avaient pu avoir 
pour effet de remettre en cause l’exigibilité résultant de la déchéance du terme.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dommages-intérêts, 
alors :

« 1°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs soutenaient que la banque 
avait manqué à son devoir de mise en garde à leur égard, à raison de leurs capacités 
financières et des risques de l’endettement né de l’octroi des deux prêts immobiliers ; 
qu’à cet égard, ils faisaient valoir que « concomitamment aux prêts immobiliers, le 
Crédit Lyonnais [avait] consenti aux consorts L... deux crédits à la consommation », et 
que la banque « n’apport[ait] aucune explication sur ces crédits (...) lesquels augmen-
tent pourtant le passif des emprunteurs » ; que dès lors, en écartant toute responsabilité 
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de la banque au titre du devoir de mise en garde, sans répondre au moyen précité, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que les juges ont l’interdiction de dénaturer les documents de la cause  ; qu’en 
l’espèce, l’acte authentique du 6 juin 2007 portant sur l’acquisition de l’immeuble par 
les emprunteurs et le financement de l’achat par deux prêts consentis par la banque, 
partie à l’acte, stipulait expressément, pour le prêt de 104 765 euros, que la « première 
échéance » interviendrait « le : 1er juillet 2009 » ; que dès lors, en jugeant que « la cour 
d’appel ignore cependant à quoi correspond la date [du 1er juillet 2009] invoquée par 
les époux L... alors que l’examen de l’acte de prêt ne fait à aucun moment apparaître 
la stipulation d’un différé d’amortissement », pour en déduire que la banque n’avait 
pas commis de faute en prélevant immédiatement des échéances mensuelles au titre du 
prêt de 104 765 euros, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis du contrat 
précité en violation du principe susvisé ;

3°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs faisaient valoir que la pour-
suite du recouvrement forcé par la banque et le mandataire était fautif, dans la mesure 
où il était établi que l’assurance devait prendre en charge les mensualités des prêts à 
compter de juillet 2009 ; qu’ils soulignaient avoir informé le mandataire, par un cour-
rier du 13 juin 2013 produit aux débats, de leur démarche auprès de l’assureur pour 
contester le refus de prise en charge initialement opposé, et demandé au mandataire 
de la banque de suspendre toute poursuite dans l’attente de connaître la position de 
l’assureur ; qu’ils ajoutaient que, par un courrier du 13 juillet 2013 également produit 
aux débats, ils avaient transmis au mandataire la réponse de l’assureur qui acceptait de 
mandater leur médecin-expert pour un examen médical de M. L... ; que dès lors, en 
ne recherchant pas si la banque et son mandataire n’avaient pas commis une faute en 
diligentant une saisie à l’encontre des emprunteurs le 28 août 2013, malgré le recours 
et l’examen médical à venir de M. L... dont ils étaient informés, et qui étaient de 
nature à modifier la position de l’assureur, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

13. En premier lieu, l’arrêt relève que dans la perspective de l’octroi des prêts litigieux, 
la banque avait établi une fiche de renseignements certifiés exacts par les emprunteurs 
le 21 avril 2007, sur le montant de leurs revenus, qu’à cette fiche ont été joints di-
vers justificatifs, que la fixation des échéances de remboursement des prêts litigieux a 
pris en compte un crédit antérieur, que la charge de remboursement mensuel global 
restait sensiblement constante et, en tout état de cause, toujours inférieure au taux 
d’endettement de 33 % communément admis comme permettant un remboursement 
sans risque particulier et que les mensualités des prêts ont été régulièrement honorées 
jusqu’à ce que M. L... soit confronté à des problèmes de santé.

14. Sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, la cour 
d’appel a ainsi fait ressortir qu’en l’absence d’un risque d’endettement excessif, la 
banque n’était pas tenue d’un devoir de mise en garde à l’égard des emprunteurs.

15. En deuxième lieu, c’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénatura-
tion, de l’acte authentique, rendue nécessaire par l’ambiguïté de ses clauses, qu’elle a 
estimé que la banque avait pu prélever la première échéance le 11 juin 2007.

16. En troisième lieu, se fondant sur le fait que l’assureur avait commencé par refuser 
sa garantie aux emprunteurs et n’avait modifié sa position qu’en octobre 2013, soit 
postérieurement à la date à laquelle les sommes étaient devenues exigibles à la suite du 
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prononcé de la déchéance du terme, aux mises en demeure du mandataire et à la me-
sure de saisie-attribution, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans 
le détail de leur argumentation, a pu en déduire que la banque n’avait pas commis de 
faute en poursuivant le recouvrement forcé des sommes dues malgré le changement 
de position de l’assureur.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 1186 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-14.717, Bull. 2004, II, n° 361 (rejet) ; 1re Civ., 11 juin 2009, 
pourvoi n° 07-14.932, Bull. 2009, I, n° 124 (rejet) ; 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-16.914, 
Bull. 2009, I, n° 124 (rejet).

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-17.559, (P)

– Rejet –

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Violation – Défaut – Cas – 
Détermination par un Etat de ses nationaux par application de la loi 
sur la nationalité – Condition.

La détermination par un Etat de ses nationaux, par application de la loi sur la nationalité, ne peut constituer 
une discrimination au sens de l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme dès lors qu’est as-
suré le droit à une nationalité (1re Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 04-17.632, Bull. 2007, I, n° 159 (rejet)). 

Est rejeté le pourvoi qui ne fait état d’aucune incidence concrète de l’application du Traité de cession des établis-
sements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956 sur la vie privée 
et familiale du demandeur qui a engagé une action déclaratoire de nationalité française.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 septembre 2018), M. B... J..., né le [...] à Pondichéry, 
a introduit une action déclaratoire de nationalité en raison de sa filiation avec un père 
français né sur le territoire de Pondichéry et une mère née en Inde anglaise et devenue 
française par son mariage.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. M. J... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas français, alors « que les juges du fond 
ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous 
les éléments de preuve fournis par les parties ; qu’en n’examinant pas les documents 
français produits par M.  J... pour établir sa nationalité française, documents dont il 
n’était pas contesté ou constaté qu’ils n’étaient pas produits, la cour d’appel a violé les 
articles 455 et 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Le moyen, qui critique des motifs surabondants de l’arrêt, est inopérant.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. M. J... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que, conformément à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, toute personne a droit au respect de sa vie 
privée et familiale ; que la nationalité, effet de la filiation, relève de la vie sociale et 
familiale d’un individu, à travers le lien qu’il entretient avec ses parents égaux entre 
eux et avec la société de ses parents ; qu’elle est donc incluse à ce titre dans le champ 
d’application de l’article  8 de la Convention européenne des droits de l’homme  ; 
qu’en vertu de l’article 14 de cette convention, aucune distinction dans l’exercice de 
ce droit ne peut être fondée sur des critères tenant au sexe ; que l’article 5 du traité 
bilatéral de 1962 interdit à l’enfant mineur, né d’une mère française restée française, 
de conserver la nationalité française, si le père opte pour la nationalité indienne ; que, 
selon cet article, l’enfant conservera la nationalité française si son père est français, 
même si sa mère est indienne ; qu’il perdra, en revanche, la nationalité française bien 
que sa mère soit française, si son père devient indien ; que l’article 5 aboutit ainsi à ce 
que des enfants placés dans une même situation, enfants de parents dont l’un conserve 
la nationalité française et pas l’autre, voient leur nationalité française dépendre du sexe 
du parent français ; que cette disposition consacre une inégalité entre les filiations pa-
ternelle et maternelle, comme entre l’homme et la femme ou encore entre les parents, 
reposant sur le sexe du parent ; qu’une telle disposition discriminatoire porte atteinte 
au droit à la vie privée et familiale ; qu’en ne l’écartant pas, la cour d’appel a violé les 
articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l’homme, ensemble l’ar-
ticle 55 de la Constitution ;
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2°/ que les buts légitimes susceptibles de justifier une ingérence dans l’exercice des 
droits à la vie privée et familiale sont la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-
être économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, 
la protection de la santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d’au-
trui ; qu’aucun de ces buts ne recouvre celui de préserver l’identité de la population 
des anciens établissements français cédés à l’Inde par le choix d’une disposition qui 
privilégie la nationalité du père sur celle de la mère ; que l’article 5 du traité de 1962 
ne poursuit pas un but légitime justifiant une atteinte au droit au respect de la vie 
privée et familiale  ; qu’en refusant d’écarter son application parce qu’il ne violerait 
pas l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, la cour d’appel a violé ledit article ;

3°/ que constitue une discrimination, même si l’assurance au droit à une nationalité 
est préservée, la détermination des nationaux d’un Etat par application de critères 
discriminatoires à raison du sexe du parent ; qu’en retenant que la détermination par 
un Etat de ses nationaux ne peut constituer une discrimination au sens de cet article 
dès lors qu’est assuré, comme en l’espèce, le droit à une nationalité, quand ce droit est 
assuré par le recours à un critère discriminatoire, la cour d’appel a violé l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble son article 8 ;

4°/ que la poursuite d’un but légitime ne constitue pas en soi une justification ob-
jective et raisonnable justifiant une discrimination ou une ingérence dans un droit 
fondamental ; qu’il faut encore que la mesure constitutive d’une ingérence en cause 
soit nécessaire dans une société démocratique au regard du but poursuivi, adéquate 
et proportionnée à l’objectif poursuivi  ; qu’en se limitant à affirmer que les règles 
gouvernant la conservation de la nationalité française poursuivaient le but légitime de 
préserver l’identité de la population des anciens établissements français cédés à l’Inde 
et constituaient ainsi une justification objective et raisonnable, assimilant ainsi le but 
légitime et les modalités de la mesure prises pour l’atteindre, la cour d’appel a violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

5°/ que l’ingérence dans l’exercice d’un droit fondamental fondée sur une discrimina-
tion n’est justifiée que si elle est nécessaire dans une société démocratique au regard du 
but poursuivi, adéquate et proportionnée à l’objectif poursuivi ; que la détermination 
par un Etat de ses nationaux par application d’un critère discriminatoire fondé sur le 
sexe du parent n’est ni adéquat, ni proportionné au but poursuivi qu’il s’agisse pour 
cet Etat de déterminer ses nationaux ou de conserver l’identité de la population des 
anciens établissements français cédés à l’Inde ; que ces objectifs peuvent parfaitement 
être atteints par une disposition respectueuse de l’égalité entre les hommes et les 
femmes, entre les filiations maternelle et paternelle, et entre les parents ; qu’en faisant 
application de l’article 5 du traité de 1962 parce qu’il ne violerait pas les articles 8 et 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
la cour d’appel a violé lesdits articles ;

6°/ que l’article 9 de la convention multilatérale des Nations Unies pour l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, ratifiée par la France et 
entrée en vigueur le 3 septembre 1981, prévoit que les femmes doivent avoir des droits 
égaux à ceux des hommes en ce qui concerne la nationalité de leurs enfants  ; que 
l’article 5 du traité bilatéral entre la France et l’Inde de 1962 dispose que la nationalité 
des enfants mineurs suit celle du père seul ; que cette disposition établit une discri-
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mination fondée sur le sexe du parent ; qu’émanant d’un traité bilatéral antérieur elle 
doit s’effacer devant les dispositions claires et précises émanant de traités multilatéraux 
postérieurs énonçant des droits fondamentaux tels que l’égalité entre l’homme et la 
femme ; qu’en n’écartant pas l’application de l’article 5 du traité de 1962 et en refu-
sant de reconnaître la nationalité française de M. J... par filiation avec sa mère restée 
française, la cour d’appel a violé l’article 9.2 de la Convention des Nations Unies pour 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, ensemble 
l’article 55 de la Constitution ;

7°/ que l’article 5 du Protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales énonce que « les époux jouissent de l’égalité 
de droits et de responsabilités de caractère civil entre eux et dans leurs relations avec 
leurs enfants au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution » ; que 
l’article 5 du traité bilatéral entre la France et l’Inde de 1962 fait produire plus de 
conséquences juridiques à la filiation paternelle qu’à la filiation maternelle pour les 
enfants du couple ; qu’il établit une inégalité entre les parents dans leurs relations avec 
leurs enfants au regard du mariage en faisant prévaloir la nationalité du père sur celle 
de la mère ; qu’émanant d’un traité bilatéral antérieur l’article 5 du traité de 1962 doit 
s’effacer devant les dispositions de l’article 5 du protocole n° 7 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales énonçant des droits 
fondamentaux tels que l’égalité entre les parents vis-à-vis de leurs enfants, et néces-
sairement entre le père et la mère  ; qu’en n’écartant pas l’application de l’article 5 
du traité de 1962 et en refusant de reconnaître la nationalité française de M. J... par 
filiation avec sa mère restée française parce que son père n’avait pas fait le choix de 
conserver la nationalité française, la cour d’appel a violé l’article 5 du Protocole n° 7 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble l’article 55 de la Constitution de 1955 et le préambule de la Constitution 
de 1946. »

Réponse de la Cour

5. L’arrêt retient à bon droit, par motifs adoptés, que la détermination par un Etat de 
ses nationaux, par application de la loi sur la nationalité, ne peut constituer une discri-
mination au sens de l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme 
dès lors qu’est assuré le droit à une nationalité (1re Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 04-
17.632, Bull. 2007, I, n° 159).

6. Le moyen ne fait état d’aucune incidence concrète de l’application du Traité de 
cession des établissements français de Pondichéry, F..., W... et E... à l’Union indienne 
du 28 mai 1956 sur la vie privée et familiale de M. J....

7. M.  J... n’a invoqué devant la cour d’appel ni la convention des Nations Unies 
pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ni le 
Protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

8. Dès lors, le moyen, nouveau et mélangé de fait en ses sixième et septième branches, 
comme tel irrecevable, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 04-17.632, Bull. 2007, I, n° 159 (rejet).

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-15.150, (P)

– Rejet –

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Violation – Défaut – Cas – 
Détermination par un Etat de ses nationaux par application de la loi 
sur la nationalité – Condition.

La détermination, par un Etat, de ses nationaux par application de la loi sur la nationalité ne peut constituer 
une discrimination au sens de l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme dès lors qu’est 
assuré le droit à une nationalité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2019), un jugement du tribunal de grande ins-
tance de Paris du 7 septembre 2017 a constaté l’extranéité de M. G... L..., né le [...] à 
Djibouti, au motif qu’il ne démontrait pas avoir conservé la nationalité française lors 
de l’indépendance de ce territoire.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. M. G... L... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas de nationalité française, alors :

« 1°/ que toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale ; que si l’ar-
ticle 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ne garantit pas un droit d’acquérir une nationalité ou une citoyenneté 
particulière, un refus arbitraire fondé sur un critère discriminatoire, au sens de l’ar-
ticle 14 de la Convention, porte une atteinte disproportionnée au droit de mener une 
vie familiale normale ; que M. G... L... faisait valoir que les articles 3 et 4 de la loi 
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n° 77-625 du 20 juin 1977, prévoyant les conditions de la conservation de la natio-
nalité française à la suite de l’indépendance du territoire français des Afars et des Issas, 
mettaient en oeuvre des critères discriminatoires fondés sur l’appartenance ethnique 
et/ou religieuse ; que, pour débouter M. G... L... de ses demandes, la cour d’appel a 
affirmé que les conditions d’attribution par un État de sa nationalité n’entrent pas dans 
le champ d’application de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; qu’en statuant ainsi, l’arrêt attaqué a violé les articles 8 et 14 
de ladite Convention ;

2°/ que le droit au respect de la vie privée et familiale doit être assuré, sans distinction 
aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques, ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’apparte-
nance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que 
les articles 3, 4 et 5 de la loi n° 77-625 du 20 juin 1977 soumettaient à une obligation 
de déclaration de reconnaissance de la nationalité française, avant le 27 juin 1978, les 
seules personnes originaires du territoire français des Afars et des Issas, à condition de 
surcroît qu’elles aient établi leur domicile, à la date du 8 mai 1977, dans le territoire 
de la République française à l’exception du territoire des Afars et des Issas  ; qu’en 
donnant effet à une disposition législative discriminatoire, la cour d’appel a violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble l’article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958. »

Réponse de la Cour

4. La détermination, par un Etat, de ses nationaux par application de la loi sur la natio-
nalité ne peut constituer une discrimination au sens de l’article 14 de la Convention 
européenne des droits de l’homme dès lors qu’est assuré le droit à une nationalité (1re 
Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 04-17.632, Bull. 2007, I, n° 159).

5. Abstraction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués par la première 
branche du moyen, c’est sans méconnaître les exigences résultant des articles 8 et 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que 
la cour d’appel a fait application de la loi n° 77-625 du 20 juin 1977 relative à l’indé-
pendance du territoire français des Afars et des Issas, qui détermine les catégories de 
personnes qui conserveront la nationalité française lors de l’indépendance de ce terri-
toire, et, après avoir constaté que M. G... L... ne rentrait dans aucune des catégories vi-
sées pour conserver la nationalité française, a retenu qu’il avait perdu cette nationalité.

6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : Me Galy -

Textes visés : 
Article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 04-17.632, Bull. 2007, I, n° 159 (rejet).
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Soc., 25 novembre 2020, n° 17-19.523, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Exercice de ce droit – 
Production de pièces en justice – Justifications – Atteinte 
proportionnée au but poursuivi – Caractérisation – Nécessité – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2017), M. O..., engagé par l’Agence France 
Presse (AFP) le 9 septembre 1991, a saisi la juridiction prud’homale le 17 février 2012 
de diverses demandes en paiement. Il a fait l’objet d’une mise à pied conservatoire 
le 27 février 2015 et a été licencié pour faute grave le 23 mars 2015, au motif d’une 
usurpation de données informatiques.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié et les trois 
moyens du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« qu’aux termes de l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, aucune sanction autre 
qu’un simple avertissement ne sera notifiée sans qu’aient été préalablement avisés les 
délégués du personnel de la catégorie de l’intéressé  ; que le caractère préalable de 
l’information a pour finalité d’offrir au salarié une protection supplémentaire par 
l’assistance ou l’intervention des représentants du personnel, laquelle ne peut avoir 
d’effet utile que si l’information est effectuée dans un délai suffisant rendant l’assis-
tance effective ; que la cour d’appel a relevé que les délégués du personnel avaient été 
avisés le 23 mars 2015 à 19 heures 38 d’un licenciement par lettre datée du 23 mars 
2015 et notifiée au plus tôt le 24 mars, dans un délai lui permettant de modifier sa 
position ; qu’en statuant de la sorte, quand il n’était pas contesté par l’AFP que la lettre 
de licenciement avait été envoyée le 23 mars 2015, pour une première présentation 
le 24 mars 2015, de sorte que l’information des représentants du personnel effectuée 
postérieurement à l’envoi de la lettre de licenciement ne permettait pas au salarié de 
se faire assister utilement pour permettre le cas échéant à l’employeur de revenir sur sa 
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décision, la cour d’appel a violé l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, ensemble 
l’article L. 1232-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. La cour d’appel qui a, d’une part, relevé que l’article 32 du règlement intérieur de 
la société prévoit qu’aucune sanction autre qu’un simple avertissement ne sera notifiée 
sans qu’aient été préalablement avisés les délégués du personnel de la catégorie de 
l’intéressé et, d’autre part, constaté que l’avis aux délégués du personnel avait été ef-
fectué le 23 mars 2015 et que la notification du licenciement, au sens des dispositions 
conventionnelles applicables, était intervenue le 24 mars 2015, en a déduit à bon droit 
que l’employeur avait respecté l’article 32 précité.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « qu’aux termes de l’article 51 de la 
convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits individuels seront soumis 
à la commission paritaire amiable ; qu’il en résulte que ce texte institue une procédure 
particulière obligatoire permettant de rechercher une solution amiable ; qu’en jugeant 
qu’en cas de licenciement, sa saisine préalable par l’employeur ne constituait pas une 
obligation, mais qu’il appartenait seulement à la partie la plus diligente de la saisir, la 
cour d’appel a violé l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, 
ensemble l’article L. 1232-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits 
individuels seront soumis à une commission paritaire amiable, ayant uniquement une 
mission conciliatrice. Si l’une des parties récuse cette commission, ou si la tentative de 
conciliation échoue, les intéressés pourront toujours porter le différend devant toute 
juridiction française compétente en la matière.

Le recours à la commission paritaire amiable est notifié par la partie la plus diligente à 
l’autre partie par lettre exposant le ou les points sur lesquels porte le litige.

8. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas l’obligation de 
saisir la commission paritaire amiable préalablement au licenciement.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen du pourvoi principal 
du salarié, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

10. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« que le licenciement pour faute grave, dont la preuve incombe à l’employeur, ne peut 
être justifié par des éléments de preuve obtenus de façon illicite et dont la production 
est de ce fait irrecevable ; que constituent un moyen de preuve illicite les informations 
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collectées, avant toute déclaration à la CNIL, par un système de traitement automatisé 
de données personnelles comme la collecte des adresses IP, permettant d’identifier 
indirectement une personne physique ou encore le traçage des fichiers de journalisa-
tion ; que la cour d’appel a retenu que les logs, fichiers de journalisation et adresses IP, 
qui constituaient un traçage informatique, n’étaient pas soumis à une déclaration de 
la CNIL, ni à une information du salarié, dès lors qu’ils n’avaient pas pour vocation 
première le contrôle des utilisateurs ; qu’en statuant de la sorte, par un motif inopérant, 
quand seule la condition de la possible identification d’une personne physique était 
déterminante, la cour d’appel a violé les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ensemble les articles 
L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, l’article 9 du code de procédure 
civile et l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-
801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement 
général sur la protection des données, les articles 6 et 8 de la Convention de sauve-
garde de droits de l’homme et des libertés fondamentales :

11. Les adresses IP, qui permettent d’identifier indirectement une personne physique, 
sont des données à caractère personnel, au sens de l’article 2 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, de sorte que leur 
collecte par l’exploitation du fichier de journalisation constitue un traitement de don-
nées à caractère personnel et doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés en application de l’article 23 
de la loi précitée.

12. Toutefois, ainsi que la Cour l’a déjà jugé (Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-
10.203, Bull. 2016, V, n° 209), le droit à la preuve peut justifier la production d’élé-
ments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette pro-
duction soit nécessaire à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au 
but poursuivi. De même, elle a déjà jugé (Soc., 31 mars 2015, pourvoi n° 13-24.410, 
Bull. 2015, V, n° 68), qu’un salarié ne peut s’approprier des documents appartenant à 
l’entreprise que s’ils sont strictement nécessaires à l’exercice des droits de sa défense 
dans un litige l’opposant à son employeur, ce qu’il lui appartient de démontrer.

13. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, s’agissant plus particulièrement de la surveillance des employés sur le lieu 
de travail, qu’elle a estimé que l’article 8 de la Convention de sauvegarde de droits 
de l’homme et des libertés fondamentales laissait à l’appréciation des États le choix 
d’adopter ou non une législation spécifique concernant la surveillance de la corres-
pondance et des communications non professionnelles des employés (CEDH, K..., 5 
sept. 2017, n° 61496/08, § 119). Elle a rappelé que, quelle que soit la latitude dont 
jouissent les États dans le choix des moyens propres à protéger les droits en cause, les 
juridictions internes doivent s’assurer que la mise en place par un employeur de me-
sures de surveillance portant atteinte au droit au respect de la vie privée ou de la cor-
respondance des employés est proportionnée et s’accompagne de garanties adéquates 
et suffisantes contre les abus (K..., précité, § 120).

14. La Cour européenne des droits de l’homme a jugé également que, pour détermi-
ner si l’utilisation comme preuves d’informations obtenues au mépris de l’article 8 ou 
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en violation du droit interne a privé le procès du caractère équitable voulu par l’ar-
ticle 6, il faut prendre en compte toutes les circonstances de la cause et se demander en 
particulier si les droits de la défense ont été respectés et quelles sont la qualité et l’im-
portance des éléments en question (CEDH, 17 oct. 2019, Lopez Ribalda, n° 1874/13 
et 8567/13, § 151).

15. Enfin, aux termes de l’article 13. 1 g) de la directive 95/46/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes phy-
siques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, applicable à l’époque des faits, les États membres peuvent prendre 
des mesures législatives visant à limiter la portée des obligations et des droits prévus 
à l’article 6 paragraphe 1, à l’article 10, à l’article 11 paragraphe 1 et aux articles 12 
et 21, lorsqu’une telle limitation constitue une mesure nécessaire pour sauvegarder la 
protection de la personne concernée ou des droits et libertés d’autrui.

16. Il y a donc lieu de juger désormais que l’illicéité d’un moyen de preuve, au regard 
des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 
du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général 
sur la protection des données, n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le 
juge devant apprécier si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équi-
table de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de 
la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette 
production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

17. Pour juger le licenciement fondé sur une faute grave et débouter le salarié de 
sa demande principale de réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemni-
té de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que selon 
un procès-verbal de constat d’huissier, le recoupement des informations de fichiers 
de journalisation extraites de données du gestionnaire centralisé de logs de l’AFP sur 
la journée du 30 janvier 2015 et la plage horaire de 12 heures 02 à 16 heures 02 et 
de l’adresse utilisée pour l’envoi des messages incriminés, a permis de constater que 
l’adresse IP utilisée est celle de M. O.... Il énonce également que les logs, fichiers de 
journalisation et adresses IP, qui constituent un traçage informatique que ne peut 
ignorer le salarié compte tenu de ses fonctions, ne sont pas soumis à une déclaration 
à la CNIL, ni ne doivent faire l’objet d’une information du salarié en sa qualité de 
correspondant informatique et libertés, lorsqu’ils n’ont pas pour vocation première le 
contrôle des utilisateurs. Il ajoute que seule la mise en oeuvre d’un logiciel d’analyse 
des différents journaux (applicatifs et systèmes) permettant de collecter des informa-
tions individuelles poste par poste pour contrôler l’activité des utilisateurs doit être 
déclarée à la CNIL en ce qu’il s’agit d’un traitement automatisé d’informations no-
minatives.

L’arrêt en conclut que s’agissant non pas de la mise en oeuvre d’un tel logiciel, mais 
d’un simple traçage issu des fichiers de journalisation, pour lesquels la charte des 
ressources informatiques et internet en vigueur à l’AFP précise qu’ils sont conservés 
par l’administrateur pour une durée pouvant atteindre six mois, la preuve opposée au 
salarié est légale et ne procède pas d’une exécution déloyale du contrat.

18. En statuant ainsi, alors que l’exploitation des fichiers de journalisation, qui per-
mettent d’identifier indirectement une personne physique, constitue un traitement de 
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données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, 
et était ainsi soumise aux formalités préalables à la mise en oeuvre de tels traitements 
prévues au chapitre IV de ladite loi, ce dont il résultait que la preuve était illicite et, dès 
lors, les prescriptions énoncées au paragraphe 16 du présent arrêt invocables, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident formé par l’Agence France Presse ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il juge le licenciement de M. O... 
fondé sur une faute grave et le déboute en conséquence de sa demande principale de 
réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés 
afférents, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 16 mars 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en 
vigueur du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; 
articles 6 et 8 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualification de données à caractère personnel des adresses IP, à rapprocher : 1re Civ., 3 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-22.595, Bull. 2016, I, n° 206 (cassation partielle), et les arrêts cités. 
Sur l’absence de rejet systématique des débats d’un élément de preuve illicite obtenu au moyen 
de données qui auraient dû faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la CNIL, évolu-
tion par rapport à : Soc., 8 octobre 2014, pourvoi n° 13-14.991, Bull. 2014, V, n° 230 (cassation 
partielle). Sur le principe que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant 
atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi, à rapprocher : Soc., 
30 septembre 2020, pourvoi n° 19-12.058, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité. Sur la recevabilité, 
sur le fondement du droit au procès équitable et du droit à la preuve, des moyens de preuve ob-
tenus au détriment du droit à la vie privée, cf. : CEDH, arrêt du 5 septembre 2017, Barbulescu c. 
Roumanie, n° 61496/08 ; CEDH, arrêt du 17 octobre 2019, Lopez Ribalda et autres c. Espagne, 
n° 1874/13 et n° 8567/13.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-17.924, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
4 mai 1971 – Accidents de la circulation routière – Domaine 
d’application – Portée.

Il résulte de l’article 28, alinéa 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, dit Rome II, que ce règlement n’affecte 
pas l’application des conventions internationales auxquelles un ou plusieurs États membres sont parties lors de 
son adoption et qui règlent les conflits de lois en matière d’obligations non contractuelles.

Viole ce texte une cour d’appel qui, pour allouer une provision dans un litige international relatif à un accident 
de la circulation, retient, sur le fondement de l’alinéa 3 de l’article 4 de ce règlement, que la loi française est ap-
plicable, alors que la Convention de La Haye du 4 mai 1971 sur la loi applicable aux accidents de la circulation 
routière a été ratifiée par la France, de sorte que, même statuant en référé, elle était tenue d’en faire application 
pour déterminer la loi applicable au litige.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
4 mai 1971 – Accidents de la circulation routière – Domaine 
d’application – règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen 
et du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations 
non contractuelles, dit Rome II – Absence d’influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 janvier 2019), M. S..., coureur cycliste 
professionnel de nationalité australienne résidant à Monaco, a été renversé en Italie, 
alors qu’il circulait à vélo, par le véhicule conduit par Mme Y..., ressortissante française, 
assurée auprès de la société d’assurance française MAAF. Il a assigné ces derniers en 
référé expertise et provision.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 28, alinéa 1, du règlement n° 864/2007 du 11 juillet 2007, dit Rome II, 
sur la loi applicable aux obligations non contractuelles :
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3. Selon ce texte, le règlement n’affecte pas l’application des conventions internatio-
nales auxquelles un ou plusieurs Etats membres sont parties lors de son adoption et qui 
règlent les conflits de lois en matière d’obligations non contractuelles.

4. Pour accueillir la demande de provision de M. S..., l’arrêt retient, sur le fondement 
de l’alinéa 3 de l’article 4 du règlement Rome II, que la loi française est applicable.

5. En statuant ainsi, alors que la Convention de La Haye du 4 mai 1971 sur la loi appli-
cable aux accidents de la circulation routière a été ratifiée par la France, la cour d’appel 
qui, même statuant en référé, était tenue d’en faire application pour déterminer la loi 
applicable au litige, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 28, alinéa 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles, dit Rome II.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 avril 2014, pourvoi n° 13-11.932, Bull. 2014, I, n° 71 (cassation partielle).

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-16.055, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cour d’appel – Ordonnance déférée à la cour d’appel – Pouvoirs – 
Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Orléans, 18 décembre 2017 et 24 janvier 2019), par juge-
ment du 2 septembre 2016, un conseil des prud’hommes a condamné la société Les 
Lavandières (la société) à payer diverses indemnités à Mme D... au titre d’un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse.
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2. Mme D... a interjeté appel de la décision, le 27 septembre 2016.

La procédure a été enregistrée sous le n° 16/03050.

3. La société a relevé aussi appel du jugement le 28 septembre 2016.

La procédure a été enregistrée sous le n° 2016/03066.

4. Par ordonnance du 7  juin 2017, saisi d’un incident tendant à l’irrecevabilité des 
conclusions d’intimée et de l’appel incident dans le dossier 16/03050 et de caducité 
de l’appel principal de la société dans le dossier 16/03066 ainsi qu’à l’obtention d‘une 
provision, le conseiller de la mise en état, après avoir joint les deux procédures, a dé-
bouté Mme D... de toutes ses demandes.

5. Mme D... et l’Union départementale des syndicats Force ouvrière d’Indre-et-Loire 
(UD FO 37), intervenante volontaire à l’instance d’appel, ont déféré l’ordonnance à 
la cour d’appel.

6. Par un arrêt du 18 décembre 2017, la cour d’appel a dit n’y avoir lieu à déféré sur la 
caducité de l’appel et l’irrecevabilité des conclusions d’intimé et a rejeté la demande 
de provision.

7. La cour d’appel a, ensuite, statué sur le fond par arrêt du 24 janvier 2019.

Examen des moyens

Sur les deux moyens réunis

Enoncé des moyens

8. Mme D... et l’UD FO 37 font grief à l’arrêt de dire qu’il n’y a pas lieu à déféré quant 
aux dispositions de l’ordonnance entreprise en ce qu’il porte sur la caducité de l’appel 
et sur l’irrecevabilité des conclusions d’intimée de la société Les Lavandières et la mise 
à l’écart de pièces produites et conséquemment de l’appel incident, alors :

« 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties, telles 
qu’elles sont fixées par l’acte introductif d’instance et par les conclusions en défense ; 
que, le 14  février 2017, Mme D... et l’UD FO 37 ont, dans le cadre de l’instance 
d’appel enregistrée sous le RG n° 16/03066, saisi le conseiller de la mise en état de 
conclusions d’incident dans le dispositif desquelles il lui était expressément demandé 
de « prononcer la caducité de la déclaration d’appel de la SAS Les Lavandières en date 
du 28 septembre 2016 » ; qu’en considérant que le conseiller de la mise en état n’avait 
pas été saisi d’un incident de caducité pour en déduire qu’il n’y avait pas lieu à déféré 
sur ce point, la cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation des articles 4 
et 916 du code de procédure civile ;

2°/ que les ordonnances du conseiller de la mise en état peuvent être déférées à la 
cour d’appel lorsqu’elles statuent sur la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de 
l’appel ; que l’objet du déféré s’apprécie au regard des demandes soumises à la cour 
d’appel et non des moyens qui les fondent ; qu’en considérant qu’il n’y avait pas lieu 
à déféré sur la fin de non-recevoir opposée à l’appel incident de la société Les Lavan-
dières dès lors que cette irrecevabilité était présentée par l’appelant comme la consé-
quence de l’irrecevabilité des conclusions de l’intimé dans le cadre duquel cet appel 
avait été formé, la cour d’appel, qui a méconnu son office, a violé l’article 916 du code 
de procédure civile, dans sa rédaction applicable en la cause. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 4, 462 et 916 du code de procédure civile :

9. Il résulte de ces textes que lorsqu’elle est saisie d’un déféré contre une ordonnance 
du conseiller de la mise en état, ayant statué dans les cas prévus aux alinéas 2 et 3 de 
l’article 916, la cour d’appel examine, si la demande lui en est faite, les autres demandes 
soumises au conseiller de la mise en état que celui-ci n’aurait pas tranchées, y compris 
en raison d’une omission de statuer, dès lors qu’elles étaient formulées dans les conclu-
sions examinées par le conseiller de la mise en état et que celui-ci n’a pas réservé sa 
décision sur ces demandes.

10. Pour dire qu’il n’y a pas lieu à déféré, l’arrêt retient d’une part, sur la caducité de 
l’appel principal de la société, que le dispositif de l’ordonnance ne statue pas sur ce 
point, les conclusions déposées ne tendant qu’à l’irrecevabilité des conclusions d’inti-
mée et de l’appel incident dans l’instance enregistrée sous le n° 16/03050 et d’autre 
part, sur l’irrecevabilité de l’appel incident de la société Les Lavandières, que l’irrece-
vabilité de cet appel a été rejeté du fait qu’il était présenté comme la conséquence de 
l’irrecevabilité des conclusions d’intimée par lesquelles il était formé.

11. En statuant ainsi alors d’une part, que le conseiller de la mise en état, qui avait 
joint les procédures enregistrées sous les n° 16/03050 et 16/03066, avait été saisi de 
conclusions d’incident tendant à la caducité de l’appel de la société intimée dans la 
procédure n° 16/03066 et d’autre part, que le dispositif des conclusions déposées par 
Mme D... dans la procédure enregistrée sous le n° 16/03050 lui demandait de décla-
rer les conclusions de cette intimée irrecevables ainsi que son appel incident, la cour 
d’appel, qui disposait du pouvoir de réparer l’omission de statuer de l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état qui lui était déférée, a, modifiant l’objet du litige et mé-
connaissant son office, violé les textes susvisés.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. Mme D... et l’UD FO 37 font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande de 
rejet de pièces, de débouter Mme D... de ses demandes au titre des salaires, du harcè-
lement moral et des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et l’UD FO 37 de toutes ses demandes, alors « que la cassation entraîne, sans qu’il y 
ait lieu à une nouvelle décision, l’annulation par voie de conséquence de toute déci-
sion qui est la suite, l’application ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire ; que la cassation de l’arrêt de la cour d’appel 
d’Orléans du 18 décembre 2017, qui avait notamment dit n’y avoir lieu à déféré sur 
les demandes tendant au prononcé de la caducité de l’appel principal de la société Les 
Lavandières et de l’irrecevabilité de l’appel incident de cette même société, entraînera 
l’annulation, par voie de conséquence, en application de l’article 625, alinéa 2, du code 
de procédure civile de l’arrêt sur le fond rendu le 24 janvier 2019, qui en est la suite 
directe et s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile :
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13. La cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle décision, l’annulation par 
voie de conséquence de toute décision qui est la suite, l’application ou l’exécution du 
jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

14. La cassation, par arrêt de ce jour, de l’arrêt du 18 décembre 2017 entraîne l’annu-
lation par voie de conséquence de l’arrêt du 24 janvier 2019.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à déféré quant 
aux dispositions de l’ordonnance entreprise en ce qu’elle porte sur la caducité de l’ap-
pel interjeté à titre principal par la société Les Lavandières (RG 16/03066), sur l’irre-
cevabilité des conclusions d’intimée de la société Les Lavandières ainsi que la mise à 
l’écart des pièces produites (RG 16/03050) et conséquemment de son appel incident, 
l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles ;

CONSTATE l’annulation de l’arrêt rendu le 24  janvier 2019 par la cour d’appel 
d’Orléans.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 916, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-22.765, Bull. 2019, (cassation).

DROIT MARITIME

Com., 25 novembre 2020, n° 19-11.430, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Navire – Propriété – Responsabilité du propriétaire – Jugement 
statuant sur le montant des plafonds de limitation de 
responsabilité – Opposabilité – Condition.

Il résulte des articles 61 et 62 de la loi du 3 janvier 1967 relative au statut des navires et autres bâtiments de 
mer et des articles 61, 64 et 80 du décret du 27 octobre 1967 relatif au statut des navires et autres bâtiments 
de mer, devenus L. 5121-5, L. 5121-6, R. 5121-3, R. 5121-6 et R. 5121-22 du code des transports qu’est 
opposable au propriétaire ou capitaine du navire tout jugement statuant sur le montant des plafonds de limita-
tion de responsabilité, rendu postérieurement à l’ordonnance du président du tribunal de commerce constatant 
la constitution du fonds de limitation. Par conséquent, viole ces textes la cour d’appel qui, alors qu’elle a elle-
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même arrêté, conformément aux textes applicables, le montant global de la limitation de la responsabilité au 
capitaine du navire et que sa décision sur ce point est opposable à tous, juge que le montant moindre du fonds 
de limitation, valablement constitué par une ordonnance du président du tribunal de commerce à la requête du 
capitaine du navire, constitue néanmoins le montant maximum d’indemnités pouvant, en l’état, être réclamé par 
la victime, son assureur ou la Caisse primaire d’assurance maladie.

 ■ Capitaine – Responsabilité – Jugement statuant sur le montant des 
plafonds de limitation de responsabilité – Opposabilité – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20  novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 8  mars 2017, pourvoi n°  15-
23.220), le 8 juin 2008, au cours d’une traversée de l’Atlantique organisée par le Co-
mité départemental de voile de la Charente-Maritime (le CDV), M. M... a été victime 
d’une chute alors qu’il se trouvait à bord du navire de plaisance [...] ayant pour chef de 
bord M. E..., assuré au titre de sa responsabilité civile auprès des sociétés Ace European 
Group Limited et Zurich Versicherung AG (les sociétés Ace et Zurich). M. M... et son 
assureur, la Mutuelle assurance des instituteurs de France (la MAIF), ont recherché la 
responsabilité du CDV et de M. E..., lequel a été judiciairement autorisé à constituer 
un fonds de limitation de responsabilité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen du pourvoi incident

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

3. M. E... et les sociétés Ace et Zurich font grief à l’arrêt de juger que le CDV n’a 
commis aucun manquement à son obligation de conseil en matière d’assurance et, en 
conséquence, de rejeter leurs demandes formées à son encontre, alors « que l’organi-
sateur d’une manifestation sportive est tenu à une obligation générale d’information 
quant à l’existence, l’étendue et l’efficacité de la garantie souscrite par les participants ; 
que M. E... soutenait que le CDV avait commis à son égard un manquement à son 
obligation de conseil, en lui préconisant de souscrire une assurance aux tiers pour un 
million d’euros », ce qui l’avait conduit à souscrire une assurance responsabilité civile 
à concurrence de 1 023 000 euros, bien que le CDV ait eu connaissance qu’une telle 
garantie était manifestement insuffisante à garantir le fonds de limitation à hauteur de 
1,5 million DTS, soit 1 704 945 euros ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, 
la cour d’appel a privé sa décision de motifs, en violation de l’article 455 du code de 
procédure civile. »
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Réponse de la Cour

4. Si l’organisateur d’une manifestation nautique maritime est tenu d’informer les 
participants sur l’existence, l’étendue et l’efficacité des assurances qu’il a souscrites 
afin qu’ils puissent, le cas échéant, souscrire des garanties individuelles couvrant leurs 
propres dommages ou leur responsabilité, son obligation d’information ne porte pas 
sur l’étendue et l’efficacité de l’assurance individuelle de responsabilité souscrite par 
le chef de bord, lequel, ne pouvant légitimement ignorer le régime de responsabilité 
personnelle auquel il est soumis et, notamment, le montant maximum des indemnités 
qui peuvent être mises à sa charge, doit lui-même se renseigner sur ce point, afin de 
souscrire l’assurance adéquate, sans pouvoir reprocher à l’organisateur l’erreur que 
celui-ci aurait pu commettre sur ce montant.

5. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

Et sur le troisième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

6. M. E... et les sociétés Ace et Zurich font grief à l’arrêt de rejeter leur demande ten-
dant à voir juger que le CDV a commis un manquement à son obligation de sécurité 
dans les conditions de prise en charge médicale de M. M..., à la suite de son accident, 
et à le voir en conséquence jugé responsable de l’aggravation du dommage corporel 
subi par ce dernier, alors « qu’il appartient à l’organisateur d’une manifestation spor-
tive, tenu d’une obligation de sécurité à l’égard des participants, de faire preuve de 
diligence dans l’organisation des secours en cas d’accident ; qu’en se bornant à affirmer 
qu’il n’était pas établi que l’état santé de M. M... aurait été aggravé par un éventuel 
retard dans sa prise en charge médicale, de sorte que rien ne permettait de mettre en 
cause les conditions de préparation et d’encadrement de la traversée par le CDV, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, s’il résultait de la note technique du Dr J..., 
versée aux débats par M. E... et ses assureurs, que l’intervention chirurgicale pratiquée 
au-delà de 6 heures après l’accident avait aggravé le préjudice subi par M. M..., de 
sorte que le CDV avait commis une faute engageant sa responsabilité en ne rendant 
possible l’intervention d’une équipe médicale que le lendemain de l’accident, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

7. En application de l’article 3, alinéa 1, de l’arrêté du 3 mai 1995 relatif aux manifes-
tations nautiques en mer et des articles 4 et 6 du décret du 2 mai 1988, devenus R. 
742-4 et R. 742-6 du code de la sécurité intérieure, si l’organisateur d’une manifes-
tation nautique maritime est tenu de mettre en place une structure opérationnelle du 
début de l’épreuve à l’arrivée du dernier participant, cette structure étant le corres-
pondant permanent du centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage 
(CROSS) géographiquement compétent, qu’elle doit informer de tout événement 
de nature à nécessiter une opération de recherche et de sauvetage, la responsabilité 
d’une telle opération appartient, en métropole, au préfet maritime dont le CROSS, 
centre de coordination maritime, est le représentant permanent. Il en résulte qu’en 
cas d’accident, l’organisateur de la manifestation nautique maritime n’est pas tenu de 
l’organisation matérielle des secours.

8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.
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Mais sur le second moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

9. M. M... et la MAIF font grief à l’arrêt de dire que le fonds de limitation de res-
ponsabilité du voilier [...] leur est opposable pour un montant de 284 157,50 euros, 
alors « que pour être opposable aux créanciers maritimes, le plafond du fonds de limi-
tation doit être constitué à concurrence du montant calculé selon les stipulations des 
articles 6 et 7 de la Convention de Londres du 19 novembre 1976 tel que modifiée 
par le Protocole du 2 mai 1996 ; qu’en disant que le fonds de limitation de responsa-
bilité du voilier [...] est opposable pour un montant de 284 157,70 euros au créancier 
maritime, M. M..., et son assureur, la MAIF, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations selon lesquelles le choix 
de Mme E..., de M. E... et de ses assureurs de fixer le montant du fonds de limitation 
à hauteur de l’ancien plafond légal de 250 000 DTS, soit 284 157,50 euros, ne pouvait 
pas être opposé à la victime qui était fondée à invoquer les plafonds de limitation de 
responsabilité du skipper ou propriétaire du navire jusqu’à concurrence de leur mon-
tant légal soit 1 000 000 DTS pour le fonds de créances corporelles et 500 000 DTS 
pour les autres créances, violant ainsi les articles 6 et 7 de la Convention de Londres 
du 19 novembre 1976 modifiée par le Protocole du 2 mai 1996 et les articles 58, 61 
et 69 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 61 et 62 de la loi du 3 janvier 1967 relative au statut des navires et autres 
bâtiments de mer et les articles 61, 64 et 80 du décret du 27 octobre 1967 relatif au 
statut des navires et autres bâtiments de mer, devenus L. 5121-5, L. 5121-6, R. 5121-3, 
R. 5121-6 et R. 5121-22 du code des transports :

10. Il résulte de ces textes qu’est opposable au propriétaire ou capitaine du navire tout 
jugement statuant sur le montant des plafonds de limitation de responsabilité, rendu 
postérieurement à l’ordonnance du président du tribunal de commerce constatant la 
constitution du fonds de limitation.

11. Pour dire que le fonds de limitation de responsabilité, constitué pour une somme 
de 284 157,50 euros, est opposable pour ce montant à M. M... et à la MAIF, l’arrêt 
retient que le fonds de limitation a été valablement constitué par une ordonnance du 
président du tribunal de commerce du 27 avril 2009, à la requête de M. E..., pour un 
montant initial de 166 500 DTS porté à 250 000 DTS, en vertu des textes applicables 
aux plafonds de limitation de la responsabilité du propriétaire du bateau.

12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait elle-même arrêté, conformément aux textes 
applicables, le montant global de la limitation de la responsabilité de M.  E... à la 
contre-valeur en euros de 1 500 000 DTS, la cour d’appel, dont la décision sur ce 
point était opposable à tous, a, en jugeant que le montant moindre du fonds de limi-
tation constituait néanmoins le montant maximum d’indemnités pouvant en l’état 
être réclamé par la victime, son assureur ou la caisse primaire d’assurance maladie de 
la Haute-Garonne, violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

13. La cassation prononcée sur le second moyen du pourvoi incident du chef de dis-
positif disant que le fonds de limitation de responsabilité du voilier [...] a été consti-
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tué pour une somme de 284 157,50 euros et qu’il est opposable pour ce montant 
à M. M..., la MAIF et la CPAM entraîne la cassation, par voie de conséquence, des 
chefs de dispositif disant que M. E... et ses assureurs auraient dû constituer le fonds à 
hauteur du plafond de limitation de sa responsabilité du propriétaire du navire à hau-
teur de 1 500 000 DTS et ordonnant la révocation de l’ordonnance de clôture et la 
réouverture des débats, pour permettre à M. E... et ses assureurs de s’expliquer sur la 
possibilité de revaloriser le fonds de limitation constitué par ordonnance du président 
du tribunal de commerce de La Rochelle et justifier éventuellement y avoir procédé, 
qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le fonds de limitation de 
responsabilité du voilier [...] a été constitué pour une somme de 284 157,50 euros et 
qu’il est opposable pour ce montant à M. M..., la MAIF et la CPAM, dit que M. E... 
et ses assureurs, les sociétés Ace European Group Limited et Zurich Versicherung AG, 
auraient dû constituer le fonds à hauteur du plafond de limitation de sa responsabilité 
du propriétaire du navire à hauteur de 1 500 000 DTS et ordonne la révocation de 
l’ordonnance de clôture et la réouverture des débats, pour permettre à M. E... et ses 
assureurs de s’expliquer sur la possibilité de revaloriser le fonds de limitation constitué 
par ordonnance du président du tribunal de commerce de La Rochelle et justifier 
éventuellement y avoir procédé, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno  - Avocat(s)  : SCP 
Richard ; Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 455 du code de procédure civile ; article 3, alinéa 1, de l’arrêté du 3 mai 1995 relatif aux 
manifestations nautiques en mer ; articles 4 et 6 du décret du 2 mai 1988, devenus R. 742-2 et R. 
742-6, du code de la sécurité intérieure ; articles 61 et 62 de la loi du 3 janvier 1967 relative au 
statut des navires et autres bâtiments de mer ; articles 61, 64 et 80 du décret du 27 octobre 1967 
relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer, devenus L. 5121-5, L. 5121-6, R. 5121-3, 
R. 5121-6 et R. 5121-22 du code des transports.

Com., 12 novembre 2020, n° 18-23.479, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Navire – Société de classification – Responsabilité – Application 
diverses.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Lloyd’s Register of Shipping du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Charaf Corporation et Syndicate 
5678.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 décembre 2017), par un contrat du 28 juillet 1999, 
la société SHB France a vendu à la société marocaine Charaf Corporation (la société 
Charaf) une cargaison d’engrais assurée auprès de la Compagnie africaine d’assurances, 
aux droits de laquelle est venue la société Axa assurances Maroc (la société Axa).

En vue de son transport du port de [...] à celui de [...], la société SHB France a, selon 
une charte-partie du 19  août 1999, affrété au voyage le navire [...] dont la société 
égyptienne Mahoney Shipping & Marine Services (la société Mahoney) est l’arma-
teur. Ayant rencontré des conditions de navigation difficiles au cours du transport, le 
navire, dont l’une des cales avait pris l’eau, s’est réfugié le 5 octobre 1999 dans les ports 
de Saint-Malo puis de Brest, où il a été retenu par l’autorité maritime en raison de dé-
ficiences graves de navigabilité avant d’être déclaré abandonné par la société Mahoney, 
le 27 novembre 1999.

La cargaison, chargée sur le navire le 20 septembre 1999, ayant été cédée par adjudica-
tion, dans le cadre d’une vente de sauvetage organisée à l’initiative des sociétés Charaf 
et Axa, ces dernières ont assigné en paiement de dommages-intérêts la société Maho-
ney et la société britannique Lloyd’s Register of Shipping (la société Lloyd’s), qui avait 
procédé à la classification du navire.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Lloyd’s fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable des dommages causés 
à la marchandise et, en conséquence, de la condamner in solidum avec la société Maho-
ney à payer une certaine somme à la société Axa, alors « que seul un manquement 
au Règlement édicté par la société de classification qui fait la loi des parties et qui 
détermine les obligations des experts de la société de classification constitue une faute 
de nature à engager la responsabilité de cette dernière à l’égard de l’assureur de la mar-
chandise transportée ; qu’en retenant la responsabilité de la société de classification au 
motif que son expert aurait agi en violation des « règles de classification applicables » 
en ne prescrivant pas d’inspection annuelle avant que ne soit conclue la charte-partie 
d’affrètement au voyage, sans préciser la règle qui aurait été ainsi méconnue, quand la 
société de classification faisait valoir qu’elle avait respecté le Règlement et que l’expert 
n’avait identifié aucune règle à laquelle elle aurait manqué, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :
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4. Il résulte de ce texte que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la 
responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 
lui a causé un dommage.

5. Pour déclarer la société Lloyd’s responsable des dommages causés à la marchandise, 
l’arrêt, après avoir constaté que ceux-ci étaient imputables à l’inondation d’une cale 
en raison de l’impossibilité d’assèchement des ballasts et de défauts d’étanchéité af-
fectant le bordé de fond et les panneaux de cale, retient que le navire avait subi une 
inspection spéciale quinquennale entre les mois de février et juin 1998, puis sept 
visites occasionnelles entre les mois d’octobre 1998 et août 1999, qu’en juin 1998, la 
société de classification, qui avait remarqué la médiocrité du revêtement interne des 
ballasts rendant prévisible leur dégradation à brève échéance, n’avait prescrit une visite 
annuelle que sur l’un d’entre eux, l’inspection annuelle de l’ensemble de ces éléments 
n’ayant été ordonnée qu’en février 1999, ce qui n’avait pas permis de la réaliser avant 
l’appareillage du navire en septembre 1999, et qu’elle aurait dû être prescrite dès le 
mois de juin 1998, conformément aux règles de classification applicables.

6. En se déterminant ainsi, sans préciser la règle, à laquelle elle se référait, ni son conte-
nu, notamment quant aux critères relatifs à l’état du revêtement des ballasts entraînant 
l’obligation, pour la société de classification, d’ordonner une inspection annuelle de 
ces éléments, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Lloyd’s Register 
of Shipping responsable des dommages causés à la marchandise et qu’il la condamne 
in solidum avec la société Mahoney Shipping & Marine Services à payer à la société 
Axa assurances Maroc la contre-valeur en euros de 4 120 018 dirhams, sauf à déduire 
la somme de 82 322,47 euros, l’arrêt rendu le 15 décembre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité pour un tiers au contrat d’invoquer un manquement contractuel, à rapprocher : 
Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén., n° 9 (rejet).
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 25 novembre 2020, n° 19-60.222, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Régularité de la liste électorale – Appréciation – 
Cas – Candidatures libres présentées au second tour des élections 
professionnelles.

Aux termes de l’article L.  2314-30 du code du travail, pour chaque collège électoral, les listes présentées 
aux élections professionnelles qui comportent plusieurs candidats sont composées d’un nombre de femmes et 
d’hommes correspondant à la part de femmes et d’hommes inscrits sur la liste électorale. 

Les dispositions de l’article L. 2314-30, éclairées par les travaux parlementaires, s’appliquent aux organi-
sations syndicales qui doivent, au premier tour pour lequel elles bénéficient du monopole de présentation des 
listes de candidats et, par suite, au second tour, constituer des listes qui respectent la représentation équilibrée des 
femmes et des hommes. Elles ne s’appliquent pas aux candidatures libres présentées au second tour des élections 
professionnelles.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Clermont-Ferrand, 21 juin 2019), 
la société Aurilis Group Flauraud a organisé le 16 mai 2019 le second tour des élec-
tions des membres du comité social et économique, le premier tour ayant donné lieu 
à procès-verbal de carence faute de quorum.

Le pourcentage de femmes et d’hommes au sein du premier collège était respective-
ment de 13,36 % et de 86,61 %.

2. Invoquant le non-respect par une liste de candidats libres, composée de trois 
hommes, des règles de la représentation équilibrée des femmes et des hommes, l’union 
départementale CGT du Puy-de-Dôme (le syndicat CGT) a saisi le tribunal d’ins-
tance, le 28 mai 2019, d’une demande d’annulation de l’élection des deux élus du sexe 
masculin selon elle surnuméraires.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le syndicat CGT fait grief, en substance, au jugement de dire la liste de candidats 
libres régulière, alors :

1° / que lorsque plus de deux postes sont à pourvoir, la liste doit comporter au moins 
un candidat du sexe sous-représenté dans le collège considéré, peu important que la 
proportion d’hommes et de femmes soit très déséquilibrée ;
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2°/ que l’article L. 2314-32 du code du travail prévoit que la constatation par le juge, 
après l’élection, du non-respect par une liste de candidats des prescriptions prévues 
à l’alinéa premier de l’article L. 2314-30 du code du travail entraîne l’annulation de 
l’élection.

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article L. 2314-30 du code du travail, pour chaque collège électoral, 
les listes présentées aux élections professionnelles qui comportent plusieurs candidats 
sont composées d’un nombre de femmes et d’hommes correspondant à la part de 
femmes et d’hommes inscrits sur la liste électorale.

5. Les dispositions de l’article L. 2314-30, éclairées par les travaux parlementaires, s’ap-
pliquent aux organisations syndicales qui doivent, au premier tour pour lequel elles 
bénéficient du monopole de présentation des listes de candidats et, par suite, au second 
tour, constituer des listes qui respectent la représentation équilibrée des femmes et des 
hommes. Elles ne s’appliquent pas aux candidatures libres présentées au second tour 
des élections professionnelles.

6. Le tribunal d’instance a constaté que la demande d’annulation de l’élection des élus 
faute de respect des règles sur la représentation équilibrée des femmes et des hommes 
était dirigée contre une liste de candidatures libres.

Les dispositions invoquées à l’appui de la demande en annulation n’étaient donc pas 
applicables.

7. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 2314-30 du code du travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 25 novembre 2020, n° 19-14.250, (P)

– Rejet –

 ■ Ouverture – Procédure – Saisine – Assignation d’un créancier – 
Qualité pour agir – Payeur de la Polynésie française.
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Il résulte de l’article 76 de la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 2005 relative à la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics que le payeur de 
la Polynésie française a qualité pour demander l’ouverture d’une procédure collective à l’égard d’un redevable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 6 décembre 2018), par une requête du 12 avril 2017, 
la paierie de la Polynésie française a saisi le tribunal mixte de commerce de Papeete 
d’une demande d’ouverture du redressement judiciaire de M. I..., entrepreneur, à la 
suite de l’échec de tentatives de recouvrement de la somme de 27 317 032 FCP due 
au titre de diverses impositions.

La requête a été déposée au nom de M. F..., payeur de la Polynésie française, et signée 
« par procuration » par M. V..., inspecteur des finances publiques.

Par un jugement du 26 mars 2018, le tribunal a ouvert le redressement judiciaire de 
M. I... et désigné M. H... représentant des créanciers.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. M. I... fait grief à l’arrêt de constater son état de cessation des paiements et d’ouvrir 
son redressement judiciaire, alors :

« 2°/ que le payeur de la Polynésie Française n’est pas habilité à engager, de sa propre 
initiative, une action en redressement judiciaire contre un contribuable, action qui 
n’est pas directement liée à sa fonction de recouvrement de l’impôt et à son obligation 
de conservation des créances de la Polynésie française ; que l’action en redressement 
judiciaire à l’encontre du redevable d’impôts, qui ne remet pas en cause le principe 
de séparation des ordonnateurs et des comptables publics, ne peut être engagée par 
le payeur de la Polynésie française sans une autorisation du conseil des ministres de la 
Polynésie française, seul habilité à décider d’intenter des actions ou de défendre devant 
les juridictions au nom de la Polynésie française ; qu’en considérant que le payeur de 
la Polynésie française était régulièrement investi en sa qualité de comptable public, 
responsable de la paierie de la Polynésie française, des pouvoirs d’agir pour assurer 
la conservation des créances de la Polynésie française, que ses pouvoirs ne pouvaient 
pas être subordonnés à une autorisation du conseil des ministres, et que le tribunal 
avait exactement jugé que l’action en redressement judiciaire engagée par le payeur 
de la Polynésie française visait bien à garantir la conservation de la créance fiscale de 
celle-ci, bien que les pouvoirs de conservation des créances fiscales dudit payeur ne 
lui confèrent nullement celui d’ouvrir une procédure de redressement judiciaire à 
l’encontre d’un contribuable, la cour d’appel a violé les articles LP 711-1 et LP 716-1 
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du code des impôts de la Polynésie française, 76 de la délibération n° 95-205 AT du 
23 novembre 1995 et 91-25° de la loi organique du 27 février 2004 ;

3°/ que le payeur de la Polynésie française n’ayant pas le pouvoir d’agir en redresse-
ment judiciaire contre un contribuable, ne peut déléguer ce pouvoir ; qu’en l’espèce, il 
ressort de l’arrêt attaqué que M. V... a signé par procuration du payeur de la Polynésie 
française la requête en ouverture d’une procédure de redressement judiciaire contre 
M. I... ; qu’en considérant que les trois arrêtés n° 2-2013 PPF du 1er septembre 2013, 
n° 1-2015 PPF du 1er  août 2015 et n° 1-2017 PPF du 1er  avril 2017, par lesquels 
M. F..., payeur de la Polynésie française, avait donné délégation générale et perma-
nente notamment à M. V... pour « agir en justice en lieu et place du payeur », suffi-
saient à établir la qualité pour agir du requérant et la recevabilité de la requête, bien 
que M. F... n’ait pas eu lui-même le pouvoir d’agir en redressement judiciaire contre 
l’exposant et par suite celui de déléguer ce pouvoir à M. V..., de sorte que ni l’action 
engagée ni la requête devant le tribunal mixte de commerce signée par procuration du 
payeur n’étaient recevables, la cour d’appel a violé les articles LP 711-1 et LP 716-1 
du code des impôts de la Polynésie française, 76 de la délibération n° 95-205 AT du 
23 novembre 1995 et 91-25° de la loi organique du 27 février 2004. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt énonce exactement que l’article  76 de la délibération n°  95-205 AT du 
23 novembre 2005 relative à la réglementation budgétaire, comptable et financière de 
la Polynésie française et de ses établissements publics n’est pas contraire à l’article 91 de 
la loi organique du 27 février 2004 portant statut de la Polynésie, qui prévoit que, dans 
la limite des compétences de cette collectivité, le conseil des ministres décide d’inten-
ter des actions ou de défendre devant les juridictions au nom de la Polynésie française, 
le principe de la séparation entre ordonnateur et comptable trouvant à s’y appliquer, et 
les pouvoirs du payeur ne pouvant être subordonnés à une autorisation du conseil des 
ministres, et que cette délibération confère au comptable public le pouvoir de saisir le 
tribunal à l’effet de préserver les droits de la Polynésie française en matière d’impôts.

L’arrêt en déduit à bon droit que l’action engagée par le payeur de la Polynésie fran-
çaise visait bien à garantir la créance de cette collectivité, et qu’il avait qualité pour 
demander l’ouverture du redressement judiciaire de M. I... et donner procuration à 
M. V..., inspecteur des finances publiques, pour signer la requête.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Boul-
loche ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 76 de la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 2005 relative à la réglementation 
budgétaire comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité pour demander l’ouverture d’une procédure collective, à rapprocher : Com., 7 fé-
vrier 2012, pourvoi n° 11-11.347, Bull. 2012, IV, n° 27 (cassation partielle).
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Com., 25 novembre 2020, n° 19-11.525, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Poursuite individuelle interrompue – Voie 
d’exécution – Domaine d’application – Exclusion – Sûreté réelle 
consentie pour garantir la dette d’un tiers – Constituant placé en 
procédure collective.

Une sûreté réelle, consentie pour garantir la dette d’un tiers, n’impliquant aucun engagement personnel du 
constituant de cette sûreté à satisfaire à l’obligation d’autrui, le bénéficiaire d’une telle sûreté ne peut agir en 
paiement contre le constituant, qui n’est pas son débiteur, et, n’ayant pas acquis la qualité de créancier, il n’est 
pas soumis à l’arrêt ou l’interdiction des voies d’exécution qui, en application du premier des textes susvisés, 
résultent de l’ouverture de la procédure collective du constituant. Par conséquent, pour réaliser l’immeuble objet 
de la sûreté, il peut poursuivre ou engager une procédure de saisie immobilière contre le constituant, après avoir 
mis en cause l’administrateur et le représentant des créanciers.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 23 novembre 2017), par trois actes authentiques du 
2  février 2007, la société Faukura a constitué, sous la forme d’un « cautionnement 
hypothécaire », une sûreté réelle sur un terrain, au bénéfice de la Banque de Polynésie 
(la banque), en garantie de trois emprunts contractés auprès de celle-ci par la Société 
de développement de Moorea (la SDM).

2. La SDM a été mise en liquidation judiciaire le 28 novembre 2011.

3. Le 9 décembre 2013, la banque a fait délivrer à la société Faukura un commande-
ment de payer le solde des emprunts ou de délaisser l’immeuble, puis, le 19 février 
2014, une sommation de prendre connaissance du cahier des charges en vue de la 
vente forcée de l’immeuble.

4. Le 13 octobre 2014, la société Faukura a elle-même été mise en redressement judi-
ciaire, M. L... étant désigné en qualité de représentant des créanciers.

5. La société Faukura a demandé que soit constaté l’arrêt de la procédure de saisie 
immobilière en raison de l’ouverture de la procédure collective.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’arrêt de constater l’arrêt de la procédure de saisie immo-
bilière qu’elle a engagée contre la société Faukura, alors « que la règle de l’arrêt des 
voies d’exécution prévue par l’article L. 621-40 du code de commerce dans sa version 
applicable à la Polynésie française, ne s’applique qu’aux voies d’exécution engagées par 
les créanciers du débiteur en difficulté dont les créances ont une origine antérieure au 
jugement d’ouverture ; qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’autrui 
n’impliquant aucun engagement personnel à satisfaire l’obligation d’autrui, le créan-
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cier qui poursuit la réalisation d’une telle sûreté ne peut se voir opposer la règle de 
l’arrêt des voies d’exécution en cas de placement du constituant sous l’empire d’une 
procédure collective faute de pouvoir être considéré comme un « créancier » du débi-
teur en difficulté ; qu’en décidant au contraire que la procédure de saisie immobilière 
engagée par la banque à l’encontre de la société Faukura, qui avait hypothéqué son 
immeuble en garantie de la dette d’un tiers, était soumise à la règle de l’arrêt des voies 
d’exécution au motif que la banque était créancière de la société Faukura et que sa 
« créance » était antérieure à l’ouverture de la procédure de cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 621-40 et L. 621-42 du code de commerce, dans leur rédaction an-
térieure à celle issue de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 et l’article 2169 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 23 mars 2006 :

7. Une sûreté réelle, consentie pour garantir la dette d’un tiers, n’impliquant aucun 
engagement personnel du constituant de cette sûreté à satisfaire à l’obligation d’autrui, 
le bénéficiaire d’une telle sûreté ne peut agir en paiement contre le constituant, qui 
n’est pas son débiteur, et, n’ayant pas acquis la qualité de créancier, il n’est pas soumis à 
l’arrêt ou l’interdiction des voies d’exécution qui, en application du premier des textes 
susvisés, résultent de l’ouverture de la procédure collective du constituant.

Par conséquent, il peut poursuivre ou engager une procédure de saisie immobilière 
contre le constituant, après avoir mis en cause l’administrateur et le représentant des 
créanciers.

8. Pour constater l’arrêt de la procédure de saisie immobilière diligentée par la banque, 
l’arrêt retient que celle-ci a fait délivrer une sommation de payer à la société Faukura 
et que l’action ainsi exercée contre cette société tendait au paiement d’une somme 
d’argent même si la banque n’avait d’action que sur l’immeuble affecté en garantie des 
emprunts contractés par la SDM. Il retient encore qu’il est de l’essence de la procé-
dure de redressement judiciaire de soumettre l’ensemble des créanciers antérieurs à un 
régime unique en garantissant que les actifs de l’entreprise ne seront pas « préemptés » 
tant que la faisabilité d’un plan n’a pas été examinée.

9. En statuant ainsi, alors que, la banque, n’ayant pas la qualité de créancier de la société 
Faukura mise en redressement judiciaire, n’était pas soumise à la règle de l’arrêt des 
voies d’exécution résultant de l’ouverture de cette procédure collective, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il constate 
l’arrêt de la procédure de saisie immobilière dirigée par la Banque de Polynésie contre 
la société Faukura et rejette les demandes de la Banque de Polynésie tendant à la vali-
dation de la surenchère et à la poursuite de la procédure, l’arrêt rendu le 23 novembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.
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- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : M. Riffaud - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Articles L. 621-40 et L. 621-42 du code de commerce, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 ; article 2169 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 23 mars 2006.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-17.164, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Protection sociale complémentaire – 
Risques décès, risques portant atteinte à l’intégrité physique 
de la personne ou liés à la maternité, risques d’incapacité ou 
d’invalidité – Garantie – Garantie collective – Maintien à titre gratuit 
au profit du salarié précédemment licencié.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28 mars 2019), la société Déménagements transports 
Pupier (la société DTP) a souscrit, le 1er décembre 2012, un contrat collectif d’assu-
rance complémentaire santé au bénéfice de ses salariés auprès de la société Groupama 
Gan vie (l’assureur).

2. Par jugement du 17 mai 2016, la société DTP a été placée en liquidation judiciaire, 
avec désignation de M. V... en qualité de liquidateur.

3. M. V..., es qualités, a sollicité de l’assureur la mise en oeuvre, au bénéfice des salariés 
licenciés de la société DTP, du dispositif de maintien des garanties prévu par l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

4. L’assureur ayant soutenu que le régime de portabilité des droits ne pouvait s’appli-
quer en cas de liquidation judiciaire de l’adhérent, M. V..., ès qualités, l’a assigné devant 
un tribunal de commerce.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’assureur fait grief à l’arrêt de lui ordonner de maintenir le contrat complémentaire 
santé versé aux débats, référencé sous Régime n° 158 - Contrat n° 9545/0 et ses ad-
ditifs tel que signé le 11 janvier 2013, souscrit par la société DTP le 11 janvier 2013, 
postérieurement au prononcé de la liquidation judiciaire et d’assurer la portabilité des 
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droits correspondants au profit des anciens salariés de la société DTP consécutivement 
à la liquidation judiciaire selon les modalités prévues par les contrats souscrits et les 
dispositions de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, alors « que l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale permet aux salariés garantis collectivement 
dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les risques décès, 
les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité 
ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre 
gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, non consécutive 
à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance-chômage, selon les 
conditions qu’il détermine ; que, toutefois, le maintien des garanties est subordonné à 
l’existence d’un dispositif assurant le financement du maintien des couvertures santé 
et prévoyance lorsque l’entreprise souscriptrice est placée en liquidation judiciaire ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que la loi ne subordonnait la portabilité 
des droits au profit des salariés licenciés qu’à « l’existence et l’application d’un contrat 
collectif de complémentaire au jour où le licenciement du salarié est intervenu et ne 
crée qu’une seule exclusion au bénéfice de la portabilité touchant les salariés licenciés 
pour faute lourde » (arrêt, p. 5 § 1) ; qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée (concl., p. 18 et 19), s’il existait un dispositif assurant le financement 
du maintien de la couverture santé et prévoyance souscrite par la société DTP, ce que 
contestait la société Groupama Gan Vie qui faisait valoir que le financement du dispo-
sitif de portabilité reposait sur un système de mutualisation pesant sur l’employeur et 
les salariés demeurant dans l’entreprise, et non sur l’assureur, qui ne pouvait s’appliquer 
en cas de liquidation judiciaire de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

6. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon des conditions qu’il détermine.

7. Ces dispositions, qui revêtent un caractère d’ordre public en application de l’article 
L. 911-14 du code de la sécurité sociale, n’opèrent aucune distinction entre les salariés 
des entreprises ou associations in bonis et les salariés dont l’employeur a fait l’objet 
d’une procédure de liquidation judiciaire et ne prévoient aucune condition relative à 
l’existence d’un dispositif assurant le financement du maintien des couvertures santé 
et prévoyance.

8. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé qu’il n’était pas justifié de la résiliation 
du contrat collectif d’assurance en cause, puis retenu que les dispositions de l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale ne prévoyant aucune exclusion de la portabilité 
pour les salariés licenciés par suite d’une liquidation judiciaire de leur ancien em-
ployeur, il n’y avait pas lieu de distinguer là où la loi ne distingue pas et énoncé, enfin, 
que les observations de l’assureur sur le financement de la couverture mutuelle des sa-
lariés licenciés ne se rapportaient pas à un critère ou à une condition d’application de 
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l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à la recherche inopérante visée par le moyen, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 rela-
tive à la sécurisation de l’emploi ; articles L. 911-1 et L. 911-14 du même code.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 janvier 2018, pourvoi n° 17-10.636, Bull. 2018, II, n° 7 (rejet), et l’avis cité.

Soc., 18 novembre 2020, n° 19-11.686, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Situation des salariés – 
Salariés bénéficiaires d’une protection particulière relative au 
licenciement – Assurance contre le risque de non-paiement – 
Garantie – Domaine d’application – Etendue.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20  septembre 2018) et les pièces de la procédure, 
Mme B... a été engagée le 6 septembre 2010 en qualité de comptable par la société 
BG2P (la société). Suite au prononcé le 17 octobre 2013 de la liquidation judiciaire 
de la société, avec maintien de l’activité jusqu’au 24 octobre 2013 et mise en place 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, le liquidateur judiciaire, la société BTSG, en la 
personne de M. S..., a procédé le 12 novembre 2013 au licenciement pour motif éco-
nomique de l’intéressée qui se trouvait en congé de maternité depuis le 24 septembre 
2013.

2. Invoquant la période de protection allant du 24 septembre 2013 au 27 mai 2014 
dont elle bénéficiait, la salariée a saisi la juridiction prud’homale pour voir juger que 
son licenciement était nul, et indiquant qu’elle ne sollicitait pas sa réintégration, a 
demandé la fixation de ses créances au passif de la liquidation judiciaire dont celle 
représentant les salaires qu’elle aurait dû percevoir pendant la période allant du 1er no-
vembre 2013 au 27 mai 2014.

3. Par jugement du 7 mai 2015, le conseil de prud’hommes a dit que le licenciement 
de la salariée intervenu pendant la période de protection du fait du congé de mater-
nité était nul, fixé ses créances au passif de la société dont la somme de 12 901 euros 
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bruts à titre de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014, 
celle de 1 290 euros à titre de congés payés sur rappel de salaire et dit que le jugement 
était opposable à l’AGS et au CGEA dans les limites prévues aux articles L. 3253-6 et 
suivants du code du travail et les plafonds prévus aux articles L. 3253-17 et D. 3253-5 
du code du travail.

4. A la suite du refus du liquidateur de demander à l’AGS d’avancer les sommes cor-
respondant aux rappels de salaires et congés payés au motif qu’elles ne rentraient pas 
dans la garantie de cet organisme, la salariée a, le 7 octobre 2015, saisi le conseil de 
prud’hommes en interprétation de cette décision sur les limites de la garantie de 
l’AGS.

5. Par jugement du 31 mars 2016, le conseil de prud’hommes a dit que les créances 
de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et celle de 
congés payés afférents devaient être prises en charge et garanties par l’AGS.

Rectification d’erreur matérielle relevée d’office

6. Avis a été donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile.

Vu l’article 462 du code de procédure civile :

7. C’est par suite d’une erreur purement matérielle que, dans le dispositif de la décision 
attaquée, la cour d’appel a dit que la créance de rappel de salaire et de congés payés 
afférents pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 est garantie par l’AGS 
dans les termes énoncés à l’article L. 3253-8 d) du code du travail, au lieu de l’article 
L. 3253-8 5° d) du même code.

8. Il y a lieu, pour la Cour de cassation, de réparer cette erreur, qui affecte un chef de 
dispositif qui lui est déféré.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que sa créance au titre de salaires pour la pé-
riode du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et des congés payés afférents, fixée dans 
le jugement du 7 mai 2015, était garantie par l’AGS dans les termes et limites énoncés 
à l’article L. 3253-8 5°d) du code du travail, alors « qu’est nul le licenciement d’une 
salariée en état de grossesse prononcé pendant les périodes de suspension du contrat 
de travail auxquelles elle a droit et les dix semaines suivant leur expiration, l’employeur 
devant alors verser le montant du salaire qui aurait été perçu pendant la période cou-
verte par la nullité ; que ce versement rentre dans le champ d’application de l’article 
L. 3253-9 du code du travail, qui impose à l’AGS de couvrir les créances résultant du 
licenciement des salariés bénéficiaires d’une protection particulière relative au licen-
ciement, dès lors que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, a ma-
nifesté, au cours des périodes mentionnées au 2° de l’article L. 3253-8, son intention 
de rompre le contrat de travail ; qu’en l’espèce, il est acquis aux débats que le licencie-
ment de Mme B..., intervenu pendant le congé de maternité durant lequel elle était 
protégée, est nul ; qu’il en résulte que les sommes dues à Mme B... pendant la période 
de protection du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 et les congés payés y afférents 
rentraient dans le cadre de cette garantie ; qu’en ayant dit que le jugement définitif du 
7 mai 2015, ayant fixé les créances de Mme B... à inscrire au passif de la liquidation 
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judiciaire de la société BG2P et dit qu’il était opposable à l’AGS et au CGEA ‘’dans 
les limites prévues aux articles L. 3253-6 et suivants du code du travail et les plafonds 
prévus aux articles L. 3253-17 et D. 3253-5 du code du travail’’, s’interprétait en ce 
sens que la créance de rappel de salaires pour la période du 1er novembre 2013 au 
27 mai 2014 et les congés payés y afférents était garantie par l’AGS dans les termes et 
limites énoncés à l’article L. 3253-8 d) du code du travail, cependant qu’il convenait 
de dire que la créance, qui résultait du licenciement nul, était couverte par l’AGS et le 
CGEA de Rouen faute de fonds suffisants de la SAS BG2P à hauteur respectivement 
de 12 901 euros bruts et 1 290 euros bruts, l’arrêt infirmatif a violé par fausse applica-
tion l’article L. 3253-8 5°d) du code du travail, l’article L. 3253-9 du même code par 
refus d’application, ensemble les articles L. 1225-4 et L. 1225-71 du code du travail, et 
461 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

10. L’AGS et l’UNEDIC contestent la recevabilité du moyen. Elles soutiennent que le 
moyen est nouveau dès lors qu’il ne résulte pas des conclusions de la salariée qu’elle a 
sollicité le bénéfice des dispositions de l’article L. 3253-9 du code du travail.

11. Cependant, il ressort des conclusions de la salariée devant la cour d’appel qu’elle 
invoquait ces dispositions et soutenait que l’AGS devait garantir la créance de salaire, 
assimilée à des créances de rupture.

12. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article L. 3253-9 du code du travail et l’article L. 1225-71, alinéa 2, du même 
code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°  2017-1387 du 22  septembre 
2017 :

13. D’une part, selon l’article L. 3253-9 du code du travail, sont couvertes par l’assu-
rance prévue à l’article L. 3253-6 du même code, les créances résultant du licencie-
ment des salariés bénéficiaires d’une protection particulière relative au licenciement 
dès lors que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, a manifesté, au 
cours des périodes mentionnées au 2° de l’article L. 3253-8, son intention de rompre 
le contrat de travail.

14. D’autre part, l’article L. 1225-71, alinéa 2, du code du travail prévoit qu’une sala-
riée en état de grossesse, bénéficiaire d’une protection spécifique relative au licencie-
ment, dont le licenciement est nul, doit percevoir les salaires qui auraient été perçus 
pendant la période couverte par la nullité. Cette créance constitue une créance résul-
tant du licenciement, de sorte que l’AGS doit sa garantie en application de l’article 
L. 3253-9 du code du travail.

15. Pour statuer comme il fait, l’arrêt retient que les créances dues à un salarié béné-
ficiant d’une protection particulière relative au licenciement, qui ne résultent pas de 
la rupture de son contrat de travail mais concernent des salaires dus en application 
de l’article L. 3253-8 du code du travail, ne sont pas garanties par l’AGS. Il en déduit 
que les premiers juges ne pouvaient donc interpréter le dispositif de leur jugement 
en disant que la créance de salaire et de congés payés de la salariée pour la période du 
1er novembre 2013 au 27 mai 2014 devait être prise en charge par l’AGS, alors que 
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celle-ci n’était tenue à garantie que dans la limite d’un mois et demi de travail en ap-
plication de l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail.

16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ORDONNE la rectification de l’arrêt RG n° 16/02073 rendu le 20 septembre 2018 
par la cour d’appel de Rouen et dit que, dans son dispositif, il y a lieu de lire : « Dit 
que la créance de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 
2014 ainsi que la créance de congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement 
du 7 mai 2015 est garantie par l’AGS (CGEA de Rouen) dans les termes et limites 
énoncés à l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail » au lieu de « Dit que la créance 
de rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que 
la créance de congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement du 7 mai 2015 
est garantie par l’AGS (CGEA de Rouen) dans les termes et limites énoncés à l’article 
L. 3253-8 d) du code du travail » ;

ORDONNE la mention de cette rectification en marge de la décision rectifiée ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance de rappel de 
salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que la créance de 
congés payés sur rappel de salaire fixées par le jugement du 7 mai 2015 est garantie par 
l’AGS dans les termes et limites énoncés à l’article L. 3253-8 5° d) du code du travail 
et en ses dispositions relatives aux dépens, l’arrêt rendu le 20 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Rouen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que le jugement du 7 mai 2015 doit être interprété en ce sens que la créance de 
rappel de salaire pour la période du 1er novembre 2013 au 27 mai 2014 ainsi que la 
créance de congés payés sur rappel de salaire fixées aux sommes de 12 901 euros bruts 
et 1 290 euros bruts sont garanties par l’AGS (CGEA de Rouen) en application de 
l’article L. 3253-9 du code du travail.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L.  1225-71, alinéa 2, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n°  2017-1387 du 
22 septembre 2017, et L. 3253-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit à réparation du salarié dont le licenciement est annulé sur le fondement de l’article 
L. 1225-71, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
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1387 du 22 septembre 2017, à rapprocher : Soc., 15 décembre 2015, pourvoi n° 14-10.522, Bull. 
2015, V, n° 261 (2) (rejet), et l’arrêt cité.

Com., 12 novembre 2020, n° 19-18.849, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt des poursuites 
individuelles – Exequatur d’une sentence arbitrale internationale – 
Portée.

Si l’exequatur d’une sentence arbitrale internationale ayant condamné un débiteur à payer une somme d’argent 
ne saurait, sans méconnaître le principe de l’arrêt des poursuites individuelles contre ce débiteur mis en procédure 
de sauvegarde, avoir pour effet de conférer à la sentence la force exécutoire d’une décision de condamnation du 
débiteur, en revanche l’exequatur de la sentence peut être accordé, à la demande du créancier, dans le but exclusif 
de lui permettre de faire reconnaître son droit de créance lorsque celui-ci est contesté devant le juge-commissaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 mai 2019), par une convention du 9 septembre 2011, 
la société de droit suisse Alpha Petrovision Holding (la société APV) a cédé à la so-
ciété ACG Private Equity (la société ACG) la totalité des titres de la société de droit 
français IPSA, gestionnaire de fonds communs de placement, moyennant le prix de 
1 euro dans l’attente de la liquidation des fonds, et de deux compléments de prix, l’un 
représentant 50 % du résultat de la société IPSA, dit Earn Out, et l’autre assis sur les 
performances des fonds.

En mars 2012, la société ACG a cédé les titres à la société de droit français IPSA Hol-
ding qui s’est substituée à la société ACG dans l’ensemble de ses droits et obligations.

2. Le 12 novembre 2014, la société APV a engagé une procédure d‘arbitrage pour 
régler un différend relatif au paiement des compléments de prix.

Le tribunal arbitral a rendu à Zurich, le 23 décembre 2016, une sentence condamnant 
la société IPSA Holding à payer à la société APV une somme de 3 310 399,16 euros 
en principal et intérêts, outre intérêts ultérieurs, frais et dépens.

3. Le 9 janvier 2017, un tribunal a ouvert la procédure de sauvegarde de la société 
IPSA Holding, la société CBF associés, en la personne de M. B..., étant désignée admi-
nistrateur, et la société I... O..., en la personne de Mme O..., étant désignée mandataire 
judiciaire.

La société APV a déclaré sa créance qui a été contestée.

4. Le 8 mars 2017, la société APV, en liquidation amiable, a déposé une requête aux 
fins d’exequatur de la sentence arbitrale en demandant la délivrance d’une expédition 
revêtue de la formule exécutoire. Il y a été fait droit par une ordonnance du président 
du tribunal de grande instance de Paris du 10 mars 2017 qui a déclaré la sentence 
exécutoire.
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La société IPSA Holding a fait appel de l’ordonnance.

5. Par une ordonnance du 22 mai 2018, le juge-commissaire, saisi de la demande d’ad-
mission de la créance de la société APV, a sursis à statuer dans l’attente de la décision 
de la cour d’appel statuant sur l’appel de l’ordonnance d’exequatur.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident qui est préalable

Enoncé du moyen

6. La société APV fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance d’exequatur en ce qu’elle 
rend exécutoire une condamnation à paiement de sommes d’argent, alors «  que 
l’exequatur n’étant pas un acte d’exécution, l’ouverture en France d’une procédure 
collective à l’égard d’un débiteur condamné par un tribunal arbitral à l’étranger est 
sans incidence sur l’exequatur de la sentence arbitrale ; qu’en considérant, pour in-
firmer l’ordonnance d’exequatur du 10 mars 2017 en ce qu’elle rend exécutoire une 
condamnation à paiement de sommes d’argent, que l’exequatur ne pourrait avoir pour 
objet que la reconnaissance et l’opposabilité en France de la sentence et ne saurait, 
sans méconnaître le principe d’arrêt des poursuites individuelles, rendre exécutoire 
une condamnation à paiement, la cour d’appel a estimé à tort que l’exequatur serait 
une mesure d’exécution forcée et a violé l’article 1516 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

7. L’arrêt énonce que le principe de l’arrêt des poursuites individuelles des créanciers 
est à la fois d’ordre public interne et international et, après avoir relevé que la sentence 
litigieuse du 23 décembre 2016, revêtue dès sa reddition, de l’autorité de chose jugée, 
avait condamné la société IPSA Holding à payer diverses sommes à la société APV, 
et que le tribunal a ouvert la procédure de sauvegarde de la société IPSA Holding 
le 9  janvier 2017, retient exactement que l’exequatur ne saurait, sans méconnaître 
le principe susvisé, rendre exécutoire une condamnation du débiteur à paiement de 
sommes d’argent.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

9. La société IPSA Holding, la société CBF associés, en la personne de M. B..., ès qua-
lités, et la société I...-O..., en la personne de Mme O..., ès qualités, font grief à l’arrêt 
de confirmer l’ordonnance d’exequatur en ce qu’elle emporte reconnaissance de la 
sentence, alors :

« 1°/ qu’il résulte des articles L. 622-21, L. 622-22 et L. 624-2 du code de commerce 
qu’en l’absence d’instance en cours à la date du jugement d’ouverture de la sauve-
garde du débiteur, le créancier, après avoir déclaré sa créance, ne peut faire constater le 
principe et fixer le montant qu’en suivant la procédure de vérification des créances ; 
que seule une décision par laquelle le juge-commissaire se déclare incompétent ou 
constate son absence de pouvoir juridictionnel pour trancher une contestation relative 
à une créance déclarée et sursoit à statuer, en conséquence, sur son admission, peut 
inviter les parties à saisir la juridiction compétente ; qu’il s’ensuit qu’après avoir dé-
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claré sa créance, un créancier ne peut saisir directement le juge d’une demande d’exe-
quatur ou de reconnaissance d’une sentence arbitrale et doit attendre la décision du 
juge-commissaire l’invitant à saisir le juge compétent, lors même que la contestation 
ou la créance ne relève pas, a priori, du pouvoir juridictionnel du juge-commissaire ; 
qu’en statuant comme elle a fait, après avoir constaté que la société IPSA Holding 
avait été placée en sauvegarde par un jugement du tribunal de commerce de Paris 
du 9 janvier 2017, que la société APV avait déclaré sa créance au passif de la société 
IPSA Holding le 16 février 2017 et ensuite déposé une requête aux fins d’exequatur 
de la sentence le 8 mars 2017, sans attendre la décision du juge-commissaire qui a 
seul le pouvoir de statuer sur la régularité de la déclaration de créance, lequel ne s’est 
prononcé que par une ordonnance du 22 mai 2018 en ordonnance uniquement un 
sursis à statuer, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 622-21, L. 622-22, 
L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce, ensemble l’article 1520.5° du code de 
procédure civile ;

2°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties et 
que le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce qui est 
demandé ; qu’en confirmant l’ordonnance du 10 mars 2017 rendue par le président 
du tribunal de grande instance de Paris, en ce qu’elle emportait reconnaissance de la 
sentence rendue le 23 décembre 2016, la société APV sollicitant pourtant uniquement, 
dans ses dernières conclusions, la confirmation de cette ordonnance en ce qu’elle avait 
conféré l’exequatur à la sentence arbitrale, sans en demander la reconnaissance, la cour 
d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

3°/ que le juge doit observer et faire observer le principe de la contradiction ; qu’en 
relevant d’office le moyen tiré de ce que dans les circonstances de l’espèce, l’exequatur 
ne pouvait avoir pour objet que la reconnaissance et l’opposabilité en France de la sen-
tence, sans préalablement inviter les parties à s’expliquer sur ce moyen, la cour d’appel 
a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. L’arrêt retient que la sentence ne pouvant être contestée, conformément aux dis-
positions de l’article 1525 du code de procédure civile, que par la voie de l’appel de 
l’ordonnance d’exequatur et pour les motifs limitativement énumérés par ce texte, il 
appartient au créancier de solliciter l’exequatur lorsque la vérification des créances fait 
apparaître une contestation à l’égard de laquelle le juge-commissaire n’est pas compé-
tent, que l’exequatur prononcé dans de telles circonstances ne peut avoir pour objet 
que la reconnaissance et l’opposabilité en France de la sentence et que l’ordonnance 
d’exequatur rendue le 10 mars 2017, postérieurement à la déclaration de la créance 
résultant de la sentence, échappe au grief de violation du principe d’ordre public in-
ternational de l’arrêt des poursuites individuelles du débiteur par les créanciers en ce 
qui concerne ce seul effet de reconnaissance. De ces constatations et appréciations, la 
cour d’appel, qui était saisie par la société APV de conclusions demandant l’exequatur 
de la sentence afin d’en intégrer les dispositions dans l’ordre juridique interne, a exac-
tement déduit, sans méconnaître l’objet du litige ni le principe de la contradiction, 
que l’exequatur pouvait, en l’espèce, être accordé dans le but, non de conférer à la sen-
tence arbitrale la force exécutoire d’une décision de condamnation du débiteur, mais 
exclusivement de permettre à la société APV de faire reconnaître son droit de créance.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Et sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

12. La société IPSA Holding, la société CBF associés, en la personne de M. B..., ès 
qualités, et la société I...-O..., en la personne de Mme O..., ès qualités, font le même 
grief à l’arrêt, alors « que dans ses dernières conclusions d’appel, déposées et signifiées 
le 3 décembre 2018, la société IPSA Holding faisait très précisément valoir que la mé-
connaissance du principe de la contradiction par le tribunal arbitral résultait de ce que 
sa décision relative aux postes de dépenses, dans la seconde partie de sa sentence arbi-
trale, avait été prise en considération de critères qu’ils avaient définis dans la première 
partie de cette sentence, qui ne correspondaient ni à la position du demandeur à l’arbi-
trage, la société APV, pour laquelle toutes les charges devaient être traitées de la même 
manière, sans distinction, ni à celle du défendeur à l’arbitrage, la société IPSA Holding, 
laquelle estimait que toutes les dépenses exceptionnelles relatives à la gestion de la so-
ciété avant le closing devaient être exclues du calcul du plafond de dépenses, puisque 
le tribunal arbitral avait au contraire jugé que ces dépenses ne devaient être exclues du 
calcul du plafond des dépenses que si elles résultaient de violation des déclarations et 
garanties prévues au contrat ; qu’elle ajoutait que ce qui était donc reproché au tribu-
nal arbitral, c’est de ne pas l’avoir mise en mesure de fournir sa propre argumentation 
poste par poste s’agissant de ces dépenses, au regard des critères préalablement retenus 
dans la sentence ne correspondant pas à ceux proposés par les parties ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, motifs pris que la discussion des charges poste par poste avait été 
introduite dans le débat par la note de calcul déposée par la société IPSA Holding et 
contestée par la société APV, et qu’elle avait du reste été l’objet de l’audition par les 
arbitres du témoin de la société IPSA Holding, comme le relevait le tribunal fédéral 
suisse, sans répondre à ces conclusions opérantes, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. Dès lors que le tribunal arbitral était saisi d’une discussion sur l’interprétation à 
donner à la clause de la convention de cession des titres fournissant les règles de calcul 
du complément de prix dit Earn out, supposant que soient déterminées les charges 
susceptibles d’être intégrées à ce calcul, la cour d’appel, en relevant que la société IPSA 
Holding avait remis au tribunal arbitral des documents détaillant, poste par poste, les 
différents éléments intervenant, selon elle, dans le calcul de l’Earn out, chacun des 
postes étant contesté par la société APV, et en retenant que la discussion des charges 
poste par poste avait été introduite dans le débat par la note de calcul déposée par la 
société IPSA Holding et contestée par la société APV, et avait été l’objet de l’audition 
par les arbitres du témoin de la société IPSA Holding, a répondu, en les écartant, aux 
conclusions invoquées.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Article 1516 du code de procédure civile.

Com., 12 novembre 2020, n° 19-11.972, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Exécution du plan – Organes – 
Commissaire à l’exécution du plan – Qualité à agir – Exclusion – 
Action ut singuli.

L’action ut singuli, réservée aux associés par les articles L. 225-252, L. 227-8 du code de commerce, qui tend 
à la réparation du préjudice subi par la société, échappe au monopole du commissaire à l’exécution du plan de 
sauvegarde, lequel n’a qualité à agir, en application de l’article L. 626-25, alinéa 3, du même code, qu’au nom 
et dans l’intérêt collectif des créanciers, qui est satisfait par l’adoption de ce plan.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20  septembre 2018), la société par actions simplifiée 
créée par T... I... (la société [...]), dont le fondateur, décédé en 2009, avait donné l’es-
sentiel des actions à ses onze enfants, a été mise en sauvegarde le 17 novembre 2010 
dans un contexte de fortes dissensions entre actionnaires. Un plan de sauvegarde a 
été adopté le 4 août 2011, Mme A... étant désignée en qualité de commissaire à son 
exécution.

2. Soutenant que le président de la société, M. N... I..., et des membres du comité de 
surveillance et du conseil de direction avaient commis des fautes de gestion, M. J... I..., 
auquel se sont ensuite joints, par voie d’intervention volontaire, MM. L... et K... I... 
et Mmes Q... et P... I..., Mme Y... I..., épouse V..., et Mme C... I..., épouse D... les ont, 
les 21 et 23 février 2012, assignés devant un tribunal de commerce pour qu’ils soient 
condamnés in solidum à réparer le préjudice subi par la société [...].

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. MM. J..., K..., et L... I..., Mme P... I... et Mme C... I..., épouse D... (les consorts I...) 
font grief à l’arrêt de déclarer leur action ut singuli irrecevable pour défaut de qualité 
à agir, alors « que le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour 
agir au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers  ; que toutefois, lorsqu’elle est 
étrangère à la protection et à la reconstitution du gage commun des créanciers, l’action 
en justice ne relève pas du monopole du mandataire judiciaire ; qu’échappent ainsi à 
ce monopole les actions qui, étrangères à la protection et à la reconstitution du gage 
des créanciers, visent à la réparation d’un préjudice distinct et personnel subi par le 
requérant ; qu’est donc recevable l’action ut singuli de l’associé qui se prévaut d’une 
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violation des statuts de la société, telle qu’une carence dans l’obligation d’information 
et de communication des documents sociaux au profit des associés, qui constitue un 
préjudice distinct subi par ces derniers ; qu’à l’appui de leur action ut singuli, M. J... I... 
et les autres exposants faisaient notamment valoir devant la cour d’appel que M. N... 
I... et les autres défendeurs avaient délibérément violé les dispositions légales et statu-
taires en refusant de communiquer aux associés et au comité de surveillance un certain 
nombre de documents sociaux et de répondre aux questions posées sur la gestion de 
la société ; qu’en déclarant irrecevable l’action ut singuli au motif que le commissaire 
à l’exécution du plan avait seul qualité pour agir au nom et dans l’intérêt collectif des 
créanciers quand l’action ut singuli fondée sur la violation des statuts sociaux et la 
méconnaissance des droits des associés échappe au monopole du commissaire à l’exé-
cution du plan, la cour d’appel a violé les articles L. 622-20 et L. 626-25 du code de 
commerce et 32 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 225-252, L. 227-8 et L. 626-25 alinéa 3 du code de commerce :

4. L’action ut singuli, réservée par les deux premiers textes susvisés aux associés, qui 
tend à la réparation du préjudice subi par la société, échappe au monopole du com-
missaire à l’exécution du plan de sauvegarde, lequel n’a qualité à agir, en application 
du troisième texte, qu’au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers, qui est satisfait 
par l’adoption de ce plan.

5. Pour déclarer irrecevable l’action des consorts I..., l’arrêt, après avoir relevé qu’ils ont 
engagé l’action sociale à l’encontre de M. N... I... pour avoir maintenu une activité 
déficitaire et pour diverses autres fautes de gestion, à l’encontre de MM. E... T... I..., F... 
I... et S... R... pour les fautes commises dans l’exercice de leurs fonctions de membres 
du conseil de direction et à l’encontre de MM. E... T... I... et F... I... pour les fautes 
commises dans l’exercice de leurs fonctions de membres du comité de surveillance 
et constaté que cette action a été intentée après l’adoption du plan de sauvegarde, re-
tient que l’action individuelle d’un associé en réparation d’un préjudice qui n’est pas 
distinct de celui causé aux autres créanciers se heurte au monopole du commissaire à 
l’exécution du plan.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le moyen, pris en sa sixième branche

Enoncé du moyen

7. Les consorts I... font grief à l’arrêt de déclarer leur action irrecevable comme pres-
crite, alors « que dans leurs conclusions d’appel, M. J... I... et les autres exposants fai-
saient valoir en outre que « les fautes de gestion reprochées n’ont pu être découvertes 
qu’après un examen de l’ensemble des comptes de la société, lors de l’expertise de 
gestion qui a été ordonnée par l’arrêt de la cour d’appel en date du 29 avril 2009 et 
« révélées » aux appelants seulement le 30 septembre 2010, lors du dépôt du rapport de 
l’expertise de gestion » ; qu’en déclarant prescrite l’action engagée les 21 et 23 février 
2012, sans répondre à ces écritures pertinentes, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :
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8. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

9. Pour déclarer irrecevable l’action des consorts I... comme prescrite, l’arrêt retient, 
par motifs adoptés, que M. J... I... était parfaitement informé de l’activité de négoce de 
la société [...] et des problèmes qu’elle soulevait depuis longtemps, qu’il apparaît dans 
l’arrêt de la cour d’appel de Versailles du 29 avril 2009 que les demandeurs faisaient 
état, dans leur assignation du 21 avril 2008, des mêmes allégations d’irrégularité visant 
des actes de gestion des organes de direction de la société, ce qui démontre qu’au 
plus tard à la date du 21 avril 2008, les demandeurs disposaient des informations leur 
permettant d’exercer l’action sociale ut singuli, de sorte que, la prescription triennale 
étant acquise le 21 avril 2011, l’action engagée le 21 février 2012 était irrecevable.

10. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des consorts I... qui soutenaient 
que leur action ne pouvait être déclarée prescrite, les fautes de gestion reprochées 
ayant été dissimulés et n’ayant pu être découvertes au plus tôt que le 30 septembre 
2010, à l’occasion du dépôt du rapport de l’expertise de gestion ordonnée par un arrêt 
du 29 avril 2009, et après un examen approfondi des comptes de la société, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, il 
déclare irrecevable pour défaut de qualité à agir et pour cause de prescription, l’action 
engagée par MM. J... I..., L... I..., K... I... et Mmes Q... I..., P... I..., Y... I..., épouse V..., et 
C... I..., épouse D..., et en ce qu’il les condamne aux dépens et au paiement d’indem-
nités au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 20 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 225-252, L. 227-8 et L. 626-25, alinéa 3, du code de commerce.

ETAT

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 18-19.077, (P)

– Rejet –

 ■ Représentation en justice – Préfet du département – Compétence 
exclusive – Cas – Instance intéressant le domaine militaire.
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L’article R. 2331-6 du code général de la propriété des personnes publiques, qui prévoit que, devant les juridic-
tions judiciaires autres que la Cour de cassation, l’Etat est représenté par le préfet du département dans lequel le 
litige a pris naissance, ne comporte pas d’autres exceptions que celles prévues par ses alinéas 2 et 3 et s’applique, 
par suite, non seulement lorsque les instances sont suivies par le service des domaines en application des articles 
R. 2331-1, 1°, et R. 2331-2, mais aussi lorsque, intéressant le domaine militaire, elles sont suivies par le 
ministre de la défense en application de l’article R. 2331-4.

Il s’ensuit que le préfet a qualité pour représenter l’Etat, y compris dans une instance intéressant le domaine 
militaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 2 mai 2018), à la suite du décès de AA... Q..., survenu le 
3 février 2007, M. P..., notaire, a dressé le 20 novembre 2007 une attestation énonçant 
que dépendait de sa succession un domaine forestier situé à Biscarrosse, entre les lacs 
de Cazaux et de Parentis, d’une superficie totale de 5 864 hectares, 62 ares et 25 cen-
tiares, dont la jouissance avait été conférée à l’Etat après inventaire du 25 avril 1864, 
afin que celui-ci pût se rembourser des frais engagés pour son boisement.

2. Contestant la propriété des consorts Q... sur ce domaine, le préfet des Landes s’est 
inscrit en faux contre cette attestation.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

4. Les consorts Q... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir constater 
l’absence de qualité à agir du préfet des Landes, alors :

« 1°/ que le ministre de la défense suit seul les instances intéressant le domaine mili-
taire ; qu’en décidant que le préfet des Landes était recevable à former une inscription 
de faux d’un acte authentique portant sur un bien immobilier, dont elle a constaté 
qu’il constituait un terrain affecté à un usage militaire, ce dont il résultait que ce bien 
intéressait le domaine militaire, de sorte que seul le ministre de la défense était rece-
vable à agir, la cour d’appel a violé l’article R. 160 ancien du code du domaine de 
l’État ;

2°/ que, subsidiairement, le ministre de la défense suit seul les instances intéressant le 
domaine militaire ; que font partie du domaine militaire, les biens affectés au ministère 
de la défense et spécialement aménagés en vue de l’exécution des missions du ser-
vice public de la défense ; qu’en se bornant à énoncer, pour décider que le préfet des 
Landes était recevable à agir, qu’il sollicitait l’inscription de faux d’un acte authentique 
portant sur des biens dont la gestion a été confiée à l’office national des forêts et qu’il 
était indifférent que des parcelles de la forêt de Biscarosse fussent affectées au centre 
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d’essai de lancement des missiles des Landes, sans rechercher si les parcelles litigieuses 
étaient exploitées et spécialement aménagées en vue de l’exécution du service public 
de la défense, de sorte que le ministre de la défense était seul compétent pour engager 
la procédure en inscription de faux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’ancien article R. 160 du code du domaine de l’État. »

Réponse de la Cour

5. Si, devant les juridictions administratives et judiciaires autres que le Conseil d’Etat 
et la Cour de cassation, l’article R. 163 du code du domaine de l’Etat ne donnait 
qualité au préfet que pour préparer et suivre les instances auxquels le service des do-
maines était partie, l’article R. 2331-6 du code général de la propriété des personnes 
publiques, qui prévoit que, devant les juridictions judiciaires autres que la Cour de 
cassation, l’Etat est représenté par le préfet du département dans lequel le litige a pris 
naissance, ne comporte pas d’autres exceptions que celles prévues par ses alinéas 2 et 
3 et s’applique, par suite, non seulement lorsque les instances sont suivies par le ser-
vice des domaines en application des articles R. 2331-1, 1°, et R. 2331-2, mais aussi 
lorsque, intéressant le domaine militaire, les instances sont suivies par le ministre de la 
défense en application de l’article R. 2331-4.

6. Les dispositions de l’article R. 2331-6 précité revêtent le caractère d’une loi de pro-
cédure et sont, à ce titre, d’application immédiate aux instances en cours.

7. Il s’ensuit que le préfet des Landes a qualité pour représenter l’Etat dans le litige 
l’opposant aux consorts Q..., quand bien même l’instance aurait intéressé le domaine 
militaire.

8. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions pré-
vues par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, le rejet de la 
demande tendant à voir constater l’absence de qualité à agir du préfet des Landes se 
trouve légalement justifié.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

9. Les consorts Q... font grief à l’arrêt de juger que l’attestation de propriété immobi-
lière du 20 novembre 2007 est constitutive de faux, alors que :

« 1°/ l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet d’un ju-
gement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour retenir que l’attes-
tation de propriété immobilière établie par M. P... le 20 novembre 2007 était consti-
tutive d’un faux, qu’il ne pouvait avoir certifié et attesté, en connaissance du litige qui 
opposait AA... Q... à l’État, que les consorts Q... étaient propriétaires, par l’effet de la 
dévolution successorale, d’une propriété foncière sur le territoire de la commune de 
Biscarosse d’une contenance totale de 5 864 hectares, 62 ares et 25 centiares, après 
avoir constaté que l’arrêt de la cour d’appel de Pau du 23 janvier 2006 s’était borné 
à juger AA... Q... irrecevable en ses appels formés à l’encontre du jugement du tribu-
nal de grande instance de Mont-de-Marsan du 21 février 2002, lequel avait jugé son 
action irrecevable pour défaut de qualité à agir sans se prononcer sur la propriété des 
parcelles litigieuses, la cour d’appel a méconnu l’autorité de la chose jugée par l’arrêt 
de la cour d’appel de Pau du 23 janvier 2006, en violation de l’article 480 du code de 
procédure civile ;
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2°/ toute transmission ou constitution par décès de droits réels immobiliers doit être 
constatée par une attestation notariée, indiquant obligatoirement si les successibles 
ou légataires ont accepté et précisant, éventuellement, les modalités de cette accep-
tation ; que ladite attestation est obligatoirement publiée au bureau des hypothèques 
de la situation des immeubles ; qu’en décidant que l’attestation de propriété immo-
bilière établie par M. P... le 20 novembre 2007, publiée au bureau des hypothèques 
le 28 novembre 2007, était constitutive d’un faux, motif pris qu’il ne pouvait avoir 
certifié et attesté, en connaissance du litige qui opposait Mme AA... Q... à l’État, que 
les consorts Q... étaient propriétaires, par l’effet de la dévolution successorale, d’une 
propriété foncière sur le territoire de la commune de Biscarosse d’une contenance 
totale de 5 864 hectares, 62 ares et 25 centiares, bien que ladite attestation de propriété 
immobilière, que le notaire était légalement tenu d’établir et de publier au bureau des 
hypothèques de la situation des immeubles, n’ait pu constituer un faux dès lors qu’elle 
avait été établie dans les suites de l’arrêt de la cour d’appel de Pau du 23 janvier 2006, 
qui s’était borné à juger AA... Q... irrecevable en ses appels formés à l’encontre du ju-
gement du tribunal de grande instance de Mont-de-Marsan du 21 février 2002, lequel 
avait jugé son action irrecevable pour défaut de qualité à agir, de sorte qu’il n’avait pas 
été définitivement statué sur la propriété des parcelles litigieuses, la cour d’appel a vio-
lé les articles 307, 308 et 309 du code de procédure civile, ensemble les articles 1317 
et 1319 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

10. La cour d’appel a, par motifs propres et adoptés, relevé qu’au moment où avait été 
établie l’attestation immobilière, l’action en revendication qu’avait introduite AA... 
Q... avait été jugée irrecevable par jugement du 21 février 2002, au motif qu’elle ne 
rapportait pas la preuve de sa qualité de propriétaire.

11. Elle a pu en déduire, sans violer l’autorité de la chose jugée, que, en raison du litige 
en cours, dont il avait connaissance, le notaire ne pouvait pas certifier que les parcelles 
litigieuses dépendaient de la succession de AA... Q....

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la recevabilité du pourvoi, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Richard ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles R. 2331-1, 1°, R. 2331-2, R. 2331-4 et R. 2331-6 du code général de la propriété des 
personnes publiques.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 24 septembre 2014, pourvoi n° 12-21.978, Bull. 2014, III, n° 117 (rejet).
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1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-19.517, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de la 
justice – Activité juridictionnelle – Conditions – Faute lourde ou déni 
de justice – Définition.

Il résulte de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire que l’Etat est tenu de réparer le dommage 
causé par le fonctionnement défectueux du service public de la justice, que cette responsabilité n’est engagée que 
par une faute lourde ou un déni de justice et que constitue une faute lourde toute déficience caractérisée par un fait 
ou une série de faits traduisant l’inaptitude du service public de la justice à remplir la mission dont il est investi.

Hors le cas de dommages causés aux particuliers du fait d’une violation manifeste du droit de l’Union euro-
péenne par une décision d’une juridiction nationale statuant en dernier ressort, l’action en responsabilité de 
l’Etat ne saurait avoir pour effet de remettre en cause une décision judiciaire, en dehors de l’exercice des voies 
de recours.

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de la 
justice – Activité juridictionnelle – Conditions – Faute lourde ou 
déni de justice – Cas – Violation du droit de l’Union européenne – 
Conditions – Exercice des voies de recours.

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de la 
justice – Moyen critiquant une décision juridictionnelle – Moyen 
inopérant.

Une cour d’appel retient à bon droit que, sauf à instaurer une nouvelle voie de recours distincte de celle prévue 
par les dispositions légales, le moyen qui critique des décisions juridictionnelles sur le fondement de l’article 
L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire est inopérant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 avril 2019), à l’occasion d’une informa-
tion judiciaire, ouverte des chefs de diverses infractions commises au préjudice d’une 
entreprise de transport maritime de passagers, exploitée en dernier lieu par la Société 
des armateurs côtiers marseillais (la SACM) dont M. C... était le gérant, le juge d’ins-
truction a, notamment, mis en examen ce dernier et procédé, le 21 mars 2006, à la 
saisie de navires.

Par ordonnance du 18 avril 2006, confirmée en appel, il a refusé la restitution des na-
vires et prescrit leur remise au service du Domaine en vue de leur aliénation.

Le pourvoi en cassation formé par M. C... a été rejeté le 23 janvier 2007.

Par arrêt partiellement infirmatif du 2 février 2011, la cour d’appel a condamné M. C... 
pour abus de confiance, abus de biens sociaux, faux, obtention indue de documents 
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administratifs et extorsion de fonds, à deux ans d’emprisonnement dont un an avec 
sursis, cinq ans d’interdiction de l’activité de transport maritime, a prononcé la confis-
cation de navires et, renvoyant le prévenu des fins des poursuites exercées contre lui 
pour des faits commis à des dates couvertes par la prescription, a ordonné la restitution 
de cinq navires, dont quatre avaient été vendus entre temps par le service du Domaine.

Le pourvoi en cassation formé contre cet arrêt a été rejeté le 5 décembre 2012.

2. Invoquant un fonctionnement défectueux du service public de la justice résultant 
de la décision de saisir les navires finalement restitués, du défaut de gardiennage et 
d’entretien de ceux-ci ayant conduit à leur dépréciation, ainsi que des ventes réalisées 
à un prix inférieur à la valeur réelle, M. C... a assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en 
réparation de ses préjudices, sur le fondement de l’article L. 141-1 du code de l’orga-
nisation judiciaire.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. M. C... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation fondée sur le 
fonctionnement défectueux du service public de la justice, alors :

« 1°/ que constitue une faute lourde qui engage la responsabilité de l’Etat du fait du 
service public de la justice toute déficience caractérisée par un fait ou une série de 
faits traduisant l’inaptitude dudit service public à remplir la mission dont il est investi ; 
qu’en l’espèce, en refusant de constater que les magistrats en charge de l’information 
judiciaire avaient commis un ensemble de négligences caractérisant la faute lourde, la 
procédure de saisie des navires et de remise de ceux-ci aux fins d’aliénation ayant été 
validée par eux comme conforme aux intérêts de M. C..., tandis qu’en définitive, la 
réalité avait révélé que cette procédure avait, au contraire, fortement nuit à ses intérêts 
économiques et patrimoniaux, de sorte que ces mêmes magistrats avaient entaché leur 
décision d’une erreur manifeste d’appréciation, la cour d’appel a violé l’article L. 144-
1 du code de l’organisation judiciaire ;

2°/ que constitue une faute lourde qui engage la responsabilité de l’Etat du fait du 
service public de la justice toute déficience caractérisée par un fait ou une série de 
faits traduisant l’inaptitude dudit service public à remplir la mission dont il est investi ; 
qu’en l’espèce, en refusant de constater que les magistrats en charge de l’information 
judiciaire avaient commis une faute lourde, tandis qu’il s’est, en définitive, avéré qu’ils 
avaient commis, cumulativement, et une erreur d’appréciation factuelle sur les consé-
quences de la saisie et de l’aliénation par eux décidée, et une erreur de droit sur la 
prescription des infractions susceptibles de justifier une future confiscation des biens 
saisis, la cour d’appel a violé l’article L. 144-1 du code de l’organisation judiciaire ;

3°/ que l’inaptitude du service public de la justice à remplir la mission dont il est 
investi ne peut être appréciée que dans la mesure où l’exercice des voies de recours 
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n’a pas permis de réparer le mauvais fonctionnement allégué ; qu’en l’espèce, en se 
fondant, cependant, sur la circonstance que M. C... avait engagé ces voies de recours 
préalables sans succès pour en conclure, paradoxalement, que son action en responsa-
bilité devait donc être rejetée, la cour d’appel, qui s’est ainsi méprise sur la portée et 
les effets de l’exigence de l’exercice préalable des voies de recours par l’auteur d’une 
action en responsabilité sur le fondement de l’article L. 144-1 du Code de l’organisa-
tion judiciaire, a violé cette disposition ;

4°/ que constitue une faute lourde qui engage la responsabilité de l’Etat du fait du 
service public de la justice toute déficience caractérisée par un fait ou une série de 
faits traduisant l’inaptitude dudit service public à remplir la mission dont il est investi ; 
qu’en l’espèce, en se fondant sur la considération, inopérante, tirée de ce qu’en l’ab-
sence d’utilisation des navires, s’ils restaient saisis sans naviguer, ceux-ci présentaient 
un risque de dévaluation, pour en conclure que la procédure décidée quant à leur 
saisie et à leur aliénation ne pouvait être critiquée comme non conforme aux intérêts 
du propriétaire et, partant, pour refuser de rechercher, comme elle y était invitée, si 
ces décisions du magistrat instructeur ne procédaient pas d’une grave erreur d’appré-
ciation quant à leurs conséquences économiques et pécuniaires pour M. C..., la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 141-1 du code de 
l’organisation judiciaire ;

5°/ que constitue une faute lourde qui engage la responsabilité de l’Etat du fait du 
service public de la justice toute déficience caractérisée par un fait ou une série de 
faits traduisant l’inaptitude dudit service public à remplir la mission dont il est investi ; 
qu’en l’espèce, en se fondant sur les considérations, inopérantes, tirées de ce que la 
saisie ordonnée l’avait été conformément aux textes applicables et de ce que la Direc-
tion des domaines était compétente au regard, également, des textes applicables, pour 
en conclure que la procédure décidée et mise en oeuvre par le magistrat instructeur 
n’était pas fautive, sans rechercher, comme elle y était invitée, si ses décisions ne procé-
daient pas d’une grave erreur d’appréciation quant à leurs conséquences économiques 
et pécuniaires pour M. C..., la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

6°/ que la responsabilité civile s’encourt dès lors que le dommage allégué se trouve 
lié à la faute établie par un rapport de causalité certain ; qu’en l’espèce, en se fondant 
sur les circonstances, inopérantes, tirées du rôle qu’avaient pu jouer les capitaines et 
marins, pour la période du 21 mars au 18 avril 2006, puis la Direction des domaines, 
pour la période postérieure, pour refuser de constater l’existence du lien de causalité 
certain qui existait pourtant entre les erreurs d’appréciation qu’avaient commises, en 
amont, les magistrats en charge de l’instruction à travers leur décision de saisir et de 
faire aliéner les navires, et les préjudices économiques et pécuniaires qui, en aval, en 
étaient résulté pour M. C..., la cour d’appel a violé l’article 1382 ancien, 1240 nou-
veau, du code civil, ensemble l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

5. La responsabilité de l’Etat en raison d’un dommage causé par le fonctionnement 
défectueux du service public de la justice ne peut être engagée que sur le fondement 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, à l’exclusion des dispositions 
de droit commun prévues par le code civil.

6. Il résulte de ce dernier texte que l’Etat est tenu de réparer le dommage causé par 
le fonctionnement défectueux du service public de la justice, que cette responsabilité 
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n’est engagée que par une faute lourde ou un déni de justice et que constitue une 
faute lourde toute déficience caractérisée par un fait ou une série de faits traduisant 
l’inaptitude du service public de la justice à remplir la mission dont il est investi.

7. Hors le cas de dommages causés aux particuliers du fait d’une violation manifeste 
du droit de l’Union européenne par une décision d’une juridiction nationale statuant 
en dernier ressort, l’action en responsabilité de l’Etat ne saurait avoir pour effet de 
remettre en cause une décision judiciaire, en dehors de l’exercice des voies de recours.

8. En premier lieu, l’arrêt retient à bon droit que le grief, tiré de ce que les saisies ont 
été pratiquées à l’occasion d’une procédure qui a donné lieu à une relaxe partielle 
pour prescription, relève de la critique de décisions rendues par le juge d’instruction 
le 18 avril 2006, la chambre de l’instruction le 14 juin 2006 et la Cour de cassation 
le 23 janvier 2007, de sorte qu’un tel moyen, sauf à instaurer une nouvelle voie de 
recours distincte de celle prévue par les dispositions légales, est inopérant.

9. En second lieu, l’arrêt énonce que la procédure de saisie et de remise des navires 
aux fins d’aliénation a été validée par les magistrats en charge de l’instruction comme 
conforme aux intérêts de M. C....

10. De ces énonciations et appréciations, abstraction faite des motifs surabondants cri-
tiqués par les quatrième, cinquième et sixième branches, la cour d’appel a exactement 
déduit que les décisions juridictionnelles en cause ne pouvaient engager la responsa-
bilité de l’Etat.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 23 février 2001, pourvoi n° 99-16.165, Bull. 2001, Ass. plén., n° 5 (cassation)  ; Ass. 
plén., 18 novembre 2016, pourvoi n° 15-21.438, Bull. 2016, Ass. plén., n° 2 (cassation sans renvoi).
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ETAT CIVIL

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-50.043, (P)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – Cas – 
Parent d’intention dans le cadre d’une convention de gestation 
pour autrui – Conditions – Acte de naissance étranger probant au 
sens de l’article 47 du code civil.

En présence d’une action aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né à l’issue d’une 
convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième 
homme comme père ne constituent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil.

Désistement

1. Le procureur général près la cour d’appel de Rennes a déclaré se désister du pourvoi 
principal. MM. A... et N..., qui avaient formé un pourvoi incident, n’ont pas accepté 
le désistement.

2. Il résulte des dispositions de l’article 1024 du code de procédure civile qu’il y a lieu 
de statuer sur les deux pourvois.

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 13 mai 2019), aux termes de son acte de naissance 
étranger, J... A...-N... est né le [...] à Kamloops (Colombie britannique, Canada), ayant 
pour parents M. A... et M. N..., tous deux de nationalité française.

Les deux hommes ont eu recours à une convention de gestation pour autrui au Ca-
nada.

4. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription de l’acte de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, MM. A... et N... l’ont assigné à cette fin.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen du pourvoi incident, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

6. MM. A... et N... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. N... tendant à la 
transcription de l’acte de naissance de J... A...-N..., s’agissant de sa désignation comme 
parent de l’enfant, alors :

« 1°/ que l’article 47 du code civil permet simplement d’écarter les actes d’état civil 
qui n’ont pas été établis conformément à la loi dont ils relèvent ; que leur régularité 
formelle doit être examinée au regard des conditions posées par la loi étrangère ; qu’en 
refusant la transcription de l’acte de naissance de l’enfant J... en ce qui concerne la 
désignation de M. N... en qualité de parent, au motif que les faits déclarés ne corres-
pondaient pas à la réalité biologique de l’enfant, sans examiner la régularité de l’acte 
de naissance au regard de la loi canadienne, dont il relevait, la cour d’appel a violé 
l’article 47 du code civil ;

2°/ qu’il se déduit de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales qu’au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant, la circons-
tance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour origine une convention de 
gestation pour autrui ne peut à elle seule faire obstacle à la transcription de l’acte de 
naissance du lien de filiation à l’égard du parent d’intention mentionnée dans un acte 
étranger laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien entre l’enfant et le parent 
d’intention s’est concrétisé ; qu’en énonçant que le refus de transcription de la filiation 
paternelle d’intention, lorsque l’enfant est né à l’étranger à l’issue d’une convention 
de gestation pour autrui, résulte de la loi et poursuit un but légitime en ce qu’il tend 
à la protection de l’enfant et de la mère porteuse et vise à décourager cette pratique 
prohibée, la cour d’appel a refusé la transcription de l’acte de naissance de l’enfant J... 
par des motifs fondés sur l’existence d’une convention de gestation pour autrui à l’ori-
gine de la naissance de l’enfant, et a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :

7. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

8. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

9. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des Français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
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sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

10. Il se déduit du deuxième de ces textes, tel qu’interprété par la Cour européenne 
des droits de l’homme (avis consultatif du 10 avril 2019), qu’au regard de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, la circonstance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour 
origine une convention de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 
du code civil, ne peut, à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de nais-
sance établi par les autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique 
de l’enfant, ni à la reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention 
mentionnée dans l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien 
entre l’enfant et la mère d’intention s’est concrétisé (Ass. plén., 4 octobre 2019, pour-
voi n° 10-19.053, publié, paragraphe 6).

11. Le raisonnement n’a pas lieu d’être différent lorsque c’est un homme qui est dési-
gné dans l’acte de naissance étranger comme « parent d’intention ».

12. La jurisprudence de la Cour de cassation (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-
28.597, Bull. 2017, I, n°  163, n°  16-16.901 et 16-50.025, Bull. 2017, I, n°  164 et 
n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165) qui, en présence d’un vide juridique et dans une 
recherche d’équilibre entre l’interdit d’ordre public de la gestation pour autrui et l’in-
térêt supérieur de l’enfant, a refusé, au visa de l’article 47 du code civil, la transcription 
totale des actes de naissance étrangers des enfants en considération, notamment, de 
l’absence de disproportion de l’atteinte portée au droit au respect de leur vie privée 
dès lors que la voie de l’adoption était ouverte à l’époux ou l’épouse du père biolo-
gique, ne peut trouver application lorsque l’introduction d’une procédure d’adoption 
s’avère impossible ou inadaptée à la situation des intéressés.

13. Ainsi, dans l’arrêt précité, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a admis, au 
regard des impératifs susvisés et des circonstances de l’espèce, la transcription d’actes 
de naissance étrangers d’enfants nés à l’issue d’une convention de gestation pour au-
trui, qui désignaient le père biologique et la mère d’intention.

14. Les mêmes impératifs et la nécessité d’unifier le traitement des situations ont 
conduit à une évolution de la jurisprudence en ce sens qu’en présence d’une action 
aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que 
l’enfant soit né à l’issue d’une convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte 
désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième homme comme père ne consti-
tuent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil (1re Civ., 18 décembre 2019, 
pourvoi n° 18-12.327, publié, et 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, 
publié).

15. Pour ordonner la transcription partielle de l’acte de naissance de J... et rejeter la 
demande en ce que cet acte désigne M. N... en qualité de parent, l’arrêt retient que la 
désignation de celui-ci ne peut correspondre à la réalité biologique, ce dont il résulte 
que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité, et que la transcription 
partielle ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée 
et familiale de l’enfant, au regard du but légitime poursuivi, dès lors que l’accueil de 
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l’enfant au sein du foyer constitué par son père et son compagnon n’est pas remis en 
cause par les autorités françaises et que ce dernier aura la possibilité de créer un lien 
de filiation avec l’enfant par un biais autre que la transcription, n’étant pas établi que la 
voie de l’adoption serait fermée au motif qu’il figure dans l’acte de naissance comme 
parent.

16. En statuant ainsi, alors que, saisie d’une demande de transcription d’un acte de 
l’état civil étranger, elle constatait que celui-ci était régulier, exempt de fraude et avait 
été établi conformément au droit de l’Etat de Colombie Britannique, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. Tel que suggéré par le mémoire déposé au soutien du pourvoi incident, il est fait 
application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 
du code de procédure civile.

18. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen du pourvoi incident, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. N... 
tendant à la transcription, sur les registres de l’état civil, de l’acte de naissance de J... 
A...-N..., né le [...] à Kamloops, BC (Colombie Britannique, Canada), s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, l’arrêt rendu le 13 mai 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 14 décembre 2017 par le tribunal de grande instance 
de Nantes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.327, Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi) ; 
1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi).
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1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-18.280, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Force probante – 
Acte irrégulier – Constatation – Applications diverses.

Ni les actes de mariage et de décès d’un ascendant, ni les actes de naissance de ses enfants, ni son livret catholique 
ne sont de nature à suppléer l’absence de tout acte de naissance probant de cet ascendant au sens de l’article 47 
du code civil alors que le jugement supplétif d’acte de naissance produit pour justifier du lieu de naissance d’un 
ascendant ne remplit pas les conditions exigées par la convention franco-béninoise relative à la reconnaissance 
des décisions rendues en matière civile au Bénin.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 février 2019), M. A... H... R..., originaire du Bénin 
où il est né en [...], a introduit une action déclaratoire de nationalité fondée sur son 
lien de filiation paternelle et la double naissance en France de son père et de son 
grand-père.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. R... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas français, alors :

« 1°/ que la preuve du lieu de naissance peut être rapportée par tout moyen, notam-
ment par tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays qui fait foi ; qu’en retenant, pour juger que 
la qualité d’originaire du territoire français d’outre-mer du Dahomey du grand-père 
paternel de M. A... R... n’était pas démontrée et dire que ce dernier n’est pas de na-
tionalité française, que les actes de mariage et de décès de O... B... R... n’étaient pas 
de nature à suppléer l’absence de tout acte de naissance probant de ce dernier, quand 
ces actes d’état civil faisaient foi de la naissance de celui-ci dans le territoire français, la 
cour d’appel a violé les articles 30-1 et 47 du code civil ;

2°/ que la preuve du lieu de naissance peut être rapportée par tout moyen, notam-
ment par tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays qui fait foi ; qu’en retenant, pour juger que 
la qualité d’originaire du territoire français d’outre-mer du Dahomey du grand-père 
paternel de M. A... R... n’était pas démontrée et dire que ce dernier n’est pas de na-
tionalité française, que les actes de naissance des enfants de O... B... R... n’étaient pas 
de nature à suppléer l’absence de tout acte de naissance probant de ce dernier, quand 
ces actes d’état civil étranger faisaient foi de la naissance de celui-ci dans le territoire 
français, la cour d’appel a violé les articles 30-1, 34 et 47 du code civil ;

3°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces dé-
tenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le 
cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
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les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité  ; qu’en retenant, pour 
juger que la qualité d’originaire du territoire français d’outre-mer du Dahomey du 
grand-père paternel de M. A... R... n’était pas démontrée et dire que ce dernier n’est 
pas de nationalité française, que les actes de mariage et de décès de O... B... R..., ainsi 
que les actes de naissance des enfants de O... B... R... n’étaient pas de nature à suppléer 
l’absence de tout acte de naissance probant de ce dernier, sans caractériser une cause 
susceptible de justifier d’écarter le caractère probant de ces derniers actes, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 47 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Après avoir retenu que le jugement supplétif d’acte de naissance produit par M. R... 
pour justifier du lieu de naissance de son grand-père paternel ne remplit pas les condi-
tions exigées par la convention franco-béninoise relatives à la reconnaissance des déci-
sions rendues en matière civile au Bénin, l’arrêt énonce exactement que ni les actes de 
mariage et de décès du grand-père, ni les actes de naissance de ses enfants, ni son livret 
catholique ne sont de nature à suppléer l’absence de tout acte de naissance probant au 
sens de l’article 47 du code civil.

4. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 47 du code civil.

ETRANGER

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-20.772, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Contrôles – Contrôle d’identité sur le fondement de l’article 8271-
6-1 du code du travail – Conditions – Consentement préalable des 
intéressés.

Il résulte des articles L. 8211-1 et L. 8271-6-1 du code du travail que les officiers et agents de police judiciaire, 
dans leur mission de lutte contre le travail illégal, ne peuvent obtenir les justifications d’identité et d’adresse 
prévues par ces textes sans le consentement préalable des intéressés à être entendus.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Nîmes, 28 janvier 2019), et les pièces de la procédure, le 22 janvier 2019, les fonc-
tionnaires de police ont effectué un contrôle de travail dissimulé sur un chantier de 
construction d’une maison individuelle et procédé au contrôle d’identité de M. I..., 
de nationalité albanaise. Celui-ci, en situation irrégulière sur le territoire national, a été 
placé en rétention administrative.

2. Le 24 janvier 2019, le juge des libertés et de la détention a été saisi, par le préfet, 
d’une requête en prolongation de la mesure.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. M. I... fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure, alors « qu’il résulte des dis-
positions de l’article L. 8271-6-1 du code du travail que les agents de contrôle men-
tionnés à l’article L. 8271-1-2 sont habilités à entendre, avec leur consentement, toute 
personne rémunérée, ayant été rémunérée ou présumée être ou avoir été rémunérée 
par l’employeur ou par un travailleur indépendant, afin de connaître la nature des ac-
tivités de cette personne, ses conditions d’emploi et le montant des rémunérations s’y 
rapportant, y compris les avantages en nature ; que ces dispositions sont d’application 
stricte  ; qu’en déclarant régulier le contrôle d’identité de M. I... sans constater son 
consentement à son audition, le premier président de la cour d’appel a violé l’article 
L. 8271-6-1 du Code du travail. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 8211-1 et L. 8271-6-1 du code du travail :

4. Selon ces textes, les officiers et agents de police judiciaire sont habilités à entendre, 
en quelque lieu que ce soit et avec son consentement, tout employeur ou son repré-
sentant et toute personne rémunérée, ayant été rémunérée ou présumée être ou avoir 
été rémunérée par l’employeur ou par un travailleur indépendant, afin de connaître 
la nature des activités de cette personne, ses conditions d’emploi et le montant des 
rémunérations s’y rapportant, y compris les avantages en nature. De même, ils peuvent 
entendre toute personne susceptible de fournir des informations utiles à l’accomplis-
sement de leur mission de lutte contre le travail illégal et sont habilités à demander aux 
employeurs, aux travailleurs indépendants, aux personnes employées dans l’entreprise 
ou sur le lieu de travail ainsi qu’à toute personne dont ils recueillent les déclarations 
dans l’exercice de leur mission, de justifier de leur identité et de leur adresse.

5. Il en résulte que les officiers et agents de police judiciaire ne peuvent obtenir ces 
justifications sans le consentement préalable des intéressés à être entendus.

6. Pour rejeter le moyen pris de l’irrégularité de la procédure, l’ordonnance relève que 
le contrôle de l’identité de M. I... est intervenu sur le fondement de l’article L. 8271-
6-1 du code du travail.

7. En statuant ainsi, sans constater que celui-ci avait préalablement consenti à son au-
dition, le premier président a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 28  janvier 
2019 par le premier président de la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’ordonnance cassée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 8211-1 et L. 8271-6-1 du code du travail.

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-20.966, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Nullité – 
Cas – Nullité de la procédure judiciaire préalable – Exclusion – 
Applications diverses – Contrôle de la régularité d’une procédure 
d’expulsion d’un local d’habitation.

Il n’appartient pas au juge des libertés et de la détention, statuant sur une demande de prolongation d’une 
rétention administrative, de se prononcer sur la régularité d’une procédure d’expulsion d’un local d’habitation, 
question relevant de la compétence exclusive du juge de l’exécution.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Douai, 8  juin 2019), et les pièces de la procédure, M. I..., ressortissant ivoirien, en 
situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en rétention administrative 
par arrêté préfectoral du 4 juin 2019, à la suite d’une opération d’expulsion d’un im-
meuble qu’il occupait sans droit ni titre avec d’autres ressortissants étrangers.
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2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi par M. I... d’une contestation de la 
décision de placement en rétention et par le préfet d’une demande de prolongation 
de cette mesure.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, R. 121-1 du code des 
procédures civiles d’exécution, L. 552-1 et L. 611-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile :

5. En vertu du premier de ces textes, le juge de l’exécution connaît, de manière ex-
clusive, des difficultés relatives aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent 
à l’occasion de l’exécution forcée, même si elles portent sur le fond du droit à moins 
qu’elles n’échappent à la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire.

Selon le second, en matière de compétence d’attribution, tout juge autre que le juge 
de l’exécution doit relever d’office son incompétence.

6. Lorsque la régularité d’un contrôle des titres de séjour est contestée devant le juge 
des libertés et de la détention, saisi d’une demande de prolongation d’une mesure de 
rétention administrative sur le fondement du troisième de ces textes, celle-ci ne s’ap-
précie qu’au regard des critères posés par le quatrième.

7. Pour annuler l’arrêté de placement en rétention administrative et ordonner la remise 
en liberté de M. I..., l’ordonnance retient que les opérations d’expulsion justifiant le 
contrôle de l’intéressé sont irrégulières et que ce contrôle l’est également.

8. En statuant ainsi, alors qu’il n’appartient pas au juge des libertés et de la détention, 
statuant sur une demande de prolongation d’une rétention administrative, de se pro-
noncer sur la régularité d’une procédure d’expulsion d’un local d’habitation, question 
relevant de la compétence exclusive du juge de l’exécution, le premier président a 
violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle dit l’appel recevable, l’ordonnance rendue 
le 8 juin 2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’ordonnance partiel-
lement cassée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ; article R. 121-1 du code des procédures 
civiles d’exécution ; articles L. 552-1 et L. 611-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 février 2006, pourvoi n° 05-12.641, Bull. 2006, I, n° 77 (cassation sans renvoi) ; 1re 
Civ., 6 juin 2012, pourvoi n° 11-11.384, Bull. 2012, I, n° 120 (cassation sans renvoi).

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-20.024, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Appel – Appel incident – Intimé s’étant abstenu 
de former appel incident – Intimé ayant formé appel principal 
postérieurement – Effets – Portée.

L’intimé qui s’est abstenu de former appel incident dans le délai de trois mois à compter de la notification des 
conclusions de l’appelant, tel que prévu par l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, n’est pas recevable à relever appel principal du jugement, l’absence de signification de celui-ci étant 
indifférente.

Faits et procédure

1. L’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4  avril 2019) fixe le montant des indemnités 
revenant à M. E... au titre de l’expropriation partielle, au profit de la commune de 
Mallemoisson, de plusieurs parcelles lui appartenant.
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Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel principal qu’il a formé le 
27 septembre 2018, alors :

«  1°/ qu’en application des articles R.  311-24 et R. 311-26 du code de l’expro-
priation, la partie intimée, qui désire poursuivre la réformation ou l’annulation du 
jugement, n’est pas tenue de former un appel incident ; qu’elle peut également in-
terjeter un appel principal à la seule condition de le faire dans le délai requis, courant 
à compter de la signification du jugement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé 
que la circonstance que le jugement entrepris n’ait pas été signifié à M. E... était sans 
incidence sur l’irrecevabilité de son appel, dès lors que M. E... n’avait pas formé appel 
incident dans le délai de trois mois suivant la notification du mémoire de la commune 
de Mallemoisson ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel a violé les articles R. 311-
24, R. 311-26, R. 311-29 et R. 311-30 du code de l’expropriation ;

2°/ qu’en application de l’article R. 311-29 du code de l’expropriation, les articles 899 
et suivants du code de procédure civile ne régissent la procédure d’appel en matière 
d’expropriation que si les dispositions des articles R. 311-24 et suivants du code de 
l’expropriation n’y font pas obstacle ; que la procédure d’appel d’un jugement d’ex-
propriation est exclusivement régie par les dispositions des articles R. 311-24 à R. 
311-30 du code de l’expropriation, selon lesquelles le délai d’appel d’un mois court 
à compter de la notification du jugement par signification ; que ne concerne que les 
procédures régies exclusivement par les articles 550, 909 et 910 du code de procédure 
civile le principe selon lequel du fait de son abstention à former appel incident dans 
les conditions prévues par l’article 909 du code de procédure civile, alors que cette 
voie de recours lui est ouverte dans les conditions prévues par l’article 550 du code 
de procédure civile, l’intimé n’est pas recevable à relever ensuite appel principal du 
jugement précédemment attaqué, la date de la signification de ce dernier étant indiffé-
rente ; qu’en considérant en application des articles 550 et 909 du code de procédure 
civile, que l’appel principal de M. E... n’était pas recevable, du fait de son abstention 
de former appel incident et quand cette voie de recours lui était ouverte, peu impor-
tant que le jugement qu’il critique ne lui ait pas été signifié, la cour d’appel a violé les 
articles R. 311-24, R. 311-26, R. 311-29 et R. 311-30 du code de l’expropriation. »

Réponse de la Cour

4. La cour d’appel a relevé que la commune de Mallemoisson avait interjeté appel le 
7 février 2018 et que son mémoire, déposé le 3 mai 2018, avait été notifié le 15 mai 
2018 à M. E..., qui n’avait ni conclu ni formé appel incident dans les trois mois suivant 
cette date, mais avait formé un appel à titre principal le 27 septembre 2018.

5. Elle en a déduit à bon droit que M. E..., qui s’était abstenu de former appel in-
cident dans le délai de trois mois ouvert à l’intimé par l’article R. 311-26 du code 
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de l’expropriation pour cause d’utilité publique, n’était pas recevable à relever appel 
principal du jugement précédemment attaqué, l’absence de signification de celui-ci 
étant indifférente.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité de l’appel principal en cas d’abstention par l’intimé de former appel incident 
dans le délai prévu par l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, à rapprocher : 2e Civ., 13 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.926, Bull. 2016, II, n° 224 (rejet).

FILIATION

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-50.043, (P)

– Rejet et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Actions relatives à la filiation – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Action aux fins de transcription de l’acte de naissance 
étranger de l’enfant – Portée.

Désistement

1. Le procureur général près la cour d’appel de Rennes a déclaré se désister du pourvoi 
principal. MM. A... et N..., qui avaient formé un pourvoi incident, n’ont pas accepté 
le désistement.

2. Il résulte des dispositions de l’article 1024 du code de procédure civile qu’il y a lieu 
de statuer sur les deux pourvois.

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 13 mai 2019), aux termes de son acte de naissance 
étranger, J... A...-N... est né le [...] à Kamloops (Colombie britannique, Canada), ayant 
pour parents M. A... et M. N..., tous deux de nationalité française.
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Les deux hommes ont eu recours à une convention de gestation pour autrui au Ca-
nada.

4. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription de l’acte de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, MM. A... et N... l’ont assigné à cette fin.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen du pourvoi incident, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

6. MM. A... et N... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. N... tendant à la 
transcription de l’acte de naissance de J... A...-N..., s’agissant de sa désignation comme 
parent de l’enfant, alors :

« 1°/ que l’article 47 du code civil permet simplement d’écarter les actes d’état civil 
qui n’ont pas été établis conformément à la loi dont ils relèvent ; que leur régularité 
formelle doit être examinée au regard des conditions posées par la loi étrangère ; qu’en 
refusant la transcription de l’acte de naissance de l’enfant J... en ce qui concerne la 
désignation de M. N... en qualité de parent, au motif que les faits déclarés ne corres-
pondaient pas à la réalité biologique de l’enfant, sans examiner la régularité de l’acte 
de naissance au regard de la loi canadienne, dont il relevait, la cour d’appel a violé 
l’article 47 du code civil ;

2°/ qu’il se déduit de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales qu’au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant, la circons-
tance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour origine une convention de 
gestation pour autrui ne peut à elle seule faire obstacle à la transcription de l’acte de 
naissance du lien de filiation à l’égard du parent d’intention mentionnée dans un acte 
étranger laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien entre l’enfant et le parent 
d’intention s’est concrétisé ; qu’en énonçant que le refus de transcription de la filiation 
paternelle d’intention, lorsque l’enfant est né à l’étranger à l’issue d’une convention 
de gestation pour autrui, résulte de la loi et poursuit un but légitime en ce qu’il tend 
à la protection de l’enfant et de la mère porteuse et vise à décourager cette pratique 
prohibée, la cour d’appel a refusé la transcription de l’acte de naissance de l’enfant J... 
par des motifs fondés sur l’existence d’une convention de gestation pour autrui à l’ori-
gine de la naissance de l’enfant, et a violé l’article 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :
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7. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

8. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

9. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des Français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

10. Il se déduit du deuxième de ces textes, tel qu’interprété par la Cour européenne 
des droits de l’homme (avis consultatif du 10 avril 2019), qu’au regard de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, la circonstance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour 
origine une convention de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 
du code civil, ne peut, à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de nais-
sance établi par les autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique 
de l’enfant, ni à la reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention 
mentionnée dans l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien 
entre l’enfant et la mère d’intention s’est concrétisé (Ass. plén., 4 octobre 2019, pour-
voi n° 10-19.053, publié, paragraphe 6).

11. Le raisonnement n’a pas lieu d’être différent lorsque c’est un homme qui est dési-
gné dans l’acte de naissance étranger comme « parent d’intention ».

12. La jurisprudence de la Cour de cassation (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-
28.597, Bull. 2017, I, n°  163, n°  16-16.901 et 16-50.025, Bull. 2017, I, n°  164 et 
n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165) qui, en présence d’un vide juridique et dans une 
recherche d’équilibre entre l’interdit d’ordre public de la gestation pour autrui et l’in-
térêt supérieur de l’enfant, a refusé, au visa de l’article 47 du code civil, la transcription 
totale des actes de naissance étrangers des enfants en considération, notamment, de 
l’absence de disproportion de l’atteinte portée au droit au respect de leur vie privée 
dès lors que la voie de l’adoption était ouverte à l’époux ou l’épouse du père biolo-
gique, ne peut trouver application lorsque l’introduction d’une procédure d’adoption 
s’avère impossible ou inadaptée à la situation des intéressés.

13. Ainsi, dans l’arrêt précité, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a admis, au 
regard des impératifs susvisés et des circonstances de l’espèce, la transcription d’actes 
de naissance étrangers d’enfants nés à l’issue d’une convention de gestation pour au-
trui, qui désignaient le père biologique et la mère d’intention.
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14. Les mêmes impératifs et la nécessité d’unifier le traitement des situations ont 
conduit à une évolution de la jurisprudence en ce sens qu’en présence d’une action 
aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que 
l’enfant soit né à l’issue d’une convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte 
désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième homme comme père ne consti-
tuent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil (1re Civ., 18 décembre 2019, 
pourvoi n° 18-12.327, publié, et 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, 
publié).

15. Pour ordonner la transcription partielle de l’acte de naissance de J... et rejeter la 
demande en ce que cet acte désigne M. N... en qualité de parent, l’arrêt retient que la 
désignation de celui-ci ne peut correspondre à la réalité biologique, ce dont il résulte 
que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité, et que la transcription 
partielle ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée 
et familiale de l’enfant, au regard du but légitime poursuivi, dès lors que l’accueil de 
l’enfant au sein du foyer constitué par son père et son compagnon n’est pas remis en 
cause par les autorités françaises et que ce dernier aura la possibilité de créer un lien 
de filiation avec l’enfant par un biais autre que la transcription, n’étant pas établi que la 
voie de l’adoption serait fermée au motif qu’il figure dans l’acte de naissance comme 
parent.

16. En statuant ainsi, alors que, saisie d’une demande de transcription d’un acte de 
l’état civil étranger, elle constatait que celui-ci était régulier, exempt de fraude et avait 
été établi conformément au droit de l’Etat de Colombie Britannique, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

17. Tel que suggéré par le mémoire déposé au soutien du pourvoi incident, il est fait 
application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 
du code de procédure civile.

18. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen du pourvoi incident, la Cour :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. N... 
tendant à la transcription, sur les registres de l’état civil, de l’acte de naissance de J... 
A...-N..., né le [...] à Kamloops, BC (Colombie Britannique, Canada), s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, l’arrêt rendu le 13 mai 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 14 décembre 2017 par le tribunal de grande instance 
de Nantes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet -
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Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.327, Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi) ; 
1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi).

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-15.739, (P)

– Déchéance partielle et cassation –

 ■ Filiation adoptive – Adoption de l’enfant par l’époux du père – 
Adoption de l’enfant né d’une gestation pour autrui pratiquée à 
l’étranger – Possibilité – Condition.

Le droit français n’interdit pas le prononcé de l’adoption, par l’époux du père, de l’enfant né à l’étranger d’une 
gestation pour autrui lorsque le droit étranger autorise la convention de gestation pour autrui et que l’acte de 
naissance de l’enfant, qui ne fait mention que d’un parent, a été dressé conformément à la législation étrangère, 
en l’absence de tout élément de fraude. 

Dès lors, prive sa décision de base légale une cour d’appel qui, pour rejeter une demande d’adoption plénière, 
retient que rien ne permet d’appréhender les modalités selon lesquelles la femme ayant accouché aurait renoncé 
de manière définitive à l’établissement de la filiation maternelle et qu’il en est de même du consentement de 
cette femme à l’adoption de l’enfant, par le mari du père, de sorte que, dans ces conditions, il ne peut être conclu 
que l’adoption sollicitée, exclusivement en la forme plénière, soit conforme à l’intérêt de l’enfant, sans rechercher, 
comme il le lui était demandé, si les documents produits ne démontraient pas que l’acte de naissance, comportant 
le seul nom du père, était conforme à la loi de l’Etat étranger et qu’en l’absence de lien de filiation établi avec 
la femme ayant donné naissance à l’enfant, l’adoption plénière était possible.

Déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt avant dire droit du 27 novembre 
2018

Vu l’article 978 du code de procédure civile :

1. MM.  Q... et E... se sont pourvus en cassation contre l’arrêt du 27  novembre 
2018 mais leur mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre de cette décision.

2. Il y a donc lieu de constater la déchéance partielle du pourvoi.

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 février 2019), l’enfant U... E... est né le [...] 2015 
à Villahermosa (Etat de Tabasco, Mexique) de M. E.... Celui-ci, né le [...] à Tarbes, 
de nationalité française, a eu recours à une convention de gestation pour autrui au 
Mexique.
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La transcription de l’acte de naissance établi à l’étranger ne mentionne que le nom 
du père.

4. Par requête du 11 juillet 2016, M. Q..., né le [...] à Guayaquil (Equateur), de na-
tionalité française, époux de M. E..., a formé une demande d’adoption plénière de 
l’enfant de son conjoint. M. E... a consenti à cette adoption le 4 mai 2016.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

5. MM. Q... et E... font grief à l’arrêt du 26 février 2019 de rejeter la demande d’adop-
tion plénière de l’enfant U... par M. Q..., alors « que M. Q... faisait valoir, avec offre de 
preuve, qu’il était impossible de produire un document démontrant le consentement 
de Mme L... à l’adoption de U... par M. Q... ni la renonciation de cette dernière à des 
droits sur l’enfant dont elle avait accouché dans la mesure où, conformément au droit 
mexicain alors en vigueur dans l’état de Tabasco, Mme L... n’étant pas biologiquement 
le parent de l’enfant, conçu avec un don d’ovocyte, elle n’avait juridiquement aucun 
lien avec U... ni aucun droit sur ce dernier de sorte que l’enfant n’avait juridiquement 
pas de mère, ni au sens du droit mexicain, ni au sens du droit français ; que M. Q... ver-
sait notamment aux débats un document de la direction générale du registre civil de 
l’Etat de Tabasco du 10 décembre 2015 attestant que le contrat de gestation pour au-
trui conclu était conforme aux exigences de la loi » de sorte que l’officier d’Etat civil 
autorisait l’inscription de la naissance de l’enfant au registre d’état civil, l’original du 
contrat étant annexé au registre ; qu’il ressortait de ces écritures et de ce document que 
les conditions dans lesquelles Mme L... avait accouché de l’enfant U... et les conditions 
dans lesquelles ce dernier avait été remis à son père, M. E..., étaient parfaitement dé-
crites et conformes à la loi mexicaine ; que M. Q... n’avait pas refusé de livrer à la cour 
d’appel des éléments d’information essentiels sur la naissance de U... mais démontrait 
au contraire que cette naissance avait eu lieu conformément aux dispositions de la 
loi mexicaine alors en vigueur et dans le respect des droits de Mme L..., le contrat 
de gestation pour autrui ayant été examiné par les autorités mexicaines et annexé au 
registre de l’état civil  ; que la cour d’appel, pour débouter M. Q... de sa demande, 
s’est bornée à énoncer que rien ne permet en l’espèce d’appréhender les modalités 
dans lesquelles la femme ayant accouché de U... aurait renoncé à l’établissement de 
la filiation maternelle et ce de manière définitive, notamment si elle a été informée 
des conséquences juridiques de son acte et de l’importance pour toute personne de 
connaître son nom et son histoire, ni dans quelles conditions et dans quelle intention 
l’enfant U... a été remis à son père. Il en est de même, a fortiori, du consentement de 
cette femme à l’adoption de l’enfant dont elle a accouché, par le mari du père, dans 
des conditions qui viendraient, s’agissant d’une adoption plénière, à rendre impossibles 
à l’avenir, et de manière complète et irrévocable, tout établissement légal d’un lien de 
filiation maternelle et toute relation avec l’enfant. Dans ces conditions, et face au refus 
de l’appelant de livrer les éléments d’information essentiels sur la naissance de U..., en 
particulier ceux contenus dans le contrat de gestation pour autrui lequel détermine 
les conditions dans lesquelles Mme L... s’est abstenue de toute reconnaissance de l’en-
fant, la cour ne peut en conclure que l’adoption sollicitée, exclusivement en la forme 
plénière, et avec les effets définitifs qui s’attachent à cette dernière, soit conforme à 
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l’intérêt de l’enfant lequel ne peut s’apprécier qu’au vu d’éléments biographiques 
suffisants » ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’il le lui était demandé, si les 
documents produits, et notamment l’autorisation donnée à l’officier de l’état civil de 
la commune de Centro, Etat de Tabasco, en date du 10 décembre 2015, pour établir 
l’acte de naissance mexicain, ne démontrait pas que l’acte de naissance comportant le 
seul nom du père était conforme à la loi mexicaine, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 345-1 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 16-7, 353, alinéa 1, 345-1, 1°, et 47 du code civil :

6. Aux termes du premier de ces textes, toute convention portant sur la procréation ou 
la gestation pour le compte d’autrui est nulle, l’article 16-9 du même code précisant 
que cette disposition est d’ordre public.

7. Selon le deuxième, l’adoption est prononcée à la requête de l’adoptant par le tri-
bunal judiciaire qui vérifie si les conditions de la loi sont remplies et si l’adoption est 
conforme à l’intérêt de l’enfant.

8. Aux termes du troisième, l’adoption plénière de l’enfant du conjoint est permise 
lorsque l’enfant n’a de filiation légalement établie qu’à l’égard de ce conjoint.

9. Aux termes du quatrième, tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en 
pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes 
ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même 
établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, 
falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité.

10. Il résulte de ces textes que le droit français n’interdit pas le prononcé de l’adoption, 
par l’époux du père, de l’enfant né à l’étranger de cette procréation lorsque le droit 
étranger autorise la convention de gestation pour autrui et que l’acte de naissance de 
l’enfant, qui ne fait mention que d’un parent, a été dressé conformément à la législa-
tion étrangère, en l’absence de tout élément de fraude.

11. Pour rejeter la demande d’adoption plénière, l’arrêt retient que rien ne permet 
d’appréhender les modalités selon lesquelles la femme ayant accouché de U... aurait 
renoncé de manière définitive à l’établissement de la filiation maternelle et qu’il en 
est de même du consentement de cette femme à l’adoption de l’enfant, par le mari du 
père. Il estime que, dans ces conditions, il ne peut être conclu que l’adoption sollicitée, 
exclusivement en la forme plénière et avec les effets définitifs qui s’attachent à cette 
dernière, soit conforme à l’intérêt de l’enfant, qui ne peut s’apprécier qu’au vu d’élé-
ments biographiques suffisants.

12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les do-
cuments produits, et notamment l’autorisation donnée le 10 décembre 2015, par la 
direction générale du registre civil, à l’officier de l’état civil de la commune de Centro 
(Etat de Tabasco) afin qu’il établisse l’acte de naissance de l’enfant, ne démontraient 
pas que cet acte de naissance, comportant le seul nom du père, était conforme à la loi 
de l’Etat de Tabasco, de sorte qu’en l’absence de lien de filiation établi avec la femme 
ayant donné naissance à l’enfant, l’adoption plénière était juridiquement possible, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt 
avant dire droit du 27 novembre 2018 ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Articles 16-7, 353, alinéa 1, 345-1, 1, et 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 juillet 2017, pourvoi n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165 (cassation).

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-50.042, (P)

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Adoption de l’enfant par l’époux du père 
biologique – Adoption de l’enfant né d’une procréation 
médicalement assistée pratiquée à l’étranger – Possibilité – 
Conditions.

Le droit français n’interdit pas le prononcé de l’adoption, par l’époux du père, de l’enfant né à l’étranger de 
gestation pour autrui lorsque le droit étranger autorise la convention de gestation pour autrui et que l’acte de 
naissance de l’enfant, qui ne fait mention que d’un parent, a été dressé conformément à la législation étrangère, 
en l’absence de tout élément de fraude.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 mai 2019), V... E... est né le [...] 2011 à Bombay (Inde) 
de M. E..., de nationalité française.

L’acte de naissance indien de l’enfant n’indique aucune filiation maternelle.

Le 18 octobre 2012, M. E... a reconnu l’enfant devant l’officier de l’état civil de la ville 
de Paris (11e arrondissement).

Le 15 décembre 2015, l’acte de naissance a été transcrit par le consul général de France 
à Bombay.

Le 18 mars 2016, M. E... a épousé M. M..., de nationalité française, devant l’officier de 
l’état civil de la ville de Paris (11e arrondissement).
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2. Par requête du 26 juillet 2016, M. M... a formé une demande d’adoption plénière 
de l’enfant V....

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. MM. E... et M... soulèvent l’irrecevabilité du pourvoi, en application de l’article 979 
du code de procédure civile, au motif que la décision confirmée par l’arrêt attaqué 
n’aurait pas été remise au greffe dans le délai de dépôt du mémoire ampliatif.

4. Cependant, il résulte des productions que le jugement du tribunal de grande ins-
tance de Paris du 4 octobre 2017 prononçant l’adoption de l’enfant, confirmé par 
l’arrêt attaqué, a été remis au greffe dans le délai du mémoire ampliatif.

5. Le pourvoi est donc recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. Le procureur général près la cour d’appel de Paris fait grief à l’arrêt d’accueillir la 
demande d’adoption plénière, alors « que l’acte d’état civil doit comporter le nom de 
la mère qui accouche afin qu’il soit conforme à la « réalité » au sens des dispositions de 
l’article 47 du code civil précité ; qu’en refusant de considérer que l’acte de naissance 
de l’enfant qui omet de mentionner la filiation maternelle est irrégulier en droit fran-
çais, la cour d’appel de Paris a violé l’article susmentionné. »

Réponse de la Cour

8. Aux termes de l’article 16-7 du code civil, toute convention portant sur la procréa-
tion ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle, ces dispositions étant d’ordre 
public.

9. Cependant, le recours à la gestation pour autrui à l’étranger ne fait pas, en lui-même, 
obstacle au prononcé de l’adoption, par l’époux du père, de l’enfant né de cette pro-
création, si les conditions légales de l’adoption sont réunies et si elle est conforme à 
l’intérêt de l’enfant.

10. Aux termes de l’article 370-3 du code civil, les conditions de l’adoption sont sou-
mises à la loi nationale de l’adoptant.

11. Aux termes de l’article 345-1, 1°, du même code, l’adoption plénière de l’enfant 
du conjoint est permise lorsque l’enfant n’a de filiation légalement établie qu’à l’égard 
de ce conjoint.

12. Aux termes de l’article 47 du même code, tout acte de l’état civil des Français et 
des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait 
foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments 
tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que 
cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas 
à la réalité.
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13. L’arrêt en déduit exactement que le droit français n’interdit pas le prononcé de 
l’adoption par l’époux du père de l’enfant né à l’étranger de cette procréation lorsque 
le droit étranger autorise la convention de gestation pour autrui et que l’acte de nais-
sance de l’enfant, qui ne fait mention que d’un parent, a été dressé conformément à la 
législation étrangère, en l’absence de tout élément de fraude.

14. Il relève que le recours à la gestation pour autrui par des étrangers, y compris 
célibataires non résidents, demeurait possible en Inde lors de la conception en 2010 
et de la naissance en 2011 de l’enfant, ce que ne conteste pas le procureur général, 
qui ne critique que la légalité, au regard du droit indien, de l’établissement de l’acte 
de naissance de l’enfant, lequel ne fait état que de la filiation paternelle de M. E... à 
l’exclusion de toute filiation maternelle.

15. Il ajoute que, si les dispositions de l’article 19 b de la loi indienne de 1886 et de 
l’article  29 de la loi indienne du 31  mai 1969 n’autorisent pas l’établissement ou 
l’enregistrement d’un acte de naissance d’un enfant né hors mariage avec la mention 
d’un père sans celle de la mère, il ressort du guide des bonnes pratiques rédigé en 2005 
par le Conseil indien de la recherche médicale et du projet de loi sur les technologies 
reproductives assistées (ART) de 2008, révisé en 2010, que la situation des enfants nés 
d’une gestation pour autrui était régie par ces textes, les projets de loi ART de 2008 et 
de 2010 servant, dans l’attente de leur adoption définitive et de leur promulgation, de 
lignes directrices pour l’établissement des actes de naissance des enfants nés selon cette 
méthode d’assistance médicale à la procréation. Il constate que l’application de ces 
derniers textes par les juridictions indiennes est confirmée par la décision rendue le 
18 novembre 2011 par la Cour de district de Delhi et relève que, selon l’article 35 du 
projet de loi ART de 2010, « dans le cas d’une femme célibataire, l’enfant sera l’enfant 
légitime de la femme, et dans le cas d’un homme seul, l’enfant sera l’enfant légitime 
de l’homme » et que « l’acte de naissance d’un enfant né grâce à l’aide à la procréation 
assistée doit contenir le nom du ou des parents, selon le cas, qui a demandé une telle 
utilisation ».

16. Il relève encore que la possibilité de dresser un acte de naissance ou d’enregistrer 
une naissance en ne faisant mention que de la filiation du père sans celle de la femme 
ayant accouché est confirmée par la directive adressée le 16 septembre 2011 par le 
directeur adjoint des services de santé de l’État du Maharashtra au directeur adjoint 
du service de santé de l’hôpital de F... selon laquelle dans le cas de parents d’intention 
célibataires les certificats doivent être émis en mentionnant leurs noms, qui peut être 
la mère ou le père mentionnant inconnu pour l’autre nom.

17. Il précise que le procureur général ne saurait se fonder sur les dispositions du pro-
jet de loi indienne sur les technologies reproductives assistées de 2014, qui n’était pas 
applicable au jour de l’établissement de l’acte de naissance de l’enfant, et dont il ne 
soutient pas que ses dispositions seraient rétroactives.

18. Il en déduit que l’acte de naissance de l’enfant, qui mentionne comme père M. E... 
sans faire mention de la gestatrice, a été établi conformément aux dispositions de la 
législation indienne et qu’il ne saurait donc être reproché au requérant un détourne-
ment ou une fraude.

19. Il relève enfin que MM. M... et E... versent aux débats le contrat de gestation pour 
autrui conclu le 29 octobre 2010 entre M. E..., d’une part, Mme H... et son époux, 
d’autre part.
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20. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que 
l’acte de naissance de l’enfant avait été régulièrement dressé en application de la loi 
indienne et qu’en l’absence de filiation maternelle établie en Inde, l’adoption d’V... par 
M. M... était légalement possible.

21. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 16-7, 370-3, 345-1,1, et 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 22 septembre 2014, n° 14-70.006, Bull. 2014, Avis, n° 6.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 18-22.069, (P)

– Cassation –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Victime de 
l’amiante – Action en justice contre le Fonds – Modalités – Saisine de 
la cour d’appel – Demande – Pièces justificatives – Recevabilité – 
Communication – Délai – Inobservation – Portée.

Les dispositions des articles 27, 28 et 29 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001, qui fixent au deman-
deur à une action contre le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) un délai pour déposer ses 
pièces et documents justificatifs et au FIVA un délai pour transmettre le dossier, n’imposent pas à la cour d’appel 
d’écarter des débats les pièces produites à l’expiration de ces délais lorsqu’il est établi que la partie destinataire 
de la communication a été mise, en temps utile, en mesure de les examiner, de les discuter et d’y répondre.

En conséquence, viole ces textes la cour d’appel qui déclare irrecevables les pièces produites par le demandeur au 
seul motif qu’elles n’ont pas été remises dans le délai imparti d’un mois.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 3 juillet 2018), F... K... est décédé le 26 mai 2016 
des suites d’un cancer du péritoine. Sa fille, Mme L... K... et sa compagne, Mme I..., 
ont saisi le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le FIVA) d’une demande 
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de réparation de leurs préjudices personnels. Contestant l’offre d’indemnisation du 
FIVA, elles ont formé un recours devant une cour d’appel.

Examen du moyen relevé d’office

Vu les articles 27, 28 et 29 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001 :

2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

3. Selon le premier des textes susvisés, lorsque la déclaration écrite du demandeur 
exerçant devant la cour d’appel une action contre le FIVA ne contient pas l’exposé des 
motifs invoqués, le demandeur doit déposer cet exposé dans le mois qui suit le dépôt 
de la déclaration, à peine d’irrecevabilité de la demande.

Selon le deuxième, les pièces et documents justificatifs produits par le demandeur 
doivent être mentionnés dans la déclaration ou dans l’exposé des motifs et doivent 
être remis au greffe de la cour d’appel en même temps que cette déclaration ou cet 
exposé des motifs.

Selon le troisième, dans le mois de la notification par le greffe de la déclaration de 
recours, le FIVA transmet le dossier au greffe de la cour d’appel.

4. Ces dispositions n’imposent pas à la cour d’appel d’écarter des débats les pièces pro-
duites à l’expiration des délais précités, lorsqu’il est établi que la partie destinataire de 
la communication a été mise, en temps utile, en mesure de les examiner, de les discuter 
et d’y répondre.

5. La jurisprudence initiée par l’arrêt du 13 septembre 2007 (2e Civ., 13 septembre 
2007, n° 06-20.337, Bull. II, n° 217) ne peut être maintenue sans méconnaître les 
principes de l’égalité des armes et de contradiction inhérents au droit à un procès 
équitable garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

En effet, en imposant à l’auteur du recours de déposer, à peine d’irrecevabilité, ses 
pièces et justificatifs dans un délai d’un mois alors que le délai imposé au FIVA n’est 
assorti d’aucune sanction, cette jurisprudence aboutit à placer l’auteur du recours dans 
une situation de net désavantage par rapport à son adversaire en matière d’administra-
tion de la preuve.

En outre, elle ne lui permet pas de produire de nouvelles pièces en réponse à l’argu-
mentation et aux pièces du FIVA.

6. Pour fixer l’indemnisation des préjudices personnels de Mme I... et de Mme L... K... 
à une certaine somme, l’arrêt énonce que sont irrecevables les pièces et documents 
justificatifs produits par le demandeur qui n’ont pas été déposés au greffe en même 
temps que la déclaration ou l’exposé des motifs ou qui ont été déposés postérieure-
ment au délai d’un mois prescrit. Il ajoute qu’en l’espèce, il n’est pas contesté que la 
cour d’appel a été saisie du recours de Mmes A... et K... le 9 novembre 2017, que ces 
dernières devaient au plus tard déposer leurs pièces le 9 décembre 2017 et que les 
pièces 57 à 63, 67 à 75, 76 à 85 et 86 à 89, dont l’irrecevabilité est invoquée, ont été 
déposées postérieurement au délai d’un mois imparti.

7. En statuant ainsi, en considérant que les pièces litigieuses étaient irrecevables au seul 
motif qu’elles n’avaient pas été remises dans le délai imparti d’un mois, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Balat ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 27, 28 et 29 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire, sur les conditions de recevabilité des pièces justificatives fournies à l’appui 
d’une action en justice contre le fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante : 2e Civ., 8 jan-
vier 2009, pourvoi n° 08-14.127, Bull. 2009, II, n° 2 (cassation partielle) ; 2e Civ., 13 septembre 
2007, pourvoi n° 06-20.337, Bull. 2007, II, n° 217 (cassation partielle).

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-21.631, (P)

– Rejet –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages – 
Intervention – Intervention volontaire – Recevabilité – Conditions – 
Détermination.

Aux termes de l’article L. 421-5 du code des assurances, le Fonds de garantie des assurances obligatoires 
(FGAO) peut intervenir même devant les juridictions répressives et même pour la première fois en cause d’ap-
pel, en vue notamment de contester le principe ou le montant de l’indemnité réclamée, dans toutes les instances 
engagées entre les victimes d’accidents ou leurs ayants droit, d’une part, les responsables ou leurs assureurs, 
d’autre part.

Il en résulte que l’intervention volontaire du FGAO sur le fondement de ce texte est subordonnée à l’existence 
d’une instance opposant la victime d’un accident ou ses ayants droit, d’une part, et le responsable ou son assu-
reur, d’autre part.

En conséquence, une cour d’appel, qui constate que le litige oppose seulement l’assureur du responsable à son 
assuré, en déduit exactement que l’intervention du FGAO est irrecevable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 26 mars 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
29 juin 2017, pourvoi n° 15-29.008) et les productions, M. S..., souscripteur d’une 
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police d’assurance automobile auprès de la société AGF Iard, devenue Allianz Iard 
(l’assureur), par avenant à effet du 4 juillet 2009, fait assurer un véhicule.

2. Le 28 novembre 2009, ce véhicule, conduit par M. S..., a été impliqué dans un ac-
cident de la circulation, à l’occasion duquel un tiers a été blessé.

3. Par arrêt du 11 avril 2011, M. S... a été condamné pénalement des chefs de bles-
sures involontaires et de mise en circulation d’un véhicule non réceptionné ou non 
conforme à un type réceptionné.

4. L’assureur l’a alors assigné en annulation du contrat d’assurance et en rembourse-
ment des indemnités versées à la victime.

5. Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) est inter-
venu volontairement à l’instance devant la juridiction de renvoi.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. Le FGAO fait grief à l’arrêt de déclarer son intervention volontaire irrecevable, 
alors :

« 1°/ que le Fonds de garantie, dont la vocation est subsidiaire, est toujours recevable 
à intervenir dans l’instance dans laquelle l’assureur poursuit la nullité du contrat d’as-
surance automobile pour dire que, le cas échéant, une nullité à intervenir ne lui sera 
pas opposable et ne sera pas opposable à la victime ; qu’en déclarant l’intervention 
volontaire du Fonds de garantie irrecevable faute d’intérêt pour le Fonds à intervenir 
dans l’instance dans laquelle la société Allianz poursuivait la nullité du contrat d’assu-
rance souscrit auprès d’elle par M. S..., la cour d’appel a violé les articles 31 du code 
de procédure civile et L. 421-1 et L. 421-5 du code des assurances ;

2°/ qu’en opposant au Fonds de garantie que la question de l’opposabilité de la nul-
lité du contrat à lui-même et à la victime, avec comme conséquence la garantie due 
par l’assureur à celle-ci, « n’était pas en question dans le présent litige », quand elle 
était pourtant saisie d’une demande de l’assureur tenant à « dire que la compagnie 
Allianz [...] n’est pas tenue de garantir Y... S... des conséquences de l’accident survenu 
le 28 novembre 2009, dans lequel est impliqué le véhicule Subaru immatriculé [...] », 
la cour d’appel a méconnu l’objet du litige, en violation de l’article 4 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. Aux termes de l’article L. 421-5 du code des assurances, le fonds de garantie peut 
intervenir même devant les juridictions répressives et même pour la première fois en 
cause d’appel, en vue notamment de contester le principe ou le montant de l’indem-
nité réclamée, dans toutes les instances engagées entre les victimes d’accidents ou leurs 
ayants droit, d’une part, les responsables ou leurs assureurs, d’autre part.
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9. Il en résulte que l’intervention volontaire du FGAO sur le fondement de ce texte 
est subordonnée à l’existence d’une instance opposant la victime d’un accident ou ses 
ayants droit, d’une part, et le responsable ou son assureur, d’autre part.

10. La cour d’appel ayant constaté que le litige opposait seulement l’assureur à son 
assuré, M. S..., le moyen qui invoque la violation d’un texte inapplicable en l’espèce 
est inopérant.

11. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 421-5 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
Crim., 10 février 1993, pourvoi n° 92-81.391, Bull. crim. 1993, n° 69 (rejet).

FRAIS ET DEPENS

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-21.308, (P)

– Cassation –

 ■ Vérification – Saisine du secrétaire de la juridiction – Certificat de 
vérification – Notification – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Q... R... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la société Furuno France.

Faits et procédure

2. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
statuant en matière de taxe (Montpellier, 27 juin 2019), la cour d’appel de Montpellier 
a rendu un arrêt le 11 avril 2013 prononçant la caducité de la déclaration d’appel éma-
nant de M. I... et laissant les dépens à sa charge dans l’instance l’opposant à la société 
Furuno France, assistée par la société Q... R... (l’avocat).
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3. Sur sa demande formée le 20 juillet 2017, l’avocat a obtenu le 26 juillet suivant du 
secrétaire de la juridiction un certificat de vérification des dépens, qu’il a notifié à 
M. I... par lettre recommandée avec avis de réception du 26 juillet 2017.

4. M. I..., invoquant la prescription de l’action en recouvrement des dépens, a contesté 
ce certificat devant le juge taxateur.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’avocat fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance constatant la prescription de 
l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, alors « que le délai de prescription 
étant interrompu par la demande en justice, la notification du certificat de vérification 
des dépens, emportant acceptation par son auteur du compte vérifié, faite par lettre 
recommandée avec accusé de réception, interrompt le délai de prescription de l’ac-
tion en recouvrement ; que le premier président qui, pour constater la prescription 
de l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, a retenu que la notification du 
certificat de vérification, qui n’était pas une décision de justice et dont la notification 
ne valait ni acceptation ni reconnaissance par écrit de la dette, n’était pas susceptibles 
d’interrompre la prescription extinctive, qu’il a violé les articles 2240 du code civil, 
706 et 718 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241 du code civil, 706 et 718 du code de procédure civile :

6. Il résulte du premier de ces textes que la demande en justice interrompt le délai de 
prescription et des deux autres que la notification, faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, par la partie poursuivante, du compte des dépens à l’ad-
versaire, emporte acceptation par son auteur du compte vérifié.

7. Il se déduit de la combinaison de ces dispositions que la notification par l’avocat, 
partie poursuivante, du certificat de vérification des dépens constitue un acte inter-
ruptif de la prescription de son action en recouvrement des dépens.

8. Pour dire acquise la prescription de l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, 
l’ordonnance retient, par motifs substitués, qu’il convient de retenir le délai de droit 
commun de cinq ans de l’article 2224 du code civil, le point de départ de ce délai 
étant nécessairement le 11 avril 2013, date de l’arrêt qui déclare caduc l’appel formé 
par M. I....

9. Elle relève que l’avocat soutient qu’il a déposé sa requête aux fins de taxation le 
20  juillet 2017 et notifié à M. I... le certificat de vérification des dépens par lettre 
recommandée avec avis de réception du 28 juillet 2017 et qu’en conséquence la pres-
cription de son action n’est pas acquise.

10. La décision énonce que les causes d’interruption de la prescription sont limitati-
vement énumérées par les articles 2240 et suivants du code civil et que ni la demande 
de vérification des dépens, qui n’est pas une demande en justice, ni la notification du 
certificat de vérification ne sont susceptibles d’interrompre la prescription extinctive.

11. L’ordonnance relève enfin que plus de cinq ans se sont écoulés entre l’arrêt du 
11 avril 2013 et l’ordonnance rendue, sur recours, le 20 août 2018 et qu’aucun acte 
n’est venu interrompre la prescription de l’action en recouvrement de dépens récla-
més à M. I....
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12. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27  juin 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance et 
les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil ; articles 706 et 718 du code de procédure civile.

IMPOTS ET TAXES

Com., 18 novembre 2020, n° 18-14.242, (P)

– Cassation –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – Fait 
générateur – Détermination – Transfert de propriété – Applications 
diverses – Distribution de l’actif d’un trust au bénéficiaire final.

Il résulte de l’article 750 ter du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 98-1266 du 
30 décembre 1998, que le fait générateur des droits de mutation à titre gratuit est constitué par le transfert de 
propriété, qui, s’agissant de biens placés dans un trust, s’opère par l’effet de la distribution de l’actif du trust au 
bénéficiaire final, au jour de sa clôture, laquelle peut être postérieure au décès du constituant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 janvier 2018), W... I..., résidente américaine, a, 
par acte du 10 décembre 1964, constitué un trust révocable dans lequel elle a placé 
des avoirs financiers, remis à un « trustee » aux fins de gestion. Cet acte prévoyait qu’à 
son décès, seuls les revenus du trust reviendraient à ses trois enfants et qu’au décès de 
sa fille, U... G..., les biens placés dans le trust devraient être répartis entre les enfants de 
cette dernière, à condition qu’ils aient atteint l’âge de 35 ans.

2. W... I... est décédée aux Etats-Unis d’Amérique le [...] sans avoir révoqué le trust. 
U... G... est ensuite décédée en France le [...], laissant pour lui succéder ses trois en-
fants, tous âgés de plus de 35 ans, dont M. C... G....

3. Par une réclamation du 2 janvier 2012, M. G..., estimant non imposables les avoirs 
placés dans le trust dès lors qu’U... G... n’en avait détenu que l’usufruit, la nue-pro-
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priété appartenant à ses héritiers dès le décès de W... I..., a demandé à l’administration 
fiscale le remboursement des droits de succession afférents à ces avoirs. Cette réclama-
tion ayant été rejetée, M. G... a assigné la direction générale des finances publiques en 
annulation de la décision de rejet et restitution des droits.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. L’administration fiscale fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement ayant déclaré 
bien-fondé le recours de M. G... contre la décision de rejet du 16  février 2012 et 
annulé cette décision, alors « que, conformément aux dispositions de l’article 750 ter 
ancien du code général des impôts, sont soumis aux droits de mutation à titre gratuit 
les biens meubles et immeubles situés en France ou hors de France lorsque le donateur 
ou le défunt a son domicile fiscal en France au sens de l’article 4 B ; qu’il en est de 
même pour les biens meubles et immeubles situés en France ou hors de France reçus 
par l’héritier, le donataire ou le légataire qui a son domicile fiscal en France au sens de 
l’article 4 B ; qu’en décidant que le trust constitue un démembrement de propriété, 
qu’U... G... est usufruitière des biens placés dans le trust constitué par sa mère, W... 
I..., et que son fils, M. C... G..., est nu-propriétaire des biens et qu’en conséquence, 
au décès d’U... G..., l’usufruit et la nue-propriété ont été réunis sans donner lieu à 
taxation, alors que son décès a entraîné une mutation à titre gratuit des biens placés 
dans le trust au profit de M. C... G..., la cour d’appel a violé l’article 750 ter du code 
général des impôts. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 750 ter du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 98-
1266 du 30 décembre 1998 :

5. Selon ce texte, sont soumis aux droits de mutation à titre gratuit les biens

meubles et immeubles situés en France ou hors de France lorsque le donateur ou le 
défunt a son domicile fiscal en France au sens de l’article 4 B et ceux reçus par l’hé-
ritier, le donataire ou le légataire qui a son domicile fiscal en France au sens de cet 
article.

6. En application de ce texte, le fait générateur des droits de mutation à titre gratuit 
est constitué par le transfert de propriété, qui, s’agissant de biens placés dans un trust, 
s’opère par l’effet de la distribution de l’actif du trust au bénéficiaire final, au jour de 
sa clôture, laquelle peut être postérieure au décès du constituant.

7. Pour juger que les droits de succession portant sur les actifs placés dans le trust 
avaient été indûment payés, l’arrêt, après avoir relevé qu’il résultait des statuts du trust 
que M. G... disposait, sous condition, d’une part de ces actifs dès lors que cette dis-
position ne pouvait être révoquée après le décès de W... I..., en déduit que le droit de 
M. G... sur ces actifs était certain, qu’il est donc devenu nu-propriétaire de cette part 
au décès de W... I... et que le décès subséquent d’U... G... n’a pas entraîné un nouveau 
transfert de propriété des actifs mais seulement l’extinction de l’usufruit sur ces actifs, 
opération non taxée en France.
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8. En statuant ainsi, alors que l’acte de trust prévoyait une clôture du trust au décès 
d’U... G..., et non à celui de sa constituante, qui l’a seulement rendu irrévocable, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Guérin - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : Mme Beaudon-
net - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Article 750 ter du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 98-1266 du 30 dé-
cembre 1998.

Rapprochement(s) : 
Sur la soumission aux droits de mutation à titre gratuit de biens placés dans un trust, à rappro-
cher : Com., 15 mai 2007, pourvoi n° 05-18.268, Bull. 2007, IV, n° 131.

INDIVISIBILITE

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-16.009, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Appel – Pluralité d’intimés – Appel interjeté contre un seul – 
Appel postérieur contre les autres parties – Dernières conclusions – 
Portée.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme K... E... et à MM. Q... et O... E... de ce qu’en tant qu’hé-
ritiers de M... E..., qui est décédé le 13 février 2020, ils reprennent l’instance contre 
lui introduite.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 6 mars 2019), un jugement a déclaré la Société d’éco-
nomie mixte d’exploitation du thermalisme et du tourisme de Néris-les-Bains (la 
SEMETT) responsable de la légionellose dont M... E... était atteint et l’a condamnée 



305

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à lui payer, ainsi qu’à son épouse, Mme K... E..., certaines sommes en réparation de 
leurs préjudices.

La SEMETT a en outre été condamnée à payer une certaine somme à la caisse de 
prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF (la caisse de prévoyance).

3. La SEMETT a interjeté appel de ce jugement par deux déclarations d’appel dis-
tinctes, la première reçue au greffe de la cour le 31 mars 2017, dirigée contre M. et 
Mme E..., la seconde reçue le 11 avril 2017, dirigée contre la caisse de prévoyance.

Les deux instances ont été jointes par ordonnance du 19 septembre 2017.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

5. La SEMETT fait grief à l’arrêt, en confirmant le jugement entrepris pour le sur-
plus, de la condamner à verser à la caisse de prévoyance la somme de 62 298,96 euros, 
alors « qu’une jonction d’instance ne créant pas une procédure unique, les demandes 
des parties sont déterminées, pour chaque instance, par les conclusions déposées dans 
celle-ci  ; qu’en l’espèce, la SEMETT, avant l’ordonnance de jonction, avait déposé 
deux jeux de conclusions le 7 septembre 2017, à la fois dans l’instance l’opposant à 
M. et Mme E..., et à la fois dans l’instance l’opposant à la caisse de prévoyance et de re-
traite du personnel de la SNCF ; qu’en statuant exclusivement au visa des conclusions 
du 7  septembre 2017 déposées par la SEMETT dans l’instance l’opposant à M. et 
Mme E... bien que la SEMETT avait aussi déposé des conclusions le même jour dans 
l’instance l’opposant à la caisse de prévoyance, demandant l’annulation du jugement et 
la constatation du caractère injustifié des sommes allouées à la caisse de prévoyance, la 
cour d’appel a violé les articles 368 et 954 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte des articles 552 et 553 du code de procédure civile, qu’en cas d’indivisi-
bilité du litige, d’une part, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à l’appelant la 
faculté d’appeler les autres à l’instance, et d’autre part, l’appel formé contre l’une des 
parties n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

7. Dès lors, la seconde déclaration d’appel formée par l’appelant pour appeler à la cause 
les parties omises dans la première déclaration d’appel régularise l’appel, sans créer une 
nouvelle instance, laquelle demeure unique.

8. Ayant retenu, par des motifs non critiqués, que l’objet du litige était indivisible, ce 
dont il résultait que la procédure était unique, peu important que la SEMETT ait for-
mé successivement deux appels et qu’une jonction d’instances ait postérieurement été 
prononcée, c’est à bon droit que la cour d’appel, qui a relevé qu’elle statuait au regard 
des dernières conclusions notifiées le 7 septembre 2017 par la SEMETT, ne s’est pas 
référée à un autre jeu de conclusions.
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9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat(s) : SCP Marlange et 
de La Burgade ; SCP L. Poulet-Odent ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 552 et 553 du code de procédure civile.

INDIVISION

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-13.267, (P)

– Cassation –

 ■ Partage – Effet déclaratif – Portée – Cession de droits.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 décembre 2018), I... O... est décédée le 7 janvier 
2009 en laissant pour lui succéder ses quatre enfants, A..., M..., T... et K... R.... Il dé-
pendait notamment de la succession un appartement situé à Paris, dont la propriété 
indivise était répartie entre, d’une part, l’indivision successorale pour 68 %, d’autre 
part, Mmes A... et K... R..., chacune détenant 16 % reçue par donation-partage.

Par acte authentique du 26 décembre 2011, Mme A... R... et M. M... R... ont cédé à 
leur soeur K... leurs droits indivis sur ce bien.

2. Le 2 décembre 2013, Mme T... R... a assigné Mme K... R... en partage de l’indivi-
sion précitée.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. Mme K... R... fait grief à l’arrêt d’ordonner le partage de l’indivision existant entre 
elle et sa soeur T... sur le bien immobilier situé [...], à Paris, alors « qu’en jugeant qu’il 
résultait de l’article 883 du code civil que l’effet déclaratif peut s’attacher à un acte qui 
n’emporte pas attribution de droits privatifs, tandis que l’efficacité d’une cession des 
droits indivis sur un bien déterminé dépendant de la succession à un co-indivisaire est 
subordonnée au résultat du partage, de sorte qu’il était nécessaire qu’un partage de la 
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succession ait lieu pour déterminer si les cédants avaient pu céder avec leur plein effet 
leurs droits indivis sur le bien sis [...], objet de l’acte de cession du 26 décembre 2011, 
la cour d’appel, qui a refusé de tirer les conséquences de ce que les droits des cédants 
étaient subordonnés à l’aléa du partage, a violé l’article 883, alinéa 1er, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 883 du code civil :

4. Il résulte de ce texte que l’efficacité de la cession, par certains indivisaires, de leurs 
droits indivis dans un des biens dépendant de l’indivision successorale, est subordon-
née au résultat du partage.

5. Pour ordonner le partage de l’indivision existant entre Mmes T... et K... R..., por-
tant sur l’immeuble situé à Paris, l’arrêt retient que les parties à l’acte de cession du 
26  décembre 2011 ont expressément entendu faire cesser l’indivision successorale 
entre elles sur les parts cédées. Il ajoute qu’elles n’ont pas prévu que l’effectivité de 
l’acte sera soumise à l’aléa du partage de l’indivision successorale dans son ensemble.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux premières branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Mouty-Tardieu - Avocat(s) : 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 883 du code civil.

INFORMATIQUE

Soc., 25 novembre 2020, n° 17-19.523, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement de 
données à caractère personnel – Données à caractère personnel – 
Qualification – Applications diverses – Adresses IP – Collecte par 
l’exploitation d’un fichier de journalisation – Portée.
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 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement 
automatisé d’informations nominatives – Mise en oeuvre – Formalités 
préalables – Déclaration à la CNIL – Défaut – Cas – Collecte 
d’adresses IP par l’exploitation d’un fichier de journalisation – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2017), M. O..., engagé par l’Agence France 
Presse (AFP) le 9 septembre 1991, a saisi la juridiction prud’homale le 17 février 2012 
de diverses demandes en paiement. Il a fait l’objet d’une mise à pied conservatoire 
le 27 février 2015 et a été licencié pour faute grave le 23 mars 2015, au motif d’une 
usurpation de données informatiques.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié et les trois 
moyens du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« qu’aux termes de l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, aucune sanction autre 
qu’un simple avertissement ne sera notifiée sans qu’aient été préalablement avisés les 
délégués du personnel de la catégorie de l’intéressé  ; que le caractère préalable de 
l’information a pour finalité d’offrir au salarié une protection supplémentaire par 
l’assistance ou l’intervention des représentants du personnel, laquelle ne peut avoir 
d’effet utile que si l’information est effectuée dans un délai suffisant rendant l’assis-
tance effective ; que la cour d’appel a relevé que les délégués du personnel avaient été 
avisés le 23 mars 2015 à 19 heures 38 d’un licenciement par lettre datée du 23 mars 
2015 et notifiée au plus tôt le 24 mars, dans un délai lui permettant de modifier sa 
position ; qu’en statuant de la sorte, quand il n’était pas contesté par l’AFP que la lettre 
de licenciement avait été envoyée le 23 mars 2015, pour une première présentation 
le 24 mars 2015, de sorte que l’information des représentants du personnel effectuée 
postérieurement à l’envoi de la lettre de licenciement ne permettait pas au salarié de 
se faire assister utilement pour permettre le cas échéant à l’employeur de revenir sur sa 
décision, la cour d’appel a violé l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, ensemble 
l’article L. 1232-1 du code du travail. »
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Réponse de la Cour

4. La cour d’appel qui a, d’une part, relevé que l’article 32 du règlement intérieur de 
la société prévoit qu’aucune sanction autre qu’un simple avertissement ne sera notifiée 
sans qu’aient été préalablement avisés les délégués du personnel de la catégorie de 
l’intéressé et, d’autre part, constaté que l’avis aux délégués du personnel avait été ef-
fectué le 23 mars 2015 et que la notification du licenciement, au sens des dispositions 
conventionnelles applicables, était intervenue le 24 mars 2015, en a déduit à bon droit 
que l’employeur avait respecté l’article 32 précité.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « qu’aux termes de l’article 51 de la 
convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits individuels seront soumis 
à la commission paritaire amiable ; qu’il en résulte que ce texte institue une procédure 
particulière obligatoire permettant de rechercher une solution amiable ; qu’en jugeant 
qu’en cas de licenciement, sa saisine préalable par l’employeur ne constituait pas une 
obligation, mais qu’il appartenait seulement à la partie la plus diligente de la saisir, la 
cour d’appel a violé l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, 
ensemble l’article L. 1232-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits 
individuels seront soumis à une commission paritaire amiable, ayant uniquement une 
mission conciliatrice. Si l’une des parties récuse cette commission, ou si la tentative de 
conciliation échoue, les intéressés pourront toujours porter le différend devant toute 
juridiction française compétente en la matière.

Le recours à la commission paritaire amiable est notifié par la partie la plus diligente à 
l’autre partie par lettre exposant le ou les points sur lesquels porte le litige.

8. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas l’obligation de 
saisir la commission paritaire amiable préalablement au licenciement.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen du pourvoi principal 
du salarié, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

10. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« que le licenciement pour faute grave, dont la preuve incombe à l’employeur, ne peut 
être justifié par des éléments de preuve obtenus de façon illicite et dont la production 
est de ce fait irrecevable ; que constituent un moyen de preuve illicite les informations 
collectées, avant toute déclaration à la CNIL, par un système de traitement automatisé 
de données personnelles comme la collecte des adresses IP, permettant d’identifier 
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indirectement une personne physique ou encore le traçage des fichiers de journalisa-
tion ; que la cour d’appel a retenu que les logs, fichiers de journalisation et adresses IP, 
qui constituaient un traçage informatique, n’étaient pas soumis à une déclaration de 
la CNIL, ni à une information du salarié, dès lors qu’ils n’avaient pas pour vocation 
première le contrôle des utilisateurs ; qu’en statuant de la sorte, par un motif inopérant, 
quand seule la condition de la possible identification d’une personne physique était 
déterminante, la cour d’appel a violé les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ensemble les articles 
L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, l’article 9 du code de procédure 
civile et l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-
801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement 
général sur la protection des données, les articles 6 et 8 de la Convention de sauve-
garde de droits de l’homme et des libertés fondamentales :

11. Les adresses IP, qui permettent d’identifier indirectement une personne physique, 
sont des données à caractère personnel, au sens de l’article 2 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, de sorte que leur 
collecte par l’exploitation du fichier de journalisation constitue un traitement de don-
nées à caractère personnel et doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés en application de l’article 23 
de la loi précitée.

12. Toutefois, ainsi que la Cour l’a déjà jugé (Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-
10.203, Bull. 2016, V, n° 209), le droit à la preuve peut justifier la production d’élé-
ments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette pro-
duction soit nécessaire à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au 
but poursuivi. De même, elle a déjà jugé (Soc., 31 mars 2015, pourvoi n° 13-24.410, 
Bull. 2015, V, n° 68), qu’un salarié ne peut s’approprier des documents appartenant à 
l’entreprise que s’ils sont strictement nécessaires à l’exercice des droits de sa défense 
dans un litige l’opposant à son employeur, ce qu’il lui appartient de démontrer.

13. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, s’agissant plus particulièrement de la surveillance des employés sur le lieu 
de travail, qu’elle a estimé que l’article 8 de la Convention de sauvegarde de droits 
de l’homme et des libertés fondamentales laissait à l’appréciation des États le choix 
d’adopter ou non une législation spécifique concernant la surveillance de la corres-
pondance et des communications non professionnelles des employés (CEDH, K..., 5 
sept. 2017, n° 61496/08, § 119). Elle a rappelé que, quelle que soit la latitude dont 
jouissent les États dans le choix des moyens propres à protéger les droits en cause, les 
juridictions internes doivent s’assurer que la mise en place par un employeur de me-
sures de surveillance portant atteinte au droit au respect de la vie privée ou de la cor-
respondance des employés est proportionnée et s’accompagne de garanties adéquates 
et suffisantes contre les abus (K..., précité, § 120).

14. La Cour européenne des droits de l’homme a jugé également que, pour détermi-
ner si l’utilisation comme preuves d’informations obtenues au mépris de l’article 8 ou 
en violation du droit interne a privé le procès du caractère équitable voulu par l’ar-
ticle 6, il faut prendre en compte toutes les circonstances de la cause et se demander en 
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particulier si les droits de la défense ont été respectés et quelles sont la qualité et l’im-
portance des éléments en question (CEDH, 17 oct. 2019, Lopez Ribalda, n° 1874/13 
et 8567/13, § 151).

15. Enfin, aux termes de l’article 13. 1 g) de la directive 95/46/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes phy-
siques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, applicable à l’époque des faits, les États membres peuvent prendre 
des mesures législatives visant à limiter la portée des obligations et des droits prévus 
à l’article 6 paragraphe 1, à l’article 10, à l’article 11 paragraphe 1 et aux articles 12 
et 21, lorsqu’une telle limitation constitue une mesure nécessaire pour sauvegarder la 
protection de la personne concernée ou des droits et libertés d’autrui.

16. Il y a donc lieu de juger désormais que l’illicéité d’un moyen de preuve, au regard 
des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 
du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général 
sur la protection des données, n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le 
juge devant apprécier si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équi-
table de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de 
la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette 
production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

17. Pour juger le licenciement fondé sur une faute grave et débouter le salarié de 
sa demande principale de réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemni-
té de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que selon 
un procès-verbal de constat d’huissier, le recoupement des informations de fichiers 
de journalisation extraites de données du gestionnaire centralisé de logs de l’AFP sur 
la journée du 30 janvier 2015 et la plage horaire de 12 heures 02 à 16 heures 02 et 
de l’adresse utilisée pour l’envoi des messages incriminés, a permis de constater que 
l’adresse IP utilisée est celle de M. O.... Il énonce également que les logs, fichiers de 
journalisation et adresses IP, qui constituent un traçage informatique que ne peut 
ignorer le salarié compte tenu de ses fonctions, ne sont pas soumis à une déclaration 
à la CNIL, ni ne doivent faire l’objet d’une information du salarié en sa qualité de 
correspondant informatique et libertés, lorsqu’ils n’ont pas pour vocation première le 
contrôle des utilisateurs. Il ajoute que seule la mise en oeuvre d’un logiciel d’analyse 
des différents journaux (applicatifs et systèmes) permettant de collecter des informa-
tions individuelles poste par poste pour contrôler l’activité des utilisateurs doit être 
déclarée à la CNIL en ce qu’il s’agit d’un traitement automatisé d’informations no-
minatives.

L’arrêt en conclut que s’agissant non pas de la mise en oeuvre d’un tel logiciel, mais 
d’un simple traçage issu des fichiers de journalisation, pour lesquels la charte des 
ressources informatiques et internet en vigueur à l’AFP précise qu’ils sont conservés 
par l’administrateur pour une durée pouvant atteindre six mois, la preuve opposée au 
salarié est légale et ne procède pas d’une exécution déloyale du contrat.

18. En statuant ainsi, alors que l’exploitation des fichiers de journalisation, qui per-
mettent d’identifier indirectement une personne physique, constitue un traitement de 
données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, 
et était ainsi soumise aux formalités préalables à la mise en oeuvre de tels traitements 
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prévues au chapitre IV de ladite loi, ce dont il résultait que la preuve était illicite et, dès 
lors, les prescriptions énoncées au paragraphe 16 du présent arrêt invocables, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident formé par l’Agence France Presse ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il juge le licenciement de M. O... 
fondé sur une faute grave et le déboute en conséquence de sa demande principale de 
réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés 
afférents, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 16 mars 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en 
vigueur du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; 
articles 6 et 8 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualification de données à caractère personnel des adresses IP, à rapprocher : 1re Civ., 3 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-22.595, Bull. 2016, I, n° 206 (cassation partielle), et les arrêts cités. 
Sur l’absence de rejet systématique des débats d’un élément de preuve illicite obtenu au moyen 
de données qui auraient dû faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la CNIL, évolu-
tion par rapport à : Soc., 8 octobre 2014, pourvoi n° 13-14.991, Bull. 2014, V, n° 230 (cassation 
partielle). Sur le principe que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant 
atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi, à rapprocher : Soc., 
30 septembre 2020, pourvoi n° 19-12.058, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité. Sur la recevabilité, 
sur le fondement du droit au procès équitable et du droit à la preuve, des moyens de preuve ob-
tenus au détriment du droit à la vie privée, cf. : CEDH, arrêt du 5 septembre 2017, Barbulescu c. 
Roumanie, n° 61496/08 ; CEDH, arrêt du 17 octobre 2019, Lopez Ribalda et autres c. Espagne, 
n° 1874/13 et n° 8567/13.
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INJONCTION DE PAYER

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-20.238, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnance – Signification – Effets – Prescription – Interruption – 
Interruption non avenue – Cas – Extinction de l’instance sur 
opposition.

Il résulte de l’article 2243 du code civil que, lorsque l’instance sur opposition à une ordonnance portant in-
jonction de payer est déclarée éteinte en application de l’article 1419 du code de procédure civile, faute pour le 
créancier d’avoir constitué avocat dans le délai requis, l’interruption de la prescription résultant de la signification 
de l’ordonnance portant injonction de payer est non avenue.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2019), le syndicat des copropriétaires de la ré-
sidence Les Hortensias situé [...] à La Varenne Saint-Hilaire (le SDC) a confié des 
travaux à la société Semefer (la société).

2. Le 20 février 2015, la société a présenté une requête en injonction de payer pour 
avoir paiement de factures des 29 septembre et 31 décembre 2010, devant un tribunal 
de grande instance qui a accueilli partiellement sa demande, par ordonnance du 8 juin 
2015.

3. Le 29 juin 2015, le SDC a formé opposition à l’ordonnance devant un tribunal de 
grande instance et, par une décision du 1er février 2016, le juge de la mise en état de 
ce tribunal a constaté l’extinction de l’instance.

4. Par acte d’huissier en date du 17 février 2016, la société a assigné le SDC en paie-
ment des factures devant un tribunal de grande instance qui, par jugement du 28 avril 
2017, a dit recevables les demandes et a condamné le SDC à verser à la société une 
certaine somme.

5. Le SDC a interjeté appel de ce jugement.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite sa demande, alors « que la signifi-
cation de l’ordonnance d’injonction de payer constitue une citation en justice au sens 
de l’article 2241 du code civil, interruptive de prescription, peu important que l’or-
donnance d’injonction de payer soit ultérieurement déclarée non avenue en l’absence 
de constitution d’avocat par le créancier à la suite de l’opposition formée à l’encontre 
de l’ordonnance par le débiteur ; qu’en retenant que le créancier n’ayant pas constitué 
avocat dans le délai prévu à l’article 1418 du code de procédure civile, l’ordonnance 



314

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

portant injonction de payer était non avenue en application de l’article 1419 du code 
de procédure civile, ce qui ne privait pourtant pas la signification de l’ordonnance de 
son caractère interruptif de prescription, la cour d’appel a violé les articles 1419 du 
code de procédure civile et 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 2243 du code civil, l’interruption de la prescription est non 
avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance ou si sa 
demande est définitivement rejetée.

8. Il en résulte que lorsque l’instance sur opposition à une ordonnance portant injonc-
tion de payer est déclarée éteinte en application de l’article 1419 du code de procédure 
civile, faute pour le créancier d’avoir constitué avocat dans le délai requis, l’interrup-
tion de la prescription résultant de la signification de l’ordonnance portant injonction 
de payer est non avenue.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a constaté 
que l’instance sur opposition avait été déclarée éteinte par application de l’article 1419 
de ce code, et en a déduit que l’action en paiement engagée le 17 février 2016 était 
prescrite, se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat(s) : SCP Rous-
seau et Tapie ; SCP Le Griel -

Textes visés : 
Article 2243 du code civil ; article 1419 du code de procédure civile.

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-17.931, (P)

– Rejet –

 ■ Décision – Sursis à exécution – Domaine d’application.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 avril 2019) et les productions, un arrêt 
d’une cour d’appel du 4 avril 2008 a condamné M. G... F... et Mme D... F... à payer 
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diverses sommes à Mme R..., veuve J..., M. Q... R..., M. C... R..., Mme M..., M. I... 
et M. L....

2. Mme R... a fait pratiquer plusieurs saisies de droits d’associé et de valeurs mobilières, 
dont une portant sur les parts sociales détenues par M. et Mme F... dans la SCI de la 
Vernède (la SCI).

3. G... F... est décédé en 2013, laissant pour lui succéder son épouse et ses trois enfants, 
E..., A... et S... F....

4. Le 16 décembre 2016, Mme R... a fait signifier le cahier des charges pour la vente 
des parts sociales de la SCI.

5. Par jugement du 4  avril 2017, un juge de l’exécution a débouté Mme D... F..., 
Mme E... F..., M. S... F... et M. A... F... (les consorts F...) de la demande de délai dont 
ils l’avaient saisi.

6. Le 6 avril 2017, les consorts F... ont interjeté appel de ce jugement et saisi, par acte 
du 13 avril 2017, le premier président d’une cour d’appel d’une demande de sursis 
à l’exécution sur le fondement de l’article R. 121-22 du code des procédures civiles 
d’exécution, qui a été rejetée par ordonnance du 16 juin 2017.

7. Selon procès-verbal de vente du 21 avril 2017, dressé par la Selarl Dubois Fontaine, 
huissiers de justice, les parts sociales de la SCI ont été adjugées à la société AB Home 
investissement.

8. Les consorts F... ont saisi un juge de l’exécution d’une demande de nullité de l’ad-
judication.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. Les consorts F... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir prononcer 
la nullité de l’adjudication faite le 21 avril 2017 par devant la Selarl Dubois Fontaine, 
huissiers de justice à Villepinte, alors « qu’en cas d’appel, un sursis à l’exécution des 
décisions prises par le juge de l’exécution peut être demandé au premier président de 
la cour d’appel ; que jusqu’au jour du prononcé de l’ordonnance par le premier pré-
sident, la demande de sursis à exécution suspend les poursuites si la décision attaquée 
n’a pas remis en cause leur continuation ; qu’en refusant d’annuler l’adjudication en 
date du 21 avril 2017, après avoir cependant constaté, d’une part, que les consorts F... 
avaient saisi le premier président de la cour d’appel en date du 13 avril 2017 d’une 
demande tendant à la suspension de l’exécution du jugement du juge de l’exécution 
du tribunal de grande instance de Draguignan rejetant qu’il leur soit accordé un délai 
de grâce et, d’autre part, que le sursis à exécution de ce jugement a été rejeté par une 
ordonnance du premier président de la cour d’appel en date du 16 juin 2017, la cour 
d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article R. 121-22 du code des procédures 
civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article R. 121-22, alinéas 1 à 3, du code des procédures civiles d’exé-
cution que le premier président de la cour d’appel peut ordonner le sursis à l’exécu-
tion de toutes les décisions du juge de l’exécution, à l’exception de celles qui, dans les 
rapports entre créanciers et débiteurs, statuent sur des demandes dépourvues d’effet 
suspensif à moins qu’elles n’ordonnent la mainlevée d’une mesure.
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11. Ayant retenu à bon droit que la saisine du juge de l’exécution d’une demande de 
délai de grâce est dépourvue d’effet suspensif, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’article R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution est inapplicable aux 
jugements du juge de l’exécution déboutant l’appelant d’une demande de délais de 
grâce. C’est donc sans encourir les griefs du moyen qu’elle a statué comme elle l’a fait.

12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article R.121-22 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 25 mars 1999, pourvoi n° 97-15.645, Bull. 1999, II, n° 59 (cassation).

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-20.700, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Pouvoirs – Etendue – Prononcé d’une condamnation à paiement – 
Condition.

En application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, le juge de l’exécution, saisi de la 
contestation d’une mesure d’exécution, n’étant tenu de statuer au fond que sur la validité et les difficultés 
d’exécution des titres exécutoires qui sont directement en relation avec la mesure d’exécution contestée, il n’entre 
pas dans les attributions de ce juge de prononcer une condamnation à paiement hors les cas prévus par la loi.

 ■ Compétence – Compétence d’attribution – Etendue – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 15 novembre 2018), sur le fondement d’une ordon-
nance d’injonction de payer du 7 mars 2006, la société Hoist Kredit Aktiebolag (la so-
ciété Hoist Kredit AB), devenue la société Hoist Finance Aktielobag (la société Hoist 
Finance AB), a fait pratiquer une saisie-attribution sur les comptes de M. et Mme S....

2. Le 4 mai 2017, M. et Mme S... ont fait assigner la société Hoist Kredit AB devant 
un juge de l’exécution à fin d’annulation de l’ordonnance d’injonction de payer et de 
mainlevée de la saisie-attribution.
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3. Par jugement du 28 mars 2018, le juge de l’exécution a déclaré caduque l’assigna-
tion.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui est irrecevable.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. et Mme S... font grief à l’arrêt de déclarer recevable comme non prescrite l’ac-
tion intentée par la société Hoist Kredit AB à l’encontre de M. et Mme S... et de les 
condamner en conséquence à payer à la société Hoist Kredit AB la somme totale de 
15 753,41 euros, alors :

« 1°/ que si le juge de l’exécution connaît des difficultés relatives aux titres exécutoires 
et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exécution forcée, même si elles 
portent sur le fond du droit, il n’a pas compétence pour prononcer une condam-
nation au paiement ; qu’en condamnant les époux S... au paiement de la somme de 
15 753,41 euros, la cour d’appel, saisie d’un appel d’une décision du juge de l’exé-
cution, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article L. 213-6 du code de 
l’organisation judiciaire ;

2°/ à titre subsidiaire, que le juge de l’exécution connaît des difficultés relatives aux 
titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exécution forcée, 
même si elles portent sur le fond du droit ; qu’il entre donc dans ses pouvoirs de cal-
culer le montant des intérêts dus en exécution de la condamnation ; qu’en refusant 
de rechercher le montant des intérêts dus en exécution de l’ordonnance d’injonction 
de payer en considération du cours du délai de prescription invoqué au prétexte ino-
pérant qu’elle était saisie d’une demande d’exécution d’un titre exécutoire et non de 
fixation de créance, la cour d’appel a méconnu ses pouvoirs et violé l’article L. 213-6 
du code de l’organisation judiciaire ;

3°/ que le délai d’exécution d’un titre exécutoire, prévu à l’article L. 111-4 du code 
des procédures civiles d’exécution, n’est pas applicable aux créances périodiques nées 
en application de ce titre ; que les créances périodiques nées d’une créance en prin-
cipal fixée par un titre exécutoire à la suite de la fourniture d’un bien ou d’un service 
par un professionnel à un consommateur sont soumises au délai de prescription prévu 
à l’article L. 218-2 du code de la consommation, applicable au regard de la nature de 
la créance ; qu’en jugeant pourtant inopérante l’argumentation des emprunteurs tirée 
de la prescription biennale des actions des professionnels à l’encontre des consomma-
teurs pour condamner les emprunteurs à payer la somme de 10 158,48 euros au titre 
des intérêts courus sur la condamnation prononcée par l’ordonnance d’injonction de 
payer, la cour d’appel a violé les dispositions susvisées. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire :
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6. Le juge de l’exécution, saisi de la contestation d’une mesure d’exécution, n’étant 
tenu de statuer au fond que sur la validité et les difficultés d’exécution des titres exécu-
toires qui sont directement en relation avec la mesure d’exécution contestée, il n’entre 
pas dans les attributions de ce juge de prononcer une condamnation à paiement hors 
les cas prévus par la loi.

7. L’arrêt, après avoir écarté le moyen tiré de la prescription de la créance de la société 
Hoist Kredit AB soulevée par M. et Mme S..., les a condamnés à payer à celle-ci une 
certaine somme due en vertu de l’ordonnance d’injonction de payer du 7 mars 2006.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui statuait sur un recours contre une décision 
du juge de l’exécution, dans les limites des pouvoirs de ce dernier, ne pouvait pas 
prononcer de condamnation au paiement de la créance fondant les poursuites, mais 
seulement statuer sur les contestations de la mesure d’exécution soulevées devant elle, 
a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il 
condamne solidairement M. et Mme S... à payer à la société Hoist Kredit AB la somme 
totale de 15 753,41 euros, l’arrêt rendu le 15 novembre 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-19.514, (P)

– Cassation –

 ■ Exposé des moyens et des prétentions des parties – Forme – Visa des 
conclusions des parties – Dernières conclusions – Défaut – Effet.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 14 décembre 2018) et les productions, Mme V... a 
été licenciée le 16 mars 2015 par la société Bureau de contrôle fédéral.

2. La société Bureau de contrôle fédéral a interjeté appel du jugement la condamnant 
à payer à Mme V... diverses sommes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Bureau de contrôle fédéral fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation 
judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur, puis de le condamner à payer 
au salarié diverses sommes à l’exception de l’indemnité de travail dissimulé, alors :

« 1°/ que le Bureau de contrôle fédéral a déposé des conclusions assorties de pièces 
nouvelles le 9 octobre 2018 ; qu’ayant été déposées antérieurement à l’ordonnance de 
clôture, intervenue le 10 octobre 2018, ces conclusions étaient en principe recevables ; 
qu’en s’abstenant de viser les conclusions du 9 octobre 2018, et de statuer au vu de ces 
conclusions, les juges du fond ont violé les articles 455 et 954 du code de procédure 
civile ;

2°/ qu’en tout cas, pour avoir ignoré les conclusions déposées le 9 octobre 2018, sans 
se prononcer sur leur mise à l’écart, les juges du fond ont à tout le moins violé les 
articles 12, 782, 783 et 907 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 455, alinéa 1er, et 954, alinéa 2, du code de procédure civile :

4. Il résulte de ces textes que s’il n’expose pas succinctement les prétentions respectives 
des parties et leurs moyens, le juge, qui ne peut statuer que sur les dernières conclu-
sions déposées, doit viser celles-ci avec l’indication de leur date.

5. Pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur, 
puis le condamner à payer au salarié diverses sommes à l’exception de l’indemnité de 
travail dissimulé, l’arrêt se prononce au visa des conclusions notifiées par la société 
Bureau de contrôle fédéral le 11 juillet 2017.

6. En statuant ainsi, alors qu’il ressort des productions que la société Bureau de contrôle 
fédéral avait déposé le 9 octobre 2018 des conclusions développant une argumentation 
complémentaire portant sur l’examen des fiches horaires établies par Mme V..., la cour 
d’appel, qui n’a pas visé ces dernières conclusions et qui s’est prononcée par des motifs 
dont il ne résulte pas qu’elle les aurait prises en considération, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -
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Textes visés : 
Articles 455, alinéa 1, et 954, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juin 2007, pourvoi n° 06-10.574, Bull. 2007, I, n° 223 (cassation) ; 3e Civ., 31 mai 2011, 
pourvoi n° 10-20.846, Bull. 2011, III, n° 88 (cassation), et les arrêts cités ; 2e Civ.,21 février 2013, 
pourvoi n° 11-24.421, Bull. 2013, II, n° 34 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-17.934, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Notification en la forme ordinaire – Lettre 
recommandée – Avis de réception – Retrait de la lettre de 
notification – Portée.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Saint-Denis de la Réunion, 30 novembre 2018 et 27 mai 
2019), la caisse d’allocations familiales de La Réunion (la caisse) a informé M. T..., au 
cours de l’année 2014, que ses droits étaient suspendus.

2. Par une lettre de mise en demeure en date du 6 mars 2015, la caisse lui a demandé 
de payer une certaine somme à titre de trop-perçu, tandis que M. T... a sollicité le 
paiement d’un rappel de prestations.

3. Par jugement en date du 31 août 2016, un tribunal des affaires de sécurité sociale a 
annulé la mise en demeure et rejeté les autres demandes de M. T....

4. M. T... a interjeté appel, le 12 octobre 2016, de ce jugement, qui lui a été notifié 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en date du 31 août 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. T... fait grief à l’arrêt en date du 30 novembre 2018, rectifié par l’arrêt en date 
du 27 mai 2019, de déclarer irrecevable son appel comme tardif, alors « que la date 
de réception d’une notification faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception est celle qui est apposée par l’administration des postes lors de la remise de 
la lettre à son destinataire ; qu’en l’espèce, M. T... avait fait valoir qu’il n’avait retiré le 
pli recommandé lui notifiant le jugement du 31 août 2016 que le 13 septembre 2006, 
soit moins d’un mois avant d’interjeter appel dudit jugement ; qu’en retenant qu’en 
cas de notification à domicile, la date de notification du jugement est celle à laquelle 
la lettre de notification a été déposée et non celle à laquelle elle a été retirée, pour en 
déduire que le jugement avait été notifié à M. T... le 6 septembre 2016, date à laquelle 
lui a été distribué l’avis selon lequel un courrier était tenu à sa disposition au bureau 
de poste, et que l’appel formé le 12 octobre était irrecevable car tardif, tandis que le 
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délai d’appel n’avait couru qu’à compter du 13 septembre 2016, date à laquelle M. T... 
avait retiré le courrier lui notifiant ce jugement, la cour d’appel a violé l’article 669, 
alinéa 3, du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 528, 668 et 669 du code de procédure civile :

6. Il résulte de ces textes que le délai d’appel, à l’égard du destinataire de la lettre de 
notification du jugement, court à compter de la date à laquelle la lettre lui est remise.

7. Pour déclarer l’appel irrecevable comme tardif, l’arrêt retient qu’il résulte des dis-
positions de l’article R. 142-28 du code de la sécurité sociale que le délai d’appel 
est d’un mois à compter de la notification du jugement, qu’en cas de notification à 
domicile, le délai court à compter du dépôt de la lettre recommandée et non pas de 
son retrait et qu’en conséquence, l’appel formé le 12 octobre 2016, alors que l’accusé 
de réception de la notification du jugement était en date du 6 septembre 2016, est 
manifestement hors délais.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 novembre 2018, 
rectifié par arrêt du 27 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis 
de la Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Articles 528, 668 et 669 du code de procédure civile.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-11.501, (P)

– Cassation –

 ■ Application dans le temps – Assurance responsabilité – Loi n° 2003-
706 du 1er août 2003 – Dispositions relatives aux clauses dite de 
réclamation – Sinistre antérieur à son entrée en vigueur (non).
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25 octobre 2018), le 1er janvier 1994, la société Mece-
lec composites (la société Mecelec) a souscrit auprès de la société Axa France IARD 
(l’assureur) un contrat d’assurance de responsabilité civile d’une durée d’un an, renou-
velable par tacite reconduction, couvrant notamment la faute inexcusable de l’em-
ployeur et garantissant à ce titre le remboursement des sommes dont ce dernier serait 
redevable à l’assurance maladie.

2. En novembre 2006, F... E..., salarié de la société Mecelec depuis 1972 et atteint d’un 
cancer du poumon qu’il imputait à son exposition à l’amiante, a été déclaré en maladie 
professionnelle. Il est décédé le 27 juin 2007.

3. Ses ayants droit ont saisi le tribunal des affaires de sécurité sociale, lequel a, par ju-
gement du 12 mars 2009, confirmé le 29 avril 2010, reconnu la faute inexcusable de 
l’employeur.

4. La caisse primaire d’assurance maladie de la Drôme a adressé à la société Mecelec 
une réclamation au titre du recouvrement de sa créance constituée des rentes et in-
demnités versées à F... E... et à ses ayants droit.

5. L’assureur a refusé sa garantie à la société Mecelec en raison d’une clause introduite 
dans le contrat lors du renouvellement intervenu le 1er janvier 1998 et excluant de la 
garantie « les responsabilités découlant de la fabrication, de la commercialisation, de la 
mise en oeuvre de produits comportant de l’amiante », cette clause ayant été réécrite 
par un avenant du 1er juin 2003 excluant désormais les « dommages de toute nature 
causés par l’amiante ».

6. La société Mecelec a assigné l’assureur en garantie.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

7. La société Mecelec fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes dirigées contre 
l’assureur et de la condamner à lui verser une somme de 2 500 euros au titre de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors « que la loi ne dispose que pour l’avenir, 
elle n’a point d’effet rétroactif ; que la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 ne contient 
aucune disposition quant à son éventuelle rétroactivité et ne saurait régir les effets pas-
sés d’un contrat en cours lors de son entrée en vigueur ; qu’il en résulte que, pour ces 
contrats, la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 ne s’applique qu’aux sinistres, c’est-à-dire 
aux faits dommageables, postérieurs à son entrée en vigueur, et que, pour les sinistres 
antérieurs, la garantie de l’assureur est nécessairement déterminée par la date du fait 
dommageable ; que, dès lors, en estimant que devait s’appliquer, quelle que soit la date 
du fait générateur, le contrat souscrit auprès de la compagnie Axa France IARD dans 
la version de ses conditions générales et particulières en vigueur au jour de la réclama-
tion des consorts E... fondée sur la faute inexcusable de la société Mecelec, c’est-à-dire 
de la reprise d’instance du 9 avril 2008, la cour d’appel a violé l’article 80 de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003, ainsi que l’article 2 du code civil et les articles 1131 et 
1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 2 du code civil et l’article 80, IV, de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 :

8. Selon le premier de ces textes, la loi ne produit effet que pour l’avenir. Il en résulte 
qu’en l’absence de disposition transitoire contraire prévue par le second, lorsque le 
sinistre en cause, caractérisé par le fait dommageable en raison duquel la responsabilité 
de l’assuré est recherchée, est survenu avant l’entrée en vigueur, le 3 novembre 2003, 
de la loi susvisée, les dispositions de son article 80, qui prévoient notamment que la ga-
rantie peut, à certaines conditions, être déclenchée par la réclamation, ne s’appliquent 
pas et la garantie est déclenchée par le fait dommageable.

9. Pour débouter la société Mecelec de ses demandes, l’arrêt, après avoir relevé que le 
contrat souscrit en 1994 était en base réclamation, retient que s’il était jugé antérieure-
ment à l’entrée en vigueur de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 que le versement de 
primes durant la période qui se situe entre la prise d’effet du contrat et son expiration 
a pour contrepartie nécessaire la garantie des dommages qui trouvent leur origine 
dans un fait générateur survenu pendant cette période, toute clause contraire étant 
réputée non écrite, la loi nouvelle s’applique aux garanties prenant effet postérieure-
ment à l’entrée en vigueur de la loi, du fait de la souscription d’un nouveau contrat 
ou de la reconduction de garanties des contrats en cours, de sorte que tous les contrats 
souscrits ou renouvelés postérieurement à cette date peuvent être en base réclamation 
dans les conditions nouvelles prescrites par les articles L. 124-5 et suivants du code 
des assurances.

10. L’arrêt ajoute que le contrat du 1er  janvier 2003, complété par son avenant du 
1er  juin 2003 ayant exclu de la garantie «  les dommages de toute nature causés par 
l’amiante », s’est trouvé renouvelé par tacite reconduction au 1er janvier 2004 et était à 
compter de cette date conforme aux dispositions légales en ce qu’il était en base récla-
mation, de même que tous les renouvellements ou avenants ultérieurs, et il en déduit 
que la société Mecelec n’est pas fondée à soutenir qu’il y aurait application rétroactive 
d’une exclusion de garantie alors que celle-ci est devenue, avec le consentement des 
deux parties, applicable à tout sinistre déclaré postérieurement à cette date quelle que 
soit la date du fait générateur.

11. L’arrêt retient enfin que selon les stipulations des conditions générales dans leur 
version applicable au 1er janvier 2004, la garantie s’applique aux dommages survenus 
postérieurement à la date de prise d’effet du contrat, le dommage s’entendant, s’agis-
sant de la faute inexcusable de l’employeur, de l’engagement de la responsabilité de 
ce dernier au titre de cette faute, soit en l’espèce le 9 avril 2008, date de la reprise de 
l’instance par les ayants droit du salarié devant le tribunal des affaires de sécurité so-
ciale, et qu’en conséquence, c’est le contrat dans sa version en vigueur à cette dernière 
date qui fait la loi des parties.

12. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la garantie « faute 
inexcusable de l’employeur » avait couvert les dommages causés par l’amiante jusqu’à 
l’introduction d’une clause excluant ceux-ci lors du renouvellement du contrat le 
1er janvier 1998, ce dont il résultait que le fait dommageable, constitué par l’exposition 
du salarié à l’amiante, était susceptible de déclencher cette garantie s’il était survenu 
avant cette dernière date, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Guého  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2 du code civil ; article 80, IV, de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003.

3e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-20.405, (P)

– Rejet –

 ■ Application immédiate – Application aux contrats en cours – Cas – 
Clause faisant échec au droit au renouvellement – Clause réputée 
non écrite – Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19  décembre 2018), la société Haussmann-Italiens a 
donné à bail à M. X... des locaux commerciaux à compter du 1er avril 1998 pour une 
durée de neuf années.

2. Le 30 mars 2007, la société civile immobilière Caravelle (la SCI), devenue proprié-
taire des lieux loués, a donné congé à M. X... avec offre de renouvellement du bail à 
compter du 1er octobre 2007, moyennant un loyer annuel en principal de 86 000 eu-
ros.

Le loyer du bail renouvelé a été fixé judiciairement à la somme annuelle de 57 970 eu-
ros en principal.

3. Le 4 octobre 2013, M. X... a cédé son fonds de commerce à la société Cap Aud.

4. Le 5 août 2014, la SCI a délivré à la société Cap Aud un commandement de payer 
la somme de 19 589,13 euros au titre des loyers et charges dus au 28 juillet 2014, puis 
l’a assignée en référé en acquisition de la clause résolutoire. Un arrêt du 19 novembre 
2015, qui a déclaré acquise la clause résolutoire au 5 octobre 2014, a été cassé (3e Civ., 
27 avril 2017, pourvoi n° 16-12.179).

5. Le 13 janvier 2016, la société Cap Aud a assigné à jour fixe la SCI aux fins de voir 
déclarer réputée non écrite la clause de révision du loyer stipulée au bail, annuler le 
commandement de payer et, subsidiairement, se voir accorder des délais de paiement 
rétroactifs et la suspension des effets de la clause résolutoire.
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La SCI a soulevé l’irrecevabilité des demandes et conclu au rejet de la demande de 
délais.

6. Un jugement du 23 mars 2017 a ouvert une procédure de liquidation judiciaire à 
l’encontre de la société Cap Aud et désigné la société K... Y... en qualité de liquidateur 
judiciaire.

Examen des moyens

Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen

7. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée du non-respect par 
la société Cap Aud du principe de cohérence et déclaré celle-ci recevable en ses de-
mandes, alors « que le principe selon lequel nul ne peut se contredire au détriment 
d’autrui peut s’appliquer à deux instances dès lors que celles-ci ont le même objet ; 
qu’en l’espèce, après avoir relevé que la SCI Caravelle soutenait que la société Cap 
Aud s’était contredite en sollicitant d’abord la suspension des effets de la clause résolu-
toire lors de la procédure de référé, reconnaissant ainsi la validité du commandement 
de payer, puis la nullité de ce commandement lors de la procédure au fond, la cour 
d’appel a affirmé que nul ne peut se contredire au détriment d’autrui au cours d’une 
même procédure et que, par conséquent, ce principe était inapplicable aux deux pro-
cédures litigieuses, en référé et au fond, avant pourtant de constater que la société Cap 
Aud avait poursuivi, dans ces deux procédures, le même but, à savoir, la conservation 
de son titre locatif ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, 
le principe selon lequel nul ne peut se contredire au détriment d’autrui et l’article 122 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel ayant rejeté la demande d’annulation du commandement formée 
par la société Cap Aud, la SCI est sans intérêt à critiquer la disposition de l’arrêt dé-
clarant cette demande recevable.

9. Le moyen est donc irrecevable.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de 
l’action de la société Cap Aud en contestation des clauses du bail, de déclarer la société 
Cap Aud recevable en ses demandes et, en conséquence, de déclarer que la clause de 
révision stipulée aux termes de l’article XIV du bail commercial du 20 mars 1998 est 
réputée non écrite, alors :

« 1°/ qu’en l’absence de disposition transitoire expresse contraire de la loi nouvelle 
et à défaut de considérations d’ordre public particulièrement impératives, les contrats 
demeurent soumis à la loi ancienne en vigueur à la date de leur conclusion ; qu’en 
l’espèce, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action de la 
société Cap Aud en contestation des clauses du bail, la cour d’appel a considéré que la 
loi du 18 juin 2014, qui a modifié la rédaction de l’article L. 145-15 du code de com-
merce, s’applique aux baux en cours lors de son entrée en vigueur et a relevé que l’ac-
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tion de la société Cap Aud, formalisée par un acte d’huissier de justice du 13 janvier 
2016, avait été introduite postérieurement à l’entrée en vigueur de l’article L. 145-15 
du code de commerce, pris dans sa nouvelle rédaction, quand la modification apportée 
à l’article L. 145-15 du code de commerce par cette loi, qui ne comporte pas de dis-
position transitoire expresse contraire et qui n’a pas été prise pour des considérations 
d’ordre public particulièrement impératives, ne pouvait s’appliquer au bail commercial 
litigieux conclu le 20 mars 1998 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 
L. 145-15 du code de commerce, pris dans sa rédaction antérieure à la loi du 18 juin 
2014, ensemble le principe de survie de la loi ancienne ;

2°/ que l’action tendant à faire déclarer non écrite une clause ayant pour effet de 
faire échec au droit de renouvellement d’un bail commercial se prescrit par deux ans ; 
qu’en l’espèce, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action 
de la société Cap Aud en contestation des clauses du bail, la cour d’appel a considéré 
que l’action en reconnaissance du caractère non écrit d’une clause n’est pas soumise 
à la prescription et que, par conséquent, l’action de la société Cap Aud tendant à voir 
déclarer non écrite la clause du bail relative à la « révision » est imprescriptible et n’est 
pas soumise au délai de l’article L. 145-60 du code de commerce ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article L. 145-15 du code de commerce, dans sa rédaction 
issue de la loi du 18 juin 2014, ensemble l’article L. 145-60 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

11. La cour d’appel a relevé que la loi du 18 juin 2014, en ce qu’elle a modifié l’article 
L. 145-15 du code de commerce, a substitué, à la nullité des clauses ayant pour effet de 
faire échec aux dispositions des articles L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce, 
leur caractère réputé non écrit.

12. Elle a retenu à bon droit que ce texte est applicable aux baux en cours et que 
l’action tendant à voir réputer non écrite une clause du bail n’est pas soumise à pres-
cription.

13. Elle en a exactement déduit que l’action tendant à voir réputer non écrite la clause 
du bail relative à la révision du loyer, formée le 13 janvier 2016, soit après l’entrée en 
vigueur de la loi précitée, était recevable.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen 

Enoncé du moyen

15. La SCI fait grief à l’arrêt de dire que les causes du commandement de payer délivré 
le 5 août 2014 étaient partiellement fondées et que les conditions d’acquisition de la 
clause résolutoire étaient réunies, mais que, par l’effet des délais rétroactifs accordés 
jusqu’au 9 juin 2015 à la société Cap Aud pour apurer les causes du commandement, 
celle-ci est réputée n’avoir jamais joué, alors :

« 1°/ que les juges saisis d’une demande présentée dans les formes et conditions pré-
vues à l’article 1343-5 du code civil peuvent, en accordant des délais, suspendre la 
réalisation et les effets des clauses de résiliation, lorsque la résiliation n’est pas constatée 
ou prononcée par une décision de justice ayant acquis l’autorité de la chose jugée ; 
qu’en l’espèce, après avoir considéré que les causes du commandement du 5 août 2014 
étaient pour partie infondées, que la société Cap Aud avait versé au 9 juin 2015, entre 
les mains de l’huissier de justice, la totalité des causes du commandement, à savoir 
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les loyers et indemnités d’occupation échus jusqu’en juin 2015, ainsi que le coût de 
l’ensemble des actes de procédure engagés par la SCI Caravelle pour parvenir à son 
expulsion, et qu’il y avait lieu de tenir compte des efforts fournis par la société loca-
taire pour s’en acquitter, de la situation de la débitrice et des besoins de la créancière, 
la cour d’appel a accordé à la société Cap Aud des délais rétroactifs au 9 juin 2015 et 
a dit qu’en conséquence la clause résolutoire n’avait pu produire ses effets, quand les 
dispositions de l’article L. 145-41 du code de commerce ne confèrent pas aux juges 
du fond la faculté d’accorder des délais de paiement de manière rétroactive ; qu’en se 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 145-41 du code 
de commerce ;

2°/ que les juges saisis d’une demande présentée dans les formes et conditions prévues 
à l’article 1343-5 du code civil peuvent, en accordant des délais, suspendre la réalisa-
tion et les effets des clauses de résiliation, lorsque la résiliation n’est pas constatée ou 
prononcée par une décision de justice ayant acquis l’autorité de la chose jugée ; qu’en 
l’espèce, pour accorder à la société Cap Aud des délais rétroactifs au 9 juin 2015 et dire, 
en conséquence, que la clause résolutoire n’avait pu produire ses effets, la cour d’appel, 
après avoir considéré que les causes du commandement du 5 août 2014 étaient pour 
partie infondées, a constaté que cette société avait versé au 9 juin 2015, entre les mains 
de l’huissier de justice, la totalité des causes du commandement, à savoir les loyers et 
indemnités d’occupation échus jusqu’en juin 2015, ainsi que le coût de l’ensemble 
des actes de procédure engagés par la SCI Caravelle pour parvenir à son expulsion, 
et a tenu compte des efforts fournis par la société locataire pour s’en acquitter, de la 
situation de la débitrice et des besoins de la créancière, sans rechercher, comme cela lui 
était pourtant demandé, si, au moment où la société Cap Aud avait sollicité un délai de 
paiement, la résiliation n’avait pas déjà été prononcée par une décision de justice ayant 
acquis autorité de chose jugée ; qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 145-41 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

16. La cour d’appel a relevé que, si les causes du commandement de payer étaient 
partiellement fondées et si les conditions d’acquisition de la clause résolutoire étaient 
réunies, la société locataire avait réglé, le 9 juin 2015, toutes les sommes dues entre les 
mains de l’huissier de justice poursuivant.

17. Elle a souverainement retenu, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, que, compte tenu des efforts de la société locataire 
pour apurer la dette locative, il y avait lieu de lui accorder des délais rétroactifs au 
9 juin 2015 en application de l’article L. 145-41 du code de commerce et en a exac-
tement déduit que la clause résolutoire n’avait pas produit ses effets.

18. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

19. La SCI fait grief à l’arrêt de dire que les causes du commandement de payer délivré 
le 5 août 2014 n’étaient pas partiellement fondées et que les conditions d’acquisition 
de la clause résolutoire étaient réunies mais que, par l’effet des délais rétroactifs accor-
dés jusqu’au 9 juin 2015 à la société Cap Aud pour apurer les causes du comman-
dement, celle-ci est réputée n’avoir jamais joué, qu’en conséquence, l’expulsion de 
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la société Cap Aud des locaux donnés à bail, réalisée en exécution d’un titre devenu 
inexistant ouvre droit pour la société locataire à un rétablissement de ses droits par 
équivalent, égal au moins à la valeur du fonds de commerce, de condamner la SCI 
Caravelle à rembourser à la société Cap Aud le coût des actes engagés à l’occasion de 
l’exécution forcée de la décision d’expulsion obtenue en référé devenus sans cause, de 
dire qu’un compte serait fait entre les parties, après le dépôt du rapport d’expertise, de 
débouter la SCI Caravelle de sa demande en paiement des loyers, charges, accessoires 
et indemnitésd’occupation arrêtées au 4ème trimestre 2014, de débouter la SCI Ca-
ravelle de sa demande en fixation d’une indemnité mensuelle d’occupation, de rejeter 
la demande de la SCI Caravelle en paiement de la somme de 79 609,92 euros au titre 
des indemnités d’occupation échues entre le 11 juin 2015 et le 11 février 2016, et de 
rejeter sa demande en dommages-intérêts pour procédure abusive, alors :

« 1°/ que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la décision censurée qui 
présentent un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire entre elles ; qu’en l’es-
pèce, la cassation à intervenir sur le premier ou le deuxième moyen du pourvoi relatifs 
à la recevabilité de l’action de la société Cap Aud entraînera l’annulation, par voie de 
conséquence, de tous les chefs de dispositif de l’arrêt attaqué visés par ce quatrième 
moyen, en application de l’article 624 du code de procédure civile ;

2°/ que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la décision censurée qui 
présentent un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire entre elles ; qu’en l’es-
pèce, la cassation à intervenir sur le troisième moyen du pourvoi relatif à la validité 
du commandement de payer et aux délais de paiement accordés jusqu’au 9 juin 2015 
à la société Cap Aud pour apurer les causes du commandement entraînera l’annula-
tion, par voie de conséquence, des chefs du dispositif de l’arrêt attaqué ayant dit que 
l’expulsion de la société Cap Aud des locaux donnés à bail, réalisée en exécution 
d’un titre devenu inexistant ouvre droit pour la société locataire à un rétablissement 
de ses droits par équivalent, égal au moins à la valeur du fonds de commerce, d’avoir 
condamné la SCI Caravelle à rembourser à la société Cap Aud le coût des actes en-
gagés à l’occasion de l’exécution forcée de la décision d’expulsion obtenue en référé 
devenus sans cause, d’avoir dit qu’un compte serait fait entre les parties, après le dépôt 
du rapport d’expertise, d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande en paiement 
des loyers, charges, accessoires et indemnités d’occupation arrêtées au 4e trimestre 
2014, d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande en fixation d’une indemnité 
mensuelle d’occupation, d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande en paiement 
de la somme de 79 609,92 euros au titre des indemnités d’occupation échues entre le 
11 juin 2015 et le 11 février 2016, et d’avoir débouté la SCI Caravelle de sa demande 
en dommages-intérêts pour procédure abusive, en application de l’article 624 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

20. La cassation n’étant pas prononcée sur les premier et deuxième moyens, le grief tiré 
d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Article L. 145-15 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 
2014 ; articles L. 145-37 à L. 145-41 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-15.010, Bull. 2017, III, n° 75 (cassation partielle).

Com., 12 novembre 2020, n° 19-10.579, (P)

– Rejet –

 ■ Loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge français – Office du 
juge – Etendue – Détermination.

 ■ Loi étrangère – Revendication par une partie – Effets – Etendue – 
Détermination.

 ■ Loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge français – Recherche de 
sa teneur – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018), la société agricole Do-
maine de Palayson et des grands châteaux de Villepey (la société Palayson), propriétaire 
d’un domaine viticole et d’un ensemble immobilier attenant, est détenue majoritai-
rement par la société Château Holding, dont les actionnaires sont M. et Mme R... 
U... (les époux U...), lesquels détiennent également le reliquat d’actions de la société 
Palayson.

Le 10 décembre 2007, la société Palayson a souscrit auprès de la société Landsbanki 
Luxembourg (la banque), filiale de droit luxembourgeois d’une banque de droit islan-
dais, un prêt « Equity Release » d’un montant de 7 850 000 euros, diminué ensuite à 
concurrence de 4 000 000 euros, remboursable in fine le 20 décembre 2027, seuls les 
intérêts étant payés pendant la durée du prêt.

En garantie de ce prêt, la société Palayson a consenti une affectation hypothécaire de 
son actif immobilier et un nantissement sur un contrat d’assurance-vie souscrit par les 
époux U... auprès de la société Lex Life & Pension, de droit luxembourgeois, apparte-
nant au groupe Landsbanki.

2. Par un jugement d’un tribunal luxembourgeois du 8 octobre 2008, la banque a été 
admise au bénéfice de la procédure de sursis de paiement, convertie en liquidation 
judiciaire par un jugement du 12 décembre 2008, Mme F... étant désignée liquidateur.
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3. Les intérêts du prêt n’étant plus réglés depuis le 27 août 2010, la banque a, le 22 fé-
vrier 2011, mis en demeure la société Palayson de régler les sommes dues dans un délai 
de huit jours, à défaut de quoi la déchéance du terme serait acquise.

4. Entre-temps et par un acte du 1er  février 2011, la société Palayson a assigné la 
banque, son liquidateur et la société Lex Life & Pension, devant le tribunal de grande 
instance de Draguignan pour obtenir la nullité de l’affectation hypothécaire et du 
nantissement, et voir fixer le montant du capital restant dû au titre du prêt à la somme 
de 1 828 564,40 euros, cette somme demeurant remboursable au plus tard le 20 dé-
cembre 2027.

Par un jugement du 11  septembre 2014, le tribunal a déclaré l’action recevable, et 
rejeté les demandes de la société Palayson.

5. Par un jugement du 30 novembre 2015, la société Palayson a été mise en redresse-
ment judiciaire, la société Pellier étant désignée mandataire judiciaire. Elle a fait l’objet 
d’un plan de continuation le 9 janvier 2017, la société Pellier étant nommée commis-
saire à l’exécution du plan.

La banque a déclaré sa créance en principal et intérêts échus et à échoir, à titre privi-
légié, qui a été contestée.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et cinquième branches, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. La société Palayson et la société Pellier, ès qualités, font grief à l’arrêt d’infirmer le 
jugement du 11 septembre 2014 et de déclarer leurs demandes irrecevables, alors :

« 2°/ qu’il incombe au juge français qui reconnaît applicable un droit étranger d’en 
rechercher, soit d’office, soit à la demande d’une partie qui l’invoque, la teneur avec 
le concours des parties et personnellement s’il y a lieu, et de donner à la question 
litigieuse une solution conforme au droit positif étranger, sans dénaturation  ; que 
la jurisprudence luxembourgeoise pose que l’action en nullité et visant à voir dire 
qu’aucune obligation de remboursement n’incombe à l’emprunteur ne constitue pas 
une poursuite individuelle dont la suspension est imposée par l’article 452 du code 
de commerce luxembourgeois, sauf à ce que cette demande vise également à obte-
nir des dommages et intérêts de la personne sujette à la procédure collective ; qu’en 
retenant que les demandes principales des exposants étaient irrecevables du seul fait 
qu’elles « impliquaient une conséquence patrimoniale dont la cause est antérieure à 
la liquidation judiciaire », la cour d’appel a dénaturé le droit étranger en violation de 
l’article 3 du code civil ;

3°/ qu’il incombe au juge français qui reconnaît applicable un droit étranger d’en 
rechercher, soit d’office, soit à la demande d’une partie qui l’invoque, la teneur avec 
le concours des parties et personnellement s’il y a lieu, et de donner à la question 
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litigieuse une solution conforme au droit positif étranger  ; qu’il doit pour ce faire 
confronter les différentes sources du droit étranger invoquées par les parties ; qu’en 
l’espèce il était fait état, pour justifier de la recevabilité des demandes principales de 
l’exposante au regard du droit luxembourgeois (demandes en résolution ou nullité 
et à voir dire et juger que la société Palayson n’est plus débitrice de l’obligation de 
rembourser le prêt), d’un arrêt de la cour d’appel du Luxembourg du 3 avril 2014 
aux termes duquel « les demandes tendant à voir constater l’inexistence, sinon à voir 
prononcer la nullité du contrat de prêt et du contrat de gage, (les emprunteurs) en-
tendent voir dire qu’aucune obligation de remboursement ne leur incombe. Dans la 
mesure où la demande ne tend pas à la reconnaissance d’une créance au profit des 
appelants, mais tend à faire cesser leur situation de débiteurs à l’égard de la banque, 
elle ne tombe pas dans le champ d’application de l’article 452 du code de commerce. 
Cette demande ne constitue pas une poursuite individuelle dont la suspension est im-
posée par l’article 452 du code de commerce » ; qu’en se fondant sur le seul certificat 
de coutume fourni par la partie adverse et la consultation d’un professeur français sans 
tenir compte de l’interprétation jurisprudentielle luxembourgeoise de l’article 452 du 
code de commerce luxembourgeois, la cour d’appel a manqué de base légale au regard 
de l’article 3 du code civil ;

4°/ que le juge ne peut écarter les pièces du débat sans les examiner ; qu’en l’espèce il 
était fait état, pour justifier de la recevabilité des demandes principales de l’exposante 
au regard du droit luxembourgeois, d’un arrêt de la cour d’appel du Luxembourg du 
3 avril 2014 qui retenait la recevabilité de l’action en nullité en ce qu’elle tend à voir 
constater l’absence d’une créance du chef de la banque, ce qui était confirmé par une 
consultation du professeur C... rappelant que la faillite de droit luxembourgeois s’ap-
parente au droit français sous l’empire de la loi de 1967 qui reconnaît la recevabilité 
de l’action en nullité, et a été reconnu par deux arrêts des cours d’appel de Poitiers 
(3 juillet 2018) et Paris (12 novembre 2015), tous deux définitifs ; qu’en se fondant sur 
les seules pièces produites par la banque sans examiner celles produites par la société 
Palayson pour établir la teneur du droit luxembourgeois, la cour d’appel a violé les 
articles 455 et 458 du code civil ensemble l’article 6-1 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

8. L’arrêt, après avoir énoncé que l’article 452 du code de commerce du Grand Duché 
du Luxembourg dispose qu’à partir du jugement déclaratif de faillite, toute action mo-
bilière ou immobilière, toute voie d’exécution sur les meubles ou sur les immeubles 
ne pourra être suivie, intentée ou exercée que contre les curateurs de la faillite, retient 
que, selon le certificat de coutume produit aux débats, le principe de la suspension des 
poursuites individuelles résultant de ce texte fait que toutes les actions patrimoniales 
introduites postérieurement au jugement d’ouverture de la procédure sont irrece-
vables, si elles sont exercées par des créanciers chirographaires dont la créance est née 
avant l’ouverture de la procédure de liquidation et qu’un tel principe n’est pas seu-
lement général et absolu, mais aussi d’ordre public et doit être soulevé d’office par le 
juge, et que selon la consultation rédigée par M. V..., au regard du principe posé par 
ce texte, non seulement une demande de dommages-intérêts est irrecevable, mais aussi 
la demande d’annulation de l’affectation hypothécaire, de même que la demande en 
nullité du contrat de prêt, combinée à une demande en limitation des restitutions dues.
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L’arrêt retient que la société Palayson, qui a saisi le tribunal par un acte du 1er février 
2011, postérieur à l’ouverture de la liquidation judiciaire de la banque, d’une de-
mande d’annulation des affectations hypothécaires et qui, en cause d’appel, présente 
des demandes de nullité et de résolution du contrat de prêt, et de dommages-intérêts, 
et demande par ailleurs, en cas de succès de l’action en nullité, à ne pas être condam-
née à la restitution du capital emprunté, tandis que la créance de la banque est née 
antérieurement à l’ouverture de la procédure de liquidation, agit en se prévalant de 
créances antérieures au jugement d’ouverture. Il en déduit que le succès des actions 
ainsi engagées ne pourrait qu’affecter le patrimoine de la banque et, par suite, le gage 
des créanciers, que ces actions présentent, en conséquence, un caractère patrimonial et 
se trouvent soumises au principe de suspension des poursuites individuelles.

9. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les éléments de preuve 
qu’elle décidait d’écarter et qui a, dans l’exercice de son appréciation souveraine de 
la teneur et de la portée du droit positif luxembourgeois, sans dénaturation, et par un 
arrêt motivé, retenu que l’action de la société Palayson et de son liquidateur se heurtait 
à la règle de la suspension des poursuites individuelles dont bénéficiait la banque, a 
légalement justifié sa décision.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SARL Corlay ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article 452 du code de commerce du Grand Duché de Luxembourg.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de la loi étrangère par le juge français, à rapprocher : Com., 28 juin 2005, pour-
voi n° 02-14.686, Bull. 2005, IV, n° 138 (cassation).

Com., 18 novembre 2020, n° 19-13.402, (P)

– Cassation –

 ■ Non-rétroactivité – Principe – Application en matière civile – 
Etendue – Détermination.

Selon l’article 2 du code civil, la loi ne dispose que pour l’avenir, elle n’a point d’effet rétroactif. Les effets légaux 
d’un contrat étant régis par la loi en vigueur à la date où ils se produisent, l’article 1843-4 du code civil, dans 
sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014, est applicable aux expertises ordonnées à 
compter du 3 août 2014, date de son entrée en vigueur.
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 ■ Non-rétroactivité – Domaine d’application – Ordonnance n° 2014-
863 du 31 juillet 2014 – Expertises ordonnées postérieurement à son 
entrée en vigueur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 février 2019), MM. G..., L..., D..., H..., N..., K..., M..., 
E..., P... et Mme A... (les consorts G...), devenus associés de la Société civile des Mous-
quetaires (la SCM) entre 1987 et 1999, en ont été exclus par des assemblées générales 
entre 1998 et 2009, lesquelles ont fixé la valeur unitaire de leurs parts sociales ainsi que 
les conditions de leur remboursement.

2. Contestant cette évaluation, les consorts G... ont, par des ordonnances des 7 mars 
2007 et 1er février 2010, obtenu la désignation en justice d’un expert aux fins de fixa-
tion de la valeur de leurs droits sociaux.

L’expert désigné ayant déposé son rapport le 25  février 2011, les consorts G... ont 
assigné la SCM en remboursement de leurs parts sur la base de la valeur déterminée 
par l’expert.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Les consorts G... font grief à l’arrêt d’annuler les rapports de l’expert et de reje-
ter leurs demandes, alors « que l’article 1843-4 du code civil, dans sa version issue 
de l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014, n’est applicable qu’aux expertises 
ordonnées postérieurement à la date de son entrée en vigueur, soit le 3 août 2014 ; 
que pour dire que la nouvelle rédaction de ce texte était applicable à la situation des 
exposants, la cour d’appel a retenu que les rapports déposés par le tiers évaluateur, 
même s’ils étaient antérieurs à l’entrée en vigueur de l’ordonnance de 2014, avaient 
toujours été contestés par la SCM et n’avaient pas encore produit d’effet définitif en 
l’absence de décision les concernant ; qu’en statuant de la sorte, quand il résultait de 
ses constatations que l’expert avait été désigné par ordonnance intervenue antérieure-
ment à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 31 juillet 2014, et qu’il avait de surcroît 
achevé sa mission avant cette date, la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, 
par refus d’application s’agissant de la version antérieure à l’ordonnance du 31 juillet 
2014, et par fausse application pour la version postérieure à cette disposition, ensemble 
l’article 2 du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 2 du code civil et l’article 1843-4 du même code, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 31 juillet 2014 :

5. Selon le premier de ces textes, la loi ne dispose que pour l’avenir ; elle n’a point 
d’effet rétroactif.

Les effets légaux d’un contrat étant régis par la loi en vigueur à la date où ils se 
produisent, l’article  1843-4 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-863 du 31 juillet 2014, est applicable aux expertises ordonnées à compter du 
3 août 2014, date de son entrée en vigueur.

6. Pour annuler les rapports d’expertise du 25 février 2011 et rejeter les demandes for-
mées par les consorts G..., l’arrêt relève qu’il résulte des termes du rapport au Président 
de la République présentant les dispositions de l’ordonnance du 31 juillet 2014 que 
le législateur a entendu revenir sur l’interprétation extensive qui était faite par la Cour 
de cassation des dispositions de l’article 1843-4 pour faire prévaloir les dispositions 
statutaires quand celles-ci permettent de déterminer le prix des parts, notamment dans 
le cas d’exclusion d’un associé de société civile tel que l’associé de la SCM. Il ajoute 
que le législateur a entendu répondre à un impérieux motif d’intérêt général de sécu-
rité juridique et rendre ainsi le nouveau texte applicable aux instances en cours même 
en cause d’appel, dans le but de corriger sans délai une interprétation juridictionnelle 
extensive de l’ancienne rédaction, sujette à controverse et de nature à générer un im-
portant contentieux. Il en déduit que la nouvelle rédaction est applicable à la situation 
des consorts G... dès lors que le rapport déposé par le tiers évaluateur, même s’il est 
antérieur à l’entrée en vigueur de l’ordonnance de 2014, a toujours été contesté par la 
SCM et n’a pas encore produit d’effet définitif en l’absence de décision les concernant.

7. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’expert avait été désigné le 7 mars 2007 et 
le 1er février 2010, de sorte que l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 31 juillet 2014, était applicable, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

8. Les consorts G... font grief à l’arrêt d’annuler les rapports de M. F... en date du 
25 février 2011 et de rejeter l’ensemble de leurs demandes, alors « que l’expert dési-
gné en application de l’article 1843-4 du code civil a toute latitude pour déterminer 
la valeur des actions selon les critères qu’il juge opportuns ; qu’en jugeant, par motifs 
éventuellement adoptés des premiers juges, que la contestation des consorts G... sur le 
prix des parts offert par la SCM en application des dispositions du règlement intérieur 
et des statuts de la société « ne peut donc donner lieu, y compris sous l’empire de 
l’article 1843-4 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 31 juillet 
2014, qu’à une évaluation conforme aux dispositions contractuelles librement consen-
ties », la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa version antérieure 
à l’ordonnance du 31 juillet 2014. »

Réponse de la Cour

9. Vu l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 31 juillet 2014 :
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10. Il résulte de ce texte qu’il appartient à l’expert de déterminer lui-même, selon les 
critères qu’il juge appropriés à l’espèce, sans être lié par la convention ou les directives 
des parties, la valeur des droits sociaux litigieux.

11. Pour statuer comme il fait, l’arrêt retient qu’en devenant associés de la SCM, les 
consorts G... ont souscrit aux règles des statuts et du règlement intérieur qui stipule, 
en son article 7, le remboursement de la valeur des parts au prix déterminable selon 
les modalités qu’il prévoit. Il en déduit que la contestation par les consorts G... du prix 
des parts offert par la SCM en application de ces stipulations ne peut donner lieu, y 
compris sous l’empire de l’article 1843-4 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 31  juillet 2014, qu’à une évaluation conforme aux dispositions 
contractuelles librement consenties.

12. En statuant ainsi, alors que l’article 1843-4 du code civil est applicable aux cessions 
de droits sociaux imposées par les statuts ou le règlement intérieur de la société, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 2 du code civil  ; article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-863 du 31 juillet 2014.

MARIAGE

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-50.027, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Communauté de vie – 
Caractérisation – Défaut – Cas – Bigamie – Effets – Non-acquisition 
de la nationalité française par mariage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17  janvier 2019), Mme G..., originaire d’Algérie, a 
contracté mariage en 1998, dans ce pays, avec un Français. Cette union a été transcrite 
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sur les registres de l’état civil français le 30 juillet 2007. Mme G... a souscrit, le 6 mai 
2014, une déclaration de nationalité française sur le fondement de l’article 21-2 du 
code civil, laquelle a été enregistrée le 9 février 2015.

2. Le 14 mars 2016, le ministère public l’a assignée en nullité de cet enregistrement, en 
soutenant que l’état de bigamie de son conjoint français excluait toute communauté 
de vie.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. Le ministère public fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la dé-
claration d’acquisition de la nationalité française par mariage souscrite par Mme G..., 
alors :

« 1°/ qu’en application l’article 26-4, alinéa 3, du code civil, l’enregistrement d’une 
déclaration acquisitive nationalité française peut, en cas de mensonge ou de fraude, 
être contesté par le ministère public dans le délai de deux ans à compter de leur 
découverte ; que ce texte ne distingue pas, en matière d’acquisition de la nationalité 
française par mariage, selon l’époux auteur du mensonge ou la fraude ; qu’en l’espèce, 
lors de la déclaration de nationalité française souscrite le 6 mai 2014 par Mme G..., le 
nouveau mariage de M. F... avec Mme P..., célébré 10 novembre 2010, a été dissimulé ; 
que dès lors, en retenant l’existence d’une vie commune entre Mme G... et M. F..., 
sans reconnaître la fraude commise lors de la souscription de la déclaration, peu im-
portant que cette fraude émane de M. F... ou des deux époux, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

2°/ que la communauté de vie requise pour acquérir la nationalité française par ma-
riage, et à laquelle s’obligent les époux en application de l’article 215 du code civil, est 
un élément de la conception monogamique française du mariage ; que la bigamie est 
incompatible avec l’existence d’une communauté de vie au sens de l’article 21-2 du 
code civil ; que la cour d’appel a constaté la bigamie de l’époux en relevant que M. F... 
s’est marié en 1998 avec Mme G... puis le 10 novembre 2010 avec Mme P... ; que dès 
lors, en considérant qu’en dépit de la nouvelle union de M. F... en 2010, la persistance 
de la vie commune avec Mme G... au jour de la déclaration était caractérisée par le fait 
que les époux avaient fondé une famille nombreuse et avaient un domicile commun, 
la cour d’appel a violé l’article 21-2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 
2011 :

5. Selon ce texte, l’étranger ou l’apatride qui contracte mariage avec un conjoint de 
nationalité française peut, après un délai de quatre ans à compter du mariage, acquérir 
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la nationalité française par déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration, la 
communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis 
le mariage.

6. La situation de bigamie d’un des époux à la date de souscription de la déclaration, 
qui est exclusive de toute communauté de vie affective, fait obstacle à l’acquisition de 
la nationalité française par le conjoint étranger.

7. Pour rejeter la demande, l’arrêt retient que les époux ont vécu ensemble pendant 
près de vingt ans et donné naissance à cinq enfants dont les deux derniers sont nés sur 
le territoire français en 2005 et 2013, ce qui caractérise l’existence d’une intention 
matrimoniale persistante ainsi qu’une communauté de vie réelle et constante au sens 
de l’article 215 du code civil.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que le conjoint 
français de Mme G... avait contracté en 2010 une nouvelle union, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire, et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme le jugement du 19 octobre 2017 rendu par le tribunal de grande instance 
de Lille, sauf en ce qu’il constate l’accomplissement de la formalité prescrite à l’ar-
ticle 1043 du code de procédure civile et déclare recevable l’action du procureur de 
la République ;

Annule l’enregistrement effectué le 9  février 2015 de la déclaration de nationalité 
française souscrite par Mme Y... G... le 6 mai 2014 ;

Constate l’extranéité de Mme G... ;

Ordonne la mention prescrite par l’article 28 du code civil.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011.
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1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-15.353, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Contribution aux charges du 
mariage – Obligation – Exécution – Clause du contrat de mariage – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 20 février 2019), un jugement a prononcé le divorce 
de M. W... et de Mme M..., mariés sous le régime de la séparation de biens. Des diffi-
cultés sont nées pour le règlement de leurs intérêts patrimoniaux.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. W... fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de la somme de 74 723,19 eu-
ros à Mme M... au titre d’une créance entre époux, alors « que le caractère irréfragable 
de la présomption de contribution aux charges du mariage, au jour le jour, instituée 
par le contrat de mariage, interdit aux époux de prouver que l’un ou l’autre d’entre 
eux ne se serait pas acquitté de son obligation ; qu’il en résulte qu’un époux ne peut 
se prétendre créancier de l’autre au titre du remboursement d’un emprunt bancaire 
contracté pour la construction du logement familial, lequel participe de l’exécution 
de l’obligation de contribuer aux charges du mariage ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, motifs pris que le caractère irréfragable de cette clause n’interdit pas à un époux 
de faire la démonstration de ce que sa participation a excédé ses facultés contribu-
tives » et que si la sur-contribution est démontrée, elle a pour effet de rendre la clause 
inefficace », la cour d’appel a violé l’article 214 du code civil, ensemble l’article 1537 
du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 214 et 1537 du code civil :

3. Il résulte de ces textes que lorsque les juges du fond ont souverainement estimé ir-
réfragable la présomption résultant de ce que les époux étaient convenus, en adoptant 
la séparation de biens, qu’ils contribueraient aux charges du mariage à proportion de 
leurs facultés respectives et que chacun d’eux serait réputé avoir fourni au jour le jour 
sa part contributive, en sorte qu’ils ne seraient assujettis à aucun compte entre eux 
ni à retirer à ce sujet aucune quittance l’un de l’autre, un époux ne peut, au soutien 
d’une demande de créance, être admis à prouver l’insuffisance de la participation de 
son conjoint aux charges du mariage pas plus que l’excès de sa propre contribution.

4. Pour accueillir la demande de Mme M... tendant à se voir reconnaître titulaire 
d’une créance au titre du financement par des deniers personnels de la construction 
d’un immeuble ayant constitué par la suite le domicile conjugal, et ce, sur un terrain 
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appartenant à son mari, après avoir relevé que le contrat de mariage des époux prévoit 
qu’ils contribueront aux charges du mariage à proportion de leurs facultés respectives 
et que chacun d’eux sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive, en 
sorte qu’ils ne seront assujettis à aucun compte entre eux ni à retirer à ce sujet aucune 
quittance l’un de l’autre, l’arrêt retient, d’une part, que le caractère irréfragable de cette 
clause, dont se prévaut M. W..., n’interdit pas à un époux de faire la démonstration 
de ce que sa participation a excédé ses facultés contributives, d’autre part, que si la 
sur-contribution est démontrée, elle a pour effet de rendre la clause inefficace.

5. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

6. Mme M... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce que M. W... soit 
condamné à lui verser la somme de 50 000 euros à titre de prestation compensatoire, 
alors « que la cassation de l’arrêt en ce qu’il a condamné M. W... à payer à Mme M... 
la somme de 74 723,19 euros au titre d’une créance entre époux entraînera nécessai-
rement la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif par lequel la cour 
d’appel a débouté Mme M... de sa demande de versement d’une prestation com-
pensatoire, dès lors que pour statuer ainsi, la cour d’appel s’est fondée sur la créance 
de 74 723,19 euros dont M. W... était débiteur envers Mme M..., en application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

7. Il résulte de ce texte que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la 
décision cassée se trouvant dans un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

8. La cassation sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence 
du chef de dispositif de l’arrêt rejetant la demande de prestation compensatoire de 
Mme M..., qui se trouve avec elle dans un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. W... au paiement de 
la somme de 74 723,19 euros à Mme M... au titre d’une créance entre époux et re-
jette la demande de prestation compensatoire de Mme M..., l’arrêt rendu le 20 février 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 214 et 1537 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.892, Bull. 2013, I, n° 189 (rejet) ; 1re Civ., 1er avril 
2015, pourvoi n° 14-14.349, Bull. 2015, I, n° 78 (rejet).

MUTUALITE

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-22.649, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mutualité sociale agricole – Prestations indues – Remboursement – 
Action en remboursement – Action exercée à l’encontre de 
l’assuré – Fondement – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 725-3-1 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
41 du 26 janvier 2016, seul applicable au recouvrement des indus au titre des régimes de protection sociale 
des professions agricoles, les organismes de mutualité sociale agricole peuvent, pour le recouvrement des sommes 
indûment versées, engager une action en recouvrement dans les conditions prévues aux sixième à neuvième ali-
néas de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ainsi qu’aux deux dernières phrases de l’avant-dernier 
alinéa de ce même article.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Valence, le 13 juin 2019), 
rendu en dernier ressort, la caisse de mutualité sociale agricole Ardèche-Drôme-Loire 
(la caisse) a réclamé, le 21 juillet 2016, à M. J... (l’assuré), le remboursement d’un indu 
correspondant au règlement de soins dentaires non pris en charge par l’assurance 
maladie. Soutenant que l’indu résultait d’une erreur commise par le praticien lors de 
l’élaboration du devis, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

La caisse ayant, le 7 décembre 2018, décerné une contrainte, l’assuré a formé opposi-
tion.

Sur le moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles 1302 et 1302-1 du code civil, 12 du code de procédure civile, L. 553-2 
du code de la sécurité sociale et L. 725-3-1 du code rural et de la pêche maritime, ce 
dernier dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, applicable au 
litige :

3. Selon le dernier de ces textes, seul applicable au recouvrement des indus au titre des 
régimes de protection sociale des professions agricoles, les organismes de mutualité 
sociale agricole peuvent, pour le recouvrement des sommes indûment versées, enga-
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ger une action en recouvrement dans les conditions prévues aux sixième à neuvième 
alinéas de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ainsi qu’aux deux dernières 
phrases de l’avant-dernier alinéa de ce même article.

4. Pour annuler l’indu au titre des soins litigieux ainsi que la contrainte, le jugement 
se fonde sur les dispositions de l’article L. 553-2 du code de la sécurité sociale et les 
articles 1302 et 1302-1 du code civil.

5. En statuant ainsi, alors que le litige portait sur le remboursement de prestations 
indûment versées au titre de l’assurance maladie d’un régime de protection sociale 
des professions agricoles, le tribunal a violé les textes susvisés, les deux premiers et le 
quatrième par fausse application, le dernier par refus d’application.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la jonction des affaires inscrites sous 
les numéros 17/00570 et 19/00109 qui seront appelées sous le seul numéro 17/00570 
et en ce qu’il reçoit M. J... en ses recours, le jugement rendu le 13 juin 2019, entre les 
parties, par le tribunal de grande instance de Valence ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Grenoble.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles 1302 et 1302-1 du code civil ; article 12 du code de procédure civile ; articles L. 553-2 et 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale ; article L. 725-3-1 du code rural et de la pêche maritime, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016.

NATIONALITE

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-50.027, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Acquisition à raison 
du mariage – Conditions – Communauté de vie – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Bigamie.

Selon l’article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n°2011-672 du 16 juin 2011, l’étranger 
ou l’apatride qui contracte mariage avec un conjoint de nationalité française peut, après un délai de quatre ans à 
compter du mariage, acquérir la nationalité française par déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration, 
la communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis le mariage.

La situation de bigamie d’un des époux à la date de souscription de la déclaration, qui est exclusive de toute 
communauté de vie affective, fait obstacle à l’acquisition de la nationalité française par le conjoint étranger.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17  janvier 2019), Mme G..., originaire d’Algérie, a 
contracté mariage en 1998, dans ce pays, avec un Français. Cette union a été transcrite 
sur les registres de l’état civil français le 30 juillet 2007. Mme G... a souscrit, le 6 mai 
2014, une déclaration de nationalité française sur le fondement de l’article 21-2 du 
code civil, laquelle a été enregistrée le 9 février 2015.

2. Le 14 mars 2016, le ministère public l’a assignée en nullité de cet enregistrement, en 
soutenant que l’état de bigamie de son conjoint français excluait toute communauté 
de vie.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. Le ministère public fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la dé-
claration d’acquisition de la nationalité française par mariage souscrite par Mme G..., 
alors :

« 1°/ qu’en application l’article 26-4, alinéa 3, du code civil, l’enregistrement d’une 
déclaration acquisitive nationalité française peut, en cas de mensonge ou de fraude, 
être contesté par le ministère public dans le délai de deux ans à compter de leur 
découverte ; que ce texte ne distingue pas, en matière d’acquisition de la nationalité 
française par mariage, selon l’époux auteur du mensonge ou la fraude ; qu’en l’espèce, 
lors de la déclaration de nationalité française souscrite le 6 mai 2014 par Mme G..., le 
nouveau mariage de M. F... avec Mme P..., célébré 10 novembre 2010, a été dissimulé ; 
que dès lors, en retenant l’existence d’une vie commune entre Mme G... et M. F..., 
sans reconnaître la fraude commise lors de la souscription de la déclaration, peu im-
portant que cette fraude émane de M. F... ou des deux époux, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

2°/ que la communauté de vie requise pour acquérir la nationalité française par ma-
riage, et à laquelle s’obligent les époux en application de l’article 215 du code civil, est 
un élément de la conception monogamique française du mariage ; que la bigamie est 
incompatible avec l’existence d’une communauté de vie au sens de l’article 21-2 du 
code civil ; que la cour d’appel a constaté la bigamie de l’époux en relevant que M. F... 
s’est marié en 1998 avec Mme G... puis le 10 novembre 2010 avec Mme P... ; que dès 
lors, en considérant qu’en dépit de la nouvelle union de M. F... en 2010, la persistance 
de la vie commune avec Mme G... au jour de la déclaration était caractérisée par le fait 
que les époux avaient fondé une famille nombreuse et avaient un domicile commun, 
la cour d’appel a violé l’article 21-2 du code civil. »



343

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour

Vu l’article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 
2011 :

5. Selon ce texte, l’étranger ou l’apatride qui contracte mariage avec un conjoint de 
nationalité française peut, après un délai de quatre ans à compter du mariage, acquérir 
la nationalité française par déclaration à condition qu’à la date de cette déclaration, la 
communauté de vie tant affective que matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis 
le mariage.

6. La situation de bigamie d’un des époux à la date de souscription de la déclaration, 
qui est exclusive de toute communauté de vie affective, fait obstacle à l’acquisition de 
la nationalité française par le conjoint étranger.

7. Pour rejeter la demande, l’arrêt retient que les époux ont vécu ensemble pendant 
près de vingt ans et donné naissance à cinq enfants dont les deux derniers sont nés sur 
le territoire français en 2005 et 2013, ce qui caractérise l’existence d’une intention 
matrimoniale persistante ainsi qu’une communauté de vie réelle et constante au sens 
de l’article 215 du code civil.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que le conjoint 
français de Mme G... avait contracté en 2010 une nouvelle union, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire, et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme le jugement du 19 octobre 2017 rendu par le tribunal de grande instance 
de Lille, sauf en ce qu’il constate l’accomplissement de la formalité prescrite à l’ar-
ticle 1043 du code de procédure civile et déclare recevable l’action du procureur de 
la République ;

Annule l’enregistrement effectué le 9  février 2015 de la déclaration de nationalité 
française souscrite par Mme Y... G... le 6 mai 2014 ;

Constate l’extranéité de Mme G... ;

Ordonne la mention prescrite par l’article 28 du code civil.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article 21-2 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011.
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1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-19.003, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Déclaration – 
Enregistrement – Action en contestation du ministère public 
pour fraude – Prescription – Délai biennal – Point de départ – 
Détermination.

La transcription, en marge de l’acte de mariage d’un époux étranger ayant souscrit une déclaration en vue 
d’acquérir la nationalité française, en application de l’article 21-2 du code civil, de la mention du jugement de 
divorce ayant dissous son mariage avec son épouse française, n’est pas, en soi, de nature à mettre le ministère 
public territorialement compétent en mesure de connaître la fraude ou le mensonge qui l’autorise à exercer, 
conformément à l’article 26-4 du même code, l’action en annulation de l’enregistrement de cette déclaration.

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Acquisition à raison du 
mariage – Déclaration – Enregistrement – Action en contestation 
du ministère public – Prescription – Délai de deux ans – Point de 
départ – Découverte de la fraude ou du mensonge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 juin 2018), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
17 mai 2017, pourvoi n° 16-18.232), M. X... L..., né en 1962 au Maroc, a souscrit, le 
12 avril 2002, une déclaration d’acquisition de nationalité en raison de son mariage, 
célébré le 7 mars 2001 avec une ressortissante française. Cette déclaration a été enre-
gistrée le 18 mars 2003.

2. Après son divorce, prononcé le 1er  juillet 2004 et transcrit en marge des actes de 
l’état civil le 13 juillet, M. X... L... s’est remarié le 23 octobre 2004 avec sa précédente 
épouse marocaine dont il avait eu un enfant en décembre 2002.

3. Par bordereau de transmission du 27 décembre 2010, le ministère de l’intérieur a 
informé le ministère de la justice du refus d’enregistrement, le 17 mars 2010, de la dé-
claration souscrite par Mme V..., l’épouse marocaine de M. L... en raison de la fraude 
commise par celui-ci.

4. Le 10 décembre 2012, le ministère public a engagé une action en annulation de 
l’enregistrement de la déclaration souscrite par M. L....

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, 
et le second moyen, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

6. M. X... L... fait grief à l’arrêt de déclarer l’action du ministère public recevable 
comme non prescrite et d’annuler, en conséquence, l’enregistrement de la déclaration 
de nationalité française souscrite le 12 avril 2002, alors :

« 1°/ que la transcription d’un divorce en marge des actes d’état civil d’un ressortissant 
ayant obtenu la nationalité française par mariage porte à la connaissance du ministère 
public la rupture de la vie commune des époux au sens de l’alinéa 3 de l’article 26-4 
du code civil ; qu’en l’espèce, M. L... soutenait que le ministère public avait été infor-
mé de la rupture de sa vie commune à compter de la transcription de son jugement de 
divorce en marge des actes d’état civil le 13 juillet 2004 ; qu’en retenant que l’acte de 
mariage était muet sur la nationalité des époux, qu’il ne résultait d’aucune de ses men-
tions que M. L... aurait acquis la nationalité française par son mariage avec Mme E... et 
que le procureur de la République près du tribunal de grande instance de Bordeaux, 
compétent pour exercer l’action en annulation, n’aurait pu supposer une fraude au 
seul vu d’un tel acte, dressé dans son ressort, sans procéder à des investigations complé-
mentaires fondées sur des critères discriminatoires tirés des patronymes et/ou des lieux 
de naissance respectifs des époux, sans rechercher si le ministère public n’avait pas eu 
effectivement connaissance du divorce par suite de sa transcription le 13 juillet 2004 
en marge des actes d’état civil, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 26-4 du code civil dans sa rédaction issue de la loi du 16 mars 1998 ;

2°/ qu’aux termes de l’article 26-4 du code civil, l’enregistrement d’une déclaration 
de nationalité peut être contesté par le ministère public en cas de mensonge ou de 
fraude dans le délai de deux ans de leur découverte ; que le délai biennal d’exercice de 
l’action court à compter de la date à partir de laquelle le procureur de la République 
territorialement compétent a été mis en mesure de découvrir la fraude ou le men-
songe ; que compte tenu de l’apposition, en marge des actes de naissance dressés ou 
transcrits, de mentions relatives au lien matrimonial (mariage, divorce, séparation de 
corps, annulation de mariage) et à la nationalité (naturalisation, réintégration, décla-
ration d’acquisition, déclaration de réintégration, décisions juridictionnelles, certificat 
de nationalité française, etc.), la seule lecture d’un acte de naissance est, dans certaines 
circonstances, de nature à mettre le procureur de la République territorialement com-
pétent à même de découvrir la fraude ou le mensonge ; que dans ses conclusions d’ap-
pel, M. L... avait soutenu que l’action du ministère public s’appuyait en grande partie 
sur son remariage avec Mme V... le 23 octobre 2004 devant l’officier d’état civil de 
Cenon (33) et que, non seulement ce mariage avait fait l’objet de publicités régulières 
mais encore que les services d’état civil avaient expressément appelé sur ce mariage 
l’attention du procureur de la République qui avait déclaré ne pas s’y opposer ; qu’en 
déclarant que le signalement fait par le service d’état civil concernait uniquement l’ab-
sence de titre de séjour de l’épouse et n’était pas, par lui-même, nullement de nature 
à constituer un indice de fraude aux dispositions de l’article 21-2 du code civil, sans 
rechercher si, à la suite de ce signalement, la simple consultation des pièces remises à 
l’officier d’état civil en application de l’article 70 du code civil, parmi lesquelles l’acte 
de naissance de M. X... L..., ne mettait pas le ministère public en mesure de découvrir 
la fraude qu’elle invoquait pour demander l’annulation de l’enregistrement de la dé-
claration de nationalité qu’il avait souscrite, la cour d’appel a privé sa décision de base 
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légale au regard de l’article 26-4, alinéa 3, du code civil dans sa rédaction issue de la 
loi du 16 mars 1998. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 26-4 du code civil, l’enregistrement d’une déclaration de 
nationalité peut être contesté par le ministère public en cas de mensonge ou de fraude 
dans le délai de deux ans de leur découverte.

8. Le délai biennal d’exercice de l’action court à compter de la date à partir de laquelle 
le procureur de la République territorialement compétent a été mis en mesure de 
découvrir la fraude ou le mensonge.

9. La transcription en marge de l’acte de mariage d’un époux étranger ayant sous-
crit une déclaration en vue d’acquérir la nationalité française en application de l’ar-
ticle 21-2 du code civil, de la mention du jugement de divorce, ayant dissous son 
mariage avec son épouse française, n’est pas en soi, de nature à mettre le ministère 
public territorialement compétent en mesure de connaître la fraude ou le mensonge 
qui l’autorise à exercer, conformément à l’article  26-4 du même code, l’action en 
annulation de l’enregistrement de cette déclaration.

10. En premier lieu, l’arrêt retient que, si la copie intégrale de l’acte de mariage de 
M. X... L... avec son épouse française comporte la mention marginale, apposée le 
10 septembre 2004, du divorce prononcé le 4 décembre 2003, il ne résulte d’aucune 
de ses énonciations que l’intéressé ait acquis la nationalité française par son mariage. 
Il en déduit que le procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Bordeaux n’aurait pu suspecter de fraude sans procéder à des investigations complé-
mentaires fondées sur des critères discriminatoires tirés des patronymes ou des lieux de 
naissance respectifs des époux. Il ajoute que l’acte de naissance de M. X... L... n’est pas 
produit mais qu’en tout état de cause, celui-ci étant né au Maroc, cet acte n’a pu être 
dressé ou sa transcription faite dans le ressort de la même circonscription judiciaire.

11. En second lieu, l’arrêt relève que si les services de l’état civil ont appelé l’attention 
du ministère public sur le mariage de M. X... L... avec Mme V..., c’est exclusive-
ment en raison du séjour irrégulier de celle-ci sur le territoire français, lequel pouvait 
constituer un obstacle à cette célébration.

12. Ayant ainsi mis en évidence, d’une part, que le ministère public territorialement 
compétent ne pouvait supposer une fraude au seul vu de la transcription du jugement 
de divorce en marge de l’acte de mariage, d’autre part, que le signalement relatif au 
remariage n’était pas, par lui-même, constitutif d’un indice de fraude, la cour d’appel, 
qui a effectué la première recherche prétendument omise et n’avait pas à procéder à 
la seconde que ses constatations rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 26-4 du code civil.
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1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-17.559, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Preuve – Cas – Traité de cession des 
établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon à 
l’Union indienne du 28 mai 1956.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 septembre 2018), M. B... J..., né le [...] à Pondichéry, 
a introduit une action déclaratoire de nationalité en raison de sa filiation avec un père 
français né sur le territoire de Pondichéry et une mère née en Inde anglaise et devenue 
française par son mariage.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. M. J... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’est pas français, alors « que les juges du fond 
ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous 
les éléments de preuve fournis par les parties ; qu’en n’examinant pas les documents 
français produits par M.  J... pour établir sa nationalité française, documents dont il 
n’était pas contesté ou constaté qu’ils n’étaient pas produits, la cour d’appel a violé les 
articles 455 et 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Le moyen, qui critique des motifs surabondants de l’arrêt, est inopérant.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. M. J... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que, conformément à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, toute personne a droit au respect de sa vie 
privée et familiale ; que la nationalité, effet de la filiation, relève de la vie sociale et 
familiale d’un individu, à travers le lien qu’il entretient avec ses parents égaux entre 
eux et avec la société de ses parents ; qu’elle est donc incluse à ce titre dans le champ 
d’application de l’article  8 de la Convention européenne des droits de l’homme  ; 
qu’en vertu de l’article 14 de cette convention, aucune distinction dans l’exercice de 
ce droit ne peut être fondée sur des critères tenant au sexe ; que l’article 5 du traité 
bilatéral de 1962 interdit à l’enfant mineur, né d’une mère française restée française, 
de conserver la nationalité française, si le père opte pour la nationalité indienne ; que, 
selon cet article, l’enfant conservera la nationalité française si son père est français, 
même si sa mère est indienne ; qu’il perdra, en revanche, la nationalité française bien 
que sa mère soit française, si son père devient indien ; que l’article 5 aboutit ainsi à ce 
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que des enfants placés dans une même situation, enfants de parents dont l’un conserve 
la nationalité française et pas l’autre, voient leur nationalité française dépendre du sexe 
du parent français ; que cette disposition consacre une inégalité entre les filiations pa-
ternelle et maternelle, comme entre l’homme et la femme ou encore entre les parents, 
reposant sur le sexe du parent ; qu’une telle disposition discriminatoire porte atteinte 
au droit à la vie privée et familiale ; qu’en ne l’écartant pas, la cour d’appel a violé les 
articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l’homme, ensemble l’ar-
ticle 55 de la Constitution ;

2°/ que les buts légitimes susceptibles de justifier une ingérence dans l’exercice des 
droits à la vie privée et familiale sont la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-
être économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, 
la protection de la santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d’au-
trui ; qu’aucun de ces buts ne recouvre celui de préserver l’identité de la population 
des anciens établissements français cédés à l’Inde par le choix d’une disposition qui 
privilégie la nationalité du père sur celle de la mère ; que l’article 5 du traité de 1962 
ne poursuit pas un but légitime justifiant une atteinte au droit au respect de la vie 
privée et familiale  ; qu’en refusant d’écarter son application parce qu’il ne violerait 
pas l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, la cour d’appel a violé ledit article ;

3°/ que constitue une discrimination, même si l’assurance au droit à une nationalité 
est préservée, la détermination des nationaux d’un Etat par application de critères 
discriminatoires à raison du sexe du parent ; qu’en retenant que la détermination par 
un Etat de ses nationaux ne peut constituer une discrimination au sens de cet article 
dès lors qu’est assuré, comme en l’espèce, le droit à une nationalité, quand ce droit est 
assuré par le recours à un critère discriminatoire, la cour d’appel a violé l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble son article 8 ;

4°/ que la poursuite d’un but légitime ne constitue pas en soi une justification ob-
jective et raisonnable justifiant une discrimination ou une ingérence dans un droit 
fondamental ; qu’il faut encore que la mesure constitutive d’une ingérence en cause 
soit nécessaire dans une société démocratique au regard du but poursuivi, adéquate 
et proportionnée à l’objectif poursuivi  ; qu’en se limitant à affirmer que les règles 
gouvernant la conservation de la nationalité française poursuivaient le but légitime de 
préserver l’identité de la population des anciens établissements français cédés à l’Inde 
et constituaient ainsi une justification objective et raisonnable, assimilant ainsi le but 
légitime et les modalités de la mesure prises pour l’atteindre, la cour d’appel a violé les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

5°/ que l’ingérence dans l’exercice d’un droit fondamental fondée sur une discrimina-
tion n’est justifiée que si elle est nécessaire dans une société démocratique au regard du 
but poursuivi, adéquate et proportionnée à l’objectif poursuivi ; que la détermination 
par un Etat de ses nationaux par application d’un critère discriminatoire fondé sur le 
sexe du parent n’est ni adéquat, ni proportionné au but poursuivi qu’il s’agisse pour 
cet Etat de déterminer ses nationaux ou de conserver l’identité de la population des 
anciens établissements français cédés à l’Inde ; que ces objectifs peuvent parfaitement 
être atteints par une disposition respectueuse de l’égalité entre les hommes et les 
femmes, entre les filiations maternelle et paternelle, et entre les parents ; qu’en faisant 
application de l’article 5 du traité de 1962 parce qu’il ne violerait pas les articles 8 et 14 
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de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
la cour d’appel a violé lesdits articles ;

6°/ que l’article 9 de la convention multilatérale des Nations Unies pour l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, ratifiée par la France et 
entrée en vigueur le 3 septembre 1981, prévoit que les femmes doivent avoir des droits 
égaux à ceux des hommes en ce qui concerne la nationalité de leurs enfants  ; que 
l’article 5 du traité bilatéral entre la France et l’Inde de 1962 dispose que la nationalité 
des enfants mineurs suit celle du père seul ; que cette disposition établit une discri-
mination fondée sur le sexe du parent ; qu’émanant d’un traité bilatéral antérieur elle 
doit s’effacer devant les dispositions claires et précises émanant de traités multilatéraux 
postérieurs énonçant des droits fondamentaux tels que l’égalité entre l’homme et la 
femme ; qu’en n’écartant pas l’application de l’article 5 du traité de 1962 et en refu-
sant de reconnaître la nationalité française de M. J... par filiation avec sa mère restée 
française, la cour d’appel a violé l’article 9.2 de la Convention des Nations Unies pour 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, ensemble 
l’article 55 de la Constitution ;

7°/ que l’article 5 du Protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales énonce que « les époux jouissent de l’égalité 
de droits et de responsabilités de caractère civil entre eux et dans leurs relations avec 
leurs enfants au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution » ; que 
l’article 5 du traité bilatéral entre la France et l’Inde de 1962 fait produire plus de 
conséquences juridiques à la filiation paternelle qu’à la filiation maternelle pour les 
enfants du couple ; qu’il établit une inégalité entre les parents dans leurs relations avec 
leurs enfants au regard du mariage en faisant prévaloir la nationalité du père sur celle 
de la mère ; qu’émanant d’un traité bilatéral antérieur l’article 5 du traité de 1962 doit 
s’effacer devant les dispositions de l’article 5 du protocole n° 7 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales énonçant des droits 
fondamentaux tels que l’égalité entre les parents vis-à-vis de leurs enfants, et néces-
sairement entre le père et la mère  ; qu’en n’écartant pas l’application de l’article 5 
du traité de 1962 et en refusant de reconnaître la nationalité française de M. J... par 
filiation avec sa mère restée française parce que son père n’avait pas fait le choix de 
conserver la nationalité française, la cour d’appel a violé l’article 5 du Protocole n° 7 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble l’article 55 de la Constitution de 1955 et le préambule de la Constitution 
de 1946. »

Réponse de la Cour

5. L’arrêt retient à bon droit, par motifs adoptés, que la détermination par un Etat de 
ses nationaux, par application de la loi sur la nationalité, ne peut constituer une discri-
mination au sens de l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme 
dès lors qu’est assuré le droit à une nationalité (1re Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 04-
17.632, Bull. 2007, I, n° 159).

6. Le moyen ne fait état d’aucune incidence concrète de l’application du Traité de 
cession des établissements français de Pondichéry, F..., W... et E... à l’Union indienne 
du 28 mai 1956 sur la vie privée et familiale de M. J....

7. M.  J... n’a invoqué devant la cour d’appel ni la convention des Nations Unies 
pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ni le 
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Protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

8. Dès lors, le moyen, nouveau et mélangé de fait en ses sixième et septième branches, 
comme tel irrecevable, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 avril 2007, pourvoi n° 04-17.632, Bull. 2007, I, n° 159 (rejet).

PAIEMENT

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-11.149, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Paiement par chèque – Caractère libératoire – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 novembre 2018), M. M... (l’assuré), qui a été affilié 
à la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse (CIPAV) du 
1er juillet 2004 au 31 décembre 2013 pour une activité libérale de formateur, a sollicité 
la liquidation de ses pensions de retraite de base et de retraite complémentaire, de ma-
nière anticipée, pour inaptitude, à effet du 1er avril 2014, qui lui a été refusée au motif 
qu’il n’était pas à jour de ses cotisations.

2. L’assuré a saisi une juridiction de sécurité sociale d’un recours contre cette décision 
en prétendant qu’il avait envoyé à l’organisme social un chèque du montant des coti-
sations manquantes qui avait été détourné et falsifié et a sollicité, outre la liquidation 
de sa pension de retraite complémentaire, la condamnation de la CIPAV à lui verser 
des dommages-intérêts en réparation de son préjudice. Cette dernière a demandé, à 
titre reconventionnel, la condamnation de l’assuré à lui payer une certaine somme 
correspondant aux cotisations non payées.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois dernières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. La CIPAV fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes et de la condam-
ner à créditer le compte de retraite de base et le compte de retraite complémentaire 
de l’assuré de certaines sommes et à liquider à compter du 1er avril 2014 la pension 
de retraite complémentaire de l’assuré avec versement des arrérages correspondants, 
outre intérêts au taux légal à compter de cette date et capitalisation des intérêts, dans 
le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêt et passé ce délai sous astreinte 
de 250 euros par jour de retard, alors :

« 1°/ que la remise d’un chèque ne valant paiement que sous condition de son encais-
sement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, de justifier de cet encaissement ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le chèque de 2 645,50 euros que M. M... 
lui avait envoyé au mois d’avril 2010 pour procéder au paiement des sommes de 
581,50 euros de cotisations de retraite de base et 2 064 euros de cotisations de retraite 
complémentaire n’avait pas été encaissé par la CIPAV ; qu’en condamnant néanmoins 
la CIPAV à créditer ces sommes sur le compte de retraite de base et le compte de re-
traite complémentaire de M. M..., la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil ;

2°/ que, selon l’article  3.16 des statuts du régime de retraite complémentaire, «  la 
liquidation de la pension ne peut être effectuée avant que la totalité des cotisations 
et majorations échues, au titre des années antérieures à l’entrée en jouissance de la 
pension, ne soit acquittée.

En cas de paiement tardif, la date d’effet de la retraite est reportée au premier jour du 
mois suivant la régulation... » ; que, par ailleurs, la remise d’un chèque ne valant paie-
ment que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend 
libéré, de justifier de cet encaissement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
le chèque de 2 645,50 euros que M. M... lui avait envoyé au mois d’avril 2010 pour 
procéder au paiement des sommes de 581,50 euros de cotisations de retraite de base 
et 2 064 euros de cotisations de retraite complémentaire n’avait pas été encaissé par 
la CIPAV ; qu’en condamnant néanmoins la CIPAV à liquider à compter du 1er avril 
2014 la pension de retraite complémentaire de M. D... M... sur la base de ces points 
de retraite complémentaire avec versement des arrérages correspondants et intérêts au 
taux légal à compter du 1er avril 2014 et capitalisation des intérêts, dans le délai d’un 
mois à compter de la notification de l’arrêt et passé ce délai sous astreinte de 250 euros 
par jour de retard, la cour d’appel a violé l’article 3.16 des statuts du régime de retraite 
complémentaire. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1353 du code civil, L. 131-67 du code monétaire et financier et 3.16 des 
statuts de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse :
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5. Il résulte des deux premiers textes que la remise d’un chèque ne valant paiement 
que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, 
de justifier de cet encaissement.

6. Selon le dernier, la liquidation de la pension du régime de retraite complémentaire 
des personnes affiliées à la CIPAV ne peut être effectuée avant que la totalité des co-
tisations et majorations échues, au titre des années antérieures à l’entrée en jouissance 
de la pension, ne soit acquittée.

7. Pour débouter la CIPAV de ses demandes et la condamner à créditer les comptes de 
retraite de l’assuré des cotisations manquantes et à liquider à effet du 1er avril 2014 la 
pension de retraite complémentaire de l’assuré, l’arrêt relève qu’il est établi que l’assuré 
a envoyé en avril 2010 à la CIPAV un chèque du montant des cotisations restant dues 
que cette dernière ne conteste pas avoir reçu, que le chèque a été détourné, avec de 
nombreux autres, dans un centre de tri postal, falsifié et encaissé par un tiers, que la 
CIPAV a demandé à plusieurs reprises à l’assuré paiement des cotisations manquantes, 
ce qu’il a refusé de faire en raison de l’encaissement du chèque. Il relève, encore, qu’un 
rapport de la Cour des comptes a mis en évidence que l’organisme social, par son in-
curie dans la gestion comptable et l’absence de fiabilité des circuits de paiement mis en 
place, a permis que des centaines de chèques aient été détournés pour un montant de 
800 000 euros, faits pour lesquels le ministre chargé des affaires sociales a pris un arrêté 
de débet de ce montant à l’encontre de l’agent comptable de la CIPAV. Il constate, 
enfin, que cette dernière s’est constituée partie civile dans une instance pénale dans 
laquelle un prévenu a été déclaré coupable du recel de cent cinquante-huit chèques 
volés à son préjudice et les coauteurs ont été condamnés à indemniser les parties ci-
viles à hauteur de 260 289 euros de dommages-intérêts, que la CIPAV ne peut sans 
contradiction se déclarer victime du vol du chèque de l’assuré et lui en demander à 
nouveau le règlement et qu’elle ne démontre pas que ce chèque n’était pas visé dans 
la procédure ni à tout le moins qu’elle n’aurait pas été indemnisée de ce fait et retient 
que les cotisations que l’assuré entendait régler avec ce chèque doivent être considé-
rées comme payées.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le chèque par lequel 
l’assuré prétendait s’être libéré du paiement des cotisations restant dues n’avait pas été 
encaissé par la CIPAV, ce dont il résultait qu’il n’était pas, à la date d’effet de la pension 
qu’elle retenait, à jour du paiement des sommes dues à titre de cotisations, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré l’appel de la CIPAV et les demandes 
de M. M... recevables et confirmé le jugement déféré en ce qu’il a condamné la CI-
PAV à payer à M. M... la somme de 15 000 euros de dommages-intérêts, l’arrêt rendu 
le 30 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M.  de Monteynard  - Avocat(s)  : SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Articles 1353 du code civil et L. 131-67 du code monétaire et financier ; article 3.16 des statuts 
de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse.

PARTAGE

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-13.267, (P)

– Cassation –

 ■ Effet déclaratif – Portée – Cession de droits.

Lorsque des indivisaires cèdent leurs droits, sur des biens indivis, à d’autres indivisaires, l’efficacité de cette session 
est subordonnée au résultat du partage à intervenir. 

Viole l’article 883 du code civil une cour d’appel qui ordonne le partage d’une indivision entre deux indivisaires 
qui ont précédemment acquis des droits sur un immeuble indivis en relevant que ces deux indivisaires avaient 
entendu faire cesser l’indivision successorale entre eux, sur les parts cédées.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 décembre 2018), I... O... est décédée le 7 janvier 
2009 en laissant pour lui succéder ses quatre enfants, A..., M..., T... et K... R.... Il dé-
pendait notamment de la succession un appartement situé à Paris, dont la propriété 
indivise était répartie entre, d’une part, l’indivision successorale pour 68 %, d’autre 
part, Mmes A... et K... R..., chacune détenant 16 % reçue par donation-partage.

Par acte authentique du 26 décembre 2011, Mme A... R... et M. M... R... ont cédé à 
leur soeur K... leurs droits indivis sur ce bien.

2. Le 2 décembre 2013, Mme T... R... a assigné Mme K... R... en partage de l’indivi-
sion précitée.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. Mme K... R... fait grief à l’arrêt d’ordonner le partage de l’indivision existant entre 
elle et sa soeur T... sur le bien immobilier situé [...], à Paris, alors « qu’en jugeant qu’il 
résultait de l’article 883 du code civil que l’effet déclaratif peut s’attacher à un acte qui 
n’emporte pas attribution de droits privatifs, tandis que l’efficacité d’une cession des 
droits indivis sur un bien déterminé dépendant de la succession à un co-indivisaire est 
subordonnée au résultat du partage, de sorte qu’il était nécessaire qu’un partage de la 
succession ait lieu pour déterminer si les cédants avaient pu céder avec leur plein effet 
leurs droits indivis sur le bien sis [...], objet de l’acte de cession du 26 décembre 2011, 
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la cour d’appel, qui a refusé de tirer les conséquences de ce que les droits des cédants 
étaient subordonnés à l’aléa du partage, a violé l’article 883, alinéa 1er, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 883 du code civil :

4. Il résulte de ce texte que l’efficacité de la cession, par certains indivisaires, de leurs 
droits indivis dans un des biens dépendant de l’indivision successorale, est subordon-
née au résultat du partage.

5. Pour ordonner le partage de l’indivision existant entre Mmes T... et K... R..., por-
tant sur l’immeuble situé à Paris, l’arrêt retient que les parties à l’acte de cession du 
26  décembre 2011 ont expressément entendu faire cesser l’indivision successorale 
entre elles sur les parts cédées. Il ajoute qu’elles n’ont pas prévu que l’effectivité de 
l’acte sera soumise à l’aléa du partage de l’indivision successorale dans son ensemble.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deux premières branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Mouty-Tardieu - Avocat(s) : 
SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 883 du code civil.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 18-22.563, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Assurance – Assurance-vie – 
Bénéficiaire – Modification ou substitution – Volonté du stipulant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 22 mai 2018), par avenant du 27 novembre 2008, A... 
Y..., qui avait souscrit auprès de la banque CIC Est trois contrats d’assurance-vie, a 
désigné comme bénéficiaires ses quatre soeurs, Mmes D..., G..., C... et O... Y....
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2. Il est décédé le 30 janvier 2011.

3. Le 29 avril 2011, un notaire a établi un procès-verbal de description et de dépôt 
d’un testament olographe de A... Y..., daté du 30 novembre 2010, dans lequel il était 
stipulé que son auteur instituait légataires universels ses deux enfants, M. S... Y... et 
Mme F... K... née Y..., et qu’il leur léguait tous ses biens, notamment le produit de ses 
contrats d’assurance-vie.

4. Après le dépôt d’un rapport d’expertise médicale se prononçant, tel qu’ordonné par 
le juge des référés, sur l’état de santé mentale du testateur à l’époque de la rédaction 
du document, Mmes D..., G..., C... et O... Y... ont assigné M. S... Y... et Mme F... Y..., 
aux fins de voir prononcer l’annulation du testament et de les voir condamner soli-
dairement à leur payer une somme correspondant à celle perçue par eux en vertu de 
ce testament.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. S... Y... et Mme F... Y... font grief à l’arrêt de les condamner à payer à Mmes D..., 
G..., C... et O... Y... la somme de 305 561,84 euros, chacun à concurrence du capital 
perçu en vertu du testament annulé, avec intérêts au taux légal, alors « que le change-
ment dé bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie n’est subordonné à aucune condi-
tion de forme ; qu’en retenant, pour juger que A... Y... n’avait pas manifesté la volonté 
de désigner comme bénéficiaires des contrats d’assurance sur la vie ses deux enfants au 
lieu et place de ses quatre soeurs et condamner en conséquence les premiers à payer 
aux secondes la somme de 305 561,84 euros perçue en vertu du testament annulé, 
que les lettres adressées aux différents établissements bancaires le 21 janvier 2011 pour 
modifier la clause bénéficiaire desdits contrats en faveur de M. S... Y... et Mme F... Y..., 
épouse K... étaient des lettres-types et n’étaient pas revêtues de la signature de l’in-
téressé, la cour d’appel a ajouté une condition à la loi et a violé l’article L. 132-8 du 
code des assurances. »

Réponse de la Cour

7. Après avoir retenu que le testament olographe du 30 novembre 2010 devait être 
annulé faute d’avoir été écrit en entier de la main du testateur, et relevé que M. S... Y... 
et Mme F... Y... faisaient également valoir qu’en tout état de cause, leur père avait écrit 
aux assureurs, le 21 janvier 2011, pour modifier en leur faveur la clause bénéficiaire 
de ses contrats d’assurance-vie, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appré-
ciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis que la cour d’appel a 
estimé, sans ajouter à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, que les six courriers à 
en-tête de A... Y... adressés à différents établissements bancaires étaient des lettres-types 
non revêtues de la signature de l’intéressé et ne pouvaient être considérés comme la 
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manifestation de la volonté du souscripteur de désigner comme bénéficiaires ses deux 
enfants aux lieu et place de ses quatre soeurs.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Guého  - Avocat(s)  : SCP Buk La-
ment-Robillot ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article L. 132-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 mai 1999, pourvoi n° 96-20.156, Bull. 1999, I, n° 161 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 
25 septembre 2013, pourvoi n° 12-23.197, Bull. 2013, I, n° 177 (rejet).

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-15.353, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Appréciation souveraine – Mariage – Participation aux charges du 
mariage – Séparation de biens conventionnelle – Clause du contrat 
relative à la participation – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 20 février 2019), un jugement a prononcé le divorce 
de M. W... et de Mme M..., mariés sous le régime de la séparation de biens. Des diffi-
cultés sont nées pour le règlement de leurs intérêts patrimoniaux.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. W... fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de la somme de 74 723,19 eu-
ros à Mme M... au titre d’une créance entre époux, alors « que le caractère irréfragable 
de la présomption de contribution aux charges du mariage, au jour le jour, instituée 
par le contrat de mariage, interdit aux époux de prouver que l’un ou l’autre d’entre 
eux ne se serait pas acquitté de son obligation ; qu’il en résulte qu’un époux ne peut 
se prétendre créancier de l’autre au titre du remboursement d’un emprunt bancaire 
contracté pour la construction du logement familial, lequel participe de l’exécution 
de l’obligation de contribuer aux charges du mariage ; qu’en statuant comme elle l’a 
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fait, motifs pris que le caractère irréfragable de cette clause n’interdit pas à un époux 
de faire la démonstration de ce que sa participation a excédé ses facultés contribu-
tives » et que si la sur-contribution est démontrée, elle a pour effet de rendre la clause 
inefficace », la cour d’appel a violé l’article 214 du code civil, ensemble l’article 1537 
du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 214 et 1537 du code civil :

3. Il résulte de ces textes que lorsque les juges du fond ont souverainement estimé ir-
réfragable la présomption résultant de ce que les époux étaient convenus, en adoptant 
la séparation de biens, qu’ils contribueraient aux charges du mariage à proportion de 
leurs facultés respectives et que chacun d’eux serait réputé avoir fourni au jour le jour 
sa part contributive, en sorte qu’ils ne seraient assujettis à aucun compte entre eux 
ni à retirer à ce sujet aucune quittance l’un de l’autre, un époux ne peut, au soutien 
d’une demande de créance, être admis à prouver l’insuffisance de la participation de 
son conjoint aux charges du mariage pas plus que l’excès de sa propre contribution.

4. Pour accueillir la demande de Mme M... tendant à se voir reconnaître titulaire 
d’une créance au titre du financement par des deniers personnels de la construction 
d’un immeuble ayant constitué par la suite le domicile conjugal, et ce, sur un terrain 
appartenant à son mari, après avoir relevé que le contrat de mariage des époux prévoit 
qu’ils contribueront aux charges du mariage à proportion de leurs facultés respectives 
et que chacun d’eux sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive, en 
sorte qu’ils ne seront assujettis à aucun compte entre eux ni à retirer à ce sujet aucune 
quittance l’un de l’autre, l’arrêt retient, d’une part, que le caractère irréfragable de cette 
clause, dont se prévaut M. W..., n’interdit pas à un époux de faire la démonstration 
de ce que sa participation a excédé ses facultés contributives, d’autre part, que si la 
sur-contribution est démontrée, elle a pour effet de rendre la clause inefficace.

5. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

6. Mme M... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce que M. W... soit 
condamné à lui verser la somme de 50 000 euros à titre de prestation compensatoire, 
alors « que la cassation de l’arrêt en ce qu’il a condamné M. W... à payer à Mme M... 
la somme de 74 723,19 euros au titre d’une créance entre époux entraînera nécessai-
rement la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif par lequel la cour 
d’appel a débouté Mme M... de sa demande de versement d’une prestation com-
pensatoire, dès lors que pour statuer ainsi, la cour d’appel s’est fondée sur la créance 
de 74 723,19 euros dont M. W... était débiteur envers Mme M..., en application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

7. Il résulte de ce texte que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la 
décision cassée se trouvant dans un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.



358

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

8. La cassation sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence 
du chef de dispositif de l’arrêt rejetant la demande de prestation compensatoire de 
Mme M..., qui se trouve avec elle dans un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. W... au paiement de 
la somme de 74 723,19 euros à Mme M... au titre d’une créance entre époux et re-
jette la demande de prestation compensatoire de Mme M..., l’arrêt rendu le 20 février 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 214 et 1537 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.892, Bull. 2013, I, n° 189 (rejet) ; 1re Civ., 1er avril 
2015, pourvoi n° 14-14.349, Bull. 2015, I, n° 78 (rejet).

POUVOIRS DU PREMIER PRESIDENT

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-20.314, (P)

– Rejet –

 ■ Contestation en matière d’honoraires d’avocat – Office du juge – 
Etendue – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 22 mai 2019), M. Q..., naguère marié à Mme T... J... (l’avocate), dont il a 
divorcé en juillet 2017, avait confié à cette dernière, en 2003, la défense de ses intérêts 
et ceux de sa soeur dans un litige qui concernait la succession de leur père.

2. Alors qu’aucune convention d’honoraires n’avait été conclue, l’avocate a établi au 
mois de février 2016 une facture de ses diligences, dont elle n’a pas obtenu le règle-
ment de M. Q..., qui a indiqué qu’aucun mandat à titre onéreux n’avait été confié à 
son ex-épouse.
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3. Par lettre du 27 juin 2017, l’avocate a saisi le bâtonnier de son ordre d’une demande 
de fixation de ses honoraires.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
sixième et huitième branches, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. L’avocate fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes tendant à la fixa-
tion de ses honoraires et à la condamnation de M. Q... à leur paiement, alors « que 
la procédure de contestation en matière d’honoraires et débours d’avocat concerne 
les seules contestations relatives au montant et au recouvrement des honoraires, de 
sorte qu’il n’appartient pas au juge de l’honoraire de se prononcer sur le caractère 
onéreux ou gratuit du mandat conclu entre l’avocat et son client ; qu’en se fondant, 
pour débouter Mme J... de sa demande en fixation des honoraires dus par M. Q..., sur 
le caractère prétendument gratuit du mandat litigieux, le premier président a excédé 
son office, en violation de l’article 174 du décret n°91-1197 du 27 novembre 1991. »

Réponse de la Cour

6. Dès lors qu’il résulte de l’article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 que 
la procédure de contestation en matière d’honoraires et débours d’avocats concerne 
les contestations relatives au montant et au recouvrement de leurs honoraires, il relève 
de l’office même du juge de l’honoraire de déterminer, lorsque cela est contesté, si les 
prestations de l’avocat ont été fournies ou non à titre onéreux.

7. Par suite, c’est sans excéder ses pouvoirs que le premier président a décidé que le 
mandat qui liait l’avocate à M. Q... n’avait pas été donné à titre onéreux.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Et sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et septième branches

Enoncé du moyen

9. L’avocate fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 2°/ que, subsidiairement, gratuit par nature, le mandat est présumé salarié lorsqu’il 
est exercé par une personne dans le cadre de sa profession habituelle ; que le premier 
président, pour débouter Mme J... de ses demandes en paiement d’honoraires au titre 
des diligences accomplies dans les différents dossiers dont elle avait été saisie en vue de 
la défense des intérêts de M. Q..., a recherché exclusivement si les éléments de preuve 
produits aux débats étaient susceptibles de démontrer le caractère onéreux du mandat 
conclu entre les parties, après avoir énoncé que le mandat est gratuit, sauf convention 
contraire ; qu’en statuant ainsi, quand ledit mandat était présumé à titre onéreux en 
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l’état de la profession habituelle de Mme J..., ce dont il résultait qu’il appartenait à 
M. Q... de démontrer le caractère gratuit du mandat et non à l’avocat de prouver son 
caractère onéreux, le premier président a violé l’article 1986 du code civil, ensemble 
l’article 1353 du même code ;

3°/ que gratuit par nature, le mandat est présumé salarié lorsqu’il est exercé par une 
personne dans le cadre de sa profession habituelle, de sorte que l’absence de conven-
tion d’honoraire entre les parties n’est pas de nature à exclure l’existence d’un mandat 
à titre onéreux  ; qu’en se fondant pourtant sur le motif impropre tiré de l’absence 
d’une telle convention entre Mme J... et M. Q..., pour en déduire l’absence de carac-
tère onéreux du mandat confié à l’avocat, le premier président a violé l’article 1986 du 
code civil, ensemble l’article 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 ;

4°/ que gratuit par nature, le mandat est présumé salarié lorsqu’il est exercé par une 
personne dans le cadre de sa profession habituelle, de sorte que l’absence de mention 
par un avocat, au cours de la relation contractuelle, d’honoraires de diligences n’est pas 
davantage de nature à exclure l’existence d’un mandat à titre onéreux ; qu’en se fon-
dant pourtant sur la circonstance impropre tirée de ce qu’à aucun moment, Mme J... 
n’avait, dans ses échanges avec M. Q..., fait mention d’honoraires de diligences, pour 
en déduire l’absence de caractère onéreux du mandat confié à l’avocat, le premier 
président a derechef violé l’article 1986 du code civil, ensemble l’article 10 de la loi 
n°71-1130 du 31 décembre 1971 ;

5°/ que si la convention par laquelle les honoraires sont fixés exclusivement en fonc-
tion du résultat judiciaire est interdite et nulle, il appartient dans un tel cas au juge de 
l’honoraire d’apprécier les honoraires dus à l’avocat en fonction des critères institués 
par l’article 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971  ; qu’il suit de là que la 
conclusion d’un tel pacte de quota litis entre un avocat et son client n’est pas de nature 
à exclure l’existence d’un mandat à titre onéreux ; qu’en se fondant pourtant sur le 
motif impropre tiré de l’existence d’un tel pacte qui aurait été conclu entre Mme J... et 
M. Q..., pour en déduire l’absence de caractère onéreux du mandat confié à l’avocat, 
le premier président a de nouveau violé l’article 1986 du code civil, ensemble l’ar-
ticle 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 ;

7°/ que seule la fixation d’honoraires exclusivement en fonction du résultat judiciaire 
est interdite ; qu’en retenant, pour dire que les honoraires de résultat auxquels il était 
fait référence dans les échanges entre l’avocat et son client relevaient d’un pacte de 
quota litis prohibé, que Mme J... n’avait, dans ses échanges avec M. Q..., pas fait men-
tion d’honoraires de diligences, sans examiner, même sommairement, la facture du 
31 décembre 2007 d’honoraires de diligences à hauteur de 20 000 euros hors taxes 
produite par l’avocat, d’où il résultait que les honoraires de résultat convenus étaient 
complémentaires d’un honoraire de diligences, le premier président a méconnu les 
exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. Le premier président, après avoir relevé que Mme J... et M. Q... « étaient mariés 
lorsque ce dernier a demandé à son épouse de se charger de la défense de ses intérêts et 
de ceux de sa soeur, dans le cadre de la succession de son père », et pris ainsi en consi-
dération « le contexte des relations entretenues alors par les parties », a pu en déduire 
qu’aucune rémunération n’avait été convenue entre elles.

11. Dès lors, c’est sans inverser la charge de la preuve que le premier président, écartant 
de la sorte, en raison du contexte familial dans lequel l’assistance avait été apportée, la 



361

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

présomption selon laquelle le mandat est salarié lorsqu’il est exercé par une personne 
dans le cadre de sa profession habituelle, puis estimant souverainement que les termes 
des courriels du 6 mars 2016 émanant de M. Q... et invoqués par l’avocate ne permet-
taient pas d’établir que le mandat avait été confié à titre onéreux, a statué.

12. Pour conclure à l’inexistence d’un mandat à titre onéreux le premier président ne 
s’est ainsi fondé, ni sur l’absence entre les parties d’une convention d’honoraires, ou 
d’échanges relatifs à des honoraires de diligences, ni sur un pacte de quota litis qui 
aurait été conclu entre elles.

13. Le moyen, qui n’est donc pas fondé en sa deuxième branche, et qui est inopérant 
en ses troisième, quatrième, cinquième et septième branches, ne peut dès lors être 
accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Caston -

Textes visés : 

Article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.016, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-17.931, (P)

– Rejet –

 ■ Sursis à exécution – Domaine d’application – Exclusion – Décision 
statuant sur une demande dépourvue d’effet suspensif – 
Exception – Décision ordonnant la mainlevée d’une mesure.

Il résulte de l’article R.121-22, alinéas 1 à 3, du code des procédures civiles d’exécution que le premier pré-
sident de la cour d’appel peut ordonner le sursis à l’exécution de toutes les décisions du juge de l’exécution, à 
l’exception de celles qui, dans les rapports entre créanciers et débiteurs, statuent sur des demandes dépourvues 
d’effet suspensif à moins qu’elles n’ordonnent la mainlevée de la mesure.

Ayant retenu à bon droit que la saisine du juge de l’exécution d’une demande de délai de grâce est dépourvue 
d’effet suspensif, une cour d’appel en a exactement déduit que l’article R. 121-22 du code des procédures 
civiles d’exécution est inapplicable aux jugements du juge de l’exécution déboutant l’appelant d’une demande 
de délais de grâce.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 avril 2019) et les productions, un arrêt 
d’une cour d’appel du 4 avril 2008 a condamné M. G... F... et Mme D... F... à payer 
diverses sommes à Mme R..., veuve J..., M. Q... R..., M. C... R..., Mme M..., M. I... 
et M. L....

2. Mme R... a fait pratiquer plusieurs saisies de droits d’associé et de valeurs mobilières, 
dont une portant sur les parts sociales détenues par M. et Mme F... dans la SCI de la 
Vernède (la SCI).

3. G... F... est décédé en 2013, laissant pour lui succéder son épouse et ses trois enfants, 
E..., A... et S... F....

4. Le 16 décembre 2016, Mme R... a fait signifier le cahier des charges pour la vente 
des parts sociales de la SCI.

5. Par jugement du 4  avril 2017, un juge de l’exécution a débouté Mme D... F..., 
Mme E... F..., M. S... F... et M. A... F... (les consorts F...) de la demande de délai dont 
ils l’avaient saisi.

6. Le 6 avril 2017, les consorts F... ont interjeté appel de ce jugement et saisi, par acte 
du 13 avril 2017, le premier président d’une cour d’appel d’une demande de sursis 
à l’exécution sur le fondement de l’article R. 121-22 du code des procédures civiles 
d’exécution, qui a été rejetée par ordonnance du 16 juin 2017.

7. Selon procès-verbal de vente du 21 avril 2017, dressé par la Selarl Dubois Fontaine, 
huissiers de justice, les parts sociales de la SCI ont été adjugées à la société AB Home 
investissement.

8. Les consorts F... ont saisi un juge de l’exécution d’une demande de nullité de l’ad-
judication.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. Les consorts F... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir prononcer 
la nullité de l’adjudication faite le 21 avril 2017 par devant la Selarl Dubois Fontaine, 
huissiers de justice à Villepinte, alors « qu’en cas d’appel, un sursis à l’exécution des 
décisions prises par le juge de l’exécution peut être demandé au premier président de 
la cour d’appel ; que jusqu’au jour du prononcé de l’ordonnance par le premier pré-
sident, la demande de sursis à exécution suspend les poursuites si la décision attaquée 
n’a pas remis en cause leur continuation ; qu’en refusant d’annuler l’adjudication en 
date du 21 avril 2017, après avoir cependant constaté, d’une part, que les consorts F... 
avaient saisi le premier président de la cour d’appel en date du 13 avril 2017 d’une 
demande tendant à la suspension de l’exécution du jugement du juge de l’exécution 
du tribunal de grande instance de Draguignan rejetant qu’il leur soit accordé un délai 
de grâce et, d’autre part, que le sursis à exécution de ce jugement a été rejeté par une 
ordonnance du premier président de la cour d’appel en date du 16 juin 2017, la cour 
d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article R. 121-22 du code des procédures 
civiles d’exécution. »
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Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article R. 121-22, alinéas 1 à 3, du code des procédures civiles d’exé-
cution que le premier président de la cour d’appel peut ordonner le sursis à l’exécu-
tion de toutes les décisions du juge de l’exécution, à l’exception de celles qui, dans les 
rapports entre créanciers et débiteurs, statuent sur des demandes dépourvues d’effet 
suspensif à moins qu’elles n’ordonnent la mainlevée d’une mesure.

11. Ayant retenu à bon droit que la saisine du juge de l’exécution d’une demande de 
délai de grâce est dépourvue d’effet suspensif, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’article R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution est inapplicable aux 
jugements du juge de l’exécution déboutant l’appelant d’une demande de délais de 
grâce. C’est donc sans encourir les griefs du moyen qu’elle a statué comme elle l’a fait.

12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article R.121-22 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 25 mars 1999, pourvoi n° 97-15.645, Bull. 1999, II, n° 59 (cassation).

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-21.308, (P)

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Frais et dépens – 
Action en recouvrement – Certificat de vérification – Notification.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Q... R... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la société Furuno France.

Faits et procédure

2. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
statuant en matière de taxe (Montpellier, 27 juin 2019), la cour d’appel de Montpellier 
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a rendu un arrêt le 11 avril 2013 prononçant la caducité de la déclaration d’appel éma-
nant de M. I... et laissant les dépens à sa charge dans l’instance l’opposant à la société 
Furuno France, assistée par la société Q... R... (l’avocat).

3. Sur sa demande formée le 20 juillet 2017, l’avocat a obtenu le 26 juillet suivant du 
secrétaire de la juridiction un certificat de vérification des dépens, qu’il a notifié à 
M. I... par lettre recommandée avec avis de réception du 26 juillet 2017.

4. M. I..., invoquant la prescription de l’action en recouvrement des dépens, a contesté 
ce certificat devant le juge taxateur.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’avocat fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance constatant la prescription de 
l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, alors « que le délai de prescription 
étant interrompu par la demande en justice, la notification du certificat de vérification 
des dépens, emportant acceptation par son auteur du compte vérifié, faite par lettre 
recommandée avec accusé de réception, interrompt le délai de prescription de l’ac-
tion en recouvrement ; que le premier président qui, pour constater la prescription 
de l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, a retenu que la notification du 
certificat de vérification, qui n’était pas une décision de justice et dont la notification 
ne valait ni acceptation ni reconnaissance par écrit de la dette, n’était pas susceptibles 
d’interrompre la prescription extinctive, qu’il a violé les articles 2240 du code civil, 
706 et 718 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241 du code civil, 706 et 718 du code de procédure civile :

6. Il résulte du premier de ces textes que la demande en justice interrompt le délai de 
prescription et des deux autres que la notification, faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, par la partie poursuivante, du compte des dépens à l’ad-
versaire, emporte acceptation par son auteur du compte vérifié.

7. Il se déduit de la combinaison de ces dispositions que la notification par l’avocat, 
partie poursuivante, du certificat de vérification des dépens constitue un acte inter-
ruptif de la prescription de son action en recouvrement des dépens.

8. Pour dire acquise la prescription de l’action en recouvrement des dépens de l’avocat, 
l’ordonnance retient, par motifs substitués, qu’il convient de retenir le délai de droit 
commun de cinq ans de l’article 2224 du code civil, le point de départ de ce délai 
étant nécessairement le 11 avril 2013, date de l’arrêt qui déclare caduc l’appel formé 
par M. I....

9. Elle relève que l’avocat soutient qu’il a déposé sa requête aux fins de taxation le 
20  juillet 2017 et notifié à M. I... le certificat de vérification des dépens par lettre 
recommandée avec avis de réception du 28 juillet 2017 et qu’en conséquence la pres-
cription de son action n’est pas acquise.

10. La décision énonce que les causes d’interruption de la prescription sont limitati-
vement énumérées par les articles 2240 et suivants du code civil et que ni la demande 
de vérification des dépens, qui n’est pas une demande en justice, ni la notification du 
certificat de vérification ne sont susceptibles d’interrompre la prescription extinctive.
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11. L’ordonnance relève enfin que plus de cinq ans se sont écoulés entre l’arrêt du 
11 avril 2013 et l’ordonnance rendue, sur recours, le 20 août 2018 et qu’aucun acte 
n’est venu interrompre la prescription de l’action en recouvrement de dépens récla-
més à M. I....

12. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 27  juin 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance et 
les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil ; articles 706 et 718 du code de procédure civile.

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-20.238, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Interruption non avenue – Domaine d’application.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2019), le syndicat des copropriétaires de la ré-
sidence Les Hortensias situé [...] à La Varenne Saint-Hilaire (le SDC) a confié des 
travaux à la société Semefer (la société).

2. Le 20 février 2015, la société a présenté une requête en injonction de payer pour 
avoir paiement de factures des 29 septembre et 31 décembre 2010, devant un tribunal 
de grande instance qui a accueilli partiellement sa demande, par ordonnance du 8 juin 
2015.

3. Le 29 juin 2015, le SDC a formé opposition à l’ordonnance devant un tribunal de 
grande instance et, par une décision du 1er février 2016, le juge de la mise en état de 
ce tribunal a constaté l’extinction de l’instance.

4. Par acte d’huissier en date du 17 février 2016, la société a assigné le SDC en paie-
ment des factures devant un tribunal de grande instance qui, par jugement du 28 avril 
2017, a dit recevables les demandes et a condamné le SDC à verser à la société une 
certaine somme.

5. Le SDC a interjeté appel de ce jugement.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite sa demande, alors « que la signifi-
cation de l’ordonnance d’injonction de payer constitue une citation en justice au sens 
de l’article 2241 du code civil, interruptive de prescription, peu important que l’or-
donnance d’injonction de payer soit ultérieurement déclarée non avenue en l’absence 
de constitution d’avocat par le créancier à la suite de l’opposition formée à l’encontre 
de l’ordonnance par le débiteur ; qu’en retenant que le créancier n’ayant pas constitué 
avocat dans le délai prévu à l’article 1418 du code de procédure civile, l’ordonnance 
portant injonction de payer était non avenue en application de l’article 1419 du code 
de procédure civile, ce qui ne privait pourtant pas la signification de l’ordonnance de 
son caractère interruptif de prescription, la cour d’appel a violé les articles 1419 du 
code de procédure civile et 2241 du code civil. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 2243 du code civil, l’interruption de la prescription est non 
avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer l’instance ou si sa 
demande est définitivement rejetée.

8. Il en résulte que lorsque l’instance sur opposition à une ordonnance portant injonc-
tion de payer est déclarée éteinte en application de l’article 1419 du code de procédure 
civile, faute pour le créancier d’avoir constitué avocat dans le délai requis, l’interrup-
tion de la prescription résultant de la signification de l’ordonnance portant injonction 
de payer est non avenue.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a constaté 
que l’instance sur opposition avait été déclarée éteinte par application de l’article 1419 
de ce code, et en a déduit que l’action en paiement engagée le 17 février 2016 était 
prescrite, se trouve légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat(s) : SCP Rous-
seau et Tapie ; SCP Le Griel -

Textes visés : 

Article 2243 du code civil ; article 1419 du code de procédure civile.



367

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 12 novembre 2020, n° 19-18.490, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Action se 
rattachant à l’exécution du contrat de travail – Cas – Action en 
réparation du préjudice d’anxiété.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 novembre 2018), M. M... a travaillé de 
1957 à 1987, en qualité de laveur cuiseur en ligne de fibre, au sein d’un établissement 
de production de pâte à papier, implanté à Tarascon et exploité en dernier lieu par la 
société Fibre excellence Tarascon.

2. Par arrêté ministériel du 2 octobre 2013 publié le 12 octobre 2013, cet établisse-
ment a été inscrit sur la liste des établissements susceptibles d’ouvrir droit à l’alloca-
tion de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) pour la 
période 1951 à 2001.

3. Le 3 novembre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
réparation de son préjudice d’anxiété.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite et 
de le débouter de ses demandes, alors « que les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que l’action en reconnaissance du 
préjudice d’anxiété se prescrit par cinq ans à compter du jour où le titulaire du droit 
a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, soit au plus tôt à 
compter du jour de publication de l’arrêté ayant inscrit l’établissement employeur sur 
la liste ministérielle visée à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 permettant la 
mise en oeuvre du régime légal de l’allocation de cessation anticipée d’activité des tra-
vailleurs de l’amiante ; qu’ayant constaté que le salarié avait travaillé de 1957 à 1987 au 
sein de l’établissement de la société Fibre excellence Tarascon inscrit, pour la période 
courant de 1951 à 2001, sur la liste susvisée par un arrêté en date du 2 octobre 2013 
publié le 12 octobre 2013, tout en refusant de lui faire bénéficier du délai de prescrip-
tion susvisé d’une durée de cinq ans, la cour d’appel a violé les articles 2262 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, 26- II de cette 
même loi et 2224 du même code. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exé-
cution ou la rupture du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour 
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où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer 
son droit.

6. L’action par laquelle un salarié, ayant travaillé dans un des établissements mentionnés 
à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie 
par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l’amiante 
ou des matériaux contenant de l’amiante, demande réparation du préjudice d’anxiété, 
au motif qu’il se trouve, du fait de l’employeur, dans un état d’inquiétude permanente 
généré par le risque de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, se 
rattache à l’exécution du contrat de travail.

7. Ayant constaté que l’arrêté ministériel qui a inscrit l’établissement de Tarascon sur 
la liste des établissements permettant la mise en œuvre du régime légal de l’ACAATA 
avait été publié le 12 octobre 2013, la cour d’appel en a exactement déduit que le 
délai de prescription de l’action du salarié expirait le 12 octobre 2015 de sorte que la 
demande introduite postérieurement à cette date était prescrite.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bouzidi et Bou-
hanna -

Textes visés : 

Article L. 1471-1 du code du travail ; article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-19.520, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription de droit commun – Action en répétition de l’indu – 
Pension de vieillesse – Arrérages versés postérieurement au décès 
du bénéficiaire.

L’action en répétition des arrérages d’une pension de vieillesse perçus par un tiers postérieurement au décès de 
l’assuré revêt le caractère d’une action personnelle ou mobilière au sens de l’article 2224 du code civil, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008. 

Comme telle, elle se prescrit par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 mai 2019), bénéficiaire d’une pension de 
retraite personnelle qui lui était versée par la caisse d’assurance retraite et de la santé 
au travail du Sud-Est (la carsat), I... W... est décédé le 30 décembre 1998.

La carsat, soutenant avoir été tenue dans l’ignorance de ce décès jusqu’au 31  mai 
2012, a notifié à sa veuve, Mme W..., le 20 septembre 2013, une pénalité financière de 
9 093 euros et lui a réclamé, le 4 octobre 2013, le remboursement d’un indu corres-
pondant aux arrérages de pension versés sur le compte du bénéficiaire du 1er janvier 
1999 au 30 avril 2012, d’un montant de 84 774, 22 euros.

2. Après avoir obtenu de la commission de recours amiable que la pénalité financière 
soit ramenée à 3 000 euros, Mme W... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale.

La carsat a formé à l’encontre de cette dernière une demande reconventionnelle en 
paiement de ces sommes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. La carsat fait grief à l’arrêt, après avoir dit que la prescription quinquennale de l’ac-
tion en répétition de l’indu engagée par elle envers Mme W... commençait à courir à 
compter du 1er juin 2012, de confirmer le jugement en ce qu’il a dit que l’action en 
répétition de l’indu engagée par la carsat envers Mme W... est atteinte par la prescrip-
tion quinquennale prévue par l’article 2224 du code civil, et renvoyé les parties devant 
les services administratifs et comptables de la carsat afin de déterminer le montant 
précis des sommes pouvant être répétées auprès de Mme W... par la caisse, et de la 
débouter du surplus de ses demandes alors « que l’action en répétition des arrérages 
d’une pension de vieillesse versés postérieurement au décès du bénéficiaire est sou-
mise à la prescription de droit commun ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a admis que 
l’action de la carsat du Sud-Est en répétition d’arrérages de pension de vieillesse versés 
postérieurement au décès de son mari était soumise à la prescription quinquennale, 
laquelle n’avait commencé à courir qu’à compter du 1er juin 2012 ; qu’en jugeant que 
son action en répétition de l’indu était atteinte par la prescription quinquennale et 
en renvoyant les parties à déterminer le montant des sommes pouvant être répétées 
eu regard de la prescription, sans préciser pourquoi l’action de la carsat du Sud-Est 
serait atteinte par la prescription quinquennale ni quels arrérages de pension seraient 
concernés par cette prescription, la cour d’appel qui n’a pas mis la Cour de cassation 
en mesure d’exercer son contrôle sur le raisonnement qu’elle a adopté, a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 2224 nouveau du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, applicable au litige :

5. Selon ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer.

6. L’action en répétition des arrérages d’une pension de vieillesse perçus par un tiers 
postérieurement au décès de l’assuré revêt le caractère d’une action personnelle ou 
mobilière au sens de ce texte.

7. Pour dire atteinte par la prescription l’action en répétition de l’indu engagée par la 
carsat à l’encontre de Mme W..., l’arrêt se borne à énoncer que les parties s’accordent 
pour dire que la prescription applicable est celle de cinq ans prévue par l’article 2224 
du code civil, que cette prescription ne commence à courir qu’à compter de la date 
à laquelle la carsat a eu ou aurait pu avoir connaissance du caractère injustifié du ver-
sement des arrérages de pension de vieillesse au profit de I... W..., que Mme W... ne 
rapportant pas la preuve qu’elle a informé la carsat du décès de son époux, il convient 
de se référer à la date du 1er juin 2012 et que la prescription a commencé à courir à 
compter de cette date.

8. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi l’action exercée par la carsat était 
prescrite, ni quels arrérages de pension réclamés par celle-ci étaient susceptibles d’être 
concernés par la prescription qu’elle retenait, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour 
de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa décision de base légale.

Sur le premier moyen, pris en sa sixième branche

Enoncé du moyen

9. La carsat fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge doit trancher lui-même 
les contestations dont il est saisi sans pouvoir déléguer ses pouvoirs à autrui ; qu’en 
jugeant que faute pour la Carsat du Sud-Est de chiffrer la somme restant due au re-
gard de la prescription au titre de son action en répétition de l’indu, elle n’avait pas 
vocation à remplir l’office de comptable ni à suppléer la carence des parties, puis en 
renvoyant les parties devant les services administratifs et comptables de la Carsat du 
Sud-Est afin de déterminer le montant précis des sommes non atteintes par la pres-
cription pouvant être répétées auprès de Mme W... par la caisse, la cour d’appel, qui 
devait fixer elle-même le montant des sommes pouvant être répétées, a méconnu son 
office et violé l’article 4 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code civil :

10. Le juge ne peut refuser de statuer, en se fondant sur l’insuffisance des preuves qui 
lui sont fournies par les parties.

11. Pour renvoyer les parties devant les services administratifs et comptables de la carsat 
afin de déterminer entre elles les sommes pouvant être répétées auprès de Mme W..., 
l’arrêt relève que la carsat ne chiffre pas la somme restant due par Mme W... au regard 
de l’application de la prescription commençant à courir le 1er juin 2012 et que la cour 
n’a pas vocation, ni à remplir l’office de comptable, ni à suppléer la carence des parties.
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12. En se dessaisissant ainsi et en déléguant ses pouvoirs à l’une des parties, alors qu’il 
lui incombait de trancher elle-même la contestation dont elle était saisie, la cour d’ap-
pel a méconnu son office et violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

13. La carsat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a dit n’y avoir lieu 
à application de la pénalité financière, alors « que le montant de la pénalité prévue à 
l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale doit être fixée proportionnellement 
à la gravité des faits reprochés, en tenant compte notamment de leur caractère inten-
tionnel ou répété, du montant et de la durée du préjudice et des moyens et procédés 
utilisés ; qu’en l’espèce, Mme W... a fait l’objet d’une pénalité financière de 9 093 eu-
ros en raison de son omission de déclaration du décès de son époux, qui a été ramenée 
à 3 000 euros en phase non contentieuse ; qu’en se fondant, pour réduire à néant cette 
pénalité, sur de considérations inopérantes tirées de son âge et de l’invocation par la 
carsat d’un règlement intérieur qui ne lui serait pas applicable, lorsque le montant de 
la pénalité devait être fixé en fonction de la seule gravité des faits constatés, de leur 
caractère intentionnel et répété, du montant et de la durée du préjudice et des moyens 
et procédés utilisés, la cour d’appel a violé les article L. 114-17 et R. 114-14 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

14. Mme W... conteste la recevabilité du moyen en faisant valoir que la carsat n’avait 
pas soutenu que le montant de la pénalité prévue à l’article L. 114-17 du code de la 
sécurité sociale devait être fixé proportionnellement à la gravité des faits reprochés, en 
tenant compte notamment de leur caractère intentionnel ou répété, du montant et de 
la durée du préjudice et des moyens et procédés utilisés, de sorte que le moyen serait 
nouveau, mélangé de fait et de droit.

15. Cependant, Mme W... ayant saisi la juridiction de sécurité sociale d’une contes-
tation de la pénalité financière prononcée à son encontre et la carsat étant appelante 
du jugement qui avait accueilli cette contestation en réduisant à néant la pénalité, le 
moyen tiré des conditions dans lesquelles la juridiction pouvait en réduire le montant 
était nécessairement dans le débat.

16. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 114-17 et R.114-14 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

17. Selon ces textes, le montant de la pénalité qu’ils prévoient est fixé, dans la limite 
d’un plafond, en fonction de la gravité des faits reprochés, en tenant compte notam-
ment de leur caractère intentionnel ou répété, du montant et de la durée du préjudice 
et des moyens et procédés utilisés.

18. Pour annuler la pénalité prononcée à l’encontre de Mme W..., l’arrêt retient que, 
compte tenu de l’âge de cette dernière (85 ans) et de l’invocation par la carsat d’un 
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règlement intérieur qui ne lui est pas applicable, il convient de modérer la pénalité à 
sa plus simple expression.

19. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser tant la nature et la gravité 
des faits reprochés que l’étendue de la responsabilité de l’intéressée, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Renault-Malignac - Avocat(s)  : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.994, Bull. 2019, (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-17.156, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas – Action paulienne – Acte de cession de parts sociales – 
Adresse dissimulée par le débiteur.

Il se déduit des articles 1341-2 et 2224 du code civil et 52 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, ainsi 
que du principe selon lequel la fraude corrompt tout, que, lorsque la fraude du débiteur a empêché les créanciers 
d’exercer l’action paulienne à compter du dépôt d’un acte de cession de parts en annexe au registre du commerce 
et des sociétés, le point de départ de cette action est reporté au jour où les créanciers ont effectivement connu 
l’existence de l’acte.

 ■ Prescription quinquennale – Actions personnelles ou mobilières – 
Point de départ – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 28 mars 2019), par acte du 4 juin 2010, Mmes E..., 
épouse H..., K... H... et T... H... (les consorts H...) ont assigné J... R..., aujourd’hui dé-
cédé, en paiement de diverses sommes dues en vertu de deux reconnaissances de dette.

2. Un arrêt du 23 mai 2013 a condamné J... R... à payer à Mme E... la somme de 
70 100 euros avec intérêts au taux de 10 % à compter du 10 mars 2007 et à Mmes T... 
et K... H... la somme de 323 630 euros avec intérêts au taux de 10 % à compter du 
1er mars 2007.

3. Le 18 juin 2010, J... R... a cédé à M. N... des parts de la société civile immobilière 
du Prieuré (la SCI).

4. Par acte du 18 octobre 2016, considérant que la cession de parts sociales avait été 
passée en fraude de leurs droits, les consorts H... ont assigné M. N... sur le fondement 
de l’action paulienne.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. Les consorts H... font grief à l’arrêt de dire que l’action paulienne est irrecevable, 
alors :

« 1°/ que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter 
du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permet-
tant de l’exercer ; qu’en l’espèce, pour déclarer prescrite l’action paulienne engagée le 
18 octobre 2016 par les consorts H... à l’encontre de la cession de parts sociales de la 
SCI Le Prieuré réalisée par M. R... le 18 juin 2010 et publiée le 2 août 2010, la cour 
d’appel a retenu que les consorts H... étaient en mesure de connaître cet acte à comp-
ter de sa publication ; qu’en retenant néanmoins que M. R... avait tenté, tout au long 
de la procédure ayant donné lieu à sa condamnation par arrêt définitif du 23 mai 2013, 
de dissimuler sa véritable adresse située à Achères puis l’existence de biens appartenant 
à la SCI Le Prieuré, à une autre adresse au sein de cette même commune, ce dont 
il résultait que les faits frauduleux avaient perduré après la publication de la cession 
de parts sociales attaquée, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, a méconnu l’article 2224 du code civil, ensemble le principe selon 
lequel la fraude corrompt tout ;

2°/ qu’en tout état de cause, en s’abstenant de rechercher à quelle date les consorts 
H... avait, en raison de la dissimulation de M. R..., eu effectivement connaissance de 
la fraude commise, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 2224 du code civil, ensemble le principe selon lequel la fraude corrompt tout. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1341-2 et 2224 du code civil, l’article 52 du décret n° 78-704 du 3 juil-
let 1978 et le principe selon lequel la fraude corrompt tout :

6. Il se déduit de ces textes et de ce principe que, lorsque la fraude du débiteur a 
empêché les créanciers d’exercer l’action paulienne à compter du dépôt d’un acte de 
cession de parts en annexe au registre du commerce et des sociétés, le point de départ 



374

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de cette action est reporté au jour où les créanciers ont effectivement connu l’exis-
tence de l’acte.

7. Pour déclarer l’action des consorts H... prescrite, l’arrêt retient que, le dépôt de l’acte 
du 18 juin 2010 au greffe du tribunal de commerce ayant eu pour effet de porter à 
la connaissance des tiers et de leur rendre opposable la cession des parts sociales, les 
consorts H... étaient en mesure de connaître, à compter de cette publicité, l’acte qu’ils 
prétendent être intervenu en fraude de leurs droits, peu important que J... R... ait ten-
té, tout au long de la procédure ayant donné lieu à sa condamnation, de dissimuler sa 
véritable adresse située à Achères, puis l’existence de biens appartenant à la SCI, à une 
autre adresse au sein de cette même commune.

8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la dissi-
mulation de son adresse par J... R... n’avait pas eu pour effet d’empêcher les consorts 
H... d’exercer l’action paulienne avant d’avoir effectivement connaissance de l’acte de 
cession de parts, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 1341-2 et 2224 du code civil ; article 52 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 ; principe 
selon lequel la fraude corrompt tout.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-19.406, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prescription triennale – Sécurité sociale – Cotisations – Paiement 
indu – Indu reconnu par l’URSSAF – Action en répétition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 16 mai 2019), la caisse du régime social des indépen-
dants de Bourgogne (la caisse), aux droits de laquelle vient l’Agence pour la sécurité 
sociale des indépendants, représentée par l’URSSAF de Bourgogne, a informé M. F..., 
par lettre du 11 décembre 2008, de ce qu’elle lui était redevable d’un trop perçu cor-



375

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

respondant à des cotisations qu’il avait versées pour l’année 2008. M. F... a demandé le 
versement de ces sommes en novembre 2013.

La caisse lui a opposé un rejet implicite. M. F... a saisi la commission de recours amiable 
de la caisse, qui a rejeté sa contestation, par avis du 13 avril 2015.

2. La caisse, après contrôle des cotisations dues par M. F... pour les années 2009 à 2012, 
lui a adressé trois mises en demeure, les 19 octobre et 12 décembre 2012, puis une 
contrainte, le 14 mai 2013.

3. M. F... a saisi une juridiction de sécurité sociale de recours concernant le rejet de sa 
demande en paiement et l’opposition à la contrainte qui lui a été décernée.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir l’opposition à contrainte formée par M. F..., 
alors :

« 1°/ qu’en application des articles L. 133-6, L. 133-6-1, R. 133-26 I et D. 632-1 du 
code de la sécurité sociale, toute personne affiliée au régime social des indépendants 
(Rsi) en tant que travailleur indépendant est redevable personnellement des diverses 
cotisations et contributions sociales réclamées par ce régime pour cette période d’affi-
liation ; qu’en outre, il résulte de l’article L 244-2 alinéa 1er du même code que la mise 
en demeure doit seulement préciser la nature et le montant des cotisations réclamées, 
ainsi que la période à laquelle elles se rapportent ; qu’en reprochant au Rsi de n’avoir 
mentionné dans les mises en demeure adressées à M. F... que le numéro d’identifiant 
sans préciser en quelle qualité, à savoir en qualité de gérant de quelle société celui-ci 
était débiteur des cotisations, la cour d’appel a ajouté au dernier des textes susvisés une 
obligation qu’il ne comporte pas, et l’a ainsi violés par fausse application ;

2°/ qu’il résulte de l’article L. 244-2 alinéa 1er du même code que la mise en demeure 
doit seulement préciser la nature et le montant des cotisations réclamées, ainsi que la 
période à laquelle elles se rapportent ; qu’elle peut ainsi ne faire référence qu’au nu-
méro de compte de travailleur indépendant de l’intéressé ; qu’en prononçant la nullité 
des mises en demeure litigieuses en ce qu’elles ne lui permettraient pas à M. F... de 
connaître la cause de son obligation, tout en constatant que ces mises en demeure 
comportaient le numéro de travailleur indépendant de ce dernier, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences nécessaires de ses propres constatations au regard du texte 
susvisé, qu’elle a donc à nouveau violé par fausse application. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article R. 244-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la mise en demeure précise la cause, la nature et le montant des 
sommes réclamées ainsi que la période à laquelle elles se rapportent.

6. Après avoir constaté que les trois mises en demeure visées par la contrainte litigieuse 
comportaient la mention du montant des cotisations réclamées et la période pour 
laquelle elles étaient dues, l’arrêt relève qu’elles n’indiquaient que le numéro de tra-
vailleur indépendant, tandis que celui-ci était gérant de plusieurs sociétés. Il en déduit 
que les mises en demeure ne permettaient pas à M. F... de connaître la cause de son 
obligation.
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7. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu déduire que, les mises en 
demeure étant irrégulières, la contrainte devait être annulée.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à rembourser à M. F... la somme qu’il 
demandait, alors :

« 1°/ qu’en application de l’article L. 243-6 alinéa 1er du code de la sécurité sociale, la 
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites 
cotisations ont été acquittées ; que lorsque l’indu de cotisations sociales résulte d’une 
décision administrative ou juridictionnelle, ce délai de prescription de trois ans reste 
applicable, mais ne peut commencer à courir avant la naissance de l’obligation de rem-
boursement découlant de cette décision ; qu’en retenant que, dès lors

que le RSI a reconnu par courrier devoir une somme d’argent, à savoir un excédent 
de cotisations encaissées, la demande de M. F... ne peut s’analyser en une demande de 
remboursement des cotisations indûment versées et soumise à la prescription triennale 
mais en une demande de paiement d’une dette reconnue par le débiteur et soumise à 
la prescription quinquennale de droit commun, en l’occurrence non acquise, la cour 
d’appel a violé par fausse application le texte susvisé ;

2°/ qu’en application de l’article L. 243-6 alinéa 1er du code de la sécurité sociale, la 
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites 
cotisations ont été acquittées ; que lorsque l’indu de cotisations sociales résulte d’une 
décision administrative, ce délai de prescription court de la date de cette décision 
reconnaissant l’obligation de remboursement ; qu’en disant la demande de rembour-
sement de M. F... non prescrite, tout en constatant que le Rsi a reconnu lui devoir les 
cotisations en cause par courrier du 11 décembre 2008 et que M. F... n’a sollicité leur 
remboursement qu’en novembre 2013, soit plus de trois ans après que ces cotisations 
aient été acquittées et l’indu de cotisations reconnu par la caisse, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences de ses propres constatations au regard du texte susvisé, qu’elle a 
donc violé à nouveau par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige :

10. Il résulte de ce texte que la demande de remboursement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales indûment versées se prescrit par trois ans à compter 
de la date à laquelle lesdites cotisations ont été acquittées ou, lorsque l’indu de coti-
sations sociales résulte d’une décision administrative ou juridictionnelle, à compter de 
la date à laquelle est née l’obligation de remboursement découlant de cette décision.

11. Pour déclarer l’action de M. F... non prescrite, l’arrêt constate que, dans sa lettre 
du 11 décembre 2008, la caisse a reconnu devoir un indu de cotisations et retient 
que la demande du cotisant, intervenue en novembre 2013, ne peut s’analyser en une 
demande de remboursement des cotisations indûment versées et soumise à la prescrip-
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tion triennale mais en une demande en paiement d’une dette reconnue par le débiteur 
soumise à la prescription quinquennale de droit commun.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation le cas échéant

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’URSSAF de Bour-
gogne, venant aux droits de l’Agence pour la sécurité sociale des indépendants, à 
rembourser à M. F... la somme de 24 529 euros, outre intérêts au taux légal à compter 
du mois de décembre 2008, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Dijon ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande de M. F... visant à la condamnation du RSI à lui rem-
bourser la somme de 24 529 euros, outre les intérêts au taux légale à compter du mois 
de décembre 2008.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 224-2 et R. 244-1 du code de la sécurité sociale ; article L. 243-6 du code de la sé-
curité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 29 novembre 2012, pourvoi n° 11-25.371, Bull. 2012, II, n° 194 (rejet), et les arrêts cités ; 
2e Civ., 26 mai 2016 pourvoi n° 15-17.272, Bull. 2016, II, n° 143 (rejet).

PRET

1re Civ., 12 novembre 2020, n° 19-16.964, (P)

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Terme – Déchéance – Police d’assurance connexe 
au prêt – Règlement des échéances impayées du prêt par 
l’assureur postérieurement à la déchéance – Absence d’influence.
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Le règlement des sommes correspondant au montant des échéances impayées d’un prêt ayant conduit la banque 
à prononcer la déchéance du terme, effectué postérieurement à celle-ci par l’assureur de l’emprunteur, ne peut, 
sauf stipulations contractuelles expresses, entraîner la caducité de cette déchéance.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 21 mars 2019), suivant acte authentique du 6 juin 2007, 
la société Le Crédit lyonnais (la banque) a consenti à M. L... et Mme R... (les em-
prunteurs) deux prêts destinés à financer l’acquisition d’un bien immobilier. A la suite 
du placement de M. L... en longue maladie, d’échéances demeurées impayées et d’un 
refus de garantie opposé par l’assureur couvrant les risques décès, invalidité, incapacité, 
la société Crédit logement, agissant en qualité de mandataire de la banque (le manda-
taire), s’est prévalue de la déchéance du terme par acte du 10 juin 2013.

2. Par acte du 28 août 2013, la banque a fait pratiquer une saisie-attribution contestée 
par les emprunteurs devant le juge de l’exécution.

Par actes des 27 et 28 août 2013, les emprunteurs ont assigné la banque et le manda-
taire aux fins de voir constater la forclusion de l’action et ont sollicité l’allocation de 
dommages-intérêts pour manquement de la banque à son devoir de mise en garde. 
Celle-ci a sollicité reconventionnellement le remboursement du solde des prêts par 
conclusions du 18 août 2014.

3. Le 4 octobre 2013, l’assureur a finalement accepté de prendre en charge les échéances 
des prêts pour la période du 26 avril 2009 au 1er septembre 2012.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription, à l’exception des échéances impayées du 1er décembre 2010 au 1er août 
2011 afférentes à un des deux prêts et de les condamner à payer diverses sommes à la 
banque, alors :

« 1°/ que l’action des professionnels, pour les biens et services qu’ils fournissent aux 
consommateurs, se prescrit par deux ans  ; qu’en présence d’une dette payable par 
termes successifs, lorsque l’emprunteur a agi en justice avant le 11 février 2016 aux 
fins de voir constater la forclusion du prêteur et que le prêteur a lui-même formulé 
une demande reconventionnelle en paiement avant cette date, le principe de sécu-
rité juridique et le droit à un procès équitable exigent que l’emprunteur puisse se 
prévaloir de la jurisprudence de la Cour de cassation antérieure à son revirement du 
11 février 2016, en ce qu’elle décidait, sur le fondement de l’article L. 137-2 du code 
de la consommation, que la prescription de l’action en paiement du capital restant dû 
courait à compter du premier incident de paiement non régularisé ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a elle-même constaté que pour les deux prêts concernés, les premiers im-
payés non régularisés étaient antérieurs au revirement de jurisprudence du 11 février 
2016, de même que l’action des emprunteurs visant à voir constater la forclusion de 
la banque ainsi que la demande reconventionnelle en paiement de la banque ; qu’en 
outre, s’agissant du prêt de 18 000 euros, il résulte des constatations de l’arrêt que se-
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lon la solution jusqu’alors consacrée par la haute juridiction, l’action de la banque en 
paiement du capital restant dû était déjà prescrite lors du revirement de jurisprudence 
précité ; que dès lors, en appliquant le revirement de jurisprudence du 11 février 2016 
à la présente instance, en cours au moment de son prononcé, la cour d’appel a violé 
l’article L. 137-2 du code de la consommation dans sa rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

2°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs faisaient valoir, éléments de 
preuve à l’appui, que s’agissant du prêt de 104 765 euros, le premier impayé non régu-
larisé remontait en réalité à l’année 2009 et non au 1er septembre 2011 comme le sou-
tenait la banque ; que dès lors, en jugeant qu’il ressortait des pièces versées aux débats 
par la banque que le premier impayé non régularisé relatif au prêt de 104 765 euros 
remontait au 1er septembre 2011, sans répondre au moyen précité, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. En premier lieu, la cour d’appel a exactement énoncé que la sécurité juridique, 
invoquée sur le fondement du droit à un procès équitable pour contester l’application 
immédiate d’une solution nouvelle résultant d’une évolution de la jurisprudence ne 
saurait consacrer un droit acquis à une jurisprudence figée. Cette évolution relève de 
l’office du juge dans l’application du droit.

6. En second lieu, sous le couvert d’un grief non fondé de défaut de réponse à conclu-
sions, le moyen ne tend qu’à remettre, en discussion devant la Cour de cassation, l’ap-
préciation souveraine de la cour d’appel qui a estimé que la date du premier impayé 
non régularisé concernant l’un des prêts devait être fixée le 1er septembre 2011.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

8. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer di-
verses sommes à la banque au titre des prêts, alors « que le règlement par l’assureur, 
en vertu du contrat d’assurance adossé à un prêt immobilier, des échéances impayées 
par l’emprunteur ayant conduit la banque à prononcer la déchéance du terme, rend 
caduque la déchéance du terme ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
que l’assureur avait dans un premier temps refusé de prendre en charge les mensualités 
impayées par les emprunteurs, que la banque avait prononcé la déchéance du terme 
des deux prêts immobiliers le 10 juin 2013 en raison de ces impayés, et que l’assureur 
avait finalement reconsidéré sa position en acceptant la mise en jeu de sa garantie le 
4 octobre 2013 ; qu’il résultait de ces constatations que la déchéance du terme était 
caduque ; que dès lors, en jugeant que « les versements effectués ultérieurement par la 
compagnie d’assurance [n’avaient] pas pu avoir pour effet de remettre en cause l’exigi-
bilité résultant de la déchéance du terme prononcée le 10 juin 2013 », la cour d’appel 
a violé l’article 1186 du code civil dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

9. Le règlement des sommes correspondant au montant des échéances impayées d’un 
prêt ayant conduit la banque à prononcer la déchéance du terme, effectué postérieure-
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ment à celle-ci par l’assureur de l’emprunteur, ne peut, sauf stipulations contractuelles 
expresses, entraîner la caducité de cette déchéance.

10. Ayant relevé que l’article 5 des conditions générales des prêts prévoyait que les 
régularisations postérieures à la déchéance du terme ne faisaient pas obstacle à l’exi-
gibilité résultant de cette dernière, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que les 
versements effectués par l’assureur sur le compte des emprunteurs n’avaient pu avoir 
pour effet de remettre en cause l’exigibilité résultant de la déchéance du terme.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de dommages-intérêts, 
alors :

« 1°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs soutenaient que la banque 
avait manqué à son devoir de mise en garde à leur égard, à raison de leurs capacités 
financières et des risques de l’endettement né de l’octroi des deux prêts immobiliers ; 
qu’à cet égard, ils faisaient valoir que « concomitamment aux prêts immobiliers, le 
Crédit Lyonnais [avait] consenti aux consorts L... deux crédits à la consommation », et 
que la banque « n’apport[ait] aucune explication sur ces crédits (...) lesquels augmen-
tent pourtant le passif des emprunteurs » ; que dès lors, en écartant toute responsabilité 
de la banque au titre du devoir de mise en garde, sans répondre au moyen précité, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que les juges ont l’interdiction de dénaturer les documents de la cause  ; qu’en 
l’espèce, l’acte authentique du 6 juin 2007 portant sur l’acquisition de l’immeuble par 
les emprunteurs et le financement de l’achat par deux prêts consentis par la banque, 
partie à l’acte, stipulait expressément, pour le prêt de 104 765 euros, que la « première 
échéance » interviendrait « le : 1er juillet 2009 » ; que dès lors, en jugeant que « la cour 
d’appel ignore cependant à quoi correspond la date [du 1er juillet 2009] invoquée par 
les époux L... alors que l’examen de l’acte de prêt ne fait à aucun moment apparaître 
la stipulation d’un différé d’amortissement », pour en déduire que la banque n’avait 
pas commis de faute en prélevant immédiatement des échéances mensuelles au titre du 
prêt de 104 765 euros, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis du contrat 
précité en violation du principe susvisé ;

3°/ que, dans leurs conclusions d’appel, les emprunteurs faisaient valoir que la pour-
suite du recouvrement forcé par la banque et le mandataire était fautif, dans la mesure 
où il était établi que l’assurance devait prendre en charge les mensualités des prêts à 
compter de juillet 2009 ; qu’ils soulignaient avoir informé le mandataire, par un cour-
rier du 13 juin 2013 produit aux débats, de leur démarche auprès de l’assureur pour 
contester le refus de prise en charge initialement opposé, et demandé au mandataire 
de la banque de suspendre toute poursuite dans l’attente de connaître la position de 
l’assureur ; qu’ils ajoutaient que, par un courrier du 13 juillet 2013 également produit 
aux débats, ils avaient transmis au mandataire la réponse de l’assureur qui acceptait de 
mandater leur médecin-expert pour un examen médical de M. L... ; que dès lors, en 
ne recherchant pas si la banque et son mandataire n’avaient pas commis une faute en 
diligentant une saisie à l’encontre des emprunteurs le 28 août 2013, malgré le recours 
et l’examen médical à venir de M. L... dont ils étaient informés, et qui étaient de 
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nature à modifier la position de l’assureur, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

13. En premier lieu, l’arrêt relève que dans la perspective de l’octroi des prêts litigieux, 
la banque avait établi une fiche de renseignements certifiés exacts par les emprunteurs 
le 21 avril 2007, sur le montant de leurs revenus, qu’à cette fiche ont été joints di-
vers justificatifs, que la fixation des échéances de remboursement des prêts litigieux a 
pris en compte un crédit antérieur, que la charge de remboursement mensuel global 
restait sensiblement constante et, en tout état de cause, toujours inférieure au taux 
d’endettement de 33 % communément admis comme permettant un remboursement 
sans risque particulier et que les mensualités des prêts ont été régulièrement honorées 
jusqu’à ce que M. L... soit confronté à des problèmes de santé.

14. Sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, la cour 
d’appel a ainsi fait ressortir qu’en l’absence d’un risque d’endettement excessif, la 
banque n’était pas tenue d’un devoir de mise en garde à l’égard des emprunteurs.

15. En deuxième lieu, c’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénatura-
tion, de l’acte authentique, rendue nécessaire par l’ambiguïté de ses clauses, qu’elle a 
estimé que la banque avait pu prélever la première échéance le 11 juin 2007.

16. En troisième lieu, se fondant sur le fait que l’assureur avait commencé par refuser 
sa garantie aux emprunteurs et n’avait modifié sa position qu’en octobre 2013, soit 
postérieurement à la date à laquelle les sommes étaient devenues exigibles à la suite du 
prononcé de la déchéance du terme, aux mises en demeure du mandataire et à la me-
sure de saisie-attribution, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans 
le détail de leur argumentation, a pu en déduire que la banque n’avait pas commis de 
faute en poursuivant le recouvrement forcé des sommes dues malgré le changement 
de position de l’assureur.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : M.  Serrier  - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 1186 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-14.717, Bull. 2004, II, n° 361 (rejet) ; 1re Civ., 11 juin 2009, 
pourvoi n° 07-14.932, Bull. 2009, I, n° 124 (rejet) ; 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 08-16.914, 
Bull. 2009, I, n° 124 (rejet).
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PREUVE

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-21.764, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Architecte – 
Honoraires – Action en paiement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 mai 2019), par contrat du 13 mai 2008, 
les sociétés Marignan résidences et Cogedim Méditerranée (les sociétés) ont confié à 
M. A..., architecte, une mission d’aménagement et de maîtrise d’oeuvre de conception 
en vue de la réalisation d’un programme immobilier.

2. Le contrat fixait la durée maximum d’exécution de la première partie de la mission, 
dénommée mission A, relative à l’élaboration du schéma d’aménagement et du dos-
sier-projet, à dix semaines à compter de la signature et comportait une clause de rési-
liation de plein droit, en cas d’inexécution par l’architecte de ses obligations, huit jours 
après une mise en demeure restée sans réponse, sans versement de dommages-intérêts.

3. Par lettre du 30 septembre 2008, les sociétés ont mis en demeure M. A... de leur 
fournir, sous huit jours, l’ensemble des éléments de la mission A, puis lui ont notifié le 
28 octobre 2008, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la résilia-
tion de plein droit du contrat.

4. M. A... a assigné les deux sociétés en paiement d’honoraires et indemnisation de 
ses préjudices.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. M. A... fait grief à l’arrêt de constater la résiliation de plein droit du contrat, alors :

« 1°/ que dans ses conclusions d’appel, M. A... a fait valoir que le dépassement des 
délais ne lui était pas imputable mais était la conséquence, d’une part, du retard appor-
té par les maîtres d’ouvrage à lui fournir le projet de base lui permettant d’établir ses 
plans, qui ne lui avait été fourni que le 8 juillet 2008 et, d’autre part, des modifications 
apportées au projet initial à nouveau modifié, notamment, le 25 juillet suivant ; qu’en 
se bornant à retenir que M. A... imputait le dépassement des délais prévus aux maîtres 
de l’ouvrage mais qu’il ne démontrait pas que ces derniers lui avaient fourni tardive-
ment le projet de base lui permettant d’établir ses plans ou qu’ils avaient modifié de 
manière substantielle le plan de masse, sans examiner les éléments de preuve produits à 
cet égard par M. A..., la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que M. A... a également soutenu que les maîtres d’ouvrage avaient commis des 
fautes contractuelles à son encontre en refusant systématiquement d’organiser des ré-
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unions de travail avec les autres intervenants à l’acte de construire, notamment l’urba-
niste et la mairie ; qu’en déclarant M. A... responsable du dépassement des délais et en 
prononçant la résiliation du contrat à ses torts sans répondre à ce moyen pertinent, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a relevé, d’une part, que l’architecte s’était engagé par contrat du 
13 mai 2008 à accomplir les quatre phases de la mission A dans un délai global maximal 
de dix semaines, dont deux semaines pour l’élaboration du schéma d’aménagement, et 
que, par lettre recommandée du 31 juillet 2008, les maîtres de l’ouvrage l’avaient avisé 
que le délai de deux semaines prévu pour la première phase de la mission était dépassé 
sans que le schéma d’aménagement ne soit formalisé onze semaines après le lancement 
des premiers travaux, d’autre part, par motifs adoptés, que les sociétés de maîtrise d’ou-
vrage avaient attendu le 28 octobre 2008 pour lui notifier la résiliation du contrat, soit 
plus de deux mois après l’expiration du délai de dix semaines initialement convenu.

7. Elle a pu en déduire, sans être tenue d’examiner des pièces venant au soutien d’une 
simple argumentation, ni de répondre à des allégations dépourvues d’offre de preuve, 
qu’un tel retard caractérisait un manquement de l’architecte à l’exécution de ses obli-
gations et justifiait la résolution de plein droit du contrat par application de son ar-
ticle 12-2-4.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. M. A... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’honoraires, alors 
« que celui qui se prétend libéré d’une obligation doit justifier le fait qui a produit 
l’extinction de son obligation ; que le maître d’ouvrage qui entend s’opposer au paie-
ment des honoraires dus à l’architecte en exécution de ses prestations doit donc dé-
montrer l’inexécution ou la mauvaise exécution desdites prestations ; que pour débou-
ter M. A... de sa demande en paiement d’honoraires, la cour a retenu que s’il indiquait 
avoir accompli la mission qui lui avait été confiée, elle n’avait pas les compétences 
nécessaires en matière d’architecture pour apprécier le travail exempt de défauts qu’il 
indiquait avoir accompli, et qu’en l’absence d’éléments probants, il n’y avait pas lieu 
de recevoir sa demande en paiement ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a renversé la 
charge de la preuve et violé l’article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1315, devenu 1353, du code civil :

10. Selon ce texte, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a 
produit l’extinction de son obligation.

11. Pour rejeter la demande en paiement d’honoraires formée par l’architecte au titre 
des prestations réalisées, l’arrêt retient que les sociétés de maîtrise d’ouvrage contestent 
le caractère exploitable du travail fourni et que, la cour n’ayant pas les compétences 
nécessaires en matière d’architecture pour évaluer la qualité de celui-ci, il appartenait 
à M. A... de solliciter le prononcé d’une mesure d’expertise permettant seule d’établir 
la réalité et la conformité des travaux exécutés, ce qu’il n’a pas fait.
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12. En statuant ainsi, après avoir retenu que M. A... était en droit de prétendre au 
paiement d’honoraires au titre des prestations réalisées, la cour d’appel, qui a inversé la 
charge de la preuve de l’extinction de l’obligation à paiement des maîtres de l’ouvrage, 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement 
d’honoraires formée par M. A..., l’arrêt rendu le 9 mai 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 juin 2008, pourvoi n° 07-15.643, Bull. 2008, I, n° 172 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 4 novembre 2020, n° 19-12.367, n° 19-12.369, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Licenciement – Licenciement postérieur à la demande 
en justice du salarié – Atteinte à la liberté fondamentale d’agir en 
justice – Présomption – Exclusion – Détermination – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° N 19-12.369 et K 19-12.367 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 20 décembre 2018), statuant en référé, MM. P... et 
Y... ont été engagés les 1er janvier 2008 et 24 mars 2014 par la société Derichebourg 
polyurbaine, aux droits de laquelle vient la société Collectes valorisation énergie dé-
chets, en qualité d’équipier de collecte.

3. Le 5 février 2017, ils ont écrit à la direction des ressources humaines pour exprimer 
des revendications en ce qui concerne les temps de pause.



385

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le 23 mars 2017, la direction a refusé d’y faire droit et les a invités à respecter les 
consignes concernant la pause à proximité du lieu de collecte. Une note de service 
du 12 avril 2017 a demandé à l’ensemble du personnel de respecter les lieux de pause 
définis dans le planning hebdomadaire.

Le 12 mai 2017, les salariés ont reçu un avertissement pour non-respect des lieux de 
pause.

4. Le 4 octobre 2017, ils ont saisi la juridiction prud’homale en référé pour obtenir 
l’annulation de cette sanction, un rappel de salaire et des dommages-intérêts pour 
manquement à l’obligation de sécurité. Cette affaire a été appelée à l’audience du 
23 janvier 2018, la décision devant être rendue le 30 janvier 2018.

5. Le 4 janvier 2018, les salariés ont saisi le conseil de prud’hommes en référé pour 
voir ordonner la suspension de la note de service du 12 avril 2017 et que le dépôt de 
Giberville soit retenu comme lieu de pause.

6. Le 29 janvier 2018, à la suite d’un contrôle opéré sur une tournée, ils ont été mis à 
pied à titre conservatoire puis licenciés pour faute grave le 15 février 2018, au motif 
de la réalisation d’une collecte bilatérale interdite et dangereuse.

7. Soutenant que leur licenciement intervenait en violation de la liberté fondamentale 
d’agir en justice et encourait la nullité, ils ont saisi la formation de référé du conseil de 
prud’hommes aux fins que leur réintégration soit ordonnée et que l’employeur soit 
condamné à leur payer des rappels de salaire depuis la mise à pied.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

8. Les salariés font grief aux arrêts de dire n’y avoir lieu à référé et de rejeter leurs 
demandes tendant, notamment, à voir ordonner leur réintégration sous astreinte, alors :

« 1°/ qu’est nul comme portant atteinte à une liberté fondamentale le licenciement 
intervenu en raison d’une action en justice introduite par le salarié ; qu’il appartient 
à l’employeur d’établir que sa décision est justifiée par des éléments étrangers à toute 
volonté de sanctionner l’exercice, par le salarié, de son droit d’agir en justice ; qu’en 
retenant que la seule circonstance qu’une procédure de licenciement ait été engagée 
immédiatement après l’introduction d’une action en justice exercée par le salarié ne 
fait pas présumer une atteinte à la liberté fondamentale d’agir quand il appartenait 
à l’employeur d’établir que sa décision de licencier le salarié était justifiée par des 
éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice par celui-ci de son droit 
d’agir en justice, la cour d’appel a violé les articles 6 § 1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 1121-1 du code du 
travail et 1315, devenu 1353, du code civil ;

2°/ qu’est nul comme portant atteinte à une liberté fondamentale le licenciement 
intervenu en raison d’une action en justice introduite par le salarié  ; que constitue 
un trouble manifestement illicite qu’il appartient au juge des référés de faire cesser le 
licenciement motivé par une volonté répressive du salarié ayant introduit une action 
en justice à l’encontre de son employeur  ; qu’en écartant l’existence d’un trouble 
manifestement illicite, sans rechercher si le licenciement du salarié n’était pas uni-
quement motivé par une volonté répressive de l’employeur, qui découlait de ce que, 
dans le mois ayant suivi l’introduction d’une action en justice, l’employeur avait, d’une 
part, décidé de modifier la tournée du salarié en l’affectant pour la première fois avec 
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deux autres salariés qui avaient participé à la même action et, d’autre part, diligenté 
un contrôle inopiné dont le résultat l’avait conduit, le jour même, à mettre les salariés 
à pied avant de les licencier pour faute grave, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme, L. 1121-1 et R. 1455-6 du code du travail. »

Réponse de la Cour

9. Le seul fait qu’une action en justice exercée par le salarié soit contemporaine d’une 
mesure de licenciement ne fait pas présumer que celle-ci procède d’une atteinte à la 
liberté fondamentale d’agir en justice.

10. La cour d’appel a constaté, dans le cadre de son pouvoir souverain d’appréciation 
des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, que les actions en justice enga-
gées portaient sur la question du lieu de pause, soit sur une question sans rapport avec 
le motif de licenciement, que la lettre de licenciement ne contenait pas de référence à 
ces actions en justice, que la procédure de licenciement avait été régulièrement suivie 
et que la lettre de notification du licenciement était motivée en ce qu’elle contenait 
l’exposé de faits circonstanciés dont il appartient à la seule juridiction du fond de 
déterminer s’ils présentent un caractère réel et sérieux notamment au regard de la 
pratique antérieure, des consignes et de la formation reçues et qu’enfin, pour avoir été 
inopiné, le contrôle terrain n’en était pas moins une pratique dans l’entreprise dont la 
déloyauté n’était pas en l’état manifeste s’agissant de celui du 29 janvier 2018, ce dont 
il résultait que le licenciement ne présentait pas de caractère manifestement illicite. 
Elle en a, sans inverser la charge de la preuve et procédant à la recherche prétendument 
omise, exactement déduit l’absence d’un trouble manifestement illicite.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1353 du code civil ; article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve du lien existant entre une action en justice exercée par un salarié et la rupture de 
son contrat de travail à l’initiative de l’employeur, à rapprocher : Soc., 9 octobre 2019, pourvoi 
n° 17-24.773, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-11.149, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Paiement – 
Débiteur se prétendant libéré – Paiement par chèque.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 novembre 2018), M. M... (l’assuré), qui a été affilié 
à la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse (CIPAV) du 
1er juillet 2004 au 31 décembre 2013 pour une activité libérale de formateur, a sollicité 
la liquidation de ses pensions de retraite de base et de retraite complémentaire, de ma-
nière anticipée, pour inaptitude, à effet du 1er avril 2014, qui lui a été refusée au motif 
qu’il n’était pas à jour de ses cotisations.

2. L’assuré a saisi une juridiction de sécurité sociale d’un recours contre cette décision 
en prétendant qu’il avait envoyé à l’organisme social un chèque du montant des coti-
sations manquantes qui avait été détourné et falsifié et a sollicité, outre la liquidation 
de sa pension de retraite complémentaire, la condamnation de la CIPAV à lui verser 
des dommages-intérêts en réparation de son préjudice. Cette dernière a demandé, à 
titre reconventionnel, la condamnation de l’assuré à lui payer une certaine somme 
correspondant aux cotisations non payées.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois dernières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. La CIPAV fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes et de la condam-
ner à créditer le compte de retraite de base et le compte de retraite complémentaire 
de l’assuré de certaines sommes et à liquider à compter du 1er avril 2014 la pension 
de retraite complémentaire de l’assuré avec versement des arrérages correspondants, 
outre intérêts au taux légal à compter de cette date et capitalisation des intérêts, dans 
le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêt et passé ce délai sous astreinte 
de 250 euros par jour de retard, alors :

« 1°/ que la remise d’un chèque ne valant paiement que sous condition de son encais-
sement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, de justifier de cet encaissement ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le chèque de 2 645,50 euros que M. M... 
lui avait envoyé au mois d’avril 2010 pour procéder au paiement des sommes de 
581,50 euros de cotisations de retraite de base et 2 064 euros de cotisations de retraite 
complémentaire n’avait pas été encaissé par la CIPAV ; qu’en condamnant néanmoins 
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la CIPAV à créditer ces sommes sur le compte de retraite de base et le compte de re-
traite complémentaire de M. M..., la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil ;

2°/ que, selon l’article  3.16 des statuts du régime de retraite complémentaire, «  la 
liquidation de la pension ne peut être effectuée avant que la totalité des cotisations 
et majorations échues, au titre des années antérieures à l’entrée en jouissance de la 
pension, ne soit acquittée.

En cas de paiement tardif, la date d’effet de la retraite est reportée au premier jour du 
mois suivant la régulation... » ; que, par ailleurs, la remise d’un chèque ne valant paie-
ment que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend 
libéré, de justifier de cet encaissement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
le chèque de 2 645,50 euros que M. M... lui avait envoyé au mois d’avril 2010 pour 
procéder au paiement des sommes de 581,50 euros de cotisations de retraite de base 
et 2 064 euros de cotisations de retraite complémentaire n’avait pas été encaissé par 
la CIPAV ; qu’en condamnant néanmoins la CIPAV à liquider à compter du 1er avril 
2014 la pension de retraite complémentaire de M. D... M... sur la base de ces points 
de retraite complémentaire avec versement des arrérages correspondants et intérêts au 
taux légal à compter du 1er avril 2014 et capitalisation des intérêts, dans le délai d’un 
mois à compter de la notification de l’arrêt et passé ce délai sous astreinte de 250 euros 
par jour de retard, la cour d’appel a violé l’article 3.16 des statuts du régime de retraite 
complémentaire. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1353 du code civil, L. 131-67 du code monétaire et financier et 3.16 des 
statuts de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse :

5. Il résulte des deux premiers textes que la remise d’un chèque ne valant paiement 
que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, 
de justifier de cet encaissement.

6. Selon le dernier, la liquidation de la pension du régime de retraite complémentaire 
des personnes affiliées à la CIPAV ne peut être effectuée avant que la totalité des co-
tisations et majorations échues, au titre des années antérieures à l’entrée en jouissance 
de la pension, ne soit acquittée.

7. Pour débouter la CIPAV de ses demandes et la condamner à créditer les comptes de 
retraite de l’assuré des cotisations manquantes et à liquider à effet du 1er avril 2014 la 
pension de retraite complémentaire de l’assuré, l’arrêt relève qu’il est établi que l’assuré 
a envoyé en avril 2010 à la CIPAV un chèque du montant des cotisations restant dues 
que cette dernière ne conteste pas avoir reçu, que le chèque a été détourné, avec de 
nombreux autres, dans un centre de tri postal, falsifié et encaissé par un tiers, que la 
CIPAV a demandé à plusieurs reprises à l’assuré paiement des cotisations manquantes, 
ce qu’il a refusé de faire en raison de l’encaissement du chèque. Il relève, encore, qu’un 
rapport de la Cour des comptes a mis en évidence que l’organisme social, par son in-
curie dans la gestion comptable et l’absence de fiabilité des circuits de paiement mis en 
place, a permis que des centaines de chèques aient été détournés pour un montant de 
800 000 euros, faits pour lesquels le ministre chargé des affaires sociales a pris un arrêté 
de débet de ce montant à l’encontre de l’agent comptable de la CIPAV. Il constate, 
enfin, que cette dernière s’est constituée partie civile dans une instance pénale dans 
laquelle un prévenu a été déclaré coupable du recel de cent cinquante-huit chèques 
volés à son préjudice et les coauteurs ont été condamnés à indemniser les parties ci-
viles à hauteur de 260 289 euros de dommages-intérêts, que la CIPAV ne peut sans 
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contradiction se déclarer victime du vol du chèque de l’assuré et lui en demander à 
nouveau le règlement et qu’elle ne démontre pas que ce chèque n’était pas visé dans 
la procédure ni à tout le moins qu’elle n’aurait pas été indemnisée de ce fait et retient 
que les cotisations que l’assuré entendait régler avec ce chèque doivent être considé-
rées comme payées.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le chèque par lequel 
l’assuré prétendait s’être libéré du paiement des cotisations restant dues n’avait pas été 
encaissé par la CIPAV, ce dont il résultait qu’il n’était pas, à la date d’effet de la pension 
qu’elle retenait, à jour du paiement des sommes dues à titre de cotisations, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré l’appel de la CIPAV et les demandes 
de M. M... recevables et confirmé le jugement déféré en ce qu’il a condamné la CI-
PAV à payer à M. M... la somme de 15 000 euros de dommages-intérêts, l’arrêt rendu 
le 30 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M.  de Monteynard  - Avocat(s)  : SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 1353 du code civil et L. 131-67 du code monétaire et financier ; article 3.16 des statuts 
de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse.

3e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-18.845, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Force probante – Copie 
sincère et fidèle – Cas – Transcription hypothécaire du titre original – 
Appréciation souveraine.

Ayant retenu que la tradition orale en Polynésie française avait pu conduire les parties à un échange, à ne pas 
conserver l’acte sous signature privée original et que la transcription hypothécaire de celui-ci, qui avait été conser-
vée dans des conditions adéquates, en reproduisait littéralement la traduction, effectuée par un interprète asser-
menté, une cour d’appel a pu en déduire que cette transcription du titre original en constituait une copie, dont elle 
a souverainement apprécié le caractère fidèle et durable, au sens de l’article 1348, alinéa 2, du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable en Polynésie française.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 8 novembre 2018), Mmes Y... et U... H... ont formé 
tierce opposition à un jugement du tribunal civil de première instance de Papeete du 
12 avril 2006, ayant déclaré M. C... I... propriétaire de la terre P... à Vairao.

2. Mme Y... H... a contesté la transcription, le 27  juillet 1927, sur le registre de la 
conservation des hypothèques de Papeete, d’un échange transactionnel dont M. I... 
s’est prévalu et qui avait été conclu entre leurs ascendants respectifs par acte sous seing 
privé du 30 juin 1927.

Recevabilité du pourvoi de Mme U... H..., contestée par la défense

3. Le moyen unique du pourvoi ne porte pas sur le chef du dispositif de l’arrêt ayant 
déclaré Mme U... H... irrecevable en son action.

4. Le pourvoi formé par celle-ci est dès lors irrecevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Mme Y... H... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ que la copie d’un acte sous seing privé, même résultant de sa transcription sur un 
registre public, n’a par elle-même aucune valeur juridique et ne peut suppléer à l’ab-
sence de production de l’original dont l’existence est déniée ; qu’en se fondant, pour 
débouter Mme H... de sa demande tendant à se voir reconnaître propriétaire indivise 
de la terre P..., sur la seule transcription hypothécaire d’un acte dont l’existence était 
déniée par Mme H... et qui aurait transféré les droits de propriété de son auteur à celui 
de M. I..., la cour d’appel a violé l’article 1334 du code civil, ensemble l’article 1336 
de ce code, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 et applicable en Polynésie française ;

2°/ qu’une copie ne peut suppléer l’absence de l’original que si elle en est la repro-
duction fidèle et durable ; qu’en se fondant, pour débouter Mme H... de sa demande 
tendant à se voir reconnaître propriétaire indivise de la terre P..., sur la seule trans-
cription hypothécaire de l’acte sous seing privé du 30 juin 1927, sans caractériser en 
quoi cette transcription dont elle a constaté qu’elle était celle de la traduction de l’acte 
original, au surplus non écrite ni signée par les parties à ce prétendu acte original, en 
serait la reproduction fidèle et durable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1348 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable en Polynésie française ;

3°/ qu’il incombe à la partie qui, ne pouvant produire l’original, se prévaut d’une 
copie d’un acte d’établir qu’elle en est la reproduction fidèle et durable ; qu’en faisant 
peser sur la partie qui dénie l’existence de l’original la charge d’établir l’absence de 
force probante de la copie, en démontrant la falsification de la traduction ou de la 
transcription, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1315 
du code civil, ensemble les articles 1336 et 1348 du même code, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable en Polynésie 
française ;

4°/ que la preuve testimoniale ne peut être admise que si la partie qui se prévaut d’un 
acte démontre qu’elle a perdu le titre qui lui servait de preuve littérale par suite d’un 
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cas fortuit ou d’une force majeure ; qu’en jugeant probante du transfert des droits de 
propriété de l’auteur de Mme H... à celui de M. I... la transcription hypothécaire li-
tigieuse, par des motifs d’ordre général tirés des conditions climatiques, de la présence 
d’insectes en Polynésie française et de la tradition orale, sans constater si M. I... rap-
portait la preuve, qui lui incombait, de la perte du titre original par cas fortuit ou force 
majeure, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1348 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 et applicable en Polynésie française ;

5°/ que la transcription d’un acte sur les registres publics ne peut servir de com-
mencement de preuve par écrit que, cumulativement, s’il est constant que toutes les 
minutes du notaire, de l’année dans laquelle l’acte paraît avoir été fait, soient perdues 
ou que l’on prouve que la perte de la minute de cet acte a été faite par un accident 
particulier, et qu’il existe un répertoire en règle du notaire qui constate que l’acte a 
été fait à la même date ; qu’en qualifiant de commencement de preuve par écrit la 
transcription d’un acte sous seing privé, après avoir elle-même constaté que les condi-
tions de l’article 1336 du code civil n’étaient pas réunies, la cour d’appel a violé ce 
texte, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et 
applicable en Polynésie française ;

6°/ qu’un écrit ne peut valoir commencement de preuve que s’il émane de la per-
sonne à laquelle il est opposé ; qu’en qualifiant la transcription de l’acte sous seing pri-
vé du 30 juin 1927 de commencement de preuve, sans relever aucun élément établis-
sant que cette transcription émanait de Q... E... à l’héritière de laquelle on l’opposait, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1347 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et 
applicable en Polynésie française ;

7°/ qu’un commencement de preuve par écrit ne peut être complété que par des 
éléments extérieurs à l’acte lui-même ; qu’en se fondant sur la circonstance que la tra-
duction de l’acte original a été effectuée par un interprète assermenté, laquelle résulte 
de la transcription elle-même, la cour d’appel a violé l’article 1347 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable 
en Polynésie française ;

8°/ que le juge ne peut dénaturer les documents de la cause ; que dans la transcrip-
tion hypothécaire litigieuse, il est indiqué que le litige à l’origine de la transaction 
constatée dans l’acte du 30 juin 1927 ainsi transcrit est né au sujet d’une action en 
recherche de maternité de dame N... a B... par rapport à la dame L... a B..., qu’ « il fut 
formé opposition contre un jugement par défaut rendu par le tribunal civil de Papeete 
le dix octobre mil neuf cent vingt-deux » et que « par le présent acte, il est mis fin à 
l’instance d’opposition formée par Mme J... a K... suivant requête du trois décembre 
mil neuf cent vingt-trois contre jugement par défaut du dix octobre mil neuf cent 
vingt-deux » ; qu’il résulte des termes clairs et précis de cet acte que le jugement de 
reconnaissance, contre lequel il a été formé une tierce opposition ayant abouti à la 
transaction transcrite dans l’acte querellé, date du 10 octobre 1922 et qu’il concerne 
la reconnaissance de Tetaroa a B... par L... a B... ; qu’en énonçant, pour retenir que 
l’échange contesté est corroboré et rejeter les demandes de l’exposante, qu’il est fait 
mention « en marge de l’acte de naissance de Q... B... d’une reconnaissance par N... 
B... aselon jugement du 27 septembre 1921, jugement à l’encontre duquel a été for-
mée la tierce opposition ayant abouti à la transaction transcrite dans l’acte querellé », la 
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cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de cet acte et méconnu l’interdiction 
faite au juge de dénaturer les documents de la cause ;

9°/ qu’en retenant, pour débouter Mme H... de sa demande, que le commencement 
de preuve que constitue la transcription de l’acte sous seing privé du 30 juin 1927 est 
corroboré par l’exécution qu’en a faite Q... B..., puisqu’elle a disposé du bien don-
né en échange des droits indivis auxquels elle prétendait du fait de sa filiation en le 
vendant à la Paroisse protestante de Vairao par acte transcrit le 14 décembre 1925, soit 
plus d’un an avant l’échange allégué par M. I... dont cette cession ne pouvait ainsi pas 
constituer l’exécution, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui 
s’évinçaient de ses propres constatations, a violé l’article 1347 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable en 
Polynésie française. »

Réponse de la Cour

6. Ayant retenu que la tradition orale avait pu conduire les parties à l’échange contesté 
à ne pas conserver l’acte sous signature privée original et que la transcription hypothé-
caire de celui-ci, qui avait été conservée dans des conditions adéquates, en reproduisait 
littéralement la traduction, effectuée par un interprète assermenté, la cour d’appel, qui 
a pu en déduire que cette transcription du titre original en constituait une copie, dont 
elle a souverainement apprécié le caractère fidèle et durable, au sens de l’article 1348, 
alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 et applicable en Polynésie française, a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi de Mme U... H... ;

REJETTE le pourvoi de Mme Y... H...

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Article 1348, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et applicable en Polynésie française.
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Soc., 25 novembre 2020, n° 17-19.523, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Moyen illicite – Applications 
diverses – Illicéité au regard des dispositions de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, dans sa 
version antérieure à l’entrée en vigueur du règlement général 
s – Rejet des débats – Appréciation – Office du juge – Contrôle 
de proportionnalité – Modalités – Cas – Collecte d’adresses IP 
par l’exploitation d’un fichier de journalisation sans déclaration 
préalable à la CNIL – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2017), M. O..., engagé par l’Agence France 
Presse (AFP) le 9 septembre 1991, a saisi la juridiction prud’homale le 17 février 2012 
de diverses demandes en paiement. Il a fait l’objet d’une mise à pied conservatoire 
le 27 février 2015 et a été licencié pour faute grave le 23 mars 2015, au motif d’une 
usurpation de données informatiques.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié et les trois 
moyens du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« qu’aux termes de l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, aucune sanction autre 
qu’un simple avertissement ne sera notifiée sans qu’aient été préalablement avisés les 
délégués du personnel de la catégorie de l’intéressé  ; que le caractère préalable de 
l’information a pour finalité d’offrir au salarié une protection supplémentaire par 
l’assistance ou l’intervention des représentants du personnel, laquelle ne peut avoir 
d’effet utile que si l’information est effectuée dans un délai suffisant rendant l’assis-
tance effective ; que la cour d’appel a relevé que les délégués du personnel avaient été 
avisés le 23 mars 2015 à 19 heures 38 d’un licenciement par lettre datée du 23 mars 
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2015 et notifiée au plus tôt le 24 mars, dans un délai lui permettant de modifier sa 
position ; qu’en statuant de la sorte, quand il n’était pas contesté par l’AFP que la lettre 
de licenciement avait été envoyée le 23 mars 2015, pour une première présentation 
le 24 mars 2015, de sorte que l’information des représentants du personnel effectuée 
postérieurement à l’envoi de la lettre de licenciement ne permettait pas au salarié de 
se faire assister utilement pour permettre le cas échéant à l’employeur de revenir sur sa 
décision, la cour d’appel a violé l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, ensemble 
l’article L. 1232-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. La cour d’appel qui a, d’une part, relevé que l’article 32 du règlement intérieur de 
la société prévoit qu’aucune sanction autre qu’un simple avertissement ne sera notifiée 
sans qu’aient été préalablement avisés les délégués du personnel de la catégorie de 
l’intéressé et, d’autre part, constaté que l’avis aux délégués du personnel avait été ef-
fectué le 23 mars 2015 et que la notification du licenciement, au sens des dispositions 
conventionnelles applicables, était intervenue le 24 mars 2015, en a déduit à bon droit 
que l’employeur avait respecté l’article 32 précité.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « qu’aux termes de l’article 51 de la 
convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits individuels seront soumis 
à la commission paritaire amiable ; qu’il en résulte que ce texte institue une procédure 
particulière obligatoire permettant de rechercher une solution amiable ; qu’en jugeant 
qu’en cas de licenciement, sa saisine préalable par l’employeur ne constituait pas une 
obligation, mais qu’il appartenait seulement à la partie la plus diligente de la saisir, la 
cour d’appel a violé l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, 
ensemble l’article L. 1232-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits 
individuels seront soumis à une commission paritaire amiable, ayant uniquement une 
mission conciliatrice. Si l’une des parties récuse cette commission, ou si la tentative de 
conciliation échoue, les intéressés pourront toujours porter le différend devant toute 
juridiction française compétente en la matière.

Le recours à la commission paritaire amiable est notifié par la partie la plus diligente à 
l’autre partie par lettre exposant le ou les points sur lesquels porte le litige.

8. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas l’obligation de 
saisir la commission paritaire amiable préalablement au licenciement.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le second moyen du pourvoi principal 
du salarié, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

10. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« que le licenciement pour faute grave, dont la preuve incombe à l’employeur, ne peut 
être justifié par des éléments de preuve obtenus de façon illicite et dont la production 
est de ce fait irrecevable ; que constituent un moyen de preuve illicite les informations 
collectées, avant toute déclaration à la CNIL, par un système de traitement automatisé 
de données personnelles comme la collecte des adresses IP, permettant d’identifier 
indirectement une personne physique ou encore le traçage des fichiers de journalisa-
tion ; que la cour d’appel a retenu que les logs, fichiers de journalisation et adresses IP, 
qui constituaient un traçage informatique, n’étaient pas soumis à une déclaration de 
la CNIL, ni à une information du salarié, dès lors qu’ils n’avaient pas pour vocation 
première le contrôle des utilisateurs ; qu’en statuant de la sorte, par un motif inopérant, 
quand seule la condition de la possible identification d’une personne physique était 
déterminante, la cour d’appel a violé les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ensemble les articles 
L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, l’article 9 du code de procédure 
civile et l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-
801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement 
général sur la protection des données, les articles 6 et 8 de la Convention de sauve-
garde de droits de l’homme et des libertés fondamentales :

11. Les adresses IP, qui permettent d’identifier indirectement une personne physique, 
sont des données à caractère personnel, au sens de l’article 2 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, de sorte que leur 
collecte par l’exploitation du fichier de journalisation constitue un traitement de don-
nées à caractère personnel et doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés en application de l’article 23 
de la loi précitée.

12. Toutefois, ainsi que la Cour l’a déjà jugé (Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-
10.203, Bull. 2016, V, n° 209), le droit à la preuve peut justifier la production d’élé-
ments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette pro-
duction soit nécessaire à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au 
but poursuivi. De même, elle a déjà jugé (Soc., 31 mars 2015, pourvoi n° 13-24.410, 
Bull. 2015, V, n° 68), qu’un salarié ne peut s’approprier des documents appartenant à 
l’entreprise que s’ils sont strictement nécessaires à l’exercice des droits de sa défense 
dans un litige l’opposant à son employeur, ce qu’il lui appartient de démontrer.

13. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, s’agissant plus particulièrement de la surveillance des employés sur le lieu 
de travail, qu’elle a estimé que l’article 8 de la Convention de sauvegarde de droits 
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de l’homme et des libertés fondamentales laissait à l’appréciation des États le choix 
d’adopter ou non une législation spécifique concernant la surveillance de la corres-
pondance et des communications non professionnelles des employés (CEDH, K..., 5 
sept. 2017, n° 61496/08, § 119). Elle a rappelé que, quelle que soit la latitude dont 
jouissent les États dans le choix des moyens propres à protéger les droits en cause, les 
juridictions internes doivent s’assurer que la mise en place par un employeur de me-
sures de surveillance portant atteinte au droit au respect de la vie privée ou de la cor-
respondance des employés est proportionnée et s’accompagne de garanties adéquates 
et suffisantes contre les abus (K..., précité, § 120).

14. La Cour européenne des droits de l’homme a jugé également que, pour détermi-
ner si l’utilisation comme preuves d’informations obtenues au mépris de l’article 8 ou 
en violation du droit interne a privé le procès du caractère équitable voulu par l’ar-
ticle 6, il faut prendre en compte toutes les circonstances de la cause et se demander en 
particulier si les droits de la défense ont été respectés et quelles sont la qualité et l’im-
portance des éléments en question (CEDH, 17 oct. 2019, Lopez Ribalda, n° 1874/13 
et 8567/13, § 151).

15. Enfin, aux termes de l’article 13. 1 g) de la directive 95/46/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes phy-
siques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, applicable à l’époque des faits, les États membres peuvent prendre 
des mesures législatives visant à limiter la portée des obligations et des droits prévus 
à l’article 6 paragraphe 1, à l’article 10, à l’article 11 paragraphe 1 et aux articles 12 
et 21, lorsqu’une telle limitation constitue une mesure nécessaire pour sauvegarder la 
protection de la personne concernée ou des droits et libertés d’autrui.

16. Il y a donc lieu de juger désormais que l’illicéité d’un moyen de preuve, au regard 
des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 
du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général 
sur la protection des données, n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le 
juge devant apprécier si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équi-
table de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de 
la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette 
production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

17. Pour juger le licenciement fondé sur une faute grave et débouter le salarié de 
sa demande principale de réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemni-
té de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que selon 
un procès-verbal de constat d’huissier, le recoupement des informations de fichiers 
de journalisation extraites de données du gestionnaire centralisé de logs de l’AFP sur 
la journée du 30 janvier 2015 et la plage horaire de 12 heures 02 à 16 heures 02 et 
de l’adresse utilisée pour l’envoi des messages incriminés, a permis de constater que 
l’adresse IP utilisée est celle de M. O.... Il énonce également que les logs, fichiers de 
journalisation et adresses IP, qui constituent un traçage informatique que ne peut 
ignorer le salarié compte tenu de ses fonctions, ne sont pas soumis à une déclaration 
à la CNIL, ni ne doivent faire l’objet d’une information du salarié en sa qualité de 
correspondant informatique et libertés, lorsqu’ils n’ont pas pour vocation première le 
contrôle des utilisateurs. Il ajoute que seule la mise en oeuvre d’un logiciel d’analyse 
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des différents journaux (applicatifs et systèmes) permettant de collecter des informa-
tions individuelles poste par poste pour contrôler l’activité des utilisateurs doit être 
déclarée à la CNIL en ce qu’il s’agit d’un traitement automatisé d’informations no-
minatives.

L’arrêt en conclut que s’agissant non pas de la mise en oeuvre d’un tel logiciel, mais 
d’un simple traçage issu des fichiers de journalisation, pour lesquels la charte des 
ressources informatiques et internet en vigueur à l’AFP précise qu’ils sont conservés 
par l’administrateur pour une durée pouvant atteindre six mois, la preuve opposée au 
salarié est légale et ne procède pas d’une exécution déloyale du contrat.

18. En statuant ainsi, alors que l’exploitation des fichiers de journalisation, qui per-
mettent d’identifier indirectement une personne physique, constitue un traitement de 
données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, 
et était ainsi soumise aux formalités préalables à la mise en oeuvre de tels traitements 
prévues au chapitre IV de ladite loi, ce dont il résultait que la preuve était illicite et, dès 
lors, les prescriptions énoncées au paragraphe 16 du présent arrêt invocables, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident formé par l’Agence France Presse ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il juge le licenciement de M. O... 
fondé sur une faute grave et le déboute en conséquence de sa demande principale de 
réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés 
afférents, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 16 mars 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en 
vigueur du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; 
articles 6 et 8 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification de données à caractère personnel des adresses IP, à rapprocher : 1re Civ., 3 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-22.595, Bull. 2016, I, n° 206 (cassation partielle), et les arrêts cités. 
Sur l’absence de rejet systématique des débats d’un élément de preuve illicite obtenu au moyen 
de données qui auraient dû faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la CNIL, évolu-
tion par rapport à : Soc., 8 octobre 2014, pourvoi n° 13-14.991, Bull. 2014, V, n° 230 (cassation 
partielle). Sur le principe que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant 
atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi, à rapprocher : Soc., 
30 septembre 2020, pourvoi n° 19-12.058, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité. Sur la recevabilité, 
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sur le fondement du droit au procès équitable et du droit à la preuve, des moyens de preuve ob-
tenus au détriment du droit à la vie privée, cf. : CEDH, arrêt du 5 septembre 2017, Barbulescu c. 
Roumanie, n° 61496/08 ; CEDH, arrêt du 17 octobre 2019, Lopez Ribalda et autres c. Espagne, 
n° 1874/13 et n° 8567/13.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-19.514, (P)

– Cassation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Dernières écritures – Office du 
juge – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 455, alinéa 1, et 954, alinéa 2, du code de procédure civile que s’il n’expose pas succinc-
tement les prétentions respectives des parties et leurs moyens, le juge, qui ne peut statuer que sur les dernières 
conclusions déposées, doit viser celles-ci avec l’indication de leur date.

Doit donc être cassé l’arrêt d’une cour d’appel, qui n’a pas visé les dernières conclusions et qui s’est prononcée 
par des motifs dont il ne résulte pas qu’elle les aurait prises en considération, alors qu’il résulte des productions 
que ces conclusions développaient une argumentation complémentaire.

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Dernières écritures – Moyens et 
prétentions – Reprise des prétentions – Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 14 décembre 2018) et les productions, Mme V... a 
été licenciée le 16 mars 2015 par la société Bureau de contrôle fédéral.

2. La société Bureau de contrôle fédéral a interjeté appel du jugement la condamnant 
à payer à Mme V... diverses sommes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La société Bureau de contrôle fédéral fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation 
judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur, puis de le condamner à payer 
au salarié diverses sommes à l’exception de l’indemnité de travail dissimulé, alors :

« 1°/ que le Bureau de contrôle fédéral a déposé des conclusions assorties de pièces 
nouvelles le 9 octobre 2018 ; qu’ayant été déposées antérieurement à l’ordonnance de 
clôture, intervenue le 10 octobre 2018, ces conclusions étaient en principe recevables ; 
qu’en s’abstenant de viser les conclusions du 9 octobre 2018, et de statuer au vu de ces 
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conclusions, les juges du fond ont violé les articles 455 et 954 du code de procédure 
civile ;

2°/ qu’en tout cas, pour avoir ignoré les conclusions déposées le 9 octobre 2018, sans 
se prononcer sur leur mise à l’écart, les juges du fond ont à tout le moins violé les 
articles 12, 782, 783 et 907 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 455, alinéa 1er, et 954, alinéa 2, du code de procédure civile :

4. Il résulte de ces textes que s’il n’expose pas succinctement les prétentions respectives 
des parties et leurs moyens, le juge, qui ne peut statuer que sur les dernières conclu-
sions déposées, doit viser celles-ci avec l’indication de leur date.

5. Pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur, 
puis le condamner à payer au salarié diverses sommes à l’exception de l’indemnité de 
travail dissimulé, l’arrêt se prononce au visa des conclusions notifiées par la société 
Bureau de contrôle fédéral le 11 juillet 2017.

6. En statuant ainsi, alors qu’il ressort des productions que la société Bureau de contrôle 
fédéral avait déposé le 9 octobre 2018 des conclusions développant une argumentation 
complémentaire portant sur l’examen des fiches horaires établies par Mme V..., la cour 
d’appel, qui n’a pas visé ces dernières conclusions et qui s’est prononcée par des motifs 
dont il ne résulte pas qu’elle les aurait prises en considération, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Articles 455, alinéa 1, et 954, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juin 2007, pourvoi n° 06-10.574, Bull. 2007, I, n° 223 (cassation) ; 3e Civ., 31 mai 2011, 
pourvoi n° 10-20.846, Bull. 2011, III, n° 88 (cassation), et les arrêts cités ; 2e Civ.,21 février 2013, 
pourvoi n° 11-24.421, Bull. 2013, II, n° 34 (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 12 novembre 2020, n° 19-19.481, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exception – Exception de nullité – Recevabilité – Condition.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 avril 2019), les 2 mars et 19 juin 2009, M. I... 
et la société Créations immobilier conseils ont chacun confié à Mme A..., agent im-
mobilier, un mandat de recherche en vue d’acquérir un terrain sur la commune de 
Cadaujac, moyennant une commission de 12 000 euros à la charge de l’acquéreur.

Le 24 juin 2009, Mmes V..., Y... et K... (les vendeurs), propriétaires indivises de deux 
terrains situés sur cette commune, ont donné mandat à Mme A... de les vendre.

Par acte sous seing privé du 29 juin 2009, les vendeurs ont consenti deux promesses de 
vente de leurs terrains à la société Créations immobilier conseils et à M. I... qui s’est 
ensuite substitué à cette société. Après l’établissement d’un procès-verbal de carence, 
le 15 mars 2010, en raison de la défaillance des vendeurs, la vente des deux terrains 
a été réitérée, le 8 octobre 2010, par un acte authentique unique au profit de M. I....

2. Le 24 avril 2014, Mme A... a assigné M. I... en paiement de la somme de 24 000 eu-
ros au titre de ses commissions dues en exécution des mandats de recherche.

Le 13 octobre suivant, celui-ci a appelé les vendeurs en la cause. M. I... et les vendeurs 
ont opposé la nullité des mandats de recherche.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme A... fait grief à l’arrêt de déclarer mal fondée la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription des demandes de nullité des mandats et de rejeter ses demandes formées 
contre M. I... et contre les vendeurs, alors « que, pour l’application de la règle, selon 
laquelle l’exception de nullité peut seulement jouer pour faire échec à la demande 
d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté, le commencement d’exécution 
de l’acte s’apprécie indépendamment de la personne qui l’effectue et à l’égard de toute 
obligation contractée en vertu de l’acte argué de nullité ; qu’en disant mal-fondée la 
fin de non-recevoir tirée de la prescription des demandes de nullité des mandats au 
motif qu’il ne pouvait être soutenu que M. I... avait exécuté tout ou partie de ses obli-
gations dès lors que précisément Mme A... l’avait assignée en paiement de la totalité 
des commissions envisagées, quand l’exécution des mandats de recherche et de vente 
argués de nullité pouvait tout aussi bien émaner de Mme A... pour ce qui concernait 
ses propres obligations, la cour d’appel a violé l’article 1304 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

4. Il résulte de ce texte qu’à compter de l’expiration du délai de prescription de l’ac-
tion en nullité, l’exception de nullité n’est plus recevable si l’acte a reçu un commen-
cement d’exécution par l’une des parties.

5. Pour déclarer mal fondée la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’excep-
tion de nullité des mandats et rejeter les demandes en paiement de Mme A..., l’arrêt 
énonce qu’il ne peut être retenu que M. I... a exécuté tout ou partie des obligations 
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tirées des mandats de recherche, dès lors que Mme A... l’assigne en exécution forcée 
et pour le paiement de la totalité des commissions envisagées.

6. En statuant ainsi, alors que le commencement d’exécution du mandat devait être 
apprécié indépendamment de la partie qui l’avait effectué, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

Mise hors de cause

7. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause Mmes V..., Y... et K..., dont la présence est nécessaire devant la 
cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les conclusions de Mme A... 
transmises le jour de l’ordonnance de clôture, l’arrêt rendu le 30 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause Mmes V..., Y... et K... ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Bénabent ; 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-25.100, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Délai – Interruption – Radiation du rôle 
en application de l’article 526 du code de procédure civile – 
Conditions – Acte d’exécution significative de la décision.

Aux termes de l’article  386 du code de procédure civile, l’instance est périmée lorsqu’aucune des parties 
n’accomplit de diligence pendant deux ans. Lorsqu’en application de l’article 526 du même code, l’appel fait 
l’objet d’une radiation du rôle faute pour l’appelant de justifier avoir exécuté la décision frappée d’appel, tout 
acte d’exécution significative de cette décision manifeste la volonté non équivoque de l’exécuter et constitue par 
conséquent une diligence interrompant le délai de péremption de l’instance d’appel.

Tel est le cas lorsque l’appelant, condamné par le premier juge à des dommages-intérêts a acquitté le principal 
de sa condamnation, à l’exclusion des intérêts y afférents.
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 ■ Rôle – Radiation – Dispositions de l’article 526 du code de 
procédure civile – Acte manifestant la volonté d’exécuter – 
Appréciation – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 480 du code de procédure civile que l’appréciation du caractère significatif de l’exécution 
d’une décision frappée d’appel, interrompant la péremption de l’instance d’appel radiée en application de l’ar-
ticle 526 du même code, est faite en considération de ce qui a été décidé par le premier juge dans le dispositif de 
sa décision. Encourt la censure l’arrêt qui constate la péremption de l’instance faute pour l’appelant d’avoir ac-
compli les diligences à l’effet de permettre à l’intimé d’entrer en possession de biens dépendant d’une succession, 
alors que le jugement frappé d’appel s’était borné à statuer sur la transmission successorale au profit de l’intimé, 
sans impartir de diligence à l’appelant qui se prétendait légataire universel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 septembre 2019), X... U..., résidant monégasque, qui 
était placé sous un régime de protection pour lequel M. Y... avait été désigné en qua-
lité d’administrateur judiciaire de ses biens, est décédé le 18 novembre 2011.

2. X... U... ayant déposé, le 23 juin 2005, en l’étude de M. N..., notaire dans la princi-
pauté de Monaco, un testament par lequel il instituait pour légataire universel K..., le 
tribunal de première instance de Monaco a envoyé ce dernier en possession, par une 
ordonnance du 10 février 2012, puis a désigné M. I... administrateur provisoire de la 
succession.

3. Mme M..., veuve T... X... U..., a assigné, par acte du 16 novembre 2012, K..., M. L..., 
administrateur des biens du K..., M. N..., M. I... et M. Y... devant le tribunal de grande 
instance de Paris qui, par un jugement du 10 septembre 2015, revêtu de l’exécution 
provisoire, a dit que le legs à des institutions de bienfaisance à Monaco ou ailleurs était 
caduc et que l’intégralité de la succession tant immobilière que mobilière de X... U... 
était transmise à Mme M..., a désigné un notaire pour régler la succession s’agissant 
d’un bien immobilier situé à Paris, a enjoint à M. N... de communiquer à Mme M... 
l’inventaire complet et définitif relatif à la succession, ainsi que le compte définitif 
de gestion du patrimoine et a condamné in solidum K..., M. L... et M. I... à payer à 
Mme M... une somme de 100 000 euros au titre du manque à gagner du fait de la 
perte de loyers du bien immobilier situé à Paris.

4. K... et M. L... ayant relevé appel de ce jugement le 8 octobre 2015, l’affaire a été 
radiée, à la demande de Mme M..., par une ordonnance du 6 septembre 2016, faute 
d’exécution du jugement du 10 septembre 2015.

5. Le 4 septembre 2018, K... et M. L... ont effectué un virement bancaire ayant pour 
objet de régler la condamnation au paiement de la somme de 100 000 euros pronon-
cée à leur encontre et ont sollicité la réinscription de l’affaire au rôle. Mme M... s’est 
opposée au rétablissement de l’affaire, a soulevé un incident de péremption.

Par une ordonnance du 18 décembre 2018, le conseiller de la mise en état a constaté 
que l’instance d’appel n’était pas périmée et a dit n’y avoir lieu à rétablissement de 
l’affaire au rôle, faute d’exécution du jugement frappé d’appel respectant l’ordonnance 
de radiation.

6. Mme M... a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses quatrième et septième branches

Enoncé du moyen

7. K... fait grief à l’arrêt, après avoir confirmé l’ordonnance déférée ayant rejeté la 
demande de rétablissement au rôle, de l’infirmer en ce qu’elle a constaté que l’ins-
tance d’appel n’était pas périmée et, statuant à nouveau et y ajoutant, de constater que 
la péremption de l’instance d’appel enregistrée sous le numéro 15/19918 (intégrant 
l’instance jointe n° 15/21467) était acquise à la date du 6 septembre 2018, de dire en 
conséquence que le jugement rendu le 10 septembre 2015 par le tribunal de grande 
instance de Paris était définitif et avait force de chose jugée, de le condamner in soli-
dum avec M. L..., ès qualités, et M. I..., es qualités, à payer à Mme M... une somme de 
12 000 euros à titre de dommages-intérêts pour résistance abusive et de le condamner, 
avec M. L..., es qualités, et M. I..., ès qualités, à payer à Mme M... une somme de 
15 000 euros par application de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

« 4°/ que l’instance est périmée lorsqu’aucune des parties n’accomplit de diligences 
pendant deux ans ; que constitue une diligence interruptive du délai de péremption 
tout acte de nature à faire progresser l’instance ou, à tout le moins, manifestant la vo-
lonté non équivoque de l’appelant d’exécuter le jugement ; que pour juger qu’aucun 
acte accompli par les appelants avant l’expiration du délai de péremption n’avait pu 
valablement interrompre celui-ci, de sorte que la péremption de l’instance d’appel 
était acquise au 6 septembre 2018, la cour d’appel s’est fondée sur « l’absence de toute 
diligence effectuée par K... ou ses mandataires, que ce soit si nécessaire auprès de la 
juridiction ayant rendu l’ordonnance d’envoi en possession ou auprès du notaire ayant 
établi l’acte de notoriété au profit du K..., afin de réaliser concrètement la transmission 
du patrimoine successoral situé à Monaco à Mme M..., veuve U... », dont elle a esti-
mé que celle-ci « démontr[ait] suffisamment le défaut de volonté réelle d’exécuter de 
façon effective, c’est-à-dire significative, le jugement rendu le 10 septembre 2015 par 
le tribunal de grande instance de Paris » ; qu’en statuant de la sorte, par des motifs ino-
pérants, impropres à caractériser l’absence de volonté des appelants d’exécuter le juge-
ment et à faire obstacle à ce que les diligences accomplies par ceux-ci le 4 septembre 
2018 puissent se voir reconnaître un effet interruptif de péremption, constituées par 
le dépôt de conclusions au fond, par la formulation d’une demande de réinscription 
de l’affaire au rôle et par le règlement de la somme de 100 000 euros en exécution 
du jugement du tribunal de grande instance de Paris du 10 septembre 2015, la cour 
d’appel a violé l’article 386 du code de procédure civile ;

7°/ que le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie du principal, ou 
celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre 
incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à la contesta-
tion qu’il tranche ; que dans le dispositif du jugement rendu le 10 septembre 2015, le 
tribunal de grande instance de Paris a « Rejet[é] la fin de non-recevoir ; Débout[é] 
Mme M... de sa demande en annulation du testament du 23 juin 2005 ;

Dit que le testament du 29 août 2005 révoque le testament du 23 juin 2005 ;

Dit que le legs à des institutions de bienfaisance à Monaco ou ailleurs est caduc ;

Dit que l’intégralité de la succession tant immobilière que mobilière de X... U... est 
transmise à son épouse, Mme P... M... ; Désign[é] le président de la chambre interdé-
partementale des notaires de Paris, avec faculté de délégation pour régler la succession 
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de X... U... s’agissant du bien immobilier sis à Paris 16ème ; Enjoint Maître N... notaire 
à communiquer à Mme M... l’inventaire complet et définitif relatif à la succession de 
M. U... ainsi que le compte définitif de gestion du patrimoine ;

Dit n’y avoir lieu de prononcer une astreinte ; Débout[é] Mme M... de sa demande 
de dommages-intérêts pour rétention d’information ; Débout[é] Mme M... de sa de-
mande d’inopposabilité des frais de succession ; Condamn[é] in solidum le K..., M. L... 
et M. I... à payer à Mme M... la somme de 100 000 euros au titre du manque à gagner 
du fait de la perte de loyers de l’appartement parisien ; Débout[é] Mme M... du sur-
plus de ses demandes ; Débout[é] les parties de leur demande au titre de l’article 700 
du code de procédure civile  ; Ordonn[é] l’emploi des dépens en frais généraux de 
partage ; Ordonn[é] l’exécution provisoire » ; qu’en considérant qu’en exécution de 
cette décision, il incombait au K... de « réaliser concrètement la transmission du patri-
moine successoral situé à Monaco à Mme M..., veuve U... », la cour d’appel, statuant 
sur déféré, a ajouté au dispositif susvisé et a méconnu l’autorité de la chose jugée at-
tachée au jugement rendu le 10 septembre 2015 par le tribunal de grande instance de 
Paris, en violation de l’article 480 du code de procédure civile, ensemble l’article 386 
du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 386, 480 et 526 du code de procédure civile, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

8. Aux termes du premier de ces textes, l’instance est périmée lorsqu’aucune des par-
ties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

9. Lorsqu’en application du troisième de ces textes, l’appel fait l’objet d’une radiation 
du rôle faute pour l’appelant de justifier avoir exécuté la décision frappée d’appel, tout 
acte d’exécution significative de cette décision manifeste la volonté non équivoque 
de l’exécuter et constitue, par conséquent, une diligence interrompant le délai de pé-
remption de l’instance d’appel.

10. Il résulte du deuxième de ces textes que l’appréciation du caractère significatif de 
l’exécution de la décision frappée d’appel est faite en considération de ce qui a été 
décidé par le premier juge dans le dispositif de sa décision.

11. Pour constater la péremption de l’instance d’appel, l’arrêt retient que le patrimoine 
successoral sis à Monaco étant en possession du légataire universel, dont les droits ont 
été écartés par le jugement rendu le 10 septembre 2015 au profit de Mme M..., il ap-
partient à ce légataire universel et à ses administrateurs de justifier qu’ils ont permis à 
Mme M... d’entrer, à son tour, en possession de la partie monégasque de ce patrimoine, 
que ceux-ci ne justifient d’aucune diligence qui aurait permis à Mme M... d’entrer 
en possession du bien immobilier sis à Monaco et d’obtenir la maîtrise des avoirs fi-
nanciers du défunt, qu’il s’agisse des comptes bancaires, ou des titres américains, alors 
qu’en leur qualité de possesseurs actuels du patrimoine successoral en litige, c’est bien 
à eux seuls qu’il incombait de permettre sa transmission au profit de la requérante au 
déféré, en sollicitant, s’il y a lieu, la rétractation de l’ordonnance d’envoi en possession 
du 10 février 2012 et en donnant les instructions nécessaires à M. N..., notaire.

12. L’arrêt ajoute que l’absence, dans ces circonstances, de toute diligence effectuée 
par K... ou ses mandataires, que ce soit, si nécessaire, auprès de la juridiction ayant 
rendu l’ordonnance d’envoi en possession, ou auprès du notaire ayant établi l’acte de 
notoriété au profit du K..., afin de réaliser concrètement la transmission du patrimoine 
successoral situé à Monaco à Mme M..., démontre suffisamment le défaut de volonté 
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réelle d’exécuter de façon effective, c’est-à-dire significative, le jugement rendu le 
10 septembre 2015 par le tribunal de grande instance de Paris.

13. En statuant ainsi, tout en constatant, d’une part, que le jugement frappé d’appel 
s’était borné à dire que l’intégralité de la succession tant immobilière que mobilière 
de X... U... était transmise à Mme M..., sans impartir de diligence au K... à l’effet de 
permettre à Mme M... d’entrer en possession des biens dépendant de cette succession, 
et, d’autre part, que la condamnation en principal des appelants au paiement de dom-
mages-intérêts avait été exécutée, à l’exclusion des intérêts y afférents, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Mise hors de cause

14. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause M. N..., dont la présence apparaît nécessaire devant la cour d’ap-
pel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause M. N...

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Alain Bénabent ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 386 et 526 du code de procédure civile ; article 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’exécution significative, à rapprocher : Premier président, 5 avril 1994, pourvoi 
n° 90-19.069, Bull. 1994, ordonnance n° 13 ; Premier président, 31 janvier 1995, pourvoi n° 92-
12.371, Bull. 1995, ordonnance n° 2.

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-21.631, (P)

– Rejet –

 ■ Intervention – Intervention volontaire – Intervention du Fonds de 
garantie des assurances obligatoires de dommages – Recevabilité – 
Cas.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 26 mars 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
29 juin 2017, pourvoi n° 15-29.008) et les productions, M. S..., souscripteur d’une 
police d’assurance automobile auprès de la société AGF Iard, devenue Allianz Iard 
(l’assureur), par avenant à effet du 4 juillet 2009, fait assurer un véhicule.

2. Le 28 novembre 2009, ce véhicule, conduit par M. S..., a été impliqué dans un ac-
cident de la circulation, à l’occasion duquel un tiers a été blessé.

3. Par arrêt du 11 avril 2011, M. S... a été condamné pénalement des chefs de bles-
sures involontaires et de mise en circulation d’un véhicule non réceptionné ou non 
conforme à un type réceptionné.

4. L’assureur l’a alors assigné en annulation du contrat d’assurance et en rembourse-
ment des indemnités versées à la victime.

5. Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) est inter-
venu volontairement à l’instance devant la juridiction de renvoi.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. Le FGAO fait grief à l’arrêt de déclarer son intervention volontaire irrecevable, 
alors :

« 1°/ que le Fonds de garantie, dont la vocation est subsidiaire, est toujours recevable 
à intervenir dans l’instance dans laquelle l’assureur poursuit la nullité du contrat d’as-
surance automobile pour dire que, le cas échéant, une nullité à intervenir ne lui sera 
pas opposable et ne sera pas opposable à la victime ; qu’en déclarant l’intervention 
volontaire du Fonds de garantie irrecevable faute d’intérêt pour le Fonds à intervenir 
dans l’instance dans laquelle la société Allianz poursuivait la nullité du contrat d’assu-
rance souscrit auprès d’elle par M. S..., la cour d’appel a violé les articles 31 du code 
de procédure civile et L. 421-1 et L. 421-5 du code des assurances ;

2°/ qu’en opposant au Fonds de garantie que la question de l’opposabilité de la nul-
lité du contrat à lui-même et à la victime, avec comme conséquence la garantie due 
par l’assureur à celle-ci, « n’était pas en question dans le présent litige », quand elle 
était pourtant saisie d’une demande de l’assureur tenant à « dire que la compagnie 
Allianz [...] n’est pas tenue de garantir Y... S... des conséquences de l’accident survenu 
le 28 novembre 2009, dans lequel est impliqué le véhicule Subaru immatriculé [...] », 
la cour d’appel a méconnu l’objet du litige, en violation de l’article 4 du code de 
procédure civile. »
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Réponse de la Cour

8. Aux termes de l’article L. 421-5 du code des assurances, le fonds de garantie peut 
intervenir même devant les juridictions répressives et même pour la première fois en 
cause d’appel, en vue notamment de contester le principe ou le montant de l’indem-
nité réclamée, dans toutes les instances engagées entre les victimes d’accidents ou leurs 
ayants droit, d’une part, les responsables ou leurs assureurs, d’autre part.

9. Il en résulte que l’intervention volontaire du FGAO sur le fondement de ce texte 
est subordonnée à l’existence d’une instance opposant la victime d’un accident ou ses 
ayants droit, d’une part, et le responsable ou son assureur, d’autre part.

10. La cour d’appel ayant constaté que le litige opposait seulement l’assureur à son 
assuré, M. S..., le moyen qui invoque la violation d’un texte inapplicable en l’espèce 
est inopérant.

11. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 421-5 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

Crim., 10 février 1993, pourvoi n° 92-81.391, Bull. crim. 1993, n° 69 (rejet).

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 18-22.069, (P)

– Cassation –

 ■ Pièces – Communication – Communication en temps utile – Temps 
utile – Appréciation souveraine.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 3 juillet 2018), F... K... est décédé le 26 mai 2016 
des suites d’un cancer du péritoine. Sa fille, Mme L... K... et sa compagne, Mme I..., 
ont saisi le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le FIVA) d’une demande 
de réparation de leurs préjudices personnels. Contestant l’offre d’indemnisation du 
FIVA, elles ont formé un recours devant une cour d’appel.
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Examen du moyen relevé d’office

Vu les articles 27, 28 et 29 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001 :

2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

3. Selon le premier des textes susvisés, lorsque la déclaration écrite du demandeur 
exerçant devant la cour d’appel une action contre le FIVA ne contient pas l’exposé des 
motifs invoqués, le demandeur doit déposer cet exposé dans le mois qui suit le dépôt 
de la déclaration, à peine d’irrecevabilité de la demande.

Selon le deuxième, les pièces et documents justificatifs produits par le demandeur 
doivent être mentionnés dans la déclaration ou dans l’exposé des motifs et doivent 
être remis au greffe de la cour d’appel en même temps que cette déclaration ou cet 
exposé des motifs.

Selon le troisième, dans le mois de la notification par le greffe de la déclaration de 
recours, le FIVA transmet le dossier au greffe de la cour d’appel.

4. Ces dispositions n’imposent pas à la cour d’appel d’écarter des débats les pièces pro-
duites à l’expiration des délais précités, lorsqu’il est établi que la partie destinataire de 
la communication a été mise, en temps utile, en mesure de les examiner, de les discuter 
et d’y répondre.

5. La jurisprudence initiée par l’arrêt du 13 septembre 2007 (2e Civ., 13 septembre 
2007, n° 06-20.337, Bull. II, n° 217) ne peut être maintenue sans méconnaître les 
principes de l’égalité des armes et de contradiction inhérents au droit à un procès 
équitable garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

En effet, en imposant à l’auteur du recours de déposer, à peine d’irrecevabilité, ses 
pièces et justificatifs dans un délai d’un mois alors que le délai imposé au FIVA n’est 
assorti d’aucune sanction, cette jurisprudence aboutit à placer l’auteur du recours dans 
une situation de net désavantage par rapport à son adversaire en matière d’administra-
tion de la preuve.

En outre, elle ne lui permet pas de produire de nouvelles pièces en réponse à l’argu-
mentation et aux pièces du FIVA.

6. Pour fixer l’indemnisation des préjudices personnels de Mme I... et de Mme L... K... 
à une certaine somme, l’arrêt énonce que sont irrecevables les pièces et documents 
justificatifs produits par le demandeur qui n’ont pas été déposés au greffe en même 
temps que la déclaration ou l’exposé des motifs ou qui ont été déposés postérieure-
ment au délai d’un mois prescrit. Il ajoute qu’en l’espèce, il n’est pas contesté que la 
cour d’appel a été saisie du recours de Mmes A... et K... le 9 novembre 2017, que ces 
dernières devaient au plus tard déposer leurs pièces le 9 décembre 2017 et que les 
pièces 57 à 63, 67 à 75, 76 à 85 et 86 à 89, dont l’irrecevabilité est invoquée, ont été 
déposées postérieurement au délai d’un mois imparti.

7. En statuant ainsi, en considérant que les pièces litigieuses étaient irrecevables au seul 
motif qu’elles n’avaient pas été remises dans le délai imparti d’un mois, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Balat ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 27, 28 et 29 du décret n° 2001-963 du 23 octobre 2001.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire, sur les conditions de recevabilité des pièces justificatives fournies à l’appui 
d’une action en justice contre le fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante : 2e Civ., 8 jan-
vier 2009, pourvoi n° 08-14.127, Bull. 2009, II, n° 2 (cassation partielle) ; 2e Civ., 13 septembre 
2007, pourvoi n° 06-20.337, Bull. 2007, II, n° 217 (cassation partielle).

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-16.055, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

La cour d’appel, saisie d’un déféré contre une ordonnance du conseiller de la mise en état ayant statué dans les 
cas prévus aux alinéas 2 et 3 de l’article 916 du code de procédure civile, examine, si la demande lui en est faite, 
les autres demandes soumises au conseiller de la mise en état que celui-ci n’aurait pas tranchées, y compris en 
raison d’une omission de statuer, dès lors qu’elles ont été formulées dans les conclusions soumises au conseiller 
de la mise en état et que celui-ci n’a pas réservé sa décision sur celles-ci.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Orléans, 18 décembre 2017 et 24 janvier 2019), par juge-
ment du 2 septembre 2016, un conseil des prud’hommes a condamné la société Les 
Lavandières (la société) à payer diverses indemnités à Mme D... au titre d’un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse.

2. Mme D... a interjeté appel de la décision, le 27 septembre 2016.

La procédure a été enregistrée sous le n° 16/03050.

3. La société a relevé aussi appel du jugement le 28 septembre 2016.

La procédure a été enregistrée sous le n° 2016/03066.
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4. Par ordonnance du 7  juin 2017, saisi d’un incident tendant à l’irrecevabilité des 
conclusions d’intimée et de l’appel incident dans le dossier 16/03050 et de caducité 
de l’appel principal de la société dans le dossier 16/03066 ainsi qu’à l’obtention d‘une 
provision, le conseiller de la mise en état, après avoir joint les deux procédures, a dé-
bouté Mme D... de toutes ses demandes.

5. Mme D... et l’Union départementale des syndicats Force ouvrière d’Indre-et-Loire 
(UD FO 37), intervenante volontaire à l’instance d’appel, ont déféré l’ordonnance à 
la cour d’appel.

6. Par un arrêt du 18 décembre 2017, la cour d’appel a dit n’y avoir lieu à déféré sur la 
caducité de l’appel et l’irrecevabilité des conclusions d’intimé et a rejeté la demande 
de provision.

7. La cour d’appel a, ensuite, statué sur le fond par arrêt du 24 janvier 2019.

Examen des moyens

Sur les deux moyens réunis

Enoncé des moyens

8. Mme D... et l’UD FO 37 font grief à l’arrêt de dire qu’il n’y a pas lieu à déféré quant 
aux dispositions de l’ordonnance entreprise en ce qu’il porte sur la caducité de l’appel 
et sur l’irrecevabilité des conclusions d’intimée de la société Les Lavandières et la mise 
à l’écart de pièces produites et conséquemment de l’appel incident, alors :

« 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties, telles 
qu’elles sont fixées par l’acte introductif d’instance et par les conclusions en défense ; 
que, le 14  février 2017, Mme D... et l’UD FO 37 ont, dans le cadre de l’instance 
d’appel enregistrée sous le RG n° 16/03066, saisi le conseiller de la mise en état de 
conclusions d’incident dans le dispositif desquelles il lui était expressément demandé 
de « prononcer la caducité de la déclaration d’appel de la SAS Les Lavandières en date 
du 28 septembre 2016 » ; qu’en considérant que le conseiller de la mise en état n’avait 
pas été saisi d’un incident de caducité pour en déduire qu’il n’y avait pas lieu à déféré 
sur ce point, la cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation des articles 4 
et 916 du code de procédure civile ;

2°/ que les ordonnances du conseiller de la mise en état peuvent être déférées à la 
cour d’appel lorsqu’elles statuent sur la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de 
l’appel ; que l’objet du déféré s’apprécie au regard des demandes soumises à la cour 
d’appel et non des moyens qui les fondent ; qu’en considérant qu’il n’y avait pas lieu 
à déféré sur la fin de non-recevoir opposée à l’appel incident de la société Les Lavan-
dières dès lors que cette irrecevabilité était présentée par l’appelant comme la consé-
quence de l’irrecevabilité des conclusions de l’intimé dans le cadre duquel cet appel 
avait été formé, la cour d’appel, qui a méconnu son office, a violé l’article 916 du code 
de procédure civile, dans sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 4, 462 et 916 du code de procédure civile :

9. Il résulte de ces textes que lorsqu’elle est saisie d’un déféré contre une ordonnance 
du conseiller de la mise en état, ayant statué dans les cas prévus aux alinéas 2 et 3 de 
l’article 916, la cour d’appel examine, si la demande lui en est faite, les autres demandes 
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soumises au conseiller de la mise en état que celui-ci n’aurait pas tranchées, y compris 
en raison d’une omission de statuer, dès lors qu’elles étaient formulées dans les conclu-
sions examinées par le conseiller de la mise en état et que celui-ci n’a pas réservé sa 
décision sur ces demandes.

10. Pour dire qu’il n’y a pas lieu à déféré, l’arrêt retient d’une part, sur la caducité de 
l’appel principal de la société, que le dispositif de l’ordonnance ne statue pas sur ce 
point, les conclusions déposées ne tendant qu’à l’irrecevabilité des conclusions d’inti-
mée et de l’appel incident dans l’instance enregistrée sous le n° 16/03050 et d’autre 
part, sur l’irrecevabilité de l’appel incident de la société Les Lavandières, que l’irrece-
vabilité de cet appel a été rejeté du fait qu’il était présenté comme la conséquence de 
l’irrecevabilité des conclusions d’intimée par lesquelles il était formé.

11. En statuant ainsi alors d’une part, que le conseiller de la mise en état, qui avait 
joint les procédures enregistrées sous les n° 16/03050 et 16/03066, avait été saisi de 
conclusions d’incident tendant à la caducité de l’appel de la société intimée dans la 
procédure n° 16/03066 et d’autre part, que le dispositif des conclusions déposées par 
Mme D... dans la procédure enregistrée sous le n° 16/03050 lui demandait de décla-
rer les conclusions de cette intimée irrecevables ainsi que son appel incident, la cour 
d’appel, qui disposait du pouvoir de réparer l’omission de statuer de l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état qui lui était déférée, a, modifiant l’objet du litige et mé-
connaissant son office, violé les textes susvisés.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. Mme D... et l’UD FO 37 font grief à l’arrêt de les débouter de leur demande de 
rejet de pièces, de débouter Mme D... de ses demandes au titre des salaires, du harcè-
lement moral et des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et l’UD FO 37 de toutes ses demandes, alors « que la cassation entraîne, sans qu’il y 
ait lieu à une nouvelle décision, l’annulation par voie de conséquence de toute déci-
sion qui est la suite, l’application ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire ; que la cassation de l’arrêt de la cour d’appel 
d’Orléans du 18 décembre 2017, qui avait notamment dit n’y avoir lieu à déféré sur 
les demandes tendant au prononcé de la caducité de l’appel principal de la société Les 
Lavandières et de l’irrecevabilité de l’appel incident de cette même société, entraînera 
l’annulation, par voie de conséquence, en application de l’article 625, alinéa 2, du code 
de procédure civile de l’arrêt sur le fond rendu le 24 janvier 2019, qui en est la suite 
directe et s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile :

13. La cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle décision, l’annulation par 
voie de conséquence de toute décision qui est la suite, l’application ou l’exécution du 
jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

14. La cassation, par arrêt de ce jour, de l’arrêt du 18 décembre 2017 entraîne l’annu-
lation par voie de conséquence de l’arrêt du 24 janvier 2019.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à déféré quant 
aux dispositions de l’ordonnance entreprise en ce qu’elle porte sur la caducité de l’ap-
pel interjeté à titre principal par la société Les Lavandières (RG 16/03066), sur l’irre-
cevabilité des conclusions d’intimée de la société Les Lavandières ainsi que la mise à 
l’écart des pièces produites (RG 16/03050) et conséquemment de son appel incident, 
l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles ;

CONSTATE l’annulation de l’arrêt rendu le 24  janvier 2019 par la cour d’appel 
d’Orléans.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 916, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-22.765, Bull. 2019, (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-20.039, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Mainlevée d’une 
saisie conservatoire – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article R. 512-1 du code des procédures civiles d’exécution que si les conditions prévues pour 
pratiquer une mesure conservatoire ne sont pas réunies, le juge peut en ordonner la mainlevée à tout moment.

Encourt par conséquent la censure, l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare irrecevable la contestation d’un nan-
tissement de parts sociales, au motif qu’elle serait soumise au délai fixé par l’article R 211-11 du même code, 
alors que ce texte est relatif à la saisie-attribution.

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Mainlevée – 
Moment.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 8 novembre 2018), M. G... a fait assigner la SCI Le 
Moulin de Velten (la SCI), ainsi que MM. Y... et L..., devant un juge de l’exécution, 
en vue de l’annulation d’un nantissement de parts sociales, d’un commandement de 
payer et de saisies-attributions, pratiqués à son encontre, et de la condamnation des 
défendeurs au paiement de dommages-intérêts.

2. M. G... a relevé appel du jugement par lequel le juge de l’exécution a déclaré irre-
cevable ses demandes d’annulation et l’a condamné à payer à

à M. Y... des dommages-intérêts pour procédure abusive et à chacun des défendeurs 
une indemnité au titre des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile, 
outre les dépens.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. M. G... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes en annulation des 
voies d’exécution forcée pratiquées à son encontre, alors « que le débiteur est rece-
vable à contester devant le juge la saisie de ses rémunérations postérieurement à son 
prononcé et tant qu’elle n’a pas produit tous ses effets ; qu’en considérant que M. G... 
ne pouvait contester la saisie sur rémunérations, faute de l’avoir contestée dans le délai 
d’un mois prévu par l’article R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution, 
la cour d’appel a violé les articles R. 3252-15 et R. 3252-19 du code du travail, en-
semble l’article L. 121-2 du code des procédures civiles d’exécution ainsi que l’article 
R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution par fausse application. »

Réponse de la Cour

4. En confirmant le jugement du juge de l’exécution, qui n’avait pas statué sur la 
contestation d’une saisie des rémunérations, la cour d’appel n’a pas déclaré irrecevable 
une demande de M. G... tendant à l’annulation de cette saisie, de sorte que les cri-
tiques dirigées contre les motifs de l’arrêt relatifs à cette saisie des rémunérations sont 
inopérants.

5. Le moyen ne peut donc pas être accueilli.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. M. G... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la mainlevée de la mesure de nantisse-
ment peut être demandée à tout moment pendant la durée de la mesure ; que la cour 
d’appel a relevé que M. G... contestait le nantissement des parts sociales de la SCI Le 
Moulin de Velten du 5 février 2013 ; qu’en énonçant, pour dire que M. G... était irre-
cevable à contester ce nantissement par assignation du 8 janvier 2016, que la contesta-
tion n’avait pas été formée dans le délai d’un mois à compter de la dénonciation de la 
saisie, conformément à l’article R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution, 
la cour d’appel a violé l’article R. 512-1 du code des procédures civiles d’exécution et 
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l’article R. 211-11 du même code par fausse application, ensemble l’article L. 121-2 
du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 211-11 et R. 512-1 du code des procédures civiles d’exécution :

7. Il résulte du second de ces textes que si les conditions prévues pour pratiquer une 
mesure conservatoire ne sont pas réunies, le juge peut en ordonner la mainlevée à tout 
moment.

8. Pour confirmer le jugement ayant déclaré irrecevable l’exception de nullité d’un 
nantissement de parts sociales de la SCI pratiqué à l’encontre de M. G... le 5 février 
2013, l’arrêt retient, par motifs propres, que les contestations relatives aux saisies sont, 
conformément aux dispositions de l’article R. 211-11 du code des procédures civiles 
d’exécution, formées dans le délai d’un mois à compter de la dénonciation de la saisie 
et que M. G... est par voie de conséquence irrecevable à contester par assignation du 
8 janvier 2016, des actes signifiés en 2013. Il retient, en outre, par motifs adoptés, qu’en 
l’absence de toute contestation utile quant à la signification de ces actes, ces derniers 
sont aujourd’hui définitifs, faute d’avoir été contestés dans le délai légal devant la ju-
ridiction compétente, et que, si l’exception de nullité est perpétuelle, le demandeur 
au procès ne peut utilement se prévaloir de la nullité d’un acte de procédure qu’à 
l’occasion de contestations recevables, qu’ainsi le caractère perpétuel de l’exception 
de nullité n’a ni pour objet, ni pour effet de réduire à néant le principe de sécurité 
juridique en permettant de contester à tout moment la validité d’un acte juridique de-
venu définitif, pour en déduire qu’il y avait lieu de faire droit, s’agissant des demandes 
dirigées contre les actes susvisés, aux fins de non-recevoir opposées en défense tenant 
à la tardiveté de l’action, faute de respect d’un délai préfix.

9. En statuant ainsi, alors que la contestation d’un nantissement de parts sociales n’est 
pas soumise au délai fixé par l’article R. 211-11 susmentionné, régissant la contesta-
tion d’une saisie-attribution, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. La critique formulée par la première branche du moyen ne concernant que la 
recevabilité de la contestation d’un nantissement de parts sociales de la SCI pratiqué à 
l’encontre de M. G... le 5 février 2013, la portée de la cassation est limitée au chef cri-
tiqué confirmant le jugement en tant que celui-ci a déclaré irrecevable cette contes-
tation, ainsi qu’aux chefs accessoires du jugement confirmé et de l’arrêt attaqué ayant 
condamné M. G... au profit de la SCI au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile et des dépens.

Mise hors de cause

11. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause M. L... et M. Y..., dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, l’arrêt rendu le 8 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Nîmes, mais seulement en ce qu’il a, d’une part, en confirmant le jugement 
déféré, déclaré irrecevable l’exception de nullité d’un nantissement de parts sociales 
du 5 février 2013 formée par M. G... et a condamné ce dernier à payer à la SCI Le 
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Moulin de Velten la somme de 1 200 euros, ainsi que les dépens exposés par cette 
dernière, et, d’autre part, condamné M. G... à payer la somme de 2 000 euros à la SCI 
Le Moulin de Velten à titre complémentaire sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile et à supporter les dépens exposés par la SCI Le Moulin de Velten ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Met hors de cause M. L... et M. Y...

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat(s) : SCP Piwnica et Mo-
linié ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article R. 512-1 du code des procédures civiles d’exécution.

PROPRIETE

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-23.160, (P)

– Rejet –

 ■ Action en revendication – Immeuble – Imprescriptibilité – 
Applications diverses – Stipulation pour autrui – Bénéficiaire – 
Association syndicale libre – Action en régularisation forcée d’une 
cession de parcelles.

L’action en régularisation forcée d’un engagement de cession de parcelles à une association syndicale libre, qui 
tend à faire reconnaître le droit de propriété cédé à elle par l’effet d’une stipulation pour autrui, est une action 
en revendication imprescriptible.

Par la stipulation pour autrui consentie à son bénéfice, l’association syndicale libre s’est vu, une fois constituée, 
immédiatement conférer la propriété des parcelles objet de la stipulation, avant même la régularisation de la 
cession par acte authentique.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 juin 2019), la société [...], propriétaires de par-
celles contiguës, ont entrepris la réalisation d’un lotissement composé de douze lots, 
suivant autorisation donnée par arrêté préfectoral du 26 février 1981.

Par acte notarié dressé le 25 septembre 1981 et publié le 23 décembre suivant, ils ont 
procédé à un échange de parcelles afin de constituer des lots réguliers et établi un état 
descriptif mentionnant les terrains qu’ils s’engageaient à céder à titre gratuit à la future 
association syndicale libre (l’ASL), constituée en 1985, pour accueillir une nouvelle 
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voie de desserte sur les parcelles [...] et [...], ainsi qu’une aire de jeux sur la parcelle [...], 
moyennant le versement d’une indemnité de 200 000 francs par la société Le Village 
à V... W..., propriétaire de la majeure partie des terrains concernés.

2. Le 27 novembre 2015, l’ASL a assigné Mme W... en régularisation forcée de la ces-
sion, à son profit, des parcelles cadastrées [...] et [...], à laquelle V... W..., décédé depuis, 
s’était engagé.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Mme W... fait grief à l’arrêt de déclarer l’action de L’ASL recevable, alors :

« 1°/ que l’action engagée par celui qui se prévaut d’une stipulation pour autrui est 
une action personnelle soumise, depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, à la prescription de droit commun de cinq ans ; qu’en l’espèce, il est 
constant que l’ASL a assigné Mme N... W..., le 27 novembre 2015, aux fins qu’il soit 
dit que l’acte notarié d’échange du 25 septembre 1981, comportait une stipulation 
pour autrui en sa faveur, cet acte prévoyant que les parcelles litigieuses seraient cédées 
gratuitement par M. W... à l’association syndicale  ; qu’il s’ensuit qu’en considérant 
que l’action introduite par l’ASL tendait à faire constater son droit de propriété sur les 
parcelles litigieuses et présentait donc un caractère imprescriptible, tout en retenant 
que l’acte notarié du 25 septembre 1981 comportait une stipulation pour autrui au 
bénéfice de l’association syndicale lui ayant conféré « un droit direct envers Mme W...

de nature à lui permettre de revendiquer la propriété des parcelles litigieuses  », la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations d’où il 
résulte que l’action était de nature personnelle et non réelle et a, par conséquent, violé 
l’article 1121 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble les article 2224 et 2227 du code civil ;

2°/ que la revendication est l’action par laquelle le demandeur, invoquant sa qualité de 
propriétaire, réclame à celui qui le détient, la restitution d’un bien ; qu’en considérant 
que l’action engagée par l’ASL, qui comportait une stipulation pour autrui au bénéfice 
de l’association syndicale lui ayant conféré « un droit direct envers Mme W... » était 
une action en revendication immobilière imprescriptible, quand l’ASL ne réclamait 
pas la restitution d’un bien, la cour d’appel a violé l’article 2227 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’action en régularisation forcée de la 
cession engagée par l’ASL tendait à faire reconnaître le droit de propriété qui avait été 
cédé à celle-ci par l’effet de la stipulation pour autrui consentie dans l’acte d’échange.

5. Elle en a exactement déduit que cette action en revendication, imprescriptible, était 
recevable.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. Mme W... fait grief à l’arrêt d’ordonner la réalisation forcée de la cession, alors :

« 1°/ que l’acte notarié du 25 septembre 1981, qui porte sur un échange de terrains 
entre les deux co-lotisseurs, la SCI Le Village et M. W..., comporte une clause inti-
tulée « indemnité au profit de M. W... pour la partie de terrain qui sera cédée par lui 
gratuitement à l’association syndicale ci-après dénommée », selon laquelle « la majeure 
partie du sol de la Voie nouvelle (soit 1036m² sur 1090 m²) et la totalité de l’aire de 
jeux (606,40 m²) se trouvent en totalité sur le terrain appartenant à M. W... il est versé 
par la SCI Le Village audit M. W... à titre d’indemnité la somme de 200 000 francs », 
et une clause relative à l’état descriptif de division, qui indique aussi « que les lots 7 à 
12 appartiennent à Mr W... et que la Voie Nouvelle et l’aire de jeu qui appartiennent 
à Mr W... seront cédées par lui gratuitement à l’Association syndicale » ; que cet acte 
qui se borne à faire état d’une cession future ne transfère pas la propriété des parcelles 
litigieuses à l’association syndicale, un tel transfert étant au demeurant impossible, 
l’association syndicale n’étant pas constituée à la date du 25 septembre 1981 ; qu’en 
considérant pourtant, pour retenir qu’il y avait lieu de faire injonction à Mme N... 
W... de se présenter devant le notaire désigné par le Président de la chambre départe-
mentale des notaires des Yvelines aux fins de régulariser l’acte de cession des parcelles 
litigieuses et qu’à défaut d’exécution son arrêt vaudrait vente, que l’acte notarié du 
25 septembre 1981 comportait une stipulation pour autrui au bénéfice de l’ASL, lui 
ayant conféré un droit direct envers Mme N... W... venant aux droits de M. W..., « de 
nature à lui permettre de revendiquer la propriété des parcelles litigieuses », la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, ainsi que l’article 1589 du code civil ;

2°/ que le juge à l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis  ; qu’en 
l’espèce, l’acte notarié du 25 septembre 1981, qui porte sur un échange de terrains 
entre les deux colotisseurs, la SCI Le Village et M. W..., se bornait à prévoir que la SCI 
Le Village versera une « indemnité au profit de M. W... pour la partie de terrain qui 
sera cédée par lui gratuitement à l’association syndicale » ; qu’en considérant pourtant, 
qu’il y avait lieu de faire injonction à Mme N... W... de se présenter devant le notaire 
désigné par le Président de la chambre départementale des notaires des Yvelines aux 
fins de régulariser l’acte de cession des parcelles litigieuses et qu’à défaut d’exécution 
son arrêt vaudrait vente, quand l’acte notarié ne faisait nulle mention d’une vente, mais 
d’une cession gratuite à intervenir des parcelles litigieuses au profit de l’association 
syndicale, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes de l’acte notarié du 25 septembre 
1981, a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et le principe susvisé. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel a souverainement retenu, sans dénaturation malgré l’usage impropre 
du terme de « vente «, que l’engagement de céder à titre gratuit les parcelles litigieuses 
à la future ASL, prévu dans l’acte d’échange du 25 septembre 1981 pour permettre la 
réalisation du lotissement, constituait une stipulation pour autrui dont cette dernière 
était le bénéficiaire identifiable.
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9. Elle a pu en déduire qu’une fois constituée, l’ASL s’était vu immédiatement confé-
rer la propriété de ces parcelles, avant même la régularisation de la cession par acte 
authentique.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, 
Doumic-Seiller ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1121 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 2224 et 2227 du code civil.

3e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-18.845, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble – Preuve – Mode de preuve – Force probante – Copie 
sincère et fidèle – Cas – Transcription hypothécaire du titre original – 
Appréciation souveraine.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 8 novembre 2018), Mmes Y... et U... H... ont formé 
tierce opposition à un jugement du tribunal civil de première instance de Papeete du 
12 avril 2006, ayant déclaré M. C... I... propriétaire de la terre P... à Vairao.

2. Mme Y... H... a contesté la transcription, le 27  juillet 1927, sur le registre de la 
conservation des hypothèques de Papeete, d’un échange transactionnel dont M. I... 
s’est prévalu et qui avait été conclu entre leurs ascendants respectifs par acte sous seing 
privé du 30 juin 1927.

Recevabilité du pourvoi de Mme U... H..., contestée par la défense

3. Le moyen unique du pourvoi ne porte pas sur le chef du dispositif de l’arrêt ayant 
déclaré Mme U... H... irrecevable en son action.

4. Le pourvoi formé par celle-ci est dès lors irrecevable.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Mme Y... H... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :
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« 1°/ que la copie d’un acte sous seing privé, même résultant de sa transcription sur un 
registre public, n’a par elle-même aucune valeur juridique et ne peut suppléer à l’ab-
sence de production de l’original dont l’existence est déniée ; qu’en se fondant, pour 
débouter Mme H... de sa demande tendant à se voir reconnaître propriétaire indivise 
de la terre P..., sur la seule transcription hypothécaire d’un acte dont l’existence était 
déniée par Mme H... et qui aurait transféré les droits de propriété de son auteur à celui 
de M. I..., la cour d’appel a violé l’article 1334 du code civil, ensemble l’article 1336 
de ce code, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 et applicable en Polynésie française ;

2°/ qu’une copie ne peut suppléer l’absence de l’original que si elle en est la repro-
duction fidèle et durable ; qu’en se fondant, pour débouter Mme H... de sa demande 
tendant à se voir reconnaître propriétaire indivise de la terre P..., sur la seule trans-
cription hypothécaire de l’acte sous seing privé du 30 juin 1927, sans caractériser en 
quoi cette transcription dont elle a constaté qu’elle était celle de la traduction de l’acte 
original, au surplus non écrite ni signée par les parties à ce prétendu acte original, en 
serait la reproduction fidèle et durable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1348 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable en Polynésie française ;

3°/ qu’il incombe à la partie qui, ne pouvant produire l’original, se prévaut d’une 
copie d’un acte d’établir qu’elle en est la reproduction fidèle et durable ; qu’en faisant 
peser sur la partie qui dénie l’existence de l’original la charge d’établir l’absence de 
force probante de la copie, en démontrant la falsification de la traduction ou de la 
transcription, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1315 
du code civil, ensemble les articles 1336 et 1348 du même code, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable en Polynésie 
française ;

4°/ que la preuve testimoniale ne peut être admise que si la partie qui se prévaut d’un 
acte démontre qu’elle a perdu le titre qui lui servait de preuve littérale par suite d’un 
cas fortuit ou d’une force majeure ; qu’en jugeant probante du transfert des droits de 
propriété de l’auteur de Mme H... à celui de M. I... la transcription hypothécaire li-
tigieuse, par des motifs d’ordre général tirés des conditions climatiques, de la présence 
d’insectes en Polynésie française et de la tradition orale, sans constater si M. I... rap-
portait la preuve, qui lui incombait, de la perte du titre original par cas fortuit ou force 
majeure, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1348 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 et applicable en Polynésie française ;

5°/ que la transcription d’un acte sur les registres publics ne peut servir de com-
mencement de preuve par écrit que, cumulativement, s’il est constant que toutes les 
minutes du notaire, de l’année dans laquelle l’acte paraît avoir été fait, soient perdues 
ou que l’on prouve que la perte de la minute de cet acte a été faite par un accident 
particulier, et qu’il existe un répertoire en règle du notaire qui constate que l’acte a 
été fait à la même date ; qu’en qualifiant de commencement de preuve par écrit la 
transcription d’un acte sous seing privé, après avoir elle-même constaté que les condi-
tions de l’article 1336 du code civil n’étaient pas réunies, la cour d’appel a violé ce 
texte, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et 
applicable en Polynésie française ;

6°/ qu’un écrit ne peut valoir commencement de preuve que s’il émane de la per-
sonne à laquelle il est opposé ; qu’en qualifiant la transcription de l’acte sous seing pri-
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vé du 30 juin 1927 de commencement de preuve, sans relever aucun élément établis-
sant que cette transcription émanait de Q... E... à l’héritière de laquelle on l’opposait, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1347 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et 
applicable en Polynésie française ;

7°/ qu’un commencement de preuve par écrit ne peut être complété que par des 
éléments extérieurs à l’acte lui-même ; qu’en se fondant sur la circonstance que la tra-
duction de l’acte original a été effectuée par un interprète assermenté, laquelle résulte 
de la transcription elle-même, la cour d’appel a violé l’article 1347 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable 
en Polynésie française ;

8°/ que le juge ne peut dénaturer les documents de la cause ; que dans la transcrip-
tion hypothécaire litigieuse, il est indiqué que le litige à l’origine de la transaction 
constatée dans l’acte du 30 juin 1927 ainsi transcrit est né au sujet d’une action en 
recherche de maternité de dame N... a B... par rapport à la dame L... a B..., qu’ « il fut 
formé opposition contre un jugement par défaut rendu par le tribunal civil de Papeete 
le dix octobre mil neuf cent vingt-deux » et que « par le présent acte, il est mis fin à 
l’instance d’opposition formée par Mme J... a K... suivant requête du trois décembre 
mil neuf cent vingt-trois contre jugement par défaut du dix octobre mil neuf cent 
vingt-deux » ; qu’il résulte des termes clairs et précis de cet acte que le jugement de 
reconnaissance, contre lequel il a été formé une tierce opposition ayant abouti à la 
transaction transcrite dans l’acte querellé, date du 10 octobre 1922 et qu’il concerne 
la reconnaissance de Tetaroa a B... par L... a B... ; qu’en énonçant, pour retenir que 
l’échange contesté est corroboré et rejeter les demandes de l’exposante, qu’il est fait 
mention « en marge de l’acte de naissance de Q... B... d’une reconnaissance par N... 
B... aselon jugement du 27 septembre 1921, jugement à l’encontre duquel a été for-
mée la tierce opposition ayant abouti à la transaction transcrite dans l’acte querellé », la 
cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de cet acte et méconnu l’interdiction 
faite au juge de dénaturer les documents de la cause ;

9°/ qu’en retenant, pour débouter Mme H... de sa demande, que le commencement 
de preuve que constitue la transcription de l’acte sous seing privé du 30 juin 1927 est 
corroboré par l’exécution qu’en a faite Q... B..., puisqu’elle a disposé du bien don-
né en échange des droits indivis auxquels elle prétendait du fait de sa filiation en le 
vendant à la Paroisse protestante de Vairao par acte transcrit le 14 décembre 1925, soit 
plus d’un an avant l’échange allégué par M. I... dont cette cession ne pouvait ainsi pas 
constituer l’exécution, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui 
s’évinçaient de ses propres constatations, a violé l’article 1347 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et applicable en 
Polynésie française. »

Réponse de la Cour

6. Ayant retenu que la tradition orale avait pu conduire les parties à l’échange contesté 
à ne pas conserver l’acte sous signature privée original et que la transcription hypothé-
caire de celui-ci, qui avait été conservée dans des conditions adéquates, en reproduisait 
littéralement la traduction, effectuée par un interprète assermenté, la cour d’appel, qui 
a pu en déduire que cette transcription du titre original en constituait une copie, dont 
elle a souverainement apprécié le caractère fidèle et durable, au sens de l’article 1348, 
alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
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10 février 2016 et applicable en Polynésie française, a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi de Mme U... H... ;

REJETTE le pourvoi de Mme Y... H...

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Article 1348, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et applicable en Polynésie française.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 4 novembre 2020, n° 16-28.281, (P)

– Cassation –

 ■ Perte du droit sur la marque – Action en déchéance – Déchéance – 
Effets – Actes de contrefaçon intervenus avant la déchéance – 
Indemnisation du préjudice subi avant la déchéance.

Par l’arrêt CJUE, arrêt du 26 mars 2020, Cooper International Spirits e. a., C-622/18, la CJUE a dit 
pour droit que l’article 5, § 1, sous b), l’article 10, § 1, alinéa 1, et l’article 12, § 1, alinéa 1, de la directive 
2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des Etats 
membres sur les marques, lus conjointement avec le considérant 6 de celle-ci, doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils laissent aux Etats membres la faculté de permettre que le titulaire d’une marque déchu de ses droits à 
l’expiration du délai de cinq ans à compter de son enregistrement pour ne pas avoir fait de cette marque un 
usage sérieux dans l’Etat membre concerné pour les produits ou les services pour lesquels elle avait été enregistrée 
conserve le droit de réclamer l’indemnisation du préjudice subi en raison de l’usage, par un tiers, antérieurement 
à la date d’effet de la déchéance, d’un signe similaire pour des produits ou des services identiques ou similaires 
prêtant à confusion avec sa marque, précisant, à cet égard, qu’il convient d’apprécier, au cours de la période de 
cinq ans suivant l’enregistrement de la marque, l’étendue du droit exclusif conféré au titulaire, en se référant aux 
éléments résultant de l’enregistrement de la marque et non pas par rapport à l’usage que le titulaire a pu faire 
de cette marque pendant cette période. 

Par conséquent, la déchéance d’une marque, prononcée en application de l’article L. 714-5 du code de la pro-
priété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, tels 
qu’interprété à la lumière des articles 5, § 1, sous b), 10 et 12 de la directive 2008/95/CE du 22 octobre 
2008, ne produisant effet qu’à l’expiration d’une période ininterrompue de cinq ans sans usage sérieux, son 
titulaire est en droit de se prévaloir de l’atteinte portée à ses droits sur la marque qu’ont pu lui causer les actes 
de contrefaçon intervenus avant sa déchéance.
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 ■ Marques – Protection – Contrefaçon – Contrefaçon par usage – 
Cas – Usage par un tiers antérieur à la date d’effet de la 
déchéance.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 septembre 2016), M. B... était titulaire de la marque 
française semi-figurative « Saint Germain » n° 3 395 502, déposée le 5 décembre 2005 
pour désigner, en classes 30, 32 et 33, notamment les boissons alcooliques (à l’excep-
tion des bières), cidres, digestifs, vins et spiritueux, extraits ou essences alcooliques.

2. Ayant appris que la société Cooper International Spirits distribuait une liqueur de 
sureau sous la dénomination « St-Germain », fabriquée par la société St Dalfour et un 
sous-traitant de cette dernière, la société Etablissements Gabriel Boudier, M. B... a, le 
8 juin 2012, assigné ces trois

sociétés en contrefaçon de marque.

3. Ayant été déchu de ses droits sur la marque « Saint Germain » pour les produits 
précités à compter du 13 mai 2011, par un arrêt, devenu irrévocable, rendu dans une 
autre instance le 11 février 2014, M. B... a maintenu ses demandes pour la période 
non couverte par la prescription et antérieure à la déchéance, soit entre le 8 juin 2009 
et le 13 mai 2011.

4. Par un arrêt du 26 septembre 2018, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’interpréta-
tion des articles 5, paragraphe 1, sous b), 10 et 12 de la directive n° 2008/95/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des 
États membres sur les marques.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. B... fait grief à l’arrêt du rejet de ses demandes, alors « qu’au cours de la période 
de cinq ans qui suit l’enregistrement d’une marque, le titulaire de la marque peut in-
terdire aux tiers de faire usage, dans la vie des affaires, d’un signe identique ou similaire 
à sa marque et susceptible de porter atteinte aux fonctions de la marque, sans devoir 
démontrer un usage sérieux de ladite marque pour ces produits ou ces services ; qu’en 
retenant que M. B... ne pouvait se prévaloir ni d’une atteinte à la fonction de garan-
tie d’origine de la marque « Saint Germain », ni d’une atteinte portée au monopole 
d’exploitation conféré par sa marque, ni même d’une atteinte à la fonction d’investis-
sement de la marque, motifs pris qu’il avait échoué à démontrer que sa marque avait 
été réellement exploitée, cependant qu’il pouvait interdire aux tiers de faire usage, 
dans la vie des affaires, d’un signe identique ou similaire à sa marque et susceptible de 
porter atteinte aux fonctions de la marque, sans devoir démontrer un usage sérieux 
de la marque « Saint Germain » et, partant, sans démontrer qu’elle était effectivement 
exploitée, la cour d’appel a violé les articles L. 713-3 et L. 714-5 du code de la pro-
priété intellectuelle. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 713-3, b) et L. 714-5 du code de la propriété intellectuelle, dans 
leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, tels 
qu’interprétés à la lumière des articles 5, paragraphe 1, sous b), 10 et 12 de la directive 
2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant 
les législations des États membres sur les marques :

6. Le premier de ces textes interdit, sauf autorisation du propriétaire, s’il peut en résul-
ter un risque de confusion dans l’esprit du public, l’imitation d’une marque et l’usage 
d’une marque imitée, pour des produits ou services identiques ou similaires à ceux 
désignés dans l’enregistrement.

7. Le second de ces textes sanctionne par la déchéance de ses droits le propriétaire de 
la marque qui, sans justes motifs, n’en a pas fait un usage sérieux, pour les produits et 
services visés dans l’enregistrement, pendant une période ininterrompue de cinq ans, 
la déchéance ne pouvant prendre effet avant l’expiration de ce délai.

8. Répondant à la question préjudicielle précitée, la CJUE, par un arrêt du 26 mars 
2020 (Cooper International Spirits e. a., C-622/18), a dit pour droit que « l’article 5, 
paragraphe 1, sous b), l’article 10, paragraphe 1, premier alinéa, et l’article 12, para-
graphe 1, premier alinéa, de la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 22 octobre 2008, rapprochant les législations des États membres sur les 
marques, lus conjointement avec le considérant 6 de celle-ci, doivent être interprétés 
en ce sens qu’ils laissent aux États membres la faculté de permettre que le titulaire 
d’une marque déchu de ses droits à l’expiration du délai de cinq ans à compter de 
son enregistrement pour ne pas avoir fait de cette marque un usage sérieux dans 
l’État membre concerné pour les produits ou les services pour lesquels elle avait été 
enregistrée conserve le droit de réclamer l’indemnisation du préjudice subi en raison 
de l’usage, par un tiers, antérieurement à la date d’effet de la déchéance, d’un signe 
similaire pour des produits ou des services identiques ou similaires prêtant à confusion 
avec sa marque. »

9. A cet égard, la CJUE a précisé qu’il convenait d’apprécier, au cours de la période 
de cinq ans suivant l’enregistrement de la marque, l’étendue du droit exclusif conféré 
au titulaire, en se référant aux éléments résultant de l’enregistrement de la marque et 
non pas par rapport à l’usage que le titulaire a pu faire de cette marque pendant cette 
période (arrêt précité, points 38 et 39).

10. Par conséquent, la déchéance d’une marque, prononcée en application de l’article 
L. 714-5 du code de la propriété intellectuelle, ne produisant effet qu’à l’expiration 
d’une période ininterrompue de cinq ans sans usage sérieux, son titulaire est en droit 
de se prévaloir de l’atteinte portée à ses droits sur la marque qu’ont pu lui causer les 
actes de contrefaçon intervenus avant sa déchéance.

11. Pour rejeter les demandes formées par M. B..., l’arrêt retient que celui-ci ne justi-
fie d’aucune exploitation de la marque depuis son dépôt et en déduit que, faute pour 
la marque d’avoir été mise en contact avec le consommateur, son titulaire ne peut 
arguer ni d’une atteinte à sa fonction de garantie d’origine, ni d’une atteinte portée 
au monopole d’exploitation conférée par ladite marque, ni encore d’une atteinte à sa 
fonction d’investissement.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.



424

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

13. M. B... fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge ne peut dénaturer le conte-
nu des documents qui lui sont soumis ; qu’en retenant que « les pièces produites par 
M. B... pour justifier que la liqueur de sureau supportant le signe « St-Germain » a été 
commercialisée sont, à l’exception d’une seule, postérieures au 13 mai 2011 », cepen-
dant que M. B... produisait un nombre très important de pièces, en l’occurrence des 
bons de commande, bons de livraison et de factures datés de mai 2009 à mai 2011, 
chaque document portant la mention « St-Germain  » et étant relatif à la vente de 
bouteilles d’alcool sous ce nom en France, démontrant ainsi sans équivoque que la 
société SAEGB avait fabriqué et vendu en France les liqueurs issues de sa fabrication 
à la société Cooper International Spirits, et à compter de 2009 à la société française 
St Dalfour et que la société St Dalfour avait fabriqué et vendu en France les produits 
« St-Germain » à la société Cooper International Spirits en France, la cour d’appel a 
dénaturé le contenu clair et précis des pièces produites par M. B... en méconnaissance 
de l’obligation, pour le juge, de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

14. Pour rejeter les demandes formées par M. B..., l’arrêt retient encore que les pièces 
produites par celui-ci pour justifier que la liqueur de sureau supportant le signe 
« St-Germain » avait été commercialisée par les sociétés poursuivies durant la période 
considérée sont, à l’exception d’une seule, postérieures au 13 mai 2011, date d’effet de 
la déchéance de ses droits sur la marque « Saint Germain », et en déduit que la réalité 
de l’atteinte alléguée n’est pas démontrée.

15. En statuant ainsi, alors que M. B... produisait plusieurs pièces comptables, datées 
de mai 2009 à mai 2011, portant la mention « St-Germain » et relatives à la vente de 
bouteilles d’alcool sous cette dénomination, la cour d’appel, qui a dénaturé ces docu-
ments, a violé le principe susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le bien-fondé de l’action entraîne, par voie de conséquence, celle du chef de dispo-
sitif de l’arrêt relatif à la procédure abusive, qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Darbois - Avocat(s) : 
SCP Ortscheidt ; SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -
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Textes visés : 
Article 5, § 1, sous b), l’article 10, § 1, alinéa 1, et l’article 12, § 1, alinéa 1, de la directive 2008/95/
CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des 
Etats membres sur les marques ; article L. 714-5 du code de la propriété intellectuelle, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la déchéance d’une marque, cf. : CJUE, arrêt du 26 mars 2020, Cooper Interna-
tional Spirits e. a., C-622/18.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 25 novembre 2020, n° 19-14.908, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Crédit affecté – Interdépendance 
du contrat principal et du crédit accessoire – Contrat principal – 
Résolution ou annulation – Effets – Obligation pour l’emprunteur de 
rembourser au prêteur le capital prêté – Limites – Cas – Faute du 
prêteur – Préjudice subi par l’emprunteur en lien avec cette faute – 
Effet – Déduction d’une somme sur le capital à rembourser.

La résolution ou l’annulation d’un contrat de crédit affecté, en conséquence de celle du contrat constatant la vente 
ou la prestation de services qu’il finance, emporte pour l’emprunteur l’obligation de restituer au prêteur le capital 
prêté. Le prêteur qui a versé les fonds sans s’être assuré, comme il y était tenu, de la régularité formelle du contrat 
principal ou de sa complète exécution, peut être privé en tout ou partie de sa créance de restitution, dès lors que 
l’emprunteur justifie avoir subi un préjudice en lien avec cette faute.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 février 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
31 janvier 2018, pourvoi n° 16-28.138), M. A... et Mme H... (les emprunteurs) ont, le 
9 juin 2012, après un démarchage à domicile, acquis une éolienne auprès de la société 
Vensolia énergies (le vendeur), qui a été placée en liquidation judiciaire le 24 octobre 
2012. Ils ont souscrit, le jour de l’acquisition, auprès de la société Sygma banque, aux 
droits de laquelle se trouve la société BNP Paribas Personal Finance (la banque), un 
prêt destiné à la financer.

L’éolienne a été installée le 2 juillet 2012 et la banque a versé les fonds au vendeur au 
vu d’un certificat signé par Mme H... attestant de la livraison de l’éolienne et de la 
réalisation des travaux et lui demandant de débloquer les fonds.

2. Par acte du 21 octobre 2013, les emprunteurs ont assigné la banque et le liquidateur 
judiciaire du vendeur, ès qualités, en annulation des contrats de vente et de prêt, en 
restitution des échéances payées et en paiement de dommages-intérêts, en se prévalant 
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d’irrégularités du contrat de vente relatives à l’absence de certaines mentions obliga-
toires.

3. Le contrat de vente ainsi que le contrat de crédit ont été annulés.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à restituer à la 
banque le capital prêté, alors :

« 1°/ que la résolution ou l’annulation d’un contrat de crédit accessoire, en consé-
quence de l’annulation du contrat constatant la vente qu’il finançait, emporte, pour 
l’emprunteur, l’obligation de rembourser au prêteur le capital prêté, hors le cas de 
faute de ce dernier ; que, commet une faute de nature à le priver de sa créance de 
restitution, le prêteur qui, en exécution d’un contrat de crédit affecté, libère les fonds 
prêtés sans vérifier la régularité du contrat principal ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
expressément relevé que l’offre de vente du vendeur auquel était affecté le contrat de 
prêt consenti par la banque, ne respectait pas les dispositions du code de la consom-
mation relatives au démarchage à domicile ; qu’en jugeant, pour condamner solidaire-
ment les emprunteurs au remboursement de l’emprunt à la banque, qu’il n’appartenait 
pas à la banque de procéder à une lecture minutieuse du contrat de vente, la cour 
d’appel a violé les articles L. 311-31 et L. 311-32 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

2°/ que, commet une faute, le prêteur d’un crédit affecté qui n’effectue aucun contrôle 
sur les conditions dans lesquelles les contrats de vente ont été souscrits ; qu’en jugeant 
qu’à supposer critiquable la signature d’un contrat entraînant occupation du bien des 
emprunteurs par la pose d’un panneau publicitaire sans attendre l’expiration du délai 
de réflexion en violation des dispositions de l’article L. 121-26 du code de la consom-
mation, aucun élément ne permettait de supposer que la banque avait eu connaissance 
de cette convention pour laquelle son concours n’était pas sollicité, quand la banque, 
tenue à une obligation de prudence, devait vérifier la régularité de l’ensemble des 
modalités de l’offre de vente du vendeur, la cour d’appel a derechef violé les articles 
L. 311-31 et L. 311-32 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

3°/ que, la résolution ou l’annulation d’un contrat de crédit accessoire, en consé-
quence de l’annulation du contrat constatant la vente qu’il finançait, emporte, pour 
l’emprunteur, l’obligation de rembourser au prêteur le capital prêté, hors le cas de 
faute de ce dernier ; que, commet une faute, le prêteur d’un crédit affecté qui n’effec-
tue aucun contrôle sur les conditions dans lesquelles les contrats de vente et de crédit 
ont été souscrits ; qu’en retenant, pour condamner solidairement les emprunteurs au 
remboursement de l’emprunt à la banque, que les nullités pouvant sanctionner les 
irrégularités affectant le contrat de prêt consenti par la banque, étaient destinées à leur 
seule protection, la cour d’appel, qui a statué par une motivation totalement inopé-
rante à écarter la faute de la banque, a privé sa décision de toute base légale au regard 
des articles L. 311-31 et L. 311-32 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

4°/ que, le manquement du prêteur d’un crédit affecté à son obligation de contrôle 
des conditions dans lesquelles les contrats de vente et de crédit ont été souscrits relève, 
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non pas d’une obligation d’information sanctionnée par une perte de chance pour les 
emprunteurs d’avoir renoncé au contrat, mais d’une faute d’imprudence, le privant de 
sa créance de restitution ; qu’en retenant « au surplus, que même à considérer que la 
société Sygma Banque devait déceler les anomalies précitées et en avertir ses clients 
pour leur permettre d’opter ou non pour une nullité, sa faute s’analysant comme un 
manquement à une obligation d’information qui ne pourrait être sanctionnée que 
sur le fondement d’une perte de chance », non alléguée par les demandeurs, la cour 
d’appel a violé l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil ;

5°/ que, les juges du fond ne peuvent dénaturer les termes du litige ; que, dans leurs 
écritures d’appel, les emprunteurs avaient invoqué le manquement du prêteur à son 
obligation de prudence, tel que retenu par le jugement, soit, suivant les motifs de ce-
lui-ci, le fait d’avoir confié, aux fins de démarchage, des formulaires vierges portant 
son en-tête, à une entreprise qui était seule bénéficiaire des crédits accordés, sans ef-
fectuer aucun contrôle sur les conditions dans lesquelles les contrats étaient souscrits, 
et notamment au regard de la pose d’un panneau publicitaire incitée par l’octroi d’une 
contrepartie financière future, au jour de la souscription et sans attendre l’expiration 
du délai de réflexion en violation des dispositions de l’article L. 121-26 du code de la 
consommation ; qu’en jugeant que les emprunteurs ne reprenaient pas à leur compte 
cette argumentation, la cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

5. La résolution ou l’annulation d’un contrat de crédit affecté, en conséquence de celle 
du contrat constatant la vente ou la prestation de services qu’il finance, emporte pour 
l’emprunteur l’obligation de restituer au prêteur le capital prêté.

6. Cependant, le prêteur qui a versé les fonds sans s’être assuré, comme il y était tenu, 
de la régularité formelle du contrat principal ou de sa complète exécution, peut être 
privé en tout ou partie de sa créance de restitution, dès lors que l’emprunteur justifie 
avoir subi un préjudice en lien avec cette faute.

7. Après avoir constaté que les emprunteurs avaient reçu, sans émettre de réserves, une 
éolienne en bon état de fonctionnement et que la banque avait débloqué les fonds à 
leur demande, la cour d’appel a estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation, qu’ils ne justifiaient pas d’un préjudice en lien avec la faute invoquée, te-
nant à l’absence de vérification de la régularité formelle du contrat principal, de sorte 
qu’elle n’a pu qu’en déduire qu’ils devaient restituer le capital emprunté.

8. Il s’ensuit que le moyen, qui critique des motifs surabondants de l’arrêt relatifs à la 
faute de la banque, est inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Dazzan - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 311-32 du code de la consommation.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 20 mai 2020, pourvoi n° 18-23.529, Bull. 2020, (rejet).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 25 novembre 2020, n° 17-19.523, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement de 
données à caractère personnel – Données à caractère personnel – 
Qualification – Applications diverses – Adresses IP – Collecte par 
l’exploitation d’un fichier de journalisation – Portée.

En application des articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du règlement général sur la protection des données, 
les adresses IP, qui permettent d’identifier indirectement une personne physique, sont des données à caractère 
personnel, au sens de l’article 2 susvisé, de sorte que leur collecte par l’exploitation du fichier de journalisation 
constitue un traitement de données à caractère personnel et doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès 
de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en application de l’article 23 de la loi précitée.

En application des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, l’illicéité d’un moyen de preuve, au regard des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du règlement 
général sur la protection des données, n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le juge devant apprécier 
si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en met-
tant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, lequel peut justifier la 
production d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit 
indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi.

Encourt la cassation l’arrêt qui énonce que les logs, fichiers de journalisation et adresses IP ne sont pas soumis 
à une déclaration à la CNIL, ni ne doivent faire l’objet d’une information du salarié en sa qualité de corres-
pondant informatique et libertés lorsqu’ils n’ont pas pour vocation première le contrôle des utilisateurs, alors 
que la collecte des adresses IP par l’exploitation du fichier de journalisation constitue un traitement de données 
à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 susvisée et est soumise aux 
formalités préalables à la mise en oeuvre de tels traitements prévues au chapitre IV de ladite loi, ce dont il résulte 
que la preuve était illicite et les dispositions des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales invocables.

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Contrat de travail – Production 
en justice d’éléments portant atteinte à la vie personnelle du 
salarié – Recevabilité – Conditions – Production indispensable à 
l’exercice du droit à la preuve et atteinte proportionnée au but 
poursuivi – Office du juge – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2017), M. O..., engagé par l’Agence France 
Presse (AFP) le 9 septembre 1991, a saisi la juridiction prud’homale le 17 février 2012 
de diverses demandes en paiement. Il a fait l’objet d’une mise à pied conservatoire 
le 27 février 2015 et a été licencié pour faute grave le 23 mars 2015, au motif d’une 
usurpation de données informatiques.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal du salarié et les trois 
moyens du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« qu’aux termes de l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, aucune sanction autre 
qu’un simple avertissement ne sera notifiée sans qu’aient été préalablement avisés les 
délégués du personnel de la catégorie de l’intéressé  ; que le caractère préalable de 
l’information a pour finalité d’offrir au salarié une protection supplémentaire par 
l’assistance ou l’intervention des représentants du personnel, laquelle ne peut avoir 
d’effet utile que si l’information est effectuée dans un délai suffisant rendant l’assis-
tance effective ; que la cour d’appel a relevé que les délégués du personnel avaient été 
avisés le 23 mars 2015 à 19 heures 38 d’un licenciement par lettre datée du 23 mars 
2015 et notifiée au plus tôt le 24 mars, dans un délai lui permettant de modifier sa 
position ; qu’en statuant de la sorte, quand il n’était pas contesté par l’AFP que la lettre 
de licenciement avait été envoyée le 23 mars 2015, pour une première présentation 
le 24 mars 2015, de sorte que l’information des représentants du personnel effectuée 
postérieurement à l’envoi de la lettre de licenciement ne permettait pas au salarié de 
se faire assister utilement pour permettre le cas échéant à l’employeur de revenir sur sa 
décision, la cour d’appel a violé l’article 32 du règlement intérieur de l’AFP, ensemble 
l’article L. 1232-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. La cour d’appel qui a, d’une part, relevé que l’article 32 du règlement intérieur de 
la société prévoit qu’aucune sanction autre qu’un simple avertissement ne sera notifiée 
sans qu’aient été préalablement avisés les délégués du personnel de la catégorie de 
l’intéressé et, d’autre part, constaté que l’avis aux délégués du personnel avait été ef-
fectué le 23 mars 2015 et que la notification du licenciement, au sens des dispositions 
conventionnelles applicables, était intervenue le 24 mars 2015, en a déduit à bon droit 
que l’employeur avait respecté l’article 32 précité.
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5. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors « qu’aux termes de l’article 51 de la 
convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits individuels seront soumis 
à la commission paritaire amiable ; qu’il en résulte que ce texte institue une procédure 
particulière obligatoire permettant de rechercher une solution amiable ; qu’en jugeant 
qu’en cas de licenciement, sa saisine préalable par l’employeur ne constituait pas une 
obligation, mais qu’il appartenait seulement à la partie la plus diligente de la saisir, la 
cour d’appel a violé l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, 
ensemble l’article L. 1232-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Selon l’article 51 de la convention d’entreprise AFP du 29 octobre 1976, les conflits 
individuels seront soumis à une commission paritaire amiable, ayant uniquement une 
mission conciliatrice. Si l’une des parties récuse cette commission, ou si la tentative de 
conciliation échoue, les intéressés pourront toujours porter le différend devant toute 
juridiction française compétente en la matière.

Le recours à la commission paritaire amiable est notifié par la partie la plus diligente à 
l’autre partie par lettre exposant le ou les points sur lesquels porte le litige.

8. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas l’obligation de 
saisir la commission paritaire amiable préalablement au licenciement.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen du pourvoi principal 
du salarié, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

10. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave 
et de le débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes sub-
sidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licencie-
ment et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors 
« que le licenciement pour faute grave, dont la preuve incombe à l’employeur, ne peut 
être justifié par des éléments de preuve obtenus de façon illicite et dont la production 
est de ce fait irrecevable ; que constituent un moyen de preuve illicite les informations 
collectées, avant toute déclaration à la CNIL, par un système de traitement automatisé 
de données personnelles comme la collecte des adresses IP, permettant d’identifier 
indirectement une personne physique ou encore le traçage des fichiers de journalisa-
tion ; que la cour d’appel a retenu que les logs, fichiers de journalisation et adresses IP, 
qui constituaient un traçage informatique, n’étaient pas soumis à une déclaration de 
la CNIL, ni à une information du salarié, dès lors qu’ils n’avaient pas pour vocation 
première le contrôle des utilisateurs ; qu’en statuant de la sorte, par un motif inopérant, 
quand seule la condition de la possible identification d’une personne physique était 
déterminante, la cour d’appel a violé les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ensemble les articles 
L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail, l’article 9 du code de procédure 
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civile et l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-
801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement 
général sur la protection des données, les articles 6 et 8 de la Convention de sauve-
garde de droits de l’homme et des libertés fondamentales :

11. Les adresses IP, qui permettent d’identifier indirectement une personne physique, 
sont des données à caractère personnel, au sens de l’article 2 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, de sorte que leur 
collecte par l’exploitation du fichier de journalisation constitue un traitement de don-
nées à caractère personnel et doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés en application de l’article 23 
de la loi précitée.

12. Toutefois, ainsi que la Cour l’a déjà jugé (Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-
10.203, Bull. 2016, V, n° 209), le droit à la preuve peut justifier la production d’élé-
ments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette pro-
duction soit nécessaire à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au 
but poursuivi. De même, elle a déjà jugé (Soc., 31 mars 2015, pourvoi n° 13-24.410, 
Bull. 2015, V, n° 68), qu’un salarié ne peut s’approprier des documents appartenant à 
l’entreprise que s’ils sont strictement nécessaires à l’exercice des droits de sa défense 
dans un litige l’opposant à son employeur, ce qu’il lui appartient de démontrer.

13. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme, s’agissant plus particulièrement de la surveillance des employés sur le lieu 
de travail, qu’elle a estimé que l’article 8 de la Convention de sauvegarde de droits 
de l’homme et des libertés fondamentales laissait à l’appréciation des États le choix 
d’adopter ou non une législation spécifique concernant la surveillance de la corres-
pondance et des communications non professionnelles des employés (CEDH, K..., 5 
sept. 2017, n° 61496/08, § 119). Elle a rappelé que, quelle que soit la latitude dont 
jouissent les États dans le choix des moyens propres à protéger les droits en cause, les 
juridictions internes doivent s’assurer que la mise en place par un employeur de me-
sures de surveillance portant atteinte au droit au respect de la vie privée ou de la cor-
respondance des employés est proportionnée et s’accompagne de garanties adéquates 
et suffisantes contre les abus (K..., précité, § 120).

14. La Cour européenne des droits de l’homme a jugé également que, pour détermi-
ner si l’utilisation comme preuves d’informations obtenues au mépris de l’article 8 ou 
en violation du droit interne a privé le procès du caractère équitable voulu par l’ar-
ticle 6, il faut prendre en compte toutes les circonstances de la cause et se demander en 
particulier si les droits de la défense ont été respectés et quelles sont la qualité et l’im-
portance des éléments en question (CEDH, 17 oct. 2019, Lopez Ribalda, n° 1874/13 
et 8567/13, § 151).

15. Enfin, aux termes de l’article 13. 1 g) de la directive 95/46/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes phy-
siques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, applicable à l’époque des faits, les États membres peuvent prendre 
des mesures législatives visant à limiter la portée des obligations et des droits prévus 
à l’article 6 paragraphe 1, à l’article 10, à l’article 11 paragraphe 1 et aux articles 12 
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et 21, lorsqu’une telle limitation constitue une mesure nécessaire pour sauvegarder la 
protection de la personne concernée ou des droits et libertés d’autrui.

16. Il y a donc lieu de juger désormais que l’illicéité d’un moyen de preuve, au regard 
des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 
du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général 
sur la protection des données, n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le 
juge devant apprécier si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équi-
table de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de 
la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette 
production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

17. Pour juger le licenciement fondé sur une faute grave et débouter le salarié de 
sa demande principale de réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemni-
té de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que selon 
un procès-verbal de constat d’huissier, le recoupement des informations de fichiers 
de journalisation extraites de données du gestionnaire centralisé de logs de l’AFP sur 
la journée du 30 janvier 2015 et la plage horaire de 12 heures 02 à 16 heures 02 et 
de l’adresse utilisée pour l’envoi des messages incriminés, a permis de constater que 
l’adresse IP utilisée est celle de M. O.... Il énonce également que les logs, fichiers de 
journalisation et adresses IP, qui constituent un traçage informatique que ne peut 
ignorer le salarié compte tenu de ses fonctions, ne sont pas soumis à une déclaration 
à la CNIL, ni ne doivent faire l’objet d’une information du salarié en sa qualité de 
correspondant informatique et libertés, lorsqu’ils n’ont pas pour vocation première le 
contrôle des utilisateurs. Il ajoute que seule la mise en oeuvre d’un logiciel d’analyse 
des différents journaux (applicatifs et systèmes) permettant de collecter des informa-
tions individuelles poste par poste pour contrôler l’activité des utilisateurs doit être 
déclarée à la CNIL en ce qu’il s’agit d’un traitement automatisé d’informations no-
minatives.

L’arrêt en conclut que s’agissant non pas de la mise en oeuvre d’un tel logiciel, mais 
d’un simple traçage issu des fichiers de journalisation, pour lesquels la charte des 
ressources informatiques et internet en vigueur à l’AFP précise qu’ils sont conservés 
par l’administrateur pour une durée pouvant atteindre six mois, la preuve opposée au 
salarié est légale et ne procède pas d’une exécution déloyale du contrat.

18. En statuant ainsi, alors que l’exploitation des fichiers de journalisation, qui per-
mettent d’identifier indirectement une personne physique, constitue un traitement de 
données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, 
et était ainsi soumise aux formalités préalables à la mise en oeuvre de tels traitements 
prévues au chapitre IV de ladite loi, ce dont il résultait que la preuve était illicite et, dès 
lors, les prescriptions énoncées au paragraphe 16 du présent arrêt invocables, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

REJETTE le pourvoi incident formé par l’Agence France Presse ;
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CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il juge le licenciement de M. O... 
fondé sur une faute grave et le déboute en conséquence de sa demande principale de 
réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés 
afférents, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt rendu le 16 mars 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en 
vigueur du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; 
articles 6 et 8 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification de données à caractère personnel des adresses IP, à rapprocher : 1re Civ., 3 no-
vembre 2016, pourvoi n° 15-22.595, Bull. 2016, I, n° 206 (cassation partielle), et les arrêts cités. 
Sur l’absence de rejet systématique des débats d’un élément de preuve illicite obtenu au moyen 
de données qui auraient dû faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la CNIL, évolu-
tion par rapport à : Soc., 8 octobre 2014, pourvoi n° 13-14.991, Bull. 2014, V, n° 230 (cassation 
partielle). Sur le principe que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant 
atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi, à rapprocher : Soc., 
30 septembre 2020, pourvoi n° 19-12.058, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité. Sur la recevabilité, 
sur le fondement du droit au procès équitable et du droit à la preuve, des moyens de preuve ob-
tenus au détriment du droit à la vie privée, cf. : CEDH, arrêt du 5 septembre 2017, Barbulescu c. 
Roumanie, n° 61496/08 ; CEDH, arrêt du 17 octobre 2019, Lopez Ribalda et autres c. Espagne, 
n° 1874/13 et n° 8567/13.

Soc., 4 novembre 2020, n° 19-12.367, n° 19-12.369, (P)

– Rejet –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Droit d’agir en 
justice – Droit exercé par le salarié – Atteinte – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° N 19-12.369 et K 19-12.367 sont 
joints.
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Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 20 décembre 2018), statuant en référé, MM. P... et 
Y... ont été engagés les 1er janvier 2008 et 24 mars 2014 par la société Derichebourg 
polyurbaine, aux droits de laquelle vient la société Collectes valorisation énergie dé-
chets, en qualité d’équipier de collecte.

3. Le 5 février 2017, ils ont écrit à la direction des ressources humaines pour exprimer 
des revendications en ce qui concerne les temps de pause.

Le 23 mars 2017, la direction a refusé d’y faire droit et les a invités à respecter les 
consignes concernant la pause à proximité du lieu de collecte. Une note de service 
du 12 avril 2017 a demandé à l’ensemble du personnel de respecter les lieux de pause 
définis dans le planning hebdomadaire.

Le 12 mai 2017, les salariés ont reçu un avertissement pour non-respect des lieux de 
pause.

4. Le 4 octobre 2017, ils ont saisi la juridiction prud’homale en référé pour obtenir 
l’annulation de cette sanction, un rappel de salaire et des dommages-intérêts pour 
manquement à l’obligation de sécurité. Cette affaire a été appelée à l’audience du 
23 janvier 2018, la décision devant être rendue le 30 janvier 2018.

5. Le 4 janvier 2018, les salariés ont saisi le conseil de prud’hommes en référé pour 
voir ordonner la suspension de la note de service du 12 avril 2017 et que le dépôt de 
Giberville soit retenu comme lieu de pause.

6. Le 29 janvier 2018, à la suite d’un contrôle opéré sur une tournée, ils ont été mis à 
pied à titre conservatoire puis licenciés pour faute grave le 15 février 2018, au motif 
de la réalisation d’une collecte bilatérale interdite et dangereuse.

7. Soutenant que leur licenciement intervenait en violation de la liberté fondamentale 
d’agir en justice et encourait la nullité, ils ont saisi la formation de référé du conseil de 
prud’hommes aux fins que leur réintégration soit ordonnée et que l’employeur soit 
condamné à leur payer des rappels de salaire depuis la mise à pied.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

8. Les salariés font grief aux arrêts de dire n’y avoir lieu à référé et de rejeter leurs 
demandes tendant, notamment, à voir ordonner leur réintégration sous astreinte, alors :

« 1°/ qu’est nul comme portant atteinte à une liberté fondamentale le licenciement 
intervenu en raison d’une action en justice introduite par le salarié ; qu’il appartient 
à l’employeur d’établir que sa décision est justifiée par des éléments étrangers à toute 
volonté de sanctionner l’exercice, par le salarié, de son droit d’agir en justice ; qu’en 
retenant que la seule circonstance qu’une procédure de licenciement ait été engagée 
immédiatement après l’introduction d’une action en justice exercée par le salarié ne 
fait pas présumer une atteinte à la liberté fondamentale d’agir quand il appartenait 
à l’employeur d’établir que sa décision de licencier le salarié était justifiée par des 
éléments étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice par celui-ci de son droit 
d’agir en justice, la cour d’appel a violé les articles 6 § 1 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 1121-1 du code du 
travail et 1315, devenu 1353, du code civil ;
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2°/ qu’est nul comme portant atteinte à une liberté fondamentale le licenciement 
intervenu en raison d’une action en justice introduite par le salarié  ; que constitue 
un trouble manifestement illicite qu’il appartient au juge des référés de faire cesser le 
licenciement motivé par une volonté répressive du salarié ayant introduit une action 
en justice à l’encontre de son employeur  ; qu’en écartant l’existence d’un trouble 
manifestement illicite, sans rechercher si le licenciement du salarié n’était pas uni-
quement motivé par une volonté répressive de l’employeur, qui découlait de ce que, 
dans le mois ayant suivi l’introduction d’une action en justice, l’employeur avait, d’une 
part, décidé de modifier la tournée du salarié en l’affectant pour la première fois avec 
deux autres salariés qui avaient participé à la même action et, d’autre part, diligenté 
un contrôle inopiné dont le résultat l’avait conduit, le jour même, à mettre les salariés 
à pied avant de les licencier pour faute grave, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme, L. 1121-1 et R. 1455-6 du code du travail. »

Réponse de la Cour

9. Le seul fait qu’une action en justice exercée par le salarié soit contemporaine d’une 
mesure de licenciement ne fait pas présumer que celle-ci procède d’une atteinte à la 
liberté fondamentale d’agir en justice.

10. La cour d’appel a constaté, dans le cadre de son pouvoir souverain d’appréciation 
des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, que les actions en justice enga-
gées portaient sur la question du lieu de pause, soit sur une question sans rapport avec 
le motif de licenciement, que la lettre de licenciement ne contenait pas de référence à 
ces actions en justice, que la procédure de licenciement avait été régulièrement suivie 
et que la lettre de notification du licenciement était motivée en ce qu’elle contenait 
l’exposé de faits circonstanciés dont il appartient à la seule juridiction du fond de 
déterminer s’ils présentent un caractère réel et sérieux notamment au regard de la 
pratique antérieure, des consignes et de la formation reçues et qu’enfin, pour avoir été 
inopiné, le contrôle terrain n’en était pas moins une pratique dans l’entreprise dont la 
déloyauté n’était pas en l’état manifeste s’agissant de celui du 29 janvier 2018, ce dont 
il résultait que le licenciement ne présentait pas de caractère manifestement illicite. 
Elle en a, sans inverser la charge de la preuve et procédant à la recherche prétendument 
omise, exactement déduit l’absence d’un trouble manifestement illicite.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1353 du code civil ; article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 

Sur la preuve du lien existant entre une action en justice exercée par un salarié et la rupture de 
son contrat de travail à l’initiative de l’employeur, à rapprocher : Soc., 9 octobre 2019, pourvoi 
n° 17-24.773, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 4 novembre 2020, n° 18-15.669, (P)

– Cassation –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Liberté de 
témoigner – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué statuant en référé (Versailles, 27 février 2018), M. W..., engagé 
en qualité de consultant senior par la société Eurodécision, spécialisée dans le dévelop-
pement de solutions logicielles et d’expertises dans le domaine de l’optimisation et des 
solutions d’aide à la décision, s’est vu confier une mission auprès d’un technocentre 
Renault. Lors d’un entretien du 16 mars 2016, l’employeur a évoqué avec le salarié 
avoir été averti de l’envoi par l’intéressé d’un courriel politique à des salariés de la 
société Renault.

Le 18 mars 2016, il lui a notifié une mise à pied conservatoire et l’a convoqué à un 
entretien préalable prévu le 25 mars suivant en vue d’un éventuel licenciement.

Le 31 mars 2016, le salarié a fait l’objet d’un avertissement pour violation du guide 
d’information de la société Renault et notamment de sa lettre de mission au techno-
centre. Il a été licencié le 21 avril 2016 pour faute grave, l’employeur lui reprochant 
un manquement à ses obligations de loyauté et de bonne foi, pour avoir procédé à 
l’enregistrement sonore de l’entretien informel du 16 mars 2016 à son insu et pour 
avoir communiqué cet enregistrement à des tiers afin d’assurer sa diffusion le 21 mars 
2016 dans le cadre d’une vidéo postée sur le site internet Youtube.

L’enregistrement diffusé révélait qu’au cours de l’entretien du 16 mars 2016 l’em-
ployeur avait déclaré : « donc ils surveillent, ils surveillent les mails, et à ton avis les 
mails de qui ils surveillent en priorité ‘...Bah les mails des syndicalistes bien évidem-
ment... t’es pas censé, en tant qu’intervenant chez Renault, (de) discuter avec les syn-
dicats Renault.

Les syndicats de Renault, ils sont là pour les salariés de Renault... »

2. Le salarié, faisant valoir que son licenciement était intervenu en violation de la 
protection des lanceurs d’alerte, a sollicité devant le juge des référés la cessation du 
trouble manifestement illicite résultant de la nullité de son licenciement et l’octroi de 
provisions à valoir sur la réparation de son préjudice.

Les syndicats se sont joints à ces demandes.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt statuant en référé, de prononcer la nullité du licencie-
ment du salarié pour atteinte à la liberté d’expression et de le condamner au paiement 
de diverses sommes au bénéfice du salarié et des syndicats, alors « que la nullité du 
licenciement fondé sur la dénonciation par le salarié de conduites ou d’actes illicites 
constatés par lui sur son lieu de travail ne peut être prononcée pour violation de sa 
liberté d’expression que si les faits ainsi relatés sont de nature à caractériser des in-
fractions pénales reprochables à son employeur ; qu’en prêtant au salarié la qualité de 
« lanceur d’alerte » en l’absence de la moindre caractérisation d’une faute pénale de 
l’employeur, la cour a derechef violé les dispositions de l’article L. 1132-3-3 du code 
du travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
1117 du 6 décembre 2013 :

4. Selon ce texte, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne 
foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions.

5. Pour prononcer la nullité du licenciement et condamner l’employeur au paiement 
de diverses sommes au salarié et aux syndicats, l’arrêt retient que la révélation des 
faits d’atteinte à la liberté d’expression dans le cadre d’échanges avec un syndicat est 
intervenue par la voie de médias par internet lors de la diffusion de l’enregistrement 
litigieux le 21 mars 2016 puis de l’entretien entre le salarié et un journaliste le 22 mars 
2016, alors que M. W... avait personnellement et préalablement constaté que son em-
ployeur remettait en cause son droit à sa libre communication avec les syndicats de la 
société Renault, au vu des propos tenus par le dirigeant de la société Eurodécision lors 
de l’entretien informel du 16 mars 2016 et de la procédure disciplinaire avec mise à 
pied conservatoire engagée dès le 18 mars 2016 et suivie d’un avertissement puis de 
son licenciement pour faute grave.

L’arrêt en déduit que le salarié est recevable à invoquer le statut de lanceur d’alerte 
et en conclut qu’en application des articles L. 1132-3-3 et L. 1132-3-4 du code du 
travail, il y a lieu de prononcer la nullité du licenciement.

6. En statuant ainsi, sans constater que le salarié avait relaté ou témoigné de faits sus-
ceptibles d’être constitutifs d’un délit ou d’un crime, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1117 du 6 dé-
cembre 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité de licencier un salarié ayant relaté ou témoigné de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions pour ce motif, à 
rapprocher  : Soc., 8  juillet 2020, pourvoi n° 18-13.593, Bull. 2020, (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

PRUD’HOMMES

Soc., 12 novembre 2020, n° 19-10.606, (P)

– Rejet –

 ■ Référé – Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Défaut – Applications diverses – 
Réglementation du travail – Travail dissimulé – Travail dissimulé 
par dissimulation d’emploi salarié – Présomption de non-salariat – 
Portée.

La cour d’appel qui, saisie en référé de faits de concurrence déloyale constitutifs d’un trouble manifestement illicite 
imputés par deux sociétés exerçant leur activité dans le secteur du travail temporaire à une société exploitant une 
plate-forme numérique, retient que cette dernière activité est encadrée par les dispositions législatives applicables 
aux travailleurs indépendants recourant, pour l’exercice de leur activité professionnelle, à une plate-forme de mise 
en relation par voie électronique et constate l’absence d’indices suffisants permettant avec évidence de renverser la 
présomption de non-salariat prévue à l’article L. 8221-6 du code du travail pour les travailleurs indépendants 
s’y inscrivant, a pu en déduire l’absence de trouble manifestement illicite et de dommage imminent en découlant.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  novembre 2018) rendu en matière de référé, les 
sociétés Staffmatch France et Staffmatch France 1 (les sociétés Staffmatch), membres 
du groupe Staffmatch, exercent leur activité dans le secteur du travail temporaire se 
rapportant à l’hôtellerie et la restauration, la seconde étant une agence de travail tem-
poraire.

2. Par acte du 26  janvier 2018, elles ont assigné en référé devant le président d’un 
tribunal de commerce la société Brigad qui exerce une activité de programmation 
informatique et d’exploitation d’un site internet dédié aux professionnels du secteur 
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de la restauration, aux fins de faire reconnaître que l’activité de cette société causait 
un trouble manifestement illicite et les exposait à un dommage imminent qu’il fallait 
respectivement faire cesser et prévenir.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les sociétés Staffmatch font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé et de les 
avoir condamnées in solidum au paiement d’une indemnité de procédure, outre les 
dépens, alors :

« 1° / que pour démontrer l’existence d’un trouble manifestement illicite, les sociétés 
Staffmatch ont dénoncé la fraude à la loi commise par la société Brigad, cette fraude 
consistant en l’utilisation d’un moyen légal, celui des plateformes de mise en relation, 
pour éluder une règle de droit, la réglementation sur le travail temporaire  ; qu’en 
énonçant que les griefs invoqués par les sociétés Staffmatch à l’encontre de la société 
Brigad «  reposent sur le présupposé que les travailleurs indépendants inscrits sur la 
plate-forme litigieuse seraient en réalité des salariés », quand la fraude à la loi dénoncée 
par les exposantes ne reposaient pas sur un tel présupposé, la cour d’appel s’est pro-
noncée par un motif inopérant et a, dès lors, violé l’article 873 du code de procédure 
civile, ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

2°/ qu’en se bornant à énoncer que « la reconnaissance légale manifeste du modèle 
économique contesté de la société Brigad et l’absence d’indices suffisants permettant 
à l’évidence de renverser la présomption de l’article L.  8221-6 du code du travail 
privent de caractère manifeste l’illicéité invoquée de son activité  », sans rechercher, 
comme elle y était pourtant invitée, si la société Brigad n’avait pas commis une fraude 
à la loi consistant en l’utilisation d’un moyen légal, celui des plate-formes de mise en 
relation, pour éluder une règle de droit, la réglementation sur le travail temporaire, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 873 du code de 
procédure civile, ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

3°/ que dans leurs conclusions d’appel, les sociétés Staffmatch ne contestaient pas la 
légalité des plate-formes de mise en relation ; qu’elles démontraient seulement que ce 
régime n’était pas applicable à l’activité de la société Brigad ; qu’en retenant que « c’est 
« le modèle économique » en soi de la plate-forme numérique dont elles contestent 
la licéité -comme étant constitutif d’infractions pénales, au code du travail et à celui 
du code de la consommation- pour en déduire d’une part, une concurrence déloyale 
ne leur permettant pas d’être compétitives dans le cadre réglementé qui s’impose aux 
entreprises de travail temporaire dont ce modèle s’affranchirait et, d’autre part, une 
publicité comparative trompeuse qui promeut ce modèle alors qu’il serait illicite », la 
cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel des sociétés Staffmatch, en violation 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ que le président peut, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire 
en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, pour faire 
cesser un trouble manifestement illicite  ; que les sociétés Staffmatch ont fait valoir 
que les indices relevés par la Cour justice de l’Union européenne, pour décider que 
l’activité exercée par la société Uber ne se limitait pas à de l’intermédiation, étaient 
parfaitement transposables afin de déterminer la véritable activité de la société Bri-
gad ; qu’elles en déduisaient que la société Brigad n’avait pas une simple activité de 
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mise en relation mais qu’elle se livrait à une véritable activité de mise à disposition de 
main-d’oeuvre, activité réservée aux société d’intérim ; qu’en retenant que les sociétés 
Staffmatch n’établissaient pas en quoi l’analogie alléguée devait à l’évidence conduire 
à la requalification de l’activité de la société Brigad en une activité d’agence d’intérim, 
quand le caractère manifeste ou évident devait être apprécié au seul regard de l’illicéité 
du trouble invoqué, les juges du fond ont violé de l’article 879 du code de procédure 
civile ;

5°/ qu’en se bornant à retenir que les exposantes n’établissaient pas en quoi l’analo-
gie alléguée devait à l’évidence conduire à la requalification de l’activité de la société 
Brigad en une activité d’agence d’intérim, sans rechercher, comme elle y était invitée 
si les éléments retenus par la Cour de justice n’étaient pas de nature à révéler que l’ac-
tivité de la société Brigad ne se limitait pas à de la mise en relation, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 873 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 873, alinéa 1, du code de procédure civile que le président du 
tribunal de commerce peut, dans les limites de la compétence de ce tribunal, et même 
en présence d’une contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires 
ou de remise en état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit 
pour faire cesser un trouble manifestement illicite.

5. Ayant relevé, d’une part, que les articles L. 7341-1 et suivants du code du travail, 
issus de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, étaient applicables aux travailleurs indé-
pendants recourant, pour l’exercice de leur activité professionnelle, à une ou plusieurs 
plateformes de mise en relation par voie électronique définies à l’article 242 bis du 
code général des impôts et qu’ils prévoyaient les conditions d’exercice de la respon-
sabilité sociale de ces plateformes et, d’autre part, qu’en vertu de l’article L. 8221-6 
du même code, les travailleurs indépendants étaient présumés n’être pas liés avec le 
donneur d’ordres par un contrat de travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu 
à immatriculation au registre du commerce et des sociétés, la

cour d’appel, qui a retenu que l’essor des plateformes numériques telles que celle en 
litige était encadré par les dispositions législatives susvisées et constaté l’absence d’in-
dices suffisants permettant avec l’évidence requise en référé de renverser la présomp-
tion de non-salariat prévue à l’article L. 8221-6 du code du travail pour les travailleurs 
indépendants s’y inscrivant, a ainsi fait ressortir que n’était pas établi avec évidence le 
fait que la société Brigad exerce de façon illicite une activité d’exploitation de plate-
forme numérique légalement reconnue, écartant ainsi implicitement toute hypothèse 
de fraude manifeste à la loi.

6. Elle a pu déduire, sans dénaturer les conclusions des parties ni être tenue de procéder 
à des recherches excédant ses pouvoirs, l’absence de trouble manifestement illicite et 
de dommage imminent consécutif à ce trouble.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Monge  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Articles L. 7341-1, et suivants et L. 8221-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’existence d’un lien de subordination entre un travailleur et une société utilisant une plate-
forme numérique, à rapprocher : Soc., 4 mars 2020, pourvoi n° 19-13.316, Bull. 2020, (rejet), et 
l’arrêt cité.

QUASI-CONTRAT

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-10.965, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Gestion d’affaires – Maître d’affaire – Obligations – Remboursement 
des dépenses utiles ou nécessaires – Paiement d’une rémunération 
(non) – Gérant d’affaire ayant agi à l’occasion de sa profession – 
Absence d’influence.

En cas de gestion d’affaires, l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, n’accorde au gérant que le remboursement des dépenses utiles ou 
nécessaires qu’il a faites, mais non le paiement d’une rémunération, quand bien même il aurait agi à l’occasion 
de sa profession. 

Il en résulte que le généalogiste qui, par son activité professionnelle, a rendu service à l’héritier, ne peut être in-
demnisé, en l’absence de tout contrat, qu’à hauteur des dépenses spécifiques, utiles ou nécessaires qu’il a exposées 
pour la recherche de l’héritier considéré et la détermination de ses droits successoraux.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 4 octobre 2018), à la suite du décès de J... S..., la so-
ciété [...] (la société [...]), mandatée par le notaire chargé de la succession, a identifié 
Mme N..., parente au cinquième degré du défunt, comme unique héritière. Elle a 
assigné celle-ci, sur le fondement de la gestion d’affaires, aux fins d’obtenir sa condam-
nation au paiement d’une somme correspondant à 20 % hors taxes des actifs nets de 
la succession perçus ou à percevoir par elle, incluant les éventuels capitaux d’assurance 
sur la vie, à titre de rémunération et indemnisation de ses frais.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

2. Mme N... fait grief à l’arrêt de fixer la rémunération de la société [...] pour l’éta-
blissement de la dévolution successorale de J... S... et de son arbre généalogique ayant 
permis de régulariser l’acte de notoriété dressé le 29 juillet 2014 par M. K..., notaire, 
à 8 % hors taxes de l’actif net successoral, en ce compris tous éventuels capitaux d’as-
surance sur la vie, perçu ou à percevoir par elle dans la succession et de la condamner 
à verser cette somme au généalogiste, alors :

« 1°/ que le généalogiste successoral ne peut prétendre à une indemnisation que si 
son intervention a été utile à l’héritier ; qu’en relevant que le tableau généalogique 
réalisé par la société [...], visé dans l’acte de notoriété et la déclaration de succession, 
avait permis de certifier l’absence d’autres héritiers possibles dans la ligne maternelle 
du défunt, après avoir pourtant constaté que Mme N... savait et était en capacité de 
justifier qu’elle était seule héritière du côté de la branche maternelle, ce qui excluait 
toute indemnisation du généalogiste, la cour d’appel a violé l’article 1375 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016 du code civil ;

3°/ que le généalogiste successoral ne peut prétendre à une indemnisation que si son 
intervention a été utile à l’héritier ; que le notaire ne peut recourir à un généalogiste 
avant d’avoir fait lui-même les investigations propres à l’identification et à la loca-
lisation des héritiers  ; qu’en affirmant qu’il ne pouvait pas être reproché au notaire 
d’avoir mandaté la société [...], en sa qualité de professionnelle des recherches généa-
logiques, pour réaliser des vérifications matérielles complexes permettant de sécuriser 
l’établissement de l’attestation de dévolution successorale, après avoir pourtant relevé 
que l’intervention du généalogiste mandaté par le notaire moins de vingt jours après 
le décès n’avait eu aucune utilité sur la révélation du décès du défunt à Mme N..., la-
quelle n’ignorait pas être la seule héritière dans la ligne maternelle et était en capacité 
de le justifier, et sans rechercher si le cabinet de généalogiste s’était borné à reconsti-
tuer la ligne maternelle du défunt, de sorte que la succession aurait été réglée dans des 
conditions strictement identiques sans son intervention, ce qui excluait toute indem-
nisation du généalogiste, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Ayant retenu, par motifs adoptés, que seule l’intervention spécialisée du généalogiste 
avait permis de vérifier l’absence d’héritier jusqu’au sixième degré dans la branche 
paternelle, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche prétendument omise, en a 
souverainement déduit que l’intervention de la société [...], si elle n’avait pas eu d’uti-
lité quant à la révélation du décès de J... S... à Mme N..., laquelle n’ignorait pas qu’elle 
était la seule héritière dans la ligne maternelle, avait, en écartant l’existence d’autres 
héritiers possibles dans les deux lignes, rendu service à Mme N... en permettant de 
certifier sa qualité d’héritière exclusive.

4. Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.
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Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. Mme N... fait grief à l’arrêt de fixer la rémunération de la société [...] pour l’éta-
blissement de la dévolution successorale de J... S... et de son arbre généalogique ayant 
permis de régulariser l’acte de notoriété dressé le 29 juillet 2014 par M. K..., notaire, 
à 8 % hors taxes de l’actif net successoral, en ce compris tous éventuels capitaux d’as-
surance sur la vie, perçu ou à percevoir par elle dans la succession et de la condamner 
à verser cette somme au généalogiste, alors « que le généalogiste successoral ne peut 
prétendre à une indemnisation que si son intervention a été utile à l’héritier ; qu’en 
affirmant que seule l’intervention spécialisée du généalogiste avait permis de vérifier 
l’absence d’héritiers ab intestat jusqu’au sixième degré dans la branche paternelle S..., 
en s’abstenant de rechercher si le généalogiste s’était borné à communiquer au notaire 
l’arbre généalogique de la branche maternelle du défunt et à indiquer qu’il n’existait 
aucun héritier au degré successible dans la branche paternelle, que le notaire avait déjà 
pu en grande partie reconstituer, sans justifier d’aucune investigation à ce titre, ce qui 
excluait toute indemnisation du généalogiste, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

6. En cas de gestion d’affaires, ce texte n’accorde au gérant que le remboursement des 
dépenses utiles ou nécessaires qu’il a faites, mais non le paiement d’une rémunération, 
quand bien même il aurait agi à l’occasion de sa profession. Il en résulte que le généa-
logiste qui, par son activité professionnelle, a rendu service à l’héritier, ne peut être 
indemnisé, en l’absence de tout contrat, qu’à hauteur des dépenses spécifiques, utiles 
ou nécessaires qu’il a exposées pour la recherche de l’héritier considéré et la détermi-
nation de ses droits successoraux.

7. Pour condamner Mme N... à payer à la société [...] une rémunération calculée à 
hauteur de 8 % hors taxes de l’actif net de la succession, en ce compris les capitaux 
d’assurance sur la vie, l’arrêt, tant par motifs propres qu’adoptés, relève, d’abord, que 
l’intervention du généalogiste n’a pas eu d’utilité quant à la révélation du décès de J... 
S..., Mme N... étant en capacité de justifier par l’établissement de son arbre généalo-
gique qu’elle était seule héritière du côté de la branche maternelle. Il retient, ensuite, 
qu’en revanche, seule l’intervention du généalogiste a permis de vérifier l’absence 
d’héritier jusqu’au sixième degré dans la branche paternelle et de sécuriser l’établisse-
ment de l’attestation de dévolution successorale et que la réalisation du tableau généa-
logique ayant permis la rédaction de l’acte de notoriété a nécessité des investigations 
complexes pour écarter l’existence d’autres héritiers dans les deux lignes, n’étant pas 
contesté que le défunt vivait une vie isolée et secrète. Il ajoute que si la société [...] 
n’expose pas, dans sa note analytique de travail, le nombre d’heures, d’investigations 
et de personnel affecté à la tâche et, plus largement, ne verse aucune pièce aux débats 
permettant de justifier précisément de ses débours et de son travail, celui-ci a été utile 
dans la mesure où il a permis d’aboutir à une dévolution successorale certifiée, ce qui 
justifie le paiement d’honoraires.
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8. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la nature des inves-
tigations accomplies par la société [...] ni les dépenses spécifiques, utiles ou nécessaires 
exposées par celle-ci pour établir la qualité certaine d’héritière de Mme N..., la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la rémunération de la société 
[...] pour l’établissement de la dévolution successorale de J... S... et de son arbre gé-
néalogique ayant permis de régulariser l’acte de notoriété dressé le 29 juillet 2014 par 
M. K..., notaire au Perray-en-Yvelines, à 8 % hors taxes de l’actif net successoral, en ce 
compris tous éventuels capitaux d’assurance-vie, perçu ou à percevoir par Mme N... 
dans la succession et condamne cette dernière à payer cette somme à la société [...], 
l’arrêt rendu le 4 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-16.999, Bull. 2019, (rejet).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 20-15.179, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Baux commerciaux – Code de commerce – Articles L. 145-33 et L. 
145-34, alinéa 1 – Articles 2, 6, 13 et 17 de la déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi.

Faits et procédure

1. Selon bail du 25 février 1997, renouvelé le 26 juillet 2007, la société Elhil est loca-
taire, moyennant un loyer mensuel de 1 436,55 euros, d’un immeuble à usage com-
mercial appartenant à M. et Mme S... et à leur fils, M. V... S... (les consorts S...).
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2. Le 11 juillet 2018, les consorts S..., exerçant leur droit de repentir, ont consenti au 
renouvellement du bail.

3. Par arrêt du 11  février 2020, la cour d’appel de Limoges a fixé à la somme de 
12 000 euros le loyer annuel du bail renouvelé.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

4. A l’occasion du pourvoi formé contre cet arrêt, les consorts S..., soutenant que l’ab-
sence de limite à la baisse du montant du loyer portait atteinte au droit de propriété et 
au principe d’égalité ont, par mémoire distinct, posé la question prioritaire de consti-
tutionnalité suivante :

« Les articles L. 145-33 et L. 145-34 alinéa 1er du code de commerce sont-ils contraires 
au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 et au principe d’égalité garanti notamment par les 
articles 6 et 13 du même texte fondamental et par l’article 3 de la Constitution de 
1958 ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

5. Les dispositions contestées sont applicables au litige qui porte sur la fixation du loyer 
du bail renouvelé à la valeur locative.

6. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

7. D’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition 
constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle.

8. D’autre part, en premier lieu, cette question, en ce qu’elle invoque une atteinte au 
droit de propriété, ne présente pas un caractère sérieux.

9. D’abord, les dispositions contestées ne sont pas d’ordre public et les parties peuvent 
les écarter afin de fixer d’un commun accord le prix du loyer du nouveau bail.

10. Ensuite, à l’issue d’une période de trois ans, le bailleur peut demander la révision 
du loyer et compenser ainsi partiellement ou totalement la perte de revenu subie lors 
du renouvellement du bail.

11. Enfin, la fixation du loyer à la valeur locative, y compris à la baisse, correspond 
au juste prix du bail, déterminé si nécessaire après expertise contradictoire et sous le 
contrôle du juge, compte tenu des caractéristiques matérielles du bien et de l’état du 
marché locatif.

12. En deuxième lieu, la question posée ne présente pas davantage un caractère sérieux 
en ce qu’elle invoque une atteinte au principe d’égalité.

13. En effet, le bailleur et le preneur ne sont pas dans une situation identique, de sorte 
que le législateur était fondé à les soumettre à un traitement différent afin d’assurer la 
protection du preneur contre la surélévation du loyer en cas de dégradation de l’envi-
ronnement économique du bail.

14. Cette différence de traitement est limitée, proportionnée et en rapport avec l’objet 
de la loi qui l’établit.

15. Par suite, la fixation du loyer à la valeur locative, sans plancher à la baisse, n’est pas 
contraire au principe d’égalité.
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16. En troisième lieu, la fixation du loyer lors du renouvellement du bail ne constituant 
pas une charge publique, la question posée, en ce qu’elle invoque une méconnaissance 
de l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, est inopérante.

17. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

1re Civ., 5 novembre 2020, n° 20-11.032, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Régimes matrimoniaux – Communauté entre époux – Liquidation – 
Apports en communauté – Reprise des apports (non) – Article 33, I 
et II, de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 – Application – Article 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen – 
Méconnaissance – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Faits et procédure

1. Mme F... et M. B... se sont mariés le [...] sous le régime de la communauté légale. 
Suivant acte reçu le 29  juin 2001 par M. P... A..., notaire, les époux ont adopté le 
régime de la communauté de biens réduite aux acquêts avec convention précipu-
taire, Mme F... apportant à la communauté, avec dispense de récompense, divers biens 
propres pour un montant de 45 700 000 euros au 31 mai 2001.

Le changement de régime matrimonial a été homologué par jugement du 18 dé-
cembre 2001.

2. Par arrêt du 5 février 2015, la cour d’appel de Versailles a prononcé le divorce des 
époux aux torts exclusifs de M. B.... Un arrêt du 6 juillet 2016 (1re Civ., 6 juillet 2016, 
pourvoi n° 15-16.408) a rejeté le pourvoi formé contre cette décision par Mme F..., 
laquelle faisait grief à l’arrêt de dire qu’elle ne pourrait exercer de reprise ni de récom-
pense sur ses apports en communauté réalisés le 29 juin 2001, en retenant qu’il résulte 
de l’article 33-I et II de la loi du 26 mai 2004 relative au divorce que ce texte est 
applicable aux procédures introduites par une assignation délivrée après le 1er janvier 
2005, date de son entrée en vigueur, et qu’en vertu de telles dispositions transitoires, la 
loi nouvelle a vocation à s’appliquer en toutes ses dispositions concernant les consé-
quences du divorce pour les époux, y compris celles afférentes au sort des avantages 
matrimoniaux, peu important la date à laquelle ceux-ci ont été stipulés.
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3. Mme F... a assigné M. P... A... en responsabilité.

Par arrêt du 5 novembre 2019, la cour d’appel de Paris a dit que M. P... A... avait man-
qué à son devoir de conseil et de mise en garde à l’occasion du changement de régime 
matrimonial ayant causé à Mme F... la perte d’une chance d’introduire, dans l’acte de 
changement de régime matrimonial, une clause de reprise des apports.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

4. A l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre cet arrêt, M. P... A... a, par mémoire 
distinct et motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question 
prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les dispositions des I et II de l’article 33 de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004, en 
ce qu’elles disposent selon la portée que leur donne la jurisprudence constante de la 
Cour de cassation, que cette loi est applicable aux procédures introduites par une assi-
gnation délivrée après le 1er janvier 2005, date de son entrée en vigueur, et qu’en vertu 
de telles dispositions transitoires, la loi nouvelle a vocation à s’appliquer en toutes ses 
dispositions concernant les conséquences du divorce pour les époux, y compris celles 
afférentes au sort des avantages matrimoniaux, peu important la date à laquelle ceux-ci 
ont été stipulés, méconnaissent-elles la garantie des droits proclamée par l’article 16 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, en remettant en cause les effets qui 
pouvaient être légitimement attendus d’une situation légalement acquise ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

5. La disposition contestée est applicable au litige.

6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

7. La question posée présente un caractère sérieux en ce qu’en modifiant les consé-
quences du divorce sur les avantages matrimoniaux consentis avant l’entrée en vigueur 
de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004, les dispositions contestées, telles qu’interprétées 
par une jurisprudence constante, pourraient être de nature à remettre en cause des 
effets qui pouvaient légitimement être attendus de situations nées sous l’empire des 
textes antérieurs et porter atteinte à la garantie des droits proclamée par l’article 16 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.

8. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Article 33, I et II, de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 ; article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen.
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REFERE

Soc., 12 novembre 2020, n° 19-10.606, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Réglementation 
du travail – Travail dissimulé – Travail dissimulé par dissimulation 
d’emploi salarié – Présomption de non-salariat – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15  novembre 2018) rendu en matière de référé, les 
sociétés Staffmatch France et Staffmatch France 1 (les sociétés Staffmatch), membres 
du groupe Staffmatch, exercent leur activité dans le secteur du travail temporaire se 
rapportant à l’hôtellerie et la restauration, la seconde étant une agence de travail tem-
poraire.

2. Par acte du 26  janvier 2018, elles ont assigné en référé devant le président d’un 
tribunal de commerce la société Brigad qui exerce une activité de programmation 
informatique et d’exploitation d’un site internet dédié aux professionnels du secteur 
de la restauration, aux fins de faire reconnaître que l’activité de cette société causait 
un trouble manifestement illicite et les exposait à un dommage imminent qu’il fallait 
respectivement faire cesser et prévenir.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les sociétés Staffmatch font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé et de les 
avoir condamnées in solidum au paiement d’une indemnité de procédure, outre les 
dépens, alors :

« 1° / que pour démontrer l’existence d’un trouble manifestement illicite, les sociétés 
Staffmatch ont dénoncé la fraude à la loi commise par la société Brigad, cette fraude 
consistant en l’utilisation d’un moyen légal, celui des plateformes de mise en relation, 
pour éluder une règle de droit, la réglementation sur le travail temporaire  ; qu’en 
énonçant que les griefs invoqués par les sociétés Staffmatch à l’encontre de la société 
Brigad «  reposent sur le présupposé que les travailleurs indépendants inscrits sur la 
plate-forme litigieuse seraient en réalité des salariés », quand la fraude à la loi dénoncée 
par les exposantes ne reposaient pas sur un tel présupposé, la cour d’appel s’est pro-
noncée par un motif inopérant et a, dès lors, violé l’article 873 du code de procédure 
civile, ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

2°/ qu’en se bornant à énoncer que « la reconnaissance légale manifeste du modèle 
économique contesté de la société Brigad et l’absence d’indices suffisants permettant 
à l’évidence de renverser la présomption de l’article L.  8221-6 du code du travail 
privent de caractère manifeste l’illicéité invoquée de son activité  », sans rechercher, 
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comme elle y était pourtant invitée, si la société Brigad n’avait pas commis une fraude 
à la loi consistant en l’utilisation d’un moyen légal, celui des plate-formes de mise en 
relation, pour éluder une règle de droit, la réglementation sur le travail temporaire, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 873 du code de 
procédure civile, ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

3°/ que dans leurs conclusions d’appel, les sociétés Staffmatch ne contestaient pas la 
légalité des plate-formes de mise en relation ; qu’elles démontraient seulement que ce 
régime n’était pas applicable à l’activité de la société Brigad ; qu’en retenant que « c’est 
« le modèle économique » en soi de la plate-forme numérique dont elles contestent 
la licéité -comme étant constitutif d’infractions pénales, au code du travail et à celui 
du code de la consommation- pour en déduire d’une part, une concurrence déloyale 
ne leur permettant pas d’être compétitives dans le cadre réglementé qui s’impose aux 
entreprises de travail temporaire dont ce modèle s’affranchirait et, d’autre part, une 
publicité comparative trompeuse qui promeut ce modèle alors qu’il serait illicite », la 
cour d’appel a dénaturé les conclusions d’appel des sociétés Staffmatch, en violation 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ que le président peut, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire 
en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, pour faire 
cesser un trouble manifestement illicite  ; que les sociétés Staffmatch ont fait valoir 
que les indices relevés par la Cour justice de l’Union européenne, pour décider que 
l’activité exercée par la société Uber ne se limitait pas à de l’intermédiation, étaient 
parfaitement transposables afin de déterminer la véritable activité de la société Bri-
gad ; qu’elles en déduisaient que la société Brigad n’avait pas une simple activité de 
mise en relation mais qu’elle se livrait à une véritable activité de mise à disposition de 
main-d’oeuvre, activité réservée aux société d’intérim ; qu’en retenant que les sociétés 
Staffmatch n’établissaient pas en quoi l’analogie alléguée devait à l’évidence conduire 
à la requalification de l’activité de la société Brigad en une activité d’agence d’intérim, 
quand le caractère manifeste ou évident devait être apprécié au seul regard de l’illicéité 
du trouble invoqué, les juges du fond ont violé de l’article 879 du code de procédure 
civile ;

5°/ qu’en se bornant à retenir que les exposantes n’établissaient pas en quoi l’analo-
gie alléguée devait à l’évidence conduire à la requalification de l’activité de la société 
Brigad en une activité d’agence d’intérim, sans rechercher, comme elle y était invitée 
si les éléments retenus par la Cour de justice n’étaient pas de nature à révéler que l’ac-
tivité de la société Brigad ne se limitait pas à de la mise en relation, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 873 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 873, alinéa 1, du code de procédure civile que le président du 
tribunal de commerce peut, dans les limites de la compétence de ce tribunal, et même 
en présence d’une contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires 
ou de remise en état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit 
pour faire cesser un trouble manifestement illicite.

5. Ayant relevé, d’une part, que les articles L. 7341-1 et suivants du code du travail, 
issus de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, étaient applicables aux travailleurs indé-
pendants recourant, pour l’exercice de leur activité professionnelle, à une ou plusieurs 
plateformes de mise en relation par voie électronique définies à l’article 242 bis du 
code général des impôts et qu’ils prévoyaient les conditions d’exercice de la respon-
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sabilité sociale de ces plateformes et, d’autre part, qu’en vertu de l’article L. 8221-6 
du même code, les travailleurs indépendants étaient présumés n’être pas liés avec le 
donneur d’ordres par un contrat de travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu 
à immatriculation au registre du commerce et des sociétés, la

cour d’appel, qui a retenu que l’essor des plateformes numériques telles que celle en 
litige était encadré par les dispositions législatives susvisées et constaté l’absence d’in-
dices suffisants permettant avec l’évidence requise en référé de renverser la présomp-
tion de non-salariat prévue à l’article L. 8221-6 du code du travail pour les travailleurs 
indépendants s’y inscrivant, a ainsi fait ressortir que n’était pas établi avec évidence le 
fait que la société Brigad exerce de façon illicite une activité d’exploitation de plate-
forme numérique légalement reconnue, écartant ainsi implicitement toute hypothèse 
de fraude manifeste à la loi.

6. Elle a pu déduire, sans dénaturer les conclusions des parties ni être tenue de procéder 
à des recherches excédant ses pouvoirs, l’absence de trouble manifestement illicite et 
de dommage imminent consécutif à ce trouble.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Monge  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Articles L. 7341-1, et suivants et L. 8221-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’existence d’un lien de subordination entre un travailleur et une société utilisant une plate-
forme numérique, à rapprocher : Soc., 4 mars 2020, pourvoi n° 19-13.316, Bull. 2020, (rejet), et 
l’arrêt cité.

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-15.353, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Régimes conventionnels – Séparation de biens – Contribution aux 
charges du mariage – Exécution – Clause du contrat de mariage – 
Portée.

Il résulte des articles 214 et 1537 du code civil que lorsque les juges du fond ont souverainement estimé irré-
fragable la présomption résultant de ce que les époux étaient convenus, en adoptant la séparation de biens, qu’ils 



451

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

contribueraient aux charges du mariage à proportion de leurs facultés respectives et que chacun d’eux serait 
réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive, en sorte qu’ils ne seraient assujettis à aucun compte entre 
eux ni à retirer à ce sujet aucune quittance l’un de l’autre, un époux ne peut, au soutien d’une demande de 
créance, être admis à prouver l’insuffisance de la participation de son conjoint aux charges du mariage pas plus 
que l’excès de sa propre contribution.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 20 février 2019), un jugement a prononcé le divorce 
de M. W... et de Mme M..., mariés sous le régime de la séparation de biens. Des diffi-
cultés sont nées pour le règlement de leurs intérêts patrimoniaux.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. M. W... fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement de la somme de 74 723,19 eu-
ros à Mme M... au titre d’une créance entre époux, alors « que le caractère irréfragable 
de la présomption de contribution aux charges du mariage, au jour le jour, instituée 
par le contrat de mariage, interdit aux époux de prouver que l’un ou l’autre d’entre 
eux ne se serait pas acquitté de son obligation ; qu’il en résulte qu’un époux ne peut 
se prétendre créancier de l’autre au titre du remboursement d’un emprunt bancaire 
contracté pour la construction du logement familial, lequel participe de l’exécution 
de l’obligation de contribuer aux charges du mariage ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, motifs pris que le caractère irréfragable de cette clause n’interdit pas à un époux 
de faire la démonstration de ce que sa participation a excédé ses facultés contribu-
tives » et que si la sur-contribution est démontrée, elle a pour effet de rendre la clause 
inefficace », la cour d’appel a violé l’article 214 du code civil, ensemble l’article 1537 
du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 214 et 1537 du code civil :

3. Il résulte de ces textes que lorsque les juges du fond ont souverainement estimé ir-
réfragable la présomption résultant de ce que les époux étaient convenus, en adoptant 
la séparation de biens, qu’ils contribueraient aux charges du mariage à proportion de 
leurs facultés respectives et que chacun d’eux serait réputé avoir fourni au jour le jour 
sa part contributive, en sorte qu’ils ne seraient assujettis à aucun compte entre eux 
ni à retirer à ce sujet aucune quittance l’un de l’autre, un époux ne peut, au soutien 
d’une demande de créance, être admis à prouver l’insuffisance de la participation de 
son conjoint aux charges du mariage pas plus que l’excès de sa propre contribution.

4. Pour accueillir la demande de Mme M... tendant à se voir reconnaître titulaire 
d’une créance au titre du financement par des deniers personnels de la construction 
d’un immeuble ayant constitué par la suite le domicile conjugal, et ce, sur un terrain 
appartenant à son mari, après avoir relevé que le contrat de mariage des époux prévoit 
qu’ils contribueront aux charges du mariage à proportion de leurs facultés respectives 
et que chacun d’eux sera réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive, en 
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sorte qu’ils ne seront assujettis à aucun compte entre eux ni à retirer à ce sujet aucune 
quittance l’un de l’autre, l’arrêt retient, d’une part, que le caractère irréfragable de cette 
clause, dont se prévaut M. W..., n’interdit pas à un époux de faire la démonstration 
de ce que sa participation a excédé ses facultés contributives, d’autre part, que si la 
sur-contribution est démontrée, elle a pour effet de rendre la clause inefficace.

5. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

6. Mme M... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce que M. W... soit 
condamné à lui verser la somme de 50 000 euros à titre de prestation compensatoire, 
alors « que la cassation de l’arrêt en ce qu’il a condamné M. W... à payer à Mme M... 
la somme de 74 723,19 euros au titre d’une créance entre époux entraînera nécessai-
rement la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif par lequel la cour 
d’appel a débouté Mme M... de sa demande de versement d’une prestation com-
pensatoire, dès lors que pour statuer ainsi, la cour d’appel s’est fondée sur la créance 
de 74 723,19 euros dont M. W... était débiteur envers Mme M..., en application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

7. Il résulte de ce texte que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la 
décision cassée se trouvant dans un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

8. La cassation sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence 
du chef de dispositif de l’arrêt rejetant la demande de prestation compensatoire de 
Mme M..., qui se trouve avec elle dans un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. W... au paiement de 
la somme de 74 723,19 euros à Mme M... au titre d’une créance entre époux et re-
jette la demande de prestation compensatoire de Mme M..., l’arrêt rendu le 20 février 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 214 et 1537 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 septembre 2013, pourvoi n° 12-21.892, Bull. 2013, I, n° 189 (rejet) ; 1re Civ., 1er avril 
2015, pourvoi n° 14-14.349, Bull. 2015, I, n° 78 (rejet).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 25 novembre 2020, n° 19-18.681, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Fonctionnement – Réunion – Présidence – 
Délégation – Délégation à un salarié mis à disposition de 
l’entreprise – Possibilité – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 2325-1, alinéa 2, du code du travail, alors applicable, le comité d’entreprise est 
présidé par l’employeur, assisté éventuellement de deux collaborateurs qui ont voix consultative.

L’employeur peut déléguer cette attribution qui lui incombe légalement, à la condition que la personne assurant 
la présidence par délégation de l’employeur ait la qualité et le pouvoir nécessaires à l’information et à la consul-
tation de l’institution représentative du personnel, de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de 
celle-ci, peu important que le délégataire soit mis à disposition de l’employeur par une autre entreprise.

 ■ Comité d’entreprise – Fonctionnement – Réunion – Présidence – 
Délégation – Délégataire – Désignation – Conditions – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 21 mars 2019), statuant en référé, le comité d’entre-
prise de l’association Aide maintien accompagnement des personnes âgées (le comité 
d’entreprise) a saisi le président du tribunal de grande instance pour faire constater le 
trouble manifestement illicite résultant de délégations par l’association Aide maintien 
accompagnement des personnes âgées (AMAPA) de la présidence du comité d’entre-
prise à des salariés mis à disposition de l’association.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le comité d’entreprise fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses demandes, alors 
« qu’en vertu de l’article L. 2325-1 du code du travail dans sa version alors applicable, 
le comité d’entreprise est présidé par l’employeur, soit la personne titulaire statutaire-
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ment du pouvoir de direction ; que si celui-ci peut désigner un représentant chargé de 
présider le comité, ce représentant doit faire partie des effectifs de l’entreprise ; qu’en 
jugeant que M. V..., président du comité d’entreprise, avait valablement pu donner 
une délégation de pouvoir pour présider le comité à MM. G... et P..., respectivement 
salariés de DG Help et de Doc Gestio mis à disposition de l’association, la cour d’appel 
a violé l’article L. 2325-1 du code du travail dans sa version alors applicable. »

Réponse de la Cour

4. En application de l’article L. 2325-1, alinéa 2, du code du travail, alors applicable, le 
comité d’entreprise est présidé par l’employeur, assisté éventuellement de deux colla-
borateurs qui ont voix consultative.

5. L’employeur peut déléguer cette attribution qui lui incombe légalement, à la condi-
tion que la personne assurant la présidence par délégation de l’employeur ait la qualité 
et le pouvoir nécessaires à l’information et à la consultation de l’institution représenta-
tive du personnel, de nature à permettre l’exercice effectif des prérogatives de celle-ci, 
peu important que le délégataire soit mis à disposition de l’employeur par une autre 
entreprise.

6. Après avoir relevé que le président de l’AMAPA avait expressément délégué pour le 
représenter à la présidence du comité d’entreprise, successivement, M. G... et M. P... 
salariés mis à disposition de l’association AMAPA par des entreprises extérieures pour 
exercer respectivement les fonctions de chargé de mission du président pour la direc-
tion opérationnelle et stratégique et chargé de la gestion des ressources humaines, et 
constaté que ces deux salariés mis à disposition étaient investis au sein de l’association 
de toute l’autorité nécessaire pour l’exercice de leur mission et qu’ils disposaient de 
la compétence et des moyens pour leur permettre d’apporter des réponses utiles et 
nécessaires à l’instance et d’engager l’association dans ses déclarations ou ses engage-
ments.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 2325-1, alinéa 2, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessaire capacité d’informer et consulter le comité d’entreprise du délégataire, à rappro-
cher : Crim., 20 février 1996, pourvoi n° 94-85.863, Bull. crim. 1996, n° 81 (rejet).
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Soc., 4 novembre 2020, n° 19-12.279, (P)

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise employant moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un délégué du personnel – Effets – Protection 
complémentaire de six mois – Détermination – Portée.

Il résulte du premier alinéa de l’article L. 2143-6 et de l’article L. 2411-5 du code du travail, dans leur ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, que dans les entreprises de moins de 
cinquante salariés, seul un délégué du personnel peut être désigné délégué syndical pour la durée de son mandat 
de délégué du personnel et que, donc, la protection supplémentaire est celle de six mois attachée à sa qualité de 
délégué du personnel et non celle d’un an attachée à la qualité de délégué syndical s’il a exercé plus d’un an.

 ■ Règles communes – Statut protecteur – Période de protection – 
Période de protection légale – Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 21 décembre 2018), M. H... a été engagé le 8 sep-
tembre 2008 par la société [...] dont le dirigeant était M. T... et, après son licenciement 
pour motif économique le 30 septembre 2009, est entré à compter du 1er novembre 
2010 au service de la société établissements [...], en qualité de cadre commercial.

Aux termes de son contrat de travail, le salarié était soumis à une clause de non 
concurrence.

La société Almetal France, filiale du groupe Galloo Recycling, a pris une participation 
dans la société établissements S... T..., représentant 50 % du capital de cette dernière et 
a, selon le même procédé, repris 50 % du capital de la société [...].

Le 26 novembre 2010, M. T... et le président de Galloo Recycling, ont créé, à parts 
égales, la société [...], détenue à 50 % par M. T..., à titre personnel et à 50 % par la so-
ciété Almetal, dont M. T... est devenu directeur général, cumulant cette fonction avec 
celle de président de la société établissements S... T....

Le 30 avril 2011, M. T... a quitté le groupe en cédant l’intégralité de ses parts à la 
société Almetal.

Les sociétés [...] et [...], désormais détenues entièrement par le groupe Galloo Re-
cycling, sont respectivement devenues les sociétés Galloo Littoral et Almetal - Ile de 
France. M. H... qui a sollicité l’organisation d’élections pour la désignation de délé-
gués du personnel au sein de la société Galloo Littoral (la société), celle-ci comportant 
moins de cinquante salariés, a été élu délégué du personnel titulaire le 24 juin 2011 et 
désigné, le 22 juillet 2011, en qualité de délégué syndical pour le collège cadres-agents 
de maîtrise.

Le 25 octobre 2011, il a été désigné en qualité de délégué syndical au sein de l’uni-
té économique et sociale constituée des différentes sociétés de l’ancien groupe [...]. 
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Cette désignation a été contestée par les sociétés du groupe Galloo Littoral devant le 
tribunal d’instance, lequel, par jugement du 16 août 2012, a fait droit à leur demande.

Le 28 octobre 2013, le salarié a démissionné de ses mandats de délégué du personnel 
et délégué syndical, à effet au 1er janvier 2014.

Le 15 juillet 2014, le salarié a été convoqué à un entretien préalable fixé au 24 juil-
let 2014. Après autorisation administrative de licenciement accordée le 29 septembre 
2014, le salarié s’est vu notifier son licenciement pour motif économique le 6 octobre 
2014.

Par décision du 3 avril 2015, le ministre du travail a annulé l’autorisation de licencie-
ment, considérant que l’inspection du travail n’était pas compétente pour statuer sur la 
demande d’autorisation, dans la mesure où le mandat de délégué syndical détenu par 
le salarié avait nécessairement pris fin au terme de son mandat de délégué du person-
nel et que la protection s’y rattachant avait expiré à l’issue du délai de six mois suivant 
la cessation des mandats, soit avant que ne soit engagée la procédure de licenciement. 
Cette décision n’a donné lieu à aucun recours.

2. Le 31  juillet 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir la 
condamnation de son ancien employeur au paiement de diverses sommes.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui, pris en ses 
première et troisième branches, n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion et, pris en sa deuxième branche, est irrecevable.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la clause de non-concurrence insérée dans le 
contrat de travail était dépourvue de cause licite et ne pouvait produire effet à l’égard 
de la société, de rejeter, en conséquence, sa demande en paiement de la contrepartie 
financière liée à la clause de non-concurrence et de dire que la somme consignée par 
la société entre les mains du bâtonnier de l’ordre des avocats de Douai devra lui être 
restituée, alors :

« 1°/ qu’il faisait valoir, pour démontrer que les termes de la clause n’étaient ni ex-
ceptionnels ni liés au contexte de l’entrée au capital en 2010 du groupe Galloo, que 
plusieurs contrats contenant des clauses de non-concurrence identiques avaient été 
signés dès l’année 2003 au sein du groupe [...] ; qu’en retenant que la clause n’était pas 
conforme aux « usages » applicables au sein de l’entreprise, sans examiner ces pièces 
décisives, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

2°/ que la clause de non-concurrence litigieuse prévoyait une pénalité forfaitaire de 
10 000 euros pour chaque infraction constatée à l’obligation de non-concurrence im-
posée au salarié ; qu’en retenant que cette pénalité était dérisoire au regard du montant 
de la contrepartie financière de l’obligation de non-concurrence sans tenir compte, 



457

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

comme elle était invitée à le faire, du fait que la pénalité forfaitaire, dont le montant 
représentait trois mois de salaire, était susceptible de s’appliquer de façon multiple pour 
chaque infraction constatée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 [devenu 1103] du code civil et L. 1221-1 du code du travail ;

3°/ qu’en matière contractuelle, la bonne foi est présumée ; que la société employeur 
ne peut se prévaloir à l’égard du salarié de l’illicéité du but que son dirigeant poursui-
vait en signant le contrat ou en y insérant une clause particulière, s’il n’est pas établi 
que le salarié partageait ou connaissait ce but illicite ; qu’en déclarant nulle la clause 
de non-concurrence stipulée au contrat de travail, au motif qu’elle ne pouvait avoir 
pour objet d’assurer une réelle protection de l’entreprise contre la concurrence d’un 
cadre commercial salarié et que M. T..., alors président de la société [...] ultérieure-
ment devenue Galloo Littoral, aurait voulu octroyer à ses collaborateurs des avan-
tages disproportionnés au détriment de l’entreprise qui ne pouvait les assumer, la cour 
d’appel qui n’a pas constaté que M. H... partageait ou avait connaissance de l’objectif 
prétendument poursuivi par M. T..., a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 
L. 1222-1 du code du travail ;

4°/ que serait-elle établie, la contrariété à l’intérêt social ne constitue pas par elle-
même une cause de nullité des engagements souscrits par le président d’une société 
par actions simplifiée à l’égard des tiers ; que la cour d’appel a affirmé, pour déclarer 
nulle la clause de non-concurrence stipulée au contrat de travail, qu’elle ne pouvait 
avoir pour objet d’assurer une réelle protection de l’entreprise contre la concurrence 
d’un cadre commercial salarié et que M. T..., alors président de la société [...] ulté-
rieurement devenue Galloo Littoral, aurait voulu octroyer à ses collaborateurs des 
avantages disproportionnés au détriment de l’entreprise qui ne pouvait les assumer, 
de telle sorte que sa cause serait illicite ; qu’en statuant de la sorte, cependant que de 
tels faits à les supposer établis caractériseraient seulement un engagement contraire à 
l’intérêt social de la société, susceptible d’engager la responsabilité du dirigeant qui l’a 
souscrit mais non d’entraîner sa nullité, la cour d’appel a violé par fausse application 
l’article 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et par refus d’appli-
cation, l’article L. 227-6 du code de commerce interprété à la lumière de l’article 10 
de la directive 209/101/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 
2009, ayant codifié la première directive 68/151/CEE du Conseil, du 9 mars 1968 ;

5°/ que la cour d’appel a retenu que les usages normaux applicables au sein de l’en-
treprise étaient de prévoir une indemnité de non-concurrence égale à 60 % de la ré-
munération que le salarié aurait perçue s’il avait travaillé durant la même période ; que 
n’est pas dès lors pourvu d’une contrepartie dérisoire mais tout au plus lésionnaire, 
l’engagement de l’employeur à verser une indemnité égale à 100 % de la rémunéra-
tion que le salarié aurait perçue s’il avait travaillé durant la même période en échange 
d’un engagement de non-concurrence sur deux départements ; qu’en déclarant nulle, 
comme ‘’dépourvue de cause licite’’, la clause de non-concurrence litigieuse, la cour 
d’appel a méconnu les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les 
articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code 
du travail ;

6°/ que le créancier de l’obligation de non-concurrence peut, en cas de manquement, 
refuser le paiement de la contrepartie financière ou en exiger le remboursement ; qu’il 
peut également obtenir en justice qu’il soit enjoint au salarié de respecter la clause ; 
qu’en s’appuyant exclusivement, pour déclarer que la clause litigieuse caractérisait un 
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avantage ‘’exorbitant’’ au profit du salarié et était donc ‘’dépourvue de cause licite’’, sur 
le caractère prétendument dérisoire de la sanction convenue en cas de manquement à 
l’obligation de non-concurrence, sans tenir compte des autres remèdes à l’inexécution 
dont disposait l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du 
code du travail ;

7°/ qu’il en va d’autant plus ainsi que le caractère éventuellement dérisoire de la 
clause pénale en cas de violation d’une obligation ne peut caractériser une absence de 
contrepartie sérieuse, dès lors que le créancier victime de l’inexécution peut obtenir 
du juge, nonobstant toute clause contraire, une augmentation de la peine convenue 
si elle est manifestement dérisoire ; qu’en s’appuyant, pour déclarer que la clause li-
tigieuse caractérisait un avantage ‘’exorbitant’’ au profit du salarié et était donc nulle 
comme ‘’dépourvue de cause licite’’, sur le caractère prétendument dérisoire de la 
sanction convenue en cas de manquement à l’obligation de non-concurrence, la cour 
d’appel a, pour cette raison supplémentaire, statué par des motifs inopérants et privé sa 
décision de base légale au regard des

articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code 
du travail ;

8°/ que l’existence d’une contrepartie non dérisoire de l’obligation est indépendante 
de son caractère excessif au regard de la situation financière du débiteur et de sa 
capacité, en conséquence, à l’assumer ; qu’en se fondant, pour déclarer que la clause 
litigieuse caractérisait un avantage ‘’exorbitant’’ au profit du salarié et était donc nulle 
comme ‘’dépourvue de cause licite’’, sur le fait que la situation financière de la société 
employeur ne lui permettait pas de l’assumer, la cour d’appel a statué par des motifs 
inopérants, privant ainsi derechef sa décision de base légale au regard des articles 1131 
du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code du travail ;

9°/ que la faculté offerte aux parties de renoncer au bénéfice de la clause de 
non-concurrence est indifférente pour apprécier le caractère dérisoire de la contre-
partie ; qu’en se fondant, pour déclarer que la clause litigieuse caractérisait un avantage 
‘‘exorbitant’‘ au profit du salarié, sur le fait qu’il n’était pas prévu une faculté de re-
nonciation au profit de l’employeur, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants 
et a, pour cette raison supplémentaire, privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1131 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause et L. 1221-1 du code 
du travail ;

10°/ que la lésion ne constitue pas, sauf exceptions prévues par la loi, une cause de 
nullité des conventions ; qu’en se fondant, pour déclarer nulle la clause de non-concur-
rence stipulée au contrat de travail de M. H..., sur le caractère prétendument déséqui-
libré, à l’avantage du salarié, de la clause

de non-concurrence, la cour d’appel a violé l’article 1118 du code civil dans sa rédac-
tion applicable à la cause ;

11°/ qu’une clause de non-concurrence n’est licite que si elle est indispensable à la 
protection des intérêts légitimes de l’entreprise, limitée dans le temps et dans l’espace, 
qu’elle tient compte des spécificités de l’emploi du salarié et comporte l’obligation 
pour l’employeur de verser au salarié une contrepartie financière, ces conditions étant 
cumulatives ; que le caractère indispensable à la protection des intérêts légitimes de 
l’entreprise s’apprécie à l’égard de l’obligation de non concurrence elle-même et non 
de l’équilibre entre son étendue et la contrepartie financière qu’elle prévoit ; qu’en 
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se fondant, pour déclarer illicite la clause de non-concurrence en tant qu’elle n’aurait 
pas pour objet d’assurer une ‘’réelle protection’’ de l’entreprise contre la concurrence 
d’un cadre commercial confirmé, sur le caractère prétendument déséquilibré de la 
clause à l’avantage du salarié débiteur de l’obligation de non-concurrence, la cour 
d’appel a statué par des motifs inopérants au regard des conditions de validité propres 
aux clauses de non concurrence, privant ainsi sa décision de base légale au regard des 
articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 [devenu 1103] du code civil ;

12°/ qu’il en va d’autant plus ainsi que seul le salarié peut se prévaloir de l’irrégularité 
de la clause de non-concurrence tirée de son caractère non indispensable à la protec-
tion des intérêts légitimes de l’entreprise ; qu’en se fondant, pour déclarer illicite la 
clause de non-concurrence en tant qu’elle n’aurait pas pour objet d’assurer une ‘’réelle 
protection’’ de l’entreprise contre la concurrence d’un cadre commercial confirmé, 
cependant que cette cause de nullité était invoquée par le seul employeur en vue de 
faire échec à la demande de paiement de la contrepartie financière convenue, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1221-1 du code du travail et 1134 [devenu 1103] du 
code civil ;

13°/ subsidiairement, que M.  H... faisait valoir qu’il avait respecté la clause de 
non-concurrence stipulée au contrat de travail de telle sorte que, même en suppo-
sant cette dernière nulle, le fait de l’avoir respectée lui avait causé un préjudice dont 
l’employeur lui devait réparation ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen décisif, 
la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

14°/ en toute hypothèse, qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, 
si le respect de la clause litigieuse, à la supposer illicite, n’avait pas causé à M. H... un 
préjudice dont il était dès lors fondé à demander réparation, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 1382 [devenu 1240] du code civil et L. 
1221-1 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a relevé que la clause de non-concurrence figurant au contrat de tra-
vail prévoyait une indemnisation particulièrement importante au profit du salarié qui 
n’était justifiée ni par l’étendue géographique de l’obligation de non concurrence, se 
limitant à deux départements, ni par la durée de celle-ci, ni par la nature des fonc-
tions exercées, que le contrat du salarié avait été établi à une époque où la société 
rencontrait d’importantes difficultés financières, attestées par les éléments financiers 
et comptables joints au dossier, que cette situation avait conduit son représentant légal 
à se rapprocher du groupe Galloo Recycling afin de trouver des financements, que 
l’embauche du salarié précédait de quelques jours seulement la conclusion du pacte 
d’associés entre M. T... et les sociétés Almetal et Galloo NV, prévoyant une prise de 
participation de ces dernières dans le capital des sociétés détenues par l’actionnaire 
historique, ce qui venait démontrer de façon irréfutable que M. T... avait alors parfai-
tement conscience de la situation financière critique de son entreprise, qu’en outre, ce 
dernier avait établi le contrat de travail comportant la clause de non-concurrence liti-
gieuse cinq mois avant de quitter le groupe et quatre mois avant de céder l’intégralité 
de ses parts à la société Almetal et que, durant cette courte période, il avait également 
modifié par avenants quatre autres contrats de travail de proches collaborateurs afin d’y 
insérer la même clause de non-concurrence et que, dans le contexte économique dé-
crit, de telles clauses, octroyant à chacun des salariés une compensation d’un montant 
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disproportionné au regard des sujétions imposées et faisant, dans le même temps obli-
gation à l’employeur de procéder à son paiement en un seul versement, sans faculté 
pour celui-ci de lever ladite clause, constituaient des avantages exorbitants tandis que 
la pénalité de 10 000 euros prévue en cas de violation de l’obligation par le salarié était 
dérisoire au regard de la somme versée. Elle a ainsi, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du licenciement et de 
le débouter de sa demande tendant à obtenir la condamnation de la société à lui payer 
diverses sommes à titre d’indemnité égale aux salaires afférents à la période de pro-
tection, congés payés y afférents et dommages-intérêts pour licenciement nul, alors :

« 1°/ que le licenciement d’un ancien délégué syndical qui a exercé ses fonctions pen-
dant au moins un an ne peut, durant les douze mois suivant la date de cessation de ses 
fonctions, intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail ; que cette règle 
s’applique quelles que soient les conditions de la désignation du délégué syndical, peu 
important notamment que celle-ci soit conditionnée, dans une entreprise de moins de 
cinquante salariés, à sa qualité de délégué du personnel ; que la cour d’appel a décidé 
que M. H... bénéficiait, à la suite de la cessation de ses mandats de délégué du person-
nel et de délégué syndical, de la protection d’une durée limitée à six mois applicable 
aux délégués du personnel, et ne pouvait se prévaloir d’une protection d’une durée 
de douze mois nonobstant le fait qu’il avait exercé les fonctions de délégué syndical 
pendant plus d’un an ; qu’en statuant de la sorte au motif inopérant que la désignation 
en qualité de délégué syndical était subordonnée à la qualité de délégué du personnel, 
dans la mesure où l’entreprise comptait moins de cinquante salariés, la cour d’appel 
a violé par fausse application les dispositions combinées des articles L. 2143-6 et L. 
2411-5 (dans sa rédaction applicable à la cause) du code du travail et par refus d’appli-
cation, l’article L. 2411-3 du même code ;

2°/ que la décision du ministre du travail en date du 3 avril 2015 se bornait, dans son 
dispositif, à refuser l’autorisation de licenciement  ; qu’en déclarant être liée par les 
motifs de ladite décision, selon lesquels M. H... aurait seulement pu se prévaloir de 
la protection de six mois suivant le terme de ses mandats en sa qualité de délégué du 
personnel, et non de la protection de douze mois en sa qualité de délégué syndical 
ayant exercé ses fonctions pendant plus d’un an, de telle sorte qu’il n’aurait pas eu la 
qualité de salarié protégé à la date où l’inspecteur du travail statuait, la cour d’appel a 
violé par fausse application la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an 
III, ensemble le principe de l’autorité de la chose décidée en matière administrative ;

3°/ subsidiairement que M. H... soutenait qu’était erroné en droit le raisonnement du 
ministre du travail, en ce qu’il avait estimé dans les motifs de sa décision que M. H... 
pouvait seulement se prévaloir de la protection de six mois suivant le terme du mandat 
en sa qualité de délégué du personnel, et non de la protection de douze mois en sa 
qualité de délégué syndical ayant exercé ses fonctions pendant plus d’un an ; que cette 
question étant sérieuse, la cour d’appel, dès lors qu’elle estimait que le juge judiciaire 
était incompétent pour apprécier la légalité de ces motifs, devait surseoir à statuer 
et renvoyer les parties à poser cette question par voie préjudicielle à la juridiction 
administrative  ; qu’en s’abstenant de le faire, au motif inopérant qu’elle n’était pas 
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formellement saisie d’une demande de renvoi devant la juridiction administrative, la 
cour d’appel a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile, ensemble la loi des 
16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de l’autorité de la chose 
jugée en matière administrative ;

4°/ qu’en statuant de la sorte, au motif erroné que la question de droit soulevée n’était 
pas sérieuse, la cour d’appel a aussi violé les articles L. 2143-6, L. 2411-5 (dans sa ré-
daction applicable à la cause) et L. 2411-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 2143-6 du code du travail, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 2017, dans les 
établissements qui emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs 
dans l’établissement peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un délégué du 
personnel comme délégué syndical.

8. Aux termes de l’article L. 2411-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance précitée, le licenciement d’un délégué du personnel, titulaire ou suppléant, 
ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail, cette autorisation 
est également requise durant les six premiers mois suivant l’expiration du mandat de 
délégué du personnel ou de la disparition de l’institution.

9. Il résulte de ces textes que, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, seul 
un délégué du personnel peut être désigné délégué syndical pour la durée de son man-
dat de délégué du personnel et que, donc, la protection supplémentaire est celle de six 
mois attachée à sa qualité de délégué du personnel et non celle d’un an attachée à la 
qualité de délégué syndical s’il a exercé plus d’un an.

10. En conséquence, la cour d’appel, qui a rappelé que seule la protection légale de 
six mois trouvait à s’appliquer et a constaté que le salarié avait été désigné, le 22 juillet 
2011, en qualité de délégué syndical, quelques semaines après avoir été élu délégué 
du personnel titulaire et qu’il avait renoncé à ses deux mandats le 28 octobre 2013, 
ceux-ci prenant fin le 1er janvier 2014, en a exactement conclu que le salarié relevait 
du statut protecteur jusqu’au 30 juin 2014 et que, celui-ci ayant été convoqué à un 
entretien préalable à licenciement le 15 juillet 2014, soit après l’expiration du délai de 
protection, sa demande en nullité du licenciement pour violation du statut protecteur 
devait être écartée.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M.  Rinuy  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 2143-6, alinéa 1, L. 2411-5 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017.
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Soc., 18 novembre 2020, n° 19-10.286, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Saisine de l’inspecteur du travail – Saisine postérieure 
au retrait d’un premier licenciement – Décision de refus – Motifs – 
Fondement – Portée.

Le refus de l’inspecteur du travail d’examiner la demande d’autorisation de licenciement aux motifs que dès 
l’instant où il a été notifié, le licenciement ne peut être annulé unilatéralement sans l’accord du salarié, constitue 
une décision administrative qui s’impose au juge judiciaire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 novembre 2018), statuant en référé, Mme F... a 
été engagée le 9 novembre 1999 par la société SP3 nettoyage en qualité de secrétaire 
commerciale.

Le 3 décembre 2013, la salariée a été élue déléguée du personnel et membre du co-
mité d’entreprise.

En dernier lieu, elle exerçait les fonctions d’assistante sociale.

2. La salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement par lettre 
du 19 juin 2017.

3. Le 26 juin 2017, l’employeur a notifié à la salariée l’annulation de son licenciement 
et a adressé à l’inspection du travail une demande d’autorisation préalable de licencie-
ment pour inaptitude.

4. Par lettre du 27 juillet 2017, l’inspection du travail a déclaré cette demande irrece-
vable. Cette décision a été confirmée par le ministre du travail le 8 juin 2018.

5. Le 1er  décembre 2017, la salariée a saisi la formation de référé de la juridiction 
prud’homale de demandes au titre de la nullité de son licenciement intervenu en 
violation de la procédure administrative d’autorisation préalable et en paiement de 
diverses indemnités.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée à titre provision-
nel des sommes à titre d’indemnité de licenciement, d’indemnité compensatrice de 
préavis, d’indemnité spécifique et de dommages-intérêts pour licenciement nul, et de 
lui ordonner de délivrer une attestation Pôle emploi, un bulletin de salaire récapitulatif, 
un solde de tout compte et un certificat de travail, alors :

« 1° / que le trouble manifestement illicite résulte d’une violation évidente de la règle 
de droit  ; que ne constitue pas un tel trouble le licenciement d’un salarié protégé 
prononcé sans autorisation de l’inspection du travail dès lors que le salarié a accepté 
de manière claire et non équivoque la rétraction par son employeur du licenciement ; 
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qu’en l’espèce, la société SP3 nettoyage a fait valoir qu’ayant procédé par erreur au 
licenciement de Mme F... pour inaptitude et impossibilité de reclassement sans autori-
sation de l’inspecteur du travail, elle avait avisé la salariée de l’annulation de ce licen-
ciement par courrier du 26 juin 2017, ce que Mme F... avait accepté en continuant 
à lui adresser des arrêts de travail postérieurement à cette date, reconnaissant ainsi 
la poursuite du contrat de travail ; qu’en jugeant cependant que le licenciement de 
Mme F... prononcé le 19 juin 2017 est effectif et qu’il a été prononcé en violation du 
statut protecteur de délégué du personnel et membre du comité d’entreprise sans re-
chercher, comme elle était invitée à le faire, si Mme F... n’avait pas accepté de manière 
claire et non équivoque la rétractation par son employeur du licenciement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles R. 1455-6, R. 1455-7 
ensemble les articles L. 2411-5, L. 2411-8 du code du travail ;

2°/ en outre qu’en l’absence de demande de réintégration au sein de l’entreprise, le li-
cenciement du salarié protégé sans autorisation administrative de licenciement, rétrac-
té par l’employeur qui continue de verser la rémunération, ne constitue pas un trouble 
manifestement illicite qu’il appartient à la formation de référé de faire cesser ; qu’en 
jugeant le contraire alors qu’il est constant que Mme F... n’a pas sollicité sa réintégra-
tion au sein de la société SP3 nettoyage, et que la cour constate que l’employeur n’a 
pas cessé de lui servir sa rémunération, la cour d’appel qui a excédé ses compétences a 
violé l’article R. 1455-6 du code du travail ;

3°/ que la formation de référé ne peut allouer une provision au créancier que lorsque 
l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable ; qu’en l’occurrence, la 
société SP3 nettoyage a contesté non seulement la nullité du licenciement du fait de 
l’acceptation expresse par la salariée de la révocation du licenciement mais aussi la dé-
cision d’irrecevabilité de l’inspection du travail portant sur sa demande d’autorisation 
de licenciement en ayant formé un recours devant le tribunal administratif  ; qu’en 
accordant néanmoins à Mme F... des provisions à titre d’indemnité de licenciement, 
d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité spécifique et de dommages et in-
térêts pour licenciement nul quand ces créances étaient sérieusement contestables, la 
cour d’appel a violé l’article R. 1455-7 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel, qui a constaté que par décision du 27 juillet 2017, confirmée par 
décision du ministre du travail du 8  juin 2018, l’inspecteur du travail avait refusé 
d’examiner la demande d’autorisation de licenciement aux motifs que dès l’instant 
où il a été notifié, le licenciement ne peut être annulé unilatéralement, sans l’accord 
du salarié, et qui a retenu à bon droit que ces décisions s’imposaient au juge judiciaire 
en vertu du principe de la séparation des pouvoirs, peu important l’existence d’un 
recours devant le tribunal administratif dépourvu d’effet suspensif, de sorte que le 
licenciement de la salariée était effectif et avait été prononcé en violation du statut 
protecteur de délégué du personnel et membre du comité d’entreprise, a pu en dé-
duire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient ino-
pérante, que l’obligation de l’employeur au paiement des provisions sollicitées n’était 
pas sérieusement contestable.

8. La cour d’appel ayant justifié sa décision par ces seuls motifs, le moyen ne peut être 
accueilli.



464

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Principe de la séparation des pouvoirs ; articles L. 2411-5, L. 2411-8, R. 1455-6 et R. 1455-7 du 
code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée, dans un autre cas, du refus de l’inspecteur du travail d’examiner la demande d’au-
torisation de licenciement du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-
26.662, Bull. 2016, V, n° 107 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

1re Civ., 25 novembre 2020, n° 19-21.060, (P)

– Cassation –

 ■ Exonération – Force majeure – Définition – Evènement irrésistible, 
imprévisible et inévitable – Effet – Exonération du débiteur.

Aux termes de l’article 1218, alinéa 1, du code civil, il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu’un 
événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du 
contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l’exécution de son obligation 
par le débiteur.

Il en résulte que le créancier qui n’a pu profiter de la prestation à laquelle il avait droit ne peut obtenir la réso-
lution du contrat en invoquant la force majeure.

 ■ Exonération – Force majeure – Définition – Evènement irrésistible, 
imprévisible et inévitable – Effet – Exonération du créancier (non).

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Manosque, 27 mai 2019), rendu 
en dernier ressort, par acte du 15 juin 2017, M. et Mme H... ont souscrit un contrat 
d’hébergement auprès de la société Chaîne thermale du soleil (la société) pour la pé-
riode du 30 septembre 2017 au 22 octobre 2017 pour un montant total de 926,60 eu-
ros, payé le 30 septembre 2017.
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Le 4 octobre, M. H..., hospitalisé en urgence, a dû mettre un terme à son séjour. 
Mme H... a quitté le lieu d’hébergement le 8 octobre.

2. Soutenant n’avoir pu profiter des deux dernières semaines de leur séjour en raison 
d’une circonstance revêtant les caractères de la force majeure, M. et Mme H... ont 
assigné la société en résolution du contrat et indemnisation.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société fait grief au jugement de prononcer la résiliation du contrat à compter 
du 9  octobre 2017 et de la condamner au paiement d’une certaine somme, alors 
« que, si la force majeure permet au débiteur d’une obligation contractuelle d’échap-
per à sa responsabilité et d’obtenir la résolution du contrat, c’est à la condition qu’elle 
empêche l’exécution de sa propre obligation ; qu’en retenant que l’état de santé de 
M. H... était constitutif d’une situation de force majeure de nature à justifier la réso-
lution du contrat et la condamnation de la société à lui reverser les sommes perçues, 
quand ces difficultés de santé ne l’empêchaient aucunement d’exécuter l’obligation 
dont il était débiteur, mais uniquement de profiter de la prestation dont il était créan-
cier, le tribunal d’instance a violé l’article 1218 du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. M. et Mme H... contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il serait 
contraire aux arguments développés par la société devant le tribunal d’instance.

5. Cependant la société a contesté l’application de la force majeure dans ses conclu-
sions.

6. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l’article 1218, alinéa 1, du code civil :

7. Aux termes de ce texte, il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu’un 
événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement 
prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des 
mesures appropriées, empêche l’exécution de son obligation par le débiteur.

8. Il en résulte que le créancier qui n’a pu profiter de la prestation à laquelle il avait 
droit ne peut obtenir la résolution du contrat en invoquant la force majeure.

9. Pour prononcer la résiliation du contrat à compter du 9 octobre 2017, après avoir 
énoncé qu’il appartenait aux demandeurs de démontrer la force majeure, le jugement 
retient que M. H... a été victime d’un problème de santé imprévisible et irrésistible 
et que Mme H... a dû l’accompagner en raison de son transfert à plus de cent trente 
kilomètres de l’établissement de la société, rendant impossible la poursuite de l’exécu-
tion du contrat d’hébergement.

10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que M.  et Mme H... 
avaient exécuté leur obligation en s’acquittant du prix du séjour, et qu’ils avaient seu-
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lement été empêchés de profiter de la prestation dont ils étaient créanciers, le tribunal 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 27 mai 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Manosque ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 1218, alinéa 1, du code civil.

Com., 25 novembre 2020, n° 19-11.430, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Obligation de renseigner – Organisateur d’une manifestation 
nautique – Etendue – Détermination – Portée.

Si l’organisateur d’une manifestation nautique maritime est tenu d’informer les participants sur l’existence, 
l’étendue et l’efficacité des assurances qu’il a souscrites afin qu’ils puissent, le cas échéant, souscrire des garanties 
individuelles couvrant leurs propres dommages ou leur responsabilité, son obligation d’information ne porte 
pas sur l’étendue et l’efficacité de l’assurance individuelle de responsabilité souscrite par le chef de bord, lequel, 
ne pouvant légitimement ignorer le régime de responsabilité personnelle auquel il est soumis et, notamment, le 
montant maximum des indemnités qui peuvent être mises à sa charge, doit lui-même se renseigner sur ce point, 
afin de souscrire l’assurance adéquate, sans pouvoir reprocher à l’organisateur l’erreur que celui-ci aurait pu 
commettre sur ce montant.

 ■ Obligation de sécurité – Organisateur d’une manifestation 
nautique – Etendue – Détermination – Portée.

En application de l’article 3, alinéa 1, de l’arrêté du 3 mai 1995 relatif aux manifestations nautiques en mer 
et des articles 4 et 6 du décret du 2 mai 1988, devenus R. 742-4 et R. 742-6 du code de la sécurité intérieure, 
si l’organisateur d’une manifestation nautique maritime est tenu de mettre en place une structure opérationnelle 
du début de l’épreuve à l’arrivée du dernier participant, cette structure étant le correspondant permanent du 
centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS) géographiquement compétent, qu’elle doit 
informer de tout événement de nature à nécessiter une opération de recherche et de sauvetage, la responsabilité 
d’une telle opération appartient, en métropole, au préfet maritime dont le CROSS, centre de coordination mari-
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time, est le représentant permanent. Il en résulte qu’en cas d’accident, l’organisateur de la manifestation nautique 
maritime n’est pas tenu de l’organisation matérielle des secours.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20  novembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 8  mars 2017, pourvoi n°  15-
23.220), le 8 juin 2008, au cours d’une traversée de l’Atlantique organisée par le Co-
mité départemental de voile de la Charente-Maritime (le CDV), M. M... a été victime 
d’une chute alors qu’il se trouvait à bord du navire de plaisance [...] ayant pour chef de 
bord M. E..., assuré au titre de sa responsabilité civile auprès des sociétés Ace European 
Group Limited et Zurich Versicherung AG (les sociétés Ace et Zurich). M. M... et son 
assureur, la Mutuelle assurance des instituteurs de France (la MAIF), ont recherché la 
responsabilité du CDV et de M. E..., lequel a été judiciairement autorisé à constituer 
un fonds de limitation de responsabilité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen du pourvoi incident

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

3. M. E... et les sociétés Ace et Zurich font grief à l’arrêt de juger que le CDV n’a 
commis aucun manquement à son obligation de conseil en matière d’assurance et, en 
conséquence, de rejeter leurs demandes formées à son encontre, alors « que l’organi-
sateur d’une manifestation sportive est tenu à une obligation générale d’information 
quant à l’existence, l’étendue et l’efficacité de la garantie souscrite par les participants ; 
que M. E... soutenait que le CDV avait commis à son égard un manquement à son 
obligation de conseil, en lui préconisant de souscrire une assurance aux tiers pour un 
million d’euros », ce qui l’avait conduit à souscrire une assurance responsabilité civile 
à concurrence de 1 023 000 euros, bien que le CDV ait eu connaissance qu’une telle 
garantie était manifestement insuffisante à garantir le fonds de limitation à hauteur de 
1,5 million DTS, soit 1 704 945 euros ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, 
la cour d’appel a privé sa décision de motifs, en violation de l’article 455 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Si l’organisateur d’une manifestation nautique maritime est tenu d’informer les 
participants sur l’existence, l’étendue et l’efficacité des assurances qu’il a souscrites 
afin qu’ils puissent, le cas échéant, souscrire des garanties individuelles couvrant leurs 
propres dommages ou leur responsabilité, son obligation d’information ne porte pas 
sur l’étendue et l’efficacité de l’assurance individuelle de responsabilité souscrite par 
le chef de bord, lequel, ne pouvant légitimement ignorer le régime de responsabilité 
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personnelle auquel il est soumis et, notamment, le montant maximum des indemnités 
qui peuvent être mises à sa charge, doit lui-même se renseigner sur ce point, afin de 
souscrire l’assurance adéquate, sans pouvoir reprocher à l’organisateur l’erreur que 
celui-ci aurait pu commettre sur ce montant.

5. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

Et sur le troisième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

6. M. E... et les sociétés Ace et Zurich font grief à l’arrêt de rejeter leur demande ten-
dant à voir juger que le CDV a commis un manquement à son obligation de sécurité 
dans les conditions de prise en charge médicale de M. M..., à la suite de son accident, 
et à le voir en conséquence jugé responsable de l’aggravation du dommage corporel 
subi par ce dernier, alors « qu’il appartient à l’organisateur d’une manifestation spor-
tive, tenu d’une obligation de sécurité à l’égard des participants, de faire preuve de 
diligence dans l’organisation des secours en cas d’accident ; qu’en se bornant à affirmer 
qu’il n’était pas établi que l’état santé de M. M... aurait été aggravé par un éventuel 
retard dans sa prise en charge médicale, de sorte que rien ne permettait de mettre en 
cause les conditions de préparation et d’encadrement de la traversée par le CDV, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, s’il résultait de la note technique du Dr J..., 
versée aux débats par M. E... et ses assureurs, que l’intervention chirurgicale pratiquée 
au-delà de 6 heures après l’accident avait aggravé le préjudice subi par M. M..., de 
sorte que le CDV avait commis une faute engageant sa responsabilité en ne rendant 
possible l’intervention d’une équipe médicale que le lendemain de l’accident, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

7. En application de l’article 3, alinéa 1, de l’arrêté du 3 mai 1995 relatif aux manifes-
tations nautiques en mer et des articles 4 et 6 du décret du 2 mai 1988, devenus R. 
742-4 et R. 742-6 du code de la sécurité intérieure, si l’organisateur d’une manifes-
tation nautique maritime est tenu de mettre en place une structure opérationnelle du 
début de l’épreuve à l’arrivée du dernier participant, cette structure étant le corres-
pondant permanent du centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage 
(CROSS) géographiquement compétent, qu’elle doit informer de tout événement 
de nature à nécessiter une opération de recherche et de sauvetage, la responsabilité 
d’une telle opération appartient, en métropole, au préfet maritime dont le CROSS, 
centre de coordination maritime, est le représentant permanent. Il en résulte qu’en 
cas d’accident, l’organisateur de la manifestation nautique maritime n’est pas tenu de 
l’organisation matérielle des secours.

8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

Mais sur le second moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

9. M. M... et la MAIF font grief à l’arrêt de dire que le fonds de limitation de res-
ponsabilité du voilier [...] leur est opposable pour un montant de 284 157,50 euros, 
alors « que pour être opposable aux créanciers maritimes, le plafond du fonds de limi-
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tation doit être constitué à concurrence du montant calculé selon les stipulations des 
articles 6 et 7 de la Convention de Londres du 19 novembre 1976 tel que modifiée 
par le Protocole du 2 mai 1996 ; qu’en disant que le fonds de limitation de responsa-
bilité du voilier [...] est opposable pour un montant de 284 157,70 euros au créancier 
maritime, M. M..., et son assureur, la MAIF, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations selon lesquelles le choix 
de Mme E..., de M. E... et de ses assureurs de fixer le montant du fonds de limitation 
à hauteur de l’ancien plafond légal de 250 000 DTS, soit 284 157,50 euros, ne pouvait 
pas être opposé à la victime qui était fondée à invoquer les plafonds de limitation de 
responsabilité du skipper ou propriétaire du navire jusqu’à concurrence de leur mon-
tant légal soit 1 000 000 DTS pour le fonds de créances corporelles et 500 000 DTS 
pour les autres créances, violant ainsi les articles 6 et 7 de la Convention de Londres 
du 19 novembre 1976 modifiée par le Protocole du 2 mai 1996 et les articles 58, 61 
et 69 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 61 et 62 de la loi du 3 janvier 1967 relative au statut des navires et autres 
bâtiments de mer et les articles 61, 64 et 80 du décret du 27 octobre 1967 relatif au 
statut des navires et autres bâtiments de mer, devenus L. 5121-5, L. 5121-6, R. 5121-3, 
R. 5121-6 et R. 5121-22 du code des transports :

10. Il résulte de ces textes qu’est opposable au propriétaire ou capitaine du navire tout 
jugement statuant sur le montant des plafonds de limitation de responsabilité, rendu 
postérieurement à l’ordonnance du président du tribunal de commerce constatant la 
constitution du fonds de limitation.

11. Pour dire que le fonds de limitation de responsabilité, constitué pour une somme 
de 284 157,50 euros, est opposable pour ce montant à M. M... et à la MAIF, l’arrêt 
retient que le fonds de limitation a été valablement constitué par une ordonnance du 
président du tribunal de commerce du 27 avril 2009, à la requête de M. E..., pour un 
montant initial de 166 500 DTS porté à 250 000 DTS, en vertu des textes applicables 
aux plafonds de limitation de la responsabilité du propriétaire du bateau.

12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait elle-même arrêté, conformément aux textes 
applicables, le montant global de la limitation de la responsabilité de M.  E... à la 
contre-valeur en euros de 1 500 000 DTS, la cour d’appel, dont la décision sur ce 
point était opposable à tous, a, en jugeant que le montant moindre du fonds de limi-
tation constituait néanmoins le montant maximum d’indemnités pouvant en l’état 
être réclamé par la victime, son assureur ou la caisse primaire d’assurance maladie de 
la Haute-Garonne, violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

13. La cassation prononcée sur le second moyen du pourvoi incident du chef de dis-
positif disant que le fonds de limitation de responsabilité du voilier [...] a été consti-
tué pour une somme de 284 157,50 euros et qu’il est opposable pour ce montant 
à M. M..., la MAIF et la CPAM entraîne la cassation, par voie de conséquence, des 
chefs de dispositif disant que M. E... et ses assureurs auraient dû constituer le fonds à 
hauteur du plafond de limitation de sa responsabilité du propriétaire du navire à hau-
teur de 1 500 000 DTS et ordonnant la révocation de l’ordonnance de clôture et la 
réouverture des débats, pour permettre à M. E... et ses assureurs de s’expliquer sur la 
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possibilité de revaloriser le fonds de limitation constitué par ordonnance du président 
du tribunal de commerce de La Rochelle et justifier éventuellement y avoir procédé, 
qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le fonds de limitation de 
responsabilité du voilier [...] a été constitué pour une somme de 284 157,50 euros et 
qu’il est opposable pour ce montant à M. M..., la MAIF et la CPAM, dit que M. E... 
et ses assureurs, les sociétés Ace European Group Limited et Zurich Versicherung AG, 
auraient dû constituer le fonds à hauteur du plafond de limitation de sa responsabilité 
du propriétaire du navire à hauteur de 1 500 000 DTS et ordonne la révocation de 
l’ordonnance de clôture et la réouverture des débats, pour permettre à M. E... et ses 
assureurs de s’expliquer sur la possibilité de revaloriser le fonds de limitation constitué 
par ordonnance du président du tribunal de commerce de La Rochelle et justifier 
éventuellement y avoir procédé, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno  - Avocat(s)  : SCP 
Richard ; Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 455 du code de procédure civile ; article 3, alinéa 1, de l’arrêté du 3 mai 1995 relatif aux 
manifestations nautiques en mer ; articles 4 et 6 du décret du 2 mai 1988, devenus R. 742-2 et R. 
742-6, du code de la sécurité intérieure ; articles 61 et 62 de la loi du 3 janvier 1967 relative au 
statut des navires et autres bâtiments de mer ; articles 61, 64 et 80 du décret du 27 octobre 1967 
relatif au statut des navires et autres bâtiments de mer, devenus L. 5121-5, L. 5121-6, R. 5121-3, 
R. 5121-6 et R. 5121-22 du code des transports.

3e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-10.857, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Obligation de sécurité – Caractère – Obligation de résultat – 
Applications diverses – Maintenance d’une porte automatique 
d’accès à un parking.

Celui qui est chargé de la maintenance d’une porte automatique d’accès à un parking est tenu d’une obligation 
de résultat en ce qui concerne la sécurité de l’appareil.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 15 mars 2018), M. F..., locataire de la société SCIC 
résidences, a été blessé par la porte automatique d’accès au parking de son immeuble, 
qui ne s’est pas refermée et qu’il a voulu fermer manuellement.

2. M. F..., agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de sa 
fille mineure E... O... F..., et Mme J..., son épouse, ont assigné la société UEA, auprès 
de laquelle la propriétaire de l’immeuble était assurée, en réparation de leurs préjudices 
et la caisse primaire d’assurance maladie de Haute-Savoie, en déclaration de jugement 
commun.

La société GCE assurances, venant aux droits de la société UEA, a appelé en garantie 
la société Thyssenkrupp ascenseurs, chargée de la maintenance de la porte.

Examen des moyens

Sur les deux moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société BPCE assurances, venant aux droits de la société GCE assurances, fait 
grief à l’arrêt de mettre hors de cause la société Thyssenkrupp ascenseurs et de rejeter 
sa demande en garantie dirigée contre celle-ci, alors « que celui qui est chargé de la 
maintenance et de l’entretien complet d’une porte automatique de garage est tenu 
d’une obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité ; qu’en ayant retenu que la 
société ThyssenKrupp ascenseurs n’était tenue qu’à une obligation de moyens, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

5. Aux termes de ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dom-
mages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi 
de sa part.

6. Pour mettre hors de cause la société Thyssenkrupp ascenseurs et rejeter la demande 
en garantie formée contre elle par la société BPCE assurances, l’arrêt retient que, dans 
la mesure où, en conformité avec la réglementation, il peut s’écouler six mois entre 
deux visites d’entretien et où, durant ces périodes, l’intervention de la société Thys-
senkrupp ascenseurs en raison d’un dysfonctionnement de tout ordre de la porte de 
garage est conditionnée par le signalement du gardien de l’immeuble, l’obligation de 
sécurité pesant sur la société chargée de l’entretien ne peut qu’être de moyen s’agissant 
des avaries survenant entre deux visites et sans lien avec l’une de ces visites.
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7. En statuant ainsi, alors que celui qui est chargé de la maintenance d’une porte auto-
matique d’accès à un parking est tenu d’une obligation de résultat en ce qui concerne 
la sécurité de l’appareil, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique du pourvoi incident, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de garantie 
formée par la société BPCE assurances contre la société Thyssenkrupp ascenseurs et 
qu’il met celle-ci hors de cause, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Chambéry ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bech - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Baraduc, Duhamel 
et Rameix ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 15 juillet 1999, pourvoi n° 96-22.796, Bull. 1999, I, n° 238 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
1 avril 2009, pourvoi n° 08-10.070, Bull. 2009, III, n° 71 (2) (cassation partielle).

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-19.676, (P)

– Rejet –

 ■ Chose dont on a la garde – Garde – Pouvoirs de contrôle d’usage 
et de direction – Constatations suffisantes.

Ayant relevé qu’un enfant s’étant rendu au sous-sol du domicile des personnes auxquelles, accompagné de sa 
mère, il rendait visite, s’était blessé accidentellement en manipulant un pistolet gomme-cogne, qui s’y trouvait 
entreposé, une cour d’appel a pu déduire de ses constatations et énonciations, faisant ressortir que l’enfant, âgé 
de onze ans, ne pouvait être considéré comme ayant acquis les pouvoirs de direction et de contrôle sur l’arme 
dont il avait fait usage, que la preuve du transfert de garde invoqué par les propriétaires de cette arme n’était 
pas rapportée.
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 ■ Chose dont on a la garde – Garde – Propriétaire – Arme entreposée 
dans un sous-sol – Arme manipulée par un enfant mineur lors d’une 
visite ponctuelle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 26 avril 2019), le 20 décembre 
2007, M. X..., alors âgé de onze ans, a rendu visite, avec sa mère, à M. et Mme U..., au 
domicile desquels il a trouvé un pistolet gomme-cogne et en le manipulant, s’est blessé 
grièvement à l’oeil gauche.

2. Après avoir obtenu en référé une expertise, Mme E..., agissant en qualité de repré-
sentante légale de son fils M... X..., a assigné M. et Mme U... et leur assureur, la société 
Prudence créole, en indemnisation des préjudices subis. M. X..., devenu majeur, a 
relevé appel du jugement rendu.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. et Mme U... et la société Prudence créole font grief à l’arrêt de déclarer les deux 
premiers responsables de l’entier dommage subi par M. X... et de les condamner in 
solidum avec la troisième à payer à celui-ci les sommes de 700 euros et 1 067,50 euros 
en réparation du préjudice résultant du déficit fonctionnel temporaire, 9 000 euros au 
titre des souffrances endurées, 50 000 euros en réparation du préjudice résultant du 
déficit fonctionnel permanent, 3 000 euros en réparation du préjudice d’agrément et 
5 000 euros en réparation du préjudice esthétique, alors « que la responsabilité du fait 
des choses prévue par l’article 1384 alinéa 1er du code civil incombe à celui qui en était 
le gardien au moment où le dommage a été causé ; que le gardien de la chose est celui 
qui, d’un point de vue strictement matériel, exerçait sur celle-ci les pouvoirs d’usage 
de direction et de contrôle au moment où le dommage s’est réalisé ; que pour juger 
que les époux U..., propriétaires de l’arme manipulé par le jeune M... X..., étaient 
responsables du dommage subi par cet enfant sur le fondement de la responsabilité du 
fait des choses, la cour d’appel a retenu que les époux U... avaient conservé la garde de 
l’arme avec laquelle l’enfant s’était blessé et qu’aucun transfert de garde n’était inter-
venu au profit de M. X... ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait de ses propres consta-
tations que M. X... s’était introduit sans autorisation dans le sous-sol des époux U..., 
qu’il s’y était rendu seul, qu’il s’était emparé à leur insu de l’arme et des munitions qui 
y étaient entreposées, qu’il en avait acquis l’usage, et qu’il s’était blessé lui-même sous 
l’effet de ses manipulations, ce dont il résultait nécessairement que M. X... avait acquis 
l’usage, la direction et le contrôle de l’arme à l’origine du dommage et qu’il en était 
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l’unique gardien au moment où le dommage avait été causé, la cour d’appel a violé 
l’article 1384 alinéa 1er du code civil dans sa rédaction applicable à l’époque des faits. »

Réponse de la Cour

5. Après avoir relevé que M... X... s’était rendu dans le sous-sol du domicile des époux 
U... et s’était blessé accidentellement en manipulant l’arme s’y trouvant, l’arrêt retient 
que les conditions dans lesquelles l’arme était entreposée ont permis son appréhension 
matérielle par l’enfant, quand bien même ce dernier n’aurait pas reçu l’autorisation de 
se rendre en ce lieu, et alors qu’il n’est pas soutenu qu’il lui avait été interdit d’y aller.

L’arrêt ajoute qu’à supposer que l’enfant ait procédé lui-même au chargement de 
l’arme, cela implique nécessairement la présence d’une munition à proximité.

6. De ses constatations et énonciations, faisant ressortir que l’enfant, âgé de onze ans, 
ne pouvait être considéré comme ayant acquis les pouvoirs de direction et de contrôle 
sur l’arme dont il avait fait usage, la cour d’appel a pu déduire que la preuve du trans-
fert de garde invoqué par M. et Mme U... n’était pas rapportée.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1384 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 mars 1994, pourvoi n° 92-10.743, Bull. 1994, II, n° 112 (rejet), et les arrêts cités.

Com., 12 novembre 2020, n° 18-23.479, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Obligation – Bénéficiaires – Tiers à un 
contrat – Condition – Dommage causé par un manquement 
contractuel.

Il résulte de l’article 1382, devenu 1240, du code civil que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement 
de la responsabilité délictuelle, un manque contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage.

Par conséquent, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour déclarer une société de classification res-
ponsable des dommages causés à la marchandise à l’occasion de son transport à bord d’un navire ayant subi une 
avarie imputable à l’inondation d’une cale, retient que la société de classification, qui, au cours d’une inspection 
quinquennale et de visites occasionnelles, avait remarqué la médiocrité du revêtement interne des ballasts rendant 
prévisible leur dégradation à brève échéance, n’avait prescrit l’inspection annuelle de l’ensemble de ces éléments 



475

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’au mois de février 1999, ce qui n’avait pas permis de la réaliser avant l’appareillage du navire en septembre 
1999, et que cette inspection aurait dû être prescrite dès le mois de juin 1998, conformément aux règles de 
classification applicables, sans préciser la règle, à laquelle elle se référait, ni son contenu, notamment quant aux 
critères relatifs à l’état du revêtement des ballasts entraînant l’obligation, pour la société de classification, d’or-
donner une inspection annuelle de ces éléments.

 ■ Lien de causalité avec le dommage – Dommage causé par un 
manquement contractuel – Caractérisation – Applications diverses.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Lloyd’s Register of Shipping du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Charaf Corporation et Syndicate 
5678.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 décembre 2017), par un contrat du 28 juillet 1999, 
la société SHB France a vendu à la société marocaine Charaf Corporation (la société 
Charaf) une cargaison d’engrais assurée auprès de la Compagnie africaine d’assurances, 
aux droits de laquelle est venue la société Axa assurances Maroc (la société Axa).

En vue de son transport du port de [...] à celui de [...], la société SHB France a, selon 
une charte-partie du 19  août 1999, affrété au voyage le navire [...] dont la société 
égyptienne Mahoney Shipping & Marine Services (la société Mahoney) est l’arma-
teur. Ayant rencontré des conditions de navigation difficiles au cours du transport, le 
navire, dont l’une des cales avait pris l’eau, s’est réfugié le 5 octobre 1999 dans les ports 
de Saint-Malo puis de Brest, où il a été retenu par l’autorité maritime en raison de dé-
ficiences graves de navigabilité avant d’être déclaré abandonné par la société Mahoney, 
le 27 novembre 1999.

La cargaison, chargée sur le navire le 20 septembre 1999, ayant été cédée par adjudica-
tion, dans le cadre d’une vente de sauvetage organisée à l’initiative des sociétés Charaf 
et Axa, ces dernières ont assigné en paiement de dommages-intérêts la société Maho-
ney et la société britannique Lloyd’s Register of Shipping (la société Lloyd’s), qui avait 
procédé à la classification du navire.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Lloyd’s fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable des dommages causés 
à la marchandise et, en conséquence, de la condamner in solidum avec la société Maho-
ney à payer une certaine somme à la société Axa, alors « que seul un manquement 
au Règlement édicté par la société de classification qui fait la loi des parties et qui 
détermine les obligations des experts de la société de classification constitue une faute 
de nature à engager la responsabilité de cette dernière à l’égard de l’assureur de la mar-
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chandise transportée ; qu’en retenant la responsabilité de la société de classification au 
motif que son expert aurait agi en violation des « règles de classification applicables » 
en ne prescrivant pas d’inspection annuelle avant que ne soit conclue la charte-partie 
d’affrètement au voyage, sans préciser la règle qui aurait été ainsi méconnue, quand la 
société de classification faisait valoir qu’elle avait respecté le Règlement et que l’expert 
n’avait identifié aucune règle à laquelle elle aurait manqué, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

4. Il résulte de ce texte que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la 
responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 
lui a causé un dommage.

5. Pour déclarer la société Lloyd’s responsable des dommages causés à la marchandise, 
l’arrêt, après avoir constaté que ceux-ci étaient imputables à l’inondation d’une cale 
en raison de l’impossibilité d’assèchement des ballasts et de défauts d’étanchéité af-
fectant le bordé de fond et les panneaux de cale, retient que le navire avait subi une 
inspection spéciale quinquennale entre les mois de février et juin 1998, puis sept 
visites occasionnelles entre les mois d’octobre 1998 et août 1999, qu’en juin 1998, la 
société de classification, qui avait remarqué la médiocrité du revêtement interne des 
ballasts rendant prévisible leur dégradation à brève échéance, n’avait prescrit une visite 
annuelle que sur l’un d’entre eux, l’inspection annuelle de l’ensemble de ces éléments 
n’ayant été ordonnée qu’en février 1999, ce qui n’avait pas permis de la réaliser avant 
l’appareillage du navire en septembre 1999, et qu’elle aurait dû être prescrite dès le 
mois de juin 1998, conformément aux règles de classification applicables.

6. En se déterminant ainsi, sans préciser la règle, à laquelle elle se référait, ni son conte-
nu, notamment quant aux critères relatifs à l’état du revêtement des ballasts entraînant 
l’obligation, pour la société de classification, d’ordonner une inspection annuelle de 
ces éléments, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Lloyd’s Register 
of Shipping responsable des dommages causés à la marchandise et qu’il la condamne 
in solidum avec la société Mahoney Shipping & Marine Services à payer à la société 
Axa assurances Maroc la contre-valeur en euros de 4 120 018 dirhams, sauf à déduire 
la somme de 82 322,47 euros, l’arrêt rendu le 15 décembre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour un tiers au contrat d’invoquer un manquement contractuel, à rapprocher : 
Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén., n° 9 (rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-18.800, n° 19-18.801, (P)

– Cassation –

 ■ Voies de recours – Décisions susceptibles – Adjudication – Jugement 
d’adjudication statuant sur une contestation – Portée.

Il résulte de l’article 543 du code de procédure civile que l’article R. 322-60 du code des procédures civiles 
d’exécution est applicable au jugement d’adjudication sur licitation. Ce jugement est donc susceptible d’appel 
lorsqu’il statue sur une contestation.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° C 19-18.800 et D 19-18.801 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 4 avril 2019, RG 18/24266 et 18/24260), un ju-
gement du 30 septembre 2016 a ordonné, à la demande de la comptable publique, 
responsable du pôle de recouvrement spécialisé de Seine-et-Marne (le comptable pu-
blic), le partage judiciaire de l’indivision existant entre M. I... et Mme A... portant sur 
divers biens immobiliers et la licitation de ceux-ci en deux lots.

3. Par jugements du 18 janvier 2018, un tribunal de grande instance a adjugé le lot 
n° 1 aux sociétés Flaure et Foulques et le lot n° 2 à Mme P.... Après déclaration de 
surenchère formée pour chacune de ces ventes, deux jugements du 5 avril 2018, ren-
dus en dernier ressort, ont rejeté les contestations formées par Mme A... comportant, 
notamment, une demande d’annulation rétroactive de la procédure de surenchère, et 
adjugé chacun des lots à la société civile immobilière du Comptoir français.

4. La cour d’appel a déclaré irrecevables les appels formés par M. I... et Mme A... à 
l’encontre de chacun des jugements.

Recevabilité des pourvois contestée par la défense

4. Le comptable public fait valoir que M. I... et Mme A... sont dépourvus d’intérêt à 
former pourvoi au motif que leur avocat a accepté le projet de distribution élaboré à 
la suite des adjudications et a sollicité le paiement des sommes revenant à M. I....

5. Cependant, dès lors que la contestation formée par M. I... et Mme A... tendait à 
l’anéantissement rétroactif de la procédure de surenchère, qui aurait pour effet l’anéan-
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tissement de la répartition du produit de la vente, ils justifient d’un intérêt à former un 
pourvoi contre les arrêts qui ont déclaré leur appel irrecevable.

6. D’où il suit que les pourvois sont recevables.

Examen des moyens des pourvois, qui sont identiques

Enoncé des moyens

7. M. I... et Mme A... font grief aux arrêts de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exécution, 
tout jugement d’adjudication statuant sur une contestation est susceptible d’appel  ; 
que la cour d’appel a constaté que le jugement du 5 avril 2018 était un jugement 
sur incident et d’adjudication et qu’il avait tranché une contestation ; qu’en jugeant 
cependant ce jugement insusceptible d’appel, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations et a violé l’article R. 322-60 du code de procé-
dures civiles d’exécution ;

2°/ qu’une partie ne peut, en l’absence d’une disposition spéciale, être privée du béné-
fice de la règle du double degré de juridiction ; qu’aucune disposition légale ou régle-
mentaire ne dispose que l’article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exécu-
tion est inapplicable au jugement sur incident et d’adjudication qui suit une licitation 
partage  ; qu’en énonçant, pour déclarer l’appel irrecevable, que l’article R. 322-60 
du code des procédures civiles d’exécution est inapplicable aux ventes sur licitation 
des immeubles, en application des dispositions des articles 1377 et 1278 du code de 
procédure civile, la cour d’appel a violé par fausse application les articles 1377 et 1278 
du code de procédure civile et, par refus d’application, l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution, ensemble les articles 527 et 543 du code de procédure 
civile ;

3°/ qu’à supposer même inapplicable l’article R. 322-60 du code des procédures ci-
viles d’exécution, le jugement sur incident et d’adjudication intervenant à la suite d’un 
jugement de licitation rendu à la demande d’un créancier personnel d’un indivisaire 
est susceptible d’appel, aucune disposition n’excluant le droit d’appel à l’encontre d’un 
tel jugement ; qu’en jugeant l’appel irrecevable, la cour d’appel a privé M. et Mme I... 
de leur droit d’appel et a violé les articles 527 et 543 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 543 du code de procédure civile et R. 322-60 du code des procédures 
civiles d’exécution :

8. Aux termes du premier de ces textes, la voie de l’appel est ouverte en toutes ma-
tières, même gracieuses, contre les jugements de première instance s’il n’en est autre-
ment disposé.

Selon le second, en matière de saisie immobilière, les jugements d’adjudication qui 
statuent sur une contestation sont susceptibles d’appel dans un délai de quinze jours à 
compter de leur notification.

9. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de procé-
dure civile que de nombreuses règles régissant la procédure de saisie immobilière sont 
applicables, par renvoi de texte, à la procédure de vente judiciaire d’immeubles après 
partage, ces dispositions ne lui rendent pas applicable l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution. Toutefois il ne peut en être déduit que les auteurs de 
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la réforme du droit des successions, par la loi n° 2006-728 du 23 juin 2016, et de la 
procédure de saisie immobilière, par l’ordonnance n° 2006-461 du 21 avril 2006 et le 
décret 2006-236 du 27 juillet 2006, ont entendu apporter une dérogation au principe 
général de l’ouverture de l’appel contre les jugements, posé par l’article 543 du code 
de procédure civile, dès lors qu’aucun motif tenant à la nature propre de la procédure 
de licitation ne permettrait de justifier l’absence d’ouverture de cette voie de recours 
lorsque le jugement d’adjudication a statué sur une contestation.

10. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution n’est pas applicable en matière de licitation.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts (RG 18/24266 et 
18/24260) rendus le 4 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat(s) : SCP Piwni-
ca et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 543 du code de procédure civile ; article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 janvier 2011, pourvoi n° 09-70.437, Bull. 2011, II, n° 1 (rejet), et les arrêts cités ; 2e 
Civ.,16 mai 2012, pourvoi n° 12-18.938, Bull. 2012, II, n° 97 (cassation).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-50.042, (P)

– Rejet –

 ■ Assistance médicale à la procréation – Assistance médicale à la 
procréation pratiquée à l’étranger – Adoption par l’époux du père 
de l’enfant né de cette procréation – Possibilité – Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 mai 2019), V... E... est né le [...] 2011 à Bombay (Inde) 
de M. E..., de nationalité française.
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L’acte de naissance indien de l’enfant n’indique aucune filiation maternelle.

Le 18 octobre 2012, M. E... a reconnu l’enfant devant l’officier de l’état civil de la ville 
de Paris (11e arrondissement).

Le 15 décembre 2015, l’acte de naissance a été transcrit par le consul général de France 
à Bombay.

Le 18 mars 2016, M. E... a épousé M. M..., de nationalité française, devant l’officier de 
l’état civil de la ville de Paris (11e arrondissement).

2. Par requête du 26 juillet 2016, M. M... a formé une demande d’adoption plénière 
de l’enfant V....

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

3. MM. E... et M... soulèvent l’irrecevabilité du pourvoi, en application de l’article 979 
du code de procédure civile, au motif que la décision confirmée par l’arrêt attaqué 
n’aurait pas été remise au greffe dans le délai de dépôt du mémoire ampliatif.

4. Cependant, il résulte des productions que le jugement du tribunal de grande ins-
tance de Paris du 4 octobre 2017 prononçant l’adoption de l’enfant, confirmé par 
l’arrêt attaqué, a été remis au greffe dans le délai du mémoire ampliatif.

5. Le pourvoi est donc recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. Le procureur général près la cour d’appel de Paris fait grief à l’arrêt d’accueillir la 
demande d’adoption plénière, alors « que l’acte d’état civil doit comporter le nom de 
la mère qui accouche afin qu’il soit conforme à la « réalité » au sens des dispositions de 
l’article 47 du code civil précité ; qu’en refusant de considérer que l’acte de naissance 
de l’enfant qui omet de mentionner la filiation maternelle est irrégulier en droit fran-
çais, la cour d’appel de Paris a violé l’article susmentionné. »

Réponse de la Cour

8. Aux termes de l’article 16-7 du code civil, toute convention portant sur la procréa-
tion ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle, ces dispositions étant d’ordre 
public.

9. Cependant, le recours à la gestation pour autrui à l’étranger ne fait pas, en lui-même, 
obstacle au prononcé de l’adoption, par l’époux du père, de l’enfant né de cette pro-
création, si les conditions légales de l’adoption sont réunies et si elle est conforme à 
l’intérêt de l’enfant.

10. Aux termes de l’article 370-3 du code civil, les conditions de l’adoption sont sou-
mises à la loi nationale de l’adoptant.
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11. Aux termes de l’article 345-1, 1°, du même code, l’adoption plénière de l’enfant 
du conjoint est permise lorsque l’enfant n’a de filiation légalement établie qu’à l’égard 
de ce conjoint.

12. Aux termes de l’article 47 du même code, tout acte de l’état civil des Français et 
des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait 
foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments 
tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que 
cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas 
à la réalité.

13. L’arrêt en déduit exactement que le droit français n’interdit pas le prononcé de 
l’adoption par l’époux du père de l’enfant né à l’étranger de cette procréation lorsque 
le droit étranger autorise la convention de gestation pour autrui et que l’acte de nais-
sance de l’enfant, qui ne fait mention que d’un parent, a été dressé conformément à la 
législation étrangère, en l’absence de tout élément de fraude.

14. Il relève que le recours à la gestation pour autrui par des étrangers, y compris 
célibataires non résidents, demeurait possible en Inde lors de la conception en 2010 
et de la naissance en 2011 de l’enfant, ce que ne conteste pas le procureur général, 
qui ne critique que la légalité, au regard du droit indien, de l’établissement de l’acte 
de naissance de l’enfant, lequel ne fait état que de la filiation paternelle de M. E... à 
l’exclusion de toute filiation maternelle.

15. Il ajoute que, si les dispositions de l’article 19 b de la loi indienne de 1886 et de 
l’article  29 de la loi indienne du 31  mai 1969 n’autorisent pas l’établissement ou 
l’enregistrement d’un acte de naissance d’un enfant né hors mariage avec la mention 
d’un père sans celle de la mère, il ressort du guide des bonnes pratiques rédigé en 2005 
par le Conseil indien de la recherche médicale et du projet de loi sur les technologies 
reproductives assistées (ART) de 2008, révisé en 2010, que la situation des enfants nés 
d’une gestation pour autrui était régie par ces textes, les projets de loi ART de 2008 et 
de 2010 servant, dans l’attente de leur adoption définitive et de leur promulgation, de 
lignes directrices pour l’établissement des actes de naissance des enfants nés selon cette 
méthode d’assistance médicale à la procréation. Il constate que l’application de ces 
derniers textes par les juridictions indiennes est confirmée par la décision rendue le 
18 novembre 2011 par la Cour de district de Delhi et relève que, selon l’article 35 du 
projet de loi ART de 2010, « dans le cas d’une femme célibataire, l’enfant sera l’enfant 
légitime de la femme, et dans le cas d’un homme seul, l’enfant sera l’enfant légitime 
de l’homme » et que « l’acte de naissance d’un enfant né grâce à l’aide à la procréation 
assistée doit contenir le nom du ou des parents, selon le cas, qui a demandé une telle 
utilisation ».

16. Il relève encore que la possibilité de dresser un acte de naissance ou d’enregistrer 
une naissance en ne faisant mention que de la filiation du père sans celle de la femme 
ayant accouché est confirmée par la directive adressée le 16 septembre 2011 par le 
directeur adjoint des services de santé de l’État du Maharashtra au directeur adjoint 
du service de santé de l’hôpital de F... selon laquelle dans le cas de parents d’intention 
célibataires les certificats doivent être émis en mentionnant leurs noms, qui peut être 
la mère ou le père mentionnant inconnu pour l’autre nom.

17. Il précise que le procureur général ne saurait se fonder sur les dispositions du pro-
jet de loi indienne sur les technologies reproductives assistées de 2014, qui n’était pas 
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applicable au jour de l’établissement de l’acte de naissance de l’enfant, et dont il ne 
soutient pas que ses dispositions seraient rétroactives.

18. Il en déduit que l’acte de naissance de l’enfant, qui mentionne comme père M. E... 
sans faire mention de la gestatrice, a été établi conformément aux dispositions de la 
législation indienne et qu’il ne saurait donc être reproché au requérant un détourne-
ment ou une fraude.

19. Il relève enfin que MM. M... et E... versent aux débats le contrat de gestation pour 
autrui conclu le 29 octobre 2010 entre M. E..., d’une part, Mme H... et son époux, 
d’autre part.

20. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que 
l’acte de naissance de l’enfant avait été régulièrement dressé en application de la loi 
indienne et qu’en l’absence de filiation maternelle établie en Inde, l’adoption d’V... par 
M. M... était légalement possible.

21. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles 16-7, 370-3, 345-1,1, et 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 22 septembre 2014, n° 14-70.006, Bull. 2014, Avis, n° 6.

SECURITE SOCIALE

Soc., 4 novembre 2020, n° 18-24.451, n° 18-24.454, n° 18-24.461, n° 18-
24.462, n° 18-24.463, n° 18-24.464, n° 18-24.478, n° 18-24.482, n° 18-
24.483, n° 18-24.484 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Assujettissement – Généralités – Affiliation des salariés au régime 
français de sécurité sociale – Cas – Travailleurs détachés – Emploi en 
France par une entreprise française – Conditions – Détermination – 
Portée.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Z 18-24.451, C 18-24.454, K 18-
24.461, M 18-24.462, N 18-24.463, P 18-24.464, D 18-24.478, G 18-24.482, J 18-
24.483, K 18-24.484, N 18-24.486, Q 18-24.488, R 18-24.489, S 18-24.490, T 18-
24.491 et E 18-24.502 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 26 juillet 2018), MM. C..., M..., F..., T..., N..., D..., 
H..., W..., O..., P... et TZ... B..., VV..., L..., AP..., X..., E..., de nationalité polonaise et 
domiciliés en Pologne, ont été mis à disposition de la société Bouygues travaux publics 
(la société Bouygues TP) ou de la société Welbond armatures par la société de travail 
temporaire Atlanco Limited, entreprise de droit chypriote (la société Atlanco), entre 
le mois de mars 2010 et le mois de juin 2011, pour exercer une activité salariée sur le 
chantier de construction d’un réacteur nucléaire de nouvelle génération sur le site de 
Flamanville.

3. L’institution compétente de l’État chypriote, sur le territoire duquel est situé le siège 
de l’employeur, a retiré les certificats E101 et A1 qu’elle avait précédemment délivrés 
pour les salariés.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société Bouygues TP fait grief à l’arrêt de dire que la société Atlanco a effectué 
du travail dissimulé, de condamner cette dernière à verser aux salariés une indemnité 
forfaitaire pour travail dissimulé et à régulariser leur situation ainsi que de dire que la 
solidarité financière de la société Bouygues TP est engagée au titre du travail dissimulé 
et de la condamner au paiement de cette indemnité forfaitaire, alors :

« 1°/ que, au sens du droit de l’Union, exercent des activités alternantes, peu importe 
la fréquence de l’alternance, les personnes qui exercent de manière successive des ac-
tivités dans au moins deux États membres pour le compte d’employeurs différents ; 
que la société utilisatrice soutenait que les salariés employés par la société Atlanco 
exerçaient des activités alternantes dans au moins deux États membres de l’Union 
européenne, de sorte que la législation applicable en matière de droit du travail était 
celle du siège social de l’employeur, soit le droit chypriote, et non celle de l’État dans 
lequel les salariés exerçaient leur activité ; que la cour d’appel, qui s’est bornée à rele-
ver que les contrats d’emploi conclus entre la société utilisatrice et la société de travail 
temporaire le 31 mars 2010 indiquaient que les salariés sont en détachement pour en 
déduire que la législation applicable en matière de droit du travail est le droit français, 
sans rechercher, comme cela lui était demandé, si, au regard des éléments extrinsèques 
à ces contrats, ils n’étaient pas soumis au régime de l’alternance, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 14, 2) du règlement n° 1408/71/CEE 
du 14 juin 1971, 13 du règlement n° 883/2004/ CE et L. 8221-5 et L. 8222-5 du 
code du travail ;
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2 °/ que le juge, interprétant la commune intention des parties, est tenu de restituer à 
l’acte litigieux son exacte qualification, sans s’en tenir à la lettre de celui-ci ; qu’en se 
bornant à retenir que la lettre des contrats de travail impliquait l’application du régime 
du détachement sans jamais rechercher quelle avait été l’intention commune des par-
ties et si celles-ci n’avaient pas souhaité se placer sous le régime de l’alternance, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article 12 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 14, 2) du règlement n° 1408/71/CEE du 14 juin 1971, l’article 13 du règle-
ment n° 883/2004/ CE et les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

3°/ qu’en tout état de cause, à considérer que le régime du détachement soit appli-
cable, si le certificat E101 délivré par l’institution désignée par l’autorité compétente 
d’un Etat membre, au titre de l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, 
du 21 mars 1972, lie tant les institutions de sécurité sociale de l’État membre dans le-
quel le travail est effectué que les juridictions de cet État membre, même lorsqu’il est 
constaté par celles-ci que les conditions de l’activité du travailleur concerné n’entrent 
manifestement pas dans le champ d’application matériel de cette disposition du rè-
glement n° 1408/71, le retrait de ce certificat ne démontre pas à lui seul le défaut 
d’affiliation du travailleur détaché au régime de sécurité sociale de l’Etat membre dans 
lequel son employeur a son siège social et dans lequel il n’exécute pas sa prestation 
de travail ; qu’en l’espèce, en déduisant qu’il n’est pas justifié de l’application de la loi 
de sécurité sociale chypriote aux salariés de la société Atlanco mis à la disposition de 
la société Bouygues TP pour effectuer un travail en France, de la seule circonstance 
selon laquelle ‘’le CLEISS, autorité officielle habilitée à diligenter les procédures de 
retrait des formulaires, a fait une démarche en ce sens le 5 juillet 2011 auprès des au-
torités chypriotes qui a abouti à un retrait de tous les certificats ab initio ce qui met 
à néant les déclarations effectuées’’, la cour d’appel a violé l’article 11 du règlement 
(CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du 
règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non-salariés et 
aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, dans 
sa version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) n° 118/97 du Conseil, du 
2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) n° 647/2005 du Parlement 
européen et du Conseil, du 13 avril 2005, et 19 du règlement (CE) n° 987/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 2009, fixant les modalités d’ap-
plication du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 
29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, ensemble 
les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

4°/ qu’en appréciant de manière globale la situation des salariés mis à disposition de 
la société Bouygues TP quant à l’existence des certificats E101, quand celle-ci faisait 
valoir que tous les salariés ayant été mis à sa disposition pour travailler sur le site de 
Flamanville n’étaient pas concernés par le retrait des certificats E101, que les motifs 
du retrait de ces certificats n’étaient pas connus, de sorte que l’irrégularité de la situa-
tion des salariés ne pouvait être déduite de la seule absence de ces documents et que 
les salariés mis à disposition après le 1er mai 2010 bénéficiaient à tout le moins d’une 
demande de certificat E101, peu important que le certificat n’ait pas été émis avant le 
début de l’exécution du travail, la cour d’appel, qui n’a pas procédé aux distinctions 
ainsi indiquées n’a pas recherché si certains salariés n’étaient pas concernés par la pro-
cédure de retrait des certificats E 101, n’a pas donné de base légale à sa décision au 
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regard de l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, 
ensemble les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

5°/ qu’en ayant ainsi relevé que tous les certificats E101 avaient été retirés par l’auto-
rité chypriote, à la demande des autorités françaises, la cour d’appel n’a pas répondu 
aux conclusions de la société Bouygues TP en ce qu’elle faisait valoir que les salariés 
mis à disposition après le 1er mai 2010 bénéficiaient à tout le moins d’une demande 
de certificat E101 qui suffisait à justifier leur rattachement à la législation de sécurité 
sociale chypriote en violation de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ qu’en raison du retrait des certificats E101 par l’autorité compétente, le juge a le 
pouvoir et le devoir d’apprécier la situation concrète et réelle dans laquelle les travail-
leurs sont détachés pour exécuter un travail en France, par l’entreprise de travail tem-
poraire ayant son siège social dans un autre Etat membre, que ceux-ci exercent leur 
mission dans le cadre d’un détachement au sens du droit de l’Union européenne ou 
en alternance dans deux États membres au moins, afin de déterminer la législation de 
sécurité sociale qui leur est applicable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté 
que les certificats E101 émis par l’autorité chypriote avaient été retirés par celle-ci et 
en a déduit que la législation de sécurité sociale chypriote n’était pas applicable aux 
salariés mis à la disposition de la société Bouygues TP pour effectuer un travail en 
France, sans apprécier, ainsi qu’il lui était pourtant demandé, la situation concrète et 
réelle de cette mise à disposition ni rechercher si elle justifiait l’affiliation ce ceux-ci 
au régime de sécurité sociale chypriote, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, ensemble les 
articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

7°/ qu’en relevant que ‘’la défaillance de la société Atlanco devant la cour d’appel 
ne lui permet plus de défendre et de justifier de la régularité de son rattachement 
au droit de la sécurité sociale chypriote notamment par la justification du travail en 
alternance des travailleurs polonais dans d’autres pays de l’Union européenne, les so-
ciétés utilisatrices étant dans l’incapacité de faire cette preuve’’, ce dont il s’évince que 
la société Bouygues TP était dans l’impossibilité matérielle de justifier de l’affiliation 
des travailleurs mis à sa disposition au régime de sécurité sociale chypriote et, partant, 
n’avait pas une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions ne la 
plaçant pas dans une situation de désavantage par rapport à ces derniers, la cour d’appel 
a méconnu le principe de l’égalité des armes, garanti par l’article 6 § 1 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, ensemble les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 
du code du travail ;

8°/ que l’immatriculation d’une société étrangère dépourvue de siège en France ne 
s’impose qu’autant qu’existe un établissement en France et donc une activité stable ; 
qu’en déduisant l’existence d’une situation de travail dissimulé résultant d’un défaut 
d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en considération du seul 
fait que ‘’faute de justifier du rattachement des travailleurs intérimaires à Chypre, la 
société Atlanco se devait de respecter la législation française exigeant son immatricu-
lation au registre du commerce français’’, sans expliquer en quoi la société Atlanco, 
dont le siège est à Chypre, aurait été soumise à une obligation d’immatriculation en 
France, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 
L. 8221-3 du code du travail, ensemble l’article L. 8222-5 du même code ;

9°/ que l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne consacre 
le principe de la liberté de prestation de services ; que la Cour de justice de l’Union 
européenne a pu juger que l’intervention durant trois années sur le territoire d’un 
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État membre pour les besoins d’un chantier ne relève pas d’une activité stable mais 
d’une prestation de services (CJUE, 11 décembre 2003, KR..., aff. C-215/01) ; qu’en 
s’abstenant, en l’espèce, d’examiner si la société Atlanco avait exercé une activité stable 
au sens du droit de l’Union européenne avant de retenir qu’elle aurait dû procéder à 
son d’immatriculation au registre du commerce et que le défaut d’accomplissement 
de cette formalité constitue une situation de travail dissimulé, la cour d’appel n’a pas 
justifié sa décision au regard du droit européen. »

Réponse de la Cour

5. Les dispositions du titre II du règlement (CEE) n° 1408/71, du 14 juin 1971, relatif 
à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs 
non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Com-
munauté, tel que modifié par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement européen 
et du Conseil, du 17  juin 2008, et du titre II du règlement (CE) n° 883/2004 du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale constituent un système complet et uniforme de règles de 
conflit de lois dont le but est de soumettre les travailleurs qui se déplacent à l’inté-
rieur de l’Union européenne au régime de la sécurité sociale d’un seul État membre, 
de sorte que les cumuls de législations nationales applicables et les complications qui 
peuvent en résulter soient évités (CJCE, 24 mars 1994, Van Poucke/Rijksinstituut voor 
de Sociale Verzekeringen der Zelfstandigen e.a., C-71/93, point 22 ; CJCE, 10 février 
2000, FTS, C-202/97, point 20).

6. Ce système repose sur le principe de coopération loyale qui impose à l’institution 
de sécurité sociale compétente de procéder à une appréciation correcte des faits per-
tinents pour l’application des règles relatives à la détermination de la législation appli-
cable et, partant de garantir l’exactitude des mentions figurant dans le certificat délivré 
(CJCE, 10 février 2000, FTS, C-202/97, point 51).

7. Ce principe implique également celui de confiance mutuelle (CJUE, 6 février 2018, 
Altun e.a., C-359/16, point 40).

8. Selon les articles 13 § 2, sous a), du règlement n° 1408/71 et 11 § 3, sous a), du 
règlement n° 883/2004, la règle générale est celle de l’application de la législation de 
l’État d’exercice de l’activité salariée.

9. Il résulte de l’article 14, point 1, sous a), et point 2, du règlement n° 1408/71 et des 
articles 12 § 1 et 13 § 1 du règlement n° 883/2004 que font exception à cette règle, 
les situations de travail détaché et d’exercice normal d’une activité salariée dans deux 
ou plusieurs États membres.

10. Conformément à l’article 14, point 1, sous a) du règlement n° 1408/71, aux ar-
ticles 11 § 1 et 12 bis, point 1, sous b), du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, 
du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du règlement n° 1408/71, tel que 
modifié par le règlement (CE) n° 120/2009 de la Commission, du 9 février 2009, à 
l’article 12 §1 du règlement n° 883/2004, aux articles 15 § 1 et 16 § 2 du règlement 
(CE) n°  987/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16  septembre 2009, 
fixant les modalités d’application du règlement n° 883/2004, l’institution désignée 
vérifie si une situation de détachement est caractérisée en sorte que la législation 
applicable est celle de l’État membre de cette institution ou détermine, dans une si-
tuation d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres, quelle 
est la législation applicable.
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11. Cette institution est, dans le cas d’une situation de détachement, celle de l’État où 
l’employeur exerce normalement son activité.

12. Dans le cas d’une situation d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plu-
sieurs États membres, ladite institution est celle de l’État membre de résidence de la 
personne concernée.

13. Selon les articles 11 § 1, 12 bis, points 2 et 4, du règlement n° 574/72, l’article 19 
§ 2 du règlement n° 987/2009, à la demande de la personne concernée ou de l’em-
ployeur, l’institution compétente de l’État membre dont la législation est applicable 
atteste, par la délivrance des certificats A1/E101, que cette législation est applicable.

14. Il résulte des textes précités que la caractérisation de situations de détachement ou 
d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres au sens des 
règlements de coordination ressort uniquement à la compétence soit de l’institution 
compétente de l’État membre dans lequel l’employeur exerce normalement son ac-
tivité, dans le cas où une situation de détachement est alléguée, soit, dans le second 
cas, de l’institution désignée par l’autorité compétente de l’État membre de résidence.

15. Le système complet et uniforme de conflit de lois ainsi institué par les titres II des 
règlements de coordination, en l’absence de fraude et lorsque État membre de rési-
dence et État membre où est exercée l’activité salariée ne coïncident pas, ne confère 
aux institutions compétentes de ce dernier État ou à ses juridictions nationales aucune 
compétence pour procéder à une telle caractérisation afin de retenir l’application 
d’une loi autre que celle de cet État.

16. Dès lors, en l’absence de certificat E101/A1 résultant d’un refus de délivrance ou 
d’un retrait par l’institution compétente, seule trouve à s’appliquer la législation de 
l’État membre où est exercée l’activité salariée.

17. Cette conclusion s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun 
doute raisonnable au regard des caractéristiques propres des règlements de coordina-
tion et de l’absence de toute difficulté particulière d’interprétation ou de tout risque 
de divergence de jurisprudence à l’intérieur de l’Union en sorte qu’il n’y a pas lieu 
de poser de question à titre préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne.

18. Il en résulte que, après avoir constaté que les salariés employés par la société Atlan-
co et mis à disposition des sociétés Bouygues TP et Welbond armatures exerçaient une 
activité salariée sur le territoire français, à Flamanville, et que les certificats A1/E101 
délivrés par l’institution compétente chypriote avaient été retirés, la cour d’appel, sans 
avoir à procéder à des recherches que ces constatations rendaient inopérantes et sans 
méconnaître le principe de l’égalité des armes garanti par l’article 6 § 1 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, a exactement 
retenu que ces salariés étaient soumis à la législation française.

19. D’où il suit que le moyen, inopérant en ses huitième et neuvième branches en ce 
que celles-ci critiquent des motifs surabondants relatifs au défaut d’immatriculation au 
registre du commerce, n’est pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

20. La société Bouygues TP fait grief à l’arrêt de dire que sa solidarité financière est 
engagée au titre du travail dissimulé réalisé par la société Atlanco et de la condamner 
au paiement de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, alors :
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« 1°/ qu’il résulte des articles L. 8222-1, 1° du code du travail et L. 114-15-1 du 
code de sécurité sociale que ne peut être engagée la solidarité financière du donneur 
d’ordre, qui doit vérifier, lors de la conclusion du contrat en vue de l’exécution d’un 
travail, de la fourniture d’une prestation de services ou de l’accomplissement d’un 
acte de commerce, que son cocontractant s’acquitte des formalités mentionnées aux 
articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du même code, lorsque ce donneur d’ordre détient 
un justificatif attestant du dépôt de la demande d’obtention du certificat E101 prévu 
à l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a 
retenu la solidarité financière des sociétés utilisatrices sur le fondement de l’article 
L. 8222-5 du code du travail, a également reproché à la société Bouygues TP d’avoir 
laissé intervenir les salariés mis à sa disposition ‘’en contravention avec les stipulations 
des contrats d’emploi sur l’exigence de demandes de tels formulaires [E101]’’ ; qu’en 
constatant ainsi un manquement de cette société à son obligation découlant de l’ar-
ticle L. 8222-1, 1° du code du travail, quand ce texte lui faisait simplement obligation 
de détenir les demandes de certificats E101 et non nécessairement les certificats E101 
eux même, la cour d’appel a violé les textes précités ;

2°/ que la solidarité financière du maître de l’ouvrage ou du donneur d’ordre ne peut 
être retenue, sur le fondement de l’article L. 8222-5 du code du travail, dans sa rédac-
tion applicable en l’espèce, que dans l’hypothèse d’un travail dissimulé réalisé par un 
sous-traitant ou un subdélégataire ; qu’en retenant, en l’espèce, la solidarité financière 
de la société utilisatrice à l’égard de la société de travail temporaire auteur du travail 
dissimulé, quand cette dernière n’était ni le sous-traitant ni le subdélégataire de la pre-
mière, la cour d’appel a violé le texte précité ;

3°/ que l’article L. 8222-5, alinéa 2, du code du travail prévoit que le maître de l’ou-
vrage ou le donneur d’ordre qui n’exécute pas son obligation d’injonction envers le 
sous-traitant ou le subdélégataire réalisant un travail dissimulé est tenu solidairement 
avec son cocontractant au paiement des impôts, taxes, cotisations, rémunérations et 
charges mentionnés aux 1° à 3° de l’article L. 8222-2, dans les conditions fixées à 
l’article L. 8222-3 ; qu’en condamnant la société utilisatrice au paiement de l’indem-
nité pour travail dissimulé, au titre de la solidarité financière avec la société de travail 
temporaire ayant réalisé le travail dissimulé, quand le paiement de cette indemnité 
n’est pas prévu par l’article L. 8222-5, alinéa 2, du code du travail, la cour d’appel a 
violé ce texte ;

4°/ que l’article L. 8222-5 du code du travail fait obligation au donneur d’ordre d’en-
joindre à son cocontractant de faire cesser sans délai la situation considérée comme 
irrégulière par un agent de contrôle mentionné à l’article L. 8271-7, dès lors qu’il en 
est informé par celui-ci ; qu’en l’espèce, après avoir rappelé que l’ASN (Autorité de 
sûreté nucléaire) a relevé l’absence de certificats E101 pour les salariés mis à la dispo-
sition de la société Bouygues TP par la société Atlanco et qu’elle a donné le 25 mai 
2011 injonction à la société utilisatrice de faire cesser cette situation, la cour d’appel 
a expressément constaté que cette dernière a agi à l’égard de son cocontractant en lui 
ayant adressé une ‘’vaine sommation (...) le 31 mai (...) de lui adresser par retour de 
courrier les formulaires E101 ou A1 lorsqu’il s’agissait de renouvellement ainsi que la 
copie de la déclaration de détachement auprès de la DDTEP’’, ce dont il se déduisait 
qu’elle avait exécuté l’obligation mise à sa charge par l’article précité ; qu’en décidant 
l’inverse, pour retenir la solidarité financière de la société utilisatrice à l’égard de la 
société de travail temporaire auteur du travail dissimulé, la cour d’appel a violé ces 
dispositions légales ;
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5°/ qu’en retenant ainsi la solidarité financière de la société utilisatrice, la cour d’appel 
a laissé sans réponse les conclusions de celle-ci aux termes desquelles elle soutenait 
avoir tout mis en oeuvre pour faire cesser la situation considérée comme irrégulière 
par l’ASN, ayant mis fin à la mise à disposition des travailleurs le 24 juin 2011, après 
avoir vainement enjoint à son cocontractant de lui fournir les certificats E101, en mé-
connaissance des dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ qu’en procédant à une appréciation globale de l’ensemble des dossiers qui lui 
étaient soumis, sans tenir compte de la situation particulière de chaque salarié, no-
tamment des dates de fin de missions de chacun des 16 salariés demandeurs mis à la 
disposition de la société Bouygues TP, dont certaines étaient antérieures à l’injonction 
faite par l’ASN le 25 mai 2011, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en 
mesure d’exercer son contrôle et a privé sa décision de motifs, en méconnaissance des 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

21. Aux termes de l’article L. 8222-5, alinéas 1 et 2, du code du travail, dans sa rédac-
tion alors applicable, le maître de l’ouvrage ou le donneur d’ordre, informé par écrit 
par un agent de contrôle mentionné à l’article L. 8271-7 ou par un syndicat ou une 
association professionnels ou une institution représentative du personnel, de l’inter-
vention d’un sous-traitant ou d’un subdélégataire en situation irrégulière au regard 
des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 enjoint aussitôt à son 
cocontractant de faire cesser sans délai cette situation. À défaut, il est tenu solidaire-
ment avec son cocontractant au paiement des impôts, taxes, cotisations, rémunérations 
et charges mentionnés aux 1° à 3° de l’article L. 8222-2, dans les conditions fixées à 
l’article L. 8222-3.

22. Sont mentionnées à l’article L. 8222-2, 3°, du code du travail les rémunérations, 
les indemnités et les charges dues par celui qui a fait l’objet d’un procès-verbal pour 
délit de travail dissimulé, à raison de l’emploi de salariés n’ayant pas fait l’objet de 
l’une des formalités prévues aux articles L. 1221-10, relatif à la déclaration préalable à 
l’embauche, et L. 3243-2, relatif à la délivrance du bulletin de paie.

23. Ces articles L. 8222-2 et L. 8222-5 du code du travail figurent dans le chapitre 
de ce code intitulé « Obligations et solidarité financière des donneurs d’ordre et des 
maître d’ouvrage » qui instaure, par les dispositions qu’il prévoit, au bénéfice du Tré-
sor, des organismes de sécurité sociale et des salariés, une garantie de l’ensemble des 
créances dues par l’employeur qui exerce un travail dissimulé à la charge des personnes 
qui recourent aux services de celui-ci afin de prémunir ces créanciers du risque d’in-
solvabilité du débiteur principal.

24. Il résulte de l’objet et de l’économie desdites dispositions que ce mécanisme de 
garantie est applicable aux créances indemnitaires pour travail dissimulé des salariés 
employés par des entreprises de travail temporaire.

25. Aussi, les articles L. 8222-2, 3°, et L. 8222-5, alinéas 1 et 2, du code du travail, 
doivent être interprétés en ce sens qu’il appartient à l’entreprise utilisatrice, informée 
de l’intervention de salariés, employés par une entreprise de travail temporaire, en 
situation irrégulière au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 
8221-5 de ce code, d’enjoindre aussitôt à celle-ci de faire cesser sans délai cette situa-
tion. À défaut, elle est tenue solidairement avec l’entreprise de travail temporaire au 
paiement des indemnités pour travail dissimulé.
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26. Après avoir constaté que les sociétés Bouygues TP et Welbond armatures, infor-
mées le 25 mai 2011 de l’intervention de la société Atlanco en situation irrégulière 
au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du 
travail, se sont abstenues, en l’absence de certificats A1/E101, de lui enjoindre aussitôt 
de faire cesser cette situation en accomplissant les formalités prescrites par ces articles, 
la cour d’appel, qui a répondu aux conclusions prétendument délaissées, a exactement 
retenu que les sociétés Bouygues TP et Welbond armatures étaient solidairement te-
nues, avec la société Atlanco, au paiement des indemnités pour travail dissimulé.

27. D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de poser une question à titre préjudiciel à la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s)  : SCP Spinosi et Sureau  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 13, § 2, sous a), et 14, points 1, sous a), et 2, du règlement (CEE) n°1408/71 du Conseil 
du 14  juin 1971, modifié par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 2008 ; articles 11, § 1, et 12 bis, points 1, sous b), 2 et 4, du règlement (CEE) 
n°  574/72 du Conseil du 21  mars 1972, modifié par le règlement (CE) n°  120/2009 de la 
Commission du 9 février 2009 ; articles 11, § 3, sous a), 12, § 1, et 13, § 1, du règlement (CE) 
n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ; articles 15, § 1, 16, § 2, et 
19, § 2, du règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 ; articles L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8222-2, 3°, et L. 8222-5, alinéas 1 et 2, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-790 du 10 juillet 2014, du code du travail.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-19.018, (P)

– Rejet –

 ■ Assujettissement – Personnes assujetties – Etablissement public de 
coopération intercommunale – Elus locaux membres – Effets – 
Cotisations – Assiette – Détermination – Portée.

Les contributions qu’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) verse pour le financement 
de garanties de retraite supplémentaire et de prévoyance souscrites par un élu entrent dans l’assiette des cotisa-
tions des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, à moins qu’elles ne répondent, 
pour tout ou partie de leur montant, aux conditions d’exonération fixées par le sixième alinéa de l’article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale.
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Ayant relevé que les élus locaux étaient affiliés au régime général de la sécurité sociale en leur qualité de per-
sonnes rattachées à ce régime et fait ressortir l’absence de caractère obligatoire, pour ces derniers, des prestations de 
retraite supplémentaire litigieuses, l’arrêt en a exactement déduit que les contributions versées pour leur finance-
ment n’entraient pas dans le champ d’application du sixième alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale, de sorte qu’elles devaient être réintégrées dans l’assiette des cotisations dues par l’EPCI.

 ■ Cotisations – Assiette – Contributions destinées au financement 
des régimes complémentaires de retraite et de prévoyance – 
Contributions versées par une collectivité territoriale ou un EPCI pour 
les élus – Contributions facultatives.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 21 mai 2019), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2013 et 2014, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales de Rhône-Alpes (l’URSSAF) a notifié, le 16 septembre 2015, à 
l’établissement public Roannais agglomération (l’EPCI) un redressement résultant de 
la réintégration, dans l’assiette des cotisations sociales, de la contribution de cet établis-
sement aux régimes de retraite par rente auxquels ont adhéré ses élus qui perçoivent 
une indemnité de fonction.

2. L’EPCI a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’EPCI fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

« 1°/ que l’article L. 136-2 du code de la sécurité sociale détermine l’assiette de la 
contribution à la cotisation sociale généralisée des revenus d’activité et de remplace-
ment ; qu’en se fondant sur cette disposition pour justifier le redressement litigieux, 
dont elle relevait pourtant qu’il portait sur l’intégration des contributions de l’EPCI 
aux retraites Fonpel et Carel des élus locaux dans l’assiette de calcul des cotisations 
de sécurité sociale, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 136-2 du 
code de la sécurité sociale ;

2°/ qu’en application de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, seuls les re-
venus d’activité professionnelle sont assujettis aux cotisations de sécurité sociale ; que 
ces dispositions ne sont pas applicables aux élus locaux, qui n’exercent pas d’activité 
professionnelle au sens de ce texte ; que l’article L. 382-31 du même code prévoit l’as-
sujettissement aux cotisations de sécurité sociale des seules « indemnités de fonction » 
versées aux élus ; qu’en jugeant que cet article avait pour effet d’assimiler les élus lo-
caux à des travailleurs en ce qui concernait la détermination du régime sociale de leurs 
revenus et avantages en nature et en argent, pour en déduire que les contributions des 
collectivités et établissements publics aux fonds Fonpel et Carel étaient assujetties aux 
cotisations de sécurité sociale, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les dis-
positions des articles L. 242-1 et L. 382-31 du code de la sécurité sociale ;
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3°/ que les contributions versées par les collectivités aux retraites Fonpel et Carel 
des élus locaux ne constituent pas des « indemnités de fonction » au sens de l’article 
L. 382-31 du code de la sécurité sociale  ; qu’en fondant toutefois le redressement 
litigieux sur ces dispositions, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les dis-
positions de l’article L. 382-31 du même code. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 242-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, sont considérées comme 
rémunérations, pour le calcul des cotisations des assurances sociales, des accidents 
du travail et des allocations familiales, toutes les sommes versées aux travailleurs en 
contrepartie ou à l’occasion du travail.

5. En application des cinquième et sixième alinéas de ce texte, sont toutefois exclues 
de l’assiette des cotisations sociales, d’une part, les contributions mises à la charge 
des employeurs en application d’une disposition législative ou réglementaire ou d’un 
accord national interprofessionnel mentionné à l’article L. 921-4, destinées au finan-
cement des régimes de retraite complémentaire mentionnés au chapitre Ier du titre II 
du livre IX ou versées en couverture d’engagements de retraite complémentaire sous-
crits antérieurement à l’adhésion des employeurs aux institutions mettant en oeuvre 
les régimes institués en application de l’article L. 921-4 et dues au titre de la part 
patronale en application des textes régissant ces couvertures d’engagements de re-
traite complémentaire, d’autre part, les contributions des employeurs au financement 
des prestations complémentaires de retraite et de prévoyance, lorsqu’elles revêtent un 
caractère obligatoire et bénéficient à titre collectif à l’ensemble des salariés ou à une 
partie d’entre eux, sous réserve qu’ils appartiennent à une catégorie établie à partir de 
critères objectifs déterminés par décret en Conseil d’Etat.

6. Selon l’article L. 382-31, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, les élus des collec-
tivités territoriales mentionnées à l’article 72 de la Constitution dans lesquelles s’ap-
plique le régime général de sécurité sociale, ainsi que les délégués de ces collectivités 
territoriales membres d’un établissement public de coopération intercommunale, sont 
affiliés au régime général de sécurité sociale pour l’ensemble des risques.

7. Selon l’article L.  2123-27 du code général des collectivités territoriales, dans sa 
rédaction issue de la loi n°  2012-1404 du 17  décembre 2012, applicable au litige, 
les élus qui perçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions de 
ce code ou de toute autre disposition régissant l’indemnisation de leurs fonctions 
peuvent constituer une retraite par rente à la gestion de laquelle doivent participer les 
élus affiliés.

La constitution de cette rente incombe pour moitié à l’élu et pour moitié à la com-
mune.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que les contributions qu’un établissement 
public de coopération intercommunale verse pour le financement de garanties de re-
traite supplémentaire et de prévoyance souscrites par un élu entrent dans l’assiette des 
cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, 
à moins qu’elles ne répondent, pour tout ou partie de leur montant, aux conditions 
d’exonération fixées par le sixième alinéa de l’article L. 242-1.

9. L’arrêt retient que les élus locaux, qui sont affiliés au régime général de la sécurité 
sociale en leur qualité de personnes rattachées à ce régime, bénéficient d’un choix 
d’adhésion à une retraite complémentaire par rente Fonpel ou Carel. Il relève que ce 
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régime de retraite est facultatif, que la contribution de l’EPCI ne découle pas d’une 
obligation législative ou réglementaire, ni d’un accord interprofessionnel imposant 
de financer un régime de retraite complémentaire obligatoire pour ses élus, et que la 
contribution en cause dépend exclusivement du choix de l’élu d’adhérer ou non à ce 
régime.

10. De ces constatations, faisant ressortir l’absence de caractère obligatoire, pour leurs 
bénéficiaires, des prestations de retraite supplémentaire litigieuses, la cour d’appel a 
exactement déduit, abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué par 
la première branche du moyen, que les contributions versées pour leur financement 
n’entraient pas dans le champ d’application du sixième alinéa de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, de sorte qu’elles devaient être réintégrées dans l’assiette des 
cotisations dues par l’EPCI.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gail-
lardot (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Melka-Prigent  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-16.016, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurances sociales – Tiers responsable – Recours de la victime – 
Indemnité complémentaire – Evaluation – Capital constitutif de 
la pension d’invalidité – Calcul – Barème de la sécurité sociale – 
Application – Caractère impératif (non).

Si l’article R. 376-1 du code de la sécurité sociale prévoit que les dépenses à rembourser aux caisses de sécurité 
sociale en application de l’article L. 376-1 peuvent faire l’objet d’une évaluation forfaitaire dans les conditions 
prévues par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, les modalités fixées par cet arrêté ne s’imposent pas 
au juge, qui reste libre de se référer au barème qu’il estime le plus adéquat.

Faits et procédure

1.Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 février 2019), le 4 mai 2012, Mme R..., qui mar-
chait sur un trottoir, a été heurtée par un véhicule assuré auprès de la société Mutuelle 
assurances des instituteurs de France (l’assureur).
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2.L’assureur a mandaté un expert, M. U..., lequel a déposé son rapport le 11 juillet 
2013.

3.Par ordonnance du 28 mai 2014, le juge des référés a ordonné une expertise médi-
cale, confiée à M. E... qui a déposé son rapport le 6 août 2015.

4.Les 25 et 30 mai 2016, Mme R... a assigné l’assureur en indemnisation de ses préju-
dices, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse).

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

6. Mme R... fait grief à l’arrêt de chiffrer le préjudice subi au titre de ses pertes de gains 
professionnels et de l’incidence professionnelle à la seule somme de 124 527,39 euros 
et de juger qu’après déduction de la créance de l’organisme social il lui revient la seule 
somme de 50 051,67 euros et de la débouter du surplus de ses demandes, alors que 
« pour déterminer le capital représentatif de la rente servie par la CPAM à la victime, 
pour en déduire le montant de son préjudice, les juges du fond doivent faire applica-
tion du barème figurant en annexe 1 de l’arrêté du 11 février 2015 modifiant l’arrêté 
du 27 décembre 2011 modifié relatif à l’application des articles R. 376-1 et R. 454-1 
du code de la sécurité sociale ; qu’en refusant de faire application de ce barème, la cour 
d’appel a violé les textes précités » ;

Réponse de la Cour

7. Si l’article R. 376-1 du code de la sécurité sociale prévoit que les dépenses à rem-
bourser aux caisses de sécurité sociale en application de l’article L. 376-1 peuvent faire 
l’objet d’une évaluation forfaitaire dans les conditions prévues par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale, les modalités fixées par cet arrêté ne s’imposent pas au 
juge, qui reste libre de se référer au barème qu’il estime le plus adéquat.

8. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que la cour d’appel, pour détermi-
ner le capital représentatif des arrérages à échoir de la pension d’invalidité servie à la 
victime, qui devait être imputé sur l’indemnisation allouée, a fait application du même 
barème que celui qu’elle retenait pour capitaliser les pertes de gains professionnels 
futurs.

9. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

10. Mme R... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à l’évaluation du 
préjudice subi au titre de son déficit fonctionnel temporaire à la somme de 616 euros, 
alors qu’ « une partie est recevable à formuler pour la première fois en cause d’appel 
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une demande qui tend aux mêmes fins que celles soumises au premier juge et peut 
ajouter à celles-ci toutes les demande qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le 
complément ; qu’en l’espèce, Mme R... expliquait qu’elle demandait l’augmentation 
du montant de l’indemnisation qui lui avait été accordée en première instance au 
titre du déficit fonctionnel temporaire, car elle y incluait désormais une demande de 
réparation de son « préjudice d’agrément temporaire » dont elle n’avait pas demandé 
réparation devant le tribunal ; qu’en déclarant cette demande, qui constituait le com-
plément de ses demandes de première instance tendant à la réparation de ses préjudices 
poursuivait la même fin, irrecevable la cour d’appel a violé les articles 565 et 566 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 546, 564 et 565 du code de procédure civile :

11. Il résulte du premier de ces textes qu’une partie qui n’a pas obtenu totalement 
satisfaction en première instance est recevable à former appel. Il résulte des deuxième 
et troisième que sont recevables, comme n’étant pas nouvelles, les prétentions qui 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge.

12. Pour déclarer Mme R... recevable en son appel mais irrecevable à contester le 
poste de préjudice de déficit fonctionnel temporaire pour lequel elle avait entièrement 
obtenu gain de cause en première instance, et confirmer le jugement sur la somme de 
506 euros allouée à ce titre, l’arrêt retient que devant le tribunal de grande instance, 
Mme R... sollicitait l’allocation d’une somme qui lui a été intégralement allouée par le 
jugement, qu’elle n’invoque ni erreur de calcul ni aggravation de ce chef de préjudice 
et qu’elle est dès lors dépourvue d’intérêt à demander la réformation du jugement.

13. En statuant ainsi, alors que la demande présentée en cause d’appel, qui tendait à 
la même fin d’indemnisation du préjudice résultant de l’accident que celle soumise 
au premier juge, et était dès lors recevable, la cour d’appel, qui a confondu les règles 
relatives à la recevabilité de l’appel et celles relatives à la recevabilité de la demande, a 
violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

14. Mme R... fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de doublement des 
intérêts au taux légal, alors « que l’assureur est tenu de faire une offre définitive d’in-
demnisation à la victime dans les cinq mois qui suivent la date à laquelle il a été in-
formé de la date de consolidation de son état ; que la contestation, par la victime, des 
conclusions de l’expertise qui a fixé la date de consolidation ne dispense pas l’assureur 
de son obligation ; qu’en se fondant sur la circonstance que Mme R... avait contesté les 
conclusions de l’expertise du Dr U... datée du 11 juillet 2013, qui avait fixé la date de 
consolidation de ses blessures au 4 mai 2013, pour juger que la date à laquelle l’assu-
reur en avait eu connaissance n’avait pas fait courir le délai de 5 mois dont il disposait 
pour formuler une offre d’indemnisation définitive à la victime, la cour d’appel a violé 
les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :
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15. Il résulte de ces textes que lorsque l’offre définitive, qui doit comprendre tous 
les éléments indemnisables du préjudice, n’a pas été faite dans le délai de cinq mois 
suivant la date à laquelle l’assureur a été informé de la consolidation, le montant de 
l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la victime produit intérêts de 
plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à compter de l’expiration du délai et 
jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.

16. Pour rejeter la demande de Mme R... de doublement du taux de l’intérêt légal, 
l’arrêt retient que si la consolidation avait été fixée au 4 mai 2013 par l’expert U... 
mandaté par l’assureur dans son rapport du 11 juillet 2013, Mme R... a contesté les 
éléments de ce rapport par lettre du 26 août 2013 adressée à l’assureur qui lui a propo-
sé, à sa demande, de faire réaliser une seconde expertise amiable, ce à quoi la victime 
n’a pas donné suite et qui a conduit à la mise en oeuvre, en référé, d’une expertise 
judiciaire confiée à M. E..., lequel a déposé un rapport définitif le 6 août 2015, en 
fixant une date de consolidation de l’état de la victime différente de celle retenue par 
M. U....

17. L’arrêt ajoute que dans ces conditions, le délai de cinq mois prévu par l’article 
L. 211-9 n’a commencé à courir que du jour où l’assureur a eu connaissance du rap-
port de M. E... et que l’offre définitive adressée par l’assureur le 28 septembre 2015 l’a 
été dans ce délai et n’était pas manifestement insuffisante ni dérisoire.

18. En statuant ainsi, alors que la circonstance que la victime avait contesté la date de 
consolidation retenue par l’expert ne dispensait pas l’assureur de faire une offre d’in-
demnisation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare Mme R... recevable en 
son appel mais irrecevable à contester, devant la cour, le poste de préjudice de déficit 
fonctionnel temporaire pour lequel elle a entièrement obtenu gain de cause en pre-
mière instance, en ce qu’il confirme le jugement qui a fixé à 506 euros le préjudice de 
Mme R... au titre du déficit fonctionnel temporaire, en ce qu’il déboute Mme R... de 
sa demande au titre du doublement des intérêts au taux légal et en ce qu’il condamne 
la société Maif à payer à Mme R... la somme totale de 64 157,67 euros en réparation 
de ses préjudices sous déduction, le cas échéant, des provisions déjà versées, l’arrêt ren-
du le 19 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article R. 376-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des as-
surances.

Rapprochement(s) : 
Soc., 7 octobre 1987, pourvoi n° 84-14.977, Bull. 1987, V, n° 528 (rejet) ; 2e Civ., 25 janvier 1989, 
pourvoi n° 87-19.392, Bull. 1989, II, n° 23 (cassation).
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2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-21.525, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Statut légal – Effet.

Les unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales mentionnées à l’article 
L. 213-1 du code de la sécurité sociale tiennent de ce texte de nature législative, dès leur création par l’arrêté 
prévu par l’article D. 213-1 du même code, leur capacité juridique pour agir dans l’exécution des missions qui 
leur ont été confiées par la loi.

Il en résulte que l’URSSAF, créée par un arrêté des ministres chargés de l’économie et des finances et de la sé-
curité sociale du 7 août 2012, avait qualité pour agir devant la juridiction du contentieux général de la sécurité 
sociale.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. Q... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Montpellier, 18  juin 
2019), rendu en dernier ressort, l’URSSAF Languedoc-Roussillon (l’URSSAF) a no-
tifié à M. Q... une mise en demeure, le 28 septembre 2017, de payer la somme de 
1 950 euros au titre de cotisations et majorations de retard.

3. A la suite de la décision de la commission de recours amiable du 28 novembre 2017, 
M. Q... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. Q... fait grief au jugement attaqué de rejeter la fin de non-recevoir tirée du 
défaut de qualité à agir de l’URSSAF, déclarer en conséquence recevable l’action de 
l’URSSAF, rejeter la demande de production des statuts de l’URSSAF qu’il a formée 
et déclarer bien fondée la mise en demeure et la décision de la commission de recours 
amiable contestées, alors « que si une union de recouvrement tient des dispositions 
de l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale la capacité juridique à agir dans 
l’exécution des missions qui lui sont confiées par la loi, c’est à la condition d’avoir 
été régulièrement constituée, et par suite, lorsque sa qualité à agir est contestée, d’en 
justifier par la production de ses statuts régulièrement approuvés par l’autorité com-
pétente ; qu’en affirmant que l’URSSAF n’avait aucune justification à fournir et que 
la production de ses statuts approuvés par l’autorité compétente n’était pas nécessaire, 
le tribunal a violé les articles L. 213-1, L. 216-1, L. 281-4 et L. 281-5 du code de la 
sécurité sociale. »
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Réponse de la Cour

5. Les unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fa-
miliales, mentionnées à l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale, tiennent de ce 
texte de nature législative, dès leur création par l’arrêté prévu par l’article D. 213-1 du 
même code, leur capacité juridique pour agir dans l’exécution des missions qui leur 
ont été confiées par la loi.

6. Il en résulte que l’URSSAF, créée par arrêté des ministres chargés de l’économie et 
des finances et de la sécurité sociale du 7 août 2012, avait qualité pour agir devant la 
juridiction du contentieux général de la sécurité sociale.

7. Le moyen est, dès lors, inopérant.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

8. M. Q... fait le même grief au jugement attaqué, alors « que toute personne morale 
doit, lorsqu’il est contesté, rapporter la preuve du pouvoir de la personne figurant au 
procès comme son représentant ; que M. Q... soutenait que l’URSSAF ne justifiait pas 
de sa représentation en justice par personne habilitée ; que le jugement se borne à ex-
poser que l’union Languedoc-Roussillon était représentée par Mme D... Y..., salariée, 
munie d’un pouvoir spécial ; qu’en s’abstenant de vérifier si le signataire dudit pouvoir 
spécial se voyait conférer par les statuts de cet organisme le pouvoir d’agir en justice et 
la faculté de déléguer ses pouvoirs à un salarié, le tribunal a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 117 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

9. Aux termes de l’article L. 142-9 du code de la sécurité sociale, la représentation des 
organismes est assurée par un administrateur ou un employé de ceux-ci, muni d’un 
pouvoir spécial.

10. M. Q... n’a pas contesté la qualité de l’agent de l’URSSAF, mais s’est borné, en 
suite de la réclamation de la production des statuts de cette dernière, à solliciter la 
justification de l’organe appelé à représenter l’organisme.

11. Le tribunal, qui a constaté que l’URSSAF était représentée par Mme D... Y..., sa-
lariée de l’organisme, munie d’un pouvoir spécial, et qui n’avait pas à procéder à des 
recherches inopérantes, a légalement justifié sa décision.

12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat(s) : SCP Cabinet Co-
lin-Stoclet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 213-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2008, pourvoi n° 07-13.321, Bull. 2008, II, n° 74 (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-19.406, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cotisations – Paiement indu – Action en répétition – Prescription – 
Prescription triennale – Domaine d’application – Indu reconnu par 
l’URSSAF.

Il résulte de l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, que la de-
mande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales indûment versées se prescrit 
par trois ans à compter de la date à laquelle ces cotisations ont été acquittées ou, lorsque l’indu de cotisations 
sociales résulte d’une décision administrative ou juridictionnelle, à compter de la date à laquelle est née l’obli-
gation de remboursement découlant de cette décision. Encourt dès lors la cassation, pour ne pas avoir tiré les 
conséquences légales de ses constatations, l’arrêt qui relève que l’URSSAF avait reconnu dans une lettre devoir 
un indu de cotisations à un assuré et que celui-ci a demandé, près de cinq ans plus tard, le versement de cette 
somme mais qui retient que cette demande ne s’analysait pas en une demande de remboursement de cotisations 
soumises à la prescription triennale mais en une demande en paiement de dette reconnue par le débiteur soumise 
à la prescription quinquennale de droit commun.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 16 mai 2019), la caisse du régime social des indépen-
dants de Bourgogne (la caisse), aux droits de laquelle vient l’Agence pour la sécurité 
sociale des indépendants, représentée par l’URSSAF de Bourgogne, a informé M. F..., 
par lettre du 11 décembre 2008, de ce qu’elle lui était redevable d’un trop perçu cor-
respondant à des cotisations qu’il avait versées pour l’année 2008. M. F... a demandé le 
versement de ces sommes en novembre 2013.

La caisse lui a opposé un rejet implicite. M. F... a saisi la commission de recours amiable 
de la caisse, qui a rejeté sa contestation, par avis du 13 avril 2015.

2. La caisse, après contrôle des cotisations dues par M. F... pour les années 2009 à 2012, 
lui a adressé trois mises en demeure, les 19 octobre et 12 décembre 2012, puis une 
contrainte, le 14 mai 2013.

3. M. F... a saisi une juridiction de sécurité sociale de recours concernant le rejet de sa 
demande en paiement et l’opposition à la contrainte qui lui a été décernée.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir l’opposition à contrainte formée par M. F..., 
alors :

« 1°/ qu’en application des articles L. 133-6, L. 133-6-1, R. 133-26 I et D. 632-1 du 
code de la sécurité sociale, toute personne affiliée au régime social des indépendants 
(Rsi) en tant que travailleur indépendant est redevable personnellement des diverses 
cotisations et contributions sociales réclamées par ce régime pour cette période d’affi-
liation ; qu’en outre, il résulte de l’article L 244-2 alinéa 1er du même code que la mise 
en demeure doit seulement préciser la nature et le montant des cotisations réclamées, 
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ainsi que la période à laquelle elles se rapportent ; qu’en reprochant au Rsi de n’avoir 
mentionné dans les mises en demeure adressées à M. F... que le numéro d’identifiant 
sans préciser en quelle qualité, à savoir en qualité de gérant de quelle société celui-ci 
était débiteur des cotisations, la cour d’appel a ajouté au dernier des textes susvisés une 
obligation qu’il ne comporte pas, et l’a ainsi violés par fausse application ;

2°/ qu’il résulte de l’article L. 244-2 alinéa 1er du même code que la mise en demeure 
doit seulement préciser la nature et le montant des cotisations réclamées, ainsi que la 
période à laquelle elles se rapportent ; qu’elle peut ainsi ne faire référence qu’au nu-
méro de compte de travailleur indépendant de l’intéressé ; qu’en prononçant la nullité 
des mises en demeure litigieuses en ce qu’elles ne lui permettraient pas à M. F... de 
connaître la cause de son obligation, tout en constatant que ces mises en demeure 
comportaient le numéro de travailleur indépendant de ce dernier, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences nécessaires de ses propres constatations au regard du texte 
susvisé, qu’elle a donc à nouveau violé par fausse application. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article R. 244-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la mise en demeure précise la cause, la nature et le montant des 
sommes réclamées ainsi que la période à laquelle elles se rapportent.

6. Après avoir constaté que les trois mises en demeure visées par la contrainte litigieuse 
comportaient la mention du montant des cotisations réclamées et la période pour 
laquelle elles étaient dues, l’arrêt relève qu’elles n’indiquaient que le numéro de tra-
vailleur indépendant, tandis que celui-ci était gérant de plusieurs sociétés. Il en déduit 
que les mises en demeure ne permettaient pas à M. F... de connaître la cause de son 
obligation.

7. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu déduire que, les mises en 
demeure étant irrégulières, la contrainte devait être annulée.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à rembourser à M. F... la somme qu’il 
demandait, alors :

« 1°/ qu’en application de l’article L. 243-6 alinéa 1er du code de la sécurité sociale, la 
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites 
cotisations ont été acquittées ; que lorsque l’indu de cotisations sociales résulte d’une 
décision administrative ou juridictionnelle, ce délai de prescription de trois ans reste 
applicable, mais ne peut commencer à courir avant la naissance de l’obligation de rem-
boursement découlant de cette décision ; qu’en retenant que, dès lors

que le RSI a reconnu par courrier devoir une somme d’argent, à savoir un excédent 
de cotisations encaissées, la demande de M. F... ne peut s’analyser en une demande de 
remboursement des cotisations indûment versées et soumise à la prescription triennale 
mais en une demande de paiement d’une dette reconnue par le débiteur et soumise à 
la prescription quinquennale de droit commun, en l’occurrence non acquise, la cour 
d’appel a violé par fausse application le texte susvisé ;
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2°/ qu’en application de l’article L. 243-6 alinéa 1er du code de la sécurité sociale, la 
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites 
cotisations ont été acquittées ; que lorsque l’indu de cotisations sociales résulte d’une 
décision administrative, ce délai de prescription court de la date de cette décision 
reconnaissant l’obligation de remboursement ; qu’en disant la demande de rembour-
sement de M. F... non prescrite, tout en constatant que le Rsi a reconnu lui devoir les 
cotisations en cause par courrier du 11 décembre 2008 et que M. F... n’a sollicité leur 
remboursement qu’en novembre 2013, soit plus de trois ans après que ces cotisations 
aient été acquittées et l’indu de cotisations reconnu par la caisse, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences de ses propres constatations au regard du texte susvisé, qu’elle a 
donc violé à nouveau par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige :

10. Il résulte de ce texte que la demande de remboursement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales indûment versées se prescrit par trois ans à compter 
de la date à laquelle lesdites cotisations ont été acquittées ou, lorsque l’indu de coti-
sations sociales résulte d’une décision administrative ou juridictionnelle, à compter de 
la date à laquelle est née l’obligation de remboursement découlant de cette décision.

11. Pour déclarer l’action de M. F... non prescrite, l’arrêt constate que, dans sa lettre 
du 11 décembre 2008, la caisse a reconnu devoir un indu de cotisations et retient 
que la demande du cotisant, intervenue en novembre 2013, ne peut s’analyser en une 
demande de remboursement des cotisations indûment versées et soumise à la prescrip-
tion triennale mais en une demande en paiement d’une dette reconnue par le débiteur 
soumise à la prescription quinquennale de droit commun.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation le cas échéant

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’URSSAF de Bour-
gogne, venant aux droits de l’Agence pour la sécurité sociale des indépendants, à 
rembourser à M. F... la somme de 24 529 euros, outre intérêts au taux légal à compter 
du mois de décembre 2008, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Dijon ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande de M. F... visant à la condamnation du RSI à lui rem-
bourser la somme de 24 529 euros, outre les intérêts au taux légale à compter du mois 
de décembre 2008.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 224-2 et R. 244-1 du code de la sécurité sociale ; article L. 243-6 du code de la sé-
curité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 29 novembre 2012, pourvoi n° 11-25.371, Bull. 2012, II, n° 194 (rejet), et les arrêts cités ; 
2e Civ., 26 mai 2016 pourvoi n° 15-17.272, Bull. 2016, II, n° 143 (rejet).

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-15.239, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 19 février 2019) et les produc-
tions, la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse (la caisse) 
a adressé à M. N... (le cotisant) une mise en demeure datée du 10 septembre 2010 
afférente aux cotisations sociales et majorations de retard dues au titre des années 2007 
à 2009, puis lui a décerné, le 16 décembre 2010, une contrainte signifiée le 1er octobre 
2015, à laquelle le cotisant a formé opposition.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

2. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la contrainte, alors « que dans sa version appli-
cable en l’espèce, l’article L. 244-11 du code de la sécurité sociale enfermait l’action 
civile en recouvrement des cotisations ou des majorations de retard dans un délai de 
cinq ans « à compter de l’expiration du délai imparti par les avertissements ou mises en 
demeure prévus aux articles L. 244-2 et L. 244-3 » ; qu’en l’espèce, M. N... avait, par 
mise en demeure du 10 septembre 2010, été invité à régulariser sa situation dans un 
délai de trente jours, c’est-à-dire avant le 10 octobre 2010 ; que le délai de cinq années 
dont disposait la caisse pour faire signifier sa contrainte avait donc commencé à courir 
le 11 octobre 2010 et n’avait pas fini de courir le 1er octobre 2015, date à laquelle 
l’huissier de justice a signifié à l’assuré la contrainte émise le 16 décembre 2010 ; qu’en 
retenant, pour annuler cette contrainte qu’elle avait été signifiée plus de cinq ans après 
l’envoi de la mise en demeure la cour d’appel a derechef violé l’article L. 244-11 du 
code de la sécurité sociale. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 244-11 du code de la sécurité sociale, rendu applicable au recouvrement 
des cotisations dues au titre de l’organisation autonome d’assurance vieillesse des pro-
fessions libérales par l’article L. 623-1, dans sa rédaction applicable au litige :

3. La prescription quinquennale de l’action en recouvrement des cotisations prévue 
par ce texte ne commence à courir qu’à l’expiration du délai imparti par la mise en 
demeure au redevable des cotisations pour régulariser sa situation.

4. Pour annuler la contrainte en raison de la prescription de l’action en recouvrement 
de la caisse, l’arrêt retient que la contrainte a été signifiée le 1er octobre 2015, soit plus 
de cinq ans après la mise en demeure du 10 septembre 2010.

5. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la contrainte avait été 
signifiée le 1er octobre 2015 dans le délai de cinq ans suivant l’expiration du délai d’un 
mois imparti par la mise en demeure du 10 septembre 2010, de sorte que l’action de 
la caisse n’était pas prescrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 623-1 et L. 244-11 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 28 octobre 1999, pourvoi n° 98-10.060, Bull. 1999, V, n° 426 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-21.731, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Contrainte décernée 
par le directeur d’un organisme de sécurité sociale – Objet – 
Détermination – Portée.

La contrainte délivrée par le directeur d’un organisme de sécurité sociale sur le fondement de l’article L. 244-9 
du code de la sécurité sociale a pour objet exclusif le recouvrement des cotisations et contributions sociales et des 
majorations de retard.

Viole ce texte la cour d’appel qui valide la contrainte décernée par l’URSSAF, alors qu’il ressortait de ses 
constatations que le cotisant avait acquitté les sommes dont il était redevable, de sorte que la contrainte avait pour 
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objet, non le recouvrement des cotisations sociales définitives, mais le remboursement d’un indu correspondant 
aux sommes versées par erreur par l’organisme de sécurité sociale.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3 juillet 2019), à la suite du calcul des cotisations et 
contributions sociales définitives dues par M. U... (le cotisant) au titre de l’année 2015 
et compte tenu des sommes versées à titre provisionnel, l’URSSAF de Haute-Nor-
mandie (l’URSSAF) a procédé à son profit au remboursement d’une certaine somme.

2. Ayant constaté que la somme remboursée était supérieure à la somme due, l’URS-
SAF a notifié au cotisant une mise en demeure puis a délivré à son encontre, le 30 jan-
vier 2017, une contrainte d’un montant de 3 388 euros, afférente à la régularisation 
des cotisations et contributions sociales de l’année 2015.

3.Le cotisant a formé opposition à cette contrainte devant une juridiction de sécurité 
sociale.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article L. 244-9 du code de la sécurité sociale :

5. La contrainte délivrée par le directeur d’un organisme de sécurité sociale sur le 
fondement de ce texte a pour objet exclusif le recouvrement des cotisations et contri-
butions sociales et des majorations de retard.

6. Pour débouter le cotisant de son opposition, ayant constaté que la contrainte, qui 
se réfère expressément à la mise en demeure du 21 novembre 2016, indique au titre 
du motif du recouvrement, une insuffisance de versement et au titre de la période 
concernée, une régularisation 2015, l’arrêt précise que la contrainte mentionne le 
montant des cotisations dues et des majorations, aucun nouveau versement n’étant 
intervenu depuis la mise en demeure. Il retient que le cotisant ne peut soutenir que 
la somme réclamée a changé de nature et de montant, dès lors que l’URSSAF ne ré-
clame pas le remboursement d’une somme qu’elle a versée par erreur mais explique le 
raisonnement qui a conduit au montant restant dû au titre de l’année 2015, mentionné 
dans la mise en demeure et la contrainte, qui correspond bien à un solde impayé de 
cotisations.

7. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le cotisant avait ac-
quitté les sommes dont il était redevable, de sorte que la contrainte avait pour objet, 
non le recouvrement des cotisations sociales définitives de l’année 2015, mais le rem-
boursement d’un indu correspondant aux sommes versées par erreur par l’URSSAF, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juillet 2009, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rouen ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 244-9 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature de la contrainte émise par l’organisme de sécurité sociale pour garantir sa créance, 
à rapprocher : 2e Civ., 31 mai 2006, pourvoi n° 04-30.612, Bull. 2006, II, n° 140 (cassation sans 
renvoi).

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-19.167, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Notification – 
Notification au débiteur des cotisations – Nécessité.

Aux termes de l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, toute action aux fins de recouvrement de coti-
sations sociales doit être précédée, à peine de nullité, d’une mise en demeure adressée au redevable. Celle-ci, qui 
constitue une invitation impérative adressée au débiteur d’avoir à régulariser sa situation dans le délai imparti, 
doit permettre à l’intéressé d’avoir connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de son obligation. A 
cette fin, il importe qu’elle soit, à peine de nullité, notifiée au débiteur des cotisations réclamées, sans que soit 
exigée la preuve d’un préjudice.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Notification – 
Notification au débiteur des cotisations – Défaut – Nullité – Preuve 
d’un préjudice – Nécessité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 mai 2019), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2013 à 2015, l’URSSAF Midi-Pyrénées (l’URSSAF) a adressé à la socié-
té Blanc transports véhicules (la société) une lettre d’observations portant plusieurs 
chefs de redressement. Après observations de la société et réponse de l’inspecteur du 
recouvrement, l’URSSAF a ensuite notifié à la société une mise en demeure, puis lui 
a décerné une contrainte le 3 février 2017.

2. La société a formé opposition à cette contrainte.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, qui est préalable

Enoncé du moyen

3. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’annulation de la mise 
en demeure délivrée par l’URSSAF le 27 décembre 2016, alors « que toute action 
aux fins de recouvrement de cotisations sociales doit être précédée à peine de nullité 
de l’envoi d’une mise en demeure adressée au redevable ; que cette mise en demeure 
qui constitue une invitation impérative adressée au débiteur d’avoir à régulariser sa 
situation dans le délai imparti doit permettre à l’intéressé d’avoir connaissance de la 
nature, de la cause et de l’étendue de son obligation et qu’à cette fin, il importe qu’elle 
soit, à peine de nullité, notifiée à l’employeur débiteur des cotisations réclamées, sans 
que soit exigée la preuve d’un préjudice ; que la mise en demeure doit être adressée à 
l’attention du représentant légal de la personne morale débitrice et envoyé à l’adresse 
du siège social de l’entreprise ou, le cas échéant, à celle de son établissement principal ; 
qu’en l’espèce, il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué que « la notifica-
tion de la mise en demeure qui n’a pas été faite régulièrement au siège social de la 
société contrôlée mais en réalité au siège social du groupe auquel elle appartient est 
effectivement irrégulière, puisque nécessairement adressée à un tiers qui n’avait pas 
qualité pour la recevoir » ; qu’en déboutant cependant la société de sa demande de 
nullité de cette mise en demeure, motif pris que l’irrégularité purement formelle ainsi 
caractérisée ne lui aurait causé aucun préjudice, la cour d’appel, qui n’a pas déduit les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 244-2 du code de 
la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige :

4. Selon ce texte, toute action aux fins de recouvrement de cotisations sociales doit 
être précédée, à peine de nullité, d’une mise en demeure adressée au redevable.

5. La mise en demeure, qui constitue une invitation impérative adressée au débi-
teur d’avoir à régulariser sa situation dans le délai imparti, doit permettre à l’intéressé 
d’avoir connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de son obligation. A cette 
fin, il importe qu’elle soit, à peine de nullité, notifiée au débiteur des cotisations récla-
mées, sans que soit exigée la preuve d’un préjudice.

6. Pour rejeter la demande de nullité de la mise en demeure litigieuse, l’arrêt retient 
que si la mise en demeure, qui n’a pas été faite régulièrement au siège social de la 
société contrôlée mais en réalité au siège social du groupe auquel elle appartient, est 
effectivement irrégulière, puisque nécessairement adressée à un tiers qui n’avait pas 
qualité pour la recevoir, pour autant il s’agit d’une irrégularité de forme, qui n’est 
susceptible d’affecter la validité de la mise en demeure qu’en cas de grief.

7. En statuant ainsi la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

8. La nullité de la mise en demeure privant de fondement l’obligation au paiement des 
sommes qui en font l’objet, la cassation de l’arrêt, en ce qu’il déboute la société de sa 
demande tendant à voir prononcer la nullité de la mise en demeure, entraîne par voie 
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de conséquence la cassation de l’arrêt en ce qu’il statue sur le bien-fondé des chefs de 
redressement litigieux.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 244-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 24 novembre 1994, pourvoi n° 92-20.508, Bull. 1994, V, n° 313 (cassation) ; Soc., 25 mars 
2003, pourvoi n° 00-22.002, Bull. 2003, V, n° 110 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-17.749, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Fraude – Définition – Portée – 
Détermination.

Selon l’article L. 114-17-1, I, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-
727 du 10 août 2018, le directeur d’un organisme local d’assurance maladie peut infliger une pénalité finan-
cière aux bénéficiaires des régimes obligatoires des assurances maladie, maternité, invalidité, décès, accidents du 
travail et maladies professionnelles, de la protection complémentaire en matière de santé mentionnée à l’article 
L. 861-1, de l’aide au paiement d’une assurance complémentaire de santé mentionnée à l’article L. 863-1 
ou de l’aide médicale de l’Etat mentionnée au premier alinéa de l’article L. 251-1 du code de l’action sociale 
et des familles.

Selon les V et VII du même texte, la pénalité doit, sauf cas de fraude établie dans les cas définis par voie régle-
mentaire, être prononcée après l’avis de la commission composée et constituée au sein du conseil ou du conseil 
d’administration de l’organisme local d’assurance maladie.

Selon l’article R. 147-6 du même code, dans sa rédaction applicable au litige, peuvent faire l’objet de pénalités 
les personnes susmentionnées notamment lorsque, dans le but d’obtenir ou de majorer un droit aux prestations 
d’assurance maladie, d’invalidité, d’accident de travail, de maternité, de maladie professionnelle ou de décès ou 
un droit à la protection complémentaire en matière de santé, à l’aide au paiement d’une assurance complémen-
taire de santé ou à l’aide médicale de l’Etat, elles fournissent de fausses déclarations relatives à l’état civil, la 
résidence, la qualité d’assuré ou d’ayant droit, les ressources.



508

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Selon l’article R. 147-11, 1°, du même code, dans sa rédaction applicable au litige, sont qualifiés de fraude 
les faits commis dans le but d’obtenir le bénéfice d’une prestation injustifiée au préjudice d’un organisme d’as-
surance maladie, ou au préjudice d’un organisme mentionné à l’article L. 861-4 s’agissant de la protection 
complémentaire en matière de santé, lorsqu’a été constaté l’établissement ou l’usage de faux, la notion de faux 
étant caractérisée par toute altération de la vérité sur toute pièce justificative, ordonnance, feuille de soins ou autre 
support de facturation, attestation ou certificat, déclaration d’accident du travail ou de trajet, sous forme écrite 
ou électronique.

Il résulte de la combinaison de ces textes que, pour être constitutive d’une fraude au sens de l’article L. 114-17-
1, I, 1°, la fausse déclaration mentionnée à l’article R. 147-6 doit être précédée, accompagnée ou suivie de la 
production d’un document faux ou falsifié aux fins d’établir la preuve de faits corroborant la fausse déclaration.

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Procédure – Régularité – Avis de 
la commission des pénalités – Dispense – Cas – Fraude – Définition.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Toulon, 4 avril 2019), 
rendu en dernier ressort, à la suite d’un contrôle, M. X... (l’assuré), bénéficiaire de 
la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-c), s’est vu notifier par la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Drôme (la caisse) un indu correspondant à 
des prestations versées pour la période du 1er décembre 2015 au 22 juin 2016, ainsi 
qu’une pénalité financière d’un montant de 3 500 euros.

2. L’assuré a contesté la pénalité devant une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief au jugement d’annuler l’indu et de la débouter de sa demande 
en paiement, alors :

« 1°/ que la notion de faux est caractérisée par toute altération de la vérité sur toute 
pièce justificative, ordonnance, feuille de soins ou autre support de facturation, attesta-
tion ou certificat de déclaration d’accident du travail ou de trajet, sous forme écrite ou 
électronique, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet de permettre l’obtention de 
l’avantage ou de la prestation en cause ; d’où il suit qu’en affirmant que la seule omis-
sion de déclarer des ressources n’est pas constitutive d’une fraude, le tribunal de grande 
instance viole les articles L. 114-17-1 et R. 147-11 du code de la sécurité sociale ;
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2°/ que la notion de faux est caractérisée par toute altération de la vérité sur toute 
pièce justificative, ordonnance, feuille de soins ou autre support de facturation, attesta-
tion ou certificat de déclaration d’accident du travail ou de trajet, sous forme écrite ou 
électronique, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet de permettre l’obtention de 
l’avantage ou de la prestation en cause ; que ne tire dès lors pas les conséquences légales 
de ses constatations, en violation des articles L. 114-17-1 et R. 147-11 du code de la 
sécurité sociale, le tribunal de grande instance qui écarte la fraude de M. X... après 
avoir pourtant constaté que celui-ci ne contestait pas avoir commis une fausse décla-
ration de ressources par l’omission de ressources sur ladite déclaration que le contrôle 
de ses comptes bancaires avait fait apparaître. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 114-17-1, I, 1°, du code de la sécurité sociale dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 applicable au litige, le directeur d’un 
organisme local d’assurance maladie peut infliger une pénalité financière aux béné-
ficiaires des régimes obligatoires des assurances maladie, maternité, invalidité, décès, 
accidents du travail et maladies professionnelles, de la protection complémentaire en 
matière de santé mentionnée à l’article L. 861-1, de l’aide au paiement d’une assu-
rance complémentaire de santé mentionnée à l’article L. 863-1 ou de l’aide médicale 
de l’Etat mentionnée au premier alinéa de l’article L. 251-1 du code de l’action sociale 
et des familles.

Selon les V et VII du même texte, la pénalité doit, sauf cas de fraude établie dans des cas 
définis par voie réglementaire, être prononcée après l’avis de la commission composée 
et constituée au sein du conseil ou du conseil d’administration de l’organisme local 
d’assurance maladie (la commission des pénalités).

6. Selon l’article R. 147-6 du même code, dans sa rédaction applicable au litige, peuvent 
faire l’objet de pénalités les personnes susmentionnées notamment lorsque, dans le but 
d’obtenir, de faire obtenir ou de majorer un droit aux prestations d’assurance maladie, 
d’invalidité, d’accident de travail, de maternité, de maladie professionnelle ou de décès 
ou un droit à la protection complémentaire en matière de santé, à l’aide au paiement 
d’une assurance complémentaire de santé ou à l’aide médicale de l’Etat, elles four-
nissent de fausses déclarations relatives à l’état civil, la résidence, la qualité d’assuré ou 
d’ayant droit, les ressources.

7. Selon l’article R. 147-11, 1°, du même code, dans sa rédaction applicable au litige, 
sont qualifiés de fraude les faits commis, dans le but d’obtenir le bénéfice d’une presta-
tion injustifiée au préjudice d’un organisme d’assurance maladie, ou au préjudice d’un 
organisme mentionné à l’article L. 861-4 s’agissant de la protection complémentaire 
en matière de santé, lorsqu’a été constaté l’établissement ou l’usage de faux, la notion 
de faux étant caractérisée par toute altération de la vérité sur toute pièce justificative, 
ordonnance, feuille de soins ou autre support de facturation, attestation ou certificat, 
déclaration d’accident du travail ou de trajet, sous forme écrite ou électronique.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que, pour être constitutive d’une fraude 
au sens du troisième, la fausse déclaration mentionnée au deuxième doit être précé-
dée, accompagnée ou suivie de la production d’un document faux ou falsifié aux fins 
d’établir la preuve de faits corroborant la fausse déclaration.

9. Ayant constaté que l’assuré ne conteste pas que le contrôle de ses comptes bancaires 
fait apparaître une fausse déclaration de ses ressources à l’origine de l’ouverture d’un 
droit à la CMU-c à compter du 1er décembre 2015, le jugement retient que la seule 
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omission de déclarer des ressources n’est pas constitutive d’une fraude. Il en déduit 
que la procédure, hors cas de fraude, prévoyant l’avis préalable de la commission des 
pénalités de l’organisme n’a pas été respecté, de sorte que s’agissant d’une formalité 
substantielle, dont l’objet est d’apprécier les fautes et pondérer le montant, la pénalité 
financière doit être annulée.

10. De ces constatations, faisant ressortir que la fausse déclaration n’avait été précédée, 
accompagnée ou suivie de l’établissement ou de l’usage d’aucun document faux ou 
falsifié, le tribunal en a exactement déduit que les faits commis par l’assuré n’étaient 
pas constitutifs d’une fraude au sens de l’article R. 147-11 du code de la sécurité so-
ciale, de sorte que l’avis de la commission des pénalités aurait dû être préalablement 
recueilli.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 114-17-1, I, 1°, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-727 du 10 août 2018, R. 
147-6 et R. 147-11, 1°, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-21.495, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Procédure – Irrégularité – Office 
du juge.

Il appartient à la juridiction du contentieux de la sécurité sociale de se prononcer sur le moyen, soulevé devant 
elle, tiré d’une irrégularité de la procédure suivie pour l’application des pénalités prévues par l’article L. 114-
17, I, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse, 
21 novembre 2018) rendu en dernier ressort, par courrier du 18 janvier 2016, la caisse 
d’allocations familiales du Pays Basque et du Seignanx, devenue la caisse d’allocations 
familiales des Pyrénées-Atlantique (la caisse), a notifié à M. T... (l’allocataire) une pé-
nalité de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 114-17 du code de la sécurité 
sociale.
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2. A la suite d’un recours gracieux auprès du directeur de la caisse, l’allocataire a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’allocataire fait grief au jugement de le débouter de son recours, alors « que la déci-
sion infligeant une pénalité en raison de l’inexactitude ou du caractère incomplet des 
déclarations faites pour le service de prestations doit être précédée d’un courrier invi-
tant l’intéressé à présenter ses observations sur la sanction envisagée et doit être moti-
vée ; que M. T... faisait valoir qu’il n’avait jamais reçu la lettre du 23 septembre 2015 à 
laquelle se référait la décision du 18 janvier 2016, laquelle ne comportait aucun motif 
et demandait l’annulation de cette décision lui infligeant une pénalité de 1 500 eu-
ros pour fraude ; qu’en statuant comme il l’a fait pour passer outre aux irrégularités 
formelles de la décision du 18 janvier 2016, cependant qu’un débat contradictoire et 
la motivation de la décision constituaient des garanties essentielles dont la mécon-
naissance devait être sanctionnée par la nullité de la décision infligeant la pénalité, le 
tribunal a violé l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 114-17, I du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015, applicable à la date de la notification de la pénalité 
financière en litige :

4. Il appartient à la juridiction du contentieux de la sécurité sociale de se prononcer 
sur le moyen, soulevé devant elle, tiré d’une irrégularité de la procédure suivie pour 
l’application des pénalités prévues par ce texte.

5. Pour débouter l’allocataire de son recours, ayant relevé qu’il appartient à la juri-
diction du contentieux général de la sécurité sociale de se prononcer sur le litige 
dont elle est saisie, peu important les éventuelles irrégularités affectant les décisions 
de l’organisme, le jugement retient que l’argumentation de l’allocataire est inopérante 
dès lors qu’il a la possibilité de contester la pénalité dans son principe et son montant 
devant le tribunal.

6. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’allocataire contestait 
la régularité de la procédure, le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 21 novembre 
2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat(s) : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Article L. 114-17, I, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-15.449, (P)

– Rejet –

 ■ Accidents successifs – Incapacité imputable au nouvel accident – 
Calcul du taux utile – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 21 février 2019), M. K... (l’assuré), alors salarié agri-
cole, affilié en cette qualité, au titre des accidents du travail, au régime de protection 
sociale des salariés agricoles, a été victime, le 4 mars 2006, d’un accident du travail 
pour lequel la caisse de mutualité sociale agricole Mayenne-Orne-Sarthe (la caisse) lui 
a attribué une rente de 25 % pour un taux d’incapacité permanente partielle de 50 %. 
Ayant quitté son emploi salarié pour exercer une activité d’exploitant agricole relevant 
de l’assurance accident du travail des exploitants agricoles (ATEXA), il a été victime 
d’un second accident du travail, le 13 septembre 2014, pour lequel la caisse lui a at-
tribué une rente de 22,5 % pour un taux d’incapacité permanente partielle de 45 %.

2. Après rejet de son recours amiable, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale en sollicitant la prise en compte du taux d’incapacité permanente du 
premier accident du travail pour le calcul du taux utile afférent à la rente du dernier 
accident.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, alors :

« 1°/ que pour déterminer la partie du taux de l’accident considérée inférieure ou 
supérieure à 50 %, en cas d’accidents successifs, le calcul du taux utile afférent à la 
rente du dernier accident du travail prend en compte la somme de tous les taux d’in-
capacité permanente reconnus à l’assuré ; qu’en refusant ce cumul à la victime d’un 
premier accident du travail alors qu’il était salarié agricole et d’un second alors qu’il 
était non-salarié agricole, la cour d’appel a violé, par ajout d’une condition d’unicité 
de régime qu’il ne prévoit pas, l’article D. 752-26, alinéa 4, du code rural et de la pêche 
maritime ;

2°/ qu’une différence de traitement doit être justifiée par des raisons d’intérêt géné-
ral en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; qu’en ne recherchant pas si la 
distinction entre les assurés mono ou multi-régimes s’expliquait par un motif légitime 
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voulu par la loi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du principe 
d’égalité devant la loi, tel qu’il résulte de l’article 1er de la Déclaration des droits de 
l’homme de 1789. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte du quatrième alinéa de l’article D. 752-26 du code rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-1123 du 19 juillet 2007, applicable 
au litige, qu’en cas d’accidents successifs, le calcul du taux utile afférent à la rente du 
dernier accident prend en compte la somme de tous les taux d’incapacité permanente 
reconnus à l’assuré relevant de l’article L. 752-1 du même code, c’est-à-dire à l’assuré 
relevant du régime ATEXA, de sorte que seules les incapacités permanentes résultant 
d’accidents du travail pris en charge au titre de ce régime peuvent être considérées, au 
sens de ce texte, comme résultant d’accidents successifs et prises en compte pour le 
calcul du taux utile.

5. Ayant constaté que l’accident dont l’assuré avait été victime le 4 mars 2006 avait été 
pris en charge au titre du régime des salariés agricoles, la cour d’appel, qui a rappelé 
que la distinction entre les régimes des salariés agricoles et des non-salariés agricoles 
procédait de la loi, a à bon droit retenu que le taux d’incapacité permanente partielle 
qui a été attribué à l’assuré au titre de l’accident du 4 mars 2006 ne pouvait être pris en 
compte pour le calcul du taux utile applicable à la rente concernant l’accident survenu 
le 13 septembre 2014.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre (président) - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 752-1 et D. 752-26, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-1123 du 19 juillet 2007, 
du code rural et de la pêche maritime.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-18.584, (P)

– Rejet –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles – Avis – 
Demande – Condition.

Dès lors que la demande de la victime se réfère à un tableau de maladies professionnelles, l’organisme social n’est 
pas tenu, en cas de refus de prise en charge, d’instruire cette demande selon les règles applicables à la reconnais-
sance du caractère professionnel des maladies non désignées dans un tableau.
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Par suite, doit être approuvé l’arrêt qui, après avoir relevé que la maladie déclarée par la victime ne figurait pas 
au tableau n° 30, dont elle invoquait exclusivement le bénéfice, en déduit exactement que la caisse n’était pas 
tenue de saisir un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 mars 2019), M. K... (la victime) a adressé à la caisse 
primaire d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime (la caisse), le 
2 février 2016, une déclaration de maladie professionnelle, accompagnée d’un certi-
ficat médical initial du 26 janvier 2016 faisant état d’une « exposition à l’amiante de 
plus de 30 ans. Dyspnée d’effort avec au scanner thoracique un nodule sous-pleural » 
et visant le tableau n° 30 des maladies professionnelles.

2. La caisse ayant refusé de prendre en charge cette affection au titre de la législation 
professionnelle, au motif que les nodules et l’adénopathie n’étaient pas inscrits au ta-
bleau n° 30, M. K... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les deux moyens réunis

Enoncé du moyen

3. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors :

« 1°/ que l’organisme social doit instruire la demande de prise en charge d’une ma-
ladie professionnelle sans être tenu par le tableau visé par la déclaration ; que, si l’en-
quête fait apparaître que la maladie médicalement constatée n’est pas désignée dans le 
tableau visé par la déclaration, la caisse ne peut décider de son origine professionnelle 
qu’après l’avis motivé d’un comité régional de reconnaissance des maladies profession-
nelles et l’évaluation de l’incapacité permanente de la victime ; que, le tribunal des 
affaires de sécurité sociale avait justement retenu « que le médecin conseil a indiqué, à 
juste titre, que la pathologie déclarée ne ressortait pas du tableau 30 mais qu’il n’en de-
meure pas moins qu’il existe une déclaration de maladie professionnelle que la caisse 
se devait d’instruire et qu’en l’absence d’inscription de cette pathologie à un tableau la 
caisse doit d’instruire le dossier au regard des alinéas quatre et cinq de l’article L 461-1 
du code de la sécurité sociale, qu’il appartenait donc à la caisse de saisir un comité de 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles dans le délai de trois mois de 
la déclaration sauf à notifier la nécessité d’un délai complémentaire ce qu’elle n’a pas 
fait » ; que, pour infirmer ce jugement, la cour d’appel retient que la victime « n’ayant 
pas soumis de demande à la caisse au titre d’une maladie hors tableau, aucun différend 
ne l’opposait à cet organisme sur la reconnaissance de l’origine professionnelle de la 
maladie dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article L. 461-1 du code 
de la sécurité sociale - il en résulte que la caisse n’était pas tenue de faire estimer l’in-
capacité permanente de l’assuré par son service médical et de saisir, le cas échéant, un 
CRRMP, la maladie déclarée par la victime ne figurant pas dans le tableau n° 30, c’est 
à juste titre que la caisse a refusé sa prise en charge » ; qu’en estimant que la caisse de-
vait instruire la demande de prise en charge de la maladie professionnelle uniquement 
au regard du tableau visé par la déclaration, la cour d’appel a violé l’article L. 461-1 
du code de la sécurité sociale ;



515

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ que dans ses conclusions, l’assuré social faisait valoir « qu’à tout le moins, la vic-
time est bien fondée à solliciter de la juridiction qu’elle enjoigne à la CPAM la saisine 
d’un CRRMP afin qu’il se prononce sur le lien essentiel et direct entre la maladie et 
le travail » ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen des écritures, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Dès lors que la demande de la victime se réfère à un tableau de maladies profession-
nelles, l’organisme social n’est pas tenu, en cas de refus de prise en charge, d’instruire 
cette demande selon les règles applicables à la reconnaissance du caractère profession-
nel des maladies non désignées dans un tableau.

5. L’arrêt relève que la maladie déclarée par la victime ne figurait pas au tableau n° 30, 
dont elle invoquait exclusivement le bénéfice.

6. De ces constatations, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre à un moyen que 
celles-ci rendaient inopérant, a exactement déduit que la caisse n’était pas tenue de 
saisir un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-18.244, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Absence de réclamation de l’employeur – Effet.

L’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 
2009, applicable au litige, régit exclusivement la procédure applicable à la prise en charge au titre de la législa-
tion professionnelle d’un accident du travail, d’une maladie professionnelle ou d’une rechute.

Il en résulte que si l’employeur peut soutenir, en défense à l’action en reconnaissance de la faute inexcusable 
introduite par la victime ou ses ayants droit, que l’accident, la maladie ou la rechute n’a pas d’origine profession-
nelle, il n’est pas recevable à contester la décision de prise en charge de l’accident, de la maladie ou de la rechute 
par la caisse primaire au titre de la législation professionnelle.
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 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Opposabilité à l’employeur – Contestation de l’opposabilité 
de la prise en charge par l’employeur – Demande dans le cadre 
d’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur – Recevabilité (non).

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Caractère professionnel de l’accident ou de la maladie – 
Contestation par l’employeur – Indépendance de la prise en 
charge au titre de la législation professionnelle et de l’action en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 24 avril 2019), M. G... (la victime), ancien salarié de 
la société des Chantiers de l’Atlantique devenue la société Alstom Shipswork (l’em-
ployeur), a déclaré, le 24 août 2011, une pathologie prise en charge sur le fondement 
du tableau 30 bis des maladies professionnelles, après avis d’un comité régional de 
reconnaissance des maladies professionnelles, par la caisse primaire d’assurance maladie 
de Loire-Atlantique (la caisse), qui lui a attribué une rente calculée sur un taux d’in-
capacité permanente partielle de 67 %.

2. La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une action tendant à la recon-
naissance de la faute inexcusable de son employeur.

Examen du moyen

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à l’employeur la décision en date 
du 16 avril 2012 portant prise en charge, au titre de la législation professionnelle, de la 
pathologie déclarée par la victime, puis de la débouter de sa demande de condamna-
tion de l’employeur à lui rembourser l’ensemble des sommes dont elle serait amenée 
à faire l’avance au titre de la faute inexcusable, alors « que si l’employeur peut soute-
nir, en défense à l’action en reconnaissance de la faute inexcusable introduite par la 
victime ou ses ayants droit, que l’accident, la maladie ou la rechute n’a pas d’origine 
professionnelle, il n’est pas recevable à contester la décision de prise en charge de l’ac-
cident, de la maladie ou de la rechute par la caisse primaire au titre de la législation 
sur les risques professionnels ; qu’en déclarant inopposable à l’employeur la décision 
de prise en charge de la maladie déclarée par M. G..., quand ils n’étaient saisis que 
de l’action en reconnaissance de la faute inexcusable intentée par ce dernier, les juges 
du fond ont violé l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
modifiée par le décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, ensemble les articles L. 452-1 
à L. 452-3 du même code ».
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Réponse de la Cour

Vu l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige :

4. Ce texte régit exclusivement la procédure applicable à la prise en charge au titre de 
la législation professionnelle d’un accident du travail, d’une maladie professionnelle ou 
d’une rechute.

5. Il en résulte que si l’employeur peut soutenir, en défense à l’action en reconnais-
sance de la faute inexcusable introduite par la victime ou ses ayants droit, que l’acci-
dent, la maladie ou la rechute n’a pas d’origine professionnelle, il n’est pas recevable à 
contester la décision de prise en charge de l’accident, de la maladie ou de la rechute 
par la caisse primaire au titre de la législation professionnelle.

6. Pour déclarer inopposable à l’employeur la décision de prise en charge au titre de 
la législation professionnelle de la maladie et débouter la caisse de son action récur-
soire, l’arrêt retient qu’en l’absence de caractérisation par la caisse de la pathologie du 
tableau n°30 bis, et alors que la caisse ne soutient pas dans ses écritures que la décision 
de prise en charge du 16 avril 2012 avait acquis un caractère définitif à l’égard de 
l’employeur, il y a lieu de déclarer inopposable à celui-ci la décision de prise en charge 
de la pathologie déclarée par la victime au titre de la législation professionnelle. Il 
ajoute que l’inopposabilité à l’employeur découlant de cette irrégularité de fond prive 
la caisse de tout recours récursoire en récupération sur l’employeur des compléments 
de rente et indemnités versés.

7. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie exclusivement d’une action en reconnais-
sance de la faute inexcusable de l’employeur, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré inopposable à la société 
Alstom Shipworks la décision de prise en charge, au titre de la législation profession-
nelle, de la maladie déclarée le 24 août 2011 par M. G..., et débouté la caisse primaire 
d’assurance maladie de Loire-Atlantique de sa demande tendant à voir condamner 
l’employeur à lui rembourser les sommes avancées par elle, l’arrêt rendu le 24 avril 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Dudit - Avocat(s)  : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2009, applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur l’indépendance de la prise en charge au titre de la législation professionnelle et de l’action 
en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, à rapprocher : 2e Civ., 9 juillet 2020, 
pourvoi n° 18-26.782, Bull. 2020, (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.
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2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-20.058, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Reconnaissance du caractère professionnel de l’accident – 
Réserves de l’employeur – Objet – Circonstances de temps et de 
lieu de l’accident ou existence d’une cause totalement étrangère 
au travail.

Selon l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2009, applicable au litige, en cas de réserves motivées de l’employeur ou si elle l’estime nécessaire, 
la caisse envoie, avant décision à l’employeur et à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie profes-
sionnelle, un questionnaire portant sur les circonstances ou la cause de l’accident ou de la maladie, ou procède à 
une enquête auprès des intéressés.

Viole ce texte la cour d’appel, qui déclare opposable à l’employeur une décision de prise en charge au titre de la 
législation professionnelle, alors qu’il résultait de ses constatations que l’employeur, qui, au stade de la recevabili-
té des réserves, n’était pas tenu d’apporter la preuve de leur bien fondé, avait formulé, en temps utile, des réserves 
quant aux circonstances de temps et de lieu de l’accident ainsi que sur la matérialité du fait accidentel, de sorte 
que la caisse ne pouvait prendre sa décision sans procéder à une instruction préalable.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Reconnaissance du caractère professionnel de l’accident – 
Réserves de l’employeur – Moment – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 22 mai 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
des Deux-Sèvres (la caisse) a pris en charge au titre de la législation professionnelle un 
accident survenu le 9 janvier 2012 déclaré avec réserves par la société Adia, aux droits 
de laquelle vient la société Adecco (l’employeur).

2. L’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale, aux fins d’ino-
pposabilité de cette décision.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours, alors :

« 1°/ que constituent des réserves motivées de la part de l’employeur, au sens des dis-
positions de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue 
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du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, toute contestation du caractère profession-
nel de l’accident portant sur les circonstances de temps et de lieu de celui-ci ou sur 
l’existence d’une cause totalement étrangère au travail  ; qu’en validant et déclarant 
opposable à la société Adecco la décision de prise en charge d’emblée par la caisse de 
l’accident, tout en constatant que cet employeur contestait l’existence d’un accident 
du travail en invoquant l’absence de témoin oculaire, l’improbabilité que personne 
n’ait vu M. C... se blesser alors qu’il travaillait en atelier à proximité de nombreux sa-
lariés, et le fait que celui-ci avait pu terminer sa journée de travail normalement, sans 
en informer quiconque au sein de l’entreprise utilisatrice, pour conclure que ledit ac-
cident avait pu se produire dans le cadre de la vie privée, ce qui constituait des réserves 
portant sur les circonstances de temps et de lieu de l’accident ou sur l’existence d’une 
cause totalement étrangère au travail, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations au regard du texte susvisé, qu’elle a donc violé par 
fausse application ;

2°/ que constituent des réserves motivées de la part de l’employeur, au sens des dispo-
sitions de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue du 
décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, toute contestation du caractère professionnel 
de l’accident portant sur les circonstances de temps et de lieu de celui-ci ou sur l’exis-
tence d’une cause totalement étrangère au travail ; que l’exigence de réserves motivées 
ne saurait être interprétée comme imposant à l’employeur de rapporter, à ce stade de 
la procédure, la preuve de faits de nature à démontrer que l’accident n’a pu se produire 
au temps et au lieu du travail ; qu’en affirmant, pour valider et déclarer opposable à la 
société Adecco la décision de prise en charge d’emblée par la caisse de l’accident, que 
les réserves ne peuvent pas être prises en compte lorsque l’employeur n’apporte pas 
la preuve d’une cause totalement étrangère au travail, pour retenir qu’il n’y a pas lieu 
de suspecter la véracité de la déclaration du salarié dès lors que l’employeur se limite à 
instiller un doute sur la véracité des déclarations dudit salarié au prétexte de l’absence 
de témoin oculaire, de l’improbabilité que personne n’ait vu M. C... se blesser dès lors 
que celui-ci travaille en atelier à proximité de nombreux salariés et qu’il a pu terminer 
sa journée de travail normalement, ces éléments ne constituant pas des indices laissant 
supposer légitimement que l’accident ne serait pas intervenu aux temps et lieu de 
travail ou serait lié à une cause étrangère au travail, la cour d’appel qui a fait peser sur 
la société Adia la preuve de faits de nature à démontrer que l’accident n’avait pu se 
produire aux temps et lieu de travail, a violé derechef pour fausse application le texte 
susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n°2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige :

4. Selon ce texte, en cas de réserves motivées de l’employeur ou si elle l’estime né-
cessaire, la caisse envoie, avant décision à l’employeur et à la victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle, un questionnaire portant sur les circonstances 
ou la cause de l’accident ou de la maladie, ou procède à une enquête auprès des in-
téressés.

5. Pour rejeter le recours, ayant constaté que dans son courrier de réserves l’employeur 
relevait notamment qu’il n’y avait pas de témoin de l’accident, alors que la victime 
travaillait en atelier, et que celle-ci a fini normalement sa journée de travail sans que 
personne de l’entreprise n’ait été mise au courant de l’incident, l’arrêt retient que les 
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faits relatés sur la déclaration d’accident du travail sont crédibles, le certificat médical 
établi le jour des faits faisant état d’un lumbago aigu confirmé par un certificat médi-
cal ultérieur, en sorte qu’il n’y avait pas lieu de suspecter la véracité de la déclaration 
et de procéder à une enquête. Il ajoute que les réserves ne peuvent pas être prises en 
compte lorsque l’employeur n’apporte pas la preuve d’une cause totalement étrangère 
au travail mais se limite à instiller un doute sur la véracité des déclarations du salarié. 
Il précise que la circonstance de l’absence de témoin est insuffisante à constituer une 
réserve motivée et qu’il est indifférent que la victime ait achevé sa journée de travail 
normalement, la lésion pouvant ne pas entraîner un arrêt immédiat du travail.

L’arrêt en déduit que les réserves exprimées par l’employeur n’étant pas suffisamment 
motivées, la caisse était dispensée de la nécessité d’organiser une enquête sur les cir-
constances de l’accident.

6. En statuant ainsi alors qu’il résultait de ses propres constatations que l’employeur, 
qui, au stade de la recevabilité des réserves, n’était pas tenu d’apporter la preuve de 
leur bien-fondé, avait formulé, en temps utile, des réserves quant aux circonstances de 
temps et de lieu de l’accident ainsi que sur la matérialité du fait accidentel, de sorte 
que la caisse ne pouvait prendre sa décision sans procéder à une instruction préalable, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

7. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3 alinéa 2 du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en qu’il déclare le recours recevable, l’arrêt rendu le 
22 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare inopposable à la société Adecco la décision de prise en charge par la caisse 
primaire d’assurance maladie des Deux-Sèvres au titre de la législation professionnelle 
de l’accident survenu à M. C... le 9 janvier 2012.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article R. 441-11, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-
938 du 29 juillet 2009, applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 23 janvier 2014, pourvoi n° 12-35.003, Bull. 2014, II, n° 20 (rejet), et les arrêts cités.
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-21.207, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Professions libérales – Régimes complémentaires – Médecin – 
Cotisations – Règlement partiel.

Il résulte de la combinaison, d’une part, des articles L. 644-1 du code de la sécurité sociale et 2 du décret 
n° 49-579 du 22 avril 1949 modifié relatif au régime d’assurance vieillesse complémentaire des médecins, 
d’autre part, des articles L. 645-2 du code de la sécurité sociale et 2 du décret n° 72-968 du 27 octobre 
1972 modifié tendant à rendre obligatoire le régime des prestations supplémentaires de vieillesse des médecins 
conventionnés, interprétés à la lumière de l’article 1er du protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’en dehors des cas qu’ils visent, le report, chaque année, au 
compte de l’assuré, des points de retraite au titre du régime d’assurance vieillesse complémentaire des médecins 
et du régime des prestations supplémentaires de vieillesse des médecins conventionnés procède exclusivement du 
versement, pour l’intégralité de son montant, de la cotisation annuelle prévue pour chacun de ces régimes, et ne 
peut donc faire l’objet d’une proratisation en fonction de la fraction de la cotisation annuelle effectivement versée 
par l’assuré. 

Viole ces textes la cour d’appel qui, pour accueillir le recours d’un assuré, relève qu’il n’est pas discuté que sur 
une certaine période, l’intéressé s’est acquitté partiellement des cotisations annuelles dues au titre du régime 
des allocations supplémentaires de vieillesse, que ces années ne peuvent être exclues du calcul du montant des 
prestations et qu’elles doivent être prises en compte dans le calcul de l’attribution de points au prorata de chaque 
montant annuellement versé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 juin 2019) et les productions, affilié à la Caisse 
autonome de retraite des médecins de France (la Caisse) du 1er avril 1973 au 30 sep-
tembre 2007 en qualité de médecin ophtalmologue, M. P... (l’assuré) a fait l’objet, le 
3 mai 2007, d’une procédure de redressement judiciaire, ultérieurement convertie en 
liquidation judiciaire. Après la clôture de cette procédure pour insuffisance d’actif, le 
15 février 2008, l’assuré a repris son activité à compter du 1er juillet 2008. Il a sollicité, 
le 17 juin 2015, la liquidation de ses droits à la retraite à compter du 1er janvier 2016.

2. Par deux décisions du 1er mars 2016 et du 28 novembre 2017, la Caisse a refusé de 
tenir compte des cotisations versées par l’assuré, entre 1993 et 2007, pour la liquidation 
de ses droits au titre du régime d’assurance vieillesse complémentaire des médecins et 
du régime des allocations supplémentaires de vieillesse des médecins conventionnés, 
en raison d’un arriéré de cotisations sur cette période.

3. L’assuré a saisi de recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. La Caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir les recours de l’assuré, alors :

« 1°/ que les pouvoirs publics ont délégué au conseil d’administration de la caisse, sous 
le contrôle des ministres compétents, le soin d’arrêter les statuts du régime complé-
mentaire de retraite dans la mesure où, le régime étant un régime de répartition, et la 
caisse étant responsable de son équilibre, il lui appartient d’édicter les règles définissant 
le droit à prestation ; que les statuts ne peuvent être écartés, à titre exceptionnel, qu’en 
vertu d’une disposition légale ou réglementaire, laquelle doit être strictement inter-
prétée ; que si en cas de procédure collective, le non-paiement des cotisations ne prive 
pas en soi l’assuré de ses droits à retraite complémentaire, seules les périodes, pour 
lesquelles la cotisation annuelle unique a été acquittée, peuvent être pris en compte ; 
que certes certaines dispositions des statuts prévoient une proratisation mais seulement 
dans l’hypothèse, étrangère à l’espèce, où les revenus du médecin ont été inférieurs 
à un plafond ; qu’en décidant néanmoins que si même la cotisation annuelle unique, 
n’a pas été payée, l’année concernée doit être prise en compte, pour la liquidation 
des droits à retraite, au prorata des paiements partiels qui ont pu intervenir, quand la 
combinaison des règles ci-dessus rappelée condamnait cette solution, les juges du fond 
ont violé l’article L. 644-1 du code de la sécurité sociale, les articles 2 et 5 du décret 
n° 49-579 du 22 avril 1949 et les articles 4 et 19 des statuts du régime complémentaire 
de la Caisse, ensemble l’article L. 643-11 du code de commerce ;

2°/ que les pouvoirs publics ont délégué au conseil d’administration de la Caisse, sous 
le contrôle des ministres compétents, le soin d’arrêter les statuts du régime allocation 
supplémentaire de vieillesse dans la mesure où, le régime étant un régime de répar-
tition, et la Caisse étant responsable de son équilibre, il lui appartient d’édicter les 
règles définissant le droit à prestation ; que les statuts ne peuvent être écartés, à titre 
exceptionnel, qu’en vertu d’une disposition légale ou réglementaire, laquelle doit être 
strictement interprétée ; que si en cas de procédure collective, le non-paiement des 
cotisations ne prive pas en soi l’assuré de ses droits à retraite complémentaire, seules 
les périodes, pour lesquelles la cotisation annuelle, unique et forfaitaire a été acquittée, 
peuvent être pris en compte ; que certes certaines dispositions des statuts prévoient 
une proratisation mais seulement dans l’hypothèse, étrangère à l’espèce, où l’activité 
n’a couvert qu’une fraction de l’année ; qu’en décidant néanmoins que si même la 
cotisation annuelle, unique et forfaitaire n’a pas été payée, l’année concernée doit être 
prise en compte, pour la liquidation des droits à retraite, au prorata des paiements 
partiels qui ont pu intervenir, quand la combinaison des règles ci-dessus rappelée 
condamnait cette solution, les juges du fond ont violé les articles L. 645-1 et L. 645-2 
du code de la sécurité sociale, l’article 2 du décret n° 72-968 du 27 octobre 1972 et 
l’article 10 des statuts du régime allocation supplémentaire de vieillesse de la Caisse, 
ensemble l’article L. 643-11 du code de commerce. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 644-1 et L. 645-2 du code de la sécurité sociale, 2 du décret n° 49-
579 du 22  avril 1949 modifié relatif au régime d’assurance vieillesse complémen-
taire des médecins, et 2 du décret n° 72-968 du 27 octobre 1972 modifié tendant à 
rendre obligatoire le régime des prestations supplémentaires de vieillesse des médecins 
conventionnés :

6. Il résulte de la combinaison, d’une part, des premier et troisième, d’autre part, des 
deuxième et quatrième de ces textes, interprétés à la lumière de l’article 1er du Proto-
cole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qu’en dehors des cas qu’ils visent, le report, chaque année, au compte 
de l’assuré, des points de retraite au titre du régime d’assurance vieillesse complémen-
taire des médecins et du régime des prestations supplémentaires de vieillesse des mé-
decins conventionnés procède exclusivement du versement, pour l’intégralité de son 
montant, de la cotisation annuelle prévue pour chacun de ces régimes, et ne peut donc 
faire l’objet d’une proratisation en fonction de la fraction de la cotisation annuelle 
effectivement versée par l’assuré.

7. Pour dire que la Caisse devra calculer les points de retraite de l’assuré en intégrant 
les cotisations versées entre 1993 et 2007, l’arrêt relève qu’il n’est pas discuté que sur 
cette période, l’intéressé s’est acquitté partiellement des cotisations annuelles dues au 
titre du régime d’assurance vieillesse complémentaire et du régime des allocations 
supplémentaires de vieillesse, que ces années ne peuvent être exclues du calcul du 
montant des prestations et qu’elles doivent être prises en compte dans le calcul de 
l’attribution de points au prorata de chaque montant annuellement versé.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a :

- ordonné la jonction des instances enrôlées sous les n° 17/05147 et 19/00581,

- confirmé le jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale de Quimper du 
10 décembre 2008 en ce qu’il a déclaré le recours de M. P... recevable et en ce qu’il 
s’est déclaré incompétent pour statuer sur la demande en remboursement de la somme 
de 1 944,96 euros,

l’arrêt rendu le 26 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 

Articles L. 644-1 et L. 645-2 du code de la sécurité sociale ; article 2 du décret n° 49-579 du 
22 avril 1949 modifié ; article 2 du décret n° 72-968 du 27 octobre 1972 modifié ; article 1er 
du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 octobre 2013, pourvoi n° 12-22.096, Bull. 2013, II, n° 193 (rejet) ; Com., 5 avril 2016, 
pourvoi n° 14-21.277, Bull. 2016, IV, n° 60 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-11.149, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Professions libérales – Régimes complémentaires – Régime 
d’assurance vieillesse complémentaire – Caisse interprofessionnelle 
de prévoyance et d’assurance vieillesse – Pension – Liquidation – 
Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 1353 du code civil et L. 131-67 du code monétaire et financier que la remise d’un chèque 
ne valant paiement que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, de 
justifier de cet encaissement.

Selon l’article 3.16 des statuts de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse, la li-
quidation de la pension du régime de retraite complémentaire des personnes affiliées à cette caisse ne peut être 
effectuée avant que la totalité des cotisations et majorations échues, au titre des années antérieures à l’entrée en 
jouissance de la pension, ne soit acquittée.

Méconnaît ces dispositions la cour d’appel qui, constatant que le chèque par lequel l’assuré prétendait s’être 
libéré du paiement des cotisations restant dues avait été détourné, falsifié et encaissé par un tiers, retient que les 
cotisations que l’assuré entendait régler avec ce chèque doivent être considérées comme payées alors que le chèque 
n’ayant pas été encaissé par la caisse, l’assuré n’était pas, à la date d’effet de la pension, à jour du paiement des 
sommes dues à titre de cotisations.

 ■ Professions libérales – Régimes complémentaires – Régime 
d’assurance vieillesse complémentaire – Caisse interprofessionnelle 
de prévoyance et d’assurance vieillesse – Cotisations – Paiement – 
Paiement par chèque – Chèque non encaissé – Effets.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 novembre 2018), M. M... (l’assuré), qui a été affilié 
à la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse (CIPAV) du 
1er juillet 2004 au 31 décembre 2013 pour une activité libérale de formateur, a sollicité 
la liquidation de ses pensions de retraite de base et de retraite complémentaire, de ma-
nière anticipée, pour inaptitude, à effet du 1er avril 2014, qui lui a été refusée au motif 
qu’il n’était pas à jour de ses cotisations.

2. L’assuré a saisi une juridiction de sécurité sociale d’un recours contre cette décision 
en prétendant qu’il avait envoyé à l’organisme social un chèque du montant des coti-
sations manquantes qui avait été détourné et falsifié et a sollicité, outre la liquidation 
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de sa pension de retraite complémentaire, la condamnation de la CIPAV à lui verser 
des dommages-intérêts en réparation de son préjudice. Cette dernière a demandé, à 
titre reconventionnel, la condamnation de l’assuré à lui payer une certaine somme 
correspondant aux cotisations non payées.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois dernières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. La CIPAV fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes et de la condam-
ner à créditer le compte de retraite de base et le compte de retraite complémentaire 
de l’assuré de certaines sommes et à liquider à compter du 1er avril 2014 la pension 
de retraite complémentaire de l’assuré avec versement des arrérages correspondants, 
outre intérêts au taux légal à compter de cette date et capitalisation des intérêts, dans 
le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêt et passé ce délai sous astreinte 
de 250 euros par jour de retard, alors :

« 1°/ que la remise d’un chèque ne valant paiement que sous condition de son encais-
sement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, de justifier de cet encaissement ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le chèque de 2 645,50 euros que M. M... 
lui avait envoyé au mois d’avril 2010 pour procéder au paiement des sommes de 
581,50 euros de cotisations de retraite de base et 2 064 euros de cotisations de retraite 
complémentaire n’avait pas été encaissé par la CIPAV ; qu’en condamnant néanmoins 
la CIPAV à créditer ces sommes sur le compte de retraite de base et le compte de re-
traite complémentaire de M. M..., la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil ;

2°/ que, selon l’article  3.16 des statuts du régime de retraite complémentaire, «  la 
liquidation de la pension ne peut être effectuée avant que la totalité des cotisations 
et majorations échues, au titre des années antérieures à l’entrée en jouissance de la 
pension, ne soit acquittée.

En cas de paiement tardif, la date d’effet de la retraite est reportée au premier jour du 
mois suivant la régulation... » ; que, par ailleurs, la remise d’un chèque ne valant paie-
ment que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend 
libéré, de justifier de cet encaissement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
le chèque de 2 645,50 euros que M. M... lui avait envoyé au mois d’avril 2010 pour 
procéder au paiement des sommes de 581,50 euros de cotisations de retraite de base 
et 2 064 euros de cotisations de retraite complémentaire n’avait pas été encaissé par 
la CIPAV ; qu’en condamnant néanmoins la CIPAV à liquider à compter du 1er avril 
2014 la pension de retraite complémentaire de M. D... M... sur la base de ces points 
de retraite complémentaire avec versement des arrérages correspondants et intérêts au 
taux légal à compter du 1er avril 2014 et capitalisation des intérêts, dans le délai d’un 
mois à compter de la notification de l’arrêt et passé ce délai sous astreinte de 250 euros 
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par jour de retard, la cour d’appel a violé l’article 3.16 des statuts du régime de retraite 
complémentaire. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1353 du code civil, L. 131-67 du code monétaire et financier et 3.16 des 
statuts de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse :

5. Il résulte des deux premiers textes que la remise d’un chèque ne valant paiement 
que sous condition de son encaissement, il appartient au tireur, qui se prétend libéré, 
de justifier de cet encaissement.

6. Selon le dernier, la liquidation de la pension du régime de retraite complémentaire 
des personnes affiliées à la CIPAV ne peut être effectuée avant que la totalité des co-
tisations et majorations échues, au titre des années antérieures à l’entrée en jouissance 
de la pension, ne soit acquittée.

7. Pour débouter la CIPAV de ses demandes et la condamner à créditer les comptes de 
retraite de l’assuré des cotisations manquantes et à liquider à effet du 1er avril 2014 la 
pension de retraite complémentaire de l’assuré, l’arrêt relève qu’il est établi que l’assuré 
a envoyé en avril 2010 à la CIPAV un chèque du montant des cotisations restant dues 
que cette dernière ne conteste pas avoir reçu, que le chèque a été détourné, avec de 
nombreux autres, dans un centre de tri postal, falsifié et encaissé par un tiers, que la 
CIPAV a demandé à plusieurs reprises à l’assuré paiement des cotisations manquantes, 
ce qu’il a refusé de faire en raison de l’encaissement du chèque. Il relève, encore, qu’un 
rapport de la Cour des comptes a mis en évidence que l’organisme social, par son in-
curie dans la gestion comptable et l’absence de fiabilité des circuits de paiement mis en 
place, a permis que des centaines de chèques aient été détournés pour un montant de 
800 000 euros, faits pour lesquels le ministre chargé des affaires sociales a pris un arrêté 
de débet de ce montant à l’encontre de l’agent comptable de la CIPAV. Il constate, 
enfin, que cette dernière s’est constituée partie civile dans une instance pénale dans 
laquelle un prévenu a été déclaré coupable du recel de cent cinquante-huit chèques 
volés à son préjudice et les coauteurs ont été condamnés à indemniser les parties ci-
viles à hauteur de 260 289 euros de dommages-intérêts, que la CIPAV ne peut sans 
contradiction se déclarer victime du vol du chèque de l’assuré et lui en demander à 
nouveau le règlement et qu’elle ne démontre pas que ce chèque n’était pas visé dans 
la procédure ni à tout le moins qu’elle n’aurait pas été indemnisée de ce fait et retient 
que les cotisations que l’assuré entendait régler avec ce chèque doivent être considé-
rées comme payées.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le chèque par lequel 
l’assuré prétendait s’être libéré du paiement des cotisations restant dues n’avait pas été 
encaissé par la CIPAV, ce dont il résultait qu’il n’était pas, à la date d’effet de la pension 
qu’elle retenait, à jour du paiement des sommes dues à titre de cotisations, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré l’appel de la CIPAV et les demandes 
de M. M... recevables et confirmé le jugement déféré en ce qu’il a condamné la CI-
PAV à payer à M. M... la somme de 15 000 euros de dommages-intérêts, l’arrêt rendu 
le 30 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M.  de Monteynard  - Avocat(s)  : SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 1353 du code civil et L. 131-67 du code monétaire et financier ; article 3.16 des statuts 
de la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES NON-SALARIES

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-21.207, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Paiement – Défaut – Cas – Absence de règlement des 
cotisations antérieures à l’ouverture de la procédure collective – 
Droit aux prestations.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 juin 2019) et les productions, affilié à la Caisse 
autonome de retraite des médecins de France (la Caisse) du 1er avril 1973 au 30 sep-
tembre 2007 en qualité de médecin ophtalmologue, M. P... (l’assuré) a fait l’objet, le 
3 mai 2007, d’une procédure de redressement judiciaire, ultérieurement convertie en 
liquidation judiciaire. Après la clôture de cette procédure pour insuffisance d’actif, le 
15 février 2008, l’assuré a repris son activité à compter du 1er juillet 2008. Il a sollicité, 
le 17 juin 2015, la liquidation de ses droits à la retraite à compter du 1er janvier 2016.

2. Par deux décisions du 1er mars 2016 et du 28 novembre 2017, la Caisse a refusé de 
tenir compte des cotisations versées par l’assuré, entre 1993 et 2007, pour la liquidation 
de ses droits au titre du régime d’assurance vieillesse complémentaire des médecins et 
du régime des allocations supplémentaires de vieillesse des médecins conventionnés, 
en raison d’un arriéré de cotisations sur cette période.

3. L’assuré a saisi de recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. La Caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir les recours de l’assuré, alors :

« 1°/ que les pouvoirs publics ont délégué au conseil d’administration de la caisse, sous 
le contrôle des ministres compétents, le soin d’arrêter les statuts du régime complé-
mentaire de retraite dans la mesure où, le régime étant un régime de répartition, et la 
caisse étant responsable de son équilibre, il lui appartient d’édicter les règles définissant 
le droit à prestation ; que les statuts ne peuvent être écartés, à titre exceptionnel, qu’en 
vertu d’une disposition légale ou réglementaire, laquelle doit être strictement inter-
prétée ; que si en cas de procédure collective, le non-paiement des cotisations ne prive 
pas en soi l’assuré de ses droits à retraite complémentaire, seules les périodes, pour 
lesquelles la cotisation annuelle unique a été acquittée, peuvent être pris en compte ; 
que certes certaines dispositions des statuts prévoient une proratisation mais seulement 
dans l’hypothèse, étrangère à l’espèce, où les revenus du médecin ont été inférieurs 
à un plafond ; qu’en décidant néanmoins que si même la cotisation annuelle unique, 
n’a pas été payée, l’année concernée doit être prise en compte, pour la liquidation 
des droits à retraite, au prorata des paiements partiels qui ont pu intervenir, quand la 
combinaison des règles ci-dessus rappelée condamnait cette solution, les juges du fond 
ont violé l’article L. 644-1 du code de la sécurité sociale, les articles 2 et 5 du décret 
n° 49-579 du 22 avril 1949 et les articles 4 et 19 des statuts du régime complémentaire 
de la Caisse, ensemble l’article L. 643-11 du code de commerce ;

2°/ que les pouvoirs publics ont délégué au conseil d’administration de la Caisse, sous 
le contrôle des ministres compétents, le soin d’arrêter les statuts du régime allocation 
supplémentaire de vieillesse dans la mesure où, le régime étant un régime de répar-
tition, et la Caisse étant responsable de son équilibre, il lui appartient d’édicter les 
règles définissant le droit à prestation ; que les statuts ne peuvent être écartés, à titre 
exceptionnel, qu’en vertu d’une disposition légale ou réglementaire, laquelle doit être 
strictement interprétée ; que si en cas de procédure collective, le non-paiement des 
cotisations ne prive pas en soi l’assuré de ses droits à retraite complémentaire, seules 
les périodes, pour lesquelles la cotisation annuelle, unique et forfaitaire a été acquittée, 
peuvent être pris en compte ; que certes certaines dispositions des statuts prévoient 
une proratisation mais seulement dans l’hypothèse, étrangère à l’espèce, où l’activité 
n’a couvert qu’une fraction de l’année ; qu’en décidant néanmoins que si même la 
cotisation annuelle, unique et forfaitaire n’a pas été payée, l’année concernée doit être 
prise en compte, pour la liquidation des droits à retraite, au prorata des paiements 
partiels qui ont pu intervenir, quand la combinaison des règles ci-dessus rappelée 
condamnait cette solution, les juges du fond ont violé les articles L. 645-1 et L. 645-2 
du code de la sécurité sociale, l’article 2 du décret n° 72-968 du 27 octobre 1972 et 
l’article 10 des statuts du régime allocation supplémentaire de vieillesse de la Caisse, 
ensemble l’article L. 643-11 du code de commerce. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 644-1 et L. 645-2 du code de la sécurité sociale, 2 du décret n° 49-
579 du 22  avril 1949 modifié relatif au régime d’assurance vieillesse complémen-
taire des médecins, et 2 du décret n° 72-968 du 27 octobre 1972 modifié tendant à 
rendre obligatoire le régime des prestations supplémentaires de vieillesse des médecins 
conventionnés :

6. Il résulte de la combinaison, d’une part, des premier et troisième, d’autre part, des 
deuxième et quatrième de ces textes, interprétés à la lumière de l’article 1er du Proto-
cole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qu’en dehors des cas qu’ils visent, le report, chaque année, au compte 
de l’assuré, des points de retraite au titre du régime d’assurance vieillesse complémen-
taire des médecins et du régime des prestations supplémentaires de vieillesse des mé-
decins conventionnés procède exclusivement du versement, pour l’intégralité de son 
montant, de la cotisation annuelle prévue pour chacun de ces régimes, et ne peut donc 
faire l’objet d’une proratisation en fonction de la fraction de la cotisation annuelle 
effectivement versée par l’assuré.

7. Pour dire que la Caisse devra calculer les points de retraite de l’assuré en intégrant 
les cotisations versées entre 1993 et 2007, l’arrêt relève qu’il n’est pas discuté que sur 
cette période, l’intéressé s’est acquitté partiellement des cotisations annuelles dues au 
titre du régime d’assurance vieillesse complémentaire et du régime des allocations 
supplémentaires de vieillesse, que ces années ne peuvent être exclues du calcul du 
montant des prestations et qu’elles doivent être prises en compte dans le calcul de 
l’attribution de points au prorata de chaque montant annuellement versé.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a :

- ordonné la jonction des instances enrôlées sous les n° 17/05147 et 19/00581,

- confirmé le jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale de Quimper du 
10 décembre 2008 en ce qu’il a déclaré le recours de M. P... recevable et en ce qu’il 
s’est déclaré incompétent pour statuer sur la demande en remboursement de la somme 
de 1 944,96 euros,

l’arrêt rendu le 26 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 

Articles L. 644-1 et L. 645-2 du code de la sécurité sociale ; article 2 du décret n° 49-579 du 
22 avril 1949 modifié ; article 2 du décret n° 72-968 du 27 octobre 1972 modifié ; article 1er 
du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 octobre 2013, pourvoi n° 12-22.096, Bull. 2013, II, n° 193 (rejet) ; Com., 5 avril 2016, 
pourvoi n° 14-21.277, Bull. 2016, IV, n° 60 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-15.239, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination.

La prescription quinquennale de l’action en recouvrement des cotisations prévue par l’article L. 244-11 du code 
de la sécurité sociale, rendu applicable au recouvrement des cotisations dues au titre de l’organisation autonome 
d’assurance vieillesse des professions libérales par l’article L. 623-1, dans sa rédaction applicable au litige, ne 
commence à courir qu’à l’expiration du délai imparti pour la mise en demeure au redevable des cotisations pour 
régulariser sa situation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 19 février 2019) et les produc-
tions, la Caisse interprofessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse (la caisse) 
a adressé à M. N... (le cotisant) une mise en demeure datée du 10 septembre 2010 
afférente aux cotisations sociales et majorations de retard dues au titre des années 2007 
à 2009, puis lui a décerné, le 16 décembre 2010, une contrainte signifiée le 1er octobre 
2015, à laquelle le cotisant a formé opposition.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

2. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la contrainte, alors « que dans sa version appli-
cable en l’espèce, l’article L. 244-11 du code de la sécurité sociale enfermait l’action 
civile en recouvrement des cotisations ou des majorations de retard dans un délai de 
cinq ans « à compter de l’expiration du délai imparti par les avertissements ou mises en 
demeure prévus aux articles L. 244-2 et L. 244-3 » ; qu’en l’espèce, M. N... avait, par 
mise en demeure du 10 septembre 2010, été invité à régulariser sa situation dans un 
délai de trente jours, c’est-à-dire avant le 10 octobre 2010 ; que le délai de cinq années 
dont disposait la caisse pour faire signifier sa contrainte avait donc commencé à courir 
le 11 octobre 2010 et n’avait pas fini de courir le 1er octobre 2015, date à laquelle 
l’huissier de justice a signifié à l’assuré la contrainte émise le 16 décembre 2010 ; qu’en 
retenant, pour annuler cette contrainte qu’elle avait été signifiée plus de cinq ans après 
l’envoi de la mise en demeure la cour d’appel a derechef violé l’article L. 244-11 du 
code de la sécurité sociale. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 244-11 du code de la sécurité sociale, rendu applicable au recouvrement 
des cotisations dues au titre de l’organisation autonome d’assurance vieillesse des pro-
fessions libérales par l’article L. 623-1, dans sa rédaction applicable au litige :

3. La prescription quinquennale de l’action en recouvrement des cotisations prévue 
par ce texte ne commence à courir qu’à l’expiration du délai imparti par la mise en 
demeure au redevable des cotisations pour régulariser sa situation.

4. Pour annuler la contrainte en raison de la prescription de l’action en recouvrement 
de la caisse, l’arrêt retient que la contrainte a été signifiée le 1er octobre 2015, soit plus 
de cinq ans après la mise en demeure du 10 septembre 2010.

5. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la contrainte avait été 
signifiée le 1er octobre 2015 dans le délai de cinq ans suivant l’expiration du délai d’un 
mois imparti par la mise en demeure du 10 septembre 2010, de sorte que l’action de 
la caisse n’était pas prescrite, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 623-1 et L. 244-11 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 28 octobre 1999, pourvoi n° 98-10.060, Bull. 1999, V, n° 426 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-19.406, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Conditions 
de forme – Mentions nécessaires – Mention de la cause des 
cotisations – Portée.

En application des articles L. 224-2 et R. 244-1 du code de la sécurité sociale, la mise en demeure doit préciser 
la cause, la nature et le montant des sommes réclamées, les majorations et pénalités qui s’y appliquent ainsi que 
la période à laquelle elles se rapportent.

Ayant constaté que les mises en demeures litigieuses, bien que mentionnant le montant des cotisations réclamées 
et la période pour laquelle elles étaient dues, n’indiquaient que le numéro de travailleur indépendant du cotisant, 
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tandis que celui-ci était gérant de plusieurs sociétés, la cour d’appel a pu en déduire que, ces mises en demeure 
ne permettant pas au cotisant de connaître la cause de son obligation, elles étaient irrégulières.

 ■ Cotisations – Paiement – Obligations – Travailleur indépendant – 
Modalités d’exercice de l’activité – Indifférence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 16 mai 2019), la caisse du régime social des indépen-
dants de Bourgogne (la caisse), aux droits de laquelle vient l’Agence pour la sécurité 
sociale des indépendants, représentée par l’URSSAF de Bourgogne, a informé M. F..., 
par lettre du 11 décembre 2008, de ce qu’elle lui était redevable d’un trop perçu cor-
respondant à des cotisations qu’il avait versées pour l’année 2008. M. F... a demandé le 
versement de ces sommes en novembre 2013.

La caisse lui a opposé un rejet implicite. M. F... a saisi la commission de recours amiable 
de la caisse, qui a rejeté sa contestation, par avis du 13 avril 2015.

2. La caisse, après contrôle des cotisations dues par M. F... pour les années 2009 à 2012, 
lui a adressé trois mises en demeure, les 19 octobre et 12 décembre 2012, puis une 
contrainte, le 14 mai 2013.

3. M. F... a saisi une juridiction de sécurité sociale de recours concernant le rejet de sa 
demande en paiement et l’opposition à la contrainte qui lui a été décernée.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir l’opposition à contrainte formée par M. F..., 
alors :

« 1°/ qu’en application des articles L. 133-6, L. 133-6-1, R. 133-26 I et D. 632-1 du 
code de la sécurité sociale, toute personne affiliée au régime social des indépendants 
(Rsi) en tant que travailleur indépendant est redevable personnellement des diverses 
cotisations et contributions sociales réclamées par ce régime pour cette période d’affi-
liation ; qu’en outre, il résulte de l’article L 244-2 alinéa 1er du même code que la mise 
en demeure doit seulement préciser la nature et le montant des cotisations réclamées, 
ainsi que la période à laquelle elles se rapportent ; qu’en reprochant au Rsi de n’avoir 
mentionné dans les mises en demeure adressées à M. F... que le numéro d’identifiant 
sans préciser en quelle qualité, à savoir en qualité de gérant de quelle société celui-ci 
était débiteur des cotisations, la cour d’appel a ajouté au dernier des textes susvisés une 
obligation qu’il ne comporte pas, et l’a ainsi violés par fausse application ;

2°/ qu’il résulte de l’article L. 244-2 alinéa 1er du même code que la mise en demeure 
doit seulement préciser la nature et le montant des cotisations réclamées, ainsi que la 
période à laquelle elles se rapportent ; qu’elle peut ainsi ne faire référence qu’au nu-
méro de compte de travailleur indépendant de l’intéressé ; qu’en prononçant la nullité 
des mises en demeure litigieuses en ce qu’elles ne lui permettraient pas à M. F... de 
connaître la cause de son obligation, tout en constatant que ces mises en demeure 
comportaient le numéro de travailleur indépendant de ce dernier, la cour d’appel n’a 
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pas tiré les conséquences nécessaires de ses propres constatations au regard du texte 
susvisé, qu’elle a donc à nouveau violé par fausse application. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article R. 244-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la mise en demeure précise la cause, la nature et le montant des 
sommes réclamées ainsi que la période à laquelle elles se rapportent.

6. Après avoir constaté que les trois mises en demeure visées par la contrainte litigieuse 
comportaient la mention du montant des cotisations réclamées et la période pour 
laquelle elles étaient dues, l’arrêt relève qu’elles n’indiquaient que le numéro de tra-
vailleur indépendant, tandis que celui-ci était gérant de plusieurs sociétés. Il en déduit 
que les mises en demeure ne permettaient pas à M. F... de connaître la cause de son 
obligation.

7. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu déduire que, les mises en 
demeure étant irrégulières, la contrainte devait être annulée.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à rembourser à M. F... la somme qu’il 
demandait, alors :

« 1°/ qu’en application de l’article L. 243-6 alinéa 1er du code de la sécurité sociale, la 
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites 
cotisations ont été acquittées ; que lorsque l’indu de cotisations sociales résulte d’une 
décision administrative ou juridictionnelle, ce délai de prescription de trois ans reste 
applicable, mais ne peut commencer à courir avant la naissance de l’obligation de rem-
boursement découlant de cette décision ; qu’en retenant que, dès lors

que le RSI a reconnu par courrier devoir une somme d’argent, à savoir un excédent 
de cotisations encaissées, la demande de M. F... ne peut s’analyser en une demande de 
remboursement des cotisations indûment versées et soumise à la prescription triennale 
mais en une demande de paiement d’une dette reconnue par le débiteur et soumise à 
la prescription quinquennale de droit commun, en l’occurrence non acquise, la cour 
d’appel a violé par fausse application le texte susvisé ;

2°/ qu’en application de l’article L. 243-6 alinéa 1er du code de la sécurité sociale, la 
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales indûment versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites 
cotisations ont été acquittées ; que lorsque l’indu de cotisations sociales résulte d’une 
décision administrative, ce délai de prescription court de la date de cette décision 
reconnaissant l’obligation de remboursement ; qu’en disant la demande de rembour-
sement de M. F... non prescrite, tout en constatant que le Rsi a reconnu lui devoir les 
cotisations en cause par courrier du 11 décembre 2008 et que M. F... n’a sollicité leur 
remboursement qu’en novembre 2013, soit plus de trois ans après que ces cotisations 
aient été acquittées et l’indu de cotisations reconnu par la caisse, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences de ses propres constatations au regard du texte susvisé, qu’elle a 
donc violé à nouveau par fausse application. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 243-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige :

10. Il résulte de ce texte que la demande de remboursement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales indûment versées se prescrit par trois ans à compter 
de la date à laquelle lesdites cotisations ont été acquittées ou, lorsque l’indu de coti-
sations sociales résulte d’une décision administrative ou juridictionnelle, à compter de 
la date à laquelle est née l’obligation de remboursement découlant de cette décision.

11. Pour déclarer l’action de M. F... non prescrite, l’arrêt constate que, dans sa lettre 
du 11 décembre 2008, la caisse a reconnu devoir un indu de cotisations et retient 
que la demande du cotisant, intervenue en novembre 2013, ne peut s’analyser en une 
demande de remboursement des cotisations indûment versées et soumise à la prescrip-
tion triennale mais en une demande en paiement d’une dette reconnue par le débiteur 
soumise à la prescription quinquennale de droit commun.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation le cas échéant

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’URSSAF de Bour-
gogne, venant aux droits de l’Agence pour la sécurité sociale des indépendants, à 
rembourser à M. F... la somme de 24 529 euros, outre intérêts au taux légal à compter 
du mois de décembre 2008, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Dijon ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande de M. F... visant à la condamnation du RSI à lui rem-
bourser la somme de 24 529 euros, outre les intérêts au taux légale à compter du mois 
de décembre 2008.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 224-2 et R. 244-1 du code de la sécurité sociale ; article L. 243-6 du code de la sé-
curité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 29 novembre 2012, pourvoi n° 11-25.371, Bull. 2012, II, n° 194 (rejet), et les arrêts cités ; 
2e Civ., 26 mai 2016 pourvoi n° 15-17.272, Bull. 2016, II, n° 143 (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-11.971, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Exclusion – 
Cas – Transfert effectué par un service mobile d’urgence et de 
réanimation.

Il résulte de la combinaison des articles D. 162-6, 2°, j, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-294 du 13 mars 2009, et D. 162-8 du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2005-336 du 8 avril 2005, que, sauf disposition législative ou réglementaire contraire, la prise en charge par 
l’assurance maladie des interventions des services mobiles d’urgence et de réanimation (SMUR) relève exclusi-
vement de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
(MIGAC) mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Etablissement hospitalier – 
Etablissement public – Frais de transport – Transfert – Financement – 
Conditions – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 11 décembre 2018), la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Haute-Vienne a notifié au centre hospitalier universitaire de Limoges 
(le centre hospitalier), le 16 septembre 2014, un indu correspondant à la facturation 
de la part restant à la charge d’assurés ayant bénéficié d’interventions effectuées par le 
service médical d’urgence et de réanimation (SMUR) du centre hospitalier au cours 
de la période du 28 juillet 2011 au 16 avril 2014.

2. Le centre hospitalier a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le centre hospitalier fait grief à l’arrêt de déclarer l’indu justifié et de le condamner 
au paiement de celui-ci, alors « que la dotation à la mission d’intérêt général et aide à 
la contractualisation couvre l’ensemble des frais de fonctionnement des lignes de garde 
de la structure mobile d’urgence et de réanimation (Smur), en particulier les transports 
primaires, dans la mesure où ces dépenses de fonctionnement ne sont pas couvertes 
par les autres financements dont les activités hospitalières tarifées ; que sont tarifées les 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie lors des interventions de 
la structure mobile d’urgence et de réanimation ; que la cour d’appel a constaté qu’en 
l’espèce «  les facturations litigieuses correspondent à la partie laissée à la charge de 
patients transportés par le Smur et bénéficiaires de la Cmu ou étant étrangers bénéfi-
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ciaires de la carte européenne d’assurance maladie » ; qu’en considérant cependant que 
« les transports primaires (...) sont intégralement financés dans le cadre de la dotation 
Migac » en ce compris la prise en charge médicale tarifée, la cour d’appel a violé les 
articles L. 162-22-13 et D. 162-6 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 4 
et 5 du décret n° 2009-213 du 23 février 2009. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article D. 162-6, 2°, j, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-294 du 13 mars 2009, applicable au litige, peuvent être financées 
par la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) mentionnée à l’article L. 162-22-13, les dépenses cor-
respondant à l’aide médicale urgente réalisée par les services d’aide médicale urgente 
et les services mobiles d’urgence et de réanimation respectivement mentionnés aux 
articles L. 6112-5 et R. 6123-10 du code de la santé publique.

5. Selon l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2005-336 du 8 avril 2005, applicable au litige, un arrêté précise la liste des 
structures, des programmes et des actions ainsi que des actes et produits pris en charge 
par la dotation nationale mentionnée à l’article L. 162-22-13, les dotations participant 
au financement de la mission dans la limite des dépenses y afférentes, à l’exclusion de 
la part incombant à d’autres financeurs en application de dispositions législatives et 
réglementaires et de celles déjà supportées par l’assurance maladie en application des 
dispositions législatives et réglementaires relatives à la prise en charge des soins.

6. Il résulte de la combinaison de ces textes que, sauf disposition législative ou régle-
mentaire contraire, la prise en charge par l’assurance maladie des interventions des 
services mobiles d’urgence et de réanimation relève exclusivement de la dotation aux 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation.

7. L’arrêt retient que les transports primaires, correspondant aux transports effectués 
depuis le lieu de prise en charge des patients jusqu’à l’établissement hospitalier, sont 
intégralement financés dans le cadre de la dotation MIGAC, au contraire des trans-
ports secondaires, correspondant aux transports entre établissements de patients né-
cessitant une surveillance médicale pendant le trajet hors contexte d’urgence, qui font 
l’objet d’une facturation pour la partie laissée à la charge des patients, en tout cas avant 
le décret n° 2017-390 du 23 mars 2017 qui prévoit le financement par la dotation 
MIGAC de l’aide médicale d’urgence quel que soit le lieu de prise en charge du pa-
tient. Il relève qu’il n’est pas contesté que les facturations litigieuses correspondent à 
la partie laissée à la charge de patients transportés par le SMUR et bénéficiaires de la 
CMU ou étant étrangers bénéficiaires de la carte européenne d’assurance maladie et 
qu’elles sont toutes relatives à une prise en charge à l’occasion de transports primaires. 
Il en déduit que la prise en charge par la caisse n’était donc pas fondée et les prestations 
qu’elle a servies sont donc indues en ce qu’elles relevaient du financement MIGAC.

8. De ces constatations, faisant ressortir que les facturations litigieuses se rapportaient à 
des interventions du SMUR, de sorte qu’elles étaient financées par la dotation natio-
nale de financement des MIGAC, la cour d’appel a exactement déduit que le centre 
hospitalier ne pouvait pas prétendre à une prise en charge distincte par l’assurance 
maladie.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles D. 162-6, 2°, j, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-294 du 13 mars 2009, et D. 162-
8, dans sa rédaction issue du décret n° 2005-336 du 8 avril 2005, du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juillet 2005, pourvois n° 03-19.677 et n° 03-30.650, Bull. 2005, II, n° 192 (rejet).

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-22.583, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Frais de 
déplacement du praticien – Indemnité – Montant – Calcul – 
Domicile professionnel de l’infirmier – Date.

Selon l’article L. 162-12-1 du code de la sécurité sociale, les infirmiers sont tenus d’effectuer leurs actes dans 
le respect des dispositions prises pour l’application du titre Ier du livre III de la quatrième partie du code de la 
santé publique et en observant la plus stricte économie compatible avec l’exécution des prescriptions.

Selon l’article R. 4312-30 du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-1605 
du 25 novembre 2016, dès qu’il a accepté d’effectuer des soins, l’infirmier ou l’infirmière est tenu d’en assurer 
la continuité, sous réserve des dispositions de l’article R. 4312-41.

Selon l’article 13, C, 2°, de la nomenclature générale des actes professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 
1972 modifié, le remboursement accordé par la caisse pour le déplacement d’un professionnel de santé ne peut 
excéder le montant de l’indemnité calculé par rapport au professionnel de santé de la même discipline, se trou-
vant dans la même situation à l’égard de la convention, dont le domicile professionnel est le plus proche de la 
résidence du malade.

Il résulte de la combinaison de ces dispositions que pour l’application de l’article 13, C, 2°, de la nomenclature 
générale des actes professionnels, la détermination du domicile professionnel de l’infirmier ou de l’infirmière le 
plus proche de la résidence du malade s’effectue à la date de la prescription médicale, et pour la durée de l’exé-
cution de celle-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 3 juillet 2019), à la suite d’un contrôle administratif 
portant sur la facturation des actes dispensés par M. K... (le professionnel de santé), 
infirmier d’exercice libéral, la caisse primaire d’assurance maladie de Meurthe-et-Mo-



538

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

selle (la caisse) lui a notifié, le 18 janvier 2013, un indu sur le fondement de l’article 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le professionnel de santé fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que la 
limitation du remboursement des frais de déplacement aux frais qui auraient été ex-
posés par un praticien de la même spécialité se trouvant plus proche du patient, ne 
concerne pas les déplacements chez les patients déjà pris en charge avant l’arrivée 
d’un autre praticien plus proche ; qu’en retenant que la nomenclature générale des 
actes professionnels ne distinguait pas entre les actes « en cours » et les soins nouveaux 
de sorte que ces dispositions trouvaient à s’appliquer envers tous les actes facturés, la 
cour d’appel a violé l’article 13 de la nomenclature générale des actes professionnels 
annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 162-12-1 du code de la sécurité sociale, R. 4312-30 du code de la 
santé publique et 13, C, 2° de la nomenclature générale des actes professionnels an-
nexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié, le deuxième dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2016-1605 du 25 novembre 2016, applicable à la date des soins litigieux :

4. Selon le premier de ces textes, les infirmiers sont tenus d’effectuer leurs actes dans 
le respect des dispositions prises pour l’application du titre Ier du livre III de la qua-
trième partie du code de la santé publique et en observant la plus stricte économie 
compatible avec l’exécution des prescriptions.

5. Selon le deuxième, dès qu’il a accepté d’effectuer des soins, l’infirmier ou l’in-
firmière est tenu d’en assurer la continuité, sous réserve des dispositions de l’article 
R. 4312-41.

6. Selon le dernier, le remboursement accordé par la caisse pour le déplacement d’un 
professionnel de santé ne peut excéder le montant de l’indemnité calculé par rapport 
au professionnel de santé de la même discipline, se trouvant dans la même situation à 
l’égard de la convention, dont le domicile professionnel est le plus proche de la rési-
dence du malade.

7. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que pour l’application de l’article 13, 
C, 2°, de la nomenclature générale des actes professionnels, la détermination du do-
micile professionnel de l’infirmier ou de l’infirmière le plus proche de la résidence du 
malade s’effectue à la date de la prescription médicale, et pour la durée de l’exécution 
de celle-ci.

8. Pour condamner le professionnel de santé à payer une certaine somme à la caisse 
au titre de l’indu, l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que l’article 13 de la 
nomenclature ne distingue pas entre les actes en cours et les soins nouveaux, de sorte 
qu’il trouve à s’appliquer envers tous les actes médicaux facturés. Il constate qu’il 
résulte des pièces produites par la caisse que si l’intéressé a facturé des indemnités 
kilométriques de son cabinet de Boismont jusqu’au domicile des patients à Mercy-
le-Bas et à Doncourt-lès-Longuyon, il existait des praticiens plus proches des patients 
résidant dans ces communes. Il précise qu’en effet, en premier lieu, le professionnel de 
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santé disposait d’un cabinet secondaire dans la commune de Mercy-le-Bas et qu’en 
second lieu, une infirmière disposait d’un cabinet à Beuveille, commune plus proche 
de Doncourt-lès-Longuyon.

9. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, pour les malades domiciliés à Don-
court-lès-Longuyon, le professionnel de santé n’était pas, à la date de chaque prescrip-
tion médicale, l’infirmier dont le domicile professionnel était le plus proche de leur 
résidence, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement du tribunal des affaires 
de sécurité sociale de Longwy en ce qu’il a donné acte à M. K... de ce qu’il reconnaît 
devoir la somme de 576,95 euros à la caisse primaire d’assurance maladie de Meur-
the-et-Moselle, l’arrêt rendu le 3 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Nancy ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 162-12-1 du code de la sécurité sociale ; article R. 4312-30 du code de la santé pu-
blique, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-1605 du 25 novembre 2016 ; article 13, 
C, 2° de la nomenclature générale des actes professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 
modifié.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 2 avril 2015, pourvoi n° 14-12.680, Bull. 2015, II, n° 87 (2) (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-22.260, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Contrôle 
médical – Analyse de l’activité des distributeurs de produits ou 
prestations – Praticien-conseil – Agrément et assermentation – 
Obligation (non).

Il résulte des articles L. 114-10 et L. 315-1, III bis, du code de la sécurité sociale, que l’obligation d’agrément 
et d’assermentation énoncée par le premier de ces textes ne s’applique pas aux praticiens conseils du service 
national du contrôle médical qui procèdent, sur le fondement du second, au contrôle de facturation des dispositifs 
médicaux pris en charge par l’assurance maladie.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 10 mai 2019, RG n° 16/03276), la SARL Alliance 
Perf (la société), fournisseur de dispositifs médicaux d’hospitalisation à domicile, a fait 
l’objet d’un contrôle du service national du contrôle médical Nord-Est portant sur 
la période du 1er octobre 2010 au 4 octobre 2012, à l’issue duquel la caisse primaire 
d’assurance maladie des Vosges (la caisse) lui a notifié un indu le 2 octobre 2013.

2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes et de la condamner au 
paiement de l’indu, alors « que les praticiens-conseils du service du contrôle médical, 
qui sont des agents de la caisse nationale d’assurance maladie, laquelle est un organisme 
assurant la gestion d’un régime obligatoire de sécurité sociale, doivent, pour effectuer 
régulièrement leur mission de contrôle, être agréés et assermentés conformément aux 
prévisions de l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale ; que dès lors, en af-
firmant qu’en l’espèce « les dispositions de l’article L. 114-10 du code de la sécurité 
sociale ne s’appliquent pas », aux motifs inopérants que « le contrôle de l’activité de 
distribution de dispositifs médicaux par la société Alliance Perf n’a pas été mené dans 
le cadre de la lutte contre la fraude par des agents dressant des procès-verbaux faisant 
foi jusqu’à preuve du contraire », après avoir pourtant constaté que l’analyse de l’ac-
tivité de la société Allianz Perf avait été réalisée par le service du contrôle médical 
Nord-Est, la cour d’appel a violé l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles L. 114-10 et L. 315-1, III bis, du code de la sécurité sociale, 
que l’obligation d’agrément et d’assermentation énoncée par le premier de ces textes 
ne s’applique pas aux praticiens conseils du service national du contrôle médical qui 
procèdent, sur le fondement du second, au contrôle de facturation des dispositifs mé-
dicaux pris en charge par l’assurance maladie.

6. L’arrêt retient que le contrôle de l’activité de distribution de dispositifs médicaux 
par la société n’a pas été mené dans le cadre de la lutte contre la fraude par des agents 
dressant des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire, de sorte que les 
dispositions de l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale ne s’appliquent pas.

7. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que la procédure de 
contrôle n’était entachée d’aucune irrégularité.

8. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 114-10 et L. 315-1, III bis, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-21.812, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Vieillesse – Pension – Pension de réversion – Liquidation – Moment – 
Détermination – Portée.

Selon l’article R. 353-7 du code de la sécurité sociale, la date d’entrée en jouissance de la pension de réversion 
ne peut être antérieure au dépôt de la demande ; toutefois, lorsque la demande est déposée dans le délai d’un an 
qui suit le décès, elle peut être fixée au plus tôt le premier jour du mois qui suit le décès de l’assuré.

Viole ce texte, la cour d’appel qui fixe la date d’entrée en jouissance de la pension de réversion au premier jour 
du mois suivant le décès de l’assuré, alors qu’elle constate que la demande de pension de réversion a été formulée 
plus d’un an après ce décès.

 ■ Vieillesse – Pension – Pension de réversion – Date d’entrée en 
jouissance – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 26 juin 2019), Mme D..., qui a épousé K... D..., 
décédé le 24 février 2013, à titre posthume, le 18 février 2017, a sollicité le 21 fé-
vrier 2017 auprès de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail du Lan-
guedoc-Roussillon (la caisse), l’attribution d’une pension de réversion du chef de ce 
dernier.

La caisse ayant fixé la date d’entrée en jouissance de la pension au 1er mars 2017, elle a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que Mme D... doit bénéficier de la pension de 
réversion du chef de son époux décédé à compter du 1er mars 2013, alors « qu’en cas 
de demande d’une pension de réversion, l’entrée en jouissance de cette pension ne 
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peut être fixée à une date antérieure à celle du dépôt de la demande de liquidation ; 
qu’en l’espèce, il était acquis aux débats que Mme D... avait formulé sa demande de 
pension de réversion le 21 février 2017, la CARSAT ayant en conséquence accordé 
la pension de réversion à compter du 1er mars 2017 ; qu’en jugeant néanmoins que 
Mme D... devait bénéficier de la pension de réversion du chef de son époux décédé le 
24 février 2013 à compter du 1er mars 2013, la cour d’appel a violé les articles L. 353-1 
et R. 353-7 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 353-7 du code de la sécurité sociale :

3. Selon ce texte, la date d’entrée en jouissance de la pension de réversion ne peut pas 
être antérieure au dépôt de la demande ; toutefois, lorsque la demande est déposée 
dans le délai d’un an qui suit le décès, elle peut être fixée au plus tôt au premier jour 
du mois qui suit le décès de l’assuré.

4. Pour accueillir la demande de Mme D..., l’arrêt retient que cette dernière ne pou-
vait être veuve et solliciter une pension de réversion avant d’être épouse. Il ajoute que 
dans la mesure où les effets du mariage remontent à la date du jour précédant celui du 
décès de l’époux, soit le 23 février 2013, que la date du mariage du 18 février 2017 se 
substitue à celle du décès pour l’application des dispositions de l’article R. 353-7 du 
code de la sécurité sociale et que la demande de pension de réversion a été présentée 
le 6 avril 2017, soit moins d’une année après le mariage, la date d’entrée en jouissance 
de la pension doit être fixée, par confirmation de la décision déférée, au 1er mars 2013 
et non au 1er mars 2017.

5. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la demande de pension de réversion 
avait été formulée plus d’un an après le décès de l’assuré, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

6. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

7. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

8. Il convient de débouter Mme D... de sa demande tendant à bénéficier de la pension 
de réversion du chef de son époux K... D... à compter du 1er mars 2013.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉBOUTE Mme D... de sa demande tendant à bénéficier de la pension de réversion 
du chef de son époux K... D... à compter du 1er mars 2013.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel -
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Textes visés : 
Article R. 353-7 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 octobre 2007, pourvoi n° 06-18.765, Bull. 2007, II, n° 229 (cassation).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-21.495, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Pénalité – Recours gracieux – Procédure – 
Irrégularité – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse, 
21 novembre 2018) rendu en dernier ressort, par courrier du 18 janvier 2016, la caisse 
d’allocations familiales du Pays Basque et du Seignanx, devenue la caisse d’allocations 
familiales des Pyrénées-Atlantique (la caisse), a notifié à M. T... (l’allocataire) une pé-
nalité de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 114-17 du code de la sécurité 
sociale.

2. A la suite d’un recours gracieux auprès du directeur de la caisse, l’allocataire a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’allocataire fait grief au jugement de le débouter de son recours, alors « que la déci-
sion infligeant une pénalité en raison de l’inexactitude ou du caractère incomplet des 
déclarations faites pour le service de prestations doit être précédée d’un courrier invi-
tant l’intéressé à présenter ses observations sur la sanction envisagée et doit être moti-
vée ; que M. T... faisait valoir qu’il n’avait jamais reçu la lettre du 23 septembre 2015 à 
laquelle se référait la décision du 18 janvier 2016, laquelle ne comportait aucun motif 
et demandait l’annulation de cette décision lui infligeant une pénalité de 1 500 eu-
ros pour fraude ; qu’en statuant comme il l’a fait pour passer outre aux irrégularités 
formelles de la décision du 18 janvier 2016, cependant qu’un débat contradictoire et 
la motivation de la décision constituaient des garanties essentielles dont la mécon-
naissance devait être sanctionnée par la nullité de la décision infligeant la pénalité, le 
tribunal a violé l’article L. 114-17 du code de la sécurité sociale. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article L. 114-17, I du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015, applicable à la date de la notification de la pénalité 
financière en litige :

4. Il appartient à la juridiction du contentieux de la sécurité sociale de se prononcer 
sur le moyen, soulevé devant elle, tiré d’une irrégularité de la procédure suivie pour 
l’application des pénalités prévues par ce texte.

5. Pour débouter l’allocataire de son recours, ayant relevé qu’il appartient à la juri-
diction du contentieux général de la sécurité sociale de se prononcer sur le litige 
dont elle est saisie, peu important les éventuelles irrégularités affectant les décisions 
de l’organisme, le jugement retient que l’argumentation de l’allocataire est inopérante 
dès lors qu’il a la possibilité de contester la pénalité dans son principe et son montant 
devant le tribunal.

6. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’allocataire contestait 
la régularité de la procédure, le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 21 novembre 
2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat(s) : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 114-17, I, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-18.584, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Maladies 
professionnelles – Reconnaissance du caractère professionnel 
d’une maladie par la caisse – Procédure – Comité régional de 
reconnaissance des maladies professionnelles – Saisine par la caisse 
primaire d’assurance maladie – Exclusion – Cas – Tableau des 
maladies professionnelles expressément visé par la victime.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 27 mars 2019), M. K... (la victime) a adressé à la caisse 
primaire d’assurance maladie de Rouen-Elbeuf-Dieppe Seine-Maritime (la caisse), le 
2 février 2016, une déclaration de maladie professionnelle, accompagnée d’un certi-
ficat médical initial du 26 janvier 2016 faisant état d’une « exposition à l’amiante de 
plus de 30 ans. Dyspnée d’effort avec au scanner thoracique un nodule sous-pleural » 
et visant le tableau n° 30 des maladies professionnelles.

2. La caisse ayant refusé de prendre en charge cette affection au titre de la législation 
professionnelle, au motif que les nodules et l’adénopathie n’étaient pas inscrits au ta-
bleau n° 30, M. K... a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les deux moyens réunis

Enoncé du moyen

3. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors :

« 1°/ que l’organisme social doit instruire la demande de prise en charge d’une ma-
ladie professionnelle sans être tenu par le tableau visé par la déclaration ; que, si l’en-
quête fait apparaître que la maladie médicalement constatée n’est pas désignée dans le 
tableau visé par la déclaration, la caisse ne peut décider de son origine professionnelle 
qu’après l’avis motivé d’un comité régional de reconnaissance des maladies profession-
nelles et l’évaluation de l’incapacité permanente de la victime ; que, le tribunal des 
affaires de sécurité sociale avait justement retenu « que le médecin conseil a indiqué, à 
juste titre, que la pathologie déclarée ne ressortait pas du tableau 30 mais qu’il n’en de-
meure pas moins qu’il existe une déclaration de maladie professionnelle que la caisse 
se devait d’instruire et qu’en l’absence d’inscription de cette pathologie à un tableau la 
caisse doit d’instruire le dossier au regard des alinéas quatre et cinq de l’article L 461-1 
du code de la sécurité sociale, qu’il appartenait donc à la caisse de saisir un comité de 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles dans le délai de trois mois de 
la déclaration sauf à notifier la nécessité d’un délai complémentaire ce qu’elle n’a pas 
fait » ; que, pour infirmer ce jugement, la cour d’appel retient que la victime « n’ayant 
pas soumis de demande à la caisse au titre d’une maladie hors tableau, aucun différend 
ne l’opposait à cet organisme sur la reconnaissance de l’origine professionnelle de la 
maladie dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l’article L. 461-1 du code 
de la sécurité sociale - il en résulte que la caisse n’était pas tenue de faire estimer l’in-
capacité permanente de l’assuré par son service médical et de saisir, le cas échéant, un 
CRRMP, la maladie déclarée par la victime ne figurant pas dans le tableau n° 30, c’est 
à juste titre que la caisse a refusé sa prise en charge » ; qu’en estimant que la caisse de-
vait instruire la demande de prise en charge de la maladie professionnelle uniquement 
au regard du tableau visé par la déclaration, la cour d’appel a violé l’article L. 461-1 
du code de la sécurité sociale ;

2°/ que dans ses conclusions, l’assuré social faisait valoir « qu’à tout le moins, la vic-
time est bien fondée à solliciter de la juridiction qu’elle enjoigne à la CPAM la saisine 
d’un CRRMP afin qu’il se prononce sur le lien essentiel et direct entre la maladie et 
le travail » ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen des écritures, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

4. Dès lors que la demande de la victime se réfère à un tableau de maladies profession-
nelles, l’organisme social n’est pas tenu, en cas de refus de prise en charge, d’instruire 
cette demande selon les règles applicables à la reconnaissance du caractère profession-
nel des maladies non désignées dans un tableau.

5. L’arrêt relève que la maladie déclarée par la victime ne figurait pas au tableau n° 30, 
dont elle invoquait exclusivement le bénéfice.

6. De ces constatations, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre à un moyen que 
celles-ci rendaient inopérant, a exactement déduit que la caisse n’était pas tenue de 
saisir un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES

2e Civ., 5 novembre 2020, n° 19-17.164, (P)

– Rejet –

 ■ Risques couverts – Risques décès, risques portant atteinte à 
l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, risques 
d’incapacité ou d’invalidité – Garantie – Versement des prestations 
immédiates ou différées – Cessation de la relation de travail – 
Effets – Maintien des garanties à titre gratuit – Bénéficiaires – Salariés 
licenciés à la suite de la liquidation judiciaire de leur ancien 
employeur.

L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à 
la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis collectivement dans les conditions prévues à l’article 
L. 911-1 du même code contre les risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne 
ou liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à 
prise en charge par l’assurance chômage, selon des conditions qu’il détermine.
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Ces dispositions, qui revêtent un caractère d’ordre public en application de l’article L. 911-14 du code de la 
sécurité sociale, n’opèrent aucune distinction entre les salariés des entreprises ou associations in bonis et les sa-
lariés dont l’employeur a fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire et ne prévoient aucune condition 
relative à l’existence d’un dispositif assurant le financement du maintien des couvertures santé et prévoyance.

Dès lors, justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, ayant relevé qu’il n’était pas justifié de la résilia-
tion d’un contrat collectif d’assurance complémentaire santé souscrit par une société avant sa mise en liquidation 
judiciaire, ordonne à l’assureur de maintenir ce contrat postérieurement au prononcé de la liquidation judiciaire 
et d’assurer la portabilité des droits correspondants au profit des anciens salariés de la société souscriptrice, selon 
les modalités prévues par ce contrat et les dispositions de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, après 
avoir retenu que ces dispositions ne prévoient aucune exclusion de la portabilité pour les salariés licenciés à la 
suite de la liquidation judiciaire de leur ancien employeur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28 mars 2019), la société Déménagements transports 
Pupier (la société DTP) a souscrit, le 1er décembre 2012, un contrat collectif d’assu-
rance complémentaire santé au bénéfice de ses salariés auprès de la société Groupama 
Gan vie (l’assureur).

2. Par jugement du 17 mai 2016, la société DTP a été placée en liquidation judiciaire, 
avec désignation de M. V... en qualité de liquidateur.

3. M. V..., es qualités, a sollicité de l’assureur la mise en oeuvre, au bénéfice des salariés 
licenciés de la société DTP, du dispositif de maintien des garanties prévu par l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

4. L’assureur ayant soutenu que le régime de portabilité des droits ne pouvait s’appli-
quer en cas de liquidation judiciaire de l’adhérent, M. V..., ès qualités, l’a assigné devant 
un tribunal de commerce.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’assureur fait grief à l’arrêt de lui ordonner de maintenir le contrat complémentaire 
santé versé aux débats, référencé sous Régime n° 158 - Contrat n° 9545/0 et ses ad-
ditifs tel que signé le 11 janvier 2013, souscrit par la société DTP le 11 janvier 2013, 
postérieurement au prononcé de la liquidation judiciaire et d’assurer la portabilité des 
droits correspondants au profit des anciens salariés de la société DTP consécutivement 
à la liquidation judiciaire selon les modalités prévues par les contrats souscrits et les 
dispositions de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, alors « que l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale permet aux salariés garantis collectivement 
dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les risques décès, 
les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité 
ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre 
gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, non consécutive 
à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance-chômage, selon les 
conditions qu’il détermine ; que, toutefois, le maintien des garanties est subordonné à 
l’existence d’un dispositif assurant le financement du maintien des couvertures santé 
et prévoyance lorsque l’entreprise souscriptrice est placée en liquidation judiciaire ; 
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qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que la loi ne subordonnait la portabilité 
des droits au profit des salariés licenciés qu’à « l’existence et l’application d’un contrat 
collectif de complémentaire au jour où le licenciement du salarié est intervenu et ne 
crée qu’une seule exclusion au bénéfice de la portabilité touchant les salariés licenciés 
pour faute lourde » (arrêt, p. 5 § 1) ; qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée (concl., p. 18 et 19), s’il existait un dispositif assurant le financement 
du maintien de la couverture santé et prévoyance souscrite par la société DTP, ce que 
contestait la société Groupama Gan Vie qui faisait valoir que le financement du dispo-
sitif de portabilité reposait sur un système de mutualisation pesant sur l’employeur et 
les salariés demeurant dans l’entreprise, et non sur l’assureur, qui ne pouvait s’appliquer 
en cas de liquidation judiciaire de l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

6. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon des conditions qu’il détermine.

7. Ces dispositions, qui revêtent un caractère d’ordre public en application de l’article 
L. 911-14 du code de la sécurité sociale, n’opèrent aucune distinction entre les salariés 
des entreprises ou associations in bonis et les salariés dont l’employeur a fait l’objet 
d’une procédure de liquidation judiciaire et ne prévoient aucune condition relative à 
l’existence d’un dispositif assurant le financement du maintien des couvertures santé 
et prévoyance.

8. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé qu’il n’était pas justifié de la résiliation 
du contrat collectif d’assurance en cause, puis retenu que les dispositions de l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale ne prévoyant aucune exclusion de la portabilité 
pour les salariés licenciés par suite d’une liquidation judiciaire de leur ancien em-
ployeur, il n’y avait pas lieu de distinguer là où la loi ne distingue pas et énoncé, enfin, 
que les observations de l’assureur sur le financement de la couverture mutuelle des sa-
lariés licenciés ne se rapportaient pas à un critère ou à une condition d’application de 
l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à la recherche inopérante visée par le moyen, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 rela-
tive à la sécurisation de l’emploi ; articles L. 911-1 et L. 911-14 du même code.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 janvier 2018, pourvoi n° 17-10.636, Bull. 2018, II, n° 7 (rejet), et l’avis cité.

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 25 novembre 2020, n° 18-13.771, n° 18-13.772, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Compétence judiciaire – Faute de l’employeur 
à l’origine de la cessation d’activité – Demande de dommages-
intérêts du salarié – Préjudice découlant de la perte de l’emploi – 
Appréciation – Possibilité.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° R 18-13.771 et S 18-13.772 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 19 janvier 2018), le groupe David, composé de la 
société David miroiterie et de la société David services, a été repris le 22 septembre 
2010 par le groupe verrier japonais AGC (Asahi Glass Compagny limited).

La société AGC France exerçait la présidence de la nouvelle société AGC David mi-
roiterie venue aux droits de la société David miroiterie et ayant absorbé la société 
David services.

Les actions de la société AGC David miroiterie étaient détenues par une autre société 
du groupe, également présidée par la société AGC France.

3. Les salariés non protégés ont été licenciés pour motif économique le 16 mai 2012, 
en raison de la cessation d’activité de la société AGC David miroiterie. Celle-ci a été 
placée le 9  janvier 2013 en liquidation judiciaire avec poursuite d’activité jusqu’au 
9 avril 2013, Mme S... étant désignée en qualité de liquidatrice.

4. MM. W... et T..., salariés protégés, ont été licenciés le 18 avril 2013 par la liquida-
trice après autorisation de l’inspecteur du travail.

5. Contestant leur licenciement, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de 
demandes en paiement d’une indemnité supra conventionnelle de licenciement et de 
dommages-intérêts à l’encontre de la société AGC David miroiterie et de la société 
AGC France, invoquant la qualité de coemployeur de celle-ci.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal de la société AGC France, 
pris en sa première branche ; Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen du pourvoi principal de la société AGC France, 
pris en sa seconde branche ; Publication sans intérêt 

Et sur le moyen du pourvoi incident des salariés, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

17. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande en paiement 
de dommages-intérêts au titre de la légèreté blâmable de l’employeur, alors « que la 
décision de l’inspecteur du travail, à qui il n’appartient pas de rechercher si la cessa-
tion d’activité est due à la faute ou à la légèreté blâmable de l’employeur, ne fait pas 
obstacle à ce que le salarié, s’il s’y estime fondé, mette en cause devant les juridictions 
compétentes la responsabilité de l’employeur en demandant réparation des préjudices 
que lui auraient causé cette faute ou légèreté blâmable dans l’exécution du contrat de 
travail ; qu’en déboutant le salarié au motif de l’absence de tout préjudice autre que 
celui découlant de la perte de son emploi qui ne saurait être apprécié par les juridic-
tions judiciaires, la cour d’appel a violé l’article 1382 alors applicable du code civil, 
ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 
16 fructidor an III :

18. La décision d’autorisation de licenciement prise par l’inspecteur du travail, à qui il 
n’appartient pas de rechercher si la cessation d’activité est due à la faute de l’employeur, 
ne fait pas obstacle à ce que le salarié, s’il s’y estime fondé, mette en cause devant les 
juridictions judiciaires compétentes la responsabilité de l’employeur en demandant 
réparation des préjudices que lui aurait causés une faute de l’employeur à l’origine de 
la cessation d’activité, y compris le préjudice résultant de la perte de son emploi.

19. Pour débouter les salariés de leur demande de dommages-intérêts au titre de la 
faute ou la légèreté blâmable de l’employeur les arrêts retiennent que les salariés ont 
été licenciés, après autorisation de l’inspection du travail, à raison de la liquidation 
judiciaire de l’employeur qui conduit à la fermeture définitive de son établissement et 
à sa cessation d’activité, ce qui implique la suppression de leur poste, et leur licencie-
ment, aucun reclassement dans un emploi correspondant à leurs compétences n’étant 
possible.

20. Les arrêts constatent ensuite que les salariés soutiennent que la cessation d’activité 
de la société AGC David Miroiterie trouve son origine dans la faute ou la légèreté blâ-
mable de la société et réclament des dommages-intérêts « à raison du préjudice subi », 
antérieur, selon eux, à la rupture de leur contrat de travail.

21. Les arrêts relèvent que, toutefois, ils caractérisent ce préjudice par le fait que « l’ab-
sence de faute et de légèreté blâmable aurait permis le maintien de l’engagement 
contractuel », considérant ce faisant, que leur préjudice est bien constitué par la perte 
de leur emploi et donc par le licenciement et n’établissent pas, ni même ne sou-
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tiennent, que la faute et la légèreté blâmable de leur employeur leur auraient occa-
sionné un préjudice distinct.

22. Les arrêts retiennent enfin qu’en l’absence de tout préjudice autre que celui dé-
coulant de la perte d’emploi, qui ne saurait être apprécié par les juridictions judiciaires, 
ils seront déboutés de cette demande.

23. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils jugent que la société AGC France 
est tenue, in solidum avec la société AGC David miroiterie, au paiement de la somme 
de 15 000 euros allouée respectivement à MM. W... et T... au titre de l’indemnité su-
pra-légale de licenciement, disent qu’à l’égard de la société AGC France cette somme 
produira intérêts au taux légal à compter du 24 décembre 2013, la condamnent au 
paiement de ces sommes, déboutent MM. W... et T... de leur demande en paiement de 
dommages-intérêts au titre de la légèreté blâmable de l’employeur, disent que la socié-
té AGC France est tenue, in solidum avec la société AGC David miroiterie, au paiement 
de la somme allouée en application de l’article 700 du code de procédure civile et des 
dépens de première instance et d’appel, et la condamnent au paiement de ces sommes, 
les arrêts rendus par la cour d’appel de Caen le 19 janvier 2018 ;

Remet, seulement sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Principe de séparation des pouvoirs ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des juridictions compétentes pour connaître d’une action en responsabilité 
au titre de la faute de l’employeur à l’origine de la cessation d’activité, cf.  : CE, 8 avril 2013, 
n° 348559, publié au Recueil Lebon ; CE, 1er août 2013, n° 351917, inédit au Recueil Lebon.

Soc., 18 novembre 2020, n° 19-10.286, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Demande d’autorisation postérieure au retrait d’un 
premier licenciement – Examen par l’inspecteur du travail – Refus – 
Nature – Office du juge – Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 novembre 2018), statuant en référé, Mme F... a 
été engagée le 9 novembre 1999 par la société SP3 nettoyage en qualité de secrétaire 
commerciale.

Le 3 décembre 2013, la salariée a été élue déléguée du personnel et membre du co-
mité d’entreprise.

En dernier lieu, elle exerçait les fonctions d’assistante sociale.

2. La salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement par lettre 
du 19 juin 2017.

3. Le 26 juin 2017, l’employeur a notifié à la salariée l’annulation de son licenciement 
et a adressé à l’inspection du travail une demande d’autorisation préalable de licencie-
ment pour inaptitude.

4. Par lettre du 27 juillet 2017, l’inspection du travail a déclaré cette demande irrece-
vable. Cette décision a été confirmée par le ministre du travail le 8 juin 2018.

5. Le 1er  décembre 2017, la salariée a saisi la formation de référé de la juridiction 
prud’homale de demandes au titre de la nullité de son licenciement intervenu en 
violation de la procédure administrative d’autorisation préalable et en paiement de 
diverses indemnités.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée à titre provision-
nel des sommes à titre d’indemnité de licenciement, d’indemnité compensatrice de 
préavis, d’indemnité spécifique et de dommages-intérêts pour licenciement nul, et de 
lui ordonner de délivrer une attestation Pôle emploi, un bulletin de salaire récapitulatif, 
un solde de tout compte et un certificat de travail, alors :

« 1° / que le trouble manifestement illicite résulte d’une violation évidente de la règle 
de droit  ; que ne constitue pas un tel trouble le licenciement d’un salarié protégé 
prononcé sans autorisation de l’inspection du travail dès lors que le salarié a accepté 
de manière claire et non équivoque la rétraction par son employeur du licenciement ; 
qu’en l’espèce, la société SP3 nettoyage a fait valoir qu’ayant procédé par erreur au 
licenciement de Mme F... pour inaptitude et impossibilité de reclassement sans autori-
sation de l’inspecteur du travail, elle avait avisé la salariée de l’annulation de ce licen-
ciement par courrier du 26 juin 2017, ce que Mme F... avait accepté en continuant 
à lui adresser des arrêts de travail postérieurement à cette date, reconnaissant ainsi 
la poursuite du contrat de travail ; qu’en jugeant cependant que le licenciement de 
Mme F... prononcé le 19 juin 2017 est effectif et qu’il a été prononcé en violation du 
statut protecteur de délégué du personnel et membre du comité d’entreprise sans re-
chercher, comme elle était invitée à le faire, si Mme F... n’avait pas accepté de manière 
claire et non équivoque la rétractation par son employeur du licenciement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles R. 1455-6, R. 1455-7 
ensemble les articles L. 2411-5, L. 2411-8 du code du travail ;

2°/ en outre qu’en l’absence de demande de réintégration au sein de l’entreprise, le li-
cenciement du salarié protégé sans autorisation administrative de licenciement, rétrac-
té par l’employeur qui continue de verser la rémunération, ne constitue pas un trouble 
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manifestement illicite qu’il appartient à la formation de référé de faire cesser ; qu’en 
jugeant le contraire alors qu’il est constant que Mme F... n’a pas sollicité sa réintégra-
tion au sein de la société SP3 nettoyage, et que la cour constate que l’employeur n’a 
pas cessé de lui servir sa rémunération, la cour d’appel qui a excédé ses compétences a 
violé l’article R. 1455-6 du code du travail ;

3°/ que la formation de référé ne peut allouer une provision au créancier que lorsque 
l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable ; qu’en l’occurrence, la 
société SP3 nettoyage a contesté non seulement la nullité du licenciement du fait de 
l’acceptation expresse par la salariée de la révocation du licenciement mais aussi la dé-
cision d’irrecevabilité de l’inspection du travail portant sur sa demande d’autorisation 
de licenciement en ayant formé un recours devant le tribunal administratif  ; qu’en 
accordant néanmoins à Mme F... des provisions à titre d’indemnité de licenciement, 
d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité spécifique et de dommages et in-
térêts pour licenciement nul quand ces créances étaient sérieusement contestables, la 
cour d’appel a violé l’article R. 1455-7 du code du travail. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel, qui a constaté que par décision du 27 juillet 2017, confirmée par 
décision du ministre du travail du 8  juin 2018, l’inspecteur du travail avait refusé 
d’examiner la demande d’autorisation de licenciement aux motifs que dès l’instant 
où il a été notifié, le licenciement ne peut être annulé unilatéralement, sans l’accord 
du salarié, et qui a retenu à bon droit que ces décisions s’imposaient au juge judiciaire 
en vertu du principe de la séparation des pouvoirs, peu important l’existence d’un 
recours devant le tribunal administratif dépourvu d’effet suspensif, de sorte que le 
licenciement de la salariée était effectif et avait été prononcé en violation du statut 
protecteur de délégué du personnel et membre du comité d’entreprise, a pu en dé-
duire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient ino-
pérante, que l’obligation de l’employeur au paiement des provisions sollicitées n’était 
pas sérieusement contestable.

8. La cour d’appel ayant justifié sa décision par ces seuls motifs, le moyen ne peut être 
accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Principe de la séparation des pouvoirs ; articles L. 2411-5, L. 2411-8, R. 1455-6 et R. 1455-7 du 
code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée, dans un autre cas, du refus de l’inspecteur du travail d’examiner la demande d’au-
torisation de licenciement du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 19 mai 2016, pourvoi n° 14-
26.662, Bull. 2016, V, n° 107 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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SOCIETE (règles générales)

Com., 18 novembre 2020, n° 19-13.402, (P)

– Cassation –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Article 1843-4 du code civil – Application de la loi dans le temps.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 février 2019), MM. G..., L..., D..., H..., N..., K..., M..., 
E..., P... et Mme A... (les consorts G...), devenus associés de la Société civile des Mous-
quetaires (la SCM) entre 1987 et 1999, en ont été exclus par des assemblées générales 
entre 1998 et 2009, lesquelles ont fixé la valeur unitaire de leurs parts sociales ainsi que 
les conditions de leur remboursement.

2. Contestant cette évaluation, les consorts G... ont, par des ordonnances des 7 mars 
2007 et 1er février 2010, obtenu la désignation en justice d’un expert aux fins de fixa-
tion de la valeur de leurs droits sociaux.

L’expert désigné ayant déposé son rapport le 25  février 2011, les consorts G... ont 
assigné la SCM en remboursement de leurs parts sur la base de la valeur déterminée 
par l’expert.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Les consorts G... font grief à l’arrêt d’annuler les rapports de l’expert et de reje-
ter leurs demandes, alors « que l’article 1843-4 du code civil, dans sa version issue 
de l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014, n’est applicable qu’aux expertises 
ordonnées postérieurement à la date de son entrée en vigueur, soit le 3 août 2014 ; 
que pour dire que la nouvelle rédaction de ce texte était applicable à la situation des 
exposants, la cour d’appel a retenu que les rapports déposés par le tiers évaluateur, 
même s’ils étaient antérieurs à l’entrée en vigueur de l’ordonnance de 2014, avaient 
toujours été contestés par la SCM et n’avaient pas encore produit d’effet définitif en 
l’absence de décision les concernant ; qu’en statuant de la sorte, quand il résultait de 
ses constatations que l’expert avait été désigné par ordonnance intervenue antérieure-
ment à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 31 juillet 2014, et qu’il avait de surcroît 
achevé sa mission avant cette date, la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, 



555

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

par refus d’application s’agissant de la version antérieure à l’ordonnance du 31 juillet 
2014, et par fausse application pour la version postérieure à cette disposition, ensemble 
l’article 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2 du code civil et l’article 1843-4 du même code, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 31 juillet 2014 :

5. Selon le premier de ces textes, la loi ne dispose que pour l’avenir ; elle n’a point 
d’effet rétroactif.

Les effets légaux d’un contrat étant régis par la loi en vigueur à la date où ils se 
produisent, l’article  1843-4 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-863 du 31 juillet 2014, est applicable aux expertises ordonnées à compter du 
3 août 2014, date de son entrée en vigueur.

6. Pour annuler les rapports d’expertise du 25 février 2011 et rejeter les demandes for-
mées par les consorts G..., l’arrêt relève qu’il résulte des termes du rapport au Président 
de la République présentant les dispositions de l’ordonnance du 31 juillet 2014 que 
le législateur a entendu revenir sur l’interprétation extensive qui était faite par la Cour 
de cassation des dispositions de l’article 1843-4 pour faire prévaloir les dispositions 
statutaires quand celles-ci permettent de déterminer le prix des parts, notamment dans 
le cas d’exclusion d’un associé de société civile tel que l’associé de la SCM. Il ajoute 
que le législateur a entendu répondre à un impérieux motif d’intérêt général de sécu-
rité juridique et rendre ainsi le nouveau texte applicable aux instances en cours même 
en cause d’appel, dans le but de corriger sans délai une interprétation juridictionnelle 
extensive de l’ancienne rédaction, sujette à controverse et de nature à générer un im-
portant contentieux. Il en déduit que la nouvelle rédaction est applicable à la situation 
des consorts G... dès lors que le rapport déposé par le tiers évaluateur, même s’il est 
antérieur à l’entrée en vigueur de l’ordonnance de 2014, a toujours été contesté par la 
SCM et n’a pas encore produit d’effet définitif en l’absence de décision les concernant.

7. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’expert avait été désigné le 7 mars 2007 et 
le 1er février 2010, de sorte que l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 31 juillet 2014, était applicable, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

8. Les consorts G... font grief à l’arrêt d’annuler les rapports de M. F... en date du 
25 février 2011 et de rejeter l’ensemble de leurs demandes, alors « que l’expert dési-
gné en application de l’article 1843-4 du code civil a toute latitude pour déterminer 
la valeur des actions selon les critères qu’il juge opportuns ; qu’en jugeant, par motifs 
éventuellement adoptés des premiers juges, que la contestation des consorts G... sur le 
prix des parts offert par la SCM en application des dispositions du règlement intérieur 
et des statuts de la société « ne peut donc donner lieu, y compris sous l’empire de 
l’article 1843-4 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 31 juillet 
2014, qu’à une évaluation conforme aux dispositions contractuelles librement consen-
ties », la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa version antérieure 
à l’ordonnance du 31 juillet 2014. »
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Réponse de la Cour

9. Vu l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 31 juillet 2014 :

10. Il résulte de ce texte qu’il appartient à l’expert de déterminer lui-même, selon les 
critères qu’il juge appropriés à l’espèce, sans être lié par la convention ou les directives 
des parties, la valeur des droits sociaux litigieux.

11. Pour statuer comme il fait, l’arrêt retient qu’en devenant associés de la SCM, les 
consorts G... ont souscrit aux règles des statuts et du règlement intérieur qui stipule, 
en son article 7, le remboursement de la valeur des parts au prix déterminable selon 
les modalités qu’il prévoit. Il en déduit que la contestation par les consorts G... du prix 
des parts offert par la SCM en application de ces stipulations ne peut donner lieu, y 
compris sous l’empire de l’article 1843-4 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 31  juillet 2014, qu’à une évaluation conforme aux dispositions 
contractuelles librement consenties.

12. En statuant ainsi, alors que l’article 1843-4 du code civil est applicable aux cessions 
de droits sociaux imposées par les statuts ou le règlement intérieur de la société, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 2 du code civil  ; article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-863 du 31 juillet 2014.

SOCIETE D’AMENAGEMENT FONCIER ET D’ETABLISSE-
MENT RURAL

3e Civ., 19 novembre 2020, n° 19-21.469, (P)

– Cassation –

 ■ Préemption – Action en contestation – Délai – Point de départ – 
Affichage en mairie – Défaut – Portée.
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L’affichage en mairie d’une analyse de la décision de préemption de la SAFER, prévu par l’article R. 143-
6 du code rural et de la pêche maritime, a pour effet de faire courir le délai de recours contentieux contre cette 
décision, de sorte que l’omission de cette formalité est sans incidence sur la validité de la décision elle-même.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 juin 2019), par acte du 17 avril 2015, 
M. et Mme A..., propriétaires de trois parcelles de terre, ont promis de les vendre à 
M. et Mme S..., d’une part, à M. et Mme F..., d’autre part, en se réservant un usage 
de trois ans.

2. Par lettre du 24 août 2015, la SAFER Provence Alpes Côte d’Azur (la SAFER), 
informée par le notaire instrumentaire de cette intention d’aliéner, a exercé son droit 
de préemption en proposant une réduction du prix.

3. Par acte du 10 décembre 2015, M. et Mme S..., M. et Mme F..., ainsi que M. et 
Mme A..., ont assigné la SAFER en annulation de la préemption et en indemnisation.

Examen du moyen Enoncé du moyen

4. La SAFER fait grief à l’arrêt d’annuler la procédure de préemption et de rejeter 
ses demandes, alors « que le défaut d’envoi par la Safer au maire de la commune sur 
laquelle se situent les biens préemptés, de l’analyse de la décision de préemption en 
vue de son affichage en mairie pendant quinze jours, ne remet pas en cause la validité 
de cette décision ; qu’en reprochant à la Safer Provence-Alpes-Côte d’Azur de ne pas 
avoir adressé au maire de la commune concernée, l’analyse de la décision de préemp-
tion du 24 août 2015 en vue de son affichage en mairie pendant un délai de quinze 
jours, pour en déduire qu’il y avait lieu d’annuler cette décision, la cour d’appel a violé 
les articles L. 143-3 et R. 143-6 du code rural et de la pêche maritime.»

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 143-3 et R. 143-6 du code rural et de la pêche maritime, celui-ci 
dans sa rédaction applicable au litige :

5. Selon le premier de ces textes, la Safer doit, à peine de nullité, justifier sa décision de 
préemption et la porter à la connaissance des intéressés.

6. Selon le second, la décision de préemption motivée est notifiée au notaire et à l’ac-
quéreur évincé, et une analyse de cette décision est adressée au maire de la commune 
intéressée en vue de son affichage en mairie pendant quinze jours.

7. Pour déclarer nulle la procédure de préemption, l’arrêt retient que, si la préemption 
a été effectivement notifiée tant aux acquéreurs qu’aux vendeurs, la SAFER n’a pas 
envoyé d’analyse de sa décision au maire de la commune intéressée et que, disposant 
d’un droit exorbitant par rapport au droit de propriété, elle n’a pas accompli la totalité 
de ses obligations de publication, une telle irrégularité devant être sanctionnée par la 
nullité de la procédure.

8. En statuant ainsi, alors que l’affichage en mairie a pour effet de faire courir le délai 
de recours contentieux contre la décision de préemption et que l’omission de cette 
seule formalité est sans incidence sur la validité de la décision elle-même, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Barbieri - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 143-3 et R. 143-6 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction applicable 
au litige.

SOCIETE EN NOM COLLECTIF

Com., 18 novembre 2020, n° 18-21.797, (P)

– Rejet –

 ■ Associés – Revendication de la qualité d’associé – Conjoint d’un 
associé – Conditions – Consentement unanime des associés.

Il résulte de la combinaison des articles 1832-2, alinéa 3, du code civil et L. 221-13 du code de commerce que 
la revendication de la qualité d’associé par le conjoint d’un associé en nom, bien que ne constituant pas une 
cession, est subordonnée au consentement unanime des autres associés, qui répondent indéfiniment et solidaire-
ment des dettes sociales.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 26 juin 2018), Mme W... et M. F... se sont mariés sans 
contrat de mariage préalable le [...] avant d’adopter, le 20 mars 1992, le régime de la 
communauté universelle.

2. Pendant le mariage, les époux ont constitué plusieurs sociétés et notamment la so-
ciété en nom collectif Brûlerie corrézienne, dont 50 % des parts étaient détenues dans 
le dernier état par M. K....

3. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 22 décembre 2007, 
Mme W... a notifié à la société Brûlerie corrézienne son intention d’être personnelle-
ment associée à hauteur de la moitié des parts détenues par son époux, associé en nom, 
sur le fondement de l’article 1832-2 du code civil, puis elle a assigné M. F... et cette 
société aux fins, notamment, de se voir reconnaître la qualité d’associée.
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Examen des moyens

Sur le troisième moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. Mme W... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a pas la qualité d’associée et de cogé-
rante de la société Brûlerie corrézienne, alors « que de l’impossibilité absolue d’exécu-
ter à la fois les dispositions définitives du jugement déféré et l’arrêt d’appel à intervenir 
résulte une indivisibilité du litige qui contraint l’appelant, à peine d’irrecevabilité, à 
mettre en cause tous les intimés  ; qu’en affirmant, pour juger recevable l’appel de 
M. F..., que la circonstance que les sociétés parties en première instance n’aient pas 
interjeté appel ne saurait le priver de la faculté de relever appel de la décision, sans re-
chercher, comme il lui était demandé, si le jugement déféré, en ce qu’il avait reconnu à 
Mme W... la qualité d’associée et de cogérante de la SNC Brûlerie corrézienne, n’était 
pas définitif à l’égard de la société, partie en première instance, ce dont il résultait que 
l’arrêt d’appel, infirmatif à l’égard de Mme W..., était incompatible avec le jugement 
définitif à l’égard de la société, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 324 et 553 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 553 du code de procédure civile, en cas d’indivisibilité à l’égard de 
plusieurs parties, l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne 
sont pas jointes à l’instance.

7. Le tribunal ayant fait droit à la demande de Mme W... et celle-ci ne pouvant tout à la 
fois être déclarée associée vis-à-vis de la SNC Brûlerie corrézienne, et non associée de 
M. F..., il s’ensuit que le litige entre ces différentes parties est indivisible et que l’appel 
formé par M. F... contre la seule Mme W... a, en application du texte susvisé, produit 
ses effets à l’égard de la société Brûlerie corrézienne, partie en première instance, bien 
qu’elle n’ait pas été intimée.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

9. Mme W... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que, comme elle le soutenait, il résulte des dispositions de l’article 1832-2 du 
code civil, auxquelles ne peuvent être opposées celles de l’article L. 221-13 du code 
de commerce, qu’en l’absence de clause spécifique d’agrément, la société à qui est no-
tifiée l’intention du conjoint d’être personnellement associé, ne peut s’y opposer ; que, 
dès lors, en subordonnant la reconnaissance de la qualité d’associé de Mme W... « au 
consentement unanime des associés, à l’exception de son conjoint », la cour d’appel a 
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violé, par refus d’application, les dispositions de l’article 1832-2 du code civil, et, par 
fausse application, celles de l’article L. 221-13 du code de commerce ;

2°/ que, subsidiairement, lorsqu’une société en nom collectif est constituée de deux 
associés, l’accord d’un associé à l’agrément en qualité d’associé du conjoint de l’autre, 
lequel a notifié son intention d’être personnellement associé, suffit à donner au 
conjoint cette qualité ; qu’en déboutant Mme W... de sa demande tendant à se voir 
reconnaître la qualité d’associée de la SNC Brûlerie corrézienne après avoir constaté 
que dans un courrier officiel du 17 février 2016 le conseil de M. K..., unique associé 
de M. F..., conjoint de Mme W..., avait indiqué ne pas s’opposer à la demande de celle-
ci d’être associée, mais que ce courrier ne pouvait être considéré comme un consente-
ment car intervenu, sans délibération, huit ans après la demande de Mme W..., la cour 
d’appel a refusé par un motif inopérant de tirer les conséquences légales de ses propres 
constatations en violation des articles 1832-2 du code civil et L. 221-13 du code de 
commerce. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de la combinaison des articles 1832-2, alinéa 3, du code civil et L. 221-13 
du code de commerce que la revendication de la qualité d’associé par le conjoint d’un 
associé en nom, bien que ne constituant pas une cession, est subordonnée au consen-
tement unanime des autres associés, qui répondent indéfiniment et solidairement des 
dettes sociales. Lorsque le consentement d’un seul associé est requis, ce consentement 
est, à défaut de délibération, adressé à la société et annexé au procès-verbal prévu par 
l’article R. 221-2 du code de commerce.

11. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a énoncé que, malgré l’absence de 
clause insérée à cet effet dans les statuts, les dispositions de l’article L. 221-13 du code 
de commerce s’imposent, et qu’après avoir constaté que M. K..., associé de M. F... au 
sein de la société Brûlerie corrézienne, n’avait jamais été informé de la revendication 
faite par Mme W... et n’avait été convoqué à aucune assemblée générale portant sur 
cette demande, elle a retenu que la lettre officielle du conseil de M. K... adressé au 
conseil de Mme W... ne pouvait être considérée comme un consentement satisfaisant 
aux exigences de l’article L. 221-13 susvisé et a, en conséquence, rejeté la demande de 
Mme W... tendant à se voir reconnaître la qualité d’associée de la société.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : Mme Beau-
donnet  - Avocat(s)  : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller  ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1832-2, alinéa 3, du code civil ; article L. 221-13 du code de commerce.
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SOLIDARITE

Soc., 12 novembre 2020, n° 18-18.294, (P)

– Rejet –

 ■ Obligation in solidum – Cas – Travail temporaire – Contrat de 
mission – Requalification en contrat à durée indéterminée – 
Indemnités – Détermination – Portée.

Examen d’office de la recevabilité de l’intervention volontaire du syndicat Prism’emploi après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile

1. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

2. Le syndicat Prism’emploi ne justifiant pas d’un tel intérêt dans le présent litige, son 
intervention volontaire n’est pas recevable.

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Colmar,19  avril 2018), M.  I... a été engagé par la société 
Manpower (l’entreprise de travail temporaire), du 19 mai 2008 au 15  février 2013, 
suivant deux cent dix-huit contrats de mission pour exercer, au sein de la société Best-
foods France industries (l’entreprise utilisatrice), des fonctions de préparateur matières 
premières, et ponctuellement celles d’agent de préparation, d’agent de préparation 
polyvalent, mélangeur et opérateur.

4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalification de la rela-
tion de travail avec l’entreprise utilisatrice en contrat à durée indéterminée et le paie-
ment de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail.

5. L’entreprise utilisatrice a appelé en garantie l’entreprise de travail temporaire.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

6. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de requalifier les contrats de mission en 
contrat de travail à durée indéterminée pour la période du 20 juillet 2009 jusqu’au 
15 février 2013 entre le salarié et l’entreprise utilisatrice, et de la condamner, en consé-
quence, in solidum avec l’entreprise de travail temporaire à payer au salarié certaines 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
d’indemnité compensatrice de préavis, outre les congés payés afférents, ainsi qu’une 
indemnité de licenciement, d’ordonner le remboursement au Pôle emploi par l’en-
treprise utilisatrice à proportion de 80 % et par l’entreprise de travail temporaire à 
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proportion de 20 % des prestations de chômage versées au salarié dans la limite de trois 
mois d’indemnités et, enfin, de condamner l’entreprise utilisatrice à payer au salarié 
une indemnité de requalification, alors :

« 1°/ que le seul fait pour l’employeur de recourir au travail temporaire avec le même 
salarié pour des remplacements de manière récurrente, voire permanente, ne saurait 
suffire à caractériser un recours systématique au travail temporaire pour faire face 
à un besoin structurel de main-d’oeuvre et pourvoir ainsi durablement un emploi 
lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise  ; que pour caractériser le fait 
que l’employeur a, par une telle pratique, pourvu durablement un emploi lié à l’ac-
tivité normale et permanente de l’entreprise, les juges du fond doivent apprécier la 
nature des emplois successifs occupés par le salarié et la structure des effectifs de 
l’employeur  ; qu’au cas présent, la cour d’appel a requalifié l’ensemble des contrats 
de mission conclus entre la société Manpower et M. I... en un contrat à durée indé-
terminée avec la société Bestfoods France industries en relevant qu’une entreprise ne 
pouvait recourir de façon systématique aux missions d’intérim pour faire face à un 
besoin structurel de main-d’oeuvre, que M. I... faisait valoir qu’il avait travaillé au sein 
de la société Bestfoods France industries en exécution de près de deux cents contrats 
de mission pour une période courant du 19 mai 2008 au 15 février 2013, et ce prin-
cipalement pour remplacer des salariés absents, que le salarié avait occupé durant ces 
missions le même poste de ‘’préparateur matières premières’’, que l’existence d’une 
pratique habituelle de l’entreprise d’un recours à des embauches précaires pour des 
motifs de moindre coût et que ‘’l’embauche’’ de M. I... par la société Bestfoods France 
industries à compter du 20 juillet 2009 et jusqu’au 15 février 2013 visait à pourvoir à 
l’activité normale et permanente de l’entreprise ; qu’en se déterminant de la sorte, sans 
se prononcer sur la structure des effectifs de la société Bestfoods France industries, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 1251-5 
et L. 1251-40 dans sa rédaction applicable au litige ;

2°/ que les dispositions de l’article L.1251-40 du code du travail, qui sanctionnent 
l’inobservation par l’entreprise utilisatrice de dispositions limitativement énumérées 
des articles du même code, par la requalification auprès de l’entreprise utilisatrice du 
contrat de travail temporaire en contrat de travail à durée indéterminée, ne visent pas 
la méconnaissance de l’article L. 1251-36, relatif au délai de carence ; que si, comme 
l’a retenu la cour d’appel, un contrat de mission conclu pour le remplacement d’un 
salarié absent ne peut être suivi d’un contrat de mission conclu pour un accroissement 
d’activité, cette irrégularité ne peut entraîner la requalification desdits contrats de 
mission en un contrat à durée indéterminée auprès de l’entreprise utilisatrice ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait et en requalifiant les contrats de mission de M.  I... en 
contrat de travail à durée indéterminée, la cour d’appel a violé l’article L. 1251-40 du 
code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

7.Il résulte des articles L. 1251-5 du code du travail, L. 1251-6 du même code, dans sa 
rédaction applicable, et de l’article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, qu’en cas de litige sur le 
motif de recours au travail temporaire, il incombe à l’entreprise utilisatrice de rappor-
ter la preuve de la réalité du motif énoncé dans le contrat.

8. La cour d’appel, qui a constaté que, malgré la contestation de la réalité de ces mo-
tifs d’accroissement temporaire d’activité émise par le salarié, l’entreprise utilisatrice, 
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à laquelle il appartenait de produire les éléments permettant de vérifier la réalité des 
motifs énoncés dans les contrats, ne se rapportait à aucune donnée concrète justifiant 
des motifs de recours à l’embauche précaire du salarié puisqu’elle se limitait à critiquer 
la pertinence des documents produits aux débats par le salarié à l’appui de la dénoncia-
tion d’une pratique habituelle de l’entreprise d’un recours à des embauches précaires 
pour des motifs de moindre coût, ce dont elle a déduit que la relation de travail devait 
être requalifiée en contrat à durée indéterminée, a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision.

Sur les premier et deuxième moyens, réunis, du pourvoi incident

Enoncé du moyen

9. L’entreprise de travail temporaire fait grief à l’arrêt de requalifier les contrats de 
mission en contrat de travail à durée indéterminée pour la période du 20  juillet 
2009 jusqu’au 15 février 2013 entre le salarié et l’entreprise de travail temporaire, de 
condamner, en conséquence, in solidum l’entreprise utilisatrice et l’entreprise de travail 
temporaire à payer au salarié certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour li-
cenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis, outre 
les congés payés afférents, ainsi qu’une indemnité de licenciement, et d’ordonner le 
remboursement à Pôle emploi par l’entreprise utilisatrice à proportion de 80 % et par 
l’entreprise de travail temporaire à proportion de 20 % des prestations de chômage 
versées au salarié dans la limite de trois mois d’indemnités, alors :

« 1°/ qu’ en vertu de l’article L. 1251-36 du code du travail, dans sa rédaction appli-
cable au litige, à l’expiration d’un contrat de mission, il ne peut être recouru, pour 
pourvoir le poste du salarié dont le contrat a pris fin, ni à un contrat à durée déter-
minée ni à un contrat de mission, avant l’expiration d’un délai de carence calculé en 
fonction de la durée du contrat de mission incluant, le cas échéant, son ou ses deux 
renouvellements, ce délai n’étant toutefois pas applicable dans les cas visés à l’article 
L. 1251-37 ; qu’aucun texte ni aucun principe ne prévoit que le respect de ce délai de 
carence serait une obligation propre pesant sur l’entreprise de travail temporaire, sous 
peine de requalification en contrat à durée indéterminée de la relation de travail du 
salarié intérimaire avec cette entreprise de travail temporaire ; qu’au contraire, l’article 
L. 1255-9 du code du travail -dans sa rédaction applicable au litige-, en disposant que 
‘’le fait pour l’utilisateur de méconnaître les dispositions relatives à la succession de 
contrats sur un même poste, prévues à l’article L. 1251-36, est puni d’une amende 
de 3 750 euros’’, implique que le respect du délai de carence de l’article L. 1251-36 
du code du travail constitue une obligation pesant sur l’entreprise utilisatrice, seule à 
même d’en assurer effectivement le respect, et par suite de répondre personnellement, 
y compris pénalement, de sa méconnaissance ; qu’en retenant pourtant, pour condam-
ner la société Manpower France au titre d’une requalification de la relation de travail 
avec le salarié intérimaire en contrat à durée indéterminée, que l’entreprise de travail 
temporaire, du fait du non-respect du délai de carence, avait failli à ses obligations 
propres, la cour d’appel a violé les articles L. 1251-36, L. 1251-40 et L. 1255-9 du 
code du travail ;

2°/ qu’aucune disposition du code du travail ne prévoit la requalification des contrats 
de mission en un contrat à durée indéterminée à l’égard de l’entreprise de travail tem-
poraire ; qu’en décidant de condamner la société Manpower France in solidum avec la 
société Bestfoods France industries, au motif que ‘’l’entreprise de travail temporaire 
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a failli aux obligations qui lui étaient propres, et que la responsabilité de la société 
Manpower France et dès lors engagée, la relation contractuelle étant requalifiée en un 
contrat de travail à durée indéterminée à compter du 20 juillet 2009’’, quand aucune 
disposition légale ne prévoit que le non-respect du délai de carence fixé à l’article 
L. 1251-36 du code du travail est sanctionné par la requalification de la relation de 
travail en contrat à durée indéterminée avec l’entreprise de travail temporaire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1251-36 et L. 1251-37 du code du travail, ensemble l’ar-
ticle L. 1251-40, dans leur version applicable au litige ;

3°/ en tout état de cause, qu’à supposer que ne soit pas exclue la possibilité pour le 
salarié d’agir en requalification contre l’entreprise de travail temporaire, nonobstant 
l’absence de texte en ce sens, ce ne peut être que lorsque les conditions énoncées 
par les articles L. 1251-16 et L. 1251-42 du code du travail, à défaut desquelles toute 
opération de prêt de main d’oeuvre est interdite, n’ont pas été respectées par l’entre-
prise de travail temporaire, ou si est caractérisée une entente illicite avec la société 
utilisatrice afin de permettre à celle-ci d’échapper à l’interdiction de pourvoir par des 
contrats de mission à un emploi durable et permanent de la société ; qu’en décidant 
de condamner la société Manpower France in solidum avec la société Bestfoods France 
industries au motif que ‘’l’entreprise de travail temporaire a failli aux obligations qui 
lui étaient propres, et que la responsabilité de la société Manpower France et dès lors 
engagée, la relation contractuelle étant requalifiée en un contrat de travail à durée in-
déterminée à compter du 20 juillet 2009’’, tandis que l’entreprise de travail temporaire 
n’était pas responsable du non-respect par l’entreprise utilisatrice du délai de carence, 
et sans caractériser en quoi la société Manpower France aurait agi de concert avec la 
société Bestfoods France industries, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 1251-16, L. 1251-42, ensemble l’article L. 1251-40 du code 
du travail dans leurs versions applicables au litige. »

Réponse de la Cour

10. Les dispositions de l’article L. 1251-40 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui sanctionnent l’inob-
servation par l’entreprise utilisatrice des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, 
L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35 du même code, n’excluent pas la 
possibilité pour le salarié d’agir contre l’entreprise de travail temporaire lorsque les 
conditions à défaut desquelles toute opération de prêt de main-d’oeuvre est interdite 
n’ont pas été respectées.

11. Par ailleurs, il résulte de l’article L. 1251-36 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, et de l’article L. 1251-37 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que l’entre-
prise de travail temporaire ne peut conclure avec un même salarié sur le même poste 
de travail, des contrats de missions successifs qu’à la condition que chaque contrat en 
cause soit conclu pour l’un des motifs limitativement énumérés par le second de ces 
textes, au nombre desquels ne figure pas l’accroissement temporaire d’activité.

12. Ayant fait ressortir que l’entreprise de travail temporaire avait conclu plusieurs 
contrats de mission au motif d’un accroissement temporaire d’activité sans respect du 
délai de carence, la cour d’appel en a exactement déduit que la relation contractuelle 
existant entre le salarié et l’entreprise de travail temporaire devait être requalifiée en 
un contrat de travail à durée indéterminée à compter du 20 juillet 2009.
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13. Le non-respect du délai de carence caractérisant un manquement par l’entreprise 
de travail temporaire aux obligations qui lui sont propres dans l’établissement des 
contrats de mission, la cour d’appel, sans avoir à procéder à une recherche inopérante, 
en a exactement déduit qu’elle devait être condamnée in solidum avec l’entreprise 
utilisatrice à supporter les conséquences de la requalification de la relation de travail 
en contrat à durée indéterminée, à l’exception de l’indemnité de requalification, dont 
l’entreprise utilisatrice est seule débitrice.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

15. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de fixer sa contribution à 80 % et celle 
de l’entreprise de travail temporaire à 20 % s’agissant des indemnités liées à la rupture 
du contrat issu de la requalification des contrats de mission, et d’ordonner le rem-
boursement à Pôle emploi par l’entreprise utilisatrice à proportion de 80 % et par 
l’entreprise de travail temporaire à proportion de 20 % des prestations de chômage 
versées au salarié dans la limite de trois mois d’indemnités, alors « que la requalifica-
tion d’un ou de contrats de mission en un contrat à durée indéterminée à l’égard à 
la fois de l’entreprise utilisatrice et de l’entreprise de travail temporaire ne fait peut 
faire naître qu’un contrat de travail à durée indéterminée auxquels les deux entreprises 
sont cocontractantes, en qualité de co-employeurs  ; que la contribution aux dettes 
dues aux salarié au titre de l’exécution dudit contrat ou de sa rupture doivent donc 
être imputées à chacune des entreprises utilisatrice et de travail temporaire en consi-
dération de cette situation contractuelle, et non de la nature ou de l’importance de 
la faute commise par elles, et de leur influence sur la réalisation du préjudice ; que la 
cour d’appel a prononcé la requalification des contrats de mission de M. I... à la fois à 
l’égard de la société Bestfoods France industries, entreprise utilisatrice, et de la société 
Manpower France, entreprise de travail temporaire ; qu’elle a fixé la contribution de la 
société Bestfoods France industries et de la société Manpower France respectivement 
à 80 % à la charge de la première et à 20 % à la charge de la seconde s’agissant des 
diverses indemnités liées à la rupture du contrat issu de la requalification des contrats 
de mission et du remboursement à Pôle emploi Alsace Champagne-Ardenne Lorraine 
des prestations de chômage versées à M. I... dans la limite de trois mois d’indemnités ; 
qu’en statuant de la sorte, cependant qu’il lui appartenait de tirer les conséquences de 
la caractérisation concrète d’une situation de co-emploi, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1221-1, L. 1234-1, L. 1234-9 et L. 1235-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

16. Ayant constaté les manquements imputables tant à l’entreprise utilisatrice qu’à 
l’entreprise de travail temporaire, la cour d’appel, qui les a condamnées in solidum à 
réparer le préjudice subi par le salarié, a souverainement apprécié la part de responsa-
bilité qu’elle a retenue à l’encontre des co-obligées.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE l’intervention volontaire du syndicat Prism’emploi ;

REJETTE les pourvois.
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- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L.  1251-36 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2015-994 du 
17 août 2015 ; article L. 1251-37 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le fondement de l’action en requalification dirigée contre l’entreprise de travail temporaire, 
à rapprocher : Soc., 12 juin 2014, pourvoi n° 13-16.362, Bull. 2014, V, n° 145 (cassation), et les 
arrêts cités. Sur l’exclusion de l’accroissement temporaire d’activité des cas de recours autorisés 
aux contrats de mission successifs, à rapprocher : Soc., 12 juin 2014, pourvoi n° 13-16.362, Bull. 
2014, V, n° 145 (cassation), et les arrêts cités. Sur la condamnation in solidum des entreprises utili-
satrice et de travail temporaire en cas de requalification du contrat de mission en contrat à durée 
indéterminée, à rapprocher : Soc., 20 décembre 2017, pourvoi n° 15-29.519, Bull. 2017, V, n° 228 
(cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 25 novembre 2020, n° 19-12.665, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de 
conseils – Convention collective nationale du 15 décembre 1987 – 
Article 44 – Maternité – Congé légal de maternité – Partie variable 
de la rémunération – Maintien – Détermination – Portée.

Selon l’article 44 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, les salariées ayant plus d’un an d’ancienneté 
dans l’entreprise à la date de leur arrêt de travail pour maternité conservent le maintien intégral de leurs appoin-
tements mensuels pendant la durée du congé légal sous déduction des indemnités versées par la sécurité sociale 
et les régimes de prévoyance. 

Il en résulte que ce texte n’exclut pas la prise en compte de la partie variable de la rémunération des salariées 
lorsqu’elles en perçoivent une.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2018), Mme W... a été engagée par la socié-
té Solaire direct, devenue la société Engie Solar, en qualité de contrôleur de gestion, 
cadre position 2.2, coefficient 130, à compter du 25 octobre 2010.

La convention collective applicable est la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

2. Le 3  juin 2013, les parties ont conclu une convention de rupture, avec effet au 
31 août 2013.

3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 4 août 2014, de diverses demandes 
en paiement.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal et le second moyen du pourvoi incident

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande au titre de la prime de 
l’année 2013, alors « que, selon l’article 44 de la convention collective des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil du 
15 décembre 1987, les collaboratrices ayant plus d’un an d’ancienneté dans l’entreprise 
à la date de leur arrêt de travail pour maternité conserveront le maintien intégral de 
leurs appointements mensuels pendant la durée du congé légal sous déduction des 
indemnités versées par la sécurité sociale et les régimes de prévoyance ; qu’en considé-
rant que ce texte n’ouvrait pas droit au maintien de la part variable de la rémunération, 
la cour d’appel l’a violé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 44 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, 
des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils et l’article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

6. Selon le premier de ces textes, les salariées ayant plus d’un an d’ancienneté dans l’en-
treprise à la date de leur arrêt de travail pour maternité conservent le maintien intégral 
de leurs appointements mensuels pendant la durée du congé légal sous déduction des 
indemnités versées par la sécurité sociale et les régimes de prévoyance.

7. Il en résulte que ce texte n’exclut pas la prise en compte de la partie variable de la 
rémunération des salariées lorsqu’elles en perçoivent une.

8. Pour débouter la salariée de sa demande au titre de la prime de l’année 2013, l’arrêt 
retient que le maintien de la rémunération étant limité aux seuls appointements men-
suels, la salariée ne peut prétendre au maintien de sa rémunération variable pendant 
son congé maternité.
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9. En statuant ainsi, en se fondant sur la seule partie fixe de la rémunération de la sa-
lariée, alors qu’elle avait constaté qu’il lui était également attribué une partie variable 
liée à l’atteinte d’objectifs annuels fixés dans le cadre d’un plan de performance indi-
viduelle et collectif, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la salariée de sa demande 
de prime au titre de l’année 2013, l’arrêt rendu le 6 décembre 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Thomas-Davost - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Rous-
seau et Tapie ; Me Haas -

Textes visés : 

Article 44 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987.

Soc., 25 novembre 2020, n° 19-11.526, n° 19-11.527, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises du paysage du 
10 octobre 2008 – Dispositions particulières propres aux ouvriers et 
aux employés – Chapitre III – Temps de travail effectif – Définition – 
Temps de trajet pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de 
travail – Exclusion.

Le chapitre III des dispositions particulières propres aux ouvriers et aux employés de la convention collective 
nationale des entreprises du paysage du 10 octobre 2008, dans sa version antérieure à celle issue de l’avenant 
n° 27 du 29 novembre 2019, prévoit que le temps normal de trajet pour se rendre sur le lieu d’exécution du 
contrat de travail, soit le chantier, n’est pas un temps de travail effectif. 

L’article 6 de ce chapitre, qui se rapporte à l’indemnisation pour petits déplacements, dispose qu’est réputé 
constituer un temps normal de trajet celui qui éloigne les salariés de moins de 50 km du siège, de l’agence ou 
du dépôt. Il ajoute que le salarié, qui se rend sur les chantiers par les moyens de transport mis à sa disposition 
par l’entreprise au siège ou dans l’un de ses dépôts, est indemnisé dans la limite du temps de trajet normal, de 
manière globale de ses frais de panier et de déplacement par le biais d’une indemnité pour petit déplacement 
déterminée en fonction de l’éloignement et qu’au-delà du temps normal de trajet, il est en outre rémunéré pour 
le trajet restant comme s’il s’agissait d’un temps de travail.
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Il en résulte que, lorsque le temps de trajet est considéré comme du temps de travail effectif en raison de l’obli-
gation faite au salarié de se rendre au siège de l’entreprise à l’aller puis au retour du chantier, le salarié ne peut 
percevoir, en sus de sa rémunération, l’indemnité conventionnelle globale de petits déplacements versée unique-
ment lorsque le temps de trajet n’est pas considéré comme du temps de travail effectif.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises du paysage du 
10 octobre 2008 – Dispositions particulières propres aux ouvriers 
et aux employés – Chapitre III – Article 6 – Indemnisation pour 
petits déplacements – Temps normal de trajet – Définition – 
Détermination – Portée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises du paysage du 
10 octobre 2008 – Dispositions particulières propres aux ouvriers et 
aux employés – Chapitre III – Article 6 – Indemnisation pour petits 
déplacements – Exclusion – Conditions – Détermination – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° W 19-11.526 et X 19-11.527 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 28 novembre 2018), MM. S... et T... ont été engagés 
par la société Côté jardin en qualité d’ouvriers paysagistes.

3. Ils ont saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

Examen des moyens, communs aux pourvois

Sur le second moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner au paiement de rappels de salaires 
outre congés payés afférents au titre du temps de trajet alors :

« 1°/ que le temps de travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la dis-
position de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement 
à ses occupations personnelles ; que le temps de trajet entre le siège et le chantier et 
entre le chantier et le siège ne constitue du temps de travail effectif rémunéré comme 
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tel que si le salarié est contraint par l’employeur à se rendre au siège de l’entreprise 
avant d’être transporté sur le chantier ainsi qu’après sa journée de travail ; que pour 
condamner en l’espèce l’employeur à un rappel de salaires correspondant au temps de 
trajet effectué par le salarié, la cour d’appel a affirmé que le salarié avait l’obligation de 
se rendre au dépôt avant d’aller sur le chantier puis après avoir quitté celui-ci, de sorte 
qu’il se trouvait à la disposition de l’employeur et que le temps de trajet siège-chantier 
et chantier-siège devait être rémunéré comme du temps de travail effectif, en retenant 
une note de service en date du 24 novembre 2015, des attestations de cinq collègues 
du salarié et de témoignages de clients mais sans rechercher ni vérifier, comme elle y 
était pourtant invitée par l’employeur, si précisément le salarié avait, dans son contrat 
de travail, choisi l’option ‘’de se rendre au siège de l’entreprise ou dans ses dépôts pour 
être transporté ensuite sur les chantiers par des moyens de transport mis à sa disposi-
tion par l’entreprise’’, ce dont il se déduisait qu’il avait lui-même choisi de se rendre 
au dépôt avant d’aller sur le chantier, ce qui ce qui excluait qu’il y ait été contraint par 
une décision unilatérale de la société ; qu’ainsi, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail et L. 713-5 
du code rural ainsi que de l’article 6 de l’accord interprofessionnel du 23 décembre 
1981, des dispositions du chapitre III de la convention collective des entreprises du 
paysage du 10 octobre 2008 et de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction appli-
cable au litige ;

2°/ que le juge ne peut dénaturer les documents de la cause ; que pour condamner 
la société à un rappel de salaires correspondant au temps de trajet effectué par le sala-
rié, la cour d’appel a relevé que dans une note de service de l’employeur en date du 
24 novembre 2015, l’employeur indiquait ‘’que lors de votre passage après votre jour-
née de travail, vous devez imprimer votre fiche de chantier de la journée et la déposer 
sur le bureau du conducteur de travaux [et] selon le chantier, les instructions seront 
données par celui-ci ou le chef d’entreprise pour l’organisation du lendemain (...)’’ ; 
qu’en déduisant de cette note que les salariés avaient l’obligation de passer au dépôt le 
matin pour recevoir les instructions et le soir pour déposer la fiche de chantier de la 
journée, quand ce document prévoyait le passage du salarié au dépôt seulement après 
sa journée de travail et non le matin avant de se rendre sur le chantier, la cour d’appel 
a dénaturé ce document en violation des articles 4 et 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Abstraction faite des motifs critiqués par la deuxième branche, le moyen ne tend 
qu’à remettre en question l’appréciation souveraine par les juges du fond de la valeur 
et de la portée des éléments produits et qui, procédant à la recherche prétendument 
omise, en ont déduit, sans se fonder sur la seule note de service du 24 novembre 2015, 
que les salariés avaient l’obligation de se rendre au siège de l’entreprise avant leur 
départ sur le chantier et à leur retour du chantier en sorte que ces temps de trajet 
devaient être considérés comme du temps de travail effectif.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

8. L’employeur fait grief aux arrêts de le débouter de sa demande de remboursement 
d’indemnités de trajet, alors « que dans l’hypothèse où le temps de trajet est qualifié 
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de temps de travail effectif, la rémunération perçue par le salarié à ce titre ne peut se 
cumuler avec les indemnités de petits déplacements prévues par l’article 6 du chapitre 
III de la convention collective des entreprises du paysage du 10 octobre 2008 ; qu’en 
rejetant la demande de la société en remboursement des indemnités de petits déplace-
ments au prétexte erroné que l’indemnité prévue par la convention collective natio-
nale des entreprises du paysage, qui a un caractère forfaitaire, est due indépendamment 
de la rémunération par l’employeur du temps de trajet inclus dans l’horaire de travail 
et du moyen de transport utilisé, la cour d’appel a violé les articles L. 3121-1 et L. 
3121-4 du code du travail, l’article L. 713-5 du code rural, l’article 6 de l’accord inter-
professionnel du 23 décembre 1981 et les dispositions du chapitre III de la convention 
collective des entreprises du paysage du 10 octobre 2008. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3121-1, L. 3121-4 du code du travail, L. 713-5 du code rural et de la 
pêche maritime dans leur version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, le 
chapitre III des dispositions particulières propres aux ouvriers et aux employés de la 
convention collective nationale des entreprises du paysage du 10 octobre 2008, dans sa 
version antérieure à celle issue de l’avenant n° 27 du 29 novembre 2019 :

9. Le chapitre III des dispositions particulières propres aux ouvriers et aux employés 
de la convention collective nationale des entreprises du paysage du 10 octobre 2008 
prévoit que le temps normal de trajet pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat 
de travail, soit le chantier, n’est pas un temps de travail effectif.

10. L’article 6 de ce chapitre, qui se rapporte à l’indemnisation pour petits déplace-
ments, dispose qu’est réputé constituer un temps normal de trajet celui qui éloigne les 
salariés de moins de 50 km du siège, de l’agence ou du dépôt. Il ajoute que le salarié, 
qui se rend sur les chantiers par les moyens de transport mis à sa disposition par l’en-
treprise au siège ou dans l’un de ses dépôts, est indemnisé, dans la limite du temps de 
trajet normal, de manière globale de ses frais de panier et de déplacement par le biais 
d’une indemnité pour petit déplacement déterminée en fonction de l’éloignement et 
qu’au-delà du temps normal de trajet, il est en outre rémunéré pour le trajet restant 
comme s’il s’agissait d’un temps de travail.

11. Il en résulte que, lorsque le temps de trajet est considéré comme du temps de tra-
vail effectif en raison de l’obligation faite au salarié de se rendre au siège de l’entreprise 
à l’aller puis au retour du chantier, le salarié ne peut percevoir, en sus de sa rémuné-
ration, l’indemnité conventionnelle globale de petit déplacement versée uniquement 
lorsque le temps de trajet n’est pas considéré comme du temps de travail effectif.

12. Pour débouter l’employeur de sa demande de remboursement de l’indemnité de 
petits déplacements, dénommée indemnité de trajet par l’employeur, les arrêts re-
tiennent que l’indemnité de trajet prévue par la convention collective, qui a un carac-
tère forfaitaire, est due indépendamment de la rémunération par l’employeur du temps 
de trajet inclus dans l’horaire de travail et du moyen de transport utilisé.

13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait considéré que le temps de trajet était un temps 
de travail effectif, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent la société Côté jardin 
de sa demande de remboursement d’indemnités de trajet, les arrêts rendus le 28 no-
vembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet, sur ce point, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président  : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Ala - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 6 du chapitre III des dispositions particulières propres aux ouvriers et aux employés de la 
convention collective nationale des entreprises du paysage du 10 octobre 2008, dans sa version 
antérieure à celle issue de l’avenant n°27 du 29 novembre 2019.

Soc., 12 novembre 2020, n° 19-14.985, n° 19-14.986, n° 19-14.987, n° 19-
14.988, n° 19-14.989, n° 19-14.990, n° 19-14.991, n° 19-14.992, n° 19-
14.993, n° 19-14.994 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Sécurité 
sociale – Convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale – Avenant 
du 25 janvier 1978 portant attribution d’une prime de responsabilité 
aux agents techniques exerçant une fonction de contrôle des 
comptes ou des décomptes employeurs – Article 1er – Primes – Prime 
de responsabilité – Bénéficiaire – Conditions – Fonctions exercées – 
Contrôle des décomptes ou des comptes employeurs – Définition – 
Exclusion – Contrôle des comptes comptables d’une caisse 
d’allocations familiales – Portée.

Selon l’article 1er de l’avenant du 25 janvier 1978 à la convention collective nationale de travail du personnel 
des organismes de sécurité sociale, dans sa version issue du protocole d’accord du 30 novembre 2004, les agents 
techniques délégués de l’agent comptable qui exercent une fonction de contrôle des décomptes ou des comptes 
employeurs perçoivent une prime mensuelle de responsabilité correspondant à 5 % du salaire de leur coefficient 
de qualification.

Doit être approuvée une cour d’appel qui retient que le contrôle susceptible de donner lieu au versement de la 
prime de responsabilité prévue par ce texte est le contrôle opéré sur l’opération de liquidation des droits propre-
ment dits - et donc sur les décomptes - et non pas le contrôle des comptes comptables d’une caisse d’allocations 
familiales.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° F 19-14.985 à W 19-14.999 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 22 février 2019), Mme Q... et quatorze autres sala-
riés de la caisse d’allocations familiales du Rhône (la caisse) exercent leurs fonctions 
en qualité d’agents techniques de l’agence comptable au sein des pôles « Trésorerie 
comptabilité » et « Recouvrement amiable ».

3. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappels de prime de 
responsabilité dite prime de contrôle et de dommages-intérêts.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes, alors :

«  1°/ que l’article  1er de l’avenant du 25  janvier 1978 à la Convention collective 
nationale du personnel des organismes de sécurité sociale stipule que « Les agents 
techniques délégués de l’agent comptable qui exercent une fonction de contrôle des 
décomptes ou des comptes employeurs perçoivent une prime mensuelle de respon-
sabilité correspondant à 5 % du salaire de leur coefficient de qualification « ; qu’en 
excluant du bénéfice de cette prime les agents des pôles « Trésorerie et comptabilité » 
et « Recouvrement amiable » de la caisse d’allocations familiales du Rhône aux motifs 
que le contrôle susceptible de donner lieu au versement de la prime serait celui opéré 
sur les opérations de liquidation des droits, non pas le contrôle des comptes comp-
tables de la caisse, la cour d’appel a violé le texte susvisé en y ajoutant une condition 
restrictive qu’il ne prévoit pas ;

2°/ qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que les agents du pôle qualité des 
comptes, comprenant le pôle trésorerie et le pôle recouvrement amiable, disposent 
d’une délégation de l’agent comptable et contrôlent les opérations de liquidation avant 
qu’elles ne donnent lieu à paiement, de sorte que même au sens restrictif du terme dé-
comptes retenu par la cour d’appel, ils sont éligibles à la prime de responsabilité ; qu’en 
ne tirant pas les conséquences de sa propre qualification au regard des faits constants 
du litige, elle a violé l’article 1er de l’avenant du 25 janvier 1978 à la Convention col-
lective nationale du personnel des organismes de sécurité sociale ;

3°/ que le principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables sur lequel la 
cour d’appel s’est fondée ne justifie pas la qualification retenue, dès lors que dans les 
deux cas, il existe une fonction de contrôle des décomptes ; qu’il en résulte que la cour 
d’appel a violé, par fausse qualification, l’article 1er de l’avenant du 25 janvier 1978 à 
la Convention collective nationale du personnel des organismes de sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 1er de l’avenant du 25 janvier 1978 à la Convention collective natio-
nale de travail du personnel des organismes de sécurité sociale, dans sa version issue du 
protocole d’accord du 30 novembre 2004, les agents techniques délégués de l’agent 
comptable qui exercent une fonction de contrôle des décomptes ou des comptes em-
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ployeurs perçoivent une prime mensuelle de responsabilité correspondant à 5 % du 
salaire de leur coefficient de qualification.

6. La cour d’appel a retenu à bon droit que le contrôle susceptible de donner lieu 
au versement de la prime de responsabilité prévue par le texte précité est le contrôle 
opéré sur l’opération de liquidation des droits proprement dits -et donc sur les dé-
comptes- et non pas le contrôle des comptes comptables de la caisse.

7. Analysant les fonctions de contrôle exercées par les agents des pôles « trésorerie qua-
lité des comptes recouvrement amiables », « maîtrise des risques et démarche qualité 
intégrée (DQI) hors allocataires » et « maîtrise des risques et DQI allocataires », elle 
a notamment constaté que la différence de nature des contrôles opérés par les agents 
des différents pôles était confirmée par la lecture et la comparaison des référentiels 
d’emploi et de compétences de ces agents, dont il résulte que seules les fonctions de 
gestionnaire maîtrise des risques hors allocataires, de technicien maîtrise des risques 
hors allocataires, de gestionnaire maîtrise des risques action sociale, de gestionnaire 
maîtrise des risques allocataires et de technicien maîtrise des risques allocataires ont 
pour objet de contribuer à la maîtrise des risques financiers chacun dans son domaine 
de compétence, à la lutte contre la fraude interne et à la mise en oeuvre du plan de 
contrôle de l’agent comptable national décliné localement et des procédures associées, 
en sorte que seuls ces derniers agents contrôlent « la qualité de la liquidation » liée au 
processus dont ils sont en charge, « en avant ou après paiement » c’est à dire de la qua-
lité de la saisie des informations, du respect des procédures et de la bonne application 
de la réglementation.

8. Elle a enfin retenu que les pièces produites par les agents des pôles « Trésorerie et 
Comptabilité » et « Recouvrement amiable », pour établir la nature de leurs missions 
de contrôle, confirmaient qu’ils n’opéraient pas un contrôle des décomptes de pres-
tations mais uniquement un contrôle de la cohérence et de la régularité des comptes, 
conformément à leurs fonctions de comptable.

9. La cour d’appel en a exactement déduit que les agents des pôles « Trésorerie et 
Comptabilité  » et «  Recouvrement amiable  » de l’agence comptable de la caisse 
n’exerçaient pas une fonction de contrôle des décomptes et ne pouvaient, de ce fait, 
prétendre à la prime mensuelle de responsabilité prévue à l’avenant du 25 janvier 1978.

10. Le moyen qui, en sa deuxième branche manque par le fait qui lui sert de base et en 
sa troisième, critique des motifs surabondants, n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Prieur  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1er de l’avenant du 25 janvier 1978 à la convention collective nationale de travail du per-
sonnel des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957, dans sa version issue du protocole 
d’accord du 30 novembre 2004.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’attribution de la prime de responsabilité, à rapprocher : Soc., 18 janvier 2018, 
pourvoi n° 16-15.580, Bull. 2018, V, n° 9 (rejet) ; Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.903, 
Bull. 2020, (cassation).

SUCCESSION

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-10.965, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Généalogiste – Révélation d’une succession – Contrat – Défaut – 
Gestion d’affaire – Remboursement des dépenses faites – Dépenses 
utiles ou nécessaires exposées pour la recherche de l’héritier – 
Paiement d’une rémunération (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 4 octobre 2018), à la suite du décès de J... S..., la so-
ciété [...] (la société [...]), mandatée par le notaire chargé de la succession, a identifié 
Mme N..., parente au cinquième degré du défunt, comme unique héritière. Elle a 
assigné celle-ci, sur le fondement de la gestion d’affaires, aux fins d’obtenir sa condam-
nation au paiement d’une somme correspondant à 20 % hors taxes des actifs nets de 
la succession perçus ou à percevoir par elle, incluant les éventuels capitaux d’assurance 
sur la vie, à titre de rémunération et indemnisation de ses frais.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

2. Mme N... fait grief à l’arrêt de fixer la rémunération de la société [...] pour l’éta-
blissement de la dévolution successorale de J... S... et de son arbre généalogique ayant 
permis de régulariser l’acte de notoriété dressé le 29 juillet 2014 par M. K..., notaire, 
à 8 % hors taxes de l’actif net successoral, en ce compris tous éventuels capitaux d’as-
surance sur la vie, perçu ou à percevoir par elle dans la succession et de la condamner 
à verser cette somme au généalogiste, alors :

« 1°/ que le généalogiste successoral ne peut prétendre à une indemnisation que si 
son intervention a été utile à l’héritier ; qu’en relevant que le tableau généalogique 
réalisé par la société [...], visé dans l’acte de notoriété et la déclaration de succession, 
avait permis de certifier l’absence d’autres héritiers possibles dans la ligne maternelle 
du défunt, après avoir pourtant constaté que Mme N... savait et était en capacité de 
justifier qu’elle était seule héritière du côté de la branche maternelle, ce qui excluait 



576

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

toute indemnisation du généalogiste, la cour d’appel a violé l’article 1375 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016 du code civil ;

3°/ que le généalogiste successoral ne peut prétendre à une indemnisation que si son 
intervention a été utile à l’héritier ; que le notaire ne peut recourir à un généalogiste 
avant d’avoir fait lui-même les investigations propres à l’identification et à la loca-
lisation des héritiers  ; qu’en affirmant qu’il ne pouvait pas être reproché au notaire 
d’avoir mandaté la société [...], en sa qualité de professionnelle des recherches généa-
logiques, pour réaliser des vérifications matérielles complexes permettant de sécuriser 
l’établissement de l’attestation de dévolution successorale, après avoir pourtant relevé 
que l’intervention du généalogiste mandaté par le notaire moins de vingt jours après 
le décès n’avait eu aucune utilité sur la révélation du décès du défunt à Mme N..., la-
quelle n’ignorait pas être la seule héritière dans la ligne maternelle et était en capacité 
de le justifier, et sans rechercher si le cabinet de généalogiste s’était borné à reconsti-
tuer la ligne maternelle du défunt, de sorte que la succession aurait été réglée dans des 
conditions strictement identiques sans son intervention, ce qui excluait toute indem-
nisation du généalogiste, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Ayant retenu, par motifs adoptés, que seule l’intervention spécialisée du généalogiste 
avait permis de vérifier l’absence d’héritier jusqu’au sixième degré dans la branche 
paternelle, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche prétendument omise, en a 
souverainement déduit que l’intervention de la société [...], si elle n’avait pas eu d’uti-
lité quant à la révélation du décès de J... S... à Mme N..., laquelle n’ignorait pas qu’elle 
était la seule héritière dans la ligne maternelle, avait, en écartant l’existence d’autres 
héritiers possibles dans les deux lignes, rendu service à Mme N... en permettant de 
certifier sa qualité d’héritière exclusive.

4. Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. Mme N... fait grief à l’arrêt de fixer la rémunération de la société [...] pour l’éta-
blissement de la dévolution successorale de J... S... et de son arbre généalogique ayant 
permis de régulariser l’acte de notoriété dressé le 29 juillet 2014 par M. K..., notaire, 
à 8 % hors taxes de l’actif net successoral, en ce compris tous éventuels capitaux d’as-
surance sur la vie, perçu ou à percevoir par elle dans la succession et de la condamner 
à verser cette somme au généalogiste, alors « que le généalogiste successoral ne peut 
prétendre à une indemnisation que si son intervention a été utile à l’héritier ; qu’en 
affirmant que seule l’intervention spécialisée du généalogiste avait permis de vérifier 
l’absence d’héritiers ab intestat jusqu’au sixième degré dans la branche paternelle S..., 
en s’abstenant de rechercher si le généalogiste s’était borné à communiquer au notaire 
l’arbre généalogique de la branche maternelle du défunt et à indiquer qu’il n’existait 
aucun héritier au degré successible dans la branche paternelle, que le notaire avait déjà 
pu en grande partie reconstituer, sans justifier d’aucune investigation à ce titre, ce qui 
excluait toute indemnisation du généalogiste, la cour d’appel a privé sa décision de 
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base légale au regard de l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

6. En cas de gestion d’affaires, ce texte n’accorde au gérant que le remboursement des 
dépenses utiles ou nécessaires qu’il a faites, mais non le paiement d’une rémunération, 
quand bien même il aurait agi à l’occasion de sa profession. Il en résulte que le généa-
logiste qui, par son activité professionnelle, a rendu service à l’héritier, ne peut être 
indemnisé, en l’absence de tout contrat, qu’à hauteur des dépenses spécifiques, utiles 
ou nécessaires qu’il a exposées pour la recherche de l’héritier considéré et la détermi-
nation de ses droits successoraux.

7. Pour condamner Mme N... à payer à la société [...] une rémunération calculée à 
hauteur de 8 % hors taxes de l’actif net de la succession, en ce compris les capitaux 
d’assurance sur la vie, l’arrêt, tant par motifs propres qu’adoptés, relève, d’abord, que 
l’intervention du généalogiste n’a pas eu d’utilité quant à la révélation du décès de J... 
S..., Mme N... étant en capacité de justifier par l’établissement de son arbre généalo-
gique qu’elle était seule héritière du côté de la branche maternelle. Il retient, ensuite, 
qu’en revanche, seule l’intervention du généalogiste a permis de vérifier l’absence 
d’héritier jusqu’au sixième degré dans la branche paternelle et de sécuriser l’établisse-
ment de l’attestation de dévolution successorale et que la réalisation du tableau généa-
logique ayant permis la rédaction de l’acte de notoriété a nécessité des investigations 
complexes pour écarter l’existence d’autres héritiers dans les deux lignes, n’étant pas 
contesté que le défunt vivait une vie isolée et secrète. Il ajoute que si la société [...] 
n’expose pas, dans sa note analytique de travail, le nombre d’heures, d’investigations 
et de personnel affecté à la tâche et, plus largement, ne verse aucune pièce aux débats 
permettant de justifier précisément de ses débours et de son travail, celui-ci a été utile 
dans la mesure où il a permis d’aboutir à une dévolution successorale certifiée, ce qui 
justifie le paiement d’honoraires.

8. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la nature des inves-
tigations accomplies par la société [...] ni les dépenses spécifiques, utiles ou nécessaires 
exposées par celle-ci pour établir la qualité certaine d’héritière de Mme N..., la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la rémunération de la société 
[...] pour l’établissement de la dévolution successorale de J... S... et de son arbre gé-
néalogique ayant permis de régulariser l’acte de notoriété dressé le 29 juillet 2014 par 
M. K..., notaire au Perray-en-Yvelines, à 8 % hors taxes de l’actif net successoral, en ce 
compris tous éventuels capitaux d’assurance-vie, perçu ou à percevoir par Mme N... 
dans la succession et condamne cette dernière à payer cette somme à la société [...], 
l’arrêt rendu le 4 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.



578

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 mai 2019, pourvoi n° 18-16.999, Bull. 2019, (rejet).

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-14.421, (P)

– Rejet –

 ■ Indivision successorale – Bien indivis grevé d’un usufruit – Usufruit 
portant sur des sommes d’argent – Obligation de restituer les 
sommes à la fin de l’usufruit.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13  février 2019), R... L... est décédée le 
21 août 1990, laissant pour lui succéder son époux commun en biens, D... Q..., et leur 
fille unique, A....

Aux termes de leur contrat de mariage, R... L... avait fait donation à son époux, pour 
le cas où il lui survivrait, de l’usufruit de tous les biens propres qu’elle laisserait le jour 
de son décès et qui composeraient sa succession.

2. A... Q... est décédée le 6 novembre 1997, laissant pour lui succéder son époux, W... 
O..., et son père. Celui-ci est décédé le 17 novembre 2000, en l’état d’un testament 
désignant en qualité de légataires universels Mme J... Q... et l’époux de celle-ci, P... Y.... 
W... O... est décédé le 7 janvier 2002, laissant pour lui succéder sa soeur, Mme K... O....

3. Mme O... a assigné Mme Q... et P... Y... pour voir dire ces derniers tenus de restituer 
à la succession de A... Q..., sur le fondement de l’article 587 du code civil, une somme 
correspondant à l’usufruit de celles qu’D... Q... avait reçues de la succession de son 
épouse.

4. P... Y... étant décédé le 28 mars 2013, Mme O... a assigné en intervention forcée ses 
deux filles, E... et C....

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

6. Mme Q... et Mmes Y... font grief à l’arrêt de les condamner à payer à Mme O... 
la somme de 312 372,59 euros au titre de la créance de restitution des biens de la 
succession de A... Q... alors « que l’on ne peut hériter que des biens présents dans 
le patrimoine du défunt au jour de son décès ; que l’usufruit s’éteint par la mort de 
l’usufruitier  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’D... Q... avait 
hérité de la totalité de l’usufruit des biens composant la succession de son épouse R... 
L..., et que A... Q... avait hérité de la totalité de la nue-propriété des mêmes biens ; 
que la cour d’appel a encore constaté que A... Q... était décédée en 1997, trois ans 
avant le décès d’D... Q... en l’an 2000 ; qu’en conséquence, au jour du décès de A... 
Q..., l’usufruit qu’exerçait D... Q... n’avait pas pris fin ; que ni l’usufruit, ni une créance 
de restitution à ce titre, n’étaient dès lors jamais entrés dans le patrimoine ni dans la 
succession de A... Q... ; que Mme K... O..., héritière de W... O..., lui-même héritier 
de A... Q..., ne pouvait donc prétendre à aucune créance de restitution au titre de 
l’usufruit exercé par D... Q... sur les biens composant la succession de R... L... ; que 
dès lors, en jugeant qu’au jour du décès d’D... Q..., l’usufruit qu’il exerçait avait rejoint 
la nue-propriété échue entre-temps à la succession de A... Q..., et que la créance de 
restitution revendiquée par Mme K... O... était justifiée, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 587 du code civil, 
ensemble l’article 617 du même code. »

Réponse de la Cour

7. L’arrêt relève qu’à son décès, R... L... a transmis à D... Q... l’usufruit de ses comptes 
bancaires et qu’en vertu de cet usufruit, celui-ci disposait, conformément à l’ar-
ticle 587 du code civil, du droit d’utiliser ces sommes mais à charge de rendre, à la fin 
de l’usufruit, soit des choses de même quantité et qualité, soit leur valeur estimée à la 
date de la restitution.

8. Il énonce ensuite, à bon droit, que, dès avant le décès de son père, en sa qualité de 
nue-propriétaire de ces sommes, A... Q... avait vocation à la pleine propriété de ces 
comptes, alors même qu’elle n’en était pas encore titulaire et n’en avait pas la jouis-
sance.

9. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a justement déduit qu’au décès 
d’D... Q..., cet usufruit avait rejoint la nue-propriété échue entre-temps à la succession 
de A... Q..., de sorte que ses légataires universels étaient tenus de restituer à la succes-
sion de celle-ci la valeur des comptes bancaires de R... L....

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 587 du code civil.
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1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-10.179, (P)

– Cassation –

 ■ Rapport – Modalités – Rapport en valeur – Indemnité de rapport – 
Eléments constitutifs – Evaluation – Critères – Détermination – 
Appréciation – Portée.

Selon l’article 868 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi du 23 juin 2006, l’indemnité de réduc-
tion se calcule d’après la valeur des objets donnés ou légués à l’époque du partage, selon leur état au jour où la 
libéralité a pris effet. La même règle figure à l’article 924-2 du code civil. 

Viole ce texte une cour d’appel qui calcule une indemnité de réduction en retenant la valeur des biens donnés à 
l’ouverture de la succession et non à l’époque du partage.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 30 octobre 2018), S... J... et P... R..., son épouse com-
mune en biens, sont respectivement décédés les [...] et [...], laissant pour leur succéder 
leurs trois enfants, M. J..., Mme C... et Mme Q.... Des difficultés sont nées pour le 
partage des successions et de la communauté.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa seconde 
branche et le troisième moyen, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme Q... fait grief à l’arrêt d’homologuer le projet de liquidation et de partage 
des deux successions et de la communauté, alors « que le montant de l’indemnité de 
réduction d’une donation doit être fixé d’après la valeur du bien donné au jour du 
partage ; qu’en énonçant, pour faire droit à la demande d’homologation du projet de 
liquidation et partage, que c’était à bon droit que le notaire avait, lors du calcul des 
indemnités de réduction, retenu la valeur à l’ouverture de la succession des immeubles 
donnés et réunis à la masse partageable, conformément à l’article 922, alinéa 2, du code 
civil, et que l’application de cet article rendait inutile la discussion qui avait eu lieu 
entre les parties sur les futures éventuelles modifications de classement et de valeur 
des parcelles situées sur la commune de Saint-Pierre Quiberon, la cour d’appel a violé 
l’article 868 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article  868 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006 :

4. Selon ce texte, l’indemnité de réduction se calcule d’après la valeur des objets don-
nés ou légués à l’époque du partage, et leur état au jour où la libéralité a pris effet.

5. Pour homologuer le projet de liquidation et partage des successions et de la com-
munauté ayant existé entre S... J... et P... R..., l’arrêt retient que c’est à juste titre que 
le notaire a, lors du calcul des indemnités de réduction, retenu, sur la base du rapport 
d’expertise judiciaire, la valeur à l’ouverture de la succession des immeubles donnés 
et réunis à la masse partageable, conformément à l’article 922, alinéa 2, du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 23 juin 2006, de sorte que les 
éventuelles évolutions de classification ultérieures des parcelles situées sur la commune 
de Saint-Pierre Quiberon ne sont pas de nature à justifier une nouvelle mesure d’in-
vestigation.

6. En statuant ainsi, alors que si l’application de l’article 922 permettait de déterminer 
la proportion dans laquelle les libéralités étaient réductibles, il convenait, pour le calcul 
de l’indemnité de réduction, de retenir la valeur des biens donnés à l’époque du par-
tage, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Mouty-Tardieu - Avocat(s) : 
SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 868 du code civil, dans sa rédaction antérieure à la loi du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 mai 2015, pourvoi n° 14-15.115, Bull. 2015, I, n° 125 (cassation partielle).

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-15.438, (P)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Succession internationale – Règlement (UE) n° 650/2012 du 
4 juillet 2012 – Question préjudicielle – Juridiction compétente – 
Compétence subsidiaire de la juridiction d’un Etat membre – Office 
du juge – Etendue – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), C... X..., de nationalité française, 
est décédé en France le 3  septembre 2015, laissant pour lui succéder son épouse, 
Mme L..., et ses trois enfants issus d’une première union, F..., S... et R... (les consorts 
X...).

2. Les consorts X... ont assigné Mme L... devant le président d’un tribunal de grande 
instance statuant en la forme des référés afin d’obtenir la désignation d’un mandataire 
successoral en invoquant la compétence des juridictions françaises sur le fondement 
de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière 
de successions et à la création d’un certificat successoral européen, en soutenant que la 
résidence habituelle de C... X... au jour de son décès était située en France.

3. F... X... étant décédé le 10 avril 2017, ses frère et soeur ont indiqué agir également 
en leur qualité d’ayants droit de celui-ci.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

5. Les consorts X... font grief à l’arrêt de dire que les juridictions françaises ne sont pas 
compétentes pour statuer sur l’ensemble de la succession de C... X... et la demande 
de désignation d’un mandataire successoral, alors « que lorsque la résidence habituelle 
du défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, les juridictions 
de l’Etat membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins com-
pétentes, de manière subsidiaire, pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la 
mesure où le défunt possédait la nationalité de cet Etat membre au moment du décès ; 
que ces dispositions, issues du règlement n° 650/2012 du 4  juillet 2012 relatif à la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’accep-
tation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création 
d’un certificat successoral européen, sont d’ordre public et doivent être relevées d’of-
fice par le juge ; qu’en l’espèce, il est constant que C... X... avait la nationalité française 
et qu’il possédait des biens situés en France, de sorte que la cour d’appel aurait dû 
vérifier sa compétence subsidiaire ; qu’en s’abstenant de le faire, la cour d’appel a violé 
l’article 10 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 10, point 1a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques 
en matière de successions et à la création d’un certificat successoral européen, auquel 
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le Royaume-Uni n’est pas partie, lorsque la résidence habituelle du défunt au moment 
du décès n’est pas située dans un Etat membre, les juridictions de l’Etat membre dans 
lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur 
l’ensemble de la succession dans la mesure où le défunt possédait la nationalité de cet 
Etat membre au moment du décès.

7. Cette disposition n’a pas été invoquée par les consorts X... devant la cour d’appel de 
Versailles, laquelle, après avoir estimé que la résidence habituelle du défunt était située 
au Royaume-Uni, a dit que, conformément à l’article 4 du règlement, la juridiction 
française était incompétente pour statuer sur sa succession et désigner un mandataire 
successoral.

8. Il s’agit, donc, de déterminer si la cour d’appel, qui constatait que C... X... était de 
nationalité française et possédait des biens en France, était tenue de relever d’office sa 
compétence subsidiaire énoncée à l’article 10 du règlement.

9. Si l’article 15 du règlement prévoit que la juridiction d’un Etat membre saisie d’une 
affaire de succession pour laquelle elle n’est pas compétente en vertu de ce règlement 
se déclare d’office incompétente, il ne précise pas s’il lui appartient de vérifier au 
préalable si les conditions de sa compétence non seulement principale (article 4) mais 
également subsidiaire (articles 10 et 11) ne sont pas remplies.

Le règlement ne précise pas si la compétence subsidiaire présente un caractère facul-
tatif.

10. En faveur de l’obligation pour le juge de rechercher d’office sa compétence sur le 
fondement de l’article 10 lorsque le défunt n’avait pas sa résidence habituelle dans un 
Etat membre au moment de son décès, il convient de relever que le règlement (UE) 
n° 650/2012 met en place un système global qui résout tous les conflits internatio-
naux de juridictions résultant de litiges dont sont saisis les juges des États membres en 
matière successorale et se substitue donc à l’ensemble des solutions que ceux-ci ap-
pliquaient jusqu’alors. Il institue un système de résolutions des conflits de juridiction 
que les juges des Etats membres doivent appliquer d’office dès lors que le litige relève 
du domaine matériel couvert par le texte. Or, la compétence subsidiaire, prévue à l’ar-
ticle 10 du règlement a pour objet de fixer des critères de compétence applicables dans 
l’hypothèse où aucune juridiction d’un Etat membre ne serait compétente au regard 
de la règle principale énoncée à l’article 4. Il ne serait donc pas logique qu’après avoir 
relevé d’office la mise en oeuvre du règlement pour trancher un conflit de juridiction, 
les juges puissent écarter leur compétence au profit d’un Etat tiers, sur le fondement 
du seul l’article 4, sans avoir à vérifier au préalable leur compétence subsidiaire sur 
celui de l’article 10.

Au contraire, il serait plus cohérent que les juridictions saisies soient tenues de vérifier 
tous les critères de compétence possibles, dès lors qu’aucun autre Etat membre n’est 
compétent, y compris d’office. Ainsi, il n’y aurait pas lieu de distinguer l’obligation 
faite aux juges de rechercher d’office s’ils sont compétents selon que cette compétence 
résulte de l’article 4 ou de l’article 10.

11. Cependant, la règle de l’article 10, présentée par le règlement comme subsidiaire, 
a pour effet de déroger au principe d’unité des compétences judiciaire et législative 
qui innerve le règlement dont le considérant 23 insiste sur la nécessité « d’assurer une 
bonne administration de la justice au sein de l’Union et de veiller à ce qu’un lien de 
rattachement réel existe entre la succession et l’Etat membre dans lequel la compé-
tence est exercée » puisque lorsqu’une juridiction de l’Etat dans lequel le défunt n’avait 
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pas sa compétence habituelle se reconnaît compétente sur le fondement de l’article 10, 
elle sera néanmoins conduite à appliquer la loi de l’Etat de résidence habituelle, sauf 
s’il résulte de l’ensemble des circonstances de la cause que, au moment de son décès, le 
défunt présentait des liens manifestement plus étroits avec un autre Etat (article 21 du 
règlement) ou avait fait le choix exprès de la loi d’un autre Etat (article 22). Il parait 
dès lors difficile d’admettre qu’une règle de compétence qualifiée comme subsidiaire, 
qui déroge aux principes généraux qui servent de fondement au règlement, doit être 
obligatoirement relevée par les juges, même si les parties ne l’invoquent pas.

Par ailleurs, si le règlement prévoit expressément, à l’article 15, l’obligation pour le 
juge incompétent de relever d’office son incompétence, il ne prévoit aucune disposi-
tion équivalente en cas de compétence. Rien dans le règlement ne permet de considé-
rer que le juge d’un Etat membre, saisi sur le fondement de l’article 4, doit rechercher 
d’office si sa compétence est acquise en application d’une autre règle, notamment de 
l’article 10 qui ne prévoit qu’une compétence subsidiaire. Cette asymétrie s’explique 
par le fait que l’objectif de la règle de l’article 15 est de faciliter la reconnaissance et 
l’exécution des décisions prises par une juridiction qui s’est reconnue compétente et 
d’éviter qu’il ne puisse être objecté ensuite dans un autre Etat membre qu’elle n’était 
en réalité pas compétente. Enfin, les règles sur les successions relèvent, au sens du règle-
ment, des droits disponibles, puisque cet instrument autorise les parties à convenir de 
la compétence par une convention d’élection de for (article 5) et retient la possibilité 
pour une juridiction de se déclarer compétente sur le fondement de la seule compa-
rution (article 9). Il serait dès lors illogique que le juge soit tenu de relever un critère 
subsidiaire de compétence que les parties n’ont pas envisagé de soulever.

12. Il existe un doute raisonnable sur la réponse qui peut être apportée à cette question, 
qui est déterminante pour la solution du litige que doit trancher la Cour de cassation.

13. Il s’ensuit qu’il convient d’en saisir la Cour de justice de l’Union européenne en 
application de l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et, 
jusqu’à ce que celle-ci se soit prononcée, de surseoir à statuer.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre à la 
question suivante :

« Les dispositions de l’article 10, point 1a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Par-
lement européen et du Conseil du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi appli-
cable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des 
actes authentiques en matière de successions et à la création d’un certificat successoral 
européen doivent-elles être interprétées en ce sens que, lorsque la résidence habituelle 
du défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, la juridiction 
d’un Etat membre dans lequel la résidence habituelle du défunt n’était pas fixée mais 
qui constate que celui-ci avait la nationalité de cet Etat et y possédait des biens doit, 
d’office, relever sa compétence subsidiaire prévue par ce texte ? » ;

SURSOIT à statuer jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union européenne ;

RENVOIE la cause et les parties à l’audience de formation de section du 6  juillet 
2021.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Article 10, point 1, a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
4 juillet 2012.

SURETES REELLES IMMOBILIERES

Com., 25 novembre 2020, n° 19-11.525, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Hypothèque – Hypothèque conventionnelle – Garantie de la dette 
d’un tiers n’impliquant aucun engagement personnel – Constituant 
placé en procédure collective – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 23 novembre 2017), par trois actes authentiques du 
2  février 2007, la société Faukura a constitué, sous la forme d’un « cautionnement 
hypothécaire », une sûreté réelle sur un terrain, au bénéfice de la Banque de Polynésie 
(la banque), en garantie de trois emprunts contractés auprès de celle-ci par la Société 
de développement de Moorea (la SDM).

2. La SDM a été mise en liquidation judiciaire le 28 novembre 2011.

3. Le 9 décembre 2013, la banque a fait délivrer à la société Faukura un commande-
ment de payer le solde des emprunts ou de délaisser l’immeuble, puis, le 19 février 
2014, une sommation de prendre connaissance du cahier des charges en vue de la 
vente forcée de l’immeuble.

4. Le 13 octobre 2014, la société Faukura a elle-même été mise en redressement judi-
ciaire, M. L... étant désigné en qualité de représentant des créanciers.

5. La société Faukura a demandé que soit constaté l’arrêt de la procédure de saisie 
immobilière en raison de l’ouverture de la procédure collective.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’arrêt de constater l’arrêt de la procédure de saisie immo-
bilière qu’elle a engagée contre la société Faukura, alors « que la règle de l’arrêt des 
voies d’exécution prévue par l’article L. 621-40 du code de commerce dans sa version 
applicable à la Polynésie française, ne s’applique qu’aux voies d’exécution engagées par 
les créanciers du débiteur en difficulté dont les créances ont une origine antérieure au 
jugement d’ouverture ; qu’une sûreté réelle consentie pour garantir la dette d’autrui 
n’impliquant aucun engagement personnel à satisfaire l’obligation d’autrui, le créan-
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cier qui poursuit la réalisation d’une telle sûreté ne peut se voir opposer la règle de 
l’arrêt des voies d’exécution en cas de placement du constituant sous l’empire d’une 
procédure collective faute de pouvoir être considéré comme un « créancier » du débi-
teur en difficulté ; qu’en décidant au contraire que la procédure de saisie immobilière 
engagée par la banque à l’encontre de la société Faukura, qui avait hypothéqué son 
immeuble en garantie de la dette d’un tiers, était soumise à la règle de l’arrêt des voies 
d’exécution au motif que la banque était créancière de la société Faukura et que sa 
« créance » était antérieure à l’ouverture de la procédure de cette société, la cour d’ap-
pel a violé l’article susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 621-40 et L. 621-42 du code de commerce, dans leur rédaction an-
térieure à celle issue de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 et l’article 2169 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 23 mars 2006 :

7. Une sûreté réelle, consentie pour garantir la dette d’un tiers, n’impliquant aucun 
engagement personnel du constituant de cette sûreté à satisfaire à l’obligation d’autrui, 
le bénéficiaire d’une telle sûreté ne peut agir en paiement contre le constituant, qui 
n’est pas son débiteur, et, n’ayant pas acquis la qualité de créancier, il n’est pas soumis à 
l’arrêt ou l’interdiction des voies d’exécution qui, en application du premier des textes 
susvisés, résultent de l’ouverture de la procédure collective du constituant.

Par conséquent, il peut poursuivre ou engager une procédure de saisie immobilière 
contre le constituant, après avoir mis en cause l’administrateur et le représentant des 
créanciers.

8. Pour constater l’arrêt de la procédure de saisie immobilière diligentée par la banque, 
l’arrêt retient que celle-ci a fait délivrer une sommation de payer à la société Faukura 
et que l’action ainsi exercée contre cette société tendait au paiement d’une somme 
d’argent même si la banque n’avait d’action que sur l’immeuble affecté en garantie des 
emprunts contractés par la SDM. Il retient encore qu’il est de l’essence de la procé-
dure de redressement judiciaire de soumettre l’ensemble des créanciers antérieurs à un 
régime unique en garantissant que les actifs de l’entreprise ne seront pas « préemptés » 
tant que la faisabilité d’un plan n’a pas été examinée.

9. En statuant ainsi, alors que, la banque, n’ayant pas la qualité de créancier de la société 
Faukura mise en redressement judiciaire, n’était pas soumise à la règle de l’arrêt des 
voies d’exécution résultant de l’ouverture de cette procédure collective, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il constate 
l’arrêt de la procédure de saisie immobilière dirigée par la Banque de Polynésie contre 
la société Faukura et rejette les demandes de la Banque de Polynésie tendant à la vali-
dation de la surenchère et à la poursuite de la procédure, l’arrêt rendu le 23 novembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.
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- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : M. Riffaud - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Articles L. 621-40 et L. 621-42 du code de commerce, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 ; article 2169 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 23 mars 2006.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 4 novembre 2020, n° 19-13.151, (P)

– Rejet –

 ■ Section syndicale – Représentant – Désignation – Conditions – 
Organisation de nouvelles élections – Salarié exerçant la fonction 
de représentant de la section syndicale – Nouvelle désignation de 
ce salarié – Validité – Cas – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article L. 2142-1-1 du code du travail, qui interdisent de désigner immédiatement après 
l’organisation des élections professionnelles en qualité de représentant de section syndicale le salarié qui exerçait 
cette même fonction au moment des élections, ne sont pas opposables au syndicat, dès lors que la nouvelle dési-
gnation intervient à la suite des élections professionnelles organisées en exécution d’un jugement ayant procédé 
à l’annulation des élections professionnelles à l’issue desquelles le salarié avait précédemment été désigné en 
qualité de représentant de section syndicale.

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Section 
syndicale – Représentant – Désignation – Désignation à la suite de 
nouvelles élections – Désignation du précédent salarié en qualité 
de représentant – Possibilité – Cas – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Courbevoie, 20  février 
2019), que les 6 et 20 juin 2018 se sont tenues les élections des représentants du per-
sonnel au comité social et économique au sein de la société Schoeller-Allibert France 
(la société) ; que, le 12 juin 2018, le syndicat CFE-CGC chimie Lyon (le syndicat) a 
procédé à la désignation de M. Q... en qualité de représentant de la section syndicale 
de la société au titre de la CFE-CGC ; que, par jugement du 14 septembre 2018, le 
tribunal d’instance a annulé le premier et le second tour des élections au sein de la 
société pour l’ensemble des trois collèges, et ordonné à la société d’engager un nou-
veau processus électoral ; que le premier et unique tour des élections des représentants 
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du personnel au comité social et économique de l’entreprise a eu lieu le 5 novembre 
2018 ; que le syndicat a procédé à la désignation du même salarié en qualité de repré-
sentant de la section syndicale au sein de l’entreprise suivant courrier du 28 novembre 
2018 reçu le 30 novembre 2018 par l’employeur ; que, le 7 décembre suivant, la société 
a saisi le tribunal d’instance pour contester cette désignation ;

Attendu que la société fait grief au jugement de la débouter de sa demande d’annu-
lation de la désignation du salarié en qualité de représentant de la section syndicale 
CFE-CGC au sein de l’entreprise faite par la Fédération nationale des syndicats du 
personnel d’encadrement des industries chimiques et connexes en date du 23 no-
vembre 2018 alors, selon le moyen, que l’article L. 2142-1-1 du code du travail in-
terdit de désigner immédiatement après l’organisation des élections professionnelles 
en qualité de représentant de la section syndicale le salarié qui exerçait cette même 
fonction avant les élections ; qu’il n’est fait exception à cette règle que lorsqu’il est 
établi que le périmètre de l’élection à l’issue de laquelle le représentant de la section 
syndicale a été désigné pour la première fois est différent du périmètre retenu pour 
la seconde élection à l’issue de laquelle il a été à nouveau désigné ; qu’au cas présent, 
le tribunal a expressément constaté que le périmètre des élections professionnelles du 
5 novembre 2018 à l’issue desquelles M. Q... a été désigné en qualité de représentant 
de la section syndicale était identique à celui retenu lors des élections précédentes à 
l’issue desquelles il avait été désigné pour la première fois ; qu’en jugeant néanmoins 
que la désignation était valable aux motifs inopérants que les modalités d’organisation 
des deux élections différaient, le tribunal d’instance n’a pas tiré les conséquences lé-
gales qui s’évinçaient de ses constatations et, partant, a violé l’article L. 2142-1-1 du 
code du travail ;

Mais attendu que les dispositions de l’article L. 2142-1-1 du code du travail, qui inter-
disent de désigner immédiatement après l’organisation des élections professionnelles 
en qualité de représentant de section syndicale le salarié qui exerçait cette même 
fonction au moment des élections, ne sont pas opposables au syndicat dès lors que la 
nouvelle désignation intervient à la suite des élections professionnelles organisées en 
exécution d’un jugement ayant procédé à l’annulation des élections professionnelles à 
l’issue desquelles le salarié avait précédemment été désigné en qualité de représentant 
de section syndicale ; que, par ce motif de pur droit, les parties en ayant été avisées 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, le jugement se trouve 
justifié ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : M.  Joly - Avocat général  : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Article L. 2142-1-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur une autre possibilité pour une organisation syndicale de désigner après les élections, comme 
représentant de la section syndicale, le salarié qui exerçait ces mêmes fonctions, à rapprocher : 
Soc., 6 janvier 2016, pourvoi n° 15-60.138, Bull. 2016, V, n° 3 (cassation), et l’arrêt cité.

TESTAMENT

1re Civ., 5 novembre 2020, n° 20-16.879, (P)

– Déchéance et cassation partielle –

 ■ Incapacité de recevoir – Domaine d’application – Médecin ayant 
traité une personne au cours de sa dernière maladie – Qualité 
d’exécuteur testamentaire – Compatibilité.

L’article 909 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007, ne 
fait pas obstacle ce que le médecin qui aura traité une personne pendant la maladie dont elle meurt soit désigné 
en qualité d’exécuteur testamentaire.

Déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre Mme O..., prise en sa qualité de 
séquestre de la succession de B... H... au titre du prix de vente des bijoux, soulevée en défense

Vu l’article 978 du code de procédure civile :

1. Le pourvoi est dirigé contre Mme O..., prise en ses qualités d’administrateur provi-
soire de la succession de B... H... et de séquestre de ladite succession au titre du prix 
de vente des bijoux, la fondation [...], Mme R... et M. F... JX....

2. Le mémoire ampliatif remis au greffe de la Cour de cassation est seulement dirigé 
contre Mme O..., prise en sa qualité d’administrateur provisoire de la succession de B... 
H..., la fondation [...], Mme R... et M. F... JX....

3. La déchéance du pourvoi est dès lors encourue en ce qu’il est formé contre 
Mme O..., prise en sa qualité de séquestre de la succession de B... H... au titre du prix 
de vente des bijoux.

Recevabilité du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre Mme O..., prise en sa qualité d’adminis-
trateur provisoire de la succession de B... H..., contestée par la défense

Vu l’article 32 du code de procédure civile :

4. Il résulte des productions qu’une ordonnance du 19 juillet 2018 a mis fin à la mis-
sion de Mme O... en sa qualité d’administrateur provisoire de la succession.

5. Le pourvoi en cassation, en tant qu’il est dirigé contre Mme O... en cette qualité, 
est par conséquent irrecevable pour être formé contre une personne dépourvue du 
droit d’agir.
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Faits et procédure

6. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 mai 2020), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 6  juin 2019, pourvoi n°  18-15.713), B... H... est décédée le 7  avril 1999, en 
l’état d’un testament du 15 octobre 1990 instituant en qualité de légataire universel 
la fondation [...] (la fondation) et de divers codicilles, dont deux des 20 et 22 février 
1994 désignant M. W... en qualité d’exécuteur testamentaire, deux du 12 avril 1994 
léguant à ce dernier le contenu de son appartement et à son épouse des bijoux, et un 
du 3 décembre 1995 réitérant ce dernier legs.

7. Mme R... et M. F... JX..., petits-neveux de B... H..., ont assigné la fondation pour 
contester ses droits dans la succession. M. et Mme W... sont intervenus volontairement 
à l’instance.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, ci-après annexé

8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation et la quatrième qui est ir-
recevable.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. M. et Mme W... font grief à l’arrêt de dire nuls les codicilles des 20 et 22 février 
1994 et 3  décembre 1995 et de rejeter leurs demandes tendant à voir juger que 
M. W... est exécuteur testamentaire et que Mme W... bénéficie d’un legs particulier 
de bijoux, alors « que l’incapacité de recevoir qui frappe le médecin ayant traité le de 
cujus pendant la maladie dont celui-ci est mort ne s’applique pas à l’hypothèse dans 
laquelle l’assistance a été prodiguée, hors tout cadre contractuel, en raison des liens 
affectifs unissant le médecin et le de cujus ; qu’en affirmant qu’il importait peu que les 
ordonnances établies par M. W... au profit de B... H... aient été établies en raison des 
liens d’amitié ayant existé entre ces derniers, quand une telle circonstance était pour-
tant de nature à exclure l’incapacité de recevoir de M. W..., la cour d’appel a violé 
l’article 909 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de la loi du 23 juin 2006, 
applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

10. Après avoir relevé qu’entre le 8 décembre 1993 et le 7 avril 1999, date du décès de 
B... H..., M. W..., qui était le seul médecin qu’elle voyait régulièrement et avait pris en 
charge sa santé dans tous ses aspects, avait établi quarante-deux prescriptions médicales 
afin de ralentir la lente dégradation de son état de santé, la dernière datant du jour 
de son décès, l’arrêt retient souverainement que celui-ci lui avait prodigué des soins 
pendant la maladie dont elle est décédée.

11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit que 
M. W... était frappé d’une incapacité de recevoir au sens de l’article 909 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 5 mars 2007,de sorte qu’il ne 
pouvait profiter des dispositions testamentaires faites en sa faveur pendant le cours de 
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cette maladie, et que l’incapacité de recevoir s’étendait à son épouse, en sa qualité de 
personne interposée au sens de l’article 911 du même code, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi du 23 juin 2006, peu important que les soins prodigués à 
B... H... l’aient été à titre gratuit en raison des liens d’amitié que M. W... lui portait.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

13. M. et Mme W... font le même grief à l’arrêt, alors « que l’incapacité de recevoir qui 
frappe le médecin ayant traité le de cujus pendant la maladie dont celui-ci est mort ne 
concerne que les libéralités consenties par le de cujus au profit de son médecin ; qu’en 
décidant d’annuler, à raison de l’incapacité de recevoir dont serait frappé M. W..., les 
codicilles des 20 et 22 février 1994 par lesquels B... H... avait désigné M. W... comme 
exécuteur testamentaire, sans pour autant lui consentir aucune libéralité, la cour d’ap-
pel a violé l’article 909 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de la loi du 
23 juin 2006, applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

Vu l’article  909 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n°2007-308 du 5 mars 2007 :

14. Aux termes de ce texte, les docteurs en médecine ou en chirurgie, les officiers de 
santé et les pharmaciens qui auront traité une personne pendant la maladie dont elle 
meurt, ne pourront profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires qu’elle aurait 
faites en leur faveur pendant le cours de cette maladie.

15. Après avoir énoncé que M. W... avait, entre le 8 décembre 1993 et le 7 avril 1999, 
prodigué à B... H... des soins pendant la maladie dont elle est décédée, l’arrêt retient 
que les codicilles des 20 et 22 février 1994 doivent être déclarés nuls et que celui-ci 
ne peut revendiquer la qualité d’exécuteur testamentaire.

16. En statuant ainsi, alors que ces deux codicilles, qui se bornaient à désigner M. W... 
en qualité d’exécuteur testamentaire, ne contenaient aucune libéralité à son profit, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme O... prise en 
sa qualité de séquestre de la succession de B... H... au titre du prix de vente des bijoux ;

DECLARE irrecevable le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme O... prise en sa 
qualité d’administrateur provisoire de la succession ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule les codicilles des 20 et 
22 février 1994 et rejette les demandes de M. et Mm W... tendant à ce qu’il soit jugé 
que M. W... est exécuteur testamentaire de B... H... ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Capron -
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Textes visés : 
Article 909 du code civil.

TRANSPORTS FERROVIAIRES

1re Civ., 25 novembre 2020, n° 19-18.786, (P)

– Cassation partielle –

 ■ SNCF – Responsabilité – Responsabilité contractuelle – Exclusion – 
Cas.

La SNCF ne saurait être déclarée responsable d’une atteinte à la dignité d’un voyageur handicapé et condamnée 
à lui payer des dommages-intérêts au motif que l’inconfort généré par l’inaccessibilité des toilettes caractérise une 
atteinte à la dignité de ce voyageur et un manquement à l’obligation du transporteur ferroviaire d’assurer un 
transport dans des conditions normales d’hygiène alors que les obligations de ce transporteur, concernant la mise 
en conformité du matériel roulant aux normes destinées à en permettre l’accès aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite, notamment quant à la dimension des couloirs et des toilettes, sont régies par les dispositions des 
articles L. 1112-2-1 à L. 1112-3 et L. 2151-1 et suivants du code des transports et qu’il a été constaté que 
ces dispositions légales ont été respectées.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 27 juin 2019), M. K..., atteint d’un handicap qui 
l’oblige à se déplacer en fauteuil roulant, a, par acte du 19 septembre 2017, assigné 
l’établissement public à caractère industriel et commercial SNCF Mobilités, aux droits 
duquel vient la société SNCF Voyageurs (la SNCF) en réparation du préjudice consti-
tué, lors de voyages en train effectués au cours de l’année 2016, par le fait d’avoir été 
placé dans l’allée centrale et par l’impossibilité d’accéder aux toilettes et au bar.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche, qui est préalable

Enoncé du moyen

2. M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande visant à voir juger que la SNCF a 
manqué à ses obligations légales en matière d’accessibilité de ses équipements de trans-
port aux personnes en situation de handicap, alors « que si, s’agissant de l’entrée en 
vigueur de certaines des dispositions du règlement n° 1371/2007 du 23 octobre 2007 
applicable à compter du 3 décembre 2009, les États membres pouvaient accorder des 
dérogations aux opérateurs ferroviaires, pour une durée de cinq ans renouvelable deux 
fois, une seule dérogation avait été mise en place en France, par l’article L. 2151-2 du 
code des transports, son renouvellement devant être pris par décret ; que ces décrets 
n’ont, toutefois, pas été adoptés, de sorte qu’à compter du 4 décembre 2014 les dis-
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positions de ce règlement étaient applicables dans leur intégralité ; qu’en refusant de 
déclarer opposables à la SNCF les articles 22 à 24 du règlement du 23 octobre 2007, 
la cour d’appel a violé ces dispositions par refus d’application. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2, paragraphes 4 et 5, et 22 à 24 du règlement CE n° 1371/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des 
voyageurs ferroviaires, L. 2151-2 et L. 1112-2-1 à L. 1112-3 du code des transports :

3. Selon l’article 2, paragraphes 4 et 5, de ce règlement, entré en vigueur le 3 décembre 
2009, un Etat membre peut déroger à ses dispositions à l’exception des articles 9, 11, 
12, 19, 20, paragraphe 1, et 26 en ce qui concerne, d’une part, les services ferroviaires 
urbains, suburbains et régionaux, d’autre part, les services ferroviaires intérieurs de 
transport de voyageurs pendant une période ne dépassant pas cinq ans, renouvelable 
deux fois pour une période maximale de cinq ans à chaque fois.

4. Les articles 22 à 24 de ce règlement mettent à la charge des entreprises ferroviaires 
et des gestionnaires des gares une obligation d’assistance dans les gares et à bord des 
trains et définissent les conditions auxquelles est fournie cette assistance.

5. L’article L. 2151-2 du code des transports dispose :

« Les services publics de transport ferroviaire de voyageurs urbains, départementaux 
ou régionaux réalisés sur le réseau ferroviaire tel que défini à l’article L. 2122-1 sont 
soumis à l’application des seuls articles 9, 11, 12, 19, 26 ainsi que du I de l’article 20 
du règlement précité.

Les autres services intérieurs de transport ferroviaire de voyageurs sont soumis à l’ap-
plication des seuls articles 9, 11, 12, 19, 26 ainsi que du I de l’article 20 du même 
règlement pour une période de cinq ans. Celle-ci peut être renouvelée, par décret, 
deux fois par période maximale de cinq ans. A l’issue de cette période, l’ensemble des 
dispositions du même règlement est applicable à ces services. »

6. En vertu des articles L.  1112-2-1 et L. 1112-2-2 du code des transports, issus 
de l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014, la SNCF dispose d’un délai 
maximum de neuf ans à compter du 29 août 2016, date de l’approbation du schéma 
directeur d’accessibilité - agenda d’accessibilité programmée, pour mettre en oeuvre, 
notamment, les mesures destinées à assurer l’accessibilité du matériel roulant aux per-
sonnes handicapées et à mobilité réduite. Enfin, selon l’article L. 1112-3 du même 
code, si tout matériel roulant acquis lors d’un renouvellement ou à l’occasion de 
l’extension des réseaux est accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, 
le matériel roulant routier, guidé et ferroviaire en service le 13 février 2015 peut être 
exploité après cette date.

7. Dès lors que ces dispositions ne visent pas les articles 22 à 24 du règlement précité 
et qu’aucun décret n’a renouvelé le délai de cinq ans prévu à l’article L. 2151-2 du 
même code, ces articles du règlement étaient applicables aux services de transport 
ferroviaire à la date des voyages en cause.

8. Pour écarter l’existence d’un manquement de la SNCF à ses obligations légales en 
matière d’assistance aux personnes en situation de handicap et rejeter la demande de 
M. K..., l’arrêt retient que les articles 22 à 24 du règlement ne sont pas opposables à 
la SNCF.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. La SNCF fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable, lors de l’exécution du contrat 
de transport, d’une atteinte à la dignité de M. K... et de la condamner à lui verser la 
somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que, si le contrat oblige 
non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que leur donnent 
l’équité, l’usage ou la loi, le juge ne peut rattacher une obligation à un contrat à titre 
accessoire qu’à la condition que cette obligation n’ait pas été déjà édictée par l’usage 
ou le législateur ; qu’en matière de transport ferroviaire, le législateur a défini, par une 
loi du 11 février 2005, complétée par une ordonnance du 26 septembre 2015, relative 
à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, 
des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées, ratifiées 
par une loi du 5 août 2015, les obligations à la charge des transporteurs ferroviaires 
en matière d’accessibilité de ses services aux personnes handicapées ; qu’à ce titre, il a 
notamment prévu la mise en place d’un calendrier précis et matériellement réalisable, 
ainsi que des plans de financement, sous la forme d’un « schéma directeur d’accessibi-
lité – agenda d’accessibilité programmée », établi en concertation avec les associations 
de personnes handicapées ; qu’en l’espèce, après avoir considéré que la SNCF avait 
respecté les obligations imposées par la loi en la matière, la cour d’appel a néanmoins 
jugé que le transporteur ferroviaire était tenu, à l’égard des voyageurs, d’une « obliga-
tion générale de soins et doit leur assurer un transport dans des conditions normales 
d’hygiène, de sécurité et de confort » ; qu’elle a considéré que M. K... ayant réglé ses 
billets pour un prix identique aux autres voyageurs, n’avait pas accès à toutes les pres-
tations annexes au contrat de transport, et que l’inconfort généré par l’inaccessibilité 
des toilettes caractérisait une atteinte à la dignité et un « manquement à l’obligation de 
la SNCF mobilités d’assurer un transport dans des conditions normales d’hygiène » ; 
qu’en édictant ainsi une « obligation générale de soins et doit leur assurer un transport 
dans des conditions normales d’hygiène, de sécurité et de confort », tandis que les mo-
dalités d’accessibilité des personnes handicapées aux transports ferroviaires, y compris 
en matière d’hygiène et de confort, sont encadrées par la loi, la cour d’appel a violé 
l’article 1135 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, devenu l’article 1194 du même code. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

11. La recevabilité du moyen est contestée en défense, en raison de sa nouveauté.

12. Le moyen, né de la décision attaquée, est recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1135 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, L. 1112-2-1 à L. 1112-3 et L. 2151-1 et 
suivants du code des transports :

13. Les obligations incombant à la SNCF au titre de la mise en conformité du maté-
riel roulant aux normes destinées à en permettre l’accès aux personnes handicapées 
ou dont la mobilité est réduite, notamment quant à la dimension des couloirs et des 
toilettes, sont régies par les dispositions du code des transports susvisées.
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14. Pour déclarer la SNCF responsable, lors de l’exécution du contrat de transport, 
d’une atteinte à la dignité de M. K... et la condamner à lui payer la somme de 5 000 eu-
ros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt retient

que le transporteur ferroviaire est tenu, à l’égard des voyageurs, d’une obligation géné-
rale de soins et doit leur assurer un transport dans des conditions normales d’hygiène, 
de sécurité et de confort, et que l’inconfort généré par l’inaccessibilité des toilettes 
caractérise une atteinte à la dignité et un manquement à l’obligation du transporteur 
ferroviaire d’assurer un transport dans des conditions normales d’hygiène.

15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait préalablement constaté que la SNCF justifiait 
avoir mis en place un schéma directeur d’accessibilité des services ferroviaires natio-
naux (SDNA), élaboré en concertation avec les associations de personnes handicapées 
et souscrit au schéma des Ad’AP (Agenda d’adaptabilité programmée) en réalisant 
un schéma intégré pour SNCF Mobilités et pour SNCF Réseau, pour le compte de 
l’Etat, validé le 29 août 2016, et avait ainsi respecté ses obligations légales quant à la 
mise aux normes progressive des voitures destinée à assurer l’accessibilité des couloirs 
et des toilettes dans les trains aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le juge judiciaire incompétent pour 
prononcer une injonction à l’encontre de SNCF Mobilités et renvoie M. K... à mieux 
se pourvoir, l’arrêt rendu le 27 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Tou-
louse ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles 2, § 4 et 5, et 22 à 24 du règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires ; articles 
L. 2151-2 et L. 1112-2-1 à L. 1112-3 du code des transports ; articles 1135 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 
L. 1112-2-1 à L. 1112-3 et L. 2151-1 et suivants du code des transports.
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TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 25 novembre 2020, n° 18-25.768, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Responsabilité – Action en responsabilité contre le 
transporteur – Exclusion – Difficultés financières rencontrées par le 
destinataire – Absence d’information de l’expéditeur.

Aux termes de l’article L. 132-8 du code de commerce, la lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le 
voiturier et le destinataire ou entre l’expéditeur, le destinataire, le commissionnaire et le voiturier. Le voiturier a 
ainsi une action directe en paiement de ses prestations contre l’expéditeur et le destinataire, lesquels sont garants 
du paiement du prix du transport. Toute clause contraire est réputée non écrite.

Ces dispositions excluent toute action de l’expéditeur ou du destinataire en responsabilité du transporteur pour 
avoir poursuivi des relations avec son donneur d’ordre en dépit des difficultés de paiement rencontrées ou sans 
les avoir informés de celles-ci.

 ■ Marchandises – Contrat de transport – Prix – Paiement – Action 
directe du transporteur contre l’expéditeur ou le destinataire – 
Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 12 septembre 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 13 septembre 2017, pourvoi n° 16-
12.093), à partir de 2008, la société GR (l’expéditeur) a confié à la société Groupe 
Dupessey (le transporteur) l’acheminement régulier de déchets de bois à destination 
de la société italienne Gruppo Trombini (le destinataire). Cette dernière, qui devait 
s’acquitter des factures du transporteur, a cessé de les payer à compter du mois de 
septembre 2011.

L’expéditeur, dont la garantie a été sollicitée par le transporteur le 14 mars 2012, a 
payé les prestations des mois d’avril à octobre 2012. Après avoir mis en demeure le 
destinataire, le transporteur l’a assigné en paiement des prestations des mois de sep-
tembre 2011 à mars 2012, puis il a assigné l’expéditeur sur le fondement de l’article 
L. 132-8 du code de commerce. Invoquant une faute du transporteur, l’expéditeur a 
reconventionnellement demandé des dommages-intérêts et leur compensation avec la 
créance du transporteur.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

2. Le transporteur fait grief à l’arrêt de retenir sa faute et le principe de la compensa-
tion entre sa dette indemnitaire et la dette de l’expéditeur au titre de la garantie due au 
transporteur et de le condamner à payer à l’expéditeur une indemnité de 58 250 eu-
ros, alors :

1°/ « que ne constitue pas une faute le fait pour le transporteur de ne pas avertir l’ex-
péditeur du défaut de paiement du destinataire avant d’exercer l’action en garantie du 
paiement du prix du transport prévue à l’article L. 132-8 du code de commerce ; que, 
pour retenir la responsabilité du transporteur à l’égard de l’expéditeur, la cour d’appel 
a relevé que le transporteur n’avait informé l’expéditeur qu’en mars 2012 du cumul 
d’impayés ; qu’en statuant ainsi, elle a violé les articles L. 132-8 du code de commerce 
et 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce ;

2°/ que le paiement du prix de transport réclamé par le voiturier à l’expéditeur sur le 
fondement de l’article L. 132-8 du code de commerce, qui n’est que l’exécution d’une 
obligation légale de garantie, ne peut constituer un préjudice indemnisable ; qu’en in-
demnisant l’expéditeur du préjudice résultant de ce que le transporteur aurait poursui-
vi les livraisons au destinataire malgré les difficultés de trésorerie avérées de ce dernier 
et sans avertir l’expéditeur, la cour d’appel a violé le texte précité et l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 132-8 du code de commerce :

3. Aux termes de ce texte, la lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le 
voiturier et le destinataire ou entre l’expéditeur, le destinataire, le commissionnaire et 
le voiturier.

Le voiturier a ainsi une action directe en paiement de ses prestations contre l’expé-
diteur et le destinataire, lesquels sont garants du paiement du prix du transport. Toute 
clause contraire est réputée non écrite.

4. Ces dispositions excluent toute action de l’expéditeur ou du destinataire en respon-
sabilité du transporteur pour avoir poursuivi des relations avec son donneur d’ordre 
en dépit des difficultés de paiement rencontrées ou sans les avoir informés de celles-ci.

5. Pour condamner le transporteur à payer à l’expéditeur une indemnité, l’arrêt retient 
qu’il doit lui être reproché, alors qu’il connaissait les difficultés avérées de paiement 
du destinataire dès le 23 décembre 2011, de ne pas avoir averti l’expéditeur et d’avoir, 
au contraire, au détriment de ce dernier, choisi d’exercer la garantie conférée par le 
contrat de transport le 14 mars 2012, et ce avant même d’avoir mis en demeure le 
destinataire le 11 avril suivant.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la société GR irrecevable en sa de-
mande tendant à ce qu’il soit statué sur le taux des intérêts mis à sa charge au titre de 
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la condamnation au paiement prononcée au bénéfice de la société Groupe Dupessey, 
l’arrêt rendu le 12 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno - Avocat général  : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

Textes visés : 

Article L. 132-8 du code de commerce.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 4 novembre 2020, n° 18-24.451, n° 18-24.454, n° 18-24.461, n° 18-
24.462, n° 18-24.463, n° 18-24.464, n° 18-24.478, n° 18-24.482, n° 18-
24.483, n° 18-24.484 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Sanction – 
Indemnisation – Condamnation – Solidarité de l’entreprise utilisatrice 
et de l’entreprise de travail temporaire – Etendue – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 8222-2, 3°, du code du travail et L. 8222-5, alinéas 1 et 2, de ce code, dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2014-790 du 10 juillet 2014, qu’il appartient à l’entreprise utilisatrice, informée 
de l’intervention de salariés, employés par une entreprise de travail temporaire, en situation irrégulière au regard 
des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 de ce code, d’enjoindre aussitôt à celle-ci de 
faire cesser sans délai cette situation. A défaut, elle est tenue solidairement avec l’entreprise de travail temporaire 
au paiement des indemnités pour travail dissimulé.

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Cessation de la 
situation – Injonction aux fins de cessation – Charge – Obligation des 
donneurs d’ordre et maîtres d’ouvrage – Inexécution – Sanction – 
Portée.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Z 18-24.451, C 18-24.454, K 18-
24.461, M 18-24.462, N 18-24.463, P 18-24.464, D 18-24.478, G 18-24.482, J 18-
24.483, K 18-24.484, N 18-24.486, Q 18-24.488, R 18-24.489, S 18-24.490, T 18-
24.491 et E 18-24.502 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 26 juillet 2018), MM. C..., M..., F..., T..., N..., D..., 
H..., W..., O..., P... et TZ... B..., VV..., L..., AP..., X..., E..., de nationalité polonaise et 
domiciliés en Pologne, ont été mis à disposition de la société Bouygues travaux publics 
(la société Bouygues TP) ou de la société Welbond armatures par la société de travail 
temporaire Atlanco Limited, entreprise de droit chypriote (la société Atlanco), entre 
le mois de mars 2010 et le mois de juin 2011, pour exercer une activité salariée sur le 
chantier de construction d’un réacteur nucléaire de nouvelle génération sur le site de 
Flamanville.

3. L’institution compétente de l’État chypriote, sur le territoire duquel est situé le siège 
de l’employeur, a retiré les certificats E101 et A1 qu’elle avait précédemment délivrés 
pour les salariés.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société Bouygues TP fait grief à l’arrêt de dire que la société Atlanco a effectué 
du travail dissimulé, de condamner cette dernière à verser aux salariés une indemnité 
forfaitaire pour travail dissimulé et à régulariser leur situation ainsi que de dire que la 
solidarité financière de la société Bouygues TP est engagée au titre du travail dissimulé 
et de la condamner au paiement de cette indemnité forfaitaire, alors :

« 1°/ que, au sens du droit de l’Union, exercent des activités alternantes, peu importe 
la fréquence de l’alternance, les personnes qui exercent de manière successive des ac-
tivités dans au moins deux États membres pour le compte d’employeurs différents ; 
que la société utilisatrice soutenait que les salariés employés par la société Atlanco 
exerçaient des activités alternantes dans au moins deux États membres de l’Union 
européenne, de sorte que la législation applicable en matière de droit du travail était 
celle du siège social de l’employeur, soit le droit chypriote, et non celle de l’État dans 
lequel les salariés exerçaient leur activité ; que la cour d’appel, qui s’est bornée à rele-
ver que les contrats d’emploi conclus entre la société utilisatrice et la société de travail 
temporaire le 31 mars 2010 indiquaient que les salariés sont en détachement pour en 
déduire que la législation applicable en matière de droit du travail est le droit français, 
sans rechercher, comme cela lui était demandé, si, au regard des éléments extrinsèques 
à ces contrats, ils n’étaient pas soumis au régime de l’alternance, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 14, 2) du règlement n° 1408/71/CEE 
du 14 juin 1971, 13 du règlement n° 883/2004/ CE et L. 8221-5 et L. 8222-5 du 
code du travail ;
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2 °/ que le juge, interprétant la commune intention des parties, est tenu de restituer à 
l’acte litigieux son exacte qualification, sans s’en tenir à la lettre de celui-ci ; qu’en se 
bornant à retenir que la lettre des contrats de travail impliquait l’application du régime 
du détachement sans jamais rechercher quelle avait été l’intention commune des par-
ties et si celles-ci n’avaient pas souhaité se placer sous le régime de l’alternance, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article 12 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 14, 2) du règlement n° 1408/71/CEE du 14 juin 1971, l’article 13 du règle-
ment n° 883/2004/ CE et les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

3°/ qu’en tout état de cause, à considérer que le régime du détachement soit appli-
cable, si le certificat E101 délivré par l’institution désignée par l’autorité compétente 
d’un Etat membre, au titre de l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, 
du 21 mars 1972, lie tant les institutions de sécurité sociale de l’État membre dans le-
quel le travail est effectué que les juridictions de cet État membre, même lorsqu’il est 
constaté par celles-ci que les conditions de l’activité du travailleur concerné n’entrent 
manifestement pas dans le champ d’application matériel de cette disposition du rè-
glement n° 1408/71, le retrait de ce certificat ne démontre pas à lui seul le défaut 
d’affiliation du travailleur détaché au régime de sécurité sociale de l’Etat membre dans 
lequel son employeur a son siège social et dans lequel il n’exécute pas sa prestation 
de travail ; qu’en l’espèce, en déduisant qu’il n’est pas justifié de l’application de la loi 
de sécurité sociale chypriote aux salariés de la société Atlanco mis à la disposition de 
la société Bouygues TP pour effectuer un travail en France, de la seule circonstance 
selon laquelle ‘’le CLEISS, autorité officielle habilitée à diligenter les procédures de 
retrait des formulaires, a fait une démarche en ce sens le 5 juillet 2011 auprès des au-
torités chypriotes qui a abouti à un retrait de tous les certificats ab initio ce qui met 
à néant les déclarations effectuées’’, la cour d’appel a violé l’article 11 du règlement 
(CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du 
règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non-salariés et 
aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, dans 
sa version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) n° 118/97 du Conseil, du 
2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) n° 647/2005 du Parlement 
européen et du Conseil, du 13 avril 2005, et 19 du règlement (CE) n° 987/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 2009, fixant les modalités d’ap-
plication du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 
29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, ensemble 
les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

4°/ qu’en appréciant de manière globale la situation des salariés mis à disposition de 
la société Bouygues TP quant à l’existence des certificats E101, quand celle-ci faisait 
valoir que tous les salariés ayant été mis à sa disposition pour travailler sur le site de 
Flamanville n’étaient pas concernés par le retrait des certificats E101, que les motifs 
du retrait de ces certificats n’étaient pas connus, de sorte que l’irrégularité de la situa-
tion des salariés ne pouvait être déduite de la seule absence de ces documents et que 
les salariés mis à disposition après le 1er mai 2010 bénéficiaient à tout le moins d’une 
demande de certificat E101, peu important que le certificat n’ait pas été émis avant le 
début de l’exécution du travail, la cour d’appel, qui n’a pas procédé aux distinctions 
ainsi indiquées n’a pas recherché si certains salariés n’étaient pas concernés par la pro-
cédure de retrait des certificats E 101, n’a pas donné de base légale à sa décision au 
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regard de l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, 
ensemble les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

5°/ qu’en ayant ainsi relevé que tous les certificats E101 avaient été retirés par l’auto-
rité chypriote, à la demande des autorités françaises, la cour d’appel n’a pas répondu 
aux conclusions de la société Bouygues TP en ce qu’elle faisait valoir que les salariés 
mis à disposition après le 1er mai 2010 bénéficiaient à tout le moins d’une demande 
de certificat E101 qui suffisait à justifier leur rattachement à la législation de sécurité 
sociale chypriote en violation de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ qu’en raison du retrait des certificats E101 par l’autorité compétente, le juge a le 
pouvoir et le devoir d’apprécier la situation concrète et réelle dans laquelle les travail-
leurs sont détachés pour exécuter un travail en France, par l’entreprise de travail tem-
poraire ayant son siège social dans un autre Etat membre, que ceux-ci exercent leur 
mission dans le cadre d’un détachement au sens du droit de l’Union européenne ou 
en alternance dans deux États membres au moins, afin de déterminer la législation de 
sécurité sociale qui leur est applicable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté 
que les certificats E101 émis par l’autorité chypriote avaient été retirés par celle-ci et 
en a déduit que la législation de sécurité sociale chypriote n’était pas applicable aux 
salariés mis à la disposition de la société Bouygues TP pour effectuer un travail en 
France, sans apprécier, ainsi qu’il lui était pourtant demandé, la situation concrète et 
réelle de cette mise à disposition ni rechercher si elle justifiait l’affiliation ce ceux-ci 
au régime de sécurité sociale chypriote, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, ensemble les 
articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

7°/ qu’en relevant que ‘’la défaillance de la société Atlanco devant la cour d’appel 
ne lui permet plus de défendre et de justifier de la régularité de son rattachement 
au droit de la sécurité sociale chypriote notamment par la justification du travail en 
alternance des travailleurs polonais dans d’autres pays de l’Union européenne, les so-
ciétés utilisatrices étant dans l’incapacité de faire cette preuve’’, ce dont il s’évince que 
la société Bouygues TP était dans l’impossibilité matérielle de justifier de l’affiliation 
des travailleurs mis à sa disposition au régime de sécurité sociale chypriote et, partant, 
n’avait pas une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions ne la 
plaçant pas dans une situation de désavantage par rapport à ces derniers, la cour d’appel 
a méconnu le principe de l’égalité des armes, garanti par l’article 6 § 1 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, ensemble les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 
du code du travail ;

8°/ que l’immatriculation d’une société étrangère dépourvue de siège en France ne 
s’impose qu’autant qu’existe un établissement en France et donc une activité stable ; 
qu’en déduisant l’existence d’une situation de travail dissimulé résultant d’un défaut 
d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en considération du seul 
fait que ‘’faute de justifier du rattachement des travailleurs intérimaires à Chypre, la 
société Atlanco se devait de respecter la législation française exigeant son immatricu-
lation au registre du commerce français’’, sans expliquer en quoi la société Atlanco, 
dont le siège est à Chypre, aurait été soumise à une obligation d’immatriculation en 
France, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 
L. 8221-3 du code du travail, ensemble l’article L. 8222-5 du même code ;

9°/ que l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne consacre 
le principe de la liberté de prestation de services ; que la Cour de justice de l’Union 
européenne a pu juger que l’intervention durant trois années sur le territoire d’un 
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État membre pour les besoins d’un chantier ne relève pas d’une activité stable mais 
d’une prestation de services (CJUE, 11 décembre 2003, KR..., aff. C-215/01) ; qu’en 
s’abstenant, en l’espèce, d’examiner si la société Atlanco avait exercé une activité stable 
au sens du droit de l’Union européenne avant de retenir qu’elle aurait dû procéder à 
son d’immatriculation au registre du commerce et que le défaut d’accomplissement 
de cette formalité constitue une situation de travail dissimulé, la cour d’appel n’a pas 
justifié sa décision au regard du droit européen. »

Réponse de la Cour

5. Les dispositions du titre II du règlement (CEE) n° 1408/71, du 14 juin 1971, relatif 
à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs 
non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Com-
munauté, tel que modifié par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement européen 
et du Conseil, du 17  juin 2008, et du titre II du règlement (CE) n° 883/2004 du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale constituent un système complet et uniforme de règles de 
conflit de lois dont le but est de soumettre les travailleurs qui se déplacent à l’inté-
rieur de l’Union européenne au régime de la sécurité sociale d’un seul État membre, 
de sorte que les cumuls de législations nationales applicables et les complications qui 
peuvent en résulter soient évités (CJCE, 24 mars 1994, Van Poucke/Rijksinstituut voor 
de Sociale Verzekeringen der Zelfstandigen e.a., C-71/93, point 22 ; CJCE, 10 février 
2000, FTS, C-202/97, point 20).

6. Ce système repose sur le principe de coopération loyale qui impose à l’institution 
de sécurité sociale compétente de procéder à une appréciation correcte des faits per-
tinents pour l’application des règles relatives à la détermination de la législation appli-
cable et, partant de garantir l’exactitude des mentions figurant dans le certificat délivré 
(CJCE, 10 février 2000, FTS, C-202/97, point 51).

7. Ce principe implique également celui de confiance mutuelle (CJUE, 6 février 2018, 
Altun e.a., C-359/16, point 40).

8. Selon les articles 13 § 2, sous a), du règlement n° 1408/71 et 11 § 3, sous a), du 
règlement n° 883/2004, la règle générale est celle de l’application de la législation de 
l’État d’exercice de l’activité salariée.

9. Il résulte de l’article 14, point 1, sous a), et point 2, du règlement n° 1408/71 et des 
articles 12 § 1 et 13 § 1 du règlement n° 883/2004 que font exception à cette règle, 
les situations de travail détaché et d’exercice normal d’une activité salariée dans deux 
ou plusieurs États membres.

10. Conformément à l’article 14, point 1, sous a) du règlement n° 1408/71, aux ar-
ticles 11 § 1 et 12 bis, point 1, sous b), du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, 
du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du règlement n° 1408/71, tel que 
modifié par le règlement (CE) n° 120/2009 de la Commission, du 9 février 2009, à 
l’article 12 §1 du règlement n° 883/2004, aux articles 15 § 1 et 16 § 2 du règlement 
(CE) n°  987/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16  septembre 2009, 
fixant les modalités d’application du règlement n° 883/2004, l’institution désignée 
vérifie si une situation de détachement est caractérisée en sorte que la législation 
applicable est celle de l’État membre de cette institution ou détermine, dans une si-
tuation d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres, quelle 
est la législation applicable.
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11. Cette institution est, dans le cas d’une situation de détachement, celle de l’État où 
l’employeur exerce normalement son activité.

12. Dans le cas d’une situation d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plu-
sieurs États membres, ladite institution est celle de l’État membre de résidence de la 
personne concernée.

13. Selon les articles 11 § 1, 12 bis, points 2 et 4, du règlement n° 574/72, l’article 19 
§ 2 du règlement n° 987/2009, à la demande de la personne concernée ou de l’em-
ployeur, l’institution compétente de l’État membre dont la législation est applicable 
atteste, par la délivrance des certificats A1/E101, que cette législation est applicable.

14. Il résulte des textes précités que la caractérisation de situations de détachement ou 
d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres au sens des 
règlements de coordination ressort uniquement à la compétence soit de l’institution 
compétente de l’État membre dans lequel l’employeur exerce normalement son ac-
tivité, dans le cas où une situation de détachement est alléguée, soit, dans le second 
cas, de l’institution désignée par l’autorité compétente de l’État membre de résidence.

15. Le système complet et uniforme de conflit de lois ainsi institué par les titres II des 
règlements de coordination, en l’absence de fraude et lorsque État membre de rési-
dence et État membre où est exercée l’activité salariée ne coïncident pas, ne confère 
aux institutions compétentes de ce dernier État ou à ses juridictions nationales aucune 
compétence pour procéder à une telle caractérisation afin de retenir l’application 
d’une loi autre que celle de cet État.

16. Dès lors, en l’absence de certificat E101/A1 résultant d’un refus de délivrance ou 
d’un retrait par l’institution compétente, seule trouve à s’appliquer la législation de 
l’État membre où est exercée l’activité salariée.

17. Cette conclusion s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun 
doute raisonnable au regard des caractéristiques propres des règlements de coordina-
tion et de l’absence de toute difficulté particulière d’interprétation ou de tout risque 
de divergence de jurisprudence à l’intérieur de l’Union en sorte qu’il n’y a pas lieu 
de poser de question à titre préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne.

18. Il en résulte que, après avoir constaté que les salariés employés par la société Atlan-
co et mis à disposition des sociétés Bouygues TP et Welbond armatures exerçaient une 
activité salariée sur le territoire français, à Flamanville, et que les certificats A1/E101 
délivrés par l’institution compétente chypriote avaient été retirés, la cour d’appel, sans 
avoir à procéder à des recherches que ces constatations rendaient inopérantes et sans 
méconnaître le principe de l’égalité des armes garanti par l’article 6 § 1 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, a exactement 
retenu que ces salariés étaient soumis à la législation française.

19. D’où il suit que le moyen, inopérant en ses huitième et neuvième branches en ce 
que celles-ci critiquent des motifs surabondants relatifs au défaut d’immatriculation au 
registre du commerce, n’est pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

20. La société Bouygues TP fait grief à l’arrêt de dire que sa solidarité financière est 
engagée au titre du travail dissimulé réalisé par la société Atlanco et de la condamner 
au paiement de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, alors :
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« 1°/ qu’il résulte des articles L. 8222-1, 1° du code du travail et L. 114-15-1 du 
code de sécurité sociale que ne peut être engagée la solidarité financière du donneur 
d’ordre, qui doit vérifier, lors de la conclusion du contrat en vue de l’exécution d’un 
travail, de la fourniture d’une prestation de services ou de l’accomplissement d’un 
acte de commerce, que son cocontractant s’acquitte des formalités mentionnées aux 
articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du même code, lorsque ce donneur d’ordre détient 
un justificatif attestant du dépôt de la demande d’obtention du certificat E101 prévu 
à l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a 
retenu la solidarité financière des sociétés utilisatrices sur le fondement de l’article 
L. 8222-5 du code du travail, a également reproché à la société Bouygues TP d’avoir 
laissé intervenir les salariés mis à sa disposition ‘’en contravention avec les stipulations 
des contrats d’emploi sur l’exigence de demandes de tels formulaires [E101]’’ ; qu’en 
constatant ainsi un manquement de cette société à son obligation découlant de l’ar-
ticle L. 8222-1, 1° du code du travail, quand ce texte lui faisait simplement obligation 
de détenir les demandes de certificats E101 et non nécessairement les certificats E101 
eux même, la cour d’appel a violé les textes précités ;

2°/ que la solidarité financière du maître de l’ouvrage ou du donneur d’ordre ne peut 
être retenue, sur le fondement de l’article L. 8222-5 du code du travail, dans sa rédac-
tion applicable en l’espèce, que dans l’hypothèse d’un travail dissimulé réalisé par un 
sous-traitant ou un subdélégataire ; qu’en retenant, en l’espèce, la solidarité financière 
de la société utilisatrice à l’égard de la société de travail temporaire auteur du travail 
dissimulé, quand cette dernière n’était ni le sous-traitant ni le subdélégataire de la pre-
mière, la cour d’appel a violé le texte précité ;

3°/ que l’article L. 8222-5, alinéa 2, du code du travail prévoit que le maître de l’ou-
vrage ou le donneur d’ordre qui n’exécute pas son obligation d’injonction envers le 
sous-traitant ou le subdélégataire réalisant un travail dissimulé est tenu solidairement 
avec son cocontractant au paiement des impôts, taxes, cotisations, rémunérations et 
charges mentionnés aux 1° à 3° de l’article L. 8222-2, dans les conditions fixées à 
l’article L. 8222-3 ; qu’en condamnant la société utilisatrice au paiement de l’indem-
nité pour travail dissimulé, au titre de la solidarité financière avec la société de travail 
temporaire ayant réalisé le travail dissimulé, quand le paiement de cette indemnité 
n’est pas prévu par l’article L. 8222-5, alinéa 2, du code du travail, la cour d’appel a 
violé ce texte ;

4°/ que l’article L. 8222-5 du code du travail fait obligation au donneur d’ordre d’en-
joindre à son cocontractant de faire cesser sans délai la situation considérée comme 
irrégulière par un agent de contrôle mentionné à l’article L. 8271-7, dès lors qu’il en 
est informé par celui-ci ; qu’en l’espèce, après avoir rappelé que l’ASN (Autorité de 
sûreté nucléaire) a relevé l’absence de certificats E101 pour les salariés mis à la dispo-
sition de la société Bouygues TP par la société Atlanco et qu’elle a donné le 25 mai 
2011 injonction à la société utilisatrice de faire cesser cette situation, la cour d’appel 
a expressément constaté que cette dernière a agi à l’égard de son cocontractant en lui 
ayant adressé une ‘’vaine sommation (...) le 31 mai (...) de lui adresser par retour de 
courrier les formulaires E101 ou A1 lorsqu’il s’agissait de renouvellement ainsi que la 
copie de la déclaration de détachement auprès de la DDTEP’’, ce dont il se déduisait 
qu’elle avait exécuté l’obligation mise à sa charge par l’article précité ; qu’en décidant 
l’inverse, pour retenir la solidarité financière de la société utilisatrice à l’égard de la 
société de travail temporaire auteur du travail dissimulé, la cour d’appel a violé ces 
dispositions légales ;
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5°/ qu’en retenant ainsi la solidarité financière de la société utilisatrice, la cour d’appel 
a laissé sans réponse les conclusions de celle-ci aux termes desquelles elle soutenait 
avoir tout mis en oeuvre pour faire cesser la situation considérée comme irrégulière 
par l’ASN, ayant mis fin à la mise à disposition des travailleurs le 24 juin 2011, après 
avoir vainement enjoint à son cocontractant de lui fournir les certificats E101, en mé-
connaissance des dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ qu’en procédant à une appréciation globale de l’ensemble des dossiers qui lui 
étaient soumis, sans tenir compte de la situation particulière de chaque salarié, no-
tamment des dates de fin de missions de chacun des 16 salariés demandeurs mis à la 
disposition de la société Bouygues TP, dont certaines étaient antérieures à l’injonction 
faite par l’ASN le 25 mai 2011, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en 
mesure d’exercer son contrôle et a privé sa décision de motifs, en méconnaissance des 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

21. Aux termes de l’article L. 8222-5, alinéas 1 et 2, du code du travail, dans sa rédac-
tion alors applicable, le maître de l’ouvrage ou le donneur d’ordre, informé par écrit 
par un agent de contrôle mentionné à l’article L. 8271-7 ou par un syndicat ou une 
association professionnels ou une institution représentative du personnel, de l’inter-
vention d’un sous-traitant ou d’un subdélégataire en situation irrégulière au regard 
des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 enjoint aussitôt à son 
cocontractant de faire cesser sans délai cette situation. À défaut, il est tenu solidaire-
ment avec son cocontractant au paiement des impôts, taxes, cotisations, rémunérations 
et charges mentionnés aux 1° à 3° de l’article L. 8222-2, dans les conditions fixées à 
l’article L. 8222-3.

22. Sont mentionnées à l’article L. 8222-2, 3°, du code du travail les rémunérations, 
les indemnités et les charges dues par celui qui a fait l’objet d’un procès-verbal pour 
délit de travail dissimulé, à raison de l’emploi de salariés n’ayant pas fait l’objet de 
l’une des formalités prévues aux articles L. 1221-10, relatif à la déclaration préalable à 
l’embauche, et L. 3243-2, relatif à la délivrance du bulletin de paie.

23. Ces articles L. 8222-2 et L. 8222-5 du code du travail figurent dans le chapitre 
de ce code intitulé « Obligations et solidarité financière des donneurs d’ordre et des 
maître d’ouvrage » qui instaure, par les dispositions qu’il prévoit, au bénéfice du Tré-
sor, des organismes de sécurité sociale et des salariés, une garantie de l’ensemble des 
créances dues par l’employeur qui exerce un travail dissimulé à la charge des personnes 
qui recourent aux services de celui-ci afin de prémunir ces créanciers du risque d’in-
solvabilité du débiteur principal.

24. Il résulte de l’objet et de l’économie desdites dispositions que ce mécanisme de 
garantie est applicable aux créances indemnitaires pour travail dissimulé des salariés 
employés par des entreprises de travail temporaire.

25. Aussi, les articles L. 8222-2, 3°, et L. 8222-5, alinéas 1 et 2, du code du travail, 
doivent être interprétés en ce sens qu’il appartient à l’entreprise utilisatrice, informée 
de l’intervention de salariés, employés par une entreprise de travail temporaire, en 
situation irrégulière au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 
8221-5 de ce code, d’enjoindre aussitôt à celle-ci de faire cesser sans délai cette situa-
tion. À défaut, elle est tenue solidairement avec l’entreprise de travail temporaire au 
paiement des indemnités pour travail dissimulé.
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26. Après avoir constaté que les sociétés Bouygues TP et Welbond armatures, infor-
mées le 25 mai 2011 de l’intervention de la société Atlanco en situation irrégulière 
au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du 
travail, se sont abstenues, en l’absence de certificats A1/E101, de lui enjoindre aussitôt 
de faire cesser cette situation en accomplissant les formalités prescrites par ces articles, 
la cour d’appel, qui a répondu aux conclusions prétendument délaissées, a exactement 
retenu que les sociétés Bouygues TP et Welbond armatures étaient solidairement te-
nues, avec la société Atlanco, au paiement des indemnités pour travail dissimulé.

27. D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de poser une question à titre préjudiciel à la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s)  : SCP Spinosi et Sureau  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 13, § 2, sous a), et 14, points 1, sous a), et 2, du règlement (CEE) n°1408/71 du Conseil 
du 14  juin 1971, modifié par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 2008 ; articles 11, § 1, et 12 bis, points 1, sous b), 2 et 4, du règlement (CEE) 
n°  574/72 du Conseil du 21  mars 1972, modifié par le règlement (CE) n°  120/2009 de la 
Commission du 9 février 2009 ; articles 11, § 3, sous a), 12, § 1, et 13, § 1, du règlement (CE) 
n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ; articles 15, § 1, 16, § 2, et 
19, § 2, du règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 ; articles L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8222-2, 3°, et L. 8222-5, alinéas 1 et 2, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-790 du 10 juillet 2014, du code du travail.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 12 novembre 2020, n° 18-23.986, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité de traitement – Atteinte au principe – 
Appréciation – Eléments de rémunération – Calcul – Assiette – 
Caractérisation – Applications diverses – Sommes perçues au titre 
de parts de carried interest – Portée.

Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard du principe d’égalité de traitement et de l’article L. 3221-3 
du code du travail, la cour d’appel qui, pour débouter une salariée de ses demandes fondées sur une inégalité de 
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traitement, intègre dans l’assiette de calcul des rémunérations des salariés concernés leurs parts de carried interest 
sans caractériser en quoi celles-ci constituaient un élément de rémunération versé par l’employeur, en tant que 
contrepartie du travail fourni, ou un avantage directement ou indirectement payé par l’employeur au salarié, en 
espèces ou en nature, en raison de l’emploi de dernier.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 février 2018), Mme O... a été engagée 
le 1er  février 2001 par la société Cofismed gestion, aux droits de laquelle sont suc-
cessivement venues les sociétés Viveris management puis ACG management, tous ces 
établissements exerçant une activité de gestion de fonds communs de placement dans 
l’innovation (FCPI). Recrutée initialement en qualité de chargée d’affaires, elle a oc-
cupé à compter du 1er septembre 2008 un poste de directrice d’investissement.

2. Soutenant avoir été victime d’une inégalité de traitement, la salariée a saisi le 20 oc-
tobre 2011 la juridiction prud’homale afin d’obtenir la résiliation judiciaire de son 
contrat de travail aux torts de son employeur et la condamnation de ce dernier à lui 
payer diverses sommes.

Recevabilité du pourvoi contesté par la défense

3. L’employeur soutient que le pourvoi formé le 2 novembre 2018 par la salariée est 
irrecevable comme ayant été introduit hors délai au regard de la signification de l’arrêt 
intervenue le 25 juillet 2018.

4. Cependant il ressort du procès-verbal de recherches infructueuses que l’huissier de 
justice s’est borné à constater qu’aucune personne répondant à l’identification du des-
tinataire de l’acte n’avait son domicile ou sa résidence au dernier domicile connu de la 
salariée et qu’un occupant de l’immeuble lui avait déclaré que celle-ci était inconnue 
à l’adresse indiquée, sans accomplir de diligence afin de rechercher le destinataire de 
l’acte.

5. Il en résulte que la signification de l’arrêt effectuée le 25 juillet 2018 est irrégulière 
au regard de l’article 659 du code de procédure civile.

6. Le délai n’ayant pas couru, le pourvoi formé le 2 novembre 2018 est recevable.

Examen du moyen

Énoncé du moyen

7. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en paiement d’un 
rappel de rémunération sur le fondement du principe d’égalité de traitement et de 
résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts de son employeur, ainsi que de 
ses demandes de condamnation de l’employeur au paiement d’une indemnité de rup-
ture et de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse 
et pour exécution fautive du contrat de travail, alors « qu’aux termes du principe « à 
travail égal salaire égal », l’employeur est tenu d’assurer pour un même travail ou un 
travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre ses salariés ; que pour la véri-
fication du respect de ce principe, il doit être tenu compte de tous les éléments de 
rémunération liés à l’exécution de la prestation de travail qui constituent la contre-
partie directe ou indirecte du travail fourni ; que dès lors, pour la mise en oeuvre de 
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ce principe entre salariés exerçant les mêmes fonctions de directeur d’investissement 
dans une société financière, ne doivent pas être pris en compte dans la rémunération 
respective des salariés en comparaison les revenus des « carried interest », issus de la 
plus-value dégagée lors de la liquidation de fonds communs de placement gérés par 
leur employeur, à la suite d’un investissement individuel et facultatif à risque réalisé au 
moyen de ses deniers personnels antérieurement par certains de ces salariés, peu im-
portant que la faculté de souscrire ces parts soit en lien avec leur emploi ; que ces reve-
nus aléatoires, provenant d’un investissement financier personnel volontaire du salarié, 
indépendants de son activité et de son départ éventuel de l’entreprise, et qui ne sont 
pas versés par l’employeur, ne sont ni par leur cause, ni par leur objet, la contrepartie 
du travail fourni ; qu’en décidant le contraire et en jugeant que, pour l’application du 
principe « à travail égal salaire égal », la comparaison entre Mme O... et ses collègues 
directeurs d’investissement de la société ACG management devait être effectuée en 
tenant compte de l’ensemble des avantages « liés à leur emploi », incluant les revenus 
procurés à la liquidation des parts de « carried interest » éventuellement souscrites dans 
les FCPI gérés par leur employeur, la cour d’appel a violé le principe susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu le principe d’égalité de traitement et l’article L. 3221-3 du code du travail :

8. Selon ce dernier texte, constitue une rémunération le salaire ou traitement ordinaire 
de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou 
indirectement, en espèces ou en nature, par l’employeur au salarié, en raison de l’em-
ploi de ce dernier.

9. Pour débouter la salariée de ses demandes fondées sur un manquement de l’em-
ployeur au principe d’égalité de traitement, l’arrêt, après avoir indiqué qu’en droit la 
règle d’égalité de rémunération s’applique au salaire ou traitement ordinaire brut de 
base ou minimum et à tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou 
indirectement, en espèces ou en nature, par l’employeur au travailleur en raison de 
l’emploi de ce dernier et englobe donc l’ensemble des droits individuels et collectifs, 
qu’ils soient financiers ou non, accordés aux salariés en raison de leur appartenance 
à l’entreprise, retient que dès lors qu’il s’agit d’un avantage réservé aux membres des 
équipes de gestion de la société ACG management sur un mode d’actionnariat sala-
rié consistant en des titres attribués, en plus de la rémunération, aux salariés et aux 
dirigeants, afin de les intéresser à la réussite des investissements, les parts de carried 
interest doivent à ce titre être prises en compte pour évaluer la situation d’inégalité 
de traitement.

10. En se déterminant ainsi, sans caractériser en quoi les parts de carried interest 
constituaient un élément de rémunération versé par l’employeur, en tant que contre-
partie du travail fourni, ou un avantage directement ou indirectement payé par l’em-
ployeur au salarié, en espèces ou en nature, en raison de l’emploi de ce dernier, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute Mme O... de sa demande de recon-
naissance de ses fonctions de directrice de participation et de ses demandes subsé-
quentes de reclassement indiciaire et de rappel de salaires, l’arrêt rendu le 16 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Cabinet Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Principe « à travail égal, salaire égal » ; article L. 3221-3 du code du travail.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 25 novembre 2020, n° 19-19.996, (P)

– Rejet –

 ■ Maternité – Protection de la grossesse et de la maternité – Locaux 
dédiés à l’allaitement – Obligations – Respect – Employeur – Mise en 
demeure – Conditions – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 mars 2019), statuant en référé, le syndicat Fédé-
ration des employés et cadres de la CGT Force ouvrière a mis en demeure, le 6 avril 
2018, la société Ikea, d’ouvrir des négociations pour mettre en place des salles d’allai-
tement dans les établissements employant plus de cent salariées.

2. Contestant le refus de l’employeur de faire droit à cette demande, le syndicat Fé-
dération des employés et cadres de la CGT Force ouvrière, le syndicat CGT Force 
ouvrière des employés et cadres du commerce du Val-d’Oise et le syndicat Commerce 
indépendant démocratique (les syndicats) ont saisi le président du tribunal de grande 
instance statuant en référé pour qu’il soit enjoint à l’employeur de mettre en place des 
salles d’allaitement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième 
et sixième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et cinquième branches

Enoncé du moyen

4. Les syndicats font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que constitue un trouble manifestement illicite ainsi qu’un dommage imminent 
le fait, pour un employeur tenu en application de l’article L. 1225-32 du code du tra-
vail d’installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement 
lorsqu’il emploie plus de cent salariées, de méconnaître cette obligation malgré les 
demandes réitérées des représentants du personnel  ; qu’en constatant que la société 
Ikea ne contestait pas avoir atteint l’effectif minimum de cent salariées dans certains 
de ses établissement y rendant applicables les dispositions relatives à l’installation de 
salles d’allaitement et en jugeant néanmoins que l’absence de mise en place de ces 
salles ne constituait ni un trouble manifestement illicite ni un dommage imminent, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé l’article 809 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 1225-32 et R. 
1227-6 du code du travail ;

2°/ que constitue un trouble manifestement illicite ainsi qu’un dommage imminent, 
le fait, pour un employeur tenu en application de l’article L. 1225-32 du code du tra-
vail d’installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement 
lorsqu’il emploie plus de cent salariées, de méconnaître cette obligation malgré les 
demandes réitérées des représentants du personnel  ; qu’en constatant que la société 
Ikea ne contestait pas avoir atteint l’effectif minimum de cent salariées dans certains de 
ses établissement y rendant applicables les dispositions relatives à l’installation de salles 
d’allaitement et en jugeant néanmoins que l’absence de mise en place de ces salles ne 
constituait ni un trouble manifestement illicite ni un dommage imminent, aux motifs 
inopérants que la fédération des services CFDT, la CFE CGC SNEC, la CGT Fé-
dération du commerce, de la distribution et des services et la FEC CGT FO avaient 
conclu avec la société Ikea un accord d’entreprise du 20 avril 2017 relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, pour une période du 20 avril 2017 au 
19 avril 2020, mettant en place dans chaque établissement un local permettant aux sa-
lariées de titrer leur lait une heure par jour, la cour d’appel a violé l’article 809 du code 
de procédure civile, ensemble les articles L. 1225-32 et R. 1227-6 du code du travail ;

5°/ que constitue un trouble manifestement illicite ainsi qu’un dommage imminent, 
le fait, pour un employeur tenu en application de l’article L. 1225-32 du code du tra-
vail d’installer dans son établissement ou à proximité des locaux dédiés à l’allaitement 
lorsqu’il emploie plus de cent salariées, de méconnaître cette obligation malgré les 
demandes réitérées des représentants du personnel  ; qu’en constatant que la société 
Ikea ne contestait pas avoir atteint l’effectif minimum de cent salariées dans certains de 
ses établissement y rendant applicables les dispositions relatives à l’installation de salles 
d’allaitement et en jugeant néanmoins que l’absence de mise en place de ces salles ne 
constituait ni un trouble manifestement illicite ni un dommage imminent, aux motifs 
inopérants que les syndicats parties à l’accord du 20 avril 2017 mettant en place des 
locaux tire-lait dans l’ensemble des établissements avant avril 2020 auraient, en signant 
cet accord, acté du caractère satisfactoire, sur la période visée, des engagements pris par 
l’entreprise, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants et a violé l’article 809 
du code de procédure civile, ensemble les articles L. 1225-32 et R. 1227-6 du code 
du travail. »
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Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article L. 1225-32 du code du travail, tout employeur employant 
plus de cent salariées peut être mis en demeure d’installer dans son établissement ou à 
proximité des locaux dédiés à l’allaitement.

6. Cette mise en demeure émane des agents de contrôle de l’inspection du travail dans 
les conditions prévues par l’article R. 4721-5 du code du travail.

7. La cour d’appel relève que la mise en demeure d’avoir à installer une salle d’allaite-
ment émanait d’une organisation syndicale, que la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi a été saisie de la 
question de l’absence de salles d’allaitement au sein de l’entreprise Ikea, et qu’il n’ a 
pas été n’a pas donné suite à cette demande.

8. L’employeur n’a donc pas été mis en demeure, au sens de l’article L. 1225-32 visé 
ci-dessus, d’installer des locaux dédiés à l’allaitement.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, après avis donné aux parties, 
dans les conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procé-
dure civile, la décision déférée se trouve légalement justifiée.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Les syndicats font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à la condamnation 
de la société Ikea à leur verser une certaine somme à titre de provision à valoir sur la 
réparation du préjudice portée à l’intérêt collectif de la profession du fait de l’absence 
de mise en place du local d’allaitement pour la période antérieure à l’assignation, alors 
« que la cassation à intervenir sur l’une ou l’autre des branches du premier moyen de 
cassation emportera par voie de conséquence et en application des dispositions de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de dispositif ayant confir-
mé l’ordonnance du 14 août 2018 du tribunal de grande instance de Versailles en ce 
qu’elle avait dit n’y avoir lieu à référé et rejeté la demande tendant à la condamnation 
de la société Ikea à verser au syndicat CGT Force ouvrière des employés et cadres du 
commerce du Val-d’Oise et à la Fédération des employés et cadres du commerce de la 
CGT Force ouvrière la somme de 20 000 euros pour chacun des vingt-neuf établisse-
ments dont l’effectif excède le seuil de cent salariées, à titre de provision à valoir sur la 
réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif de la profession du fait de l’absence 
de mise en place du local d’allaitement pour la période antérieur à l’assignation, soit 
580 000 euros. »

Réponse de la Cour

11. Le rejet du premier moyen rend sans objet le second moyen, qui invoque une cas-
sation par voie de conséquence.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles L.1225-32 et R. 4721-5 du code du travail.

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 12 novembre 2020, n° 19-11.402, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat de mission – Cas de recours autorisés – Emploi pour 
lequel il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat à 
durée indéterminée – Caractère temporaire de l’emploi – Raisons 
objectives l’établissant – Office du juge.

Aux termes de l’article L. 124-2, alinéa 1, devenu l’article L. 1251-5 du code du travail, le contrat de mis-
sion, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet, ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à 
l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice.

Selon les articles L. 124-2, alinéa 2, L. 124-2-1 et D. 124-2 devenus les articles L. 1251-6 et D. 1251-1 
du même code, dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie de convention ou d’accord collectif éten-
du, il peut être fait appel à un salarié temporaire pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire dénommée 
« mission » pour certains des emplois en relevant lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat 
à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces 
emplois, et que des contrats de mission successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié.

Il résulte de l’application combinée de ces textes, que le recours à l’utilisation de contrats de missions successifs 
impose de vérifier qu’il est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets 
établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi.

Doit être approuvé, l’arrêt qui requalifie la relation de travail en contrat à durée indéterminée à compter du 
premier contrat de mission irrégulier au motif que l’entreprise utilisatrice, qui avait ensuite directement recruté 
le salarié au moyen de contrats à durée déterminée d’usage successifs, ne produisait aucun élément permettant 
au juge de contrôler de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi.

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – 
Caractère temporaire de l’emploi – Existence d’éléments concrets 
établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi – 
Contrôle – Office du juge – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 30 novembre 2018), M. D... a été engagé à compter 
du mois de février 2006, en qualité d’ouvrier docker occasionnel, par plusieurs en-
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treprises de travail temporaire qui l’ont mis à disposition de la société Terminal des 
Flandres, l’une des sociétés de manutention portuaire sur le port de Dunkerque, au 
moyen de deux cent un contrats de mission.

2. A compter du 1er janvier 2013, il a été recruté directement par la société Terminal 
des Flandres dans le cadre de contrats à durée déterminée d’usage.

3. La relation de travail ayant pris fin le 16 juillet 2014, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale de demandes tendant à obtenir la requalification en contrat à durée 
indéterminée des contrats de mission temporaire ainsi que des contrats à durée dé-
terminée, avec toutes les conséquences attachées à la rupture injustifiée d’un contrat 
à durée indéterminée.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses autres branches

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la relation de travail doit être requalifiée 
en contrat à durée indéterminée à compter du 16 février 2006, de dire que la rupture 
s’analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse et de le condamner au paie-
ment de sommes en conséquence, alors :

« 2° / que constituent des éléments objectifs établissant la nature temporaire de l’em-
ploi, au sens des articles L. 12421 et L. 12422 du code du travail, interprétés à la lu-
mière de la clause 5, point 1, a) de l’accord cadre européen sur le travail à durée déter-
minée du 18 mars 1999 mis en oeuvre par la Directive 1999/70/CE du 28 juin 2000, 
le caractère fluctuant du trafic maritime et la variation continue de la charge d’activité 
de chargement et déchargement des navires, de sorte que la conclusion de contrats 
à durée déterminée successifs est justifiée par des raisons objectives ; qu’en l’espèce, 
pour dire que la relation de travail du salarié devait être requalifiée en contrat à durée 
indéterminée à compter du 16 février 2006 et que la rupture du dernier contrat devait 
s’analyser en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a considéré 
que, par principe, les contrats de missions et à durée déterminée étaient liés à l’activité 
normale et permanente de la société, fût-elle fluctuante ; que pourtant, le caractère 
fluctuant du trafic maritime et la variation continue de la charge d’activité de charge-
ment et déchargement des navires peuvent constituer des raisons objectives justifiant 
la conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; qu’en considérant le contraire, 
la cour d’appel a violé l’ensemble des textes susvisés ;

3°/ qu’en affirmant que les contrats de missions et à durée déterminée étaient liés à 
l’activité normale et permanente de la société, fût elle fluctuante et que les pièces pro-
duites par la société ne permettait pas d’établir l’existence de raisons objectives justi-
fiant le recours à des contrats à durée déterminée successifs, quand elle constatait elle-
même que le trafic maritime avait un caractère par essence fluctuant et que l’activité 
continue de la société était variable en fonction de la charge d’activité de chargement 
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et déchargement des navires, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé l’ensemble des articles L. 12421 et 
L.12422 du code du travail, interprétés à la lumière de la clause 5, point 1, a) de l’ac-
cord cadre européen sur le travail à durée déterminée du 18 mars 1999 mis en oeuvre 
par la Directive 1999/70/CE du 28 juin 2000 ;

4°/ qu’en affirmant que le caractère par essence fluctuant de l’activité de manuten-
tion portuaire ne saurait constituer concrètement une raison objective établissant le 
caractère par nature temporaire de l’emploi concerné car à suivre la société c’est du 
même coup l’existence des dockers mensualisés embauchés à durée indéterminée qui 
serait une anomalie, et que la société avait la possibilité d’adapter le travail des salariés à 
l’activité par essence fluctuante de l’entreprise en agissant sur la durée du travail (mo-
dulation, temps partiel), la cour d’appel a statué par des motifs inopérants qui n’étaient 
en rien de nature à exclure l’existence d’une raison objective justifiant le recours à des 
contrats à durée déterminée successifs, privant ainsi sa décision de toute base légale au 
regard des articles L. 12421 et L. 12422 du code du travail, interprétés à la lumière de 
la clause 5, point 1, a) de l’accord cadre européen sur le travail à durée déterminée du 
18 mars 1999 mis en oeuvre par la Directive 1999/70/CE du 28 juin 2000. »

Réponse de la Cour

6. Aux termes de l’article L. 124-2, alinéa 1, devenu l’article L. 1251-5 du code du 
travail, le contrat de mission, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet, ni 
pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente 
de l’entreprise utilisatrice.

7. Selon les articles L.  124-2, alinéa 2, L. 124-2-1 et D. 124-2 devenus les articles 
L. 1251-6 et D. 1251-1 du même code, dans les secteurs d’activité définis par décret ou 
par voie de convention ou d’accord collectif étendu, il peut être fait appel à un salarié 
temporaire pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire dénommée « mission » 
pour certains des emplois en relevant lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir 
à un contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du ca-
ractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats de mission successifs 
peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié.

8. Il résulte de l’application combinée de ces textes, que le recours à l’utilisation de 
contrats de missions successifs impose de vérifier qu’il est justifié par des raisons ob-
jectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère par 
nature temporaire de l’emploi.

9. Ayant relevé que les contrats de mission conclus en 2006 et 2007 mentionnaient 
comme motif de recours «  emploi pour lequel il n’est pas d’usage de recourir au 
contrat à durée indéterminée » et que l’entreprise utilisatrice, avec laquelle la relation 
de travail s’était poursuivie de manière continue au moyen de contrats à durée dé-
terminée d’usage, se contentait d’affirmer que, compte tenu du caractère fluctuant et 
imprévisible de l’activité de la manutention portuaire, le recours aux ouvriers dockers 
occasionnels se justifiait nécessairement par une tâche précise et temporaire indisso-
ciablement liée au secteur d’activité de la manutention portuaire sans qu’elle ne verse, 
aucun élément permettant au juge, de vérifier concrètement l’existence de raisons 
objectives établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi occupé par le 
salarié, la cour d’appel a pu, par ces seuls motifs, en déduire que la relation de travail 
devait être requalifiée en contrat à durée indéterminée à compter du premier contrat 
de mission irrégulier.
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10. Le moyen, n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles L. 124-2, alinéa 2, L. 124-2-1 et D. 124-2 du code du travail, devenus articles L.1251-5, 
L. 1251-6 et D. 1251-1 du même code.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en matière de contrats à durée déterminée dits d’usage et la nécessaire jus-
tification du caractère temporaire de l’emploi, à rapprocher  : Soc., 4 décembre 2019, pourvoi 
n° 18-11.989, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité. Sur la charge de la preuve de la réalité du motif de 
recours au travail temporaire, à rapprocher : Soc., 28 novembre 2007, pourvoi n° 06-44.843, Bull. 
2007, V, n° 202 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 12 novembre 2020, n° 18-18.294, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – 
Demande – Action à l’encontre de l’entreprise de travail 
temporaire – Fondement – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article L.  1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui sanctionnent l’inobservation par l’entreprise utilisatrice des dis-
positions des articles L. 1251-5 à L.1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35 du 
même code, n’excluent pas la possibilité pour le salarié d’agir contre l’entreprise de travail temporaire lorsque 
les conditions à défaut desquelles toute opération de prêt de main-d’oeuvre est interdite n’ont pas été respectées. 

Par ailleurs, il résulte de l’article L. 1251-36 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-
994 du 17  août 2015, et de l’article L.  1251-37 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, que l’entreprise de travail temporaire ne peut conclure avec un même salarié 
sur le même poste de travail, des contrats de missions successifs qu’à la condition que chaque contrat en cause soit 
conclu pour l’un des motifs limitativement énumérés par le second de ces textes, au nombre desquels ne figure 
pas l’accroissement temporaire d’activité.

Doit, en conséquence, être approuvée la cour d’appel qui, ayant fait ressortir que l’entreprise de travail temporaire 
avait conclu plusieurs contrats de mission au motif d’un accroissement temporaire d’activité sans respect du délai 
de carence, en a exactement déduit, d’une part, que la relation contractuelle existant entre le salarié et l’entre-
prise de travail temporaire devait être requalifiée en un contrat de travail à durée indéterminée, et, d’autre part, 
que le non-respect du délai de carence caractérisant un manquement par l’entreprise de travail temporaire aux 
obligations qui lui sont propres dans l’établissement des contrats de mission, cette dernière devait être condamnée 
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in solidum avec l’entreprise utilisatrice à supporter les conséquences de la requalification de la relation de travail 
en contrat à durée indéterminée, à l’exception de l’indemnité de requalification, dont l’entreprise utilisatrice est 
seule débitrice.

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – Succession 
ininterrompue – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Contrat 
conclu pour accroissement temporaire d’activité – Portée.

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – Succession 
ininterrompue – Licéité – Conditions – Inobservation – Effets – 
Requalification à l’égard de l’entreprise de travail temporaire – 
Détermination.

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – Effets – 
Indemnités – Condamnation – Condamnation des entreprises 
utilisatrice et de travail temporaire – Portée.

Examen d’office de la recevabilité de l’intervention volontaire du syndicat Prism’emploi après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile

1. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

2. Le syndicat Prism’emploi ne justifiant pas d’un tel intérêt dans le présent litige, son 
intervention volontaire n’est pas recevable.

Faits et procédure

3. Selon l’arrêt attaqué (Colmar,19  avril 2018), M.  I... a été engagé par la société 
Manpower (l’entreprise de travail temporaire), du 19 mai 2008 au 15  février 2013, 
suivant deux cent dix-huit contrats de mission pour exercer, au sein de la société Best-
foods France industries (l’entreprise utilisatrice), des fonctions de préparateur matières 
premières, et ponctuellement celles d’agent de préparation, d’agent de préparation 
polyvalent, mélangeur et opérateur.

4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalification de la rela-
tion de travail avec l’entreprise utilisatrice en contrat à durée indéterminée et le paie-
ment de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail.

5. L’entreprise utilisatrice a appelé en garantie l’entreprise de travail temporaire.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

6. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de requalifier les contrats de mission en 
contrat de travail à durée indéterminée pour la période du 20 juillet 2009 jusqu’au 
15 février 2013 entre le salarié et l’entreprise utilisatrice, et de la condamner, en consé-
quence, in solidum avec l’entreprise de travail temporaire à payer au salarié certaines 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
d’indemnité compensatrice de préavis, outre les congés payés afférents, ainsi qu’une 
indemnité de licenciement, d’ordonner le remboursement au Pôle emploi par l’en-
treprise utilisatrice à proportion de 80 % et par l’entreprise de travail temporaire à 
proportion de 20 % des prestations de chômage versées au salarié dans la limite de trois 
mois d’indemnités et, enfin, de condamner l’entreprise utilisatrice à payer au salarié 
une indemnité de requalification, alors :

« 1°/ que le seul fait pour l’employeur de recourir au travail temporaire avec le même 
salarié pour des remplacements de manière récurrente, voire permanente, ne saurait 
suffire à caractériser un recours systématique au travail temporaire pour faire face 
à un besoin structurel de main-d’oeuvre et pourvoir ainsi durablement un emploi 
lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise  ; que pour caractériser le fait 
que l’employeur a, par une telle pratique, pourvu durablement un emploi lié à l’ac-
tivité normale et permanente de l’entreprise, les juges du fond doivent apprécier la 
nature des emplois successifs occupés par le salarié et la structure des effectifs de 
l’employeur  ; qu’au cas présent, la cour d’appel a requalifié l’ensemble des contrats 
de mission conclus entre la société Manpower et M. I... en un contrat à durée indé-
terminée avec la société Bestfoods France industries en relevant qu’une entreprise ne 
pouvait recourir de façon systématique aux missions d’intérim pour faire face à un 
besoin structurel de main-d’oeuvre, que M. I... faisait valoir qu’il avait travaillé au sein 
de la société Bestfoods France industries en exécution de près de deux cents contrats 
de mission pour une période courant du 19 mai 2008 au 15 février 2013, et ce prin-
cipalement pour remplacer des salariés absents, que le salarié avait occupé durant ces 
missions le même poste de ‘’préparateur matières premières’’, que l’existence d’une 
pratique habituelle de l’entreprise d’un recours à des embauches précaires pour des 
motifs de moindre coût et que ‘’l’embauche’’ de M. I... par la société Bestfoods France 
industries à compter du 20 juillet 2009 et jusqu’au 15 février 2013 visait à pourvoir à 
l’activité normale et permanente de l’entreprise ; qu’en se déterminant de la sorte, sans 
se prononcer sur la structure des effectifs de la société Bestfoods France industries, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 1251-5 
et L. 1251-40 dans sa rédaction applicable au litige ;

2°/ que les dispositions de l’article L.1251-40 du code du travail, qui sanctionnent 
l’inobservation par l’entreprise utilisatrice de dispositions limitativement énumérées 
des articles du même code, par la requalification auprès de l’entreprise utilisatrice du 
contrat de travail temporaire en contrat de travail à durée indéterminée, ne visent pas 
la méconnaissance de l’article L. 1251-36, relatif au délai de carence ; que si, comme 
l’a retenu la cour d’appel, un contrat de mission conclu pour le remplacement d’un 
salarié absent ne peut être suivi d’un contrat de mission conclu pour un accroissement 
d’activité, cette irrégularité ne peut entraîner la requalification desdits contrats de 
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mission en un contrat à durée indéterminée auprès de l’entreprise utilisatrice ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait et en requalifiant les contrats de mission de M.  I... en 
contrat de travail à durée indéterminée, la cour d’appel a violé l’article L. 1251-40 du 
code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

7.Il résulte des articles L. 1251-5 du code du travail, L. 1251-6 du même code, dans sa 
rédaction applicable, et de l’article 1315 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, qu’en cas de litige sur le 
motif de recours au travail temporaire, il incombe à l’entreprise utilisatrice de rappor-
ter la preuve de la réalité du motif énoncé dans le contrat.

8. La cour d’appel, qui a constaté que, malgré la contestation de la réalité de ces mo-
tifs d’accroissement temporaire d’activité émise par le salarié, l’entreprise utilisatrice, 
à laquelle il appartenait de produire les éléments permettant de vérifier la réalité des 
motifs énoncés dans les contrats, ne se rapportait à aucune donnée concrète justifiant 
des motifs de recours à l’embauche précaire du salarié puisqu’elle se limitait à critiquer 
la pertinence des documents produits aux débats par le salarié à l’appui de la dénoncia-
tion d’une pratique habituelle de l’entreprise d’un recours à des embauches précaires 
pour des motifs de moindre coût, ce dont elle a déduit que la relation de travail devait 
être requalifiée en contrat à durée indéterminée, a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision.

Sur les premier et deuxième moyens, réunis, du pourvoi incident

Enoncé du moyen

9. L’entreprise de travail temporaire fait grief à l’arrêt de requalifier les contrats de 
mission en contrat de travail à durée indéterminée pour la période du 20  juillet 
2009 jusqu’au 15 février 2013 entre le salarié et l’entreprise de travail temporaire, de 
condamner, en conséquence, in solidum l’entreprise utilisatrice et l’entreprise de travail 
temporaire à payer au salarié certaines sommes à titre de dommages-intérêts pour li-
cenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis, outre 
les congés payés afférents, ainsi qu’une indemnité de licenciement, et d’ordonner le 
remboursement à Pôle emploi par l’entreprise utilisatrice à proportion de 80 % et par 
l’entreprise de travail temporaire à proportion de 20 % des prestations de chômage 
versées au salarié dans la limite de trois mois d’indemnités, alors :

« 1°/ qu’ en vertu de l’article L. 1251-36 du code du travail, dans sa rédaction appli-
cable au litige, à l’expiration d’un contrat de mission, il ne peut être recouru, pour 
pourvoir le poste du salarié dont le contrat a pris fin, ni à un contrat à durée déter-
minée ni à un contrat de mission, avant l’expiration d’un délai de carence calculé en 
fonction de la durée du contrat de mission incluant, le cas échéant, son ou ses deux 
renouvellements, ce délai n’étant toutefois pas applicable dans les cas visés à l’article 
L. 1251-37 ; qu’aucun texte ni aucun principe ne prévoit que le respect de ce délai de 
carence serait une obligation propre pesant sur l’entreprise de travail temporaire, sous 
peine de requalification en contrat à durée indéterminée de la relation de travail du 
salarié intérimaire avec cette entreprise de travail temporaire ; qu’au contraire, l’article 
L. 1255-9 du code du travail -dans sa rédaction applicable au litige-, en disposant que 
‘’le fait pour l’utilisateur de méconnaître les dispositions relatives à la succession de 
contrats sur un même poste, prévues à l’article L. 1251-36, est puni d’une amende 
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de 3 750 euros’’, implique que le respect du délai de carence de l’article L. 1251-36 
du code du travail constitue une obligation pesant sur l’entreprise utilisatrice, seule à 
même d’en assurer effectivement le respect, et par suite de répondre personnellement, 
y compris pénalement, de sa méconnaissance ; qu’en retenant pourtant, pour condam-
ner la société Manpower France au titre d’une requalification de la relation de travail 
avec le salarié intérimaire en contrat à durée indéterminée, que l’entreprise de travail 
temporaire, du fait du non-respect du délai de carence, avait failli à ses obligations 
propres, la cour d’appel a violé les articles L. 1251-36, L. 1251-40 et L. 1255-9 du 
code du travail ;

2°/ qu’aucune disposition du code du travail ne prévoit la requalification des contrats 
de mission en un contrat à durée indéterminée à l’égard de l’entreprise de travail tem-
poraire ; qu’en décidant de condamner la société Manpower France in solidum avec la 
société Bestfoods France industries, au motif que ‘’l’entreprise de travail temporaire 
a failli aux obligations qui lui étaient propres, et que la responsabilité de la société 
Manpower France et dès lors engagée, la relation contractuelle étant requalifiée en un 
contrat de travail à durée indéterminée à compter du 20 juillet 2009’’, quand aucune 
disposition légale ne prévoit que le non-respect du délai de carence fixé à l’article 
L. 1251-36 du code du travail est sanctionné par la requalification de la relation de 
travail en contrat à durée indéterminée avec l’entreprise de travail temporaire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1251-36 et L. 1251-37 du code du travail, ensemble l’ar-
ticle L. 1251-40, dans leur version applicable au litige ;

3°/ en tout état de cause, qu’à supposer que ne soit pas exclue la possibilité pour le 
salarié d’agir en requalification contre l’entreprise de travail temporaire, nonobstant 
l’absence de texte en ce sens, ce ne peut être que lorsque les conditions énoncées 
par les articles L. 1251-16 et L. 1251-42 du code du travail, à défaut desquelles toute 
opération de prêt de main d’oeuvre est interdite, n’ont pas été respectées par l’entre-
prise de travail temporaire, ou si est caractérisée une entente illicite avec la société 
utilisatrice afin de permettre à celle-ci d’échapper à l’interdiction de pourvoir par des 
contrats de mission à un emploi durable et permanent de la société ; qu’en décidant 
de condamner la société Manpower France in solidum avec la société Bestfoods France 
industries au motif que ‘’l’entreprise de travail temporaire a failli aux obligations qui 
lui étaient propres, et que la responsabilité de la société Manpower France et dès lors 
engagée, la relation contractuelle étant requalifiée en un contrat de travail à durée in-
déterminée à compter du 20 juillet 2009’’, tandis que l’entreprise de travail temporaire 
n’était pas responsable du non-respect par l’entreprise utilisatrice du délai de carence, 
et sans caractériser en quoi la société Manpower France aurait agi de concert avec la 
société Bestfoods France industries, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 1251-16, L. 1251-42, ensemble l’article L. 1251-40 du code 
du travail dans leurs versions applicables au litige. »

Réponse de la Cour

10. Les dispositions de l’article L. 1251-40 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui sanctionnent l’inob-
servation par l’entreprise utilisatrice des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, 
L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35 du même code, n’excluent pas la 
possibilité pour le salarié d’agir contre l’entreprise de travail temporaire lorsque les 
conditions à défaut desquelles toute opération de prêt de main-d’oeuvre est interdite 
n’ont pas été respectées.
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11. Par ailleurs, il résulte de l’article L. 1251-36 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, et de l’article L. 1251-37 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que l’entre-
prise de travail temporaire ne peut conclure avec un même salarié sur le même poste 
de travail, des contrats de missions successifs qu’à la condition que chaque contrat en 
cause soit conclu pour l’un des motifs limitativement énumérés par le second de ces 
textes, au nombre desquels ne figure pas l’accroissement temporaire d’activité.

12. Ayant fait ressortir que l’entreprise de travail temporaire avait conclu plusieurs 
contrats de mission au motif d’un accroissement temporaire d’activité sans respect du 
délai de carence, la cour d’appel en a exactement déduit que la relation contractuelle 
existant entre le salarié et l’entreprise de travail temporaire devait être requalifiée en 
un contrat de travail à durée indéterminée à compter du 20 juillet 2009.

13. Le non-respect du délai de carence caractérisant un manquement par l’entreprise 
de travail temporaire aux obligations qui lui sont propres dans l’établissement des 
contrats de mission, la cour d’appel, sans avoir à procéder à une recherche inopérante, 
en a exactement déduit qu’elle devait être condamnée in solidum avec l’entreprise 
utilisatrice à supporter les conséquences de la requalification de la relation de travail 
en contrat à durée indéterminée, à l’exception de l’indemnité de requalification, dont 
l’entreprise utilisatrice est seule débitrice.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

15. L’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de fixer sa contribution à 80 % et celle 
de l’entreprise de travail temporaire à 20 % s’agissant des indemnités liées à la rupture 
du contrat issu de la requalification des contrats de mission, et d’ordonner le rem-
boursement à Pôle emploi par l’entreprise utilisatrice à proportion de 80 % et par 
l’entreprise de travail temporaire à proportion de 20 % des prestations de chômage 
versées au salarié dans la limite de trois mois d’indemnités, alors « que la requalifica-
tion d’un ou de contrats de mission en un contrat à durée indéterminée à l’égard à 
la fois de l’entreprise utilisatrice et de l’entreprise de travail temporaire ne fait peut 
faire naître qu’un contrat de travail à durée indéterminée auxquels les deux entreprises 
sont cocontractantes, en qualité de co-employeurs  ; que la contribution aux dettes 
dues aux salarié au titre de l’exécution dudit contrat ou de sa rupture doivent donc 
être imputées à chacune des entreprises utilisatrice et de travail temporaire en consi-
dération de cette situation contractuelle, et non de la nature ou de l’importance de 
la faute commise par elles, et de leur influence sur la réalisation du préjudice ; que la 
cour d’appel a prononcé la requalification des contrats de mission de M. I... à la fois à 
l’égard de la société Bestfoods France industries, entreprise utilisatrice, et de la société 
Manpower France, entreprise de travail temporaire ; qu’elle a fixé la contribution de la 
société Bestfoods France industries et de la société Manpower France respectivement 
à 80 % à la charge de la première et à 20 % à la charge de la seconde s’agissant des 
diverses indemnités liées à la rupture du contrat issu de la requalification des contrats 
de mission et du remboursement à Pôle emploi Alsace Champagne-Ardenne Lorraine 
des prestations de chômage versées à M. I... dans la limite de trois mois d’indemnités ; 
qu’en statuant de la sorte, cependant qu’il lui appartenait de tirer les conséquences de 
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la caractérisation concrète d’une situation de co-emploi, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1221-1, L. 1234-1, L. 1234-9 et L. 1235-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

16. Ayant constaté les manquements imputables tant à l’entreprise utilisatrice qu’à 
l’entreprise de travail temporaire, la cour d’appel, qui les a condamnées in solidum à 
réparer le préjudice subi par le salarié, a souverainement apprécié la part de responsa-
bilité qu’elle a retenue à l’encontre des co-obligées.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE l’intervention volontaire du syndicat Prism’emploi ;

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L.  1251-36 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2015-994 du 
17 août 2015 ; article L. 1251-37 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le fondement de l’action en requalification dirigée contre l’entreprise de travail temporaire, 
à rapprocher : Soc., 12 juin 2014, pourvoi n° 13-16.362, Bull. 2014, V, n° 145 (cassation), et les 
arrêts cités. Sur l’exclusion de l’accroissement temporaire d’activité des cas de recours autorisés 
aux contrats de mission successifs, à rapprocher : Soc., 12 juin 2014, pourvoi n° 13-16.362, Bull. 
2014, V, n° 145 (cassation), et les arrêts cités. Sur la condamnation in solidum des entreprises utili-
satrice et de travail temporaire en cas de requalification du contrat de mission en contrat à durée 
indéterminée, à rapprocher : Soc., 20 décembre 2017, pourvoi n° 15-29.519, Bull. 2017, V, n° 228 
(cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

TRIBUNAL DE COMMERCE

Com., 18 novembre 2020, n° 19-19.463, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Contestations relatives 
aux sociétés commerciales – Domaine d’application – Cas – Action 
contre un dirigeant social à l’occasion de sa gestion d’une société 
commerciale – Option de compétence d’un demandeur non 
commerçant – Possibilité de saisir le tribunal civil.
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Si la compétence des juridictions consulaires peut être retenue lorsque les défendeurs sont des personnes qui n’ont 
ni la qualité de commerçant ni celle de dirigeant de droit d’une société commerciale dès lors que les faits qui leur 
sont reprochés sont en lien direct avec la gestion de cette société, le demandeur non-commerçant dispose du choix 
de saisir le tribunal civil ou le tribunal de commerce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt sur compétence attaqué (Paris, 16 mai 2019), la société Uber France a 
lancé sous le nom de « UberPop » un service consistant, grâce à une application mo-
bile, à mettre en relation des particuliers entre eux, les uns conducteurs détenant un 
véhicule et les autres souhaitant être transportés.

2. S’estimant victimes d’actes de concurrence déloyale, le syndicat des sociétés coopé-
ratives de chauffeurs de taxi de la région parisienne ainsi que neuf cent onze chauf-
feurs de taxi professionnels ont assigné devant le tribunal d’instance la société Uber 
France ainsi que MM. Y... et IIS..., respectivement « General manager » et « Regional 
general manager » de la société Uber France, salariés n’exerçant aucun mandat social, 
afin d’obtenir leur condamnation in solidum au versement de diverses sommes à titre 
de dommages-intérêts.

3. Les défendeurs ayant soulevé l’incompétence du tribunal d’instance, celui-ci a rete-
nu que le litige relevait de la compétence exclusive du tribunal de commerce.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société Uber France et MM. Y... et IIS... font grief à l’arrêt de dire que le tri-
bunal d’instance est compétent pour connaître du litige, alors « que toute personne a 
droit à ce que sa cause soit entendue de façon équitable et par un juge impartial ; que 
la motivation par laquelle la cour d’appel a infirmé le jugement entrepris consiste, sur 
près de deux pages et sous réserve de rares adaptations de style, en la reproduction lit-
térale des conclusions du syndicat des sociétés coopératives de chauffeurs de taxi de la 
région parisienne et des chauffeurs de taxi demandeurs ; qu’en statuant ainsi, par une 
apparence de motivation faisant peser un doute légitime sur son impartialité, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
ensemble l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de la motivation de la décision attaquée que la cour d’appel ne s’est pas 
bornée à reproduire les conclusions du syndicat des sociétés coopératives de chauf-
feurs de taxi de la région parisienne et des chauffeurs de taxi demandeurs mais y a 
ajouté des appréciations personnelles.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. La société Uber France et MM. Y... et IIS... font grief à l’arrêt de dire que le tribunal 
d’instance est compétent pour connaître du litige, alors « que la compétence d’attribu-
tion dont l’article L. 721-3, 2° du code de commerce investit la juridiction consulaire 
revêt le caractère d’une compétence exclusive à laquelle il ne saurait être fait échec 
par l’invocation, par le demandeur, de sa qualité de non-commerçant ; que ce chef de 
compétence englobe les actions émanant de tiers tendant à voir reconnaître la qualité 
de dirigeants de fait à de simples salariés d’une société commerciale et à mettre en 
jeu leur responsabilité personnelle, in solidum avec celle de la société, pour des faits 
présentant un lien direct avec la gestion de cette dernière ; qu’en l’espèce, il résultait 
des termes mêmes de l’assignation délivrée par le syndicat des sociétés coopératives de 
chauffeurs de taxi de la région parisienne et les chauffeurs de taxi demandeurs contre 
la SAS Uber France, M. IIS..., et M. Y..., qu’il était demandé au tribunal saisi de se 
prononcer sur la qualité de dirigeant de fait de MM. IIS... et Y... puis sur la mise en jeu 
de leur responsabilité pour des faits de concurrence déloyale qu’ils auraient commis 
avec les moyens de la société Uber France ; qu’en jugeant néanmoins que la com-
pétence que l’article L. 721-3, 2° du code de commerce attribue aux tribunaux de 
commerce pour connaître d’actes qui sont en lien direct avec la gestion de la société 
défenderesse devait en l’espèce être écartée dès lors que les demandeurs non-commer-
çants disposaient d’une option de compétence leur permettant de saisir la juridiction 
civile, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3, 2° du code de commerce, ensemble 
l’article L. 221-4 du code de l’organisation judiciaire. »

Réponse de la Cour

8. Après avoir rappelé que la compétence des juridictions consulaires peut être retenue 
lorsque les défendeurs sont des personnes qui n’ont ni la qualité de commerçant ni 
celle de dirigeant de droit d’une société commerciale dès lors que les faits qui leur 
sont reprochés sont en lien direct avec la gestion de cette société, c’est à bon droit que 
l’arrêt énonce que, toutefois, lorsque le demandeur est un non-commerçant, il dispose 
du choix de saisir le tribunal civil ou le tribunal de commerce et qu’ayant constaté que 
les demandeurs n’avaient pas la qualité de commerçant, il en déduit qu’ils disposaient 
d’une option de compétence leur permettant de saisir valablement le juge civil d’une 
action en concurrence déloyale dirigée contre une société commerciale et deux de 
ses salariés.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : M. Ponsot  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article L. 721-3, 2°, du code de commerce ; article L. 221-4 du code de l’organisation judiciaire.



624

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 18 novembre 2020, n° 19-15.438, (P)

– Renvoi devant la Cour de justice de l’Union européenne –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union – 
Règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2012 – Article 10, point 1, a) – Successions – 
Résidence habituelle du défunt non située dans un Etat membre – 
Compétence subsidiaire de la juridiction d’un Etat membre – Office 
du juge – Etendue – Portée.

Est renvoyée à la Cour de justice de l’Union européenne la question préjudicielle suivante :

Les dispositions de l’article 10, point 1, a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, 
et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création d’un certificat 
successoral européen doivent-elles être interprétées en ce sens que, lorsque la résidence habituelle du défunt au 
moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, la juridiction d’un Etat membre dans lequel la résidence 
habituelle du défunt n’était pas fixée mais qui constate que celui-ci avait la nationalité de cet Etat et y possédait 
des biens doit, d’office, relever sa compétence subsidiaire prévue par ce texte ?

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), C... X..., de nationalité française, 
est décédé en France le 3  septembre 2015, laissant pour lui succéder son épouse, 
Mme L..., et ses trois enfants issus d’une première union, F..., S... et R... (les consorts 
X...).

2. Les consorts X... ont assigné Mme L... devant le président d’un tribunal de grande 
instance statuant en la forme des référés afin d’obtenir la désignation d’un mandataire 
successoral en invoquant la compétence des juridictions françaises sur le fondement 
de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière 
de successions et à la création d’un certificat successoral européen, en soutenant que la 
résidence habituelle de C... X... au jour de son décès était située en France.

3. F... X... étant décédé le 10 avril 2017, ses frère et soeur ont indiqué agir également 
en leur qualité d’ayants droit de celui-ci.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

5. Les consorts X... font grief à l’arrêt de dire que les juridictions françaises ne sont pas 
compétentes pour statuer sur l’ensemble de la succession de C... X... et la demande 
de désignation d’un mandataire successoral, alors « que lorsque la résidence habituelle 
du défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, les juridictions 
de l’Etat membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins com-
pétentes, de manière subsidiaire, pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la 
mesure où le défunt possédait la nationalité de cet Etat membre au moment du décès ; 
que ces dispositions, issues du règlement n° 650/2012 du 4  juillet 2012 relatif à la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’accep-
tation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création 
d’un certificat successoral européen, sont d’ordre public et doivent être relevées d’of-
fice par le juge ; qu’en l’espèce, il est constant que C... X... avait la nationalité française 
et qu’il possédait des biens situés en France, de sorte que la cour d’appel aurait dû 
vérifier sa compétence subsidiaire ; qu’en s’abstenant de le faire, la cour d’appel a violé 
l’article 10 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 10, point 1a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques 
en matière de successions et à la création d’un certificat successoral européen, auquel 
le Royaume-Uni n’est pas partie, lorsque la résidence habituelle du défunt au moment 
du décès n’est pas située dans un Etat membre, les juridictions de l’Etat membre dans 
lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur 
l’ensemble de la succession dans la mesure où le défunt possédait la nationalité de cet 
Etat membre au moment du décès.

7. Cette disposition n’a pas été invoquée par les consorts X... devant la cour d’appel de 
Versailles, laquelle, après avoir estimé que la résidence habituelle du défunt était située 
au Royaume-Uni, a dit que, conformément à l’article 4 du règlement, la juridiction 
française était incompétente pour statuer sur sa succession et désigner un mandataire 
successoral.

8. Il s’agit, donc, de déterminer si la cour d’appel, qui constatait que C... X... était de 
nationalité française et possédait des biens en France, était tenue de relever d’office sa 
compétence subsidiaire énoncée à l’article 10 du règlement.

9. Si l’article 15 du règlement prévoit que la juridiction d’un Etat membre saisie d’une 
affaire de succession pour laquelle elle n’est pas compétente en vertu de ce règlement 
se déclare d’office incompétente, il ne précise pas s’il lui appartient de vérifier au 
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préalable si les conditions de sa compétence non seulement principale (article 4) mais 
également subsidiaire (articles 10 et 11) ne sont pas remplies.

Le règlement ne précise pas si la compétence subsidiaire présente un caractère facul-
tatif.

10. En faveur de l’obligation pour le juge de rechercher d’office sa compétence sur le 
fondement de l’article 10 lorsque le défunt n’avait pas sa résidence habituelle dans un 
Etat membre au moment de son décès, il convient de relever que le règlement (UE) 
n° 650/2012 met en place un système global qui résout tous les conflits internatio-
naux de juridictions résultant de litiges dont sont saisis les juges des États membres en 
matière successorale et se substitue donc à l’ensemble des solutions que ceux-ci ap-
pliquaient jusqu’alors. Il institue un système de résolutions des conflits de juridiction 
que les juges des Etats membres doivent appliquer d’office dès lors que le litige relève 
du domaine matériel couvert par le texte. Or, la compétence subsidiaire, prévue à l’ar-
ticle 10 du règlement a pour objet de fixer des critères de compétence applicables dans 
l’hypothèse où aucune juridiction d’un Etat membre ne serait compétente au regard 
de la règle principale énoncée à l’article 4. Il ne serait donc pas logique qu’après avoir 
relevé d’office la mise en oeuvre du règlement pour trancher un conflit de juridiction, 
les juges puissent écarter leur compétence au profit d’un Etat tiers, sur le fondement 
du seul l’article 4, sans avoir à vérifier au préalable leur compétence subsidiaire sur 
celui de l’article 10.

Au contraire, il serait plus cohérent que les juridictions saisies soient tenues de vérifier 
tous les critères de compétence possibles, dès lors qu’aucun autre Etat membre n’est 
compétent, y compris d’office. Ainsi, il n’y aurait pas lieu de distinguer l’obligation 
faite aux juges de rechercher d’office s’ils sont compétents selon que cette compétence 
résulte de l’article 4 ou de l’article 10.

11. Cependant, la règle de l’article 10, présentée par le règlement comme subsidiaire, 
a pour effet de déroger au principe d’unité des compétences judiciaire et législative 
qui innerve le règlement dont le considérant 23 insiste sur la nécessité « d’assurer une 
bonne administration de la justice au sein de l’Union et de veiller à ce qu’un lien de 
rattachement réel existe entre la succession et l’Etat membre dans lequel la compé-
tence est exercée » puisque lorsqu’une juridiction de l’Etat dans lequel le défunt n’avait 
pas sa compétence habituelle se reconnaît compétente sur le fondement de l’article 10, 
elle sera néanmoins conduite à appliquer la loi de l’Etat de résidence habituelle, sauf 
s’il résulte de l’ensemble des circonstances de la cause que, au moment de son décès, le 
défunt présentait des liens manifestement plus étroits avec un autre Etat (article 21 du 
règlement) ou avait fait le choix exprès de la loi d’un autre Etat (article 22). Il parait 
dès lors difficile d’admettre qu’une règle de compétence qualifiée comme subsidiaire, 
qui déroge aux principes généraux qui servent de fondement au règlement, doit être 
obligatoirement relevée par les juges, même si les parties ne l’invoquent pas.

Par ailleurs, si le règlement prévoit expressément, à l’article 15, l’obligation pour le 
juge incompétent de relever d’office son incompétence, il ne prévoit aucune disposi-
tion équivalente en cas de compétence. Rien dans le règlement ne permet de considé-
rer que le juge d’un Etat membre, saisi sur le fondement de l’article 4, doit rechercher 
d’office si sa compétence est acquise en application d’une autre règle, notamment de 
l’article 10 qui ne prévoit qu’une compétence subsidiaire. Cette asymétrie s’explique 
par le fait que l’objectif de la règle de l’article 15 est de faciliter la reconnaissance et 
l’exécution des décisions prises par une juridiction qui s’est reconnue compétente et 
d’éviter qu’il ne puisse être objecté ensuite dans un autre Etat membre qu’elle n’était 
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en réalité pas compétente. Enfin, les règles sur les successions relèvent, au sens du règle-
ment, des droits disponibles, puisque cet instrument autorise les parties à convenir de 
la compétence par une convention d’élection de for (article 5) et retient la possibilité 
pour une juridiction de se déclarer compétente sur le fondement de la seule compa-
rution (article 9). Il serait dès lors illogique que le juge soit tenu de relever un critère 
subsidiaire de compétence que les parties n’ont pas envisagé de soulever.

12. Il existe un doute raisonnable sur la réponse qui peut être apportée à cette question, 
qui est déterminante pour la solution du litige que doit trancher la Cour de cassation.

13. Il s’ensuit qu’il convient d’en saisir la Cour de justice de l’Union européenne en 
application de l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et, 
jusqu’à ce que celle-ci se soit prononcée, de surseoir à statuer.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union européenne aux fins de répondre à la 
question suivante :

« Les dispositions de l’article 10, point 1a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Par-
lement européen et du Conseil du 4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi appli-
cable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’acceptation et l’exécution des 
actes authentiques en matière de successions et à la création d’un certificat successoral 
européen doivent-elles être interprétées en ce sens que, lorsque la résidence habituelle 
du défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, la juridiction 
d’un Etat membre dans lequel la résidence habituelle du défunt n’était pas fixée mais 
qui constate que celui-ci avait la nationalité de cet Etat et y possédait des biens doit, 
d’office, relever sa compétence subsidiaire prévue par ce texte ? » ;

SURSOIT à statuer jusqu’à la décision de la Cour de justice de l’Union européenne ;

RENVOIE la cause et les parties à l’audience de formation de section du 6  juillet 
2021.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 10, point 1, a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
4 juillet 2012.

Com., 4 novembre 2020, n° 16-28.281, (P)

– Cassation –

 ■ Marque – Directive 2008/95/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 22 octobre 2008 – Déchéance d’une marque – Effets – 
Portée – Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 septembre 2016), M. B... était titulaire de la marque 
française semi-figurative « Saint Germain » n° 3 395 502, déposée le 5 décembre 2005 
pour désigner, en classes 30, 32 et 33, notamment les boissons alcooliques (à l’excep-
tion des bières), cidres, digestifs, vins et spiritueux, extraits ou essences alcooliques.

2. Ayant appris que la société Cooper International Spirits distribuait une liqueur de 
sureau sous la dénomination « St-Germain », fabriquée par la société St Dalfour et un 
sous-traitant de cette dernière, la société Etablissements Gabriel Boudier, M. B... a, le 
8 juin 2012, assigné ces trois

sociétés en contrefaçon de marque.

3. Ayant été déchu de ses droits sur la marque « Saint Germain » pour les produits 
précités à compter du 13 mai 2011, par un arrêt, devenu irrévocable, rendu dans une 
autre instance le 11 février 2014, M. B... a maintenu ses demandes pour la période 
non couverte par la prescription et antérieure à la déchéance, soit entre le 8 juin 2009 
et le 13 mai 2011.

4. Par un arrêt du 26 septembre 2018, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’interpréta-
tion des articles 5, paragraphe 1, sous b), 10 et 12 de la directive n° 2008/95/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des 
États membres sur les marques.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. B... fait grief à l’arrêt du rejet de ses demandes, alors « qu’au cours de la période 
de cinq ans qui suit l’enregistrement d’une marque, le titulaire de la marque peut in-
terdire aux tiers de faire usage, dans la vie des affaires, d’un signe identique ou similaire 
à sa marque et susceptible de porter atteinte aux fonctions de la marque, sans devoir 
démontrer un usage sérieux de ladite marque pour ces produits ou ces services ; qu’en 
retenant que M. B... ne pouvait se prévaloir ni d’une atteinte à la fonction de garan-
tie d’origine de la marque « Saint Germain », ni d’une atteinte portée au monopole 
d’exploitation conféré par sa marque, ni même d’une atteinte à la fonction d’investis-
sement de la marque, motifs pris qu’il avait échoué à démontrer que sa marque avait 
été réellement exploitée, cependant qu’il pouvait interdire aux tiers de faire usage, 
dans la vie des affaires, d’un signe identique ou similaire à sa marque et susceptible de 
porter atteinte aux fonctions de la marque, sans devoir démontrer un usage sérieux 
de la marque « Saint Germain » et, partant, sans démontrer qu’elle était effectivement 
exploitée, la cour d’appel a violé les articles L. 713-3 et L. 714-5 du code de la pro-
priété intellectuelle. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 713-3, b) et L. 714-5 du code de la propriété intellectuelle, dans 
leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, tels 
qu’interprétés à la lumière des articles 5, paragraphe 1, sous b), 10 et 12 de la directive 
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2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant 
les législations des États membres sur les marques :

6. Le premier de ces textes interdit, sauf autorisation du propriétaire, s’il peut en résul-
ter un risque de confusion dans l’esprit du public, l’imitation d’une marque et l’usage 
d’une marque imitée, pour des produits ou services identiques ou similaires à ceux 
désignés dans l’enregistrement.

7. Le second de ces textes sanctionne par la déchéance de ses droits le propriétaire de 
la marque qui, sans justes motifs, n’en a pas fait un usage sérieux, pour les produits et 
services visés dans l’enregistrement, pendant une période ininterrompue de cinq ans, 
la déchéance ne pouvant prendre effet avant l’expiration de ce délai.

8. Répondant à la question préjudicielle précitée, la CJUE, par un arrêt du 26 mars 
2020 (Cooper International Spirits e. a., C-622/18), a dit pour droit que « l’article 5, 
paragraphe 1, sous b), l’article 10, paragraphe 1, premier alinéa, et l’article 12, para-
graphe 1, premier alinéa, de la directive 2008/95/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 22 octobre 2008, rapprochant les législations des États membres sur les 
marques, lus conjointement avec le considérant 6 de celle-ci, doivent être interprétés 
en ce sens qu’ils laissent aux États membres la faculté de permettre que le titulaire 
d’une marque déchu de ses droits à l’expiration du délai de cinq ans à compter de 
son enregistrement pour ne pas avoir fait de cette marque un usage sérieux dans 
l’État membre concerné pour les produits ou les services pour lesquels elle avait été 
enregistrée conserve le droit de réclamer l’indemnisation du préjudice subi en raison 
de l’usage, par un tiers, antérieurement à la date d’effet de la déchéance, d’un signe 
similaire pour des produits ou des services identiques ou similaires prêtant à confusion 
avec sa marque. »

9. A cet égard, la CJUE a précisé qu’il convenait d’apprécier, au cours de la période 
de cinq ans suivant l’enregistrement de la marque, l’étendue du droit exclusif conféré 
au titulaire, en se référant aux éléments résultant de l’enregistrement de la marque et 
non pas par rapport à l’usage que le titulaire a pu faire de cette marque pendant cette 
période (arrêt précité, points 38 et 39).

10. Par conséquent, la déchéance d’une marque, prononcée en application de l’article 
L. 714-5 du code de la propriété intellectuelle, ne produisant effet qu’à l’expiration 
d’une période ininterrompue de cinq ans sans usage sérieux, son titulaire est en droit 
de se prévaloir de l’atteinte portée à ses droits sur la marque qu’ont pu lui causer les 
actes de contrefaçon intervenus avant sa déchéance.

11. Pour rejeter les demandes formées par M. B..., l’arrêt retient que celui-ci ne justi-
fie d’aucune exploitation de la marque depuis son dépôt et en déduit que, faute pour 
la marque d’avoir été mise en contact avec le consommateur, son titulaire ne peut 
arguer ni d’une atteinte à sa fonction de garantie d’origine, ni d’une atteinte portée 
au monopole d’exploitation conférée par ladite marque, ni encore d’une atteinte à sa 
fonction d’investissement.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

13. M. B... fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge ne peut dénaturer le conte-
nu des documents qui lui sont soumis ; qu’en retenant que « les pièces produites par 
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M. B... pour justifier que la liqueur de sureau supportant le signe « St-Germain » a été 
commercialisée sont, à l’exception d’une seule, postérieures au 13 mai 2011 », cepen-
dant que M. B... produisait un nombre très important de pièces, en l’occurrence des 
bons de commande, bons de livraison et de factures datés de mai 2009 à mai 2011, 
chaque document portant la mention « St-Germain  » et étant relatif à la vente de 
bouteilles d’alcool sous ce nom en France, démontrant ainsi sans équivoque que la 
société SAEGB avait fabriqué et vendu en France les liqueurs issues de sa fabrication 
à la société Cooper International Spirits, et à compter de 2009 à la société française 
St Dalfour et que la société St Dalfour avait fabriqué et vendu en France les produits 
« St-Germain » à la société Cooper International Spirits en France, la cour d’appel a 
dénaturé le contenu clair et précis des pièces produites par M. B... en méconnaissance 
de l’obligation, pour le juge, de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

14. Pour rejeter les demandes formées par M. B..., l’arrêt retient encore que les pièces 
produites par celui-ci pour justifier que la liqueur de sureau supportant le signe 
« St-Germain » avait été commercialisée par les sociétés poursuivies durant la période 
considérée sont, à l’exception d’une seule, postérieures au 13 mai 2011, date d’effet de 
la déchéance de ses droits sur la marque « Saint Germain », et en déduit que la réalité 
de l’atteinte alléguée n’est pas démontrée.

15. En statuant ainsi, alors que M. B... produisait plusieurs pièces comptables, datées 
de mai 2009 à mai 2011, portant la mention « St-Germain » et relatives à la vente de 
bouteilles d’alcool sous cette dénomination, la cour d’appel, qui a dénaturé ces docu-
ments, a violé le principe susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le bien-fondé de l’action entraîne, par voie de conséquence, celle du chef de dispo-
sitif de l’arrêt relatif à la procédure abusive, qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Darbois - Avocat(s) : 
SCP Ortscheidt ; SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article 5, § 1, sous b), l’article 10, § 1, alinéa 1, et l’article 12, § 1, alinéa 1, de la directive 2008/95/
CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des 
Etats membres sur les marques ; article L. 714-5 du code de la propriété intellectuelle, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.
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Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la déchéance d’une marque, cf. : CJUE, arrêt du 26 mars 2020, Cooper Interna-
tional Spirits e. a., C-622/18.

1re Civ., 25 novembre 2020, n° 19-18.786, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (CE) n° 1371/2007 du 23 octobre 2007 – Assistance aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite dans les gares et à 
bord des trains – Application – Modalités.

Les articles 22, 23 et 24 du règlement (CE) n° 1371/2007 du 23 octobre 2007, entré en vigueur le 3 dé-
cembre 2009, qui mettent à la charge des entreprises ferroviaires et des gestionnaires des gares une obligation 
d’assistance dans les gares et à bord des trains en faveur des personnes handicapées et à mobilité réduite et qui 
définissent les conditions auxquelles est fournie cette assistance, étaient applicables dès 2016 aux transports 
ferroviaires autres qu’urbains, départementaux et régionaux, le report de leur application pour une durée de cinq 
ans prévu à l’article L 2151-2 du code des transports n’ayant pas été renouvelé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 27 juin 2019), M. K..., atteint d’un handicap qui 
l’oblige à se déplacer en fauteuil roulant, a, par acte du 19 septembre 2017, assigné 
l’établissement public à caractère industriel et commercial SNCF Mobilités, aux droits 
duquel vient la société SNCF Voyageurs (la SNCF) en réparation du préjudice consti-
tué, lors de voyages en train effectués au cours de l’année 2016, par le fait d’avoir été 
placé dans l’allée centrale et par l’impossibilité d’accéder aux toilettes et au bar.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche, qui est préalable

Enoncé du moyen

2. M. K... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande visant à voir juger que la SNCF a 
manqué à ses obligations légales en matière d’accessibilité de ses équipements de trans-
port aux personnes en situation de handicap, alors « que si, s’agissant de l’entrée en 
vigueur de certaines des dispositions du règlement n° 1371/2007 du 23 octobre 2007 
applicable à compter du 3 décembre 2009, les États membres pouvaient accorder des 
dérogations aux opérateurs ferroviaires, pour une durée de cinq ans renouvelable deux 
fois, une seule dérogation avait été mise en place en France, par l’article L. 2151-2 du 
code des transports, son renouvellement devant être pris par décret ; que ces décrets 
n’ont, toutefois, pas été adoptés, de sorte qu’à compter du 4 décembre 2014 les dis-
positions de ce règlement étaient applicables dans leur intégralité ; qu’en refusant de 
déclarer opposables à la SNCF les articles 22 à 24 du règlement du 23 octobre 2007, 
la cour d’appel a violé ces dispositions par refus d’application. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 2, paragraphes 4 et 5, et 22 à 24 du règlement CE n° 1371/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des 
voyageurs ferroviaires, L. 2151-2 et L. 1112-2-1 à L. 1112-3 du code des transports :

3. Selon l’article 2, paragraphes 4 et 5, de ce règlement, entré en vigueur le 3 décembre 
2009, un Etat membre peut déroger à ses dispositions à l’exception des articles 9, 11, 
12, 19, 20, paragraphe 1, et 26 en ce qui concerne, d’une part, les services ferroviaires 
urbains, suburbains et régionaux, d’autre part, les services ferroviaires intérieurs de 
transport de voyageurs pendant une période ne dépassant pas cinq ans, renouvelable 
deux fois pour une période maximale de cinq ans à chaque fois.

4. Les articles 22 à 24 de ce règlement mettent à la charge des entreprises ferroviaires 
et des gestionnaires des gares une obligation d’assistance dans les gares et à bord des 
trains et définissent les conditions auxquelles est fournie cette assistance.

5. L’article L. 2151-2 du code des transports dispose :

« Les services publics de transport ferroviaire de voyageurs urbains, départementaux 
ou régionaux réalisés sur le réseau ferroviaire tel que défini à l’article L. 2122-1 sont 
soumis à l’application des seuls articles 9, 11, 12, 19, 26 ainsi que du I de l’article 20 
du règlement précité.

Les autres services intérieurs de transport ferroviaire de voyageurs sont soumis à l’ap-
plication des seuls articles 9, 11, 12, 19, 26 ainsi que du I de l’article 20 du même 
règlement pour une période de cinq ans. Celle-ci peut être renouvelée, par décret, 
deux fois par période maximale de cinq ans. A l’issue de cette période, l’ensemble des 
dispositions du même règlement est applicable à ces services. »

6. En vertu des articles L.  1112-2-1 et L. 1112-2-2 du code des transports, issus 
de l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014, la SNCF dispose d’un délai 
maximum de neuf ans à compter du 29 août 2016, date de l’approbation du schéma 
directeur d’accessibilité - agenda d’accessibilité programmée, pour mettre en oeuvre, 
notamment, les mesures destinées à assurer l’accessibilité du matériel roulant aux per-
sonnes handicapées et à mobilité réduite. Enfin, selon l’article L. 1112-3 du même 
code, si tout matériel roulant acquis lors d’un renouvellement ou à l’occasion de 
l’extension des réseaux est accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, 
le matériel roulant routier, guidé et ferroviaire en service le 13 février 2015 peut être 
exploité après cette date.

7. Dès lors que ces dispositions ne visent pas les articles 22 à 24 du règlement précité 
et qu’aucun décret n’a renouvelé le délai de cinq ans prévu à l’article L. 2151-2 du 
même code, ces articles du règlement étaient applicables aux services de transport 
ferroviaire à la date des voyages en cause.

8. Pour écarter l’existence d’un manquement de la SNCF à ses obligations légales en 
matière d’assistance aux personnes en situation de handicap et rejeter la demande de 
M. K..., l’arrêt retient que les articles 22 à 24 du règlement ne sont pas opposables à 
la SNCF.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. La SNCF fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable, lors de l’exécution du contrat 
de transport, d’une atteinte à la dignité de M. K... et de la condamner à lui verser la 
somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que, si le contrat oblige 
non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que leur donnent 
l’équité, l’usage ou la loi, le juge ne peut rattacher une obligation à un contrat à titre 
accessoire qu’à la condition que cette obligation n’ait pas été déjà édictée par l’usage 
ou le législateur ; qu’en matière de transport ferroviaire, le législateur a défini, par une 
loi du 11 février 2005, complétée par une ordonnance du 26 septembre 2015, relative 
à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, 
des bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées, ratifiées 
par une loi du 5 août 2015, les obligations à la charge des transporteurs ferroviaires 
en matière d’accessibilité de ses services aux personnes handicapées ; qu’à ce titre, il a 
notamment prévu la mise en place d’un calendrier précis et matériellement réalisable, 
ainsi que des plans de financement, sous la forme d’un « schéma directeur d’accessibi-
lité – agenda d’accessibilité programmée », établi en concertation avec les associations 
de personnes handicapées ; qu’en l’espèce, après avoir considéré que la SNCF avait 
respecté les obligations imposées par la loi en la matière, la cour d’appel a néanmoins 
jugé que le transporteur ferroviaire était tenu, à l’égard des voyageurs, d’une « obliga-
tion générale de soins et doit leur assurer un transport dans des conditions normales 
d’hygiène, de sécurité et de confort » ; qu’elle a considéré que M. K... ayant réglé ses 
billets pour un prix identique aux autres voyageurs, n’avait pas accès à toutes les pres-
tations annexes au contrat de transport, et que l’inconfort généré par l’inaccessibilité 
des toilettes caractérisait une atteinte à la dignité et un « manquement à l’obligation de 
la SNCF mobilités d’assurer un transport dans des conditions normales d’hygiène » ; 
qu’en édictant ainsi une « obligation générale de soins et doit leur assurer un transport 
dans des conditions normales d’hygiène, de sécurité et de confort », tandis que les mo-
dalités d’accessibilité des personnes handicapées aux transports ferroviaires, y compris 
en matière d’hygiène et de confort, sont encadrées par la loi, la cour d’appel a violé 
l’article 1135 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, devenu l’article 1194 du même code. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

11. La recevabilité du moyen est contestée en défense, en raison de sa nouveauté.

12. Le moyen, né de la décision attaquée, est recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 1135 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, L. 1112-2-1 à L. 1112-3 et L. 2151-1 et 
suivants du code des transports :

13. Les obligations incombant à la SNCF au titre de la mise en conformité du maté-
riel roulant aux normes destinées à en permettre l’accès aux personnes handicapées 
ou dont la mobilité est réduite, notamment quant à la dimension des couloirs et des 
toilettes, sont régies par les dispositions du code des transports susvisées.
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14. Pour déclarer la SNCF responsable, lors de l’exécution du contrat de transport, 
d’une atteinte à la dignité de M. K... et la condamner à lui payer la somme de 5 000 eu-
ros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt retient

que le transporteur ferroviaire est tenu, à l’égard des voyageurs, d’une obligation géné-
rale de soins et doit leur assurer un transport dans des conditions normales d’hygiène, 
de sécurité et de confort, et que l’inconfort généré par l’inaccessibilité des toilettes 
caractérise une atteinte à la dignité et un manquement à l’obligation du transporteur 
ferroviaire d’assurer un transport dans des conditions normales d’hygiène.

15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait préalablement constaté que la SNCF justifiait 
avoir mis en place un schéma directeur d’accessibilité des services ferroviaires natio-
naux (SDNA), élaboré en concertation avec les associations de personnes handicapées 
et souscrit au schéma des Ad’AP (Agenda d’adaptabilité programmée) en réalisant 
un schéma intégré pour SNCF Mobilités et pour SNCF Réseau, pour le compte de 
l’Etat, validé le 29 août 2016, et avait ainsi respecté ses obligations légales quant à la 
mise aux normes progressive des voitures destinée à assurer l’accessibilité des couloirs 
et des toilettes dans les trains aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le juge judiciaire incompétent pour 
prononcer une injonction à l’encontre de SNCF Mobilités et renvoie M. K... à mieux 
se pourvoir, l’arrêt rendu le 27 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Tou-
louse ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles 2, § 4 et 5, et 22 à 24 du règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires ; articles 
L. 2151-2 et L. 1112-2-1 à L. 1112-3 du code des transports ; articles 1135 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; articles 
L. 1112-2-1 à L. 1112-3 et L. 2151-1 et suivants du code des transports.
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Soc., 4 novembre 2020, n° 18-24.451, n° 18-24.454, n° 18-24.461, n° 18-
24.462, n° 18-24.463, n° 18-24.464, n° 18-24.478, n° 18-24.482, n° 18-
24.483, n° 18-24.484 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Sécurité sociale – Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 
1971 – Législation applicable – Articles 13 et 14 – Règle générale – 
Exception – Travailleurs détachés – Certificat E101/A1 – Délivrance – 
Refus ou retrait – Effets – Détermination.

Il résulte des articles 13, § 2, sous a), et 14, points 1, sous a), et 2, du règlement (CEE) n° 1408/71 du 
Conseil du 14 juin 1971 relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux 
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, tel 
que modifié par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008, des 
articles 11, § 1, et 12 bis, points 1, sous b), 2 et 4, du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil du 21 mars 
1972 fixant les modalités d’application du règlement n° 1408/71, tel que modifié par le règlement (CE) 
n° 120/2009 de la Commission du 9 février 2009, ainsi que des articles 11, § 3, sous a), 12, § 1, et 13, 
§ 1, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur 
la coordination des systèmes de sécurité sociale, et des articles 15, § 1, 16, § 2, et 19, § 2, du règlement (CE) 
n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 fixant les modalités d’application 
du règlement n° 883/2004, que, en l’absence de certificat E101/A1 résultant d’un refus de délivrance ou d’un 
retrait par une institution compétente, seule s’applique la législation de l’Etat membre où est exercée l’activité 
salariée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° Z 18-24.451, C 18-24.454, K 18-
24.461, M 18-24.462, N 18-24.463, P 18-24.464, D 18-24.478, G 18-24.482, J 18-
24.483, K 18-24.484, N 18-24.486, Q 18-24.488, R 18-24.489, S 18-24.490, T 18-
24.491 et E 18-24.502 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Caen, 26 juillet 2018), MM. C..., M..., F..., T..., N..., D..., 
H..., W..., O..., P... et TZ... B..., VV..., L..., AP..., X..., E..., de nationalité polonaise et 
domiciliés en Pologne, ont été mis à disposition de la société Bouygues travaux publics 
(la société Bouygues TP) ou de la société Welbond armatures par la société de travail 
temporaire Atlanco Limited, entreprise de droit chypriote (la société Atlanco), entre 
le mois de mars 2010 et le mois de juin 2011, pour exercer une activité salariée sur le 
chantier de construction d’un réacteur nucléaire de nouvelle génération sur le site de 
Flamanville.

3. L’institution compétente de l’État chypriote, sur le territoire duquel est situé le siège 
de l’employeur, a retiré les certificats E101 et A1 qu’elle avait précédemment délivrés 
pour les salariés.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société Bouygues TP fait grief à l’arrêt de dire que la société Atlanco a effectué 
du travail dissimulé, de condamner cette dernière à verser aux salariés une indemnité 
forfaitaire pour travail dissimulé et à régulariser leur situation ainsi que de dire que la 
solidarité financière de la société Bouygues TP est engagée au titre du travail dissimulé 
et de la condamner au paiement de cette indemnité forfaitaire, alors :

« 1°/ que, au sens du droit de l’Union, exercent des activités alternantes, peu importe 
la fréquence de l’alternance, les personnes qui exercent de manière successive des ac-
tivités dans au moins deux États membres pour le compte d’employeurs différents ; 
que la société utilisatrice soutenait que les salariés employés par la société Atlanco 
exerçaient des activités alternantes dans au moins deux États membres de l’Union 
européenne, de sorte que la législation applicable en matière de droit du travail était 
celle du siège social de l’employeur, soit le droit chypriote, et non celle de l’État dans 
lequel les salariés exerçaient leur activité ; que la cour d’appel, qui s’est bornée à rele-
ver que les contrats d’emploi conclus entre la société utilisatrice et la société de travail 
temporaire le 31 mars 2010 indiquaient que les salariés sont en détachement pour en 
déduire que la législation applicable en matière de droit du travail est le droit français, 
sans rechercher, comme cela lui était demandé, si, au regard des éléments extrinsèques 
à ces contrats, ils n’étaient pas soumis au régime de l’alternance, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 14, 2) du règlement n° 1408/71/CEE 
du 14 juin 1971, 13 du règlement n° 883/2004/ CE et L. 8221-5 et L. 8222-5 du 
code du travail ;

2 °/ que le juge, interprétant la commune intention des parties, est tenu de restituer à 
l’acte litigieux son exacte qualification, sans s’en tenir à la lettre de celui-ci ; qu’en se 
bornant à retenir que la lettre des contrats de travail impliquait l’application du régime 
du détachement sans jamais rechercher quelle avait été l’intention commune des par-
ties et si celles-ci n’avaient pas souhaité se placer sous le régime de l’alternance, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article 12 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 14, 2) du règlement n° 1408/71/CEE du 14 juin 1971, l’article 13 du règle-
ment n° 883/2004/ CE et les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

3°/ qu’en tout état de cause, à considérer que le régime du détachement soit appli-
cable, si le certificat E101 délivré par l’institution désignée par l’autorité compétente 
d’un Etat membre, au titre de l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, 
du 21 mars 1972, lie tant les institutions de sécurité sociale de l’État membre dans le-
quel le travail est effectué que les juridictions de cet État membre, même lorsqu’il est 
constaté par celles-ci que les conditions de l’activité du travailleur concerné n’entrent 
manifestement pas dans le champ d’application matériel de cette disposition du rè-
glement n° 1408/71, le retrait de ce certificat ne démontre pas à lui seul le défaut 
d’affiliation du travailleur détaché au régime de sécurité sociale de l’Etat membre dans 
lequel son employeur a son siège social et dans lequel il n’exécute pas sa prestation 
de travail ; qu’en l’espèce, en déduisant qu’il n’est pas justifié de l’application de la loi 
de sécurité sociale chypriote aux salariés de la société Atlanco mis à la disposition de 
la société Bouygues TP pour effectuer un travail en France, de la seule circonstance 
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selon laquelle ‘’le CLEISS, autorité officielle habilitée à diligenter les procédures de 
retrait des formulaires, a fait une démarche en ce sens le 5 juillet 2011 auprès des au-
torités chypriotes qui a abouti à un retrait de tous les certificats ab initio ce qui met 
à néant les déclarations effectuées’’, la cour d’appel a violé l’article 11 du règlement 
(CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du 
règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non-salariés et 
aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, dans 
sa version modifiée et mise à jour par le règlement (CE) n° 118/97 du Conseil, du 
2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE) n° 647/2005 du Parlement 
européen et du Conseil, du 13 avril 2005, et 19 du règlement (CE) n° 987/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, du 16 septembre 2009, fixant les modalités d’ap-
plication du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 
29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, ensemble 
les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

4°/ qu’en appréciant de manière globale la situation des salariés mis à disposition de 
la société Bouygues TP quant à l’existence des certificats E101, quand celle-ci faisait 
valoir que tous les salariés ayant été mis à sa disposition pour travailler sur le site de 
Flamanville n’étaient pas concernés par le retrait des certificats E101, que les motifs 
du retrait de ces certificats n’étaient pas connus, de sorte que l’irrégularité de la situa-
tion des salariés ne pouvait être déduite de la seule absence de ces documents et que 
les salariés mis à disposition après le 1er mai 2010 bénéficiaient à tout le moins d’une 
demande de certificat E101, peu important que le certificat n’ait pas été émis avant le 
début de l’exécution du travail, la cour d’appel, qui n’a pas procédé aux distinctions 
ainsi indiquées n’a pas recherché si certains salariés n’étaient pas concernés par la pro-
cédure de retrait des certificats E 101, n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, 
ensemble les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

5°/ qu’en ayant ainsi relevé que tous les certificats E101 avaient été retirés par l’auto-
rité chypriote, à la demande des autorités françaises, la cour d’appel n’a pas répondu 
aux conclusions de la société Bouygues TP en ce qu’elle faisait valoir que les salariés 
mis à disposition après le 1er mai 2010 bénéficiaient à tout le moins d’une demande 
de certificat E101 qui suffisait à justifier leur rattachement à la législation de sécurité 
sociale chypriote en violation de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ qu’en raison du retrait des certificats E101 par l’autorité compétente, le juge a le 
pouvoir et le devoir d’apprécier la situation concrète et réelle dans laquelle les travail-
leurs sont détachés pour exécuter un travail en France, par l’entreprise de travail tem-
poraire ayant son siège social dans un autre Etat membre, que ceux-ci exercent leur 
mission dans le cadre d’un détachement au sens du droit de l’Union européenne ou 
en alternance dans deux États membres au moins, afin de déterminer la législation de 
sécurité sociale qui leur est applicable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a constaté 
que les certificats E101 émis par l’autorité chypriote avaient été retirés par celle-ci et 
en a déduit que la législation de sécurité sociale chypriote n’était pas applicable aux 
salariés mis à la disposition de la société Bouygues TP pour effectuer un travail en 
France, sans apprécier, ainsi qu’il lui était pourtant demandé, la situation concrète et 
réelle de cette mise à disposition ni rechercher si elle justifiait l’affiliation ce ceux-ci 
au régime de sécurité sociale chypriote, a privé sa décision de base légale au regard de 
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l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, du 21 mars 1972, ensemble les 
articles L. 8221-5 et L. 8222-5 du code du travail ;

7°/ qu’en relevant que ‘’la défaillance de la société Atlanco devant la cour d’appel 
ne lui permet plus de défendre et de justifier de la régularité de son rattachement 
au droit de la sécurité sociale chypriote notamment par la justification du travail en 
alternance des travailleurs polonais dans d’autres pays de l’Union européenne, les so-
ciétés utilisatrices étant dans l’incapacité de faire cette preuve’’, ce dont il s’évince que 
la société Bouygues TP était dans l’impossibilité matérielle de justifier de l’affiliation 
des travailleurs mis à sa disposition au régime de sécurité sociale chypriote et, partant, 
n’avait pas une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions ne la 
plaçant pas dans une situation de désavantage par rapport à ces derniers, la cour d’appel 
a méconnu le principe de l’égalité des armes, garanti par l’article 6 § 1 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, ensemble les articles L. 8221-5 et L. 8222-5 
du code du travail ;

8°/ que l’immatriculation d’une société étrangère dépourvue de siège en France ne 
s’impose qu’autant qu’existe un établissement en France et donc une activité stable ; 
qu’en déduisant l’existence d’une situation de travail dissimulé résultant d’un défaut 
d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés en considération du seul 
fait que ‘’faute de justifier du rattachement des travailleurs intérimaires à Chypre, la 
société Atlanco se devait de respecter la législation française exigeant son immatricu-
lation au registre du commerce français’’, sans expliquer en quoi la société Atlanco, 
dont le siège est à Chypre, aurait été soumise à une obligation d’immatriculation en 
France, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 
L. 8221-3 du code du travail, ensemble l’article L. 8222-5 du même code ;

9°/ que l’article 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne consacre 
le principe de la liberté de prestation de services ; que la Cour de justice de l’Union 
européenne a pu juger que l’intervention durant trois années sur le territoire d’un 
État membre pour les besoins d’un chantier ne relève pas d’une activité stable mais 
d’une prestation de services (CJUE, 11 décembre 2003, KR..., aff. C-215/01) ; qu’en 
s’abstenant, en l’espèce, d’examiner si la société Atlanco avait exercé une activité stable 
au sens du droit de l’Union européenne avant de retenir qu’elle aurait dû procéder à 
son d’immatriculation au registre du commerce et que le défaut d’accomplissement 
de cette formalité constitue une situation de travail dissimulé, la cour d’appel n’a pas 
justifié sa décision au regard du droit européen. »

Réponse de la Cour

5. Les dispositions du titre II du règlement (CEE) n° 1408/71, du 14 juin 1971, relatif 
à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs 
non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Com-
munauté, tel que modifié par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement européen 
et du Conseil, du 17  juin 2008, et du titre II du règlement (CE) n° 883/2004 du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale constituent un système complet et uniforme de règles de 
conflit de lois dont le but est de soumettre les travailleurs qui se déplacent à l’inté-
rieur de l’Union européenne au régime de la sécurité sociale d’un seul État membre, 
de sorte que les cumuls de législations nationales applicables et les complications qui 
peuvent en résulter soient évités (CJCE, 24 mars 1994, Van Poucke/Rijksinstituut voor 
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de Sociale Verzekeringen der Zelfstandigen e.a., C-71/93, point 22 ; CJCE, 10 février 
2000, FTS, C-202/97, point 20).

6. Ce système repose sur le principe de coopération loyale qui impose à l’institution 
de sécurité sociale compétente de procéder à une appréciation correcte des faits per-
tinents pour l’application des règles relatives à la détermination de la législation appli-
cable et, partant de garantir l’exactitude des mentions figurant dans le certificat délivré 
(CJCE, 10 février 2000, FTS, C-202/97, point 51).

7. Ce principe implique également celui de confiance mutuelle (CJUE, 6 février 2018, 
Altun e.a., C-359/16, point 40).

8. Selon les articles 13 § 2, sous a), du règlement n° 1408/71 et 11 § 3, sous a), du 
règlement n° 883/2004, la règle générale est celle de l’application de la législation de 
l’État d’exercice de l’activité salariée.

9. Il résulte de l’article 14, point 1, sous a), et point 2, du règlement n° 1408/71 et des 
articles 12 § 1 et 13 § 1 du règlement n° 883/2004 que font exception à cette règle, 
les situations de travail détaché et d’exercice normal d’une activité salariée dans deux 
ou plusieurs États membres.

10. Conformément à l’article 14, point 1, sous a) du règlement n° 1408/71, aux ar-
ticles 11 § 1 et 12 bis, point 1, sous b), du règlement (CEE) n° 574/72 du Conseil, 
du 21 mars 1972, fixant les modalités d’application du règlement n° 1408/71, tel que 
modifié par le règlement (CE) n° 120/2009 de la Commission, du 9 février 2009, à 
l’article 12 §1 du règlement n° 883/2004, aux articles 15 § 1 et 16 § 2 du règlement 
(CE) n°  987/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16  septembre 2009, 
fixant les modalités d’application du règlement n° 883/2004, l’institution désignée 
vérifie si une situation de détachement est caractérisée en sorte que la législation 
applicable est celle de l’État membre de cette institution ou détermine, dans une si-
tuation d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres, quelle 
est la législation applicable.

11. Cette institution est, dans le cas d’une situation de détachement, celle de l’État où 
l’employeur exerce normalement son activité.

12. Dans le cas d’une situation d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plu-
sieurs États membres, ladite institution est celle de l’État membre de résidence de la 
personne concernée.

13. Selon les articles 11 § 1, 12 bis, points 2 et 4, du règlement n° 574/72, l’article 19 
§ 2 du règlement n° 987/2009, à la demande de la personne concernée ou de l’em-
ployeur, l’institution compétente de l’État membre dont la législation est applicable 
atteste, par la délivrance des certificats A1/E101, que cette législation est applicable.

14. Il résulte des textes précités que la caractérisation de situations de détachement ou 
d’exercice d’une activité salariée dans deux ou plusieurs États membres au sens des 
règlements de coordination ressort uniquement à la compétence soit de l’institution 
compétente de l’État membre dans lequel l’employeur exerce normalement son ac-
tivité, dans le cas où une situation de détachement est alléguée, soit, dans le second 
cas, de l’institution désignée par l’autorité compétente de l’État membre de résidence.

15. Le système complet et uniforme de conflit de lois ainsi institué par les titres II des 
règlements de coordination, en l’absence de fraude et lorsque État membre de rési-
dence et État membre où est exercée l’activité salariée ne coïncident pas, ne confère 
aux institutions compétentes de ce dernier État ou à ses juridictions nationales aucune 
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compétence pour procéder à une telle caractérisation afin de retenir l’application 
d’une loi autre que celle de cet État.

16. Dès lors, en l’absence de certificat E101/A1 résultant d’un refus de délivrance ou 
d’un retrait par l’institution compétente, seule trouve à s’appliquer la législation de 
l’État membre où est exercée l’activité salariée.

17. Cette conclusion s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun 
doute raisonnable au regard des caractéristiques propres des règlements de coordina-
tion et de l’absence de toute difficulté particulière d’interprétation ou de tout risque 
de divergence de jurisprudence à l’intérieur de l’Union en sorte qu’il n’y a pas lieu 
de poser de question à titre préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne.

18. Il en résulte que, après avoir constaté que les salariés employés par la société Atlan-
co et mis à disposition des sociétés Bouygues TP et Welbond armatures exerçaient une 
activité salariée sur le territoire français, à Flamanville, et que les certificats A1/E101 
délivrés par l’institution compétente chypriote avaient été retirés, la cour d’appel, sans 
avoir à procéder à des recherches que ces constatations rendaient inopérantes et sans 
méconnaître le principe de l’égalité des armes garanti par l’article 6 § 1 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, a exactement 
retenu que ces salariés étaient soumis à la législation française.

19. D’où il suit que le moyen, inopérant en ses huitième et neuvième branches en ce 
que celles-ci critiquent des motifs surabondants relatifs au défaut d’immatriculation au 
registre du commerce, n’est pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

20. La société Bouygues TP fait grief à l’arrêt de dire que sa solidarité financière est 
engagée au titre du travail dissimulé réalisé par la société Atlanco et de la condamner 
au paiement de l’indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, alors :

«  1°/ qu’il résulte des articles L. 8222-1, 1° du code du travail et L. 114-15-1 du 
code de sécurité sociale que ne peut être engagée la solidarité financière du donneur 
d’ordre, qui doit vérifier, lors de la conclusion du contrat en vue de l’exécution d’un 
travail, de la fourniture d’une prestation de services ou de l’accomplissement d’un 
acte de commerce, que son cocontractant s’acquitte des formalités mentionnées aux 
articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du même code, lorsque ce donneur d’ordre détient 
un justificatif attestant du dépôt de la demande d’obtention du certificat E101 prévu 
à l’article 11 du règlement (CEE) n° 574/72 ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a 
retenu la solidarité financière des sociétés utilisatrices sur le fondement de l’article 
L. 8222-5 du code du travail, a également reproché à la société Bouygues TP d’avoir 
laissé intervenir les salariés mis à sa disposition ‘’en contravention avec les stipulations 
des contrats d’emploi sur l’exigence de demandes de tels formulaires [E101]’’ ; qu’en 
constatant ainsi un manquement de cette société à son obligation découlant de l’ar-
ticle L. 8222-1, 1° du code du travail, quand ce texte lui faisait simplement obligation 
de détenir les demandes de certificats E101 et non nécessairement les certificats E101 
eux même, la cour d’appel a violé les textes précités ;

2°/ que la solidarité financière du maître de l’ouvrage ou du donneur d’ordre ne peut 
être retenue, sur le fondement de l’article L. 8222-5 du code du travail, dans sa rédac-
tion applicable en l’espèce, que dans l’hypothèse d’un travail dissimulé réalisé par un 
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sous-traitant ou un subdélégataire ; qu’en retenant, en l’espèce, la solidarité financière 
de la société utilisatrice à l’égard de la société de travail temporaire auteur du travail 
dissimulé, quand cette dernière n’était ni le sous-traitant ni le subdélégataire de la pre-
mière, la cour d’appel a violé le texte précité ;

3°/ que l’article L. 8222-5, alinéa 2, du code du travail prévoit que le maître de l’ou-
vrage ou le donneur d’ordre qui n’exécute pas son obligation d’injonction envers le 
sous-traitant ou le subdélégataire réalisant un travail dissimulé est tenu solidairement 
avec son cocontractant au paiement des impôts, taxes, cotisations, rémunérations et 
charges mentionnés aux 1° à 3° de l’article L. 8222-2, dans les conditions fixées à 
l’article L. 8222-3 ; qu’en condamnant la société utilisatrice au paiement de l’indem-
nité pour travail dissimulé, au titre de la solidarité financière avec la société de travail 
temporaire ayant réalisé le travail dissimulé, quand le paiement de cette indemnité 
n’est pas prévu par l’article L. 8222-5, alinéa 2, du code du travail, la cour d’appel a 
violé ce texte ;

4°/ que l’article L. 8222-5 du code du travail fait obligation au donneur d’ordre d’en-
joindre à son cocontractant de faire cesser sans délai la situation considérée comme 
irrégulière par un agent de contrôle mentionné à l’article L. 8271-7, dès lors qu’il en 
est informé par celui-ci ; qu’en l’espèce, après avoir rappelé que l’ASN (Autorité de 
sûreté nucléaire) a relevé l’absence de certificats E101 pour les salariés mis à la dispo-
sition de la société Bouygues TP par la société Atlanco et qu’elle a donné le 25 mai 
2011 injonction à la société utilisatrice de faire cesser cette situation, la cour d’appel 
a expressément constaté que cette dernière a agi à l’égard de son cocontractant en lui 
ayant adressé une ‘’vaine sommation (...) le 31 mai (...) de lui adresser par retour de 
courrier les formulaires E101 ou A1 lorsqu’il s’agissait de renouvellement ainsi que la 
copie de la déclaration de détachement auprès de la DDTEP’’, ce dont il se déduisait 
qu’elle avait exécuté l’obligation mise à sa charge par l’article précité ; qu’en décidant 
l’inverse, pour retenir la solidarité financière de la société utilisatrice à l’égard de la 
société de travail temporaire auteur du travail dissimulé, la cour d’appel a violé ces 
dispositions légales ;

5°/ qu’en retenant ainsi la solidarité financière de la société utilisatrice, la cour d’appel 
a laissé sans réponse les conclusions de celle-ci aux termes desquelles elle soutenait 
avoir tout mis en oeuvre pour faire cesser la situation considérée comme irrégulière 
par l’ASN, ayant mis fin à la mise à disposition des travailleurs le 24 juin 2011, après 
avoir vainement enjoint à son cocontractant de lui fournir les certificats E101, en mé-
connaissance des dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ qu’en procédant à une appréciation globale de l’ensemble des dossiers qui lui 
étaient soumis, sans tenir compte de la situation particulière de chaque salarié, no-
tamment des dates de fin de missions de chacun des 16 salariés demandeurs mis à la 
disposition de la société Bouygues TP, dont certaines étaient antérieures à l’injonction 
faite par l’ASN le 25 mai 2011, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en 
mesure d’exercer son contrôle et a privé sa décision de motifs, en méconnaissance des 
dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

21. Aux termes de l’article L. 8222-5, alinéas 1 et 2, du code du travail, dans sa rédac-
tion alors applicable, le maître de l’ouvrage ou le donneur d’ordre, informé par écrit 
par un agent de contrôle mentionné à l’article L. 8271-7 ou par un syndicat ou une 
association professionnels ou une institution représentative du personnel, de l’inter-
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vention d’un sous-traitant ou d’un subdélégataire en situation irrégulière au regard 
des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 enjoint aussitôt à son 
cocontractant de faire cesser sans délai cette situation. À défaut, il est tenu solidaire-
ment avec son cocontractant au paiement des impôts, taxes, cotisations, rémunérations 
et charges mentionnés aux 1° à 3° de l’article L. 8222-2, dans les conditions fixées à 
l’article L. 8222-3.

22. Sont mentionnées à l’article L. 8222-2, 3°, du code du travail les rémunérations, 
les indemnités et les charges dues par celui qui a fait l’objet d’un procès-verbal pour 
délit de travail dissimulé, à raison de l’emploi de salariés n’ayant pas fait l’objet de 
l’une des formalités prévues aux articles L. 1221-10, relatif à la déclaration préalable à 
l’embauche, et L. 3243-2, relatif à la délivrance du bulletin de paie.

23. Ces articles L. 8222-2 et L. 8222-5 du code du travail figurent dans le chapitre 
de ce code intitulé « Obligations et solidarité financière des donneurs d’ordre et des 
maître d’ouvrage » qui instaure, par les dispositions qu’il prévoit, au bénéfice du Tré-
sor, des organismes de sécurité sociale et des salariés, une garantie de l’ensemble des 
créances dues par l’employeur qui exerce un travail dissimulé à la charge des personnes 
qui recourent aux services de celui-ci afin de prémunir ces créanciers du risque d’in-
solvabilité du débiteur principal.

24. Il résulte de l’objet et de l’économie desdites dispositions que ce mécanisme de 
garantie est applicable aux créances indemnitaires pour travail dissimulé des salariés 
employés par des entreprises de travail temporaire.

25. Aussi, les articles L. 8222-2, 3°, et L. 8222-5, alinéas 1 et 2, du code du travail, 
doivent être interprétés en ce sens qu’il appartient à l’entreprise utilisatrice, informée 
de l’intervention de salariés, employés par une entreprise de travail temporaire, en 
situation irrégulière au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 
8221-5 de ce code, d’enjoindre aussitôt à celle-ci de faire cesser sans délai cette situa-
tion. À défaut, elle est tenue solidairement avec l’entreprise de travail temporaire au 
paiement des indemnités pour travail dissimulé.

26. Après avoir constaté que les sociétés Bouygues TP et Welbond armatures, infor-
mées le 25 mai 2011 de l’intervention de la société Atlanco en situation irrégulière 
au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du 
travail, se sont abstenues, en l’absence de certificats A1/E101, de lui enjoindre aussitôt 
de faire cesser cette situation en accomplissant les formalités prescrites par ces articles, 
la cour d’appel, qui a répondu aux conclusions prétendument délaissées, a exactement 
retenu que les sociétés Bouygues TP et Welbond armatures étaient solidairement te-
nues, avec la société Atlanco, au paiement des indemnités pour travail dissimulé.

27. D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de poser une question à titre préjudiciel à la Cour de justice de 
l’Union européenne ;

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom - Avocat(s)  : SCP Spinosi et Sureau  ; SCP Foussard et Froger  ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles 13, § 2, sous a), et 14, points 1, sous a), et 2, du règlement (CEE) n°1408/71 du Conseil 
du 14  juin 1971, modifié par le règlement (CE) n° 592/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 juin 2008 ; articles 11, § 1, et 12 bis, points 1, sous b), 2 et 4, du règlement (CEE) 
n°  574/72 du Conseil du 21  mars 1972, modifié par le règlement (CE) n°  120/2009 de la 
Commission du 9 février 2009 ; articles 11, § 3, sous a), 12, § 1, et 13, § 1, du règlement (CE) 
n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ; articles 15, § 1, 16, § 2, et 
19, § 2, du règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 ; articles L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8222-2, 3°, et L. 8222-5, alinéas 1 et 2, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-790 du 10 juillet 2014, du code du travail.

USUFRUIT

1re Civ., 4 novembre 2020, n° 19-14.421, (P)

– Rejet –

 ■ Droits de l’usufruitier – Droit de jouissance – Sommes d’argent – 
Limite – Obligation de restituer à la fin de l’usufruit.

Selon l’article 587 du code civil, lorsque l’usufruit porte sur des sommes d’argent, l’usufruitier a le droit de les 
utiliser mais à charge de rendre, à la fin de l’usufruit, leur valeur estimée à la date de la restitution.

Une cour d’appel retient à bon droit que les légataires universels de l’usufruitier doivent restituer la valeur de 
comptes bancaires à la succession du nu-propriétaire de ces mêmes comptes.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13  février 2019), R... L... est décédée le 
21 août 1990, laissant pour lui succéder son époux commun en biens, D... Q..., et leur 
fille unique, A....

Aux termes de leur contrat de mariage, R... L... avait fait donation à son époux, pour 
le cas où il lui survivrait, de l’usufruit de tous les biens propres qu’elle laisserait le jour 
de son décès et qui composeraient sa succession.

2. A... Q... est décédée le 6 novembre 1997, laissant pour lui succéder son époux, W... 
O..., et son père. Celui-ci est décédé le 17 novembre 2000, en l’état d’un testament 
désignant en qualité de légataires universels Mme J... Q... et l’époux de celle-ci, P... Y.... 
W... O... est décédé le 7 janvier 2002, laissant pour lui succéder sa soeur, Mme K... O....

3. Mme O... a assigné Mme Q... et P... Y... pour voir dire ces derniers tenus de restituer 
à la succession de A... Q..., sur le fondement de l’article 587 du code civil, une somme 
correspondant à l’usufruit de celles qu’D... Q... avait reçues de la succession de son 
épouse.

4. P... Y... étant décédé le 28 mars 2013, Mme O... a assigné en intervention forcée ses 
deux filles, E... et C....
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

6. Mme Q... et Mmes Y... font grief à l’arrêt de les condamner à payer à Mme O... 
la somme de 312 372,59 euros au titre de la créance de restitution des biens de la 
succession de A... Q... alors « que l’on ne peut hériter que des biens présents dans 
le patrimoine du défunt au jour de son décès ; que l’usufruit s’éteint par la mort de 
l’usufruitier  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’D... Q... avait 
hérité de la totalité de l’usufruit des biens composant la succession de son épouse R... 
L..., et que A... Q... avait hérité de la totalité de la nue-propriété des mêmes biens ; 
que la cour d’appel a encore constaté que A... Q... était décédée en 1997, trois ans 
avant le décès d’D... Q... en l’an 2000 ; qu’en conséquence, au jour du décès de A... 
Q..., l’usufruit qu’exerçait D... Q... n’avait pas pris fin ; que ni l’usufruit, ni une créance 
de restitution à ce titre, n’étaient dès lors jamais entrés dans le patrimoine ni dans la 
succession de A... Q... ; que Mme K... O..., héritière de W... O..., lui-même héritier 
de A... Q..., ne pouvait donc prétendre à aucune créance de restitution au titre de 
l’usufruit exercé par D... Q... sur les biens composant la succession de R... L... ; que 
dès lors, en jugeant qu’au jour du décès d’D... Q..., l’usufruit qu’il exerçait avait rejoint 
la nue-propriété échue entre-temps à la succession de A... Q..., et que la créance de 
restitution revendiquée par Mme K... O... était justifiée, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 587 du code civil, 
ensemble l’article 617 du même code. »

Réponse de la Cour

7. L’arrêt relève qu’à son décès, R... L... a transmis à D... Q... l’usufruit de ses comptes 
bancaires et qu’en vertu de cet usufruit, celui-ci disposait, conformément à l’ar-
ticle 587 du code civil, du droit d’utiliser ces sommes mais à charge de rendre, à la fin 
de l’usufruit, soit des choses de même quantité et qualité, soit leur valeur estimée à la 
date de la restitution.

8. Il énonce ensuite, à bon droit, que, dès avant le décès de son père, en sa qualité de 
nue-propriétaire de ces sommes, A... Q... avait vocation à la pleine propriété de ces 
comptes, alors même qu’elle n’en était pas encore titulaire et n’en avait pas la jouis-
sance.

9. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a justement déduit qu’au décès 
d’D... Q..., cet usufruit avait rejoint la nue-propriété échue entre-temps à la succession 
de A... Q..., de sorte que ses légataires universels étaient tenus de restituer à la succes-
sion de celle-ci la valeur des comptes bancaires de R... L....

10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 587 du code civil.

VENTE

3e Civ., 12 novembre 2020, n° 19-22.376, (P)

– Cassation –

 ■ Immeuble – Accessoires – Action en réparation des dommages 
causés à l’immeuble – Exercice – Conditions – Intérêt direct et 
certain.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 janvier 2019), M. E... XK... et son épouse ont 
vendu à T... A... et Mme  J... une maison d’habitation qu’ils avaient fait édifier en 
confiant la réalisation d’une partie des travaux à M. U... XK..., assuré auprès de la so-
ciété Axa courtage, maintenant dénommée Axa France IARD (la société Axa).

2. Un jugement a condamné in solidum M. et Mme XK..., d‘une part, et la société 
Axa, d’autre part, à payer à Mme J... et à P... A..., venue aux droits de T... A... décédé 
(les consorts A... J...), des sommes au titre de la réparation de désordres atteignant l’im-
meuble et de l’indemnisation d’un préjudice de jouissance.

3. M. et Mme XK... ont assigné en garantie la société Axa.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Axa fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir M. et Mme XK... de 
l’intégralité des condamnations prononcées contre eux, alors « que les dommages qui 
relèvent d’une garantie légale ne peuvent donner lieu, contre les personnes tenues à 
cette garantie, à une action en
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réparation sur le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun ; qu’en 
l’espèce, la société Axa France IARD, assureur de responsabilité décennale de M. U... 
XK..., constructeur de la maison des époux XK..., a fait valoir que ces derniers avaient 
été condamnés envers les consorts J... A..., acquéreurs de leur maison, sur le fonde-
ment de la garantie décennale en leur qualité de vendeurs réputés constructeurs, qu’ils 
pouvaient donc agir contre elle sur le seul fondement de l’article 1792 du code civil 
et que le délai d’épreuve décennal pendant lequel elle devait sa garantie avait expiré 
le 3 décembre 2012, faute d’avoir été interrompu par les époux XK...  ; que pour 
écarter la forclusion invoquée, la cour a retenu que le recours en garantie des époux 
XK... contre la compagnie Axa France IARD, assureur de M. U... XK..., était fondé 
sur la responsabilité de droit commun dès lors qu’ils avaient la qualité de construc-
teurs ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si, nonobstant la vente de leur maison aux 
consorts J... A..., ils n’avaient pas conservé contre la société Axa France Iard, prise en 
tant qu’assureur de M. U... XK..., dès lors qu’ils y avaient un intérêt direct et certain, 
l’exercice de l’action fondée sur la responsabilité décennale, excluant toute action 
fondée sur la responsabilité contractuelle de droit commun, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1792 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1792 du code civil :

5. Selon ce texte, tout constructeur d’ouvrage est responsable de plein droit, envers le 
maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments 
constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination.

6. D’une part, si l’action en garantie décennale se transmet en principe avec la pro-
priété de l’immeuble aux acquéreurs, le maître de l’ouvrage ne perd pas la faculté de 
l’exercer quand elle présente pour lui un intérêt direct et certain. Tel est le cas lorsqu’il 
a été condamné à réparer les vices de cet immeuble (3e Civ., 20 avril 1982, pourvoi 
n° 81-10.026, Bull. 1982, III, n° 95 ; 3e Civ., 9 février 2010, pourvoi n° 08-18.970).

7. D’autre part, les dommages qui relèvent d’une garantie légale ne peuvent donner 
lieu, contre les personnes tenues à cette garantie, à une action en réparation sur le 
fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun (3e Civ., 13 avril 1988, 
pourvoi n° 86-17.824, Bull. 1988, III, n° 67).

8. Enfin, le délai de la garantie décennale étant un délai d’épreuve, toute action, même 
récursoire, fondée sur cette garantie ne peut être exercée plus de dix ans après la récep-
tion (3e Civ., 15 février 1989, pourvoi n° 87-14.713, Bull. 1989, III, n° 36).

9. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la société Axa, l’arrêt retient que 
M. et Mme XK... ont été condamnés à indemniser leurs acquéreurs sur le fondement 
de l’article 1792-1 2° du code civil, en qualité de constructeurs et non de maîtres de 
l’ouvrage, qualité qu’ils ont perdue par la vente de celui-ci, et qu’ils agissent comme 
constructeurs contre la société Axa, assureur de l’entreprise qui a réalisé la maçonnerie 
et avec laquelle ils étaient liés contractuellement, de sorte que leur recours en garantie 
est fondé sur la responsabilité de droit commun.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé,

si, en dépit de la vente de leur maison, M. et Mme XK... n’avaient pas conservé contre 
l’assureur de l’entreprise, dès lors qu’ils y avaient un intérêt direct et certain, l’exercice 
de l’action fondée sur la responsabilité décennale, excluant toute action fondée sur la 
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responsabilité contractuelle de droit commun, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Bech - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP 
Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Articles 1792 et 1792-1, 2°, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 13 avril 1988, pourvoi n° 86-17.824, Bull. 1988, III, n° 67 (rejet) ; 3e Civ., 15 février 1989, 
pourvoi n° 87-14.713, Bull.1989, III, n° 36 (rejet) ; 3e Civ., 11 décembre 1991, pourvoi n° 90-
17.489, Bull. 1991, III, n° 314 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

3e Civ., 26 novembre 2020, n° 19-14.601, (P)

– Rejet –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Cession d’un immeuble ou 
d’un droit réel immobilier – Promesse synallagmatique – Promesse 
d’une durée supérieure à dix-huit mois – Constatation par acte 
authentique – Défaut – Effets – Nullité – Nature – Nullité relative.

Les dispositions de l’article L. 290-1 du code de la construction et de l’habitation ayant pour objet la seule 
protection du promettant qui immobilise son bien pendant une longue durée, la nullité encourue en raison de 
leur non-respect est relative.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 7 février 2019), par acte sous seing privé du 10 mai 2013, 
M. F... a donné à bail à M. et Mme Q... un appartement pour une durée de trois ans.

2. Par un protocole devant être annexé au contrat de bail, les parties étaient convenues 
de la vente de l’appartement, selon certaines modalités et conditions, dans un délai 
maximum de vingt-quatre mois.

Par acte du 23 mai 2015, elles ont prorogé les effets du protocole jusqu’au 15 mai 
2016.
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3. Par acte du 3 novembre 2016, M. F... a, après commandement de payer les loyers, as-
signé M. et Mme Q... en résiliation du bail, expulsion et paiement de diverses sommes.

4. M. et Mme Q... ont sollicité reconventionnellement la nullité du protocole.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. et Mme Q... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation du proto-
cole, de constater la résiliation du bail, de les condamner solidairement à payer diverses 
sommes au titre des arriérés de loyers et des indemnités d’occupation et d’ordonner 
leur expulsion, alors :

« 1°/ que la promesse de vente, unilatérale ou synallagmatique, qui a pour objet la 
cession, par une personne physique, d’un immeuble, et dont la validité est supérieure 
à dix-huit mois, est nulle et de nul effet si elle n’est pas constatée par un acte authen-
tique ; qu’une telle promesse de vente constitue donc un acte solennel ; que la nullité 
de l’acte qui a été établi sans observer la solennité à laquelle il est assujetti, est absolue, 
de sorte qu’elle peut être demandée par toute personne intéressée ; qu’en décidant le 
contraire quand elle constate que la promesse synallagmatique de vente de l’espèce 
qui a été souscrite par M. K... F... et par M. et Mme Y... Q... W... pour une durée 
supérieure à vingt-quatre mois, a donné lieu à l’établissement d’un simple acte sous 
seing privé, et non pas, comme la solennité résultant de l’article L. 290-1 du code de 
la construction et de l’habitation l’exigeait, à l’établissement d’unacte authentique, la 
cour d’appel a violé les articles 1304 ancien et 1180 actuel du code civil, ensemble 
l’article L. 290-1 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que la promesse de vente, unilatérale ou synallagmatique, qui a pour objet la ces-
sion, par une personne physique, d’un immeuble, et dont la validité est supérieure à 
dix-huit mois, est nulle et de nul effet si elle n’est pas constatée par un acte authen-
tique ; que la formalité de l’acte authentique, qui comporte la soumission du contrat 
à l’enregistrement, est destinée à protéger les intérêts du fisc et par conséquent, l’in-
térêt public ; qu’il s’ensuit que la nullité prévue par l’article L. 290-1 du code de la 
construction et de l’habitation est absolue, de sorte qu’elle peut être demandée par 
toute personne intéressée  ; qu’en décidant le contraire quand elle constate que la 
promesse synallagmatique de vente de l’espèce qui a été souscrite par M. K... F... et 
par M. et Mme Y... Q... W... pour une durée supérieure à vingt-quatre mois, a donné 
lieu à l’établissement d’un simple acte sous seing privé, et non pas, comme la solennité 
résultant de l’article L. 290-1 du code de la construction et de l’habitation l’exigeait, 
à un acte authentique, la cour d’appel a violé les articles 1304 ancien, 1179 actuel et 
1180 actuel du code civil, ensemble l’article L. 290-1 du code de la construction et 
de l’habitation. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a retenu que le protocole s’analysait en une promesse synallagma-
tique de vente d’une durée supérieure à dix-huit mois et qu’il était soumis à l’article 
L. 290-1 du code de la construction et de l’habitation.

7. Elle a énoncé à bon droit que, dès lors que les dispositions de ce texte ont pour objet 
la seule protection du promettant qui immobilise son bien pendant une longue durée, 
la nullité encourue en raison de leur non-respect est relative.
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8. Elle en a exactement déduit que seul M. F... pouvait invoquer la nullité du protocole 
et que la demande de M. et Mme Q... devait être rejetée.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise 
Capron ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 290-1 du code de la construction et de l’habitation.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 2 novembre 2020, n° 20-04.196, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif aux 
travaux publics – Caractérisation – Applications diverses – Fouilles 
d’archéologie préventive.

Le législateur a entendu créer un service public de l’archéologie préventive et a notamment, dans ce cadre, chargé 
l’institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) de réaliser des diagnostics d’archéologie 
préventive et d’effectuer, dans les conditions prévues par le code du patrimoine, des fouilles. Il suit de là que le 
contrat par lequel la personne projetant d’exécuter les travaux qui ont donné lieu à la prescription, par l’Etat, 
de réaliser des fouilles d’archéologie préventive confie à l’INRAP, établissement public, le soin de réaliser ces 
opérations de fouilles a pour objet l’exécution même de la mission de service public de l’archéologie préventive et 
que ces opérations de fouilles, dès lors qu’elles sont effectuées par cet établissement public dans le cadre de cette 
mission de service public, présentent le caractère de travaux publics.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 19 juin 2020, l’expédition de l’arrêt du 15 juin 2020 
par lequel la cour administrative d’appel de Marseille, saisie de la requête de la société 
Eveha demandant l’annulation du jugement du tribunal administratif de Marseille 
du 6 novembre 2018 ayant rejeté sa demande tendant à l’annulation du marché passé 
le 10 mars 2017 entre la société publique locale d’aménagement (SPLA) Pays d’Aix 
territoires et l’Institut national de recherches archéologiques préventives (INRAP) en 
vue de la réalisation des fouilles d’archéologie préventive préalables aux travaux de la 
zone d’aménagement concerté de [Localité 1] et à la condamnation de la société à lui 
verser une indemnité de 115 874 euros en réparation du préjudice résultant de son 
éviction du marché, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistré le 20 juillet 2020, le mémoire présenté pour l’Institut national de re-
cherches archéologiques préventives (INRAP), tendant à ce que la juridiction admi-
nistrative soit déclarée compétente, par les motifs que le contrat en cause, passé entre 
une personne morale de droit privé et une personne morale de droit public, a pour 
objet l’exécution de fouilles archéologiques préventives qui relèvent directement de la 
mission de service public confiée à l’INRAP ; que le régime applicable à l’exécution 
des contrats de fouilles est exorbitant du droit commun ; que le contrat en cause, en 
se référant au cahier des clauses administratives générales des marchés publics de pres-
tations intellectuelles, comporte des clauses exorbitantes du droit commun ; que les 
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fouilles réalisées par l’établissement public dans le cadre de sa mission de service public 
présentent le caractère de travaux publics ;

Vu, enregistré le 28 août 2020, le mémoire présenté pour la société publique locale 
d’aménagement (SPLA) Pays d’Aix territoires, tendant à ce que la juridiction admi-
nistrative soit déclarée compétente, par les motifs que le contrat, conclu entre une 
personne privée et une personne publique, a pour objet l’exécution même d’une 
mission de service public, que la personne privée contractante a agi pour le compte 
d’une personne publique et que le régime applicable au contrat justifie qu’il soit régi 
par le droit public ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été commu-
niquée à la société Eveha, au ministre de l’action et des comptes publics et au ministre 
de la culture, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code du patrimoine ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 ;

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ; 

Considérant ce qui suit :

1. La communauté d’agglomération du Pays d’Aix a conclu, le 21 octobre 2010, avec 
la société publique locale d’aménagement (SPLA) Pays d’Aix territoires, qui revêt la 
forme d’une société anonyme en vertu de l’article L. 327-1 du code de l’urbanisme, 
une concession d’aménagement destinée à la réalisation de la zone d’aménagement 
concerté de [Localité 1], sur le territoire de la commune de [Localité 2].

Par un arrêté du 27 octobre 2015, le préfet de la région [Localité 3] a prescrit la réali-
sation de fouilles d’archéologie préventive sur ce site.

La SPLA Pays d’Aix territoires a engagé une procédure d’attribution du contrat de 
réalisation de ces fouilles. Après qu’une première procédure a été déclarée sans suite 
en raison de l’avis négatif émis par la direction régionale des affaires culturelles sur le 
projet scientifique du candidat retenu, une nouvelle procédure a été engagée le 21 oc-
tobre 2016 pour la passation de ce contrat.

Par lettre du 8 février 2017, la SPLA Pays d’Aix territoires a notifié à la société Eveha 
le rejet de son offre, classée seconde, et l’a informée de l’attribution à l’Institut natio-
nal de recherches archéologiques préventives (INRAP) du contrat, qui a été conclu 
le 10 mars 2017.

La société Eveha a saisi le tribunal administratif de Marseille d’une demande relative à 
l’attribution de ce contrat.

Par un jugement du 6 novembre 2018, le tribunal administratif a rejeté cette demande.

Par un arrêt du 15 juin 2020, la cour administrative d’appel de Marseille, saisie en ap-
pel par la société Eveha, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret 
du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

2. En vertu de l’article L.  521-1 du code du patrimoine, l’archéologie préventive 
« relève de missions de service public » et a pour objet « d’assurer, à terre et sous les 
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eaux, dans les délais appropriés, la détection, la conservation ou la sauvegarde par 
l’étude scientifique des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles 
d’être affectés par les travaux publics ou privés concourant à l’aménagement » ainsi 
que « l’interprétation et la diffusion des résultats obtenus ». Il appartient à l’Etat, selon 
l’article L. 522-1 du même code, de veiller « à la cohérence et au bon fonctionnement 
du service public de l’archéologie préventive » et d’exercer « la maîtrise scientifique 
des opérations d’archéologie préventive ».

En particulier, les dispositions de l’article L. 522-1 prévoient que l’Etat : « 1° Pres-
crit les mesures visant à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde par l’étude 
scientifique du patrimoine archéologique ; / 2° Désigne le responsable scientifique 
de toute opération  ; / 3° Assure le contrôle scientifique et technique et évalue ces 
opérations  ; / 4° Est destinataire de l’ensemble des données scientifiques afférentes 
aux opérations ».

3. Aux termes de l’article L. 523-1 du code du patrimoine : « Sous réserve des cas 
prévus à l’article L. 523-4, les diagnostics d’archéologie préventive sont confiés à un 
établissement public national à caractère administratif qui les exécute conformément 
aux décisions délivrées et aux prescriptions imposées par l’Etat et sous la surveillance 
de ses représentants, en application des dispositions du présent livre. / L’établissement 
public réalise des fouilles d’archéologie préventive dans les conditions définies aux 
articles L. 523-8 à L. 523-10 (...) ». Cet établissement public administratif est, ainsi que 
l’indique l’article R. 545-24 du même code, l’Institut national de recherches archéo-
logiques préventives (INRAP).

Par ailleurs, l’article L. 523-4 du même code détermine les conditions dans lesquelles 
les services archéologiques qui dépendent d’une collectivité territoriale ou d’un grou-
pement de collectivités territoriales peuvent aussi établir des diagnostics d’archéologie 
préventive.

4. S’agissant des opérations de fouilles d’archéologie préventive, l’article L. 523-8 du 
même code dispose que  : « L’Etat assure la maîtrise scientifique des opérations de 
fouilles d’archéologie préventive mentionnées à l’article L.  522-1. Leur réalisation 
incombe à la personne projetant d’exécuter les travaux ayant donné lieu à la prescrip-
tion. Celle-ci fait appel, pour la mise en œuvre des opérations de fouilles terrestres 
et subaquatiques, soit à l’établissement public mentionné à l’article L. 523-1, soit à 
un service archéologique territorial, soit, dès lors que sa compétence scientifique est 
garantie par un agrément délivré par l’Etat, à toute autre personne de droit public ou 
privé. / Lorsque la personne projetant d’exécuter les travaux est une personne privée, 
l’opérateur de fouilles ne peut être contrôlé, directement ou indirectement, ni par 
cette personne ni par l’un de ses actionnaires (…) ».

En vertu de l’article L.  523-8-1 du même code, l’agrément pour la réalisation de 
fouilles, prévu pour les personnes visées à l’article L. 523-8 autres que l’établissement 
public ou les services territoriaux, est délivré par l’Etat pour cinq ans.

Selon l’article L. 523-9 du même code, « I. – Lorsqu’une prescription de fouilles est 
notifiée à la personne qui projette d’exécuter les travaux, celle-ci sollicite les offres 
d’un ou plusieurs opérateurs mentionnés au premier alinéa de l’article L. 523-8.

La prescription de fouilles est assortie d’un cahier des charges scientifique dont le 
contenu est fixé par voie réglementaire / (…) Préalablement au choix de l’opérateur 
par la personne projetant d’exécuter les travaux, celle-ci transmet à l’Etat l’ensemble 
des offres recevables au titre de la consultation.
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L’Etat procède à la vérification de leur conformité aux prescriptions de fouilles édic-
tées en application de l’article L.  522-2, évalue le volet scientifique et s’assure de 
l’adéquation entre les projets et les moyens prévus par l’opérateur. / II. – Le contrat 
passé entre la personne projetant d’exécuter les travaux et la personne chargée de la 
réalisation des fouilles rappelle le prix et les moyens techniques et humains mis en 
œuvre et fixe les délais de réalisation de ces fouilles, ainsi que les indemnités dues en 
cas de dépassement de ces délais.

Le projet scientifique d’intervention est une partie intégrante du contrat.

La mise en œuvre du contrat est subordonnée à la délivrance de l’autorisation de 
fouilles par l’Etat. / L’opérateur exécute les fouilles conformément aux décisions prises 
et aux prescriptions imposées par l’Etat et sous la surveillance de ses représentants, en 
application des dispositions du présent livre. / (…) ».

En vertu de l’article L. 523-10 du même code, lorsque aucun autre opérateur ne s’est 
porté candidat ou ne remplit les conditions pour réaliser les fouilles, l’INRAP est tenu 
d’y procéder à la demande de la personne projetant d’exécuter les travaux.

5. Si un contrat passé entre une personne publique et une personne privée qui com-
porte une clause qui, notamment par les prérogatives reconnues à la personne pu-
blique contractante dans l’exécution du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il 
relève du régime exorbitant des contrats administratifs, est un contrat administratif, 
la circonstance que le contrat litigieux, passé entre la SPLA Pays d’Aix territoires et 
l’INRAP, comporte des clauses conférant à la SPLA des prérogatives particulières, 
notamment le pouvoir de résilier unilatéralement le contrat pour motif d’intérêt gé-
néral, n’est pas de nature à faire regarder ce contrat comme administratif, dès lors que 
les prérogatives en cause sont reconnues à la personne privée contractante et non à la 
personne publique.

6. Toutefois, il résulte des dispositions précédemment citées que le législateur a enten-
du créer un service public de l’archéologie préventive et a notamment, dans ce cadre, 
chargé l’INRAP de réaliser des diagnostics d’archéologie préventive et d’effectuer, 
dans les conditions prévues par le code du patrimoine, des fouilles. Il suit de là que le 
contrat par lequel la personne projetant d’exécuter les travaux qui ont donné lieu à la 
prescription, par l’Etat, de réaliser des fouilles d’archéologie préventive confie à l’IN-
RAP, établissement public, le soin de réaliser ces opérations de fouilles a pour objet 
l’exécution même de la mission de service public de l’archéologie préventive et que 
ces opérations de fouilles, dès lors qu’elles sont effectuées par cet établissement public 
dans le cadre de cette mission de service public, présentent le caractère de travaux 
publics.

7. Il résulte de ce qui précède que le litige relève de la compétence de la juridiction 
administrative.

D E C I D E :

--------------

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.
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- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : Mme Berriat 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; Décret du 16 fructidor an III ; Loi du 24 mai 1872 ; Décret n° 2015-
233 du 27  février 2015  ; Code du patrimoine  ; Code de l’urbanisme  ; Loi n° 2001-1168 du 
11 décembre 2001 ; Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015.

Tribunal des conflits, 2 novembre 2020, n° 20-04.194, (P)

 ■ Conflit – Contrariété de décisions – Définition – Portée.

Il résulte de l’article 15 de la loi du 24 mai 1872 que les décisions définitives rendues par les juridictions de 
l’ordre administratif et les tribunaux judiciaires dans les instances introduites devant ces deux ordres de juridic-
tion pour des litiges portant sur le même objet peuvent être déférées au Tribunal lorsque lesdites décisions pré-
sentent contrariété conduisant à un déni de justice. Tel est le cas lorsqu’un demandeur est mis dans l’impossibilité 
d’obtenir une satisfaction à laquelle il a droit.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 15 juin 2020, la requête présentée pour Mme [M] 
[Q] (Mme [Q]), ainsi que pour Mme [R] [N] [Q], Mme [R] [V] [Q], M. [C] [Q], 
Mme [J] [Q] épouse [X], M. [T] [Q], Mme [E] [Q] et Mme [F] [Q], en leur nom 
personnel et en qualité d’ayants droit de M. [Q] [Q], époux de Mme [M] [Q] (les 
consorts [Q]) et l’UDAF [Localité 1] en qualité de mandataire judiciaire à la protec-
tion de celle-ci, tendant à ce que le Tribunal, saisi par application de l’article 15 de la 
loi du 24 mai 1872 :

- condamne in solidum le centre hospitalier régional (le CHR) [Établissement 1], d’une 
part, et M.  [J] et la société La Médicale de France, son assureur, d’autre part, à les 
indemniser de leurs préjudices consécutifs à la mucormycose sinusienne invasive pré-
sentée par Mme [Q] ;

- dise que le taux de perte de chance est égal au 2/3 du préjudice subi et les condam-
ner à payer à Mme [Q] la somme de 1 891 153,30 euros et aux consorts [Q] une 
somme de 90 000 euros au titre du préjudice subi par M. [Q] [Q] et de leurs propres 
préjudices

- subsidiairement, ordonne une nouvelle expertise judiciaire au contradictoire des 
consorts [Q], de M. [J] et de son assureur et du CHR [Établissement 1]

- mette à la charge du CHR [Établissement 1] les frais irrépétibles et les dépens mis 
à leur charge par la cour administrative d’appel de Nantes, de M. [J] et de son assu-
reur une somme de 15 000 euros au titre des frais irrépétibles et des dépens devant 
le tribunal judiciaire d’Orléans, du CHR [Établissement 1] ainsi que M. [J] et de son 
assureur une somme de 5 000 euros au titre des frais irrépétibles et des dépens devant 
le Tribunal des conflits
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- par les motifs que l’arrêt de la cour administrative d’appel de Nantes du 12 mai 2011 
et le jugement du tribunal judiciaire d’Orléans du 22 janvier 2020, qui portent sur le 
même objet, conduisent, en raison de leur contrariété, à un déni de justice et que la 
différence d’appréciation sur les responsabilités encourues les empêche d’être indem-
nisés de leur entier préjudice, pour l’évaluation duquel ils renvoient à leurs écritures 
devant le tribunal judiciaire d’Orléans ;

Vu les décisions attaquées ;

Vu, enregistré le 17 août 2020, le mémoire présenté pour M. [J] et la société La Mé-
dicale de France tendant à ce que la requête soit déclarée irrecevable, comme ne rem-
plissant pas la condition tenant à l’existence d’une contrariété de décisions conduisant 
à un déni de justice, en l’absence de faute de M. [J], à ce qu’elle soit, en tout état de 
cause, rejetée pour cette raison et en l’absence de lien de causalité direct entre la faute 
invoquée et la perte de chance subie par Mme [Q], à titre subsidiaire, à ce qu’un par-
tage de responsabilités soit retenu et à ce que, compte tenu des fautes commises par 
Mme [Q] et le CHR [Établissement 1], 50 % de la réparation soit mise à la charge 
de ce dernier, 25 % à la charge de Mme [Q] et 25 % à la charge de M. [J], enfin à ce 
que soit mise à la charge des consorts [Q] et du CHR [Établissement 1], in solidum, la 
somme de 4 000 euros au titre de l’article 75-I de la loi n° 91-647 du 10 juillet 2011.

Vu, enregistré le 18 août 2020, le mémoire présenté pour le CHR [Établissement 1] 
tendant à ce qu’il soit jugé que M. [J] a également commis une faute à l’origine de la 
moitié des séquelles présentées par Mme [Q].

Vu, enregistrée le 3 août 2020, la lettre du président du conseil départemental [Localité 
1] tendant à la mise hors de cause du départment ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
la Mutuelle nationale des hospitaliers et des personnels de santé et à la caisse primaire 
d’assurance maladie [Localité 1], qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu la loi 91-647 du 10 juillet 1991, notamment son article 75 ;

Vu le code de la santé publique ; 

 Considérant ce qui suit :

1. Mme [M] [Q] (Mme [Q]), atteinte d’un diabète, d’une obésité importante et d’une 
hypertension artérielle, a subi des soins dentaires au cours des mois de juin et juillet 
2002, puis a présenté une mucormycose sinusienne invasive, diagnostiquée le 8 no-
vembre 2002, après qu’elle a consulté, les 25 et 28 octobre 2002, M. [J], son médecin 
traitant, et été admise en urgence le 30 octobre 2002 au centre hospitalier régional 
(CHR) [Établissement 1] alors qu’elle souffrait de différents troubles.

En dépit des soins pratiqués au sein de cet établissement, de son transfert le 14 no-
vembre 2002 au sein du service d’oto-rhino-laryngologie de l’hôpital [Établissement 
2] et de la réalisation de deux opérations les 15  novembre et 20  décembre 2002, 
Mme [Q] a conservé de lourdes séquelles caractérisées par une hémiplégie, des préju-
dices esthétiques et fonctionnels et une vision monoculaire.
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2. Après avoir sollicité en référé une expertise médicale devant la juridiction judiciaire 
et la juridiction administrative, qui a été réalisée par M. [S], Mme [Q] a saisi la com-
mission de conciliation et d’indemnisation du Centre, qui a ordonné une nouvelle 
expertise, réalisée par M. [I].

3. Après le rejet implicite, par le CHR [Établissement 1], de leur demande d’indemni-
sation, Mme [Q] a, avec M. [Q] [Q], son époux, saisi, le 11 mars 2005, la juridiction 
administrative d’une demande de condamnation de cet établissement à raison d’un 
retard de diagnostic et de traitement de sa pathologie.

Par un jugement du 26 février 2009, le tribunal administratif d’Orléans a retenu que 
le CHR [Établissement 1] avait tardivement recherché la cause des atteintes qu’elle 
présentait et a imputé aussi à M. [J], en se référant à l’expertise réalisée par M. [I], une 
faute consistant à avoir orienté sa patiente vers un stomatologue en ville au lieu de 
préconiser une hospitalisation en urgence. Il en a déduit que, compte tenu de leurs 
fautes respectives, seul un tiers des conséquences dommageables subies par Mme [Q] 
et son époux, consistant en une perte de chance des 2/3, devait être mis à la charge 
du CHR [Établissement 1] et il a, en outre, rejeté la demande de la caisse primaire 
d’assurance maladie [Localité 1] de remboursement de ses débours.

Par un arrêt du 12 mai 2011, la cour administrative d’appel de Nantes, statuant sur la 
requête de Mme [Q] et de son époux en annulation du jugement en ce qu’il n’avait 
que partiellement fait droit à leurs demandes, a mis à la charge du CHR [Établisse-
ment 1] la moitié des conséquences dommageables subies par eux et l’a condamné 
à verser les sommes de 226 778 euros à Mme [Q] et 4 000 euros aux ayants droit de 
M. [Q] [Q], décédé au cours de la procédure, avec intérêts au taux légal à compter du 
8 décembre 2004 et capitalisation des intérêts échus à la date du 12 novembre 2008 
puis à chaque échéance annuelle.

4. Par acte du 3 janvier 2011, Mme [Q] ainsi que Mme [R] [N] [Q], Mme [R] [V] 
[Q], M. [C] [Q], Mme [J] [Q] épouse [X], M. [T] [Q], Mme [E] [Q] et Mme [F] [Q], 
en leur nom personnel et en qualité d’ayants droit de M. [Q] [Q] (les consorts [Q]), 
ont assigné devant la juridiction judiciaire M. [J] en responsabilité et indemnisation et 
mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1] (la caisse), la mutuelle 
nationale des hospitaliers et le département [Localité 1].

Sont intervenus volontairement à la procédure la société La Médicale de France, assu-
reur de M. [J], et l’UDAF [Localité 1], en qualité de mandataire judiciaire à la protec-
tion de Mme [Q]. Après avoir ordonné une nouvelle expertise, qui a été réalisée par 
Mme [E] et M. [K], le tribunal judiciaire d’Orléans a, par un jugement du 22 janvier 
2020, écarté l’existence d’une faute de M. [J] dans la prise en charge de Mme [Q], 
en se référant à cette expertise et à celle réalisée par M. [S], mis hors de cause M. [J] 
et son assureur, rejeté les demandes des consorts [Q] et déclaré le jugement commun 
et opposable à la caisse, à la Mutuelle nationale des hospitaliers et au département 
[Localité 1].

5. Soutenant que les litiges devant les juridictions judiciaire et administrative ont le 
même objet, que l’arrêt de la cour administrative d’appel de Nantes du 12 mai 2011 
et le jugement du tribunal judiciaire d’Orléans du 22  janvier 2020 conduisent, en 
raison de leur contrariété, à un déni de justice et que la différence d’appréciation sur 
les responsabilités encourues les empêche d’être indemnisés de leur entier préjudice, 
les consorts [Q] ont saisi le Tribunal des conflits sur le fondement de l’article 15 de 
la loi du 24 mai 1872. Ils demandent, à titre principal, que le CHR [Établissement 
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1], d’une part, et M. [J] et son assureur, d’autre part, soient condamnés in solidum à les 
indemniser de leurs préjudices, consistant en une perte de chance égale aux 2/3, et à 
payer en conséquence les sommes de 1 891 153,30 euros à Mme [Q] et 90 000 euros 
aux consorts [Q], en qualité d’ayants droit de M. [Q] [Q] et en leur nom personnel et, 
subsidiairement, qu’une nouvelle expertise soit ordonnée. Ils demandent en outre que 
soient mis à la charge du CHR [Établissement 1] les frais irrépétibles et les dépens mis 
à leur charge par la cour administrative d’appel de Nantes, à la charge de M. [J] et de 
son assureur une somme de 15 000 euros au titre des frais irrépétibles et des dépens 
devant le tribunal judiciaire d’Orléans et à la charge du CHR [Établissement 1] et de 
M. [J] et de son assureur une somme de 5 000 euros au titre des frais irrépétibles et des 
dépens devant le Tribunal des conflits.

Sur la recevabilité de la requête

6. Aux termes de l’article 15 de la loi du 24 mai 1872 : « Le Tribunal des conflits peut 
être saisi des décisions définitives rendues par les juridictions administratives et judi-
ciaires dans les instances introduites devant les deux ordres de juridiction, pour des 
litiges portant sur le même objet, lorsqu’elles présentent une contrariété conduisant à 
un déni de justice.

Sur les litiges qui lui sont ainsi déférés, le Tribunal des conflits juge au fond, à l’égard 
de toutes les parties en cause. Ses décisions ne sont susceptibles d’aucun recours. » Un 
tel déni de justice existe lorsque le demandeur est mis dans l’impossibilité d’obtenir 
une satisfaction à laquelle il a droit.

7. Les demandes successivement portées par les consorts [Q] devant les juridictions des 
deux ordres ayant le même objet, les décisions déférées étant définitives et présentant 
entre elles une contrariété conduisant en l’espèce, compte tenu de ce qui a été dit 
ci-dessus, à un déni de justice au sens du texte précité, la requête est recevable.

Sur les responsabilités

8. Selon le I de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique, hors le cas où leur 
responsabilité est encourue en raison d’un défaut d’un produit de santé, les établisse-
ments de santé et les professionnels de santé ne sont responsables des conséquences 
dommageables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en cas de faute.

9. Il résulte de l’instruction que le CHR [Établissement 1] a tardé à procéder à la 
recherche des causes des troubles que présentait Mme [Q] et à établir un diagnostic 
pertinent. Un tel retard est constitutif d’une faute de nature à engager la responsabilité 
du CHR.

En revanche, il résulte également de l’instruction, eu égard à l’ensemble des expertises 
déjà réalisées et sans qu’il y ait lieu d’écarter les conclusions de Mmes [E] et [K] ni 
d’ordonner une nouvelle expertise sur ce point, qu’il n’est pas établi que Mme [Q] 
présentait, dès la consultation du 28 octobre 2002, des symptômes de diplopie qui 
auraient dû conduire son médecin, M. [J], à préconiser une hospitalisation en urgence. 
Dans ces conditions, M. [J] ne saurait être regardé, au motif qu’il s’est borné à orienter 
sa patiente vers un stomatologue, comme ayant commis une faute de nature à engager 
sa responsabilité et la requête, en tant qu’elle est dirigée contre lui et contre La Médi-
cale de France, doit être rejetée.

10. Il résulte par ailleurs de l’instruction et n’est d’ailleurs pas contesté que, compte 
tenu de l’état de santé initial de Mme [Q], la perte de chance d’éviter les dommages 
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consécutifs à la survenue de la murcormycose sinusienne invasive doit être estimée aux 
2/3. Compte-tenu de ce qui a été dit ci-dessus, il incombe au CHR [Établissement 1], 
dont la faute est à l’origine directe de cette perte de chance, d’en assurer réparation.

Sur les préjudices

11. Le Tribunal ne dispose pas, en l’état, des éléments lui permettant de déterminer la 
nature et l’étendue des préjudices, subis par Mme [Q], consécutifs à la survenue de la 
murcormycose sinusienne invasive.

Par suite, il y a lieu, avant de statuer sur ses demandes, d’ordonner une expertise et de 
réserver l’examen des demandes formées par les consorts [Q] en leur nom personnel 
et en qualité d’ayants droit de M. [Q] [Q].

Sur les autres demandes

12. Il y a lieu de mettre hors de cause, comme il le demande, le département [Localité 
1].

13. Il n’y a pas lieu d’ordonner le versement de la somme que demandent M. [J] et la 
société La Médicale de France au titre de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991.

D E C I D E :

----------------

Article 1er : L’arrêt de la cour administrative d’appel de Nantes du 12 mai 2011 et le 
jugement du tribunal administratif d’Orléans du 26 février 2009 sont déclarés nuls et 
non avenus.

Article 2 :

Le centre hospitalier régional [Établissement 1] est déclaré responsable du préjudice 
résultant, pour les requérants, d’une perte de chance subie par Mme [Q] à hauteur des 
2/3 d’éviter les dommages consécutifs à la survenue de la mucormycose sinusienne 
invasive.

Article 3 :

La requête, en ce qu’elle est dirigée contre M. [J] et la société La Médicale de France, 
est rejetée.

Article 4 :

Le département [Localité 1] est mis hors de cause.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : Mme Duval-Arnould - Avocat général : 
Mme Bokdam-Tognetti (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Ha-
zan ; Me Le Prado ; SCP Richard -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; Décret du 16 fructidor an III ; Loi du 24 mai 1872, article 15 ; Décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015 ; Loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, notamment son article 75 ; 
Code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 14 février 2000, Bull. 2000, T. conflits, n° 2.
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